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Introduction

Le présent rapport, portant sur la période allant
du 16 juin 2000 au 15 juin 2001, est présenté à
l’Assemblée générale par le Conseil de sécurité,
conformément à l’Article 24, paragraphe 3, et à
l’Article 15, paragraphe 1, de la Charte des Nations
Unies. Il s’agit du cinquante-sixième rapport du
Conseil de sécurité à l’Assemblée générale. Ces rap-
ports sont distribués en tant que Supplément No 2 des
Documents officiels de chaque session ordinaire de
l’Assemblée générale.

Comme les années précédentes, le présent rapport
est conçu comme un répertoire des activités du Conseil
de sécurité au cours de la période considérée. Il
convient de noter à cet égard qu’en décembre 1974 le
Conseil a décidé d’abréger son rapport sans en changer
la structure (voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, vingt-neuvième année, Supplément d’octobre,
novembre et décembre 1974, document S/11586). De
plus, en janvier 1985, le Conseil a décidé, dans l’esprit
de sa décision de 1974, de ne plus résumer le contenu
des documents adressés au Président du Conseil ou au
Secrétaire général et distribués en tant que documents
du Conseil, et de se borner à indiquer l’objet des do-
cuments qui touchent à sa procédure (voir Résolutions
et décisions du Conseil de sécurité, 1985, deuxième
partie, document S/16913).

En juin 1993, le Conseil a décidé qu’il prendrait
des mesures concernant la présentation, l’adoption et la
soumission dans les délais voulus de son rapport
(S/26015). C’est ainsi que pour chacune des résolutions
et des déclarations du Président énumérées dans les
appendices, le chapitre ou la section correspondants du
rapport sont indiqués en regard du titre (voir les appen-
dices V et VI).

Afin de rendre plus transparentes les procédures
des comités des sanctions, il a décidé, en mars 1995,
d’inclure dans l’introduction à son rapport annuel da-
vantage de renseignements sur les activités de chacun
des comités (S/1995/234).

En août 1996, le Conseil a établi de nouvelles
procédures qui lui permettent de supprimer de la liste
des questions dont il est saisi celles qu’il n’avait pas
examinées durant les cinq années précédentes
(S/1996/603 et S/1996/704). Conformément à la procé-
dure décrite dans les notes susmentionnées du Prési-
dent du Conseil, plusieurs points ont été supprimés de

la liste des questions dont le Conseil est saisi (voir
l’appendice XIV).

En juin 1997, le Conseil, tenant compte des opi-
nions émises sur le mode de présentation actuel, a ap-
prouvé de nouvelles mesures dont le but est de rendre à
l’avenir son rapport annuel plus analytique. Comme
l’indique une note du Président du Conseil de sécurité
datée du 12 juin 1997 (S/1997/451), le rapport com-
prendra pour chaque question examinée par le Conseil,
à titre de renseignements généraux, une liste descrip-
tive des décisions et des résolutions du Conseil, ainsi
que des déclarations du Président adoptées au cours de
la période d’un an précédant celle sur laquelle porte le
rapport; pour la période sur laquelle porte le rapport,
un exposé, dans l’ordre chronologique, de l’examen par
le Conseil de la question considérée et des décisions
prises par le Conseil à ce sujet, y compris des exposés
des décisions, résolutions et déclarations du Président,
ainsi qu’une liste des communications reçues par le
Conseil et des rapports du Secrétaire général; des don-
nées factuelles indiquant les dates des réunions offi-
cielles et des consultations officieuses au cours des-
quelles la question a été examinée; des informations
concernant les travaux des organes subsidiaires du
Conseil, y compris les comités des sanctions; des in-
formations concernant la documentation, les méthodes
de travail et la procédure du Conseil; les questions
portées à l’attention du Conseil qui n’ont pas fait
l’objet d’un examen au cours de la période considérée;
des appendices comme ceux figurant dans les rapports
précédents mais comprenant également le texte intégral
de toutes les résolutions, décisions et déclarations du
Président que le Conseil a adoptées ou sur lesquelles il
s’est prononcé au cours de l’année en question; et des
informations concernant les réunions avec les pays qui
fournissent des contingents. On publiera aussi, sous
forme d’additif au rapport, de brefs exposés sur les
travaux du Conseil que les anciens présidents pour-
raient souhaiter établir, sous leur propre responsabilité
et à la suite de consultations avec les membres du
Conseil, pour le mois pendant lequel ils auront présidé
le Conseil, et qui ne seront pas considérés comme re-
présentant l’opinion du Conseil. Les membres du
Conseil de sécurité ont aussi décidé de poursuivre
l’examen d’autres moyens d’améliorer la documenta-
tion et la procédure du Conseil, y compris la présenta-
tion des rapports spéciaux visés au paragraphe 3 de
l’Article 24 de la Charte.
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En octobre 1998, le Conseil a décidé que son rap-
port annuel à l’Assemblée générale contiendrait en ap-
pendice, outre les éléments énumérés dans la note du
Président du Conseil de sécurité en date du 12 juin
1997 (S/1997/451), les rapports annuels des comités
des sanctions (S/1998/1016).

Ces décisions ont été appliquées dans le présent
rapport.

En vue d’informer les États qui ne sont pas mem-
bres du Conseil, d’autres procédures ont été introduites
en janvier 1993 (S/26389), juillet 1993 (S/26176), fé-
vrier 1994 (S/1994/230), mars 1994 (S/1994/329), no-
vembre 1994 (S/PRST/1994/62), décembre 1994
(S/PRST/1994/81), mai 1995 (S/1995/438), janvier
1996 (S/1996/54), mars 1996 (S/PRST/1996/13), avril
1998 (S/1998/354), janvier 1999 (S/1999/92), février
1999 (S/1999/165), décembre 1999 (S/1999/1291), fé-
vrier 2000 (S/2000/155) et mars 2000 (S/2000/274).

S’agissant de la composition du Conseil de sécu-
rité pendant la période considérée, on se souviendra
que l’Assemblée générale, à la 32e séance plénière de
sa cinquante-cinquième session, le 10 octobre 2000, a
élu la Colombie, l’Irlande, Maurice, la Norvège et Sin-
gapour pour pourvoir les postes qui allaient devenir
vacants à l’expiration, le 31 décembre 2000, du mandat
de l’Argentine, du Canada, de la Malaisie, de la Nami-
bie et des Pays-Bas.

Au cours de l’année considérée, le Conseil a tenu
173 séances officielles, adopté 52 résolutions et publié
35 déclarations du Président. En outre, ses membres
ont tenu 185 consultations plénières durant 325 heures
au total. Le Conseil a examiné 72 rapports du Secré-
taire général ainsi que 1 245 documents et communica-
tions émanant d’États et d’organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales.

Le présent rapport comprend cinq parties, 14 ap-
pendices et un additif :

La première partie traite des questions examinées
par le Conseil de sécurité en tant qu’organe responsa-

ble du maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales. Les chapitres suivent l’ordre chronologique des
dates auxquelles le Conseil a examiné la question pour
la première fois en séance officielle. Toutefois, pour
faciliter la consultation, les points de l’ordre du jour
relatifs à des sujets connexes sont regroupés sous des
intitulés généraux. Cette partie du rapport rend compte
des questions dont le Conseil a eu à connaître dans
l’exercice des responsabilités qui lui incombent en ma-
tière de maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales.

La deuxième partie traite d’autres questions que
le Conseil de sécurité a examinées. Au cours de la pé-
riode considérée, le Conseil a tenu deux séances offi-
cielles (4214e et 4215e séances) pour examiner
l’admission d’un nouveau membre (la République fé-
dérale de Yougoslavie, le 31 octobre 2000); et une
séance officielle (la 4192e), le 31 août 2000, pour exa-
miner son projet de rapport à l’Assemblée générale
pour la période du 16 juin 1999 au 15 juin 2000. Le
Conseil a également examiné des questions concernant
sa documentation, ses méthodes de travail et ses procé-
dures.

La troisième partie porte sur les travaux du Co-
mité d’état-major, créé conformément à l’Article 47 de
la Charte.

La quatrième partie donne une liste de communi-
cations relatives à des questions portées à l’attention du
Conseil mais que celui-ci n’a pas examinées en séance
officielle pendant la période considérée. Ces communi-
cations sont présentées dans l’ordre chronologique des
dates de réception, au cours de ladite période, de la
première communication sur chaque point.

La cinquième partie est consacrée aux travaux
des organes subsidiaires du Conseil de sécurité qui se
sont réuis au cours de la période considérée.

L’additif contient les exposés mensuels des an-
ciens présidents sur les travaux du Conseil de sécurité,
établis conformément à la note du Président du Conseil
datée du 12 juin 1997 (S/1997/451).
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Première partie
Questions examinées par le Conseil de sécurité
en tant qu’organe responsable du maintien de la paix
et de la sécurité internationales

Chapitre premier
La situation concernant la République démocratique du Congo

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/17)
du 24 juin 1999

Le Conseil de sécurité s’est notamment déclaré à nouveau préoccupé par le
conflit qui se poursuivait en République démocratique du Congo; a réaffirmé
son appui au processus de médiation régionale mené sous la conduite du Prési-
dent de la République de Zambie, au nom de la Communauté de développe-
ment de l’Afrique australe, en coopération avec l’Organisation de l’unité afri-
caine (OUA) et avec l’appui de l’Organisation des Nations Unies, en vue de
parvenir à un règlement pacifique du conflit en République démocratique du
Congo; engagé toutes les parties à manifester leur attachement au processus de
paix et à participer dans un esprit constructif et ouvert au sommet qui devait se
tenir à Lusaka le 26 juin 1999; demandé aux parties de signer immédiatement
un accord de cessez-le-feu comportant les modalités et mécanismes
d’application appropriés; et réaffirmé qu’il était disposé à envisager une parti-
cipation active de l’Organisation des Nations Unies, en coordination avec
l’OUA, notamment par l’application de mesures concrètes, viables et efficaces,
afin d’aider à l’application d’un accord de cessez-le-feu effectif et à la mise en
oeuvre d’un processus convenu de règlement politique du conflit.

Résolution 1258 (1999)
du 6 août 1999

Le Conseil de sécurité a, notamment, accueilli avec satisfaction la signature à
Lusaka le 10 juillet 1999, par les États intéressés, de l’Accord de cessez-le-feu
en République démocratique du Congo (S/1999/815), qui représentait une base
viable pour la résolution du conflit; accueilli également avec satisfaction la
signature, le 1er août 1999, de l’Accord de cessez-le-feu par le Mouvement
pour la libération du Congo; s’est déclaré profondément préoccupé que le Ras-
semblement congolais pour la démocratie n’ait pas signé l’Accord et a deman-
dé à celui-ci de signer l’Accord sans délai afin de susciter la réconciliation na-
tionale et d’apporter une paix durable en République démocratique du Congo; a
demandé à toutes les parties au conflit, en particulier aux mouvements de re-
belles, de cesser les hostilités, d’appliquer intégralement et sans délai les dis-
positions de l’Accord de cessez-le-feu, de coopérer pleinement avec l’OUA et
l’Organisation des Nations Unies à l’application de l’Accord et de s’abstenir de
tout acte de nature à exacerber la situation; autorisé le déploiement de
90 membres du personnel militaire de liaison des Nations Unies au maximum,
ainsi que du personnel civil, politique, humanitaire et administratif voulu, dans
les capitales des États signataires de l’Accord de cessez-le-feu et au quartier
général provisoire de la Commission militaire mixte, et, si les conditions de
sécurité le permettaient, dans les quartiers généraux militaires des principaux
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belligérants, à l’arrière, en République démocratique du Congo et, selon qu’il
conviendrait, dans d’autres zones que le Secrétaire général jugerait appro-
priées, pour une période de trois mois, avec le mandat suivant : établir des
contacts et assurer la liaison avec la Commission militaire mixte et toutes les
parties à l’Accord; aider la Commission et les parties à mettre au point les mo-
dalités d’application de l’Accord; fournir une assistance technique, sur de-
mande, à la Commission; tenir le Secrétaire général informé de la situation sur
le terrain et aider à mettre au point un concept d’opérations en vue de renforcer
éventuellement le rôle de l’Organisation des Nations Unies dans l’application
de l’Accord une fois qu’il aurait été signé par toutes les parties, et obtenir des
parties des garanties de coopération et des assurances de sécurité en vue du
déploiement éventuel d’observateurs militaires à l’intérieur du pays; et noté
avec satisfaction que le Secrétaire général avait l’intention de nommer un Re-
présentant spécial qui superviserait la présence des Nations Unies dans la sous-
région en ce qui concernait le processus de paix en République démocratique
du Congo, et apporterait une assistance à l’application de l’Accord de cessez-
le-feu, et l’a invité à le faire dès que possible.

Résolution 1273 (1999)
du 5 novembre 1999

Le Conseil de sécurité a, entre autres, décidé de proroger jusqu’au 15 janvier
2000 le mandat du personnel militaire de liaison des Nations Unies déployé en
application de la résolution 1258 (1999); et prié le Secrétaire général de conti-
nuer à lui rendre compte régulièrement de l’évolution de la situation en Répu-
blique démocratique du Congo, notamment en ce qui concernait la future pré-
sence des Nations Unies dans le pays à l’appui du processus de paix.

Résolution 1279 (1999)
du 30 novembre 1999

Le Conseil de sécurité s’est, notamment, félicité que le Secrétaire général ait
désigné son Représentant spécial pour la République démocratique du Congo
pour diriger la présence de l’Organisation des Nations Unies dans la sous-
région dans le contexte du processus de paix en République démocratique du
Congo et pour aider à la mise en oeuvre de l’Accord de cessez-le-feu; a décidé
que le personnel dont le déploiement était autorisé aux termes des résolutions
1258 (1999) et 1273 (1999), y compris une équipe pluridisciplinaire dans les
domaines des droits de l’homme, des affaires humanitaires, de l’information,
du soutien médical, de la protection des enfants et des affaires politiques, ainsi
que le personnel d’appui administratif, pour aider le Représentant spécial
constituerait la Mission de l’Organisation des Nations Unies en République
démocratique du Congo (MONUC) jusqu’au 1er mars 2000; décidé aussi que la
MONUC, dirigée par le Représentant spécial du Secrétaire général, conformé-
ment aux résolutions 1258 (1999) et 1273 (1999), s’acquitterait des tâches sui-
vantes : a) établir des contacts avec les signataires de l’Accord de cessez-le-
feu, au niveau des quartiers généraux et dans les capitales des États signataires;
b) établir une liaison avec la Commission militaire mixte et lui fournir une as-
sistance technique dans l’exercice de ses fonctions découlant de l’Accord de
cessez-le-feu, y compris les enquêtes sur les violations du cessez-le-feu;
c) fournir des informations sur les conditions de sécurité dans tous ses secteurs
d’opérations, notamment sur les conditions locales affectant les décisions futu-
res concernant l’introduction du personnel des Nations Unies; d) élaborer des
plans en vue de l’observation du cessez-le-feu et du dégagement des forces;
e) maintenir la liaison avec toutes les parties à l’Accord de cessez-le-feu afin
de faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire aux personnes déplacées, aux
réfugiés, aux enfants et autres personnes touchées et d’aider à la défense des
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droits de l’homme, y compris les droits de l’enfant; souligné que le déploie-
ment progressif en République démocratique du Congo d’observateurs militai-
res des Nations Unies et du personnel de soutien et de protection nécessaire
serait sujet à une décision ultérieure, et s’est déclaré résolu à prendre rapide-
ment une décision à ce sujet, sur la base de nouvelles recommandations du Se-
crétaire général, compte tenu des conclusions de l’équipe d’évaluation techni-
que; prié le Secrétaire général d’accélérer l’élaboration d’un concept
d’opération fondé sur une évaluation des conditions de sécurité, de liberté
d’accès et de liberté de mouvement, et sur la coopération de la part des signa-
taires de l’Accord de cessez-le-feu; prié le Secrétaire général de le tenir régu-
lièrement informé et de lui rendre compte dans les meilleurs délais de la situa-
tion en République démocratique du Congo, et de lui soumettre des recomman-
dations au sujet du déploiement de personnel supplémentaire des Nations Unies
dans le pays et de sa protection; et prié le Secrétaire général, avec effet immé-
diat, de prendre les mesures administratives nécessaires à l’équipement de jus-
qu’à 500 observateurs militaires des Nations Unies, en vue de faciliter les fu-
turs déploiements rapides des Nations Unies, autorisés par le Conseil.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/2)
du 26 janvier 2000

Le Conseil de sécurité a, notamment, demandé instamment à toutes les parties
à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka de s’appuyer sur les acquis de ces ré-
unions pour créer et entretenir le climat nécessaire à l’application intégrale de
l’Accord; souligné l’importance d’un calendrier d’exécution révisé pour
l’application intégrale et effective des éléments de l’Accord; réitéré son appel
en faveur de la cessation immédiate des hostilités et du retrait en bon ordre de
toutes les forces étrangères hors du territoire de la République démocratique du
Congo conformément à l’Accord de cessez-le-feu; s’est déclaré déterminé à
favoriser l’application de l’Accord de cessez-le-feu; était favorable à la créa-
tion d’une structure MONUC/Commission militaire mixte coordonnée, avec un
siège commun et des structures d’appui communes; a souligné l’absolue néces-
sité d’assurer la sécurité et la liberté de mouvement du personnel des Nations
Unies déployé pour appliquer le processus de Lusaka et affirmé qu’un tel cli-
mat de coopération était une condition préalable essentielle du succès de
l’application du mandat de la MONUC en République démocratique du Congo;
appelé tous les signataires de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka à garantir la
sécurité, la sûreté et la liberté de mouvement du personnel des Nations Unies et
du personnel associé, et estimé que la déclaration du Président de la Républi-
que démocratique du Congo sur la sécurité de la MONUC et du Représentant
spécial du Secrétaire général était importante à cet égard; approuvé sans ré-
serve la désignation de l’ex-Président du Botswana, Sir Ketumile Masire,
comme facilitateur du dialogue national prévu par l’Accord de cessez-le-feu de
Lusaka et invité les États Membres à apporter leur plein appui, financier et au-
tre, à ses efforts et à l’ensemble du processus; et s’est déclaré préoccupé par le
fait que la présence en République démocratique du Congo de groupes armés
non signataires et non encore démobilisés constituait une menace pour le pro-
cessus de Lusaka.

Résolution 1291 (2000)
du 24 février 2000

Le Conseil de sécurité a, notamment, décidé de proroger le mandat de la
MONUC jusqu’au 31 août 2000; autorisé le renforcement de la MONUC, qui
pourrait compter jusqu’à 5 537 militaires, y compris jusqu’à 500 observateurs
ou davantage, si le Secrétaire général le jugeait nécessaire et estimait que la
dimension et la structure de la force dans son ensemble le permettaient, aux-
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quels s’ajouterait l’effectif voulu de personnel civil d’appui, et prié le Secré-
taire général de recommander immédiatement l’envoi des renforts qui pour-
raient s’avérer nécessaires pour mieux assurer la protection de la force; décidé
que le déploiement échelonné du personnel visé ci-dessus aurait lieu lorsque et
si le Secrétaire général constatait que le personnel de la MONUC pouvait re-
joindre les positions qui lui avaient été assignées et s’acquitter de ses fonc-
tions, telles qu’elles étaient décrites au paragraphe 7 de la résolution, dans des
conditions de sécurité acceptables et avec la coopération des parties, et que les
parties à l’Accord de cessez-le-feu lui avaient donné des assurances fermes et
crédibles à cet effet, et prié le Secrétaire général de le tenir au fait de la ques-
tion; décidé que la MONUC créerait, sous l’autorité générale du Représentant
spécial du Secrétaire général, une structure commune avec la Commission mi-
litaire mixte qui assurerait une coordination étroite pendant la période de dé-
ploiement de la MONUC et serait dotée de quartiers généraux au même lieu et
de structures administratives et d’appui communs; décidé que la MONUC,
agissant en coopération avec la Commission militaire mixte, aurait pour man-
dat : a) de surveiller l’application de l’Accord de cessez-le-feu et d’enquêter
sur les violations du cessez-le-feu; b) d’établir et de maintenir en permanence
une liaison sur le terrain avec les quartiers généraux des forces militaires de
toutes les parties; c) d’élaborer, dans les 45 jours qui suivraient l’adoption de la
résolution, un plan d’action pour l’application de l’Accord de cessez-le-feu
dans son ensemble, par tous les intéressés; d) de collaborer avec les parties
pour obtenir la libération de tous les prisonniers de guerre et de tous les mili-
taires capturés, ainsi que la restitution de toutes les dépouilles en coopération
avec les organismes internationaux d’aide humanitaire; e) de superviser et de
vérifier le désengagement et le redéploiement des forces des parties; f) dans les
limites de ses capacités et de ses zones de déploiement, de surveiller
l’application des dispositions de l’Accord de cessez-le-feu concernant
l’acheminement de munitions, d’armes et d’autres matériels de guerre à desti-
nation du théâtre des opérations, à l’intention notamment de tous les groupes
armés mentionnés au paragraphe 9.1 de l’annexe A; g) de faciliter l’achemine-
ment de l’aide humanitaire et de veiller au respect des droits de l’homme, en
prêtant une attention particulière aux groupes vulnérables, y compris les fem-
mes, les enfants et les enfants soldats démobilisés, pour autant que la MONUC
estimait agir dans les limites de ses capacités et dans des conditions de sécurité
acceptables, en étroite collaboration avec les autres organismes des Nations
Unies, les organisations apparentées et les organisations non gouvernementa-
les; h) de coopérer étroitement avec le facilitateur du dialogue national, de lui
apporter appui et assistance technique et de coordonner les autres activités me-
nées par les organismes des Nations Unies à cet effet; i) de déployer des ex-
perts de l’action antimines pour mesurer l’ampleur du problème posé par les
mines et les engins non explosés, de coordonner le lancement de l’action anti-
mines, d’élaborer un plan d’action et de mener en cas de besoin les opérations
d’urgence nécessaires pour lui permettre de s’acquitter de son mandat; décidé,
agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, que la
MONUC pouvait prendre les mesures nécessaires, dans les zones de déploie-
ment de ses bataillons d’infanterie et pour autant qu’elle estimait agir dans les
limites de ses capacités, pour protéger le personnel, les installations et le maté-
riel de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que ceux de la Commission mi-
litaire mixte, qui partageait les mêmes locaux, assurer la sécurité et la liberté



0154436f.doc 7

La situation concernant la République démocratique du Congo

de circulation de son personnel, et protéger les civils se trouvant sous la me-
nace imminente de violences physiques; demandé aux gouvernements des États
de la région de conclure, selon qu’il y aurait lieu, des accords sur le statut des
forces avec le Secrétaire général dans les 30 jours qui suivraient l’adoption de
la résolution, et rappelé qu’en attendant la conclusion de tels accords, le mo-
dèle d’accord sur le statut des forces en date du 9 octobre 1990 (A/45/594)
s’appliquerait provisoirement; prié le Secrétaire général de continuer, à condi-
tion que des progrès militaires et politiques concrets aient pu être observés
pour ce qui avait trait à l’application de l’Accord de cessez-le-feu et des réso-
lutions pertinentes du Conseil, à prendre les dispositions voulues en vue de
déploiements supplémentaires éventuels des Nations Unies en République dé-
mocratique du Congo, ainsi que de faire des recommandations concernant les
nouvelles mesures que pourrait prendre le Conseil; réaffirmé qu’il importait
d’organiser, au moment opportun, sous les auspices de l’Organisation des Na-
tions Unies et de l’OUA, une conférence internationale sur la paix, la sécurité,
la démocratie et le développement dans la région des Grands Lacs, à laquelle
participeraient tous les gouvernements de la région et toutes les autres parties
concernées; et prié le Secrétaire général de lui faire rapport tous les 60 jours
sur les progrès accomplis dans l’application de l’Accord de cessez-le-feu et de
la résolution.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/15)
du 5 mai 2000

Le Conseil de sécurité s’est notamment déclaré gravement préoccupé par la
reprise des affrontements entre les forces ougandaises et rwandaises à Kisan-
gani, le 5 mai 2000; a souscrit à la déclaration appelant à la cessation immé-
diate des combats que sa mission dans la République démocratique du Congo
avait faite à Kinshasa le même jour; condamné résolument la recrudescence des
hostilités à Kisangani; exigé que ces nouvelles hostilités cessent immédiate-
ment et que ceux qui prenaient part aux combats à Kisangani réaffirment leur
attachement au processus de Lusaka et se conforment à toutes ses résolutions
pertinentes; estimé que ces actes de violence contrevenaient directement à
l’Accord de Lusaka, au Plan de dégagement de Kampala en date du 8 avril
2000, au cessez-le-feu du 14 avril 2000, aux instructions écrites données de-
puis lors aux chefs militaires afin qu’ils respectent ce cessez-le-feu et à ses
résolutions pertinentes.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/20)
du 2 juin 2000

Le Conseil de sécurité a, notamment, accueilli favorablement la recommanda-
tion faite par sa mission en République démocratique du Congo, mentionnée
dans le paragraphe 77 de son rapport (S/2000/416), d’agir en vue de la consti-
tution rapide d’un groupe d’experts pour traiter de la question de l’exploitation
illégale des ressources naturelles et autres richesses de la République démocra-
tique du Congo; demandé au Secrétaire général de mettre en place ce groupe
d’experts, pour une période de six mois, dont le mandat serait le suivant : exa-
miner les rapports et réunir les informations sur toutes les activités
d’exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la Répu-
blique démocratique du Congo, ce, notamment en violation de la souveraineté
du pays; étudier et analyser les liens existant entre l’exploitation des ressources
naturelles et autres richesses du pays et la poursuite du conflit en République
démocratique du Congo; présenter au Conseil des recommandations; demandé
au Secrétaire général de nommer les membres du groupe d’experts, en consul-
tation avec le Conseil, en fonction de leurs compétences professionnelles, de
leur impartialité ainsi que de leur connaissance de la sous-région; demandé au
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Secrétaire général de l’informer sur les mesures prises pour mettre en place le
groupe d’experts; et prié également le groupe d’experts, une fois celui-ci cons-
titué, de lui présenter par l’intermédiaire du Secrétaire général, au bout de trois
mois, un rapport préliminaire où il consignerait ses premières conclusions et un
rapport définitif, assorti de recommandations, à la fin de son mandat.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 16 juin 2000 au 15 juin 2001

Séances du Conseil : 4158e (16 juin 2000);
4159e (16 juin 2000); 4183e (3 août 2000);
4189e (23 août 2000); 4207e (13 octobre 2000);
4237e (28 novembre 2000); 4247e (14 décembre
2000); 4271e (2 février 2001); 4279e (21 février
2001); 4280e (21 février 2001); 4281e (22 février
2001); 4282e (22 février 2001); 4317e (3 mai
2001); 4318e (3 mai 2001); 4327e (13 juin 2001);
4329e (15 juin 2001).
Résolutions adoptées : 1304 (2000); 1316
(2000); 1323 (2000); 1332 (2000); 1341 (2001);
1355 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2001/13.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4158
[communiqué]; S/PV.4159; S/PV.4183
[communiqué]; S/PV.4189; S/PV.4207;
S/PV.4237; S/PV.4247; S/PV.4271; S/PV.4279;
S/PV.4280 [communiqué]; S/PV.4281
[communiqué]; S/PV.4282; S/PV.4317; S/PV.4317
(reprise de la première partie);S/PV.4318;
S/PV.4327; S/PV.4327 (Resumption 1);
S/PV.4329.
Consultations plénières : 16, 22 et 26 juin; 5,
18, 19, 25, 27 et 28 juillet; 18, 28 et 30 août; 4, 5,
14 et 26 septembre; 4 au 6, 12, 25 et 27 octobre;
2 et 9 novembre; 4, 8, 13, 14, 20, 22 et
28 décembre 2000; 4, 17, 18, 22, 23, 29 et
31 janvier; 2, 9, 15, 16 et 20 février; 12, 20,
21 et 30 mars; 4, 5, 9, 17 au 20, 25 et 27 avril;
2, 8 et 29 mai; 4, 6, 12 et 14 juin 2001.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 16 juin 2000, les membres du Conseil de sécurité ont
obtenu du Représentant spécial du Secrétaire général
pour la République démocratique du Congo des éclair-
cissements concernant le processus de paix.

À la 4158e séance, tenue à huis clos le 16 juin
2000 comme convenu lors de consultations préalables,
le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la ques-

tion intitulée « La situation concernant la République
démocratique du Congo ». À l’issue de la séance, le
Conseil a publié un communiqué officiel (S/PV.4158).

Conformément aux dispositions de la Charte et
aux articles 37 et 39 du Règlement intérieur provisoire
du Conseil, le Président a adressé des invitations aux
membres du Comité politique pour l’application de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, ainsi qu’au repré-
sentant de la Zambie, au représentant du Président en
exercice de l’OUA et au Représentant spécial du Se-
crétaire général pour la République démocratique du
Congo.

Les membres du Conseil et les membres du Co-
mité politique ont poursuivi leur débat ouvert et cons-
tructif.

À la 4159e séance, tenue le 16 juin 2000,
comme convenu lors de consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation concernant la République dé-
mocratique du Congo ».

En application des décisions prises aux 4156e et
4157e séances et conformément aux dispositions perti-
nentes de la Charte et aux articles 37 et 39 du Règle-
ment intérieur provisoire du Conseil, le Président a
adressé des invitations aux membres du Comité politi-
que pour l’application de l’Accord de cessez-le-feu de
Lusaka et au représentant de la Zambie, au représentant
du Président en exercice de l’OUA et au Représentant
spécial du Secrétaire général pour la République démo-
cratique du Congo.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/587) qui avait été établi au cours de
consultations préalables du Conseil.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Préalablement au vote, des déclarations ont été
faites par le Ministre d’État aux affaires étrangères et à
la coopération régionale de l’Ouganda, Président du
Comité politique, et par le représentant de la Tunisie.
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Décision : À la 4159e séance, le 16 juin 2000, le projet
de résolution S/2000/587 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1304 (2000).

Par sa résolution 1304 (2000), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, a, notamment, condamné à nouveau
sans réserve les combats entre les forces ougandaises et
rwandaises à Kisangani, en violation de la souveraineté
et de l’intégrité territoriale de la République démocra-
tique du Congo, et exigé que ces forces et celles qui
leur étaient alliées mettent fin aux affrontements; exigé
que les forces ougandaises et rwandaises, ainsi que les
forces de l’opposition armée congolaise et d’autres
groupes armés, se retirent immédiatement et complè-
tement de Kisangani, et demandé à toutes les parties à
l’Accord de cessez-le-feu de respecter la démilitarisa-
tion de la ville et de ses environs; exigé également :
a) que l’Ouganda et le Rwanda, qui avaient violé la
souveraineté et l’intégrité territoriale de la République
démocratique du Congo, retirent toutes leurs forces du
territoire de la République démocratique du Congo
sans plus tarder, conformément au calendrier prévu
dans l’Accord de cessez-le-feu et le Plan de désenga-
gement de Kampala en date du 8 avril 2000; b) que
chaque étape du retrait accomplie par les forces ougan-
daises et rwandaises fasse l’objet d’une action récipro-
que de la part des autres parties, conformément au
même calendrier; c) qu’il soit mis fin à toute autre pré-
sence et activité militaires étrangères, directes ou indi-
rectes, sur le territoire de la République démocratique
du Congo, conformément aux dispositions de l’Accord
de cessez-le-feu; prié le Secrétaire général de garder à
l’étude les arrangements relatifs au déploiement du
personnel de la Mission de l’Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo, comme
autorisé et dans les conditions définies par la résolution
1291 (2000), aux fins de la surveillance de la cessation
des hostilités, du désengagement des forces et du retrait
des forces étrangères, tels qu’ils étaient décrits dans la
résolution et d’aider à la planification de ces tâches, et
l’a également prié de recommander tout ajustement qui
pourrait devenir nécessaire à cet égard; exigé que les
parties à l’Accord de cessez-le-feu coopèrent au dé-
ploiement de la MONUC dans les zones d’opérations
jugées nécessaires par le Représentant spécial du Se-
crétaire général, notamment en levant les restrictions à
la liberté de circulation du personnel de la MONUC et
en assurant sa sécurité; demandé à toutes les parties
congolaises de prendre pleinement part au dialogue
national prévu dans l’Accord de cessez-le-feu, et de-

mandé en particulier au Gouvernement de la Républi-
que démocratique du Congo de réaffirmer sa volonté de
voir aboutir le dialogue national, d’honorer ses obliga-
tions à cet égard et de coopérer avec le facilitateur
choisi avec l’aide de l’OUA ainsi que de permettre que
l’opposition et les diverses composantes de la société
civile puissent pleinement participer à la concertation;
réaffirmé qu’il importait d’organiser, au moment op-
portun, sous les auspices de l’Organisation des Nations
Unies et de l’OUA, une conférence internationale sur la
paix, la sécurité, la démocratie et le développement
dans la région des Grands Lacs, à laquelle participe-
raient tous les gouvernements de la région et toutes les
autres parties concernées; s’est déclaré prêt à examiner
les mesures qui pourraient être imposées, conformé-
ment aux attributions que lui conférait la Charte, au cas
où certaines parties manqueraient de se conformer
pleinement aux dispositions de la résolution. (Pour le
texte intégral de la résolution 1304 (2000), voir
l’appendice V.)

À l’issue du vote, le Président a fait une déclara-
tion.

Lors des consultations plénières tenues le 22 juin
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix sur l’évolution de la situation en Répu-
blique démocratique du Congo, en particulier sur la
situation militaire et humanitaire, ainsi que sur la fer-
meture par les forces de sécurité congolaises du bureau
de Kinshasa du facilitateur neutre du dialogue inter-
congolais.

Lors des consultations plénières tenues le
19 juillet 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur l’évolution de la situation en
République démocratique du Congo, en particulier sur
la situation militaire et politique, et sur le déploiement
de la MONUC.

Lors des consultations plénières tenues le
28 juillet 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur l’évolution de la situation en
République démocratique du Congo, en particulier sur
la situation militaire et humanitaire, ainsi que sur les
discussions entre le Représentant spécial du Secrétaire
général et le Gouvernement de la République démo-
cratique du Congo concernant le déploiement de la
MONUC.
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À la 4183e séance, tenue à huis clos le 3 août
2000 comme convenu lors de consultations préalables,
le Conseil de sécurité a poursuivi son examen de la
question intitulée « La situation concernant la Républi-
que démocratique du Congo ». À l’issue de la séance,
le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4183).

Le Président a invité M. Léonard She Okitundu,
Ministre des droits de l’homme et Envoyé spécial du
Président de la République démocratique du Congo, sur
sa demande, à participer au débat conformément à
l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix, au titre de l’article 39 de son règlement inté-
rieur provisoire.

Les membres du Conseil et le Ministre des droits
de l’homme, Envoyé spécial du Président de la Répu-
blique démocratique du Congo, ont eu un débat cons-
tructif.

Le Sous-Secrétaire général a répondu aux obser-
vations.

Lors des consultations plénières tenues le 18 août
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix sur l’évolution de la situation en Répu-
blique démocratique du Congo, en particulier sur le
sommet de Lusaka qui avait réuni, les 14 et 15 août, les
chefs d’État signataires de l’Accord de Lusaka et
d’autres chefs d’État, notamment celui de l’Afrique du
Sud, pour débattre du stade atteint dans l’application de
l’Accord et de la situation militaire, ainsi que de la
mort d’un expert du PNUD à Kisangani.

À la 4189e séance, tenue le 23 août 2000 comme
convenu lors de consultations préalables, le Conseil de
sécurité a poursuivi son examen de la question intitulée
« La situation concernant la République démocratique
du Congo ». Il était saisi d’une lettre datée du 14 août
2000, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Secrétaire général (S/2000/799).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/823) qui avait été établi au cours de
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4189e séance, le 23 août 2000, le projet
de résolution S/2000/823 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1316 (2000).

Par sa résolution 1316 (2000), le Conseil de sécu-
rité a, notamment, décidé de proroger jusqu’au 15 oc-
tobre 2000 le mandat de la MONUC; et prié le Secré-
taire général de lui faire rapport le 21 septembre 2000
au plus tard sur les progrès accomplis quant à
l’application de l’Accord de cessez-le-feu et des réso-
lutions pertinentes du Conseil et de lui présenter des
recommandations concernant les mesures qu’il devrait
prendre par la suite. (Pour le texte intégral de la réso-
lution 1316 (2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 30 août 2000, les membres du Conseil de sécurité
ont entendu un exposé de l’Envoyé spécial du Secré-
taire général en République démocratique du Congo
sur sa visite dans la région du 20 au 24 août 2000.

Lors des consultations plénières tenues le
26 septembre 2000, les membres du Conseil ont exa-
miné le rapport du Secrétaire général sur la MONUC
(S/2000/888). Ils ont également entendu un exposé du
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix, qui a présenté le rapport, sur l’évolution de
la situation concernant la République démocratique du
Congo, en particulier aux plans politique, militaire, des
droits de l’homme et humanitaire, ainsi que sur la suite
donnée par le Gouvernement à la liste de mesures pra-
tiques nécessaires pour assurer le déploiement de la
MONUC.

Lors des consultations plénières tenues le 6 octo-
bre 2000, les membres du Conseil ont entendu un ex-
posé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur l’évolution de la situation en
République démocratique du Congo, en particulier aux
plans militaire, humanitaire et des droits de l’homme,
et sur les activités de la MONUC.

À la 4207e séance, tenue le 13 octobre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen du point inti-
tulé « La situation concernant la République démocra-
tique du Congo ». Il était saisi du rapport du Secrétaire
général sur la MONUC (S/2000/888).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la République démocratique du
Congo, sur sa demande, à participer au débat sans droit
de vote, conformément aux dispositions pertinentes de
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la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Le Président a attiré l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/979) élaboré au cours des consulta-
tions préalables du Conseil.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Avant le vote, les représentants du Canada, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de l’Argentine, des Pays-Bas, de la France et des
États-Unis d’Amérique ont fait des déclarations.

Décision : À la 4207e séance, le 13 octobre 2000, le
projet de résolution S/2000/979 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1323 (2000).

Dans la résolution 1323 (2000), le Conseil de
sécurité a notamment décidé de proroger jusqu’au
15 décembre 2000 le mandat de la MONUC. (Pour le
texte intégral de la résolution 1323 (2000), voir
l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 27 oc-
tobre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix sur la situation militaire en Répu-
blique démocratique du Congo, en particulier sur les
combats signalés dans le nord de la province du Katan-
ga.

Lors des consultations plénières tenues le 9 no-
vembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur l’évolution de la situation en
République démocratique du Congo, en particulier aux
plans militaire, politique et humanitaire, ainsi que sur
les efforts diplomatiques menés en vue de mettre fin à
la crise et sur les activités de la MONUC.

À la 4237e séance, tenue le 28 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation concernant la République dé-
mocratique du Congo ».

Comme convenu lors des consultations préala-
bles, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a in-
vité, ainsi que l’y autorise l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil, Mme Carolyn
McAskie, Coordonnatrice adjointe des secours
d’urgence, à faire une déclaration.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la République démocratique du
Congo, sur sa demande, à participer au débat sans droit
de vote, conformément aux dispositions pertinentes de
la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
de la Coordonnatrice adjointe des secours d’urgence.

Les représentants du Bangladesh, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Ca-
nada, de l’Argentine, de la France, de la Namibie, des
États-Unis d’Amérique, de la Chine, de la Fédération
de Russie, de la Tunisie, de la Jamaïque, de la Malaisie
et du Mali, ainsi que le Président, en sa qualité de re-
présentant des Pays-Bas, ont fait une déclaration.

La Coordonnatrice adjointe des secours d’urgence
a répondu aux observations et aux questions formulées
par les membres du Conseil.

Le représentant de la Namibie a ensuite fait une
déclaration.

Lors des consultations plénières tenues le 8 dé-
cembre 2000, les membres du Conseil ont examiné le
rapport du Secrétaire général sur la MONUC
(S/2000/1156). Ils ont également entendu un exposé du
Représentant spécial du Secrétaire général pour la Ré-
publique démocratique du Congo, qui a présenté le
rapport, sur l’évolution de la situation dans le pays, en
particulier aux plans politique, militaire et humanitaire,
et sur les activités de la MONUC.

À la 4247e séance, tenue le 14 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen du point inti-
tulé « La situation concernant la République démocra-
tique du Congo ». Il était saisi du rapport du Secrétaire
général sur la MONUC (S/2000/1156).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la République démocratique du
Congo, sur sa demande, à participer au débat sans droit
de vote, conformément aux dispositions pertinentes de
la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Le Président a attiré l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/1182) élaboré au cours des consul-
tations préalables du Conseil, et tel que révisé dans sa
forme provisoire.
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Le Conseil a entendu un exposé du Ministre des
affaires étrangères et de la coopération internationale
de la République démocratique du Congo.

Le Conseil a ensuite voté sur le projet de résolu-
tion S/2000/1182, tel que révisé oralement dans sa
forme provisoire.

Décision : À la 4247e séance, le 14 décembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1182, tel que révisé orale-
ment dans sa forme provisoire, a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1332 (2000).

Dans la résolution 1332 (2000), le Conseil de
sécurité a notamment décidé de proroger jusqu’au
15 juin 2001 le mandat de la MONUC; a invité toutes
les parties à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka à ces-
ser les hostilités et à continuer d’intensifier leur dialo-
gue en vue de l’application de cet accord ainsi que des
Accords de Kampala, Maputo et Harare, et à prendre de
nouvelles mesures, dans le cadre desdits accords, pour
accélérer le processus de paix; a invité également tou-
tes les parties et notamment le Gouvernement de la
République démocratique du Congo à continuer
d’apporter leur concours au déploiement et aux opéra-
tions de la MONUC, y compris en appliquant intégra-
lement les dispositions de l’Accord sur le statut des
forces; a souscrit à la proposition faite par le Secrétaire
général de déployer, dès qu’il considérerait que la si-
tuation le permettrait et conformément aux dispositions
pertinentes de la résolution 1291 (2000), des observa-
teurs militaires supplémentaires dans le but de contrô-
ler et de vérifier l’application par les parties du cessez-
le-feu et des plans de désengagement adoptés à Lusaka
et à Maputo; a invité le Secrétaire général à consulter
l’OUA et toutes les parties concernées en vue de la
possibilité de l’organisation éventuelle, en février
2001, d’une réunion de suivi entre les signataires de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et les membres du
Conseil de sécurité; a prié dans cette perspective le
Secrétaire général de lui présenter, avant la convoca-
tion de cette réunion, un examen de l’exécution du
mandat actuel de la MONUC, y compris une évaluation
de la mise en oeuvre par les parties du cessez-le-feu et
des plans de désengagement ainsi que des éléments en
vue de l’actualisation du concept d’opérations; a prié
également le Secrétaire général de lui présenter dans ce
rapport des propositions sur la situation dans les pro-
vinces orientales de la République démocratique du
Congo, y compris dans les zones frontalières du Rwan-
da, de l’Ouganda et du Burundi; s’est déclaré prêt à
appuyer le Secrétaire général lorsqu’il déciderait, dès

qu’il considérerait que la situation le permettrait, de
déployer des unités d’infanterie qui apporteraient le
moment venu un soutien aux observateurs militaires à
Kisangani et à Mbandaka et, sous réserve des proposi-
tions qu’il aurait présentées, dans d’autres zones où il
pourrait l’estimer nécessaire, y compris, éventuelle-
ment, à Goma ou à Bukavu; a prié en outre le Secré-
taire général, agissant en consultation avec toutes les
parties concernées, de lui présenter des propositions
détaillées concernant la mise en place d’un mécanisme
de suivi permanent qui pourrait, en consultation avec
les mécanismes existants, s’occuper de manière inté-
grée et coordonnée du retrait complet des forces étran-
gères, du désarmement et de la démobilisation des
groupes armés, de la sécurité des frontières entre la
République démocratique du Congo et le Rwanda,
l’Ouganda et le Burundi, du retour des réfugiés et des
personnes déplacées dans de bonnes conditions de sé-
curité, du dialogue intercongolais et de la reconstruc-
tion et de la coopération économiques régionales; a
demandé que les forces ougandaises et rwandaises,
ainsi que toutes les autres forces étrangères, se retirent
du territoire de la République démocratique du Congo,
conformément à sa résolution 1304 (2000) et à
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, et a exhorté ces
forces à prendre d’urgence des mesures en vue
d’accélérer leur retrait; a exhorté à nouveau les parties
au conflit et les autres parties concernées à coopérer
pleinement avec le groupe d’experts sur l’exploitation
illégale des ressources naturelles et autres richesses de
la République démocratique du Congo, dans le cadre
de son enquête et de ses visites dans la région; s’est
déclaré à nouveau disposé à envisager, au cas où les
parties ne se conformeraient pas intégralement aux dis-
positions de la présente résolution, des mesures qui
pourraient être imposées conformément aux responsa-
bilités que lui confère la Charte des Nations Unies et
aux obligations qu’elle lui impose. (Pour le texte inté-
gral de la résolution 1332 (2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières du 22 décembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix sur la situation militaire en République
démocratique du Congo, ainsi que sur l’ajournement
des pourparlers intercongolais qui devaient se tenir à
Libreville.

Lors des consultations plénières des 17 et
18 janvier 2001, les membres du Conseil ont entendu
des exposés du Sous-Secrétaire général aux opérations
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de maintien de la paix au sujet des nouveaux faits
survenus en République démocratique du Congo, et en
particulier de l’assassinat du Président Laurent-Désiré
Kabila, ainsi que sur les activités menées par la
MONUC.

Lors des consultations plénières du 22 janvier
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
intérimaire du Groupe d’experts sur l’exploitation
illégale des ressources naturelles et autres richesses de
la République démocratique du Congo (S/2001/49), qui
a été présenté par le Président du Groupe d’experts.
Les membres du Conseil ont également entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur les nouveaux faits survenus en
République démocratique du Congo, et en particulier
sur la situation militaire dans le pays ainsi que sur la
réunion au sommet des Présidents de l’Angola, de la
Namibie et du Zimbabwe, tenue à Luanda le 21 janvier
2001.

Lors des consultations plénières du 2 février
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Représentant spécial du Secrétaire général pour la
République démocratique du Congo sur les derniers
faits survenus dans le pays, et en particulier sur la si-
tuation militaire et le déploiement de la MONUC.

À la 4271e séance, tenue le 2 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation concernant la République dé-
mocratique du Congo ».

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Président du Conseil de sécurité a adressé une
invitation au général de division, Joseph Kabila, Prési-
dent de la République démocratique du Congo.

Le Président du Conseil de sécurité a fait une dé-
claration liminaire.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général.

Le Conseil a entendu une déclaration du Président
de la République démocratique du Congo.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants des États-Unis d’Amérique, de la France,
du Bangladesh, du Mali, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de l’Irlande, de la
Chine, de la Colombie, de Maurice, de l’Ukraine, de la
Norvège, de la Jamaïque, de la Fédération de Russie et

de Singapour, ainsi que par le Président, intervenant en
sa qualité de représentant de la Tunisie.

Le Président de la République démocratique du
Congo a fait une nouvelle déclaration.

Lors des consultations plénières du 15 février
2001, les membres du Conseil ont examiné le sixième
rapport du Secrétaire général sur la MONUC
(S/2000/128). Les membres du Conseil ont également
entendu un exposé du Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix, qui a présenté le
rapport du Secrétaire général sur les derniers faits
survenus en République démocratique du Congo, et en
particulier sur le concept révisé d’opération de la
MONUC et du déploiement de la Mission, ainsi que sur
la Conférence au sommet des chefs d’État de la région,
tenue à Lusaka les 15 et 16 février.

À la 4279e séance, tenue le 21 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil a poursuivi l’examen de la question intitulée
« La situation concernant la République démocratique
du Congo »; il était saisi du sixième rapport du Secré-
taire général sur la MONUC (S/2001/128).

Avec l’assentiment du Conseil et conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil, le
Président a invité l’Envoyé spécial du Président du To-
go, Président en exercice de l’OUA; le Ministre des
relations extérieures de l’Angola; le Ministre d’État
aux affaires étrangères et à la coopération internatio-
nale de la République démocratique du Congo; le Mi-
nistre des affaires étrangères de la Namibie; le Ministre
délégué auprès du Président du Rwanda; le Ministre
d’État aux affaires étrangères (affaires internationales)
de l’Ouganda; le Ministre chargé des affaires présiden-
tielles de la Zambie; et le Ministre des affaires étrangè-
res du Zimbabwe, Président du Comité politique pour
l’application de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, à
participer à la séance.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé des invitations, en vertu de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil, à Valentine
Senga, représentante du Mouvement pour la libération
du Congo auprès de la Commission militaire mixte; à
Azarias Ruberwa, Secrétaire général du Rassemble-
ment congolais pour la démocratie (RCD); à Pashi Cla-
ver, représentant du RCD (Kisangani); à Saïd Djennit,
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques de
l’OUA; et à Kamel Morjane, Représentant spécial du
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Secrétaire général pour la République démocratique du
Congo.

Le Président a fait une déclaration liminaire.

Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Une déclaration a été faite par le Ministre des
affaires étrangères du Zimbabwe, Président du Comité
politique.

À la 4280e séance, tenue à huis clos le 21 fé-
vrier 2001 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation concernant la
République démocratique du Congo ». À l’issue de la
séance, le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4280).

Le Président a rappelé les décisions prises à la
4279e séance, à laquelle le Conseil avait invité,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et aux articles 37 et 39 de son règlement intérieur pro-
visoire, selon le cas, les membres du Comité politique
pour l’application de l’Accord de cessez-le-feu de Lu-
saka, ainsi que le représentant de la Zambie, l’Envoyé
spécial du Président de l’OUA en exercice; le Secré-
taire général adjoint aux affaires politiques de l’OUA;
et le Représentant spécial du Secrétaire général pour la
République démocratique du Congo.

Les membres du Conseil, les membres du Comité
politique, le représentant de la Zambie, l’Envoyé spé-
cial du Président de l’OUA en exercice, le Secrétaire
général adjoint aux affaires politiques de l’OUA et le
Représentant spécial du Secrétaire général pour la Ré-
publique démocratique du Congo ont eu un débat actif
et constructif.

À la 4281e séance, tenue à huis clos le 22 fé-
vrier 2001 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation concernant la
République démocratique du Congo ». À l’issue de la
séance, le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4281).

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé de
Sir Ketumile Masire, facilitateur du dialogue inter-
congolais, conformément à l’article 39 de son règle-
ment intérieur provisoire.

Les membres du Conseil ont fait des observations
et posé des questions concernant l’exposé.

Sir Ketumile Masire a répondu aux observations
et aux questions des membres du Conseil.

À la 4282e séance, tenue le 22 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation concernant la République dé-
mocratique du Congo »; il était saisi du sixième rapport
du Secrétaire général sur la MONUC (S/2001/128).

Le Président a rappelé les décisions prises à la
4279e séance, à laquelle le Conseil avait invité,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et aux articles 37 et 39 de son règlement intérieur pro-
visoire, les membres du Comité politique pour
l’application de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka,
ainsi que le représentant de la Zambie, l’Envoyé spé-
cial du Président de l’OUA en exercice, le Secrétaire
général adjoint aux affaires politiques de l’OUA et le
Représentant spécial du Secrétaire général pour la Ré-
publique démocratique du Congo.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/157) qui avait été élaboré lors des
consultations préalables du Conseil, et en a oralement
révisé le texte sous sa forme provisoire.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord a fait une déclaration.

Le Président du Comité politique pour l’applica-
tion de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka a donné
des éclaircissements.

Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le projet
de résolution S/2001/157.

Décision : À la 4282e séance, le 22 février 2001, le
projet de résolution S/2001/157, tel qu’il avait été
oralement révisé sous sa forme provisoire, a été adopté
à l’unanimité en tant que résolution 1341 (2001).

Par sa résolution 1341 (2001), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment pris note des progrès récents en matière de
respect du cessez-le-feu; a appelé instamment toutes
les parties à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka à ne
pas reprendre les hostilités et à appliquer cet accord
ainsi que les Accords de Kampala et d’Harare et les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité; a exigé
une nouvelle fois que les forces ougandaises et rwan-
daises, ainsi que toutes les autres forces étrangères, se
retirent du territoire de la République démocratique du
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Congo, conformément au paragraphe 4 de sa résolution
1304 (2000) et à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka;
a exhorté ces forces à prendre sans délai les mesures
nécessaires en vue d’accélérer leur retrait; a exigé des
parties qu’elles mettent en oeuvre intégralement le plan
de Kampala et les sous-plans d’Harare de désengage-
ment et de redéploiement des forces sans réserve dans
le délai de 14 jours prévu par l’Accord d’Harare à
compter du 15 mars 2001; s’est félicité que les autori-
tés rwandaises, dans leur lettre datée du 18 février 2001
(S/2001/147), se soient engagées à retirer leurs forces
de Pweto conformément à l’Accord d’Harare; leur a
demandé de tenir cet engagement; et a invité les autres
parties à respecter ce retrait; s’est félicité également
que les autorités ougandaises se soient engagées à ré-
duire immédiatement de deux bataillons leurs effectifs
se trouvant dans le territoire de la République démo-
cratique du Congo; a demandé aux autorités ougandai-
ses d’honorer cet engagement; et a demandé à la
MONUC de le vérifier; a demandé instamment aux
parties à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka de prépa-
rer et d’adopter, le 15 mai 2001 au plus tard et en
étroite liaison avec la MONUC, un plan et un calen-
drier précis qui mèneraient, conformément à l’Accord
de cessez-le-feu de Lusaka, à l’achèvement du retrait
total et en bon ordre de toutes les troupes étrangères se
trouvant dans le territoire de la République démocrati-
que du Congo; et a prié le Secrétaire général de lui
faire rapport d’ici au 15 avril 2001 sur l’état d’avance-
ment de ces travaux; a exigé de toutes les parties
qu’elles s’abstiennent de toute action militaire offen-
sive pendant le désengagement et le retrait des forces
étrangères; a demandé instamment à toutes les parties
au conflit, agissant en étroite liaison avec la MONUC,
d’élaborer d’ici au 15 mai 2001, pour exécution immé-
diate, des plans établissant des priorités en vue du dé-
sarmement, de la démobilisation, de la réinsertion, du
rapatriement ou de la réinstallation de tous les groupes
armés visés au chapitre 9.1 de l’annexe A de l’Accord
de cessez-le-feu de Lusaka; et a exigé que toutes les
parties mettent fin à toute forme d’assistance et de
coopération avec ces groupes et qu’elles usent de leur
influence pour pousser ces derniers à mettre un terme à
leurs activités; s’est félicité que les autorités de la Ré-
publique démocratique du Congo se soient déclarées
disposées à poursuivre le dialogue national congolais
sous l’égide du facilitateur neutre, Sir Ketumile Ma-
sire; a appelé toutes les parties congolaises à prendre
immédiatement des mesures concrètes pour faire avan-
cer le dialogue intercongolais; a invité toutes les parties

au conflit à continuer à apporter leur plein concours au
déploiement et aux opérations de la MONUC, y com-
pris en appliquant intégralement les dispositions et les
principes de l’accord sur le statut des forces dans tout
le territoire de la République démocratique du Congo;
a prié les parties, pour donner suite aux échanges de
vues sur la question qui avaient eu lieu au Sommet de
Lusaka le 15 février 2001, de transférer la Commission
militaire mixte à Kinshasa, en lui faisant partager les
locaux à tous les niveaux avec la MONUC; a demandé
aux autorités de la République démocratique du Congo
d’assurer la sécurité de tous les membres de la Com-
mission; a réaffirmé l’autorisation formulée dans la
résolution 1291 (2000) et le mandat énoncé dans cette
résolution concernant le renforcement et le déploie-
ment de la MONUC; a accepté le nouveau concept
d’opération présenté par le Secrétaire général dans son
rapport du 12 février 2001 en vue du déploiement de
l’ensemble du personnel civil et militaire chargé de
surveiller et de vérifier l’application, par les parties, du
cessez-le-feu et des plans de désengagement, en souli-
gnant que ce désengagement était une première étape
sur le chemin du retrait total et définitif de toutes les
forces étrangères se trouvant dans le territoire de la
République démocratique du Congo; a exprimé son
plein soutien aux travaux du Groupe d’experts sur
l’exploitation illégale des ressources naturelles et au-
tres richesses de la République démocratique du
Congo; et a exhorté de nouveau les parties au conflit
dans la République démocratique du Congo et les au-
tres parties concernées à coopérer pleinement avec lui;
a rappelé qu’il attachait la plus haute importance à ce
que cesse l’exploitation illégale des ressources natu-
relles de la République démocratique du Congo; a af-
firmé qu’il était prêt à envisager les actions nécessaires
pour mettre fin à cette exploitation; a réaffirmé égale-
ment qu’il importait d’organiser, au moment opportun,
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies
et de l’OUA, une conférence internationale sur la paix,
la sécurité, la démocratie et le développement dans la
région des Grands Lacs, à laquelle participeraient tous
les gouvernements de la région et toutes les autres par-
ties concernées, en vue de renforcer la stabilité dans la
région et de définir les conditions permettant à chacun
de jouir du droit de vivre en paix à l’intérieur de ses
frontières nationales; a exprimé son intention de sur-
veiller de près les progrès dans la mise en oeuvre par
les parties des demandes de la résolution, et d’effectuer
une mission dans la région, éventuellement en mai
2001, afin de surveiller les progrès et d’examiner les
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prochaines étapes; et s’est déclaré disposé à envisager,
au cas où les parties ne se conformeraient pas intégra-
lement aux dispositions de la résolution, des mesures
qui pourraient être imposées conformément aux res-
ponsabilités que lui conférait la Charte et aux obliga-
tions qu’elle lui imposait. (Pour le texte intégral de la
résolution 1341 (2001), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 12 mars
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix sur la situation en République démocra-
tique du Congo, en particulier en ce qui concernait la
situation politique, militaire, humanitaire et en matière
de droits de l’homme dans le pays.

Lors des consultations plénières du 30 mars 2001,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix sur la situation en République démocratique du
Congo, en particulier en ce qui concernait la situation
militaire, politique et en matière de droits de l’homme
dans le pays.

Lors des consultations plénières du 17 avril 2001,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix sur le déploiement de la MONUC, et en parti-
culier sur le blocage par le RCD (Goma) du déploie-
ment de 120 membres du bataillon d’infanterie maro-
cain à Kisangani durant la semaine précédente.

Lors des consultations plénières du 18 avril 2001,
les membres du Conseil ont examiné le rapport du
Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des res-
sources naturelles et autres richesses de la République
démocratique du Congo (voir S/2001/357) et ont en-
tendu un exposé du Président du Groupe d’experts, qui
a présenté le rapport.

Lors des consultations plénières du 20 avril 2001,
les membres du Conseil ont examiné le septième rap-
port du Secrétaire général sur la MONUC (S/2001/
373). Les membres du Conseil ont également entendu
un exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix, qui a présenté le rapport, au sujet
de la situation politique, militaire, humanitaire et en
matière de droits de l’homme en République démocra-
tique du Congo.

Lors des consultations plénières du 25 avril 2001,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du Se-
crétaire général adjoint aux affaires humanitaires et

Coordonnateur des secours d’urgence au sujet de la
situation humanitaire en République démocratique du
Congo.

Lors des consultations plénières du 27 avril et du
2 mai 2001, les membres du Conseil ont entendu des
exposés du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix au sujet de l’incident survenu le
26 avril 2001 et au cours duquel six membres du CICR
à Bunia avaient trouvé la mort.

À la 4317e séance, tenue le 3 mai 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation concernant la République démocrati-
que du Congo »; il était saisi d’une lettre datée du
12 avril 2001, adressée au Président du Conseil de sé-
curité par le Secrétaire général (S/2001/357), trans-
mettant le rapport du Groupe d’experts sur
l’exploitation illégale des ressources naturelles et au-
tres richesses de la République démocratique du
Congo.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de l’Angola, du Burundi, du Cana-
da, du Japon, de la Namibie, de l’Ouganda, de la Répu-
blique démocratique du Congo, de la République-Unie
de Tanzanie, du Rwanda, du Soudan et de la Suède, sur
leur demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation en vertu de l’article 39 de son
règlement intérieur provisoire à Safiatou Ba-N’Daw,
Président du Groupe d’experts.

Le Président a fait une déclaration liminaire.

Le Conseil a entendu, en vertu de l’article 39 de
son règlement intérieur provisoire, une déclaration du
Président du Groupe d’experts sur l’exploitation illé-
gale des ressources naturelles et autres richesses de la
République démocratique du Congo.

Des déclarations ont été faites par le Ministre des
affaires étrangères et de la coopération internationale
de la République démocratique du Congo, par l’Envoyé
spécial du Président du Rwanda, par le Ministre d’État
aux affaires étrangères et à la coopération régionale de
l’Ouganda et par le Ministre des finances du Burundi.
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Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants de la Tunisie, de l’Ukraine, de l’Irlande, de
la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de la Fédération de Russie et du
Mali.

La séance a été suspendue.

Lors de la reprise de la séance, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a invité le représentant du
Zimbabwe, sur sa demande, à participer au débat sans
droit de vote, conformément aux dispositions perti-
nentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Des déclarations ont été faites par les
représentants de la Chine, de la Colombie, de la
Norvège, du Bangladesh, de Singapour, de la Jamaïque
et de Maurice, ainsi que par le Président, en sa qualité
de représentant des États-Unis d’Amérique.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants du Japon, du Canada, de la Suède (au
nom des États membres de l’Union européenne et de la
Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la
Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
République tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie,
de la Slovénie et de la Turquie qui s’étaient associés à
la déclaration), de la Namibie, du Soudan, de l’Angola,
de la République-Unie de Tanzanie et du Zimbabwe.

Le Ministre d’État aux affaires étrangères et à la
coopération régionale de l’Ouganda et l’Envoyé spécial
du Président du Rwanda ont fait de nouvelles déclara-
tions.

Le Président a fait une déclaration.

À la 4318e séance, tenue le 3 mai 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation concernant la République démocrati-
que du Congo »; il était saisi d’une lettre datée du
12 avril 2001, adressée au Président du Conseil de sé-
curité par le Secrétaire général (S/2001/357), trans-
mettant le rapport du Groupe d’experts.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/13), dans laquelle le Conseil,
entre autres choses, rappelait la déclaration de son pré-
sident en date du 2 juin 2000 (S/PRST/2000/20); ex-
primait son intention de procéder à un examen minu-
tieux du rapport du Groupe d’experts sur l’exploitation
illégale des ressources naturelles et autres richesses de

la République démocratique du Congo (S/2001/357);
prenait note du plan d’action établi par le Groupe
d’experts concernant la prorogation de son mandat
(S/2001/416); condamnait l’exploitation illégale des
ressources naturelles de la République démocratique du
Congo et se déclarait vivement préoccupé par les acti-
vités économiques qui alimentaient le conflit; deman-
dait instamment aux gouvernements nommés dans le
rapport de mener leur propre enquête, de coopérer sans
réserve avec le Groupe d’experts, en assurant la sécu-
rité nécessaire aux experts, et de prendre immédiate-
ment des mesures pour mettre fin à l’exploitation illé-
gale des ressources naturelles par leurs ressortissants
ou d’autres personnes relevant de leur contrôle; priait
le Secrétaire général de proroger le mandat du Groupe
d’experts pour une dernière période de trois mois; et
formulait l’intention d’examiner les recommandations
figurant dans le rapport et d’y donner suite, en tenant
compte de l’additif qui serait soumis par le Groupe, de
façon à faire progresser le processus de paix en Répu-
blique démocratique du Congo. (Pour le texte intégral
du document S/PRST/2001/13, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières du 12 juin 2001,
les membres du Conseil ont examiné le huitième
rapport du Secrétaire général sur la MONUC (S/2001/
572). Les membres du Conseil ont également entendu
un exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix, qui a présenté le rapport sur
l’évolution de la situation en République démocratique
du Congo et la prorogation du mandat de la MONUC.

À la 4327e séance, tenue le 13 juin 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation concernant la République démocrati-
que du Congo »; il était saisi du huitième rapport du
Secrétaire général sur la MONUC (S/2001/572).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants du Burundi, de l’Égypte, du Ja-
pon, de la Namibie, de la République démocratique du
Congo, du Rwanda et de la Suède, sur leur demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation, en vertu de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil, à Jean-Marie
Guéhenno, Secrétaire général adjoint aux opérations de
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maintien de la paix, et à Olara Otunnu, Représentant
spécial du Secrétaire général pour les enfants et les
conflits armés.

Le Conseil a entendu des exposés du Secrétaire
général adjoint et du Représentant spécial.

Le Conseil a entendu une déclaration du Ministre
des affaires étrangères et de la coopération internatio-
nale de la République démocratique du Congo.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants de la France, de l’Ukraine, de la Jamaïque,
de la Chine, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de la Fédération de Russie, de Mau-
rice, de Singapour, des États-Unis d’Amérique, de
l’Irlande et de la Tunisie.

La séance a été suspendue.

Lors de la reprise de la séance, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a invité le représentant de
l’Ouganda, sur sa demande, à participer au débat sans
droit de vote, conformément aux dispositions perti-
nentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants de la Norvège, du Mali et de la Colombie.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation, en vertu de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil, à Hédi Annabi,
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants de la Suède (au nom des États membres de
l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie,
de Malte, de la Pologne, de la République tchèque, de
la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la
Turquie, ainsi que de l’Islande et du Liechtenstein, qui
s’étaient associés à la déclaration), de la Namibie, de
l’Égypte, du Japon, du Burundi, du Rwanda et de
l’Ouganda.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de représentant du Bangladesh.

Le Représentant spécial du Secrétaire général a
répondu aux observations des membres du Conseil.

Le Sous-Secrétaire général a fait une brève décla-
ration.

À la 4329e séance, tenue le 15 juin 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation concernant la République démocrati-
que du Congo »; il était saisi du huitième rapport du
Secrétaire général sur la MONUC (S/2001/572).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/587) qui avait été élaboré lors des
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4329e séance, le 15 juin 2001, le projet
de résolution S/2001/587 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1355 (2001).

Par sa résolution 1355 (2001), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, a notamment exigé que le Front de libé-
ration du Congo désengage et redéploie ses forces
conformément aux sous-plans d’Harare et comme il s’y
était engagé auprès de la mission du Conseil de sécu-
rité dans la région des Grands Lacs, à la réunion du
25 mai 2001, et exprimé son intention de contrôler ce
processus; exigé une nouvelle fois que les forces ou-
gandaises et rwandaises, ainsi que toutes les autres for-
ces étrangères, se retirent du territoire de la République
démocratique du Congo, exhorté ces forces à prendre
les mesures nécessaires en vue d’accélérer leur retrait
et s’est félicité à cet égard de la décision des autorités
ougandaises de commencer à retirer leurs troupes du
territoire de la République démocratique du Congo
(S/2001/461); exhorté toutes les parties à s’abstenir de
toute action offensive pendant le processus de désen-
gagement et de retrait des forces étrangères et s’est
déclaré préoccupé par les informations récentes faisant
état d’opérations militaires dans les Kivus; exigé que le
Rassemblement congolais pour la démocratie démilita-
rise Kisangani conformément à la résolution 1304
(2000), et que toutes les parties respectent la démilita-
risation de la ville et de ses environs; exigé que toutes
les parties, y compris le Gouvernement de la Républi-
que démocratique du Congo, mettent immédiatement
fin à toute forme d’assistance et de coopération avec
tous les groupes armés visés à l’annexe A, chapitre 9.1,
de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka; pris note des
plans rédigés par le Comité politique pour le retrait en
bon ordre de toutes les forces étrangères du territoire
de la République démocratique du Congo et pour le
désarmement, la démobilisation, le rapatriement et la
réintégration de tous les groupes armés dans la Répu-
blique démocratique du Congo (S/2001/521/Add.1), et
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exhorté les parties à arrêter définitivement ces plans et
à les appliquer sans plus attendre; en vue de la mise au
point définitive de ces plans, prié toutes les parties qui
ne l’ont pas encore fait de donner à la Commission mi-
litaire mixte, dès que possible, toutes les informations
opérationnelles nécessaires sur le retrait, afin que
l’Organisation des Nations Unies puisse plus facile-
ment planifier l’aide à apporter aux parties dans
l’application de ces plans; s’est félicité du dialogue
engagé entre les autorités de la République démocrati-
que du Congo et du Burundi, demandé à tous les États
de la région d’exercer leur influence sur les groupes
armés burundais afin de les encourager à s’abstenir de
tous actes de violence, à engager des négociations en
vue d’un règlement politique et à adhérer au processus
de paix d’Arusha, et exigé que tous les États de la ré-
gion mettent fin à tout appui militaire à ces groupes;
accueilli avec satisfaction l’annonce par le facilitateur
du dialogue intercongolais de l’organisation de
la Réunion préparatoire du dialogue intercongolais
prévue pour le 16 juillet 2001; exprimé son plein sou-
tien au Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des
ressources naturelles et autres richesses de la Républi-
que démocratique du Congo; réaffirmé qu’il attachait la
plus haute importance à la cessation de l’exploitation
illégale des ressources naturelles de la République dé-
mocratique du Congo et qu’il était prêt à envisager les
actions nécessaires pour mettre fin à cette exploitation;
attendu à cet égard la publication de l’additif au rapport
du Groupe d’experts, qui devait comporter une évalua-
tion actualisée de la situation; s’est déclaré de nouveau
disposé à envisager, au cas où des parties ne se
conformeraient pas intégralement aux dispositions de
la présente résolution et des autres résolutions perti-
nentes, les mesures qui pourraient être imposées
conformément aux responsabilités et obligations que
lui confère la Charte des Nations Unies; décidé de pro-
roger le mandat de la MONUC jusqu’au 15 juin 2002
et de faire le point sur les développements intervenus
tous les quatre mois ou à intervalles plus rapprochés,
sur la base des rapports du Secrétaire général; prié le
Secrétaire général de lui présenter, une fois que toutes
les informations nécessaires auront été fournies par les
parties à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, et sous
réserve que les parties continuent de coopérer, des pro-
positions concernant les moyens par lesquels la
MONUC pourrait les aider à appliquer les plans men-
tionnés plus haut; approuvé le concept d’opérations
actualisé présenté par le Secrétaire général dans son
rapport du 8 juin 2001; autorisé à cet égard la

MONUC, comme le Secrétaire général l’envisageait
dans son rapport, à prêter son assistance, sur demande,
et dans les limites de ses moyens, pour le désarmement,
la démobilisation, le rapatriement et la réintégration, à
titre volontaire, de groupes armés, et prié le Secrétaire
général de déployer des observateurs militaires sur les
lieux où il est procédé à un retrait anticipé, afin de sur-
veiller le processus; réitéré l’autorisation qu’il avait
donnée dans sa résolution 1291 (2000) concernant le
déploiement d’un effectif militaire de la MONUC pou-
vant aller jusqu’à 5 537 hommes, y compris des obser-
vateurs selon ce que le Secrétaire général jugera néces-
saire; prié le Secrétaire général d’étoffer la composante
civile de la MONUC, conformément aux recommanda-
tions formulées dans son rapport, afin d’affecter dans
les zones où la MONUC est déployée des agents spé-
cialisés dans les droits de l’homme afin de constituer
une capacité d’observation des droits de l’homme, ainsi
que du personnel chargé des affaires politiques civiles
et des affaires humanitaires; demandé au Secrétaire
général de veiller à ce que des conseillers en matière de
protection des droits de l’homme soient déployés en
nombre suffisant pour assurer une surveillance conti-
nue et systématique et rendre compte de la manière
dont les parties au conflit s’acquittent des obligations
en matière de protection des enfants qu’elles ont
contractées en vertu du droit humanitaire et des instru-
ments relatifs aux droits de l’homme, ainsi que des en-
gagements qu’elles ont pris auprès du Représentant
spécial du Secrétaire général pour les enfants et les
conflits armés; souligné la nécessité de colocaliser la
Commission militaire mixte et la MONUC à Kinshasa;
et réaffirmé qu’il était prêt à appuyer le Secrétaire gé-
néral, si et quand celui-ci l’estimerait nécessaire et
quand la situation le permettrait, dans le cadre de dis-
positifs de sécurité viables, pour le déploiement
d’autres personnels militaires dans les zones frontaliè-
res de l’est de la République démocratique du Congo.
(Pour le texte intégral de la résolution 1355 (2001),
voir l’appendice V.)

C. Communications reçues entre
le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 16 juin 2000 (S/2000/605), adres-
sée au Président de Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Ouganda, transmettant un communiqué de
presse publié le 16 juin 2000 par le Ministre d’État aux
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affaires étrangères (Coopération régionale) et Président
du Comité politique sur l’application du cessez-le-feu
de Lusaka.

Note verbale datée du 19 juin (S/2000/606),
adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente du Botswana auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies, transmettant un communiqué de presse
publié le 17 juin 2000 par le Gouvernement botswa-
nais, concernant la mission du facilitateur du dialogue
intercongolais.

Lettre datée du 22 juin (S/2000/616), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda.

Lettre datée du 1er juillet (S/2000/654), adressée
au Secrétaire général par le Greffier de la Cour inter-
nationale de Justice, transmettant l’ordonnance de la
Cour sur la demande en indication de mesures conser-
vatoires présentées le 19 juin 2000 par la République
démocratique du Congo dans l’affaire des activités ar-
mées sur le territoire du Congo (République démocra-
tique du Congo c. Ouganda).

Lettre datée du 3 juillet (S/2000/648), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda, transmettant un communiqué commun pu-
blié le 2 juillet 2000 à l’issue de la réunion qui a eu
lieu entre le Président de la République de l’Ouganda
et le Président du Rwanda.

Lettre datée du 4 juillet (S/2000/649), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 6 juillet (S/2000/658), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 21 juillet (S/2000/725), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 21 juillet (S/2000/740), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Rwanda.

Lettre datée du 31 juillet (S/2000/796), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, l’informant qu’après avoir procédé aux
consultations habituelles, il avait l’intention de nom-
mer Mme Safiatou Ba-N’Daw (Côte d’Ivoire) Prési-
dente du groupe d’experts pour traiter la question de
l’exploitation illégale des ressources naturelles et au-

tres richesses de la République démocratique du
Congo, et proposant de nommer MM. François Ekoko
(Cameroun), Moustapha Tall (Sénégal), Henri Maire
(Suisse) et Mel Holt (États-Unis d’Amérique) membres
du groupe.

Lettre datée du 1er août (S/2000/767), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la République démocratique du Congo, et pièce
jointe.

Lettre datée du 1er août (S/2000/768), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la République démocratique du Congo, transmettant
deux documents intitulés « Schéma directeur du pro-
cessus de démobilisation et de réinsertion des enfants
soldats en République démocratique du Congo » et
« Programme de préparation du processus de démobili-
sation et de réinsertion des groupes vulnérables, dé-
nommé “Plan d’action 2000 DR-GV” ».

Lettre datée du 8 août (S/2000/782), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Rwanda, transmettant une déclaration officielle intitu-
lée « Proposition du Rwanda concernant un plan de
désengagement », publiée le 8 août 2000 par le Gou-
vernement rwandais.

Lettre datée du 14 août (S/2000/797), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 31 juillet 2000
(S/2000/796) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil, qui avaient pris note de l’intention et de la
proposition qu’elle contenait.

Lettre datée du 14 août (S/2000/799), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, priant notamment le Conseil d’envisager la possi-
bilité de proroger à titre intérimaire le mandat de la
MONUC d’un mois, c’est-à-dire jusqu’au 30 septembre
2000, afin qu’il puisse disposer de suffisamment de
temps pour évaluer les conséquences des importants
faits nouveaux survenus en République démocratique
du Congo et de formuler ses recommandations en
conséquence.

Lettre datée du 17 août (S/2000/810), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo, transmettant le
rapport final de l’organisation non gouvernementale
Observatoire gouvernance-transparence, publié à Kins-
hasa en avril 2000.
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Lettre datée du 21 août (S/2000/817), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 21 août (S/2000/819), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Zambie, transmettant le communiqué final du
deuxième Sommet des signataires de l’Accord de ces-
sez-le-feu en République démocratique du Congo, tenu
à Lusaka les 14 et 15 août 2000.

Lettre datée du 29 août (S/2000/837), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo, transmettant la
position du Gouvernement de la République démocra-
tique du Congo sur l’Accord de cessez-le-feu de Lusa-
ka.

Quatrième rapport du Secrétaire général, daté du
21 septembre, sur la MONUC (S/2000/888), présenté
en application de la résolution 1316 (2000) du Conseil
de sécurité, faisant état de l’évolution de la situation en
République démocratique du Congo depuis la publica-
tion du rapport daté du 12 juin 2000 (S/2000/566 et
Corr.1).

Lettre datée du 25 septembre (S/2000/917),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant une déclaration de la présidence
de l’Union européenne, publiée le 22 septembre 2000,
concernant la mise en oeuvre de l’Accord de Lusaka.

Lettre datée du 20 octobre (S/2000/1008), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la République démocratique du Congo, et
pièce jointe.

Lettre datée du 20 octobre (S/2000/1009), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la République démocratique du Congo,
transmettant une déclaration des femmes parlementai-
res de la République démocratique du Congo, publiée
le 15 octobre 2000 à l’occasion de la Marche mondiale
des femmes à New York.

Note verbale datée du 23 octobre (S/2000/1017),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de l’Afrique du Sud auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant le texte
du compte rendu du minisommet consacré à la Répu-
blique démocratique du Congo, tenu le 16 octobre 2000
à Maputo.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1045), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Rwanda.

Lettre datée du 30 octobre (S/2000/1050), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la République démocratique du Congo,
transmettant le communiqué final du Sommet des chefs
d’État d’Afrique centrale, tenu à Kinshasa le 27 octo-
bre 2000.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1062),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Rwanda.

Lettre datée du 7 novembre (S/2000/1074), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Namibie.

Lettre datée du 8 novembre (S/2000/1076), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Zimbabwe.

Lettre datée du 9 novembre (S/2000/1079), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Jamahiriya arabe libyenne, transmettant
un communiqué publié à l’issue du minisommet des
parties au conflit en République démocratique du
Congo, tenu à Tripoli les 7 et 8 novembre 2000.

Lettre datée du 4 décembre (S/2000/1153), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, transmettant le rapport de la mission
d’évaluation interinstitutions qui s’est rendue à Kisan-
gani (République démocratique du Congo).

Cinquième rapport du Secrétaire général, daté du
6 décembre, sur la MONUC (S/2000/1156), présenté en
application des résolutions 1291 (2000) et 1316 (2000)
du Conseil de sécurité, faisant état de l’évolution de la
situation en République démocratique du Congo et
contenant des recommandations quant à l’avenir de la
MONUC au-delà du 15 décembre 2000.

Lettre datée du 13 décembre (S/2000/1186),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Rwanda.

Lettre datée du 26 décembre (S/2000/1237),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1244),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Rwanda.
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Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1245),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 29 décembre (S/2000/1256),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Rwanda, et pièce jointe.

Lettre datée du 29 décembre (S/2000/1257),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Ouganda, transmettant une lettre du
même jour adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission per-
manente de l’Ouganda auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Lettre datée du 2 janvier 2001 (S/2001/4), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Rwanda.

Lettre datée du 4 janvier (S/2001/9), adressé au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 10 janvier (S/2001/29), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 12 janvier (S/2001/41), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Rwanda, transmettant une lettre adressée au Secré-
taire général par le Ministre rwandais des affaires
étrangères et de la coopération régionale.

Lettre datée du 12 janvier (S/2001/77), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Zambie.

Lettre datée du 16 janvier (S/2001/49), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant le rapport du Groupe d’experts
sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et
autres richesses de la République démocratique du
Congo, soumis par le Président du Groupe, en applica-
tion de la déclaration du Président du Conseil de sécu-
rité en date du 2 juin 2000 (S/PRST/2000/20).

Lettre datée du 18 janvier (S/2001/60), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Ouganda, transmettant une déclaration publiée par
le Gouvernement ougandais.

Lettre datée du 19 janvier (S/2001/65), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Rwanda, transmettant un communiqué de presse

publié le même jour par le Ministre rwandais des affai-
res étrangères et de la coopération régionale.

Lettre datée du 25 janvier (S/2001/84), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Ouganda, transmettant les observations du Gou-
vernement ougandais sur le rapport du Groupe
d’experts (S/2001/49).

Lettre datée du 26 janvier (S/2001/97), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant les conclusions du Conseil affaires géné-
rales de l’Union européenne publiées le 22 janvier
2001.

Lettre datée du 4 février (S/2001/113), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Soudan, et pièce jointe.

Sixième rapport du Secrétaire général, daté du
12 février, sur la MONUC (S/2001/128), soumis en
application de la résolution 1332 (2000) du Conseil de
sécurité et décrivant les faits nouveaux survenus en
République démocratique du Congo depuis son dernier
rapport (S/2000/1156).

Lettre datée du 18 février (S/2001/147), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Rwanda.

Lettre datée du 20 février (S/2001/150), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Ouganda, transmettant une déclaration publiée le
15 février 2001 par le Gouvernement ougandais à la
suite du troisième Sommet des signataires de l’Accord
de cessez-le-feu en République démocratique du
Congo, tenu à Lusaka.

Lettre datée du 26 février (S/2001/174), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 28 février (S/2001/200), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant les conclusions du Conseil affaires géné-
rales de l’Union européenne, rendues publiques le
27 février 2001.

Lettre datée du 12 mars (S/2001/213), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Rwanda.

Lettre datée du 14 mars (S/2001/224), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda.
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Lettre datée du 19 mars (S/2001/246), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Namibie.

Lettre datée du 23 mars (S/2001/288), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, informant le Conseil que, compte tenu de la néces-
sité de disposer de plus de temps pour achever le rap-
port final du Groupe d’experts sur l’exploitation illé-
gale des ressources naturelles et autres richesses de la
République démocratique du Congo, il recommandait
que le Groupe d’experts remette son rapport définitif
au Conseil le 3 avril 2001.

Lettre datée du 28 mars (S/2001/289), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de Sécu-
rité, l’informant que sa lettre du 23 mars 2001 (S/2001/
288) avait été portée à l’attention des membres du
Conseil et qu’ils avaient pris note de sa recommanda-
tion.

Lettre datée du 3 avril (S/2001/320), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 3 avril (S/2001/338), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, recommandant que le Groupe d’experts sur
l’exploitation illégale des ressources naturelles et au-
tres richesses de la République démocratique du Congo
soumette son rapport final au Conseil le 16 avril 2001.

Lettre datée du 6 avril (S/2001/339), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre du 3 avril 2001 (S/2001/
338) avait été portée à l’attention des membres du
Conseil et qu’ils avaient pris note de sa recommanda-
tion.

Lettre datée du 12 avril (S/2001/357), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le rapport du Groupe d’experts sur
l’exploitation illégale des ressources naturelles et au-
tres richesses de la République démocratique du
Congo.

Lettre datée du 16 avril (S/2001/361), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo.

Note verbale datée du 16 avril (S/2001/366),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de l’Angola auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies, transmettant le communiqué

final de la réunion au sommet des pays africains de
langue officielle portugaise (PALOP) tenue à Luanda le
10 avril 2001.

Lettre datée du 16 avril (S/2001/378), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda, transmettant une déclaration du Gouverne-
ment ougandais.

Septième rapport du Secrétaire général, daté du
17 avril, sur la MONUC (S/2001/373), soumis en ap-
plication de la résolution 1341 (2001) du Conseil de
sécurité et décrivant les faits nouveaux intervenus en
République démocratique du Congo depuis son dernier
rapport (S/2001/128).

Lettre datée du 18 avril (S/2001/405), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, concernant la composition de la MONUC.

Lettre datée du 24 avril (S/2001/402), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Rwanda, transmettant la réponse du Rwanda au rapport
du Groupe d’experts (S/2001/357).

Lettre datée du 24 avril (S/2001/406), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 18 avril 2001
(S/2001/405) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil et qu’ils avaient pris note de la proposition
qu’elle contenait.

Lettre datée du 24 avril (S/2001/416), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le plan d’action établi par le Président
du Groupe d’experts.

Lettre datée du 25 avril (S/2001/408), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, transmettant le mandat de la mission du Conseil de
sécurité dans la région des Grands Lacs durant la
deuxième moitié de mai 2001.

Lettre datée du 27 avril (S/2001/420), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 1er mai (S/2001/433), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Burundi, transmettant une communication concernant
le rapport du Groupe d’experts (S/2001/357), rendue
publique le 27 avril 2001 par le Gouvernement burun-
dais.
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Lettre datée du 4 mai (S/2001/441), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Burundi.

Lettre datée du 4 mai (S/2001/458), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda, transmettant la réponse du Gouvernement
ougandais au rapport du Groupe d’experts
(S/2001/357).

Lettre datée du 7 mai (S/2001/469), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Rwanda.

Lettre datée du 8 mai (S/2001/452), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda.

Lettre datée du 8 mai (S/2001/461), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda, transmettant une déclaration rendue publi-
que le 7 mai 2001 par le Premier Vice-Premier Ministre
et Ministre des affaires étrangères de l’Ouganda.

Lettre du 10 mai (S/2001/466), adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant de la
Zambie, transmettant la Déclaration des principes fon-
damentaux des négociations politiques intercongolai-
ses, signée à Lusaka le 4 mai 2001, par les parties
congolaises à l’Accord de cessez-le-feu en République
démocratique du Congo.

Lettre datée du 24 mai (S/2001/525), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de

la Zambie, transmettant le communiqué publié à l’issue
de la réunion du Comité politique de l’Accord de ces-
sez-le-feu de Lusaka et de la mission du Conseil de
sécurité dans la région des Grands Lacs, tenue à Lusa-
ka le 22 mai 2001.

Lettre datée du 25 mai (S/2001/522), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Ouganda, transmettant le texte d’un arrêté publié le
23 mai 2001 par le Ministre adjoint des affaires étran-
gères de l’Ouganda.

Rapport de la mission du Conseil de sécurité dans
la région des Grands Lacs (15-26 mai 2001), daté du
29 mai (S/2001/521), et additif daté du 30 mai (S/2001/
521/Add.1).

Lettre datée du 5 juin (S/2001/570), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Rwanda, transmettant le communiqué publié après la
réunion du Comité politique de l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka et de la mission du Conseil de sécurité
dans la région des Grands Lacs, tenue à Lusaka le
22 mai 2001.

Huitième rapport du Secrétaire général, daté du
8 juin, sur la MONUC (S/2001/572), soumis en appli-
cation des résolutions 1332 (2000) et 1341 (2001) du
Conseil de sécurité, et décrivant les faits nouveaux in-
tervenus en République démocratique du Congo depuis
le dernier rapport (S/2001/373).
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Chapitre 2
Questions relatives à la situation au Moyen-Orient

A. La situation au Moyen-Orient

1. Force intérimaire des Nations Unies au Liban
et situation dans le secteur israélo-libanais

a) Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1254 (1999)
du 30 juillet 1999

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) pour une nouvelle période de
six mois, soit jusqu’au 31 janvier 2000.

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/24)
du 30 juillet 1999

Le Conseil de sécurité a notamment insisté de nouveau sur l’urgente nécessité
d’appliquer la résolution 425 (1978) sous tous ses aspects; exprimé sa
préoccupation concernant la violence qui continuait de sévir dans le sud du
Liban; regretté les pertes en vies humaines parmi les civils et invité instamment
toutes les parties à faire preuve de retenue.

Résolution 1288 (2000)
du 31 janvier 2000

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la FINUL
pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au 31 juillet 2000.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/3)
du 31 janvier 2000

Le Conseil de sécurité a insisté de nouveau sur l’urgente nécessité d’appliquer
la résolution 425 (1978) sous tous ses aspects; exprimé sa préoccupation
concernant la violence qui continuait de sévir dans le sud du Liban; regretté les
pertes en vies humaines parmi les civils et invité instamment toutes les parties
à faire preuve de retenue.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/13)
du 20 avril 2000

Le Conseil de sécurité a notamment approuvé la décision que le Secrétaire
général avait prise, comme il l’indiquait dans sa lettre datée du 17 avril 2000,
de mettre en train les préparatifs voulus pour permettre à l’Organisation des
Nations Unies de s’acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu des
résolutions 425 (1978) et 426 (1978); s’est félicité que le Secrétaire général ait
décidé de dépêcher son Envoyé spécial dans la région dès que possible et a
encouragé toutes les parties à coopérer pleinement à l’application intégrale des
résolutions 425 (1978) et 426 (1978).

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/18)
du 23 mai 2000

Le Conseil de sécurité a notamment accueilli avec satisfaction le rapport du
Secrétaire général (S/2000/460) et y a souscrit résolument; souligné à nouveau
l’importance et la nécessité d’instaurer une paix globale, juste et durable au
Moyen-Orient, sur la base de toutes ses résolutions pertinentes, y compris ses
résolutions 242 (1967) et 338 (1973); s’est félicité que le Secrétaire général
entende prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre à la FINUL de
confirmer qu’un retrait total des forces israéliennes du Liban avait eu lieu
conformément à sa résolution 425 (1978), et de prendre toutes les dispositions
nécessaires afin de faire face à toute éventualité, en ayant à l’esprit que la
coopération de toutes les parties serait essentielle; s’est félicité de l’intention
qu’avait le Secrétaire général de faire rapport sur le retrait des forces
israéliennes du Liban, conformément à sa résolution 425 (1978); a souscrit
pleinement aux conditions dont le Secrétaire général avait indiqué qu’elles
devraient être remplies pour que puisse être confirmé le respect par toutes les
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parties concernées de sa résolution 425 (1978), appelé toutes les parties
concernées à coopérer pleinement à l’application des recommandations du
Secrétaire général, qu’il priait de faire savoir si elles avaient rempli ces
conditions lorsqu’il ferait rapport sur le retrait; et s’est félicité de la décision
du Secrétaire général de renvoyer immédiatement son Envoyé spécial dans la
région afin de s’assurer que les conditions énoncées par le Secrétaire général
étaient réunies et que toutes les parties concernées étaient résolues à coopérer
pleinement avec l’ONU à l’application intégrale des résolutions 425 (1978) et
426 (1978).

b) Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 16 juin 2000 au 22 mai 2001

Séances du Conseil : 4160e (18 juin 2000);
4177e (27 juillet 2000); 4267e (30 janvier 2001).
Résolutions adoptées : 1310 (2000);
1337 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/21.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4160;
S/PV.4177; S/PV.4267.
Consultations plénières : 16 au 18, 22 et 26 juin;
3, 5, 25 et 27 juillet; 3 et 10 août; 7 et 26 octobre;
14 novembre 2000; 29 janvier; 2 et 16 février;
18 avril; 16 et 22 mai 2001.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité tenues le 16 juin 2000, les membres du Conseil
ont entendu des exposés du Secrétaire général et du
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix sur le retrait des forces israéliennes du sud
du Liban, conformément à la résolution 425 (1978) du
Conseil de sécurité.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
les 17 et 18 juin 2000, les membres du Conseil ont en-
tendu un exposé de l’Envoyé spécial du Secrétaire gé-
néral pour le processus de paix au Moyen-Orient sur
l’évolution de la situation dans le sud du Liban et les
activités de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban.

À la 4160e séance, tenue le 18 juin 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Moyen-Orient ». Il était saisi du
rapport du Secrétaire général sur l’application des ré-
solutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de sécu-
rité (S/2000/590 et Corr.1).

Les représentants de la Fédération de Russie et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord ont fait des déclarations.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Président a fait, au
nom du Conseil, une déclaration (S/PRST/2000/21),
dans laquelle le Conseil, notamment, accueillait avec
satisfaction le rapport du Secrétaire général en date du
16 juin 2000 (S/2000/590 et Corr.1) et souscrivait au
travail que l’Organisation des Nations Unies avait ef-
fectué à la demande du Conseil, y compris à la conclu-
sion du Secrétaire général selon laquelle, à compter du
16 juin 2000, Israël avait retiré ses forces du Liban
conformément à la résolution 425 (1978) et avait satis-
fait aux conditions prévues par le Secrétaire général
dans son rapport du 22 mai 2000 (S/2000/460); deman-
dait au Gouvernement libanais d’assurer que son auto-
rité et sa présence soient effectivement rétablies dans le
sud, notait que l’Organisation des Nations Unies ne
pouvait assumer les fonctions liées à l’ordre public, qui
étaient proprement de la responsabilité du Gouverne-
ment libanais; accueillait avec satisfaction les mesures
prises par le Secrétaire général et par les pays qui four-
nissaient des contingents quant au renforcement des
effectifs de la FINUL, comme l’indiquait le Secrétaire
général au paragraphe 32 de son rapport du 22 mai
2000. (Pour le texte intégral de la déclaration S/PRST/
2000/21, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 26 juin 2000, les membres du Conseil ont entendu,
dans le cadre d’une téléconférence, un exposé du Se-
crétaire général sur sa visite au Moyen-Orient du 17 au
23 juin, notamment sur ses entretiens avec plusieurs
protagonistes régionaux sur la situation dans le sud du
Liban; la reconstruction et le développement de la ré-
gion; le déploiement de la FINUL jusqu’à la ligne de
retrait et le dispositif de suivi.
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Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 3 juillet 2000, les membres du Conseil ont entendu
des exposés du Secrétaire général adjoint aux opéra-
tions de maintien de la paix et du Chef de la Section de
cartographie sur l’instauration de la Ligne bleue dans le
sud du Liban, ainsi que sur les missions de la Section
de cartographie en Israël et au Liban.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 25 juillet 2000, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Secrétaire général sur la situation dans le
sud du Liban, notamment le déploiement de la FINUL
plus près de la frontière avec Israël, et la question des
prisonniers libanais dans les centres de détention israé-
liens.

À la 4177e séance, tenue le 27 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient ». Il était saisi
du rapport du Secrétaire général sur la FINUL
(S/2000/718) et d’une lettre datée du 24 juillet 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général (S/2000/731).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/741) élaboré lors des consultations
préalables du Conseil et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4177e séance, le 27 juillet 2000, le
projet de résolution S/2000/741 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1310 (2000).

Par la résolution 1310 (2000), le Conseil de sécu-
rité a notamment fait sien l’entendement, mentionné
dans le rapport du Secrétaire général du 20 juillet 2000
(S/2000/718), selon lequel la FINUL se déploierait
dans toute sa zone d’opérations et y serait pleinement
opérationnelle, et selon lequel le Gouvernement liba-
nais renforcerait sa présence dans la zone en déployant
des contingents supplémentaires et des forces de sécu-
rité internes; décidé, dans ce contexte, de proroger le
mandat de la FINUL au Liban pour une nouvelle pé-
riode de six mois, jusqu’au 31 janvier 2001; accueilli
avec satisfaction la déclaration figurant dans la lettre
que le Secrétaire général avait adressée, le 24 juillet
2000, au Président du Conseil de sécurité (S/2000/731)
selon laquelle, à cette date, le Gouvernement israélien
avait mis fin à toutes les violations de la ligne de re-
trait; demandé au Gouvernement libanais de veiller à
ce que son autorité et sa présence soient effectivement
rétablies dans le sud et, en particulier, de procéder dès
que possible à un déploiement substantiel des Forces

armées libanaises; constaté avec satisfaction que le
Secrétaire général avait l’intention de lui présenter le
31 octobre 2000 au plus tard un rapport sur les progrès
accomplis dans la réalisation des objectifs de la résolu-
tion 425 (1978) et l’achèvement par la FINUL des tâ-
ches qui lui avaient été initialement confiées, et prié le
Secrétaire général de faire figurer dans ce rapport des
recommandations sur les tâches qui pourraient être
exécutées par l’Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve (ONUST); et décidé de ré-
examiner la situation pour le début de novembre 2000,
et d’étudier toutes les mesures qu’il jugerait appro-
priées concernant la FINUL, sur la base de ce rapport,
de l’étendue du déploiement de la FINUL et des mesu-
res prises par le Gouvernement libanais pour rétablir
son autorité et sa présence effectives dans la région, en
particulier grâce à un déploiement substantiel des For-
ces armées libanaises. (Pour le texte intégral de la ré-
solution 1310 (2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 3 août 2000, les membres du Conseil ont reçu des
éclaircissements du Sous-Secrétaire général aux opéra-
tions de maintien de la paix quant au rapport hebdoma-
daire sur les violations de la Ligne bleue.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 29 janvier 2001, les membres du Conseil ont exami-
né le rapport du Secrétaire général sur la FINUL
(S/2001/66). Les membres du Conseil ont également
entendu un exposé du Sous-Secrétaire général aux opé-
rations de maintien de la paix, qui a présenté le rapport
du Secrétaire général, sur deux incidents qui ont eu lieu
dans la région des fermes de Chebaa, les 18 et 26 jan-
vier 2001 respectivement, faisant deux morts et deux
blessés, ainsi que sur la rencontre entre le Représentant
personnel du Secrétaire général et le Président du Li-
ban, Émile Lahoud.

À la 4267e séance, tenue le 30 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient ». Il était saisi
du rapport du Secrétaire général sur la FINUL
(S/2001/66).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/87) élaboré lors des consultations
préalables du Conseil et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4267e séance, le 30 janvier 2001, le
projet de résolution S/2001/87 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1337 (2001).
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Par la résolution 1337 (2001), le Conseil de sécu-
rité a notamment pris note avec satisfaction du rapport
du Secrétaire général sur la FINUL, en date du
22 janvier 2001 (S/2001/66), et souscrit aux observa-
tions et recommandations qu’il contient; décidé de pro-
roger le mandat de la FINUL au Liban pour une nou-
velle période de six mois, jusqu’au 31 juillet 2001; dé-
cidé qu’au 31 juillet, les effectifs militaires de la
FINUL devraient être ramenés au niveau opérationnel
mentionné au paragraphe 24 du rapport du Secrétaire
général en date du 22 janvier 2001; prié le Secrétaire
général de prendre les mesures nécessaires pour appli-
quer cette décision, en tenant compte notamment de la
relève des bataillons qui devait avoir lieu, en consulta-
tion avec le Gouvernement libanais et les pays qui
fournissaient des contingents; prié le Secrétaire général
de poursuivre ses consultations avec le Gouvernement
libanais et les autres parties directement concernées par
l’application de cette résolution et de lui faire rapport à
ce sujet; souscrit à l’approche générale pour la reconfi-
guration de la FINUL, telle qu’exposée au paragraphe
23 du rapport du Secrétaire général en date du 22 jan-
vier 2001, et prié le Secrétaire général de lui présenter
le 30 avril 2001 au plus tard un rapport détaillé sur les
plans de reconfiguration de la Force et sur les tâches
qui pourraient être exécutées par l’ONUST; décidé de
réexaminer la situation au début de mai 2001 au plus
tard et d’étudier sur la base de ce rapport toutes les
mesures qu’il jugerait appropriées concernant la
FINUL et l’ONUST. (Pour le texte intégral de la réso-
lution 1337 (2001), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 2 février 2001, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Secrétariat sur l’évolution récente de la
situation dans le village de Ghajar, dans le sud du Li-
ban, notamment sur les activités de la FINUL, du Re-
présentant spécial et de l’Envoyé spécial du Secrétaire
général.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 16 février 2001, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur l’attaque lancée le 16 février
par le Hezbollah, en violation de la Ligne bleue, dans
le secteur, occupé par Israël, des fermes de Chebaa, qui
a touché un véhicule des Forces de défense israélien-
nes, faisant un mort et deux blessés parmi les soldats
israéliens; et sur les représailles des Forces de défense
israéliennes par des tirs de mortier et d’artillerie lourds
au Liban, dans le voisinage de Kafr Shuba.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 18 avril 2001, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur les attaques militaires menées
de part et d’autre de la Ligne bleue les 14 et 16 avril,
qui ont vu le Hezbollah tirer deux missiles contre un
char des Forces de défense israéliennes dans le secteur
des fermes de Chebaa et l’armée de l’air israélienne
riposter par une attaque contre une position radar de la
Syrie dans la vallée de la Bekaa.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 16 mai 2001, les membres du Conseil ont examiné le
rapport du Secrétaire général sur la FINUL (S/2001/
423), qui était présenté par le Secrétariat.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 22 mai 2001, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général sur la situation au Moyen-
Orient, notamment sur la forte instabilité le long de la
frontière d’Israël avec le Liban et la République arabe
syrienne.

c) Communications reçues entre
le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général daté du 16 juin
2000 (S/2000/590 et Corr.1), sur l’application des ré-
solutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de sécu-
rité, soumis comme suite à son rapport du 22 mai 2000
(S/2000/460), informant le Conseil qu’Israël s’était
acquitté des obligations énoncées dans ce rapport et
qu’il était donc en mesure de confirmer que les forces
israéliennes s’étaient retirées du Liban conformément à
la résolution 425 (1978).

Lettre datée du 19 juin (S/2000/599), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 14 juin 2000
(S/2000/598) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil, qui avaient pris note de son contenu.

Lettre datée du 24 juin (S/2000/624), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 27 juin (S/2000/626), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 29 juin (S/2000/638), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 6 juillet (S/2000/661), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.
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Lettre datée du 11 juillet (S/2000/674), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 13 juillet (S/2000/689), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 17 juillet (S/2000/700), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte des conclusions adoptées par les
ministres des affaires étrangères du Groupe des Huit, à
Miyazaki (Japon) le 13 juillet 2000.

Rapport du Secrétaire général daté du 20 juillet
sur la FINUL (S/2000/718), soumis en application de la
résolution 1288 (2000) du Conseil de sécurité, décri-
vant les faits survenus depuis le rapport du 17 janvier
2000 (S/2000/28) et recommandant que le mandat de la
FINUL soit prorogé pour une nouvelle période intéri-
maire de six mois, jusqu’au 31 janvier 2001.

Lettre datée du 24 juillet (S/2000/731), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, informant le Conseil que les autorités israé-
liennes avaient fait disparaître toutes les violations de
la ligne de retrait et que les autorités libanaises avaient
donné leur assentiment au déploiement intégral de la
FINUL, qui aurait lieu le 26 juillet et serait immédia-
tement suivi du déploiement de la formation spéciale
libanaise.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le texte du communiqué final de la vingt-
septième session de la Conférence islamique des mi-
nistres des affaires étrangères, tenue à Kuala Lumpur
du 27 au 30 juin 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/759), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte du communiqué du Groupe des
Huit sur les questions régionales, adopté lors du Som-
met qui s’était tenu à Okinawa (Japon) du 21 au
23 juillet 2000.

Lettre datée du 4 août (S/2000/769), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 4 août (S/2000/778), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, l’informant qu’il avait décidé de nommer Rolf G.
Knutsson son Représentant personnel pour le sud du
Liban.

Lettre datée du 8 août (S/2000/779), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 4 août 2000
(S/2000/778) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil de sécurité, qui avaient pris note de la déci-
sion qu’elle contenait.

Lettre datée du 11 août (S/2000/794), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban, et ses
annexes.

Lettre datée du 15 août (S/2000/805), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/868), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ma-
laisie, lui transmettant le communiqué final et les re-
commandations approuvées par le Comité d’Al Qods à
sa dix-huitième session, tenue à Agadir (Maroc) le
28 août 2000.

Lettre datée du 7 octobre (S/2000/969), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
d’Israël.

Lettre datée du 19 octobre (S/2000/1002), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant d’Israël.

Lettre datée du 23 octobre (S/2000/1011), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 23 octobre (S/2000/1021), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Afrique du Sud, transmettant la documentation finale
de la Réunion des ministres des affaires étrangères et
chefs de délégation des États membres du Mouvement
des pays non alignés, qui avait commencé à New York
le 14 septembre 2000.

Lettre datée du 24 octobre (S/2000/1020), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la République arabe syrienne.

Rapport du Secrétaire général, daté du 31 octo-
bre, sur la Force intérimaire des Nations Unies au Li-
ban (S/2000/1049), soumis en application de la résolu-
tion 1310 (2000) du Conseil de sécurité, et décrivant
les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs
de la résolution 425 (1978) et l’achèvement par
la FINUL des tâches qui lui avaient été initialement
confiées.
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Lettre datée du 2 novembre (S/2000/1066), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Liban,
et son annexe.

Lettre datée du 6 novembre (S/2000/1071), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 10 novembre (S/2000/1087),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Liban.

Lettre datée du 17 novembre (S/2000/1102),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Liban.

Lettre datée du 26 novembre (S/2000/1118),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Liban.

Lettre datée du 26 novembre (S/2000/1121),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant d’Israël.

Lettre datée du 1er décembre (S/2000/1145),
adressée au Secrétaire général par le représentant
d’Israël.

Lettre datée du 6 décembre (S/2000/1167), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, l’informant de sa décision de nommer
Staffan de Mistura son Représentant personnel pour le
Sud-Liban.

Lettre datée du 8 décembre (S/2000/1168), adres-
sée au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre datée du 6 décembre
2000 (S/2000/1167), avait été portée à la connaissance
des membres du Conseil de sécurité, qui en avaient pris
note.

Lettre datée du 8 décembre (S/2000/1172), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 20 décembre (S/2000/1223),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Liban.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique sur la paix
et le développement, tenu du 12 au 14 novembre 2000
à Doha.

Lettre datée du 29 décembre (S/2000/1258),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Liban.

Lettre datée du 31 décembre (S/2001/1), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 5 janvier 2001 (S/2001/14), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 15 janvier (S/2001/43), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 17 janvier (S/2001/55), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 17 janvier (S/2001/56), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 17 janvier (S/2001/62), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Rapport du Secrétaire général sur la FINUL
(S/2001/66), en date du 22 janvier, soumis en applica-
tion de la résolution 1310 (2000) du Conseil de sécuri-
té, décrivant l’évolution de la situation depuis son pré-
cédent rapport (S/2000/1049), et recommandant que le
mandat de la FINUL soit prorogé jusqu’au 31 juillet
2001.

Lettres identiques datées du 2 février (S/2001/
99), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant du Liban.

Lettre datée du 5 février (S/2001/110), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 6 février (S/2001/111), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 16 février (S/2001/
142), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 21 février (S/2001/164), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 1er mars (S/2001/184), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 19 mars (S/2001/243), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/292), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban, trans-
mettant une lettre datée du 23 mars 2001 adressée au
Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangè-
res du Liban.
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Lettre datée du 2 avril (S/2001/313), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 6 avril (S/2001/342), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Jordanie,
transmettant les textes de la déclaration finale de la
treizième Conférence arabe au sommet, tenue à Am-
man les 28 et 29 mars 2001, et de la Déclaration
d’Amman.

Lettre datée du 10 avril (S/2001/344), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 12 avril (S/2001/355), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 16 avril (S/2001/362), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
arabe syrienne, transmettant le texte d’une déclaration
faite le même jour par le Gouvernement de la Républi-
que arabe syrienne.

Lettre datée du 16 avril (S/2001/367), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant
d’Israël.

Lettre datée du 17 avril (S/2001/371), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban, trans-
mettant le texte d’une lettre adressée au Secrétaire gé-
néral par le Ministre des affaires étrangères du Liban.

Lettre datée du 18 avril (S/2001/375), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis, transmettant le texte d’un communiqué de
presse publié par le Ministère des affaires étrangères
des Émirats arabes unis.

Note verbale datée du 18 avril (S/2001/383),
adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente du Qatar auprès de l’Organisation des Nations
Unies, transmettant le texte d’une déclaration faite le
16 avril 2001 par le Ministère des affaires étrangères
du Qatar.

Lettre datée du 18 avril (S/2001/385), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Note verbale datée du 23 avril (S/2001/407),
adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente du Yémen auprès de l’Organisation des Nations
Unies, transmettant le texte d’une déclaration faite par
le Ministère des affaires étrangères du Yémen.

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la
FINUL (S/2001/423), en date du 30 avril, soumis en
application de la résolution 1337 (2001) du Conseil de

sécurité, décrivant l’évolution de la situation depuis
son précédent rapport (S/2001/66) et recommandant
que la FINUL maintienne ses effectifs à environ 3 600
personnes jusqu’en janvier 2002.

Lettre datée du 30 avril (S/2001/430), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettres identiques datées du 2 mai (S/2001/438 et
Corr.1), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de la Répu-
blique arabe syrienne.

Lettre datée du 7 mai (S/2001/444), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 8 mai (S/2001/454), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 9 mai (S/2001/464), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 14 mai (S/2001/476), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 14 mai (S/2001/478), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 17 mai (S/2001/502), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban, et son
annexe.

Lettre datée du 18 mai (S/2001/500), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que les membres du Conseil, après
avoir examiné son rapport intérimaire sur la FINUL
(S/2001/423), souscrivaient dans l’ensemble au plan de
reconfiguration technique de la FINUL tel qu’il était
exposé dans ce rapport et examineraient périodique-
ment l’état de la reconfiguration compte tenu de
l’évolution de la situation sur le terrain et en consulta-
tion avec le Gouvernement libanais.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/530), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/531), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Liban.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/543), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Qatar, trans-
mettant le texte du communiqué final adopté à la ses-
sion extraordinaire des ministres des affaires étrangères
des États membres de l’OCI, tenue le 26 mai 2001 à
Doha; et son additif daté du 11 juin (S/2001/543/
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Add.1), transmettant l’allocution de l’Émir de l’État du
Qatar lors de cette même réunion.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,

transmettant le texte du communiqué final publié à
l’issue de la soixante-dix-neuvième session du Conseil
des ministres du Conseil de coopération du Golfe, te-
nue à Jeddah les 2 et 3 juin 2001.

2. Force des Nations Unies chargée d’observer
le dégagement

a) Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1276 (1999)
du 24 novembre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la Force
des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD) pour une
nouvelle période de six mois, soit jusqu’au 31 mai 2000.

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/33)
du 24 novembre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment déclaré que le paragraphe 10 du rapport
du Secrétaire général sur la FNUOD (S/1999/1175) reflétait le point de vue du
Conseil de sécurité.

Résolution 1300 (2000)
du 31 mai 2000

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la
FNUOD pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au 30 novembre
2000.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/19)
du 31 mai 2000

Le Conseil de sécurité a notamment déclaré que le paragraphe 11 du rapport du
Secrétaire général sur la FNUOD (S/2000/459) reflétait le point de vue du
Conseil de sécurité.

b) Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 27 novembre 2000 au 30 mai 2001

Séances du Conseil : 4235e (27 novembre 2000);
4322e (30 mai 2001).
Résolutions adoptées : 1328 (2000);
1351 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/36;
S/PRST/2001/15.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4235;
S/PV.4322.
Consultations plénières : 27 novembre 2000;
23 et 29 mai 2001.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité tenues le 27 novembre 2000, les membres du
Conseil ont examiné le rapport du Secrétaire général
sur la Force des Nations Unies chargée d’observer le
dégagement (S/2000/1103).

À la 4235e séance, tenue le 27 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient ». Il était saisi

du rapport du Secrétaire général sur la FNUOD
(S/2000/1103).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/1124) qui avait été élaboré lors des
consultations préalables du Conseil et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4235e séance, le 27 novembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1124 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1328 (2000).

Par sa résolution 1328 (2000), le Conseil de sécu-
rité a notamment décidé de proroger le mandat de la
FNUOD pour une nouvelle période de six mois, soit
jusqu’au 31 mai 2001. (Pour le texte intégral de la ré-
solution 1328 (2000), voir l’appendice V.)

À la même séance, le Président a fait, au nom du
Conseil, une déclaration (S/PRST/2000/36), dans la-
quelle le Conseil indiquait notamment que la déclara-
tion figurant au paragraphe 11 du rapport du Secrétaire
général sur la FNUOD (S/2000/1103) reflétait le point
de vue du Conseil de sécurité. (Pour le texte intégral de
la déclaration S/PRST/2000/36, voir l’appendice VI.)
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Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 23 mai 2001, les membres du Conseil ont examiné le
rapport du Secrétaire général sur la FNUOD
(S/2001/499). Les membres du Conseil ont également
entendu un exposé d’un représentant du Secrétariat, qui
a présenté le rapport, sur l’évolution de la situation
dans les zones d’opération de la FNUOD.

À la 4322e séance, tenue le 30 mai 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Moyen-Orient ». Il était saisi du
rapport du Secrétaire général sur la FNUOD (S/2001/
499).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/523) qui avait été élaboré lors des
consultations préalables du Conseil et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4322e séance, le 30 mai 2001, le projet
de résolution S/2001/523 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1351 (2001).

Par sa résolution 1351 (2001), le Conseil de sécu-
rité a notamment décidé de renouveler le mandat de la
FNUOD pour une nouvelle période de six mois, soit
jusqu’au 30 novembre 2001. (Pour le texte intégral de
la résolution 1351 (2001), voir l’appendice V.)

À la même séance, le Président a fait, au nom du
Conseil, une déclaration (S/PRST/2001/15), dans la-
quelle le Conseil a indiqué notamment que la déclara-
tion figurant au paragraphe 11 du rapport du Secrétaire
général sur la FNUOD (S/2001/499) reflétait le point
de vue du Conseil de sécurité. (Pour le texte intégral de
la déclaration S/PRST/2001/15, voir l’appendice VI.)

c) Communications reçues entre
le 6 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 6 juillet 2000 (S/2000/664),
adressée à la Présidente du Conseil de sécurité par le
Secrétaire général, dans laquelle celui-ci informait le
Conseil de son intention de nommer le général de divi-
sion Bo Wranker (Suède) commandant de la FNUOD à
compter du 1er août 2000.

Lettre datée du 10 juillet (S/2000/665), adressée
au Secrétaire général par la Présidente du Conseil de
sécurité, dans laquelle celle-ci l’informait que sa lettre
datée du 6 juillet (S/2000/664) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil et qu’ils avaient
pris note de l’intention qui y était formulée.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/868), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ma-
laisie, dans laquelle celui-ci lui faisait tenir le texte du
communiqué final et des recommandations approuvées
par le Comité d’Al Qods, à sa dix-huitième session
tenue à Agadir (Maroc) le 28 août 2000.

Lettre datée du 23 octobre (S/2000/1021), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Afrique du Sud, transmettant la documentation finale
de la Réunion des ministres des affaires étrangères et
chefs de délégation des États membres du Mouvement
des pays non alignés, tenue à New York le 14 septem-
bre 2000.

Rapport du Secrétaire général, en date du 17 no-
vembre, sur la FNUOD (S/2000/1103), rendant compte
des activités que la FNUOD avait menées au cours de
la période du 23 mai au 21 novembre 2000 en applica-
tion du mandat défini par le Conseil de sécurité dans sa
résolution 350 (1974) et qui avait été prorogé par di-
verses résolutions ultérieures, dont la plus récente était
la résolution 1300 (2000), et recommandant que le
mandat de la FNUOD soit prorogé pour une nouvelle
période de six mois, soit jusqu’au 31 mai 2001.

Note verbale datée du 28 février 2001 (S/2001/
180), adressée au Secrétaire général par le représentant
de la République arabe syrienne transmettant le texte
d’une lettre datée du 21 février 2001, adressée au Se-
crétaire général par le Ministre des affaires étrangères
de la République arabe syrienne.

Lettres identiques datées du 2 mai (S/2001/438 et
Corr.1), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de la Répu-
blique arabe syrienne.

Lettre datée du 3 mai (S/2001/440), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
arabe syrienne, transmettant une note verbale de la
même date adressée au Secrétaire général par le Repré-
sentant permanent de la République arabe syrienne.

Rapport du Secrétaire général daté du 18 mai sur
la FNUOD (S/2001/499), décrivant les activités de la
FNUOD pour la période du 22 novembre 2000 au
18 mai 2001 en application du mandat défini par le
Conseil de sécurité dans sa résolution 350 (1974), qui
avait été prorogé ensuite par diverses résolutions, dont
la plus récente était la résolution 1328 (2000), et re-
commandant que le mandat de la FNUOD soit prorogé
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pour une nouvelle période de six mois, jusqu’au
30 novembre 2001.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/527), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
arabe syrienne.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/543), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Qatar, trans-
mettant le texte du communiqué final adopté à la ses-
sion extraordinaire des ministres des affaires étrangères
des États membres de l’Organisation de la Conférence
islamique, tenue le 26 mai 2001 à Doha; et additif daté
du 11 juin (S/2001/543/Add.1) transmettant l’allocu-
tion de l’Émir de l’État du Qatar à la même réunion.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final publié à
l’issue de la soixante-dix-neuvième session du Conseil
des ministres du Conseil de coopération du Golfe, te-
nue à Jeddah les 2 et 3 juin 2001.

3. Autres aspects de la situation au Moyen-Orient

Communications reçues entre
le 19 juin 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 19 juin 2000 (S/2000/600), adres-
sée au Secrétaire général par l’observateur de la Pales-
tine.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/868), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ma-
laisie, dans laquelle celui-ci lui faisait tenir le texte du
communiqué final et des recommandations approuvées
par le Comité d’Al Qods, à sa dix-huitième session
tenue à Agadir (Maroc), le 28 août 2000.

Lettre datée du 23 octobre (S/2000/1010), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Égypte, transmettant le texte du communiqué final
publié à l’issue de la Conférence arabe extraordinaire
au sommet tenue au Caire les 21 et 22 octobre 2000.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, dans laquelle celui-ci lui faisait tenir le texte
du communiqué final de la réunion annuelle de coordi-
nation des ministres des affaires étrangères des États
membres de l’Organisation de la Conférence islamique
(OCI), tenue au Siège de l’Organisation des Nations
Unies le 18 septembre 2000.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique sur la paix
et le développement, tenu du 12 au 14 novembre 2000
à Doha.

Lettre datée du 9 mars 2001 (S/2001/210), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Qatar,
transmettant le texte d’une déclaration faite le même
jour par le Ministère des affaires étrangères du Qatar.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/543), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Qatar, trans-
mettant le texte du communiqué final adopté à la ses-
sion extraordinaire des ministres des affaires étrangères
des États membres de l’OCI; et additif daté du 11 juin
(S/2001/543/Add.1) transmettant l’allocution pronon-
cée par l’Émir du Qatar à la même réunion.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final publié à
l’issue de la soixante-dix-neuvième session du Conseil
des ministres du Conseil de coopération du Golfe, te-
nue à Jeddah les 2 et 3 juin 2001.

B. La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 3 octobre 2000 au 22 mai 2001

Séances du Conseil : 4204e (3 au 5 octobre
2000); 4205e (7 octobre 2000);
4217e (10 novembre 2000); 4218e (10 novembre
2000); 4231e (22 novembre 2000);
4233e (27 novembre 2000); 4234e (27 novembre
2000); 4248e (18 décembre 2000);
4292e (14 mars 2001); 4293e (14 mars 2001);
4295e (15 et 19 mars 2001); 4305e (27 mars
2001).
Résolutions adoptées : 1322 (2000).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4204 et Corr.1;
S/PV.4204 (Resumption 1) et S/PV.4204
(Resumption 2) et Corr.1; S/PV.4205; S/PV.4217
[communiqué]; S/PV.4218 [communiqué];
S/PV.4231; S/PV.4233 (communiqué); S/PV.4234
[communiqué]; S/PV.4248; S/PV.4292
[communiqué]; S/PV.4293 [communiqué];
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S/PV.4295; S/PV.4295 (Resumption 1);
S/PV.4295 (Resumption 2); S/PV.4305.
Consultations plénières : 5 au 7, 12, 13, 16,
18, 20, 25 au 27 et 31 octobre; 2, 8, 9, 21, 28 et
29 novembre; 4 au 8, 11, 13, 15 et 18 décembre
2000; 9, 12, 14, 16 et 20 au 27 mars; 12 et
20 avril; 15, 17, 21, 22 et 29 mai 2001.

À la 4204e séance, tenue les 3, 4 et 5 octobre
2000 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour
la question intitulée « La situation au Moyen-Orient, y
compris la question de Palestine ». Il était saisi des
lettres datées du 2 octobre 2000, adressées au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2000/928); au Président du Conseil de sécurité par
le Représentant permanent de la Malaisie auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2000/929); au Se-
crétaire général et au Président du Conseil de sécurité
par l’Observateur permanent de la Palestine auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2000/930); au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le Représentant per-
manent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/934); et au Président du
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la
Malaisie auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2000/935).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Afrique du Sud, de l’Algérie,
de l’Arabie saoudite, de Bahreïn, de Cuba, de l’Égypte,
de l’Inde, de l’Iraq, d’Israël, de la Jamahiriya arabe
libyenne, de la Jordanie, du Koweït, de la Mauritanie,
du Pakistan, du Qatar, de la République arabe syrienne,
de la République islamique d’Iran, de la Turquie et du
Yémen à participer au débat, sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur une lettre
datée du 3 octobre 2000, adressée par l’Observateur
permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des
Nations Unies (S/2000/938), dans laquelle celui-ci de-
mandait à être invité à participer à la séance confor-
mément à la pratique antérieure du Conseil. Confor-
mément au Règlement intérieur provisoire et à la prati-
que antérieure suivie à cet égard, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a invité l’Observateur per-
manent de la Palestine à participer au débat.

Le Conseil a entendu une déclaration de
l’Observateur permanent de la Palestine.

Le représentant d’Israël a fait une déclaration.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants des États-Unis d’Amérique, de la France, Du
Bangladesh, des Pays-Bas, de la Malaisie, de la Fédé-
ration de Russie, de l’Ukraine, de l’Argentine, de la
Jamaïque, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de la Chine, du Canada, de la Tuni-
sie et du Mali, ainsi que du Président, prenant la parole
en sa qualité de représentant de la Namibie.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants de l’Égypte et de l’Afrique du Sud.

La séance a été suspendue.

Lors de la reprise de la séance, le 4 octobre 2000,
le Président, avec l’assentiment du Conseil, a invité les
représentants des Émirats arabes unis, de l’Indonésie,
du Japon, du Liban, du Maroc, du Népal, de l’Oman,
du Soudan et du Viet Nam, sur leur demande, à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

En réponse à la demande formulée dans une lettre
datée du 2 octobre 2000, émanant du Président du Co-
mité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, le Président, conformément à l’article 39
du Règlement provisoire intérieur du Conseil, a adressé
une invitation au Président du Comité pour l’exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien, Ibra De-
guène Ka.

En réponse à la demande formulée dans une lettre
datée du 3 octobre 2000, émanant du Représentant
permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation des
Nations Unies (S/2000/939), le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a adressé une invitation à
l’Observateur permanent de la Ligue des États arabes
auprès de l’Organisation des Nations Unies, Hussein
Hassouna, conformément à l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

En réponse à la demande formulée dans une lettre
datée du 3 octobre 2000, émanant du Représentant
permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation des
Nations Unies (S/2000/951), le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a adressé une invitation à
l’Observateur permanent de l’Organisation de la
Conférence islamique, Mokhtar Lamani, conformément
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à l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de l’Algérie, du Pakistan et de la
Jordanie.

Conformément à la décision qu’il avait prise pré-
cédemment durant la même séance, le Conseil a enten-
du une déclaration du Président du Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien,
conformément à l’article 39 de son règlement intérieur
provisoire.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants du Koweït, du Qatar, de Bahreïn, de la
République arabe syrienne, de la République islamique
d’Iran, de l’Arabie saoudite, de Cuba, du Yémen, de
l’Inde, de l’Iraq et de la Mauritanie.

Conformément à la décision qu’il avait prise pré-
cédemment durant la même séance, le Conseil a enten-
du une déclaration de l’Observateur permanent de la
Ligue des États arabes, conformément à l’article 39 de
son règlement intérieur provisoire.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration du
représentant de la Turquie.

La séance a été suspendue.

Lors de la reprise de la séance, le 5 octobre 2000,
le Président, avec l’assentiment du Conseil, a invité les
représentants de Malte et de l’Espagne, à leur de-
mande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

En réponse à la demande formulée dans une lettre
datée du 5 octobre 2000, émanant du Représentant
permanent du Togo auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies (S/2000/958), le Président, conformément à
l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil, a adressé une invitation à l’Observateur per-
manent de l’Organisation de l’unité africaine auprès de
l’Organisation des Nations Unies, Amadou Kébé.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Jamahiriya arabe libyenne, du Sou-
dan, de l’Indonésie, de l’Oman et des Émirats arabes
unis.

Conformément à la décision qu’il avait prise pré-
cédemment durant la même réunion, le Conseil a en-

tendu une déclaration de l’Observateur permanent de
l’Organisation de la Conférence islamique, conformé-
ment à l’article 39 de son règlement intérieur provi-
soire.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants du Japon, du Maroc, du Liban, du Népal et du
Viet Nam.

Conformément à la décision qu’il avait prise pré-
cédemment durant la même séance, le Conseil a enten-
du une déclaration de l’Observateur permanent de
l’Organisation de l’unité africaine, conformément à
l’article 39 de son règlement intérieur provisoire.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de l’Espagne et de Malte.

Le représentant d’Israël a fait une nouvelle décla-
ration.

L’Observateur permanent de la Palestine a fait
une nouvelle déclaration.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité tenues le 7 octobre 2000, les membres du
Conseil ont entendu un exposé du Secrétaire général
sur sa participation aux efforts visant à résoudre la
crise du Moyen-Orient à l’occasion de son récent sé-
jour à Paris.

À la 4205e séance, tenue le 7 octobre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine ». Il était saisi des lettres datées
du 2 octobre 2000, adressées au Président du Conseil
par le Représentant permanent de l’Iraq auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2000/928); au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le Représentant per-
manent de la Malaisie (S/2000/929); au Secrétaire gé-
néral et au Président du Conseil de sécurité par
l’Observateur permanent de la Palestine auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2000/930); au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le Représentant per-
manent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/934); et au Président du
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la
Malaisie auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2000/935).

Conformément à la décision prise à la
4204e séance, le Président a invité l’Observateur per-
manent de la Palestine à participer à la séance.
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Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/963) soumis par le Bangladesh, la
Jamaïque, la Malaisie, le Mali, la Namibie, la Tunisie
et l’Ukraine, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4205e séance, le 7 octobre 2000, le
projet de résolution S/2000/963 a été adopté en tant
que résolution 1322 (2000) par 14 voix (Argentine,
Bangladesh, Canada, Chine, Fédération de Russie,
France, Jamaïque, Malaisie, Mali, Namibie, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Tunisie et Ukraine) contre zéro, avec une abs-
tention (États-Unis d’Amérique).

Par la résolution 1322 (2000), le Conseil de sécu-
rité a, entre autres choses, déploré l’acte de provoca-
tion commis le 28 septembre 2000 au Haram Al-Charif,
à Jérusalem, de même que les violences qui y avaient
eu lieu par la suite ainsi que dans d’autres lieux saints,
et dans d’autres secteurs sur l’ensemble des territoires
occupés par Israël depuis 1967, et qui avaient causé la
mort de plus de 80 Palestiniens et fait de nombreuses
autres victimes; condamné les actes de violence, parti-
culièrement le recours excessif à la force contre les
Palestiniens, qui avaient fait des blessés et causé des
pertes en vies humaines; demandé à Israël, puissance
occupante, de se conformer scrupuleusement à ses
obligations juridiques et responsabilités qui lui incom-
baient en vertu de la quatrième Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, en date du 12 août 1949; exigé que les vio-
lences cessent immédiatement et que toutes les mesures
nécessaires soient prises pour faire en sorte que cessent
les violences, que n’ait lieu aucun nouvel acte de pro-
vocation, et que s’opère un retour à la normale d’une
manière qui améliore les perspectives du processus de
paix au Moyen-Orient; souligné qu’il importait de
mettre en place un mécanisme en vue de la réalisation
d’une enquête rapide et objective sur les événements
tragiques des jours précédents, l’objectif étant
d’empêcher ces événements de se reproduire, et s’est
félicité de toute action entreprise dans ce sens; appelé à
la reprise immédiate des négociations dans le cadre du
processus de paix au Moyen-Orient et sur la base des
éléments convenus, l’objectif étant d’aboutir sans tar-
der à un règlement définitif entre les parties israélienne
et palestinienne; et prié le Secrétaire général de suivre
l’évolution de la situation et de l’en tenir informé.
(Pour le texte intégral de la résolution 1322 (2000),
voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 20 oc-
tobre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général sur ses efforts en vue de
résoudre la crise au Moyen-Orient.

À la 4217e séance, tenue à huis clos le 10 no-
vembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine ». À l’issue de la
séance, le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4217).

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, et avec l’assentiment du Conseil, le Prési-
dent a adressé une invitation au Président du Comité
exécutif de l’Organisation de libération de la Palestine
et Président de l’Autorité palestinienne.

Les membres du Conseil et le Président Arafat
ont eu une discussion constructive.

À la 4218e séance, tenue à huis clos le 10 no-
vembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine ». À l’issue de la
séance, le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4218).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant d’Israël, à sa demande, à participer
au débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil et le représentant
d’Israël ont eu une discussion constructive.

Lors des consultations plénières tenues le 21 no-
vembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux affaires poli-
tiques sur la réunion prévue entre le Secrétaire général
et le Président de la Commission d’enquête et
l’incident survenu dans la bande de Gaza le 20 novem-
bre 2000.

À la 4231e séance, tenue le 22 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine ». Il était saisi d’une lettre datée
du 21 novembre 2000, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la
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Jamahiriya arabe libyenne auprès de l’Organisation des
Nations Unies (S/2000/1109).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Afrique du Sud, de Cuba, de
l’Égypte, d’Israël, de la Jamahiriya arabe libyenne et
de la Jordanie, à leur demande, à participer au débat
sans droit de vote, conformément aux dispositions per-
tinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur une lettre
datée du 22 novembre 2000 (S/2000/1107), dans la-
quelle l’Observateur permanent de la Palestine auprès
de l’Organisation des Nations Unies demandait à être
invité à participer à la séance suivant la pratique établie
du Conseil. Conformément au Règlement intérieur pro-
visoire et à la pratique suivie à cet égard, le Président,
avec l’assentiment du Conseil, a invité l’Observateur
permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des
Nations Unies à participer au débat.

Le Conseil a entendu une déclaration de
l’Observateur permanent de la Palestine.

Le représentant d’Israël a fait une déclaration.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la Fédération de Russie, de la France, du Mali, du Ban-
gladesh, de la Chine, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Jamaïque, de la
Tunisie, de la Namibie, de l’Argentine, de l’Ukraine,
de la Malaisie et du Canada ont fait des déclarations,
de même que le Président, s’exprimant en tant que re-
présentant des Pays-Bas.

Les représentants de la Jamahiriya arabe li-
byenne, de l’Afrique du Sud, de l’Égypte, de la Jorda-
nie et de Cuba ont ensuite fait des déclarations.

Le représentant d’Israël et l’Observateur perma-
nent de la Palestine ont fait d’autres déclarations.

À la 4233e séance, tenue à huis clos le 27 no-
vembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine ». Il était saisi d’une
lettre datée du 22 novembre 2000, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le Représentant perma-
nent du Qatar auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2000/1111). À l’issue de la séance, le Conseil
a publié un communiqué officiel (S/PV.4233).

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité s’est réuni avec le Comité
ministériel de l’Organisation de la Conférence islami-
que.

Les membres du Conseil et le Comité ministériel
ont eu une discussion constructive.

À la 4234e séance, tenue à huis clos le 27 no-
vembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine ». À l’issue de la
séance, le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4234).

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président a adressé une invitation au
représentant d’Israël, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil et le représentant
d’Israël ont eu une discussion constructive.

Lors des consultations plénières tenues le 7 dé-
cembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux affaires poli-
tiques, qui a transmis les vues du Secrétaire général
concernant le projet de résolution relatif au déploie-
ment proposé d’une force d’observation militaire des
Nations Unies sur le territoire palestinien.

Lors des consultations plénières tenues le 15 dé-
cembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général concernant le Moyen-
Orient, notamment les contacts établis par son Envoyé
personnel avec les différentes parties et les pourparlers
visant à relancer le processus de paix.

À la 4248e séance, tenue le 18 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant d’Israël, sur sa demande, à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur le texte
d’une lettre datée du 18 décembre 2000 (S/2000/1206),
par laquelle l’Observateur permanent de la Palestine
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auprès de l’Organisation des Nations Unies demandait
à être invité à participer à la séance conformément à la
pratique antérieure du Conseil. Conformément au Rè-
glement intérieur provisoire et à la pratique antérieure
suivie à cet égard, le Président a invité, avec
l’assentiment du Conseil, l’Observateur permanent de
la Palestine à participer au débat.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/1171) présenté par le Bangladesh, la
Jamaïque, la Malaisie, le Mali, la Namibie et la Tuni-
sie.

Le Conseil a entendu une déclaration du repré-
sentant d’Israël.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Avant le vote, les représentants de la Namibie, de
la France, de la Malaisie, des Pays-Bas, de la Chine, de
l’Ukraine, du Mali et de l’Argentine ont fait des décla-
rations.

Décision : À la 4248e séance, le 18 décembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1171, ayant recueilli 8 voix
pour (Bangladesh, Chine, Jamaïque, Malaisie, Mali,
Namibie, Tunisie, Ukraine), zéro voix contre et 7 abs-
tentions (Argentine, Canada, États-Unis d’Amérique,
Fédération de Russie, France, Pays-Bas, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), n’a pas été
adopté faute d’avoir obtenu le nombre de voix requis.

Après le vote, les représentants de la Jamaïque,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, du Canada et des États-Unis d’Amérique, ainsi
que le Président, en sa qualité de représentant de la
Fédération de Russie, ont fait des déclarations.

L’Observateur permanent de la Palestine a fait
une déclaration.

À la 4292e séance, tenue à huis clos le 14 mars
2001 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la
question intitulée « La situation au Moyen-Orient, y
compris la question de Palestine ». À l’issue de la
séance, le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4292).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires
étrangères d’Israël, à sa demande, à participer au débat
sans droit de vote conformément aux dispositions per-
tinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil et le Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des affaires étrangères d’Israël ont eu
un débat constructif.

À la 4293e séance, tenue à huis clos le 14 mars
2001 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la
question intitulée « La situation au Moyen-Orient, y
compris la question de Palestine ». À l’issue de la
séance, le Conseil a publié un communiqué officiel
(S/PV.4293).

Le Président a appelé l’attention sur le texte
d’une lettre datée du 14 mars 2001 (S/2001/222), par
laquelle l’Observateur permanent de la Palestine auprès
de l’Organisation des Nations Unies demandait à être
invité à participer à la séance conformément à la prati-
que antérieure du Conseil. Conformément au Règle-
ment intérieur provisoire et à la pratique antérieure
suivie à cet égard, le Président a invité, avec
l’assentiment du Conseil, l’Observateur permanent de
la Palestine à participer au débat.

Les membres du Conseil et l’Observateur perma-
nent de la Palestine ont eu un débat constructif.

À la 4295e séance, tenue le 15 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine »; il était saisi d’une lettre datée
du 13 mars 2001, adressée à son président par le Re-
présentant permanent des Émirats arabes Unis auprès
de l’Organisation des Nations Unies (S/2001/216).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Afrique du Sud, de l’Algérie,
de l’Arabie saoudite, de Bahreïn, de la Belgique, de
l’Égypte, des Émirats arabes unis, de l’Iraq, d’Israël,
de la Jamahiriya arabe libyenne, du Japon, de la Jorda-
nie, du Koweït, de la Malaisie, de la Nouvelle-Zélande,
du Pakistan, du Qatar, de la République arabe syrienne,
de la République islamique d’Iran, du Soudan, de la
Suède et du Yémen, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur le texte
d’une lettre datée du 15 mars 2001 (S/2001/225), par
laquelle l’Observateur permanent de la Palestine auprès
de l’Organisation des Nations Unies demandait à être
invité à participer à la réunion suivant la pratique anté-
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rieure du Conseil. Conformément au Règlement inté-
rieur provisoire et à la pratique antérieure suivie à cet
égard, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité l’Observateur permanent de la Palestine à parti-
ciper au débat.

En réponse à la demande présentée dans une let-
tre datée du 14 mars 2001 par le Président du Comité
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple pales-
tinien, le Président a adressé, avec l’assentiment du
Conseil et au titre de l’article 39 de son règlement inté-
rieur provisoire, une invitation à M. Ibra Deguène Ka,
Président du Comité.

Le Conseil a entendu une déclaration de
l’Observateur permanent de la Palestine.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants d’Israël et des Émirats arabes Unis.

Le représentant de la Tunisie a fait une déclara-
tion.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Président a invité,
avec l’assentiment du Conseil, les représentants de
Cuba, du Maroc et de la Mauritanie, sur leur demande,
à participer au débat sans droit de vote conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Les représentants de la Fédération de Russie, de
la France, de la Chine, des États-Unis d’Amérique, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de la Norvège, de l’Irlande, de la Colombie, du
Mali, de Maurice, de Singapour, du Bangladesh et de la
Jamaïque, ainsi que le Président, en sa qualité de repré-
sentant de l’Ukraine, ont fait des déclarations.

Les représentants de l’Égypte, de la Jordanie, du
Yémen, de l’Arabie saoudite, de la Malaisie, de Ba-
hreïn, de l’Algérie, du Japon, de la Jamahiriya arabe
libyenne, du Qatar, de la Suède (au nom des États
membres de l’Union européenne et des États
s’associant à la déclaration, à savoir la Bulgarie, Chy-
pre, la Hongrie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Ré-
publique tchèque, la Roumanie, la Slovaquie, la Slové-
nie, et la Turquie), du Soudan, de l’Afrique du Sud, du
Koweït et de l’Iraq ont ensuite fait des déclarations.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le 19 mars 2001, le Pré-
sident a invité, avec l’assentiment du Conseil, les re-

présentants de l’Indonésie et du Liban, sur leur de-
mande, à participer au débat sans droit de vote confor-
mément aux dispositions pertinentes de la Charte et à
l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

En réponse à la demande présentée dans une let-
tre datée du 16 mars 2001 par le Représentant perma-
nent de la Malaisie auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies (S/2001/235), le Président a adressé, avec
l’assentiment du Conseil et au titre de l’article 39 de
son règlement intérieur provisoire, une invitation à
M. Mokhtar Lamani, Observateur permanent de
l’Organisation de la Conférence islamique auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

En réponse à la demande présentée dans une let-
tre datée du 15 mars 2001 par le Représentant perma-
nent des Émirats arabes unis auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/236), le Président a adressé,
avec l’assentiment du Conseil et au titre de l’article 39
de son règlement intérieur provisoire, une invitation à
M. Ali Ahmed Abbas, Observateur permanent adjoint
de la Ligue des États arabes auprès de l’Organisation
des Nations Unies.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants du Pakistan, de la Nouvelle-Zélande et de la
République arabe syrienne.

Conformément à la décision prise plus tôt au
cours de la séance, le Conseil a entendu une déclaration
faite au titre de l’article 39 de son règlement intérieur
provisoire par le Président du Comité pour l’exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la République islamique d’Iran, de
Cuba, de la Mauritanie, du Maroc et du Liban.

Conformément à la décision prise plus tôt au
cours de la séance, le Conseil a entendu des déclara-
tions faites au titre de l’article 39 de son règlement in-
térieur provisoire par l’Observateur permanent de
l’Organisation de la Conférence islamique auprès de
l’Organisation des Nations Unies et de l’Observateur
permanent adjoint de la Ligue des États arabes auprès
de l’Organisation des Nations Unies.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration du
représentant de l’Indonésie.

Le représentant d’Israël et l’Observateur perma-
nent de la Palestine ont fait d’autres déclarations.
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Lors des consultations plénières tenues le 22 mars
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général sur l’entretien qu’il a eu avec le
Premier Ministre israélien.

À la 4305e séance, tenue le 27 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant d’Israël, sur sa demande, à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur le texte
d’une lettre datée du 27 mars 2001 (S/2001/282), par
laquelle l’Observateur permanent de la Palestine auprès
de l’Organisation des Nations Unies demandait à être
invité à participer à la réunion suivant la pratique anté-
rieure du Conseil. Conformément au Règlement inté-
rieur provisoire et à la pratique antérieure suivie à cet
égard, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité l’Observateur permanent de la Palestine à parti-
ciper au débat.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/270) présenté par le Bangladesh, la
Colombie, la Jamaïque, le Mali, Maurice, Singapour et
la Tunisie.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Avant le vote, le Président, en sa qualité de repré-
sentant de l’Ukraine, a fait une déclaration. Les repré-
sentants du Bangladesh et de la Chine ont également
fait des déclarations.

Décision : À la 4305e séance, le 27 mars 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/270, qui a recueilli 9 voix pour
(Bangladesh, Chine, Colombie, Fédération de Russie,
Jamaïque, Mali, Maurice, Singapour, Tunisie) et
4 abstentions (France, Irlande, Norvège, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), un membre
(Ukraine) n’ayant pas pris part au vote, n’a pas été
adopté car un membre permanent du Conseil avait voté
contre.

Après le vote, les représentants des États-Unis
d’Amérique, de la France, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Fédération de

Russie, de la Norvège et de l’Irlande ont fait des décla-
rations.

Le représentant d’Israël a fait une déclaration.

L’Observateur permanent de la Palestine a fait
une déclaration.

Lors des consultations plénières tenues le 22 mai
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général sur la situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine, ainsi que sur le rap-
port de la Commission d’établissement des faits cons-
tituée à Charm el-Cheikh, publié le 30 avril 2001.

2. Communications reçues entre
le 29 septembre 2000 et le 15 juin 2001,
rapport du Secrétaire général
et demandes de convocation d’une réunion

Lettre datée du 29 septembre 2000 (S/2000/921),
adressée au Secrétaire général par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 2 octobre (S/2000/928), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Iraq, demandant, en sa qualité de Président du
Groupe des États arabes pour le mois d’octobre et au
nom des États membres de la Ligue des États arabes,
que le Conseil de sécurité se réunisse pour discuter de
l’agression commise par Israël contre Al-Haram al-
Charif dans la ville occupée de Jérusalem et de la série
d’agressions israéliennes contre les civils palestiniens
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusa-
lem.

Lettre datée du 2 octobre (S/2000/929), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Malaisie, lui demandant, au nom des membres du
Mouvement des pays non alignés, que le Conseil de
sécurité se réunisse d’urgence pour examiner les der-
niers incidents survenus à Jérusalem-Est occupée à la
suite de la visite du chef du Likoud à Al-Haram al-
Charif.

Lettres identiques datées du 2 octobre (S/2000/
930), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine,
demandant que le Conseil de sécurité se réunisse im-
médiatement pour examiner la situation à Jérusalem-
Est occupée ainsi que dans le reste du territoire palesti-
nien occupé.
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Lettre datée du 2 octobre (S/2000/934), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Afrique du Sud, demandant, en sa qualité de Prési-
dent du Bureau de coordination du Mouvement des
pays non alignés, que le Conseil de sécurité se réunisse
d’urgence pour faire face à la situation critique qui rè-
gne à Jérusalem-Est occupée, dans d’autres secteurs du
territoire palestinien occupé et dans certains secteurs
d’Israël.

Lettre datée du 2 octobre (S/2000/935), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Malaisie, demandant, en sa qualité de Président
du Groupe des États islamiques, que le Conseil de sé-
curité se réunisse d’urgence pour examiner la détério-
ration de la situation après l’agression israélienne
commise contre Al-Haram al-Charif et les attaques
menées contre des civils palestiniens.

Lettre datée du 2 octobre (S/2000/936), adressée
au Secrétaire général par le Président du Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 2 octobre (S/2000/937), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/938), adressée
au Président du Conseil de sécurité par l’observateur de
la Palestine.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/939), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Tunisie.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/951), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Malaisie.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/956), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le texte d’une déclaration que le Groupe
des États islamiques a adoptée à la réunion qu’il a te-
nue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, le
2 octobre 2000, sur la situation dans le territoire pales-
tinien occupé, y compris à Al Qods Al Charif.

Lettres identiques datées du 4 octobre (S/2000/
957), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 5 octobre (S/2000/958), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Togo.

Lettre datée du 7 octobre (S/2000/970), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 9 octobre (S/2000/
971), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 10 octobre (S/2000/988), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la France,
transmettant le texte d’une déclaration sur la situation à
Jérusalem et dans les territoires, publiée le 2 octobre
2000 par la présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 10 octobre (S/2000/989), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la France,
transmettant le texte d’une déclaration concernant les
événements survenus sur l’Esplanade des mosquées à
Jérusalem, publiée le 2 octobre 2000 par la présidence
de l’Union européenne.

Lettre datée du 10 octobre (S/2000/990), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la France,
transmettant le texte d’une déclaration sur la situation à
Jérusalem et dans les territoires, publiée le 3 octobre
2000 par la présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 11 octobre (S/2000/980), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 12 octobre (S/2000/
984), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine,
demandant que le Conseil de sécurité se réunisse im-
médiatement.

Lettres identiques datées du 12 octobre (S/2000/
985), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 16 octobre (S/2000/
993), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 17 octobre (S/2000/1001), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant des États-
Unis d’Amérique, transmettant le texte d’une déclara-
tion faite par le Président des États-Unis d’Amérique à
l’occasion de la conclusion du Sommet sur la paix au
Moyen-Orient tenu à Charm el-Cheikh (Égypte).

Lettre datée du 20 octobre (S/2000/1007), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant d’Israël,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre israélien
des affaires étrangères.
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Lettre datée du 23 octobre (S/2000/1010), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Égypte, transmettant le texte du communiqué final
publié à l’issue de la Conférence arabe extraordinaire
au sommet tenue au Caire les 21 et 22 octobre 2000.

Lettres identiques datées du 23 octobre (S/2000/
1015), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 23 octobre (S/2000/1021), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Afrique du Sud, transmettant le texte des documents
finaux de la Réunion des ministres des affaires étrangè-
res et chefs de délégation du Mouvement des pays non
alignés, tenue à New York le 14 septembre 2000.

Lettres identiques datées du 25 octobre (S/2000/
1025), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1027), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Iraq, demandant, en sa qualité de Président
du Groupe des États arabes pour le mois d’octobre et
au nom des États membres de la Ligue des États ara-
bes, que le Conseil de sécurité se réunisse d’urgence
pour examiner la situation dans le territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem, et la question de la créa-
tion d’une force de protection des Nations Unies.

Lettres identiques datées du 30 octobre (S/2000/
1046), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant le texte du communiqué final de
la réunion annuelle de coordination des ministres des
affaires étrangères des États membres de l’OCI, tenue
au Siège de l’Organisation des Nations Unies le
18 septembre 2000.

Lettre datée du 2 novembre (S/2000/1065), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 6 novembre (S/2000/
1068), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 9 novembre (S/2000/
1078), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 15 novembre
(S/2000/1093), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettres identiques datées du 17 novembre
(S/2000/1104), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettres identiques datées du 20 novembre
(S/2000/1107), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 20 novembre (S/2000/1108),
adressée au Secrétaire général par le représentant
d’Israël.

Lettre datée du 21 novembre (S/2000/1109),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Jamahiriya arabe libyenne, demandant que le Conseil
de sécurité se réunisse d’urgence.

Lettre datée du 22 novembre (S/2000/1111),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Qatar, demandant, en sa qualité de Prési-
dent de la neuvième Conférence au sommet des pays
islamiques, que soit convoquée une réunion d’urgence
entre le Conseil de sécurité et le Comité ministériel de
l’OCI.

Rapport du Secrétaire général sur le règlement
pacifique de la question de Palestine (S/2000/1113), en
date du 22 novembre, présenté en application de la ré-
solution 54/52 de l’Assemblée générale.

Lettre datée du 22 novembre (S/2000/1114),
adressée au Secrétaire général par le représentant
d’Israël.

Lettre datée du 24 novembre (S/2000/1112),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Malaisie, appuyant la demande du
Qatar (S/2000/1111) concernant la convocation d’une
réunion d’urgence entre le Conseil de sécurité et le
Comité ministériel de l’OCI pour examiner la détério-
ration de la situation en Palestine.

Lettres identiques datées du 24 novembre
(S/2000/1116), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.
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Lettres identiques datées du 26 novembre
(S/2000/1119), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre datée du même
jour, adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettres identiques datées du 28 novembre
(S/2000/1129), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 29 novembre (S/2000/1143),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte d’une déclaration de la
présidence de l’Union européenne, publiée le
20 novembre 2000.

Lettre datée du 4 décembre (S/2000/1152), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Tunisie.

Lettres identiques datées du 4 décembre (S/2000/
1154), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 6 décembre (S/2000/1159), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Afrique du Sud.

Lettre datée du 10 décembre (S/2000/1174),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre datée du même
jour, adressée au Secrétaire général par le Ministre ira-
quien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 11 décembre
(S/2000/1173), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 12 décembre (S/2000/1187),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte d’une déclaration de la
présidence de l’Union européenne, publiée le 8 décem-
bre 2000.

Lettres identiques datées du 13 décembre
(S/2000/1185), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 18 décembre (S/2000/1206),
adressée au Président du Conseil de sécurité par
l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 19 décembre
(S/2000/1215), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1216),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre
datée du même jour, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Ministre des affaires étrangères de
l’Iraq.

Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1217),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre datée du même
jour, adressée au Secrétaire général par le Ministre des
affaires étrangères de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 19 décembre
(S/2000/1218), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre datée du même
jour, qui leur était adressée par le Ministre des affaires
étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant des documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (Session
de la paix et du développement), tenue à Doha du 12 au
14 novembre 2000.

Lettres identiques datées du 28 décembre
(S/2000/1247), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1252),
adressée au Secrétaire général par le représentant
d’Israël.

Lettre datée du 2 janvier 2001 (S/2001/2), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 2 janvier (S/2001/5), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final de la vingt
et unième session du Conseil suprême du Conseil de
coopération du Golfe, tenue à Manama les 30 et
31 décembre 2000, ainsi que le texte de la Déclaration
de Manama de 2000.



0154436f.doc 45

Questions relatives à la situation au Moyen-Orient

Lettres identiques datées du 3 janvier (S/2001/7),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 8 janvier (S/2001/24), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 10 janvier (S/2001/
33), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 16 janvier (S/2001/
50), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/71), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/75), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/76), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre datée du
même jour, adressée au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre des affaires étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 25 janvier (S/2001/81), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 1er février (S/2001/
98), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 2 février (S/2001/
101), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 2 février (S/2001/103), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 9 février (S/2001/125), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 13 février (S/2001/
131), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 13 février (S/2001/132), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 14 février (S/2001/137), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 15 février (S/2001/143), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 16 février (S/2001/139), adressée
au Secrétaire général par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 20 février (S/2001/162), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 21 février (S/2001/
156), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de la Palestine.

Lettre datée du 21 février (S/2001/158), adressée
au Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 27 février (S/2001/
175), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 1er mars (S/2001/190), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du 28 février
2001, adressée au Secrétaire général par le Vice-
Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères par
intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 2 mars (S/2001/187), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 2 mars (S/2001/189),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 5 mars (S/2001/193), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 6 mars (S/2001/197), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël, avec
pièce jointe.

Lettre datée du 7 mars (S/2001/207), adressée au
Secrétaire général par le Président du Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 7 mars (S/2001/208), adressée au
Secrétaire général par le Président du Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.
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Lettres identiques datées du 9 mars (S/2001/209),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 12 mars (S/2001/
226), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 13 mars (S/2001/216), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant des
Émirats arabes unis, demandant, en sa qualité de Prési-
dent du Groupe des États arabes pour le mois de mars
2001, la convocation d’une réunion du Conseil de sécu-
rité afin d’examiner la situation dans le territoire pa-
lestinien occupé, y compris Jérusalem.

Lettre datée du 13 mars (S/2001/220), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis, transmettant le texte d’une déclaration adop-
tée le 12 mars 2001 par le Conseil des ministres des
Émirats arabes unis.

Lettre datée du 14 mars (S/2001/222), adressée au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 14 mars (S/2001/231), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Malaisie, demandant, en sa qualité de Président du
Groupe des États islamiques, la convocation urgente
d’une réunion du Conseil de sécurité afin d’examiner la
grave détérioration de la situation dans le territoire pa-
lestinien occupé, y compris Jérusalem.

Lettre datée du 15 mars (S/2001/225), adressée au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 15 mars (S/2001/236), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant des
Émirats arabes unis.

Lettre datée du 16 mars (S/2001/235), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Malaisie.

Lettres identiques datées du 16 mars (S/2001/
239), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 19 mars (S/2001/244), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/277), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final de la

soixante-dix-huitième session du Conseil des ministres
du Conseil de coopération du Golfe, tenue à Riyad le
17 mars 2001, ainsi que le texte d’une déclaration du
Conseil concernant la décision que la Cour internatio-
nale de Justice a rendue au sujet du différend frontalier
entre Bahreïn et le Qatar.

Lettres identiques datées du 21 mars (S/2001/
255), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 26 mars (S/2001/278), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 27 mars (S/2001/280), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 27 mars (S/2001/282), adressée au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettres identiques datées du 28 mars (S/2001/
284), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 28 mars (S/2001/291), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 29 mars (S/2001/
295), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 30 mars (S/2001/
304), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 2 avril (S/2001/314),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 5 avril (S/2001/332),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 5 avril (S/2001/335), adressée au
Secrétaire général par le Président du Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 5 avril (S/2001/336), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peu-
ple palestinien.

Lettre datée du 6 avril (S/2001/342), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Jordanie,
transmettant le texte du communiqué final de la trei-
zième Conférence arabe au sommet, tenue à Amman
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les 28 et 29 mars 2001, ainsi que le texte de la Décla-
ration d’Amman.

Lettres identiques datées du 11 avril (S/2001/
352), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 16 avril (S/2001/364), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Note verbale datée du 16 avril (S/2001/366),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de l’Angola auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant le texte
du communiqué final du Sommet des pays africains de
langue officielle portugaise, tenu à Luanda le 10 avril
2001.

Lettres identiques datées du 17 avril (S/2001/
372), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 18 avril (S/2001/375), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis, transmettant le texte d’un communiqué de
presse publié par le Ministère des affaires étrangères
des Émirats arabes unis.

Lettre datée du 18 avril (S/2001/393), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Maroc, trans-
mettant le texte des communiqués publiés par le Prési-
dent du Comité Al Qods et par le Ministère des affaires
étrangères et de la coopération du Maroc.

Lettre datée du 19 avril (S/2001/390), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peu-
ple palestinien.

Lettre datée du 19 avril (S/2001/392), adressée au
Secrétaire général par le Président du Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 23 avril (S/2001/396), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 23 avril (S/2001/426), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant le texte d’une déclaration sur l’escalade de
la violence au Moyen-Orient, publiée le 18 avril 2001
par la présidence de l’Union européenne.

Lettres identiques datées du 26 avril (S/2001/
418), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 1er mai (S/2001/
432), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 1er mai (S/2001/435), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 7 mai (S/2001/447),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 9 mai (S/2001/459), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 9 mai (S/2001/463),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 10 mai (S/2001/471),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/473), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 14 mai (S/2001/479),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 15 mai (S/2001/486),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 15 mai (S/2001/490), adressée au
Secrétaire général par l’observateur de la Palestine,
transmettant le texte de la résolution 115/6053 intitulée
«  La question de Jérusalem », adoptée à l’issue de la
cent quinzième session ordinaire du Conseil des minis-
tres des affaires étrangères de la Ligue des États arabes,
tenue au Caire le 12 mars 2001.

Lettre datée du 15 mai (S/2001/491), adressée au
Secrétaire général par l’observateur de la Palestine,
transmettant le texte de la résolution 115/6057 intitulée
« Tentatives suspectes d’Israël visant à inscrire un cer-
tain nombre de sites archéologiques de Jérusalem-Est
sur la liste du patrimoine universel », adoptée à l’issue
de la cent quinzième session ordinaire du Conseil des
ministres des affaires étrangères de la Ligue des États
arabes, tenue au Caire le 12 mars 2001.

Lettre datée du 16 mai (S/2001/488), adressée au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine, communiquant, en sa qualité de Président du
Groupe des États arabes pour le mois de mai 2001, la
demande officielle des États membres du Groupe ten-
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dant à ce que le Conseil de sécurité tienne immédiate-
ment une séance pour examiner la situation dans le ter-
ritoire palestinien occupé, y compris Jérusalem.

Lettre datée du 17 mai (S/2001/494), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Malaisie, demandant, en sa qualité de Président du
Groupe des États islamiques, la convocation immédiate
d’une réunion du Conseil de sécurité pour examiner la
grave situation qui se détériore dans le territoire pales-
tinien occupé, y compris Jérusalem.

Lettres identiques datées du 17 mai (S/2001/496),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettres identiques datées du 18 mai (S/2001/504),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 18 mai (S/2001/506), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 21 mai (S/2001/508),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 23 mai (S/2001/514), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Qatar, trans-
mettant le texte d’une déclaration publiée le même jour
par les ministres du Qatar.

Lettre datée du 23 mai (S/2001/520), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le
22 mai 2001 par la présidence de l’Union européenne
sur le rapport de la Commission d’établissement des
faits constituée à Charm el-Cheikh.

Lettre datée du 24 mai (S/2001/526), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué de la onzième
session conjointe du Conseil des ministres du Conseil
de coopération du Golfe, tenue à Manama le 23 avril
2001.

Lettre datée du 25 mai (S/2001/524), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/543), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Qatar, trans-
mettant le texte du communiqué final de la réunion
extraordinaire des ministres des affaires étrangères des
États membres de l’Organisation de la Conférence
islamique, tenue à Doha le 26 mai 2001; et additif daté

du 11 juin (S/2001/543/Add.1), par lequel était trans-
mis le texte de la déclaration faite par l’Émir du Qatar
à cette réunion.

Lettre datée du 30 mai (S/2001/540), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 31 mai (S/2001/544),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/555), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au Se-
crétaire général par le représentant de Bahreïn, trans-
mettant le texte du communiqué final de la soixante-
dix-neuvième session du Conseil des ministres du
Conseil de coopération du Golfe, tenue à Jeddah les 2
et 3 juin 2001.

Lettre datée du 11 juin (S/2001/580), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettre datée du 13 juin (S/2001/585), adressée au
Secrétaire général par le représentant d’Israël.

Lettres identiques datées du 13 juin (S/2001/586),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

C. La situation dans les territoires arabes
occupés

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité

Séances du Conseil : aucune.
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séances : aucun.
Consultations plénières : 2 et 3 octobre 2000.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité tenues le 2 octobre 2000, les membres du
Conseil ont entendu un exposé du Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques sur la récente vague de
violence dans les territoires arabes occupés.
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2. Communications reçues entre
le 19 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 19 juin 2000 (S/2000/600), adres-
sée au Secrétaire général par l’observateur de la Pales-
tine.

Lettres identiques datées du 29 juin (S/2000/637),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 30 juin (S/2000/644), adressée au
Secrétaire général par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant les conclusions adoptées par les ministres
des affaires étrangères du G-8 à Miyazaki (Japon) le
13 juillet 2000.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le texte du communiqué final de la vingt-
septième session de la Conférence islamique des mi-
nistres des affaires étrangères, tenue à Kuala Lumpur
du 27 au 30 juin 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/759), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte d’une déclaration sur les questions
régionales, adoptée par le G-8 à la réunion au sommet
tenue à Okinawa (Japon) du 21 au 23 juillet 2000.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/868), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ma-
laisie, transmettant le texte du communiqué final et des
recommandations adoptées par le Comité Al Qods à sa
dix-huitième session, tenue à Agadir (Maroc) le
28 août 2000.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant le texte du communiqué final de
la réunion de coordination annuelle des ministres des
affaires étrangères des États membres de l’OCI, tenue
au Siège de l’Organisation des Nations Unies le
18 septembre 2000.

Rapport du Secrétaire général sur le règlement
pacifique de la question de Palestine (S/2000/1113), en
date du 22 novembre, présenté en application de la ré-
solution 54/52 de l’Assemblée générale.

Lettre datée du 7 mars 2001 (S/2001/207), adres-
sée au Secrétaire général par le Président du Comité
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple pales-
tinien.

Lettre datée du 7 mars (S/2001/208), adressée au
Secrétaire général par le Président du Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien.

Lettre datée du 13 mars (S/2001/220), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis, transmettant le texte d’une déclaration adop-
tée le 12 mars 2001 par le Conseil des ministres des
Émirats arabes unis.

Lettres identiques datées du 21 mars (S/2001/
255), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par l’observateur de la Palestine.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/543), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Qatar,
transmettant le texte du communiqué de la réunion
extraordinaire des ministres des affaires étrangères des
États membres de l’Organisation de la Conférence
islamique, tenue à Doha le 26 mai 2001; et additif daté
du 11 juin (S/2001/543/Add.1), par lequel était
transmis le texte de la déclaration faite par l’Émir du
Qatar à cette réunion.
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A. Tribunal pénal international chargé
de juger les personnes accusées
de violations graves du droit
international humanitaire commises
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie
depuis 1991

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 20 juin 2000 au 27 avril 2001

Séances du Conseil : 4161e (20 juin 2000);
4260e (19 janvier 2001); 4274e (8 février 2001),
4316e (27 avril 2001).
Résolutions adoptées : 1340 (2001),
1350 (2001).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4161;
S/PV.4260; S/PV.4274, S/PV.4316.
Consultations plénières : 19 et 22 juin 2000;
17 et 18 janvier; 8 février, 25 au 27 avril 2001.

À la 4161e séance, tenue le 20 juin 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes accusées de violations graves du droit inter-
national humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991 ».

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil au juge Claude
Jorda, Président du Tribunal pénal international chargé
de juger les personnes accusées de violations graves du
droit international humanitaire commises sur le terri-
toire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991.

Le Conseil a entendu un exposé du Président du
Tribunal pénal international chargé de juger les per-
sonnes accusées de violations graves du droit interna-
tional humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991.

Les représentants de la Fédération de Russie, de
la Jamaïque, des États-Unis d’Amérique, des Pays-Bas,
du Canada, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, du Bangladesh, de la Chine, de

l’Ukraine, de l’Argentine, de la Tunisie, de la Malaisie
et de la Namibie, ainsi que le Président en sa qualité de
représentant de la France, ont fait des déclarations.

Le Président du Tribunal a répondu aux observa-
tions et aux questions des membres du Conseil.

Le Président a fait une déclaration.

À la 4260e séance, tenue le 19 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées de violations graves du droit
international humanitaire commises sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 ». Il était saisi d’une let-
tre datée du 11 janvier 2001, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Secrétaire général
(S/2001/61).

Le Conseil a noté les informations figurant dans
la lettre datée du 11 janvier 2001 du Secrétaire général
(S/2001/61). Le Conseil a décidé de reporter au 31 jan-
vier 2001 la date limite de présentation de candidatures
aux sièges de juge permanent au Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie et a autorisé le Prési-
dent à en informer le Secrétaire général (voir
S/2001/63).

À la 4274e séance, tenue le 8 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées de violations graves du droit
international humanitaire commises sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 ».

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/108) établi dans le cadre de consul-
tations préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4274e séance, le 8 février 2001, le
projet de résolution S/2001/108 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1340 (2001).

Par la résolution 1340 (2001), le Conseil de sécu-
rité, ayant décidé d’examiner les candidatures présen-
tées aux sièges de juge permanent du Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie reçues par le Se-
crétaire général au 31 janvier 2001, a transmis à
l’Assemblée générale la liste des candidats, conformé-
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ment au paragraphe 1 d) de l’article 13 bis du Statut du
Tribunal. (Pour le texte intégral de la résolution 1340
(2001), voir l’appendice V.)

À la 4316e séance, tenue le 27 avril 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées de violations graves du droit
international humanitaire commises sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 ».

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/414) établi dans le cadre de consul-
tations préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4316e séance, le 27 avril 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/414 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1350 (2001).

Par la résolution 1350 (2001) le Conseil de sécu-
rité, ayant décidé d’examiner les candidatures présen-
tées à la charge de juge ad litem du Tribunal pénal in-
ternational pour l’ex-Yougoslavie reçues par le Secré-
taire général, a transmis à l’Assemblée générale la liste
des candidats, conformément au paragraphe 1 d) de
l’article 13 ter du Statut du Tribunal pénal internatio-
nal. (Pour le texte intégral de la résolution 1350 (2001),
voir l’appendice V.)

2. Communications reçues entre
le 18 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 18 juillet 2000 (S/2000/715),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Japon, transmettant le relevé de conclusions de la ré-
union des ministres des affaires étrangères du Groupe
des Huit tenue à Miyazaki (Japon) le 13 juillet 2000.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le communiqué final de la vingt-septième
session de la Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères tenue à Kuala Lumpur du 27 au
30 juin 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/759), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte du communiqué sur les questions
régionales adopté par le Groupe des Huit réuni au
sommet à Okinawa (Japon) du 21 au 23 juillet 2000.

Note du Secrétaire général datée du 7 août
(S/2000/777), transmettant le septième rapport annuel
du Tribunal pénal international chargé de juger les per-
sonnes accusées de violations graves du droit interna-
tional humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991, rapport présenté par le Prési-
dent du Tribunal international conformément à l’article
34 du Statut du Tribunal et portant sur la période allant
du 1er août 1999 au 31 juillet 2000.

Lettres identiques datées du 7 septembre (S/2000/
865), par lesquelles le Secrétaire général transmet au
Président de l’Assemblée générale et au Président du
Conseil de sécurité le texte d’une lettre datée du 12 mai
2000 émanant du Président du Tribunal international
pour l’ex-Yougoslavie, à laquelle est annexé un rapport
faisant le point de la situation et des perspectives du
Tribunal et formulant des propositions de réforme.

Lettre datée du 26 septembre (S/2000/904),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le texte d’une lettre datée
du 19 septembre, adressée au Secrétaire général par le
Président du Tribunal international pour l’ex-
Yougoslavie.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant le texte du communiqué final de
la réunion annuelle de coordination des ministres des
affaires étrangères des États membres de l’Organisation
de la Conférence islamique, tenue au Siège de l’ONU
le 18 septembre 2000.

Lettre datée du 2 novembre (S/2000/1063), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, transmettant une lettre datée du 12 no-
vembre 2000, adressée au Secrétaire général par le Pré-
sident du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie,
assortie d’un rapport sur l’indemnisation et la partici-
pation des victimes.

Lettre datée du 28 novembre (S/2000/1136),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Fédération de Russie.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (Session
de la paix et du développement), tenue à Doha au 12 au
14 novembre 2000.
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Lettre datée du 11 janvier 2001 (S/2001/47),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, l’informant de la démission du juge
Mohamed Bennouna (Maroc), présentant la candidature
de Mohamed El Habib Fassi Fihri (Maroc), en rempla-
cement du juge Bennouna, et exprimant le souhait de
tenir des consultations avec le Président du Conseil de
sécurité au sujet de cette candidature, conformément au
paragraphe 2 de l’article 13 bis du Statut du Tribunal.

Lettre datée du 11 janvier (S/2001/61), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, appelant l’attention du Conseil sur le fait que
le nombre de candidatures reçues aux charges du juge
permanent du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie était inférieur au nombre minimum qui
était stipulé au paragraphe 1 c) de l’article 13 bis du
Statut du Tribunal.

Lettre datée du 16 janvier (S/2001/48), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre datée du 11 janvier
2001 (S/2001/47) avait été portée à l’attention des
membres du Conseil et que, après avoir consulté les
membres du Conseil, il souscrivait à son intention de
nommer Mohamed El Habib Fassi Fihri juge du Tribu-
nal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.

Lettre datée du 19 janvier (S/2001/63), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre datée du 11 janvier
2001 (S/2001/61) avait été portée à l’intention des
membres du Conseil et que ceux-ci avaient pris note

des informations figurant dans cette lettre et décidé de
reporter au 31 janvier 2001 la date limite de présenta-
tion de candidatures aux charges de juge permanent au
Tribunal.

Lettre datée du 25 janvier (S/2001/88), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, l’informant que, après avoir reçu sa lettre du
16 janvier 2001 (S/2001/48), ainsi qu’une lettre du Pré-
sident de l’Assemblée générale allant dans le même
sens, il avait nommé M. Fassi Fihri juge permanent au
Tribunal à compter du 1er mars 2001 pour la durée du
mandat de M. Bennouna restant à courir.

Rapport du Secrétaire général en date du 21 fé-
vrier soumis conformément à la résolution 1329 (2000)
du Conseil de sécurité (S/2001/154), contenant une
évaluation et des propositions relatives à la date à la-
quelle prendrait fin la compétence ratione temporis du
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.

Lettre datée du 17 avril (S/2001/376), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la France, transmettant les conclusions de la réunion du
Groupe de contact au niveau ministériel qui s’était te-
nue le 11 avril 2001 à Paris.

Lettre datée du 19 avril (S/2001/391), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant la liste des candidats présentés par les
gouvernements aux charges de juge ad litem du Tribu-
nal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.

B. La situation en Bosnie-Herzégovine

1. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1147 (1999)
du 18 juin 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a no-
tamment autorisé les États Membres agissant par l’intermédiaire de
l’organisation visée à l’annexe 1-A de l’Accord de paix ou en coopération avec
elle à maintenir, pour une nouvelle période de 12 mois, la force multinationale
de stabilisation (SFOR) créée en application de sa résolution 1088 (1996), sous
un commandement et un contrôle unifiés, afin d’accomplir les tâches visées
aux annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix; s’est déclaré décidé à réexaminer la
situation en vue de proroger cette autorisation si la mise en oeuvre de l’Accord
de paix et l’évolution de la situation en Bosnie-Herzégovine l’exigent; a autori-
sé les États Membres agissant dans ce cadre à prendre toutes les mesures né-
cessaires pour assurer l’application de l’annexe 1-A de l’Accord de paix et
pour veiller à son respect et à prendre, à la demande de la SFOR, toutes les
mesures nécessaires pour défendre celle-ci ou pour l’aider à remplir sa mis-
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sion; a reconnu à la SFOR le droit de prendre toutes les mesures nécessaires à
sa défense en cas d’attaque ou de menace; a autorisé les États Membres agis-
sant dans ce cadre, conformément à l’annexe 1-A de l’Accord de paix, à pren-
dre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer le respect des règles et des
procédures établies par le commandant de la SFOR pour régir le commande-
ment et le contrôle concernant toute la circulation aérienne civile et militaire
dans l’espace aérien de la Bosnie-Herzégovine; a décidé de proroger, pour une
nouvelle période s’achevant le 20 juin 2000, le mandat de la Mission des Na-
tions Unies en Bosnie-Herzégovine (MINUBH), qui comprend le Groupe in-
ternational de police (GIP); et a décidé également que le GIP resterait chargé
des tâches visées à l’annexe 11 de l’Accord de paix, y compris celles qui sont
mentionnées dans les conclusions des conférences de Londres, Bonn, Luxem-
bourg et Madrid, dont sont convenues les autorités de Bosnie-Herzégovine.

Résolution 1156 (1999)
du 3 août 1999

Le Conseil de sécurité a notamment accueilli avec satisfaction et agréé la no-
mination par le Comité directeur du Conseil de mise en oeuvre de la paix, le
12 juillet 1999, de M. Wolfgang Petritsch comme Haut Représentant succédant
à M. Carlos Westendorp.

2. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 21 juin 2000 au 15 juin 2001

Séances du Conseil : 4162e (21 juin 2000);
4169e (13 juillet 2000); 4188e (15 août 2000);
4209e (26 octobre 2000); 4222e (14 novembre
2000); 4245e (12 décembre 2000);
4303e (22 mars 2001); 4304 (22 mars 2001),
4330e (15 juin 2001).
Résolutions adoptées : 1305 (2000).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/23;
S/PRST/2001/11.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4162;
S/PV.4169; S/PV.4188; S/PV.4209; S/PV.4222;
S/PV.4245; S/PV.4303; S/PV.4304, S/PV.4330.
Consultations plénières : 16 et 19 juin; 11 et
13 juillet; 13 septembre; 25 et 26 octobre; 4,
8 et 11 décembre 2000; 22 mars, 14 juin 2001.

À la 4162e séance, tenue le 21 juin 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi son examen de la question inti-
tulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ». Il était
saisi du rapport du Secrétaire général sur la Mission
des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine (MINUBH)
(S/2000/529).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Allemagne et de l’Italie, sur
leur demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte

et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/591) présenté par l’Allemagne, le
Canada, les États-Unis d’Amérique, la France, l’Italie,
les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Avant le vote, le représentant de la Fédération de
Russie a fait une déclaration.

Décision : À la 4162e séance, le 21 juin 2000, le projet
de résolution S/2000/591 a été adopté en tant que ré-
solution 1305 (2000), par 14 voix pour (Argentine,
Bangladesh, Canada, Chine, États-Unis d’Amérique,
France, Jamaïque, Malaisie, Mali, Namibie, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Tunisie et Ukraine) et aucune voix contre, avec
une abstention (Fédération de Russie).

Par la résolution 1305 (2000), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment réaffirmé une fois encore son appui à
l’Accord de paix, ainsi qu’à l’Accord de Dayton du
10 novembre 1995 sur la mise en place de la Fédération
de Bosnie-Herzégovine (S/1995/1021, annexe), engagé
les parties à respecter scrupuleusement les obligations
auxquelles elles ont souscrit en vertu de ces accords et
s’est déclaré décidé à suivre la mise en oeuvre de
l’Accord de paix et la situation en Bosnie-Herzégovine;
a rappelé une fois encore aux parties qu’aux termes de
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l’Accord de paix, elles se sont engagées à coopérer
pleinement avec toutes les entités qui sont chargées de
mettre en oeuvre le règlement de paix, ainsi que prévu
dans l’Accord de paix, ou qui sont par ailleurs autori-
sées par le Conseil de sécurité, y compris le Tribunal
international pour l’ex-Yougoslavie dans l’exercice des
responsabilités qui lui incombent en vue de dispenser
la justice de façon impartiale, et a souligné que cette
coopération sans réserve avec le Tribunal international
suppose notamment que les États et les entités défèrent
à ce dernier toutes les personnes inculpées et lui four-
nissent des informations pour l’aider dans ses enquêtes;
a souscrit à la déclaration faite à l’issue de la réunion
ministérielle de la Conférence sur la mise en oeuvre de
la paix tenue à Bruxelles les 23 et 24 mai 2000; a
constaté que les parties ont autorisé la force multina-
tionale à prendre les mesures requises, y compris
l’emploi de la force en cas de nécessité, pour veiller au
respect des dispositions de l’annexe 1-A de l’Accord
de paix; a autorisé les États Membres agissant par
l’intermédiaire de l’organisation visée à l’annexe 1-A
de l’Accord de paix ou en coopération avec elle à
maintenir, pour une nouvelle période de 12 mois, la
force multinationale de stabilisation (SFOR) créée en
application de la résolution 1088 (1996), sous un com-
mandement et un contrôle unifiés, afin d’accomplir les
tâches visées aux annexes 1-A et 2 de l’Accord de
paix; s’est déclaré décidé à réexaminer la situation en
vue de proroger cette autorisation si la mise en oeuvre
de l’Accord de paix et l’évolution de la situation en
Bosnie-Herzégovine l’exigent; a autorisé les États
Membres agissant en vertu du paragraphe 10 de la ré-
solution à prendre toutes les mesures nécessaires pour
assurer l’application de l’annexe 1-A de l’Accord de
paix et pour veiller à son respect, a souligné que les
parties continueront à être tenues, sur une base
d’égalité, responsables du respect des dispositions de
cette annexe et seront pareillement exposées aux mesu-
res coercitives que la SFOR pourrait juger nécessaires
pour assurer l’application de l’annexe et sa propre
protection, et a noté que les parties ont consenti à ce
que la SFOR prenne de telles mesures; a autorisé les
États Membres à prendre, à la demande de la SFOR,
toutes les mesures nécessaires pour défendre celle-ci
ou pour l’aider à remplir sa mission et a reconnu à la
SFOR le droit de prendre toutes les mesures nécessai-
res à sa défense en cas d’attaque ou de menace; a auto-
risé les États Membres agissant en vertu du paragraphe
10 de la résolution, conformément à l’annexe 1-A de
l’Accord de paix, à prendre toutes les mesures néces-

saires afin d’assurer le respect des règles et des procé-
dures établies par le commandant de la SFOR pour ré-
gir le commandement et le contrôle concernant toute la
circulation aérienne civile et militaire dans l’espace
aérien de la Bosnie-Herzégovine; a décidé de proroger,
pour une nouvelle période s’achevant le 21 juin 2001,
le mandat de la MINUBH, qui comprend le Groupe
international de police; et a décidé également que le
Groupe resterait chargé des tâches visées à l’annexe 11
de l’Accord de paix, y compris celles qui sont men-
tionnées dans les conclusions des conférences de Lon-
dres, Bonn, Luxembourg, Madrid et Bruxelles, dont
sont convenues les autorités de Bosnie-Herzégovine.
(Pour le texte intégral de la résolution 1305 (2000),
voir l’appendice V.)

À l’issue du vote, des déclarations ont été faites
par les représentants de la Chine, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Canada et
des États-Unis d’Amérique.

À la 4169e séance, tenue le 13 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ».

La Présidente, avec l’assentiment du Conseil, a
invité le représentant de la Bosnie-Herzégovine, sur sa
demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

La Présidente a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/23) par laquelle le Conseil, cinq
ans après la chute de Srebenica, en Bosnie-
Herzégovine, rendait hommage à la mémoire des vic-
times de l’un des massacres de civils les plus effroya-
bles qui se soient produits en Europe depuis la fin de la
Seconde Guerre mondiale; a regretté ces événements
déplorables et rappelé sa détermination de faire en
sorte que justice soit pleinement rendue par le Tribunal
international pour l’ex-Yougoslavie et que de tels cri-
mes ne se répètent pas à l’avenir; a insisté sur
l’importance des enseignements tirés et pris acte du
rapport du Secrétaire général sur Srebenica (A/54/549);
et a réaffirmé sa détermination de faire intégralement
appliquer l’Accord de paix de Dayton/Paris ainsi que
de créer une démocratie multiethnique et d’instaurer
l’état de droit sur tout le territoire de l’ex-Yougoslavie.
(Pour le texte intégral de la déclaration, voir
l’appendice VI.)
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À la 4188e séance, tenue le 15 août 2000 comme
convenu lors de ses consultation préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi son examen de la question inti-
tulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation au titre de l’article 39 du Règle-
ment intérieur provisoire du Conseil au Secrétaire gé-
néral adjoint aux opérations de maintien de la paix,
M. Bernard Miyet.

Le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire
général adjoint.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, du
Bangladesh, de la France, de l’Ukraine, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des
Pays-Bas, de la Jamaïque, de l’Argentine, de la Chine,
de la Tunisie, du Canada, de la Fédération de Russie et
de la Namibie, ainsi que le Président intervenant en sa
qualité de représentant de la Malaisie, ont fait des dé-
clarations.

Le Secrétaire général adjoint a répondu aux ob-
servations et aux questions des membres du Conseil.

À la 4209e séance, tenue le 26 octobre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi son examen de la ques-
tion intitulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ».
Il était saisi d’une lettre datée du 18 octobre 2000,
adressée au Président du Conseil par le Secrétaire gé-
néral (S/2000/999).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Allemagne, de la Bosnie-
Herzégovine et de l’Italie, sur leur demande, à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles et avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation au titre de l’article 39 du Règle-
ment intérieur provisoire du Conseil au Haut Repré-
sentant chargé d’assurer le suivi de l’application de
l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine,
M. Wolfgang Petritsch.

Le Conseil a entendu un exposé du Haut Repré-
sentant.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la Fédération de Russie, de l’Argentine, de la Malaisie,
de la Tunisie, de la France, du Bangladesh, de

l’Ukraine, des Pays-Bas, de la Chine, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Mali, du
Canada et de la Jamaïque, ainsi que le Président inter-
venant en sa qualité de représentant de la Namibie, ont
fait des déclarations.

Les représentants de la Bosnie-Herzégovine, de
l’Allemagne et de l’Italie ont ensuite fait des déclara-
tions.

Le Haut Représentant a répondu aux observations
et aux questions des membres du Conseil.

À la 4222e séance, tenue le 14 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Autriche et de la République
fédérale de Yougoslavie, sur leur demande, à participer
au débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation au titre de l’article 39 du Règle-
ment intérieur provisoire du Conseil au Secrétaire gé-
néral adjoint aux opérations de maintien de la paix,
M. Jean-Marie Guéhenno.

Le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire
général adjoint.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la Chine, de la Fédération de Russie, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de
l’Argentine, du Canada, de la Tunisie, de la Namibie,
de la Jamaïque, de la Malaisie, du Mali, de l’Ukraine,
du Bangladesh et de la France (intervenant au nom des
États membres de l’Union européenne et de la Bulga-
rie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Letto-
nie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Ré-
publique tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et
de la Slovénie, ainsi que de la Norvège, qui avaient
souscrit à sa déclaration) ont fait des déclarations.

Les représentants de l’Autriche et de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie ont ensuite fait des décla-
rations.

Le Secrétaire général adjoint a répondu aux ob-
servations et aux questions des membres du Conseil.
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À la 4245e séance, tenue le 12 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi son examen de la ques-
tion intitulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ».
Il était saisi du rapport du Secrétaire général sur la
Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine
(MINUBH) (S/2000/1137).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Bosnie-Herzégovine, sur sa
demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation au titre de l’article 39 du Règle-
ment intérieur provisoire du Conseil au Représentant
spécial du Secrétaire général et Coordonnateur des opé-
rations des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine,
M. Jacques Paul Klein.

Le Conseil a entendu un exposé du Représentant
spécial du Secrétaire général et Coordonnateur des opé-
rations des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
l’Argentine, de la France, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Chine, du Bangla-
desh, des Pays-Bas, de la Tunisie, de la Jamaïque, de la
Malaisie, de l’Ukraine, du Canada, du Mali et de la
Namibie, ainsi que le Président intervenant en sa qua-
lité de représentant de la Fédération de Russie, ont fait
des déclarations.

Le représentant des États-Unis d’Amérique a fait
une autre déclaration.

Le Conseil a entendu une déclaration du repré-
sentant de la Bosnie-Herzégovine.

Le Représentant spécial a fait une autre déclara-
tion.

À la 4303e séance, tenue le 22 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de la Bosnie-Herzégovine, de la
Croatie, de la Suède et de la Yougoslavie, sur leur de-
mande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte

et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
adressé une invitation à Wolfgang Petritsch, Haut Re-
présentant chargé d’assurer le suivi de l’application de
l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine.

Le Conseil a entendu un exposé du Haut Repré-
sentant.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants de la Fédération de Russie, de la Norvège, de la
France, du Bangladesh, des États-Unis d’Amérique, de
la Tunisie, de la Chine, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de l’Irlande, de Singa-
pour, de la Jamaïque, de la Colombie, du Mali et de la
Mauritanie, ainsi que du Président, intervenant en sa
qualité de représentant de l’Ukraine.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants de la Bosnie-Herzégovine, de la Suède (au
nom des États membres de l’Union européenne et de la
Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la
Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
République tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie
et de la Yougoslavie, qui avaient souscrit à la déclara-
tion), de la Croatie et de la Yougoslavie.

Le Haut Représentant a répondu aux observations
et aux questions des membres du Conseil.

À la 4304e séance, tenue le 22 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Bosnie-Herzégovine ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/11), dans laquelle le Conseil,
entre autres choses, a préconisé la poursuite de la coo-
pération politique et économique régionale, conformé-
ment aux principes de la souveraineté, de l’intégralité
territoriale et de l’inviolabilité des frontières de la
Bosnie-Herzégovine et des autres États de la région;
s’est félicité de la constitution, à l’issue des élections
générales du 11 novembre 2000, des nouvelles admi-
nistrations au niveau de l’État et des entités et leur a
demandé de prendre des mesures actives pour faire
encore progresser le rapatriement des réfugiés, la
consolidation des institutions étatiques et la réforme
économique; s’est félicité des progrès réalisés dans la
création d’une identité de défense au niveau de l’État
dans le plein respect des dispositions pertinentes de
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l’Accord de paix et encouragé la présidence de la Bos-
nie-Herzégovine à régler sans retard les points en sus-
pens; s’est félicité de la création d’une commission
constitutionnelle pour protéger les intérêts vitaux des
peuples constitutifs afin de faciliter la mise en oeuvre
de l’« arrêt sur les peuples constitutifs » rendu par la
Cour constitutionnelle de la Bosnie-Herzégovine le
1er juillet 2000 et a demandé aux parlements des enti-
tés d’engager un débat sur les modifications qu’il était
nécessaire d’apporter à leurs constitutions respectives
compte tenu des propositions examinées par les com-
missions constitutionnelles; pris note de la conclusion
de l’accord instituant des relations privilégiées entre la
République fédérale de Yougoslavie et la Republika
Srpska et engagé le Haut Représentant à en suivre
l’application ainsi que les modifications qui pourraient
lui être apportées, afin de s’assurer qu’il demeure
conforme à l’intégrité territoriale et à la souveraineté
de l’ensemble de la Bosnie-Herzégovine et à l’Accord
de paix. (Pour le texte intégral du document
S/PRST/2001/11, voir l’appendice VI.)

À la 4330e séance, tenue le 15 juin 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation en Bosnie-Herzégovine ». Il était
saisi du rapport du Secrétaire général sur la MINUBH
(S/2001/571 et Corr.1).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de la Bosnie-Herzégovine, de la
Suède et de la Yougoslavie, sur leur demande, à parti-
ciper au débat sans droit de vote, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

En l’absence d’objection, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a adressé une invitation au
Représentant spécial du Secrétaire général et Coordon-
nateur des opérations des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine, Jacques Paul Klein, conformément à
l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Conseil a entendu un exposé du Représentant
spécial du Secrétaire général et Coordonnateur des opé-
rations des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants des États-Unis d’Amérique, de la France, de la
Fédération de Russie, de la Tunisie, de la Chine, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de la Norvège, de l’Ukraine, de la Jamaïque, de

l’Irlande, de Maurice, de Singapour, de la Colombie et
du Mali.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants de la Suède (au nom des États membres de
l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie,
de Malte, de la Pologne, de la République tchèque, de
la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la
Turquie, ainsi que de l’Islande, qui avaient souscrit à la
déclaration), de la Bosnie-Herzégovine et de la Yougo-
slavie.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de représentant du Bangladesh.

Le Représentant spécial du Secrétaire général a
répondu aux observations et aux questions des mem-
bres du Conseil.

3. Communications reçues entre
le 13 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 13 juillet 2000 (S/2000/690),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant une lettre datée du
11 juillet 2000 adressée au Secrétaire général par le
Secrétaire général de l’Organisation du Traité de
l’Atlantique Nord (OTAN) et contenant le rapport men-
suel sur les opérations de la Force de stabilisation
(SFOR).

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/709), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le relevé de conclusions de la réunion des
ministres des affaires étrangères du Groupe des Huit
tenue à Miyazaki (Japon) le 13 juillet 2000.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le communiqué final de la vingt-septième
session de la Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères tenue à Kuala Lumpur du 27 au
30 juin 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/759), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le communiqué sur les questions régiona-
les adopté à l’issue de la réunion au sommet du Groupe
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des Huit tenue à Okinawa (Japon) du 21 au 23 juillet
2000.

Lettre datée du 10 août (S/2000/792), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 9 août 2000, adres-
sée au Secrétaire général par le Secrétaire général de
l’OTAN et contenant le rapport mensuel sur les opéra-
tions de la SFOR.

Lettre datée du 13 septembre (S/2000/872),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant une lettre datée du même
jour adressée au Secrétaire général par le Secrétaire
général de l’OTAN et contenant le rapport mensuel sur
les opérations de la SFOR.

Lettre datée du 20 septembre (S/2000/884),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie.

Lettre datée du 6 octobre (S/2000/967), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant une lettre datée du même jour
adressée au Secrétaire général par le Secrétaire général
de l’OTAN et contenant le rapport mensuel sur les opé-
rations de la SFOR.

Lettre datée du 18 octobre (S/2000/999), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant une lettre datée du même jour
adressée au Secrétaire général par le Haut Représentant
chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord
de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine et contenant le
rapport du Haut Représentant pour la période allant de
la mi-avril au début d’octobre 2000.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant le texte du communiqué final de
la réunion annuelle de coordination des ministres des
affaires étrangères des États membres de l’Organisation
de la Conférence islamique, tenue au Siège des Nations
Unies le 18 septembre 2000.

Lettre datée du 27 novembre (S/2000/1144),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte de la Déclaration finale du
Sommet de Zagreb publiée le 24 novembre 2000.

Rapport du Secrétaire général sur la MINUBH
daté du 30 novembre (S/2000/1137) et présenté en ap-
plication de la résolution 1305 (2000) du Conseil de
sécurité, lequel rapport rend compte des progrès réali-

sés par la Mission depuis le rapport du 2 juin 2000
(S/2000/529) et passe en revue les activités menées
conjointement par la MINUBH et d’autres organismes
des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine.

Lettre datée du 7 décembre (S/2000/1164), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, transmettant une lettre datée du 4 décem-
bre 2000 adressée au Secrétaire général par le Secré-
taire général de l’OTAN et contenant le rapport men-
suel sur les opérations de la SFOR.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (Session
de la paix et du développement), tenue à Doha du 12 au
14 novembre 2000.

Lettre datée du 5 janvier 2001 (S/2001/16), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, transmettant une lettre datée du même
jour que lui avait adressée le Secrétaire général de
l’OTAN et contenant le rapport mensuel sur les opéra-
tions de la SFOR.

Lettres identiques datées du 6 février (S/2001/
114) adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de la Bosnie-
Herzégovine, transmettant une lettre datée du 5 février
2001, adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le membre croate de la prési-
dence de Bosnie-Herzégovine.

Lettre datée du 26 février (S/2001/181), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant le texte d’une déclaration sur la formation
d’un nouveau conseil des ministres en Bosnie-
Herzégovine, publiée le 22 février 2001 par la prési-
dence de l’Union européenne.

Lettre datée du 8 mars (S/2001/212), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant le texte d’une déclaration sur les conclu-
sions du Congrès national croate de Bosnie-
Herzégovine dominé par l’Union démocratique croate,
publié par la présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 13 mars (S/2001/219), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 12 mars 2001,
adressée au Secrétaire général par le Haut Représentant
chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord
de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine et contenant le
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rapport du Haut Représentant pour la période du
1er octobre 2000 au 23 février 2001.

Lettre datée du 28 mars (S/2001/290) adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 27 mars 2001,
adressée au Secrétaire général par le Secrétaire général
de l’OTAN, et contenant le rapport mensuel sur les
opérations de la SFOR.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/305), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant un extrait, concernant les Balkans occi-
dentaux, des conclusions de la présidence du Conseil
européen, qui s’était réuni à Stockholm les 23 et
24 mars 2001.

Lettre datée du 17 avril (S/2001/376), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la France, transmettant les conclusions de la réunion du
Groupe de contact au niveau ministériel qui s’était te-
nue le 11 avril 2001 à Paris.

Lettre datée du 2 mai (S/2001/437), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 30 avril 2001 du
Secrétaire général de l’OTAN et contenant le rapport
mensuel sur les opérations de la SFOR.

Lettre datée du 30 mai (S/2001/542), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 28 mai du Secré-
taire général de l’OTAN et contenant le rapport men-
suel sur les opérations de la SFOR.

Rapport du Secrétaire général daté du 7 juin 2001
sur la MINUBH (S/2001/571 et Corr.1), soumis en ap-
plication de la résolution 1305 (2001) du Conseil de
sécurité, rendant compte des progrès réalisés par la
Mission depuis son dernier rapport (S/2000/1137) et
passant en revue les activités menées conjointement par
la MINUBH et d’autres organismes des Nations Unies
en Bosnie-Herzégovine.

C. Exposé de M. Carl Bildt,
Envoyé spécial du Secrétaire général
pour les Balkans

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 23 juin 2000

Séances du Conseil : 4164e (23 juin 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4164;
S/PV.4164 (Resumption 1).
Consultations plénières : 19 et 22 juin 2000.

À la 4164e séance, tenue le 23 juin 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi son examen de la question inti-
tulée « Exposé de M. Carl Bildt, Envoyé spécial du
Secrétaire général pour les Balkans ».

Une proposition de la Fédération de Russie ten-
dant à ce que toutes les demandes de participation à la
séance reçues par le Conseil soient considérées ensem-
ble et fassent l’objet d’une décision unique du Conseil
a été mise aux voix.

Décision : La proposition a reçu 4 voix pour (Chine,
Fédération de Russie, Namibie, Ukraine), 10 voix
contre (Argentine, Bangladesh, Canada, États-Unis
d’Amérique, France, Malaisie, Mali, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord et Tunisie) et il y a eu une abstention (Jamaïque).
Elle n’a donc pas été adoptée, du fait qu’elle n’avait
pas recueilli le nombre de voix requis.

En l’absence d’objection, le Président a alors in-
vité les représentants de l’Albanie, de l’Autriche, du
Bélarus, de la Bosnie-Herzégovine, de la Bulgarie, de
la Croatie, de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, de la Grèce, de l’Iraq, du Japon, de la Norvège,
du Pakistan, du Portugal, de la Slovénie et de la Tur-
quie, sur leur demande, à participer au débat au titre de
l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

En l’absence d’objection, le Président a adressé
des invitations au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil à MM. Carl Bildt, En-
voyé spécial du Secrétaire général pour les Balkans, et
Javier Solana, Secrétaire général du Conseil et Haut
Représentant pour la politique étrangère et la sécurité
commune de l’Union européenne, suite à une demande
transmise par le représentant du Portugal en sa qualité
de représentant de la présidence du Conseil de l’Union
européenne (S/2000/615).
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Suite à une proposition formulée par les États-
Unis d’Amérique, le Conseil a mis aux voix la de-
mande de participation soumise par M. Vladislav Jova-
nović, qui ne se référait ni à l’article 37 ni à l’article 39
du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le représentant de l’Ukraine a fait une déclara-
tion avant le vote.

Décision : La demande de participation a reçu 4 voix
pour (Chine, Fédération de Russie, Namibie, Ukraine),
7 voix contre (Bangladesh, Canada, États-Unis
d’Amérique, France, Malaisie, Pays-Bas, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) et il y a
eu 4  abstentions (Argentine, Jamaïque, Mali, Tunisie).
Elle n’a donc pas été approuvée, du fait qu’elle n’avait
pas recueilli le nombre de voix requis.

À l’issue du vote, les représentants de la Chine et
de l’Argentine, ainsi que le Président intervenant en sa
qualité de représentant de la France et le représentant
de la Fédération de Russie, ont fait des déclarations.

Le Conseil a entendu un exposé de l’Envoyé spé-
cial du Secrétaire général pour les Balkans.

Il a ensuite entendu une déclaration du représen-
tant du Portugal (intervenant au nom des États mem-
bres de l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chy-
pre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la
Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la République
tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slové-
nie et de la Turquie, ainsi que de l’Islande et du
Liechtenstein, qui avaient souscrit à cette déclaration).

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général du Conseil de l’Union européenne.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la Chine, de la Jamaïque, de la Malaisie, du Bangla-
desh, de l’Ukraine, de l’Argentine, de la Tunisie, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, des Pays-Bas et de la Namibie, ainsi que le Pré-
sident intervenant en sa qualité de représentant de la
France, ont fait des déclarations.

Le Conseil a entendu des déclarations du Vice-
Ministre des affaires étrangères de la Norvège et du
représentant du Japon.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance plus tard dans la journée,
les représentants de la Bulgarie, de la Slovénie, de
l’Autriche, de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, du Bélarus, du Pakistan, de l’Albanie, de la
Bosnie-Herzégovine, de l’Iraq et de la Croatie ont fait
des déclarations.

L’Envoyé spécial a répondu aux observations et
aux questions des membres du Conseil.

2. Communications reçues entre
le 13 juin 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 13 juin 2000 (S/2000/615), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Portugal.

Lettre datée du 22 juin (S/2000/617), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 23 juin (S/2000/621), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 1er mars 2001 (S/2001/194),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, informant le Conseil qu’il avait de-
mandé à ses Envoyés spéciaux dans les Balkans, Carl
Bildt et Eduard Kukan, de poursuivre leurs efforts jus-
qu’au milieu de l’année prochaine, si nécessaire.

Lettre datée du 6 mars (S/2001/195), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 1er mars 2001
(S/2001/194) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil et qu’ils avaient pris note de la demande qui
y figurait.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/305), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant un extrait, concernant les Balkans occi-
dentaux, des conclusions de la présidence du Conseil
européen, qui s’était réuni à Stockholm les 23 et
24 mars 2001.
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D. La situation en Croatie

1. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1252 (1999)
du 15 juillet 1999

Le Conseil de sécurité a, entre autres choses, autorisé les observateurs militai-
res des Nations Unies à continuer de vérifier jusqu’au 15 janvier 2000 la démi-
litarisation de la presqu’île de Prevlaka, conformément à ses résolutions 779
(1992) et 981 (1995) et aux paragraphes 19 et 20 du rapport du Secrétaire gé-
néral en date du 13 décembre 1995 (S/1995/1028); demandé à nouveau aux
parties de mettre un terme à toutes les violations du régime de démilitarisation
dans les zones désignées par les Nations Unies, de prendre de nouvelles mesu-
res pour réduire les tensions et améliorer la sécurité dans la région, de coopérer
pleinement avec les observateurs militaires des Nations Unies et de garantir
leur sécurité et leur entière liberté de mouvement;  et prié le Secrétaire général
de lui soumettre avant le 15 octobre 1999 un rapport présentant des recomman-
dations et des options en vue de développer plus encore les mesures propres à
renforcer la confiance entre les parties, notamment pour faciliter encore la libre
circulation de la population civile.

Résolution 1285 (2000)
du 13 janvier 2000

Le Conseil de sécurité a, entre autres choses, autorisé les observateurs militai-
res des Nations Unies à continuer de vérifier jusqu’au 15 juillet 2000 la démi-
litarisation de la presqu’île de Prevlaka, conformément à ses résolutions 779
(1992) et 981 (1995) et aux paragraphes 19 et 20 du rapport du Secrétaire gé-
néral en date du 13 décembre 1995 (S/1995/1028).

2. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 11 juillet 2000 au 24 avril 2001

Séances du Conseil : 4170e (13 juillet 2000);
4256e (12 janvier 2001).
Résolutions adoptées : 1307 (2000); 1335
(2001).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4170;
S/PV.4256.
Consultations plénières : 11 et 13 juillet;
18 octobre 2000; 11 et 12 janvier; 24 avril 2001.

Lors des consultations plénières que le Conseil a
tenues le 11 juillet 2000, les membres du Conseil ont
examiné le rapport du Secrétaire général sur la Mission
d’observation des Nations Unies à Prevlaka (MONUP)
(S/2000/647). Les membres du Conseil ont également
entendu un exposé du Sous-Secrétaire général aux opé-
rations de maintien de la paix, qui a présenté le rapport
du Secrétaire général sur la situation dans la péninsule
de Prevlaka et les activités de la MONUP.

À la 4170e séance, tenue le 13 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le

Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Croatie »; il était saisi du
rapport du Secrétaire général sur la MONUP
(S/2000/647).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/681) établi lors de consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4170e séance, tenue le 13 juillet 2000,
le projet de résolution S/2000/681 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1307 (2000).

Par la résolution 1307 (2000), le Conseil de sécu-
rité a, entre autres choses, autorisé les observateurs
militaires des Nations Unies à continuer de vérifier
jusqu’au 15 janvier 2001 la démilitarisation de la pres-
qu’île de Prevlaka, conformément à ses résolutions 779
(1992) et 981 (1995) et aux paragraphes 19 et 20 du
rapport du Secrétaire général en date du 13 décembre
1995 (S/1995/1028); demandé à nouveau aux parties de
mettre un terme à toutes les violations du régime de
démilitarisation dans les zones désignées par les Na-
tions Unies, de prendre de nouvelles mesures pour ré-
duire les tensions et améliorer les conditions de sécu-
rité dans la région, de coopérer pleinement avec les
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observateurs militaires des Nations Unies et de garantir
leur sécurité et leur entière liberté de mouvement.
(Pour le texte intégral de la résolution 1307 (2000),
voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières du 18 octobre
2000, les membres du Conseil ont examiné le rapport
du Secrétaire général sur la MONUP (S/2000/976). Les
membres du Conseil ont également entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur l’état d’avancement des négociations
entre la Croatie et la République fédérale de Yougosla-
vie visant au règlement pacifique du différend
de Prevlaka.

Lors des consultations plénières du 12 janvier
2001, les membres du Conseil de sécurité ont examiné
le rapport du Secrétaire général sur la Mission
d’observation des Nations Unies à Prevlaka (MONUP)
(S/2000/1251). Ils ont également entendu le Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix, qui a présenté le rapport du Secrétaire général,
rendre compte de la situation dans la zone de déploie-
ment, notamment en ce qui concerne la sécurité et les
activités de la MONUP, ainsi que le Chef des observa-
teurs militaires de la MONUP, qui a exposé les viola-
tions du régime de sécurité.

À la 4256e séance, tenue le 12 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Croatie »; il était saisi du
rapport du Secrétaire général sur la MONUP
(S/2000/1251).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Croatie, sur sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire de Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/34), qui avait été établi au cours de
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4256e séance, le 12 janvier 2001, le
projet de résolution S/2001/34 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1335 (2001).

Par sa résolution 1335 (2001), le Conseil de sécu-
rité a notamment autorisé les observateurs militaires
des Nations Unies à continuer de vérifier jusqu’au
15 juillet 2001 la démilitarisation de la presqu’île de

Prevlaka, conformément à ses résolutions 779 (1992) et
981 (1995) et aux paragraphes 19 et 20 du rapport du
Secrétaire général en date du 13 décembre 1995
(S/1995/1028); demandé à nouveau aux parties de
mettre un terme à toutes les violations du régime de
démilitarisation dans les zones désignées par les Na-
tions Unies, de prendre de nouvelles mesures pour ré-
duire les tensions et améliorer les conditions de sécu-
rité dans la région, de coopérer pleinement avec les
observateurs militaires des Nations Unies et de garantir
leur sécurité et leur entière liberté de mouvement; et
engagé les parties à reprendre dès que possible les
pourparlers sur le différend concernant Prevlaka et à
appliquer les recommandations et les options concer-
nant l’instauration de mesures de renforcement de la
confiance qui leur avaient été présentées conformément
à la demande formulée dans sa résolution 1252 (1999),
en vue notamment de faciliter encore la libre circula-
tion de la population civile, et prié le Secrétaire général
de lui soumettre un rapport sur la question avant le
15 avril 2001. (Pour le texte intégral de la résolution
1335 (2001), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières officieuses du
24 avril 2001, les membres du Conseil ont examiné le
rapport du Secrétaire général sur la MONUP (S/2001/
350). Ils ont également entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix, qui a présenté le rapport.

3. Communications reçues entre
le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 16 juin 2000 (S/2000/602), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Yougoslavie, et pièce jointe.

Lettre datée du 30 juin (S/2000/642), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Croatie,
transmettant un communiqué conjoint sur la question
de Prevlaka, publié le 30 juin 2000 par les Ministres
des affaires étrangères de la Croatie et du Monténégro.

Rapport du Secrétaire général daté du 3 juillet sur
la MONUP (S/2000/647), soumis en application de la
résolution 1285 (2000) du Conseil de sécurité, décri-
vant les faits nouveaux survenus depuis son rapport du
11 avril 2000 (S/2000/305) et recommandant de proro-
ger le mandat de la MONUP pour une nouvelle période
de six mois, jusqu’au 15 janvier 2001.
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Lettre datée du 6 juillet (S/2000/653), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie, transmettant une lettre datée du même
jour, adressée au Président du Conseil par le Premier
Ministre de la République fédérale de Yougoslavie.

Lettre datée du 17 juillet (S/2000/702), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/858), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Yougoslavie, transmettant une note ver-
bale datée du 4 septembre 2000, adressée au Ministère
des affaires étrangères de la Croatie par le Ministère
fédéral des affaires étrangères de la Yougoslavie, au
sujet de la mise en oeuvre de l’Accord sur la normali-
sation des relations entre la Yougoslavie et la Croatie.

Lettre datée du 27 septembre (S/2000/913),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Yougoslavie, transmettant le texte d’un mémorandum
de la Commission des questions humanitaires et des
personnes disparues du Gouvernement de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie sur les violations systé-
matiques de la part de la République de Croatie de ses
obligations internationales et bilatérales.

Lettre datée du 2 octobre (S/2000/954), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Yougo-
slavie, transmettant le rapport de la République fédé-
rale de Yougoslavie sur l’état des négociations menées
avec la République de Croatie au sujet du différend
concernant Prevlaka, ainsi que le texte d’une lettre da-
tée du 28 août 2000 que le chef de la délégation yougo-
slave a adressée à son homologue croate.

Rapport du Secrétaire général daté du 10 octobre
sur la MONUP (S/2000/976), soumis en application de
la résolution 1307 (2000) du Conseil de sécurité et dé-
crivant les faits nouveaux survenus depuis le rapport
précédent (S/2000/647).

Lettre datée du 22 décembre (S/2000/1235),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie, transmettant une lettre
adressée au Président du Conseil de sécurité par le
Premier Ministre de la République fédérale de Yougo-
slavie.

Rapport du Secrétaire général daté du 29 décem-
bre sur la MONUP (S/2000/1251), soumis en applica-
tion de la résolution 1307 (2000) du Conseil de sécuri-
té, décrivant les faits nouveaux survenus depuis le rap-

port précédent (S/2000/976) et recommandant de pro-
roger à nouveau de six mois le mandat de la MONUP,
jusqu’au 15 juillet 2001.

Lettre datée du 5 janvier 2001 (S/2001/13), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Croatie, transmettant une lettre adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Ministre des
affaires étrangères de la Croatie.

Rapport du Secrétaire général daté du 11 avril sur
la MONUP (S/2001/350), soumis en application de la
résolution 1335 (2001) du Conseil de sécurité, décri-
vant les faits nouveaux survenus depuis le rapport pré-
cédent (S/2000/1251).

E. Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998),
1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 13 juillet 2000 au 14 juin 2001

Séances du Conseil : 4171e (13 juillet 2000);
4190e (24 août 2000); 4200e (27 septembre
2000); 4225e (16 novembre 2000); 4232e
(22 novembre 2000); 4249e (19 décembre 2000);
4250e (19 décembre 2000); 4258e (18 janvier
2001); 4277e (13 février 2001); 4286e (6 mars
2001); 4296e (16 mars 2001); 4298e (16 mars
2001); 4309e (9 avril 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2000/35;
S/PRST/2000/40; S/PRST/2001/8.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4171 et Corr.1;
S/PV.4190; S/PV.4200; S/PV.4225; S/PV.4232;
S/PV.4249; S/PV.4250; S/PV.4258; S/PV.4277;
S/PV.4286 [communiqué]; S/PV.4296 et Corr.1;
S/PV.4298 et Corr.1; S/PV.4309 et Corr.1 et 2.
Consultations plénières : 22 juin; 11 juillet;
14, 25 et 26 septembre; 31 octobre; 3, 27 et
29 novembre; 13, 18 et 19 décembre 2000; 29 et
30 janvier; 16, 20, 23, 27 et 28 février; 2, 9, 15 et
16 mars; 5, 12, 17, 19, 20 et 27 avril; 8, 9, 15, 16,
29 et 31 mai; 4, 7, 8, 11, 12, 14 et 15 juin 2001.

À la 4171e séance, tenue le 13 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
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(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, la Présidente, avec l’assentiment du
Conseil, a adressé une invitation, au titre de l’article 39
du Règlement intérieur provisoire, à Hédi Annabi,
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix.

Le Conseil a entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général.

Les représentants du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Fédération de
Russie, de la France, des États-Unis d’Amérique, de la
Malaisie, de l’Argentine, du Canada, de la Chine, de la
Tunisie, de l’Ukraine, du Bangladesh, des Pays-Bas et
de la Namibie, ainsi que la Présidente, en sa qualité de
représentante de la Jamaïque, ont fait des déclarations.

Le Sous-Secrétaire général a répondu aux obser-
vations et aux questions des membres du Conseil.

À la 4190e séance, tenue le 24 août 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160 (1998),
1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation, au titre de l’article 39
du Règlement intérieur provisoire, à Hédi Annabi,
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix.

Le Conseil a entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général.

Les représentants du Bangladesh, de la Fédération
de Russie, de la France, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, des États-Unis
d’Amérique, des Pays-Bas, du Canada, de la Chine, de
l’Argentine, de la Tunisie, de la Jamaïque, de
l’Ukraine, de la Namibie et du Mali, ainsi que le Prési-
dent, en sa qualité de représentant de la Malaisie, ont
fait des déclarations.

Le Sous-Secrétaire général a répondu aux obser-
vations et aux questions des membres du Conseil.

À la 4200e séance, tenue le 27 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le

Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire, à Bernard Kouchner, Re-
présentant spécial du Secrétaire général et Chef de la
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies
au Kosovo (MINUK).

Le Conseil a entendu un exposé du Représentant
spécial du Secrétaire général et Chef de la MINUK.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, du
Bangladesh, de la France, de la Fédération de Russie,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de la Chine, de l’Argentine, des Pays-Bas, du
Canada, de la Tunisie, de la Malaisie, de l’Ukraine, de
la Jamaïque et de la Namibie, ainsi que le Président, en
sa qualité de représentant du Mali, ont fait des déclara-
tions.

Le Représentant spécial a répondu aux observa-
tions et aux questions des membres du Conseil.

Lors des consultations plénières du 3 novembre
2000 du Conseil de sécurité, les membres du Conseil
ont entendu un exposé du Sous-Secrétaire général aux
opérations de maintien de la paix sur les élections mu-
nicipales tenues au Kosovo le 28 octobre 2000.

À la 4225e séance, tenue le 16 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Albanie, de l’Autriche et de
la République fédérale de Yougoslavie, sur leur de-
mande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire, à Bernard Kouchner, Re-
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présentant spécial du Secrétaire général et Chef de la
MINUK.

Le Conseil a entendu un exposé du Représentant
spécial du Secrétaire général et Chef de la MINUK.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants des États-Unis d’Amérique, du Bangladesh, de la
Fédération de Russie, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, du Canada, de la Chine,
de l’Argentine, de la Malaisie, de la Tunisie, de la Ja-
maïque, de la Namibie, du Mali, de l’Ukraine et de la
France (au nom des États membres de l’Union euro-
péenne et de la Bulgarie, Chypre, l’Estonie, la Hongrie,
la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Républi-
que tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie
qui se sont associés à la déclaration).

Les représentants de l’Autriche et de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie ont ensuite fait des décla-
rations.

Le Représentant spécial a répondu aux observa-
tions et aux questions des membres du Conseil.

À la 4232e séance, tenue le 22 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la République fédérale de You-
goslavie, sur sa demande, à participer au débat sans
droit de vote, conformément aux dispositions perti-
nentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/35), dans laquelle ce dernier
exprimait sa consternation et condamnait fermement
les attentats criminels dirigés contre le domicile du
chef du comité de liaison de la République fédérale de
Yougoslavie à Pristina, le 22 novembre 2000, et contre
des agents de police serbes dans le sud de la Serbie, le
21 novembre 2000, attentats qui avaient fait plusieurs
morts et blessés; et demandait que soit immédiatement
menée une enquête exhaustive afin de traduire les au-
teurs de ces attentats en justice. (Pour le texte intégral
de la déclaration S/PRST/2000/35, voir l’appen-
dice VI.)

Lors des consultations plénières du 27 novembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur l’attentat dirigé le 22 novembre contre le
domicile du Président du Comité de coopération avec
la MINUK de la République fédérale de Yougoslavie,
sur l’assassinat d’un conseiller de haut rang de la Ligue
démocratique du Kosovo commis le 23 novembre, ainsi
que sur la situation en matière de sécurité dans la val-
lée du Presevo.

Lors des consultations plénières du 13 décembre
2000, les membres du Conseil ont entendu le Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix, qui a rendu compte de la situation dans la vallée
du Presevo (République fédérale de Yougoslavie) en ce
qui concerne la sécurité.

À la 4249e séance, tenue le 19 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) »; il était saisi du rapport du Secrétaire général
sur la MINUK (S/2000/1196).

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité le représentant de la Yougoslavie, sur sa de-
mande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil et avec l’assentiment de ce dernier, le Pré-
sident a adressé une invitation au Sous-Secrétaire géné-
ral aux opérations de maintien de la paix, Hédi Annabi,
au titre de l’article 39 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Le Conseil a entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration du
Ministre fédéral des affaires étrangères de la Yougosla-
vie.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, du
Bangladesh, de la France, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Chine, de
l’Argentine, des Pays-Bas, de la Jamaïque, de la Malai-
sie, de la Tunisie, de la Namibie, de l’Ukraine, du Mali
et du Canada ainsi que le Président, en sa qualité de
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représentant de la Fédération de Russie, ont fait des
déclarations.

À la 4250e séance, tenue le 19 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) »; il était saisi du rapport du Secrétaire général
sur la MINUK (S/2000/1196).

Le Président a fait une déclaration, au nom du
Conseil (S/PRST/2000/40), dans laquelle, entre autres
choses, ce dernier s’est déclaré gravement préoccupé
par la situation dans certaines municipalités du sud de
la Serbie (République fédérale de Yougoslavie), en
particulier dans la zone de sécurité terrestre, telle
qu’elle était définie dans l’accord militaro-technique
visé à l’annexe II de la résolution 1244 (1999); a
condamné vigoureusement les actes de violence com-
mis par des groupes d’extrémistes de souche albanaise
dans le sud de la Serbie, et demandé la cessation im-
médiate et complète de la violence dans cette région; a
réaffirmé toutes les dispositions de sa résolution 1244
(1999); s’est félicité des mesures spécifiques prises par
la présence internationale de sécurité (KFOR) pour
faire face au problème, y compris un renforcement de
la surveillance de la frontière, la confiscation des armes
et l’interruption des activités identifiées et illégales à
l’intérieur du Kosovo à proximité de la frontière admi-
nistrative orientale; s’est félicité du dialogue construc-
tif entre la KFOR et les autorités yougoslaves et serbes,
y compris au moyen de la Commission mixte
d’application; et a demandé à la KFOR et à la MINUK
de continuer de faire tous les efforts nécessaires pour
faire face au problème. (Pour le texte intégral du do-
cument S/PRST/2000/40, voir l’appendice VI.)

À la 4258e séance, tenue le 18 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de la Suède et de la Yougosla-
vie, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote, conformément aux dispositions pertinentes de
la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil et avec l’assentiment de ce dernier, le Pré-
sident a adressé une invitation au Secrétaire général
adjoint aux opérations de maintien de la paix, Jean-
Marie Guéhenno, au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général adjoint.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, du
Bangladesh, de la Fédération de Russie, de la Jamaï-
que, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord, de la Tunisie, de l’Ukraine, de la Norvège, de
la France, du Mali, de la Chine, de la Colombie, de
l’Irlande et de Maurice ont fait des déclarations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Suède (au nom des États membres
de l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie,
de Malte, de la Pologne, de la République tchèque, de
la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la
Turquie, ainsi que de l’Islande et du Liechtenstein, qui
s’étaient associés à la déclaration) et de la Yougoslavie.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de Ministre des affaires étrangères de Singapour.

Le Secrétaire général adjoint a répondu aux ob-
servations et aux questions des membres du Conseil.

Lors des consultations plénières du 30 janvier
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur la situation dans la vallée du Presevo
(République fédérale de Yougoslavie).

À la 4277e séance, tenue le 13 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de la Suède et de la Yougosla-
vie, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote, conformément aux dispositions pertinentes de
la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil et avec l’assentiment de ce dernier, le Pré-
sident a adressé une invitation au Secrétaire général



0154436f.doc 67

Questions relatives à la situation dans l’ex-Yougoslavie

adjoint aux opérations de maintien de la paix, Jean-
Marie Guéhenno, au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général adjoint.

Les représentants de la France, de la Fédération
de Russie, du Bangladesh, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de Singapour,
des États-Unis d’Amérique, de l’Ukraine, de la Chine,
de l’Irlande, de la Colombie, de la Norvège, de la Ja-
maïque et de Maurice, ainsi que le Président, en sa
qualité de représentant de la Tunisie, ont fait des décla-
rations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Suède (au nom des États membres
de l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie,
de Malte, de la Pologne, de la République tchèque, de
la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la
Turquie, ainsi que de l’Islande) et de la Yougoslavie.

Le Secrétaire général adjoint a répondu aux ob-
servations et aux questions des membres du Conseil.

Lors des consultations plénières du 16 février
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur l’attaque, le 16 février 2001, d’un convoi
de cars transportant des civils serbes du Kosovo, de Nis
(Serbie) à Gracanica (Kosovo), qui avait fait 10 tués et
plus de 40 blessés serbes.

À la 4286e séance, tenue le 6 mars 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160 (1998),
1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ». À l’issue de la séance, le Conseil a publié un
communiqué officiel (S/PV.4286).

Conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil, le Président a adressé une invitation
au Premier Ministre de la République fédérale de You-
goslavie, Zoran Žižić, ainsi qu’aux représentants de
l’Allemagne, de l’Argentine, de la Bulgarie, du Cana-
da, de la Grèce, de la Hongrie, de l’Italie, du Japon, de
la Pologne, du Portugal, de la Roumanie, de la Slova-
quie, de la Slovénie, de la Suède et de la Turquie.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, et avec l’assentiment de ce dernier, le Pré-
sident a invité l’Observateur permanent de la Suisse
auprès de l’Organisation des Nations Unies à participer
au débat sans droit de vote.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, et avec l’assentiment de ce dernier, le Pré-
sident a adressé une invitation, en vertu de l’article 39
du Règlement intérieur provisoire du Conseil au Char-
gé d’affaires par intérim de la délégation de la Com-
mission européenne auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies, Richard Wyatt.

Les membres du Conseil ont eu un échange de
vues constructif avec le Premier Ministre de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie.

Lors des consultations plénières du 9 mars 2001,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du Se-
crétaire général adjoint aux opérations de maintien de
la paix sur les faits nouveaux survenus au Kosovo, en
particulier dans la zone frontalière entre l’ex-
République yougoslave de Macédoine et le Kosovo.

À la 4296e séance, tenue le 16 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) »; il était saisi du rapport du Secrétaire général
sur la MINUK (S/2001/218).

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de l’Albanie, de la Bulgarie, de
la Suède, de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, de la Turquie et de la Yougoslavie, sur leur de-
mande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil et avec l’assentiment de ce dernier, le Pré-
sident a adressé une invitation au Représentant spécial
du Secrétaire général et chef de la MINUK, Hans
Haekkerup, au titre de l’article 39 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Repré-
sentant spécial.

Les représentants de la Fédération de Russie, des
États-Unis d’Amérique, de la France, de la Tunisie, du
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de la Chine, de Singapour, de la Jamaïque, de la
Norvège, du Bangladesh, de la Colombie, du Mali, de
Maurice et de l’Irlande, ainsi que le Président, en sa
qualité de représentant de l’Ukraine, ont fait des décla-
rations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Suède (au nom des États membres
de l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie,
de Malte, de la Pologne, de la République tchèque, de
la Roumanie, de la Slovaquie et de la Slovénie, ainsi
que de l’Islande qui s’étaient associés à la déclaration),
de l’ex-République yougoslave de Macédoine, de
l’Albanie, de la Turquie, de la Bulgarie et de la Yougo-
slavie.

Le Représentant spécial a répondu aux observa-
tions et aux questions des membres du Conseil.

À la 4298e séance, tenue le 16 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) »; il était saisi du rapport du Secrétaire général
sur la MINUK (S/2001/218).

Le président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/8), dans laquelle ce dernier a,
notamment, pris note avec satisfaction des domaines de
travail prioritaires qu’avait fixés le Représentant spé-
cial du Secrétaire général; accueilli avec satisfaction la
création d’un groupe de travail, relevant du Représen-
tant spécial du Secrétaire général, qui avait pour tâche
de mettre en place le cadre juridique des institutions
provisoires pour une auto-administration autonome et
démocratique du Kosovo, et insisté sur le fait que tous
les groupes ethniques devaient y être représentés; sou-
ligné que le Gouvernement de la République fédérale
de Yougoslavie devait être tenu au courant de ses tra-
vaux; invité toutes les parties à appuyer les efforts que
déployait la MINUK pour construire une société démo-
cratique multiethnique stable au Kosovo et créer des
conditions propres à la tenue d’élections dans
l’ensemble du Kosovo; souligné l’importance des di-
verses mesures qui étaient prises en vue de ces élec-
tions : mise en place du cadre juridique, en particulier
définition des fonctions et attributions des organes
élus; établissement d’un registre électoral global, qui
devait comprendre les réfugiés et les déplacés; pleine

participation de toutes les communautés au scrutin; et
création des conditions requises pour que le vote ait
lieu en toute sécurité; s’est félicité des contacts étroits
entre le Gouvernement de la République fédérale de
Yougoslavie et la MINUK et la KFOR, en particulier
des mesures qui avaient été prises en vue d’ouvrir un
bureau de la MINUK à Belgrade, qui faciliterait les
consultations; a souligné l’importance de véritables
consultations entre les dirigeants politiques du Kosovo
et le Gouvernement de la République fédérale de You-
goslavie; a demandé qu’il soit mis fin à tous les actes
de violence au Kosovo, en particulier à ceux qui étaient
motivés par des considérations ethniques, et invité
instamment tous les dirigeants politiques du Kosovo à
condamner ces actes et à redoubler d’efforts en vue
d’instaurer la tolérance interethnique; a réaffirmé la
nécessité de résoudre le problème des disparus et des
détenus, et noté que cela contribuerait beaucoup à créer
un climat de confiance; a pris acte avec satisfaction des
premières mesures que le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie avait prises à cet égard;
est demeuré préoccupé par les problèmes de sécurité
créés, dans certaines agglomérations du sud de la Ser-
bie, par les actes de violence commis par des groupes
armés d’Albanais de souche; s’est félicité des accords
de cessez-le-feu signés le 12 mars 2001 et a demandé
qu’ils soient strictement respectés; a souligné que cette
crise ne pourrait être pacifiquement réglée que par la
voie de consultations sérieuses; a félicité les autorités
de la République fédérale de Yougoslavie et de la Ser-
bie de la retenue dont elles faisaient preuve; a pris note
avec satisfaction du plan du Gouvernement de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie pour le sud de la Serbie
et appuyé l’initiative qu’il avait prise en vue de trouver
une solution pacifique durable par voie de consultation
et au moyen de mesures de nature à créer un climat de
confiance; a exprimé l’opinion que l’application immé-
diate de ces mesures contribuerait beaucoup à un rè-
glement pacifique et souligné qu’il importait que la
communauté internationale apporte son appui politique
et financier à ce processus; a accueilli avec satisfaction
la décision qu’avait prise l’OTAN d’autoriser le com-
mandant de la KFOR à permettre le retour limité des
forces de la République fédérale de la Yougoslavie
dans la zone de sécurité terrestre telle qu’elle était dé-
finie dans l’accord militaro-technique visé à l’annexe II
de la résolution 1244 (1999), en tant que première
étape d’une réduction progressive et sous condition de
la zone de sécurité terrestre; a réaffirmé son appui à
l’ex-République yougoslave de Macédoine, conformé-
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ment à la déclaration faite par son président le 7 mars
2001 (S/PRST/2001/7); a condamné fermement les
actes de violence extrémiste qui continuaient d’être
commis dans certaines régions de l’ex-République
yougoslave de Macédoine avec un appui extérieur et
mettaient en péril la stabilité et la sécurité de la région
tout entière, et souligné qu’il importait de sauvegarder
l’intégrité territoriale de l’ex-République yougoslave
de Macédoine et de tous les autres États de la région; et
a appuyé les efforts que déployait le Gouvernement de
l’ex-République yougoslave de Macédoine pour coopé-
rer avec l’OTAN et d’autres organisations internatio-
nales en vue de mettre un terme à cette violence dans le
respect de la légalité. (Pour le texte intégral du docu-
ment S/PRST/2001/8, voir l’appendice VI.)

À la 4309e séance, tenue le 9 avril 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « Résolutions du Conseil de sécurité 1160 (1998),
1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de la Suède et de la Yougosla-
vie, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote, conformément aux dispositions pertinentes de
la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil et avec l’assentiment de ce dernier, le Pré-
sident a adressé une invitation au Secrétaire général
adjoint aux opérations de maintien de la paix, Jean-
Marie Guéhenno, au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général adjoint.

Les représentants de la Fédération de Russie, de
la Chine, du Bangladesh, de la Tunisie, des États-Unis
d’Amérique, de la France, de la Jamaïque, de Singa-
pour, de la Colombie, de la Norvège, de l’Ukraine, du
Mali, de l’Irlande et de Maurice, ainsi que le Président,
en sa qualité de représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ont fait des dé-
clarations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Yougoslavie et de la Suède (au nom
des États membres de l’Union européenne et de la Bul-
garie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la

Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
République tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie,
de la Slovénie et de la Turquie, ainsi que de l’Islande
qui s’étaient associés à la déclaration).

Le Secrétaire général adjoint a répondu, à diver-
ses reprises, aux observations et aux questions des
membres du Conseil.

Le Président a résumé brièvement le débat.

Lors des consultations plénières du 19 avril 2001,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux affaires politiques sur un
attentat à la bombe dans le centre de Pristina, survenu
le 18 avril 2001, qui avait fait un tué et trois blessés.

Lors des consultations plénières du 9 mai 2001,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du Re-
présentant spécial du Secrétaire général et chef de la
MINUK sur la création d’un cadre juridique pour les
institutions d’auto-administration provisoires et la te-
nue d’élections dans l’ensemble du Kosovo en 2001,
comme prévu dans la résolution 1244 (1999), et sur la
situation au Kosovo.

Lors des consultations plénières du 14 juin 2001,
les membres du Conseil ont examiné le rapport du Se-
crétaire général sur la MINUK (S/2001/565), qui a été
présenté par le Secrétaire général adjoint aux opéra-
tions de maintien de la paix.

2. Communications reçues entre
le 19 juin 2000 et le 15 juin 2001,
rapports du Secrétaire général
et demande de convocation d’une réunion

Lettre datée du 19 juin 2000 (S/2000/603), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Arabie saoudite.

Lettre datée du 22 juin (S/2000/613), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 27 juin (S/2000/633), adressée au
Président du Conseil de sécurité par la Présidente du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1160 (1998), transmettant le rapport annuel du Comité,
présenté conformément à la note du Président du
Conseil de sécurité en date du 29 mars 1995
(S/1995/234).

Lettre datée du 28 juin (S/2000/634), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
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ral, transmettant le rapport sur les opérations menées
par la Force de paix au Kosovo (KFOR) du 23 avril au
22 mai 2000.

Additif daté du 29 juin (S/2000/538/Add.1) au
rapport du Secrétaire général sur la MINUK en date du
6 juin 2000 (S/2000/538), transmettant le texte des
Règlements 2000/28 à 2000/37 promulgués par le
Représentant spécial du Secrétaire général et chef de la
MINUK.

Lettre datée du 29 juin (S/2000/636), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 10 juillet (S/2000/675), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/706), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Fédéra-
tion de Russie, transmettant le texte d’une déclaration
sur la situation dans la province autonome du Kosovo-
Metohija de la République fédérale de Yougoslavie,
adoptée le 13 juin 2000 par l’Assemblée interparle-
mentaire des États membres de la Communauté d’États
indépendants.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/708), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/710), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 19 juillet (S/2000/716), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie, sollicitant une réunion d’urgence du
Conseil de sécurité afin d’examiner la question de
l’intention manifestée par la MINUK de prendre le
contrôle de l’usine métallurgique de la société RMHK
« Trepča » située à Kosovska Mitrovica (République
fédérale de Yougoslavie), et transmettant les conclu-
sions que le Conseil d’administration de la société a
adoptées sur la question lors de sa réunion extraordi-
naire du 19 juillet 2000.

Lettre datée du 25 juillet (S/2000/737), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 27 juillet (S/2000/744), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 27 juillet (S/2000/745), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie, transmettant le texte d’une déclara-
tion du Ministère de la justice et du Ministère des fi-
nances de la République de Serbie.

Lettre datée du 1er août (S/2000/757), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 2 août (S/2000/765), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 14 août (S/2000/800), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 14 août (S/2000/801), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 15 août (S/2000/804), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 18 août (S/2000/814), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le rapport sur les opérations menées
par la KFOR du 23 juin au 22 juillet 2000.

Lettre datée du 19 août (S/2000/815), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie, transmettant le texte d’une déclaration
sur l’attentat dirigé contre les bureaux du Comité du
Gouvernement fédéral de la République fédérale de
Yougoslavie pour la coopération avec la MINUK, pu-
bliée le 18 août 2000 par le Gouvernement fédéral de la
Yougoslavie.

Lettre datée du 22 août (S/2000/824), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Fédération
de Russie, transmettant le texte d’une déclaration faite
le même jour par le Ministère des affaires étrangères de
la Fédération de Russie.

Lettre datée du 23 août (S/2000/829), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie, transmettant le texte d’un mémoran-
dum sur l’application de la résolution 1244 (1999) du
Conseil de sécurité, publié le 10 juin 2000 par le Gou-
vernement de la République fédérale de Yougoslavie.
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Lettre datée du 23 août (S/2000/830), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 31 août (S/2000/843), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/855), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la You-
goslavie, transmettant le message du Gouvernement
fédéral de la République fédérale de Yougoslavie au
Sommet du Millénaire.

Lettre datée du 8 septembre (S/2000/859), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Yougoslavie.

Lettre datée du 12 septembre (S/2000/866),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie.

Lettre datée du 14 septembre (S/2000/871),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie.

Lettre datée du 18 septembre (S/2000/877),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie, et pièces jointes.

Rapport du Secrétaire général sur la MINUK en
date du 18 septembre (S/2000/878), présenté en appli-
cation de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécu-
rité et décrivant les activités de la MINUK ainsi que les
faits nouveaux survenus au Kosovo depuis le précédent
rapport (S/2000/538); et additif daté du 29 septembre
(S/2000/878/Add.1), transmettant le texte des Règle-
ments 2000/38 à 2000/49 promulgués par le Représen-
tant spécial du Secrétaire général et chef de la MINUK.

Lettre datée du 20 septembre (S/2000/887),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie.

Lettre datée du 21 septembre (S/2000/891),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le rapport sur les opéra-
tions menées par la KFOR du 23 juillet au 22 août
2000.

Lettre datée du 21 septembre (S/2000/892),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Croatie, transmettant le texte de la Déclaration de Za-
greb, adoptée par le Sommet parlementaire des pays

parties au Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est,
qui s’était tenu à Zagreb du 11 au 13 septembre 2000.

Lettre datée du 22 septembre (S/2000/894),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie.

Lettre datée du 26 septembre (S/2000/905),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie, transmettant le texte d’un
mémorandum du Gouvernement de la République fédé-
rale de Yougoslavie.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/964), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Turquie,
et pièces jointes.

Lettre datée du 6 octobre (S/2000/965), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 24 octobre (S/2000/1024), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, transmettant le rapport sur les opérations
menées par la KFOR du 23 août au 22 septembre 2000.

Lettre datée du 27 octobre (S/2000/1039), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Yougoslavie, transmettant le texte d’un
communiqué du Ministère fédéral des affaires étrangè-
res de la République fédérale de Yougoslavie.

Lettre datée du 24 novembre (S/2000/1120),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le rapport sur les opéra-
tions menées par la KFOR du 23 septembre au 22 oc-
tobre 2000.

Lettre datée du 27 novembre (S/2000/1123),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie, transmettant le texte
d’une lettre datée du même jour, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Président de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie.

Lettre datée du 30 novembre (S/2000/1147),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte d’une déclaration sur les
attentats dirigés contre le représentant yougoslave à
Pristina et contre trois policiers serbes, publiée le
27 novembre 2000 par la présidence de l’Union euro-
péenne.

Lettre datée du 6 décembre (S/2000/1160), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
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sentant de la Yougoslavie, transmettant le texte d’une
lettre datée du même jour, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Premier Ministre de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie.

Lettre datée du 8 décembre (S/2000/1179), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, lui faisant part de son intention de nom-
mer Hans Haekkerup (Danemark) Représentant spécial
du Secrétaire général et chef de la MINUK.

Lettre datée du 12 décembre (S/2000/1180),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, lui annonçant que sa lettre datée du
8 décembre 2000 (S/2000/1179) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil et que ceux-ci
avaient pris note de l’intention qui y était exprimée.

Lettre datée du 13 décembre (S/2000/1184),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie, transmettant le texte
d’une lettre datée du même jour, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Président de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie.

Rapport du Secrétaire général sur la MINUK en
date du 15 décembre (S/2000/1196), présenté en appli-
cation de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécu-
rité, décrivant les activités de la MINUK et les faits
nouveaux survenus au Kosovo depuis le rapport précé-
dent (S/2000/878); et additif daté du 18 décembre 2000
(S/2000/1196/Add.1), transmettant le texte des Règle-
ments 2000/50 à 2000/61 promulgués par le Représen-
tant spécial du Secrétaire général et chef de la MINUK.

Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1219),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie, transmettant la Déclara-
tion de principes concernant la protection des intérêts
nationaux et des intérêts du Gouvernement de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie.

Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1246),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le rapport sur la KFOR
pour la période allant du 23 octobre au 22 novembre
2000.

Lettre datée du 17 janvier 2001 (S/2001/52),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le rapport sur la KFOR
pour la période allant du 23 novembre au 10 décembre
2000.

Lettre datée du 27 janvier (S/2001/86), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie, transmettant une lettre datée du
même jour adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Ministre fédéral des affaires étrangères de la
Yougoslavie, demandant la convocation d’urgence
d’une réunion du Conseil de sécurité pour examiner la
situation dans le sud de la Serbie (République fédérale
de Yougoslavie).

Lettre datée du 31 janvier (S/2001/104), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant les conclusions du Conseil Affaires géné-
rales de l’Union européenne sur les Balkans occiden-
taux (République fédérale de Yougoslavie/Serbie) pu-
bliées le 23 janvier 2001.

Lettre datée du 1er février (S/2001/102), adressée
au Président du Conseil de sécurité par la Présidente du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1160 (1998), transmettant le rapport annuel du Comité,
soumis conformément à la note du Président du Conseil
de sécurité en date du 29 mars 1995 (S/1995/234).

Lettre datée du 2 février (S/2001/112), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 2 février 2001
par la présidence de l’Union européenne sur la multi-
plication des actes de violence à Mitrovica (République
fédérale de Yougoslavie).

Lettre datée du 16 février (S/2001/145), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie, transmettant une lettre datée du
même jour adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Ministre fédéral des affaires étrangères de la
Yougoslavie.

Lettre datée du 16 février (S/2001/153), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 15 février 2001
par la présidence de l’Union européenne sur la situa-
tion dans le sud de la Serbie.

Lettre datée du 23 février (S/2001/172), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant la
Déclaration des chefs d’État et de gouvernement des
pays participant au Processus de coopération d’Europe
du Sud-Est et au Programme d’action pour la coopéra-
tion économique régionale ainsi que des pays observa-
teurs, adoptée à Skopje le 23 février 2001.
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Lettre datée du 28 février (S/2001/201), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant les conclusions du Conseil Affaires géné-
rales de l’Union européenne sur les Balkans occiden-
taux, publiées le 27 février 2001.

Lettre datée du 6 mars (S/2001/205), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le rapport sur la KFOR pour la période
allant du 11 décembre 2000 au 31 janvier 2001.

Lettre datée du 12 mars (S/2001/214), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 8 mars 2001,
adressée au Secrétaire général par le Secrétaire général
de l’OTAN.

Rapport du Secrétaire général daté du 13 mars sur
la MINUK (S/2001/218), soumis en application de la
résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité et faisant
état des activités de la MINUK et des faits nouveaux
intervenus au Kosovo depuis son dernier rapport
(S/2000/1196); et additif au rapport daté du 26 mars
(S/2001/218/Add.1), transmettant les Règlements
2000/62 à 69 et 2001/1 à 4 publiés par le Représentant
spécial du Secrétaire général.

Note verbale datée du 16 mars (S/2001/238),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Zimbabwe, transmettant une lettre adres-
sée au Secrétaire général par le Ministère des affaires
étrangères du Zimbabwe.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/251), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant les
conclusions de l’Assemblée de la République de Macé-
doine adoptées à sa session tenue du 16 au 18 mars
2001.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/260), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/305), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant un extrait, concernant les Balkans occi-
dentaux, des conclusions de la présidence du Conseil
européen, qui s’était réuni à Stockholm les 23 et
24 mars 2001.

Lettre datée du 3 avril (S/2001/333), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-

ral, transmettant le rapport sur la KFOR pour le mois
de février 2001.

Lettre datée du 9 avril (S/2001/358), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 6 avril 2001 par
la présidence de l’Union européenne sur la visite ef-
fectuée à Belgrade par le Représentant spécial du Se-
crétaire général.

Lettre datée du 12 avril (S/2001/360), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 11 avril 2001
adressée au Secrétaire général par le Secrétaire général
de l’OTAN.

Lettre datée du 17 avril (S/2001/376), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la France, transmettant les conclusions de la réunion du
Groupe de contact au niveau ministériel tenue le
11 avril 2001 à Paris.

Lettre datée du 19 avril (S/2001/382), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 19 avril (S/2001/386), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Yougosla-
vie, transmettant une lettre adressée au Secrétaire géné-
ral par le Président de la République fédérale de You-
goslavie.

Lettre datée du 27 avril (S/2001/428), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 26 avril 2001
par la présidence de l’Union européenne sur la libéra-
tion des membres du « groupe de Djakova/Djakovica ».

Lettre datée du 5 mai (S/2001/443), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie, transmettant une résolution sur la si-
tuation au Kosovo-Metohija et la position du peuple
serbe et des membres des autres communautés non al-
banaises, adoptée par l’Assemblée nationale de la Ré-
publique yougoslave de Serbie le 4 mai 2001.

Lettre datée du 9 mai (S/2001/465), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le rapport sur la KFOR pour le mois
de mars 2001.

Lettre datée du 15 mai (S/2001/482), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que les membres du Conseil avaient
convenu d’envoyer au Kosovo, du 15 au 19 juin 2001,
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une mission chargée d’appuyer l’application de la ré-
solution 1244 (1999), et transmettant le mandat de la
mission.

Lettre datée du 17 mai (S/2001/497), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre du Secrétaire général de
l’OTAN datée du 14 mai 2001 concernant
l’autorisation de retour contrôlé de forces yougoslaves
dans le secteur B de la zone de sécurité au sol.

Lettre datée du 22 mai (S/2001/538), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration, publiée le 16 mai 2001
par la présidence de l’Union européenne, sur la pro-
mulgation d’un cadre constitutionnel pour un gouver-
nement autonome provisoire au Kosovo et l’annonce de
la tenue d’élections dans l’ensemble du Kosovo.

Lettre datée du 5 juin (S/2001/563), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Rapport du Secrétaire général daté du 7 juin sur
la MINUK (S/2001/565), soumis en application de la
résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité et faisant
état des activités de la MINUK et des faits nouveaux
intervenus au Kosovo depuis son dernier rapport
(S/2001/218).

Lettre datée du 8 juin (S/2001/578), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le rapport sur la KFOR pour le mois
d’avril 2001.

Lettre datée du 14 juin (S/2001/592), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 15 juin (S/2001/601), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Fédération
de Russie, transmettant un communiqué de presse du
Ministère des affaires étrangères de la Fédération de
Russie publié le 8 juin 2001.

F. Lettre datée du 4 mars 2001, adressée
au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent
de l’ex-République yougoslave
de Macédoine auprès de l’Organisation
des Nations Unies

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 7 au 21 mars 2001

Séances du Conseil : 4289e (7 mars 2001);
4290e (7 mars 2001); 4301e (21 mars 2001).
Résolutions adoptées : 1345 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2001/7.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4289; 
S/PV.4290; S/PV.4301.
Consultations plénières : 6, 7, 12, 20 et 21 mars
2001.

À la 4289e séance, tenue le 7 mars 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a inscrit à son ordre du jour le point intitulé
« Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de
l’ex-République yougoslave de Macédoine auprès de
l’Organisation des Nations Unies ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Albanie, de la Bulgarie, de la
Croatie, de l’ex-République yougoslave de Macédoine,
de la Grèce, de la Slovénie, de la Suède, de la Turquie
et de la Yougoslavie, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil ont entendu une décla-
ration du Ministre des affaires étrangères de l’ex-
République yougoslave de Macédoine.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la France, de la Fédération de Russie, de la Chine, de
Singapour, de la Jamaïque, de la Norvège, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de l’Irlande, de la Tunisie, de la Colombie, du
Mali et de Maurice, ainsi que le Président, en sa qualité
de représentant de l’Ukraine, ont ensuite fait une décla-
ration.

Les représentants de la Suède (au nom des États
membres de l’Union européenne et de la Bulgarie, de
Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de
la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la République
tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slové-
nie et de la Turquie, ainsi que de l’Islande et du Liech-
tenstein, qui s’étaient associés à cette déclaration), de
la Bulgarie, de la Grèce, de la Slovénie, de la Croatie,
de la Yougoslavie, de l’Albanie et de la Turquie, ont
également fait une déclaration.
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Le Ministre des affaires étrangères de l’ex-
République yougoslave de Macédoine a fait une nou-
velle déclaration.

À la 4290e séance, tenue le 7 mars 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen du point intitulé
« Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de
l’ex-République yougoslave de Macédoine auprès de
l’Organisation des Nations Unies ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/7), dans laquelle le Conseil,
entre autres choses, a condamné énergiquement les ac-
tes de violence commis récemment par des extrémistes
armés de souche albanaise dans le nord de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, en particulier le
meurtre de trois soldats des forces armées de ce pays
dans la région de Tanusevci; s’est déclaré vivement
préoccupé par ces événements, qui constituaient une
menace pour la stabilité et la sécurité non seulement
dans l’ex-République yougoslave de Macédoine, mais
aussi dans la région tout entière; a demandé à tous les
dirigeants politiques de l’ex-République yougoslave de
Macédoine et du Kosovo qui étaient en mesure de le
faire d’isoler les forces responsables des actes de vio-
lence et d’assumer la responsabilité qui leur incombe
quant à la paix et à la stabilité dans la région; a souli-
gné que le Gouvernement de l’ex-République yougo-
slave de Macédoine avait la responsabilité de faire res-
pecter la primauté du droit sur son territoire; a approu-
vé les mesures prises par ce gouvernement pour répri-
mer la violence tout en exerçant la retenue nécessaire,
ainsi que pour préserver la stabilité politique du pays et
favoriser des relations harmonieuses entre toutes les
composantes ethniques de la population; a rappelé qu’il
était impératif de respecter la souveraineté et l’intégrité
territoriale de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine; a souligné, à cet égard, que l’accord sur la dé-
marcation de la frontière, signé à Skopje le 23 février
2001 et ratifié par le Parlement macédonien le 1er mars
2001, devait être respecté par tous; a noté avec satis-
faction les mesures prises par la KFOR pour contrôler
la frontière entre le Kosovo et l’ex-République yougo-
slave de Macédoine en application de l’accord militaro-
technique; s’est félicité des efforts faits par toutes les
organisations internationales intéressées en coopération
avec le Gouvernement de l’ex-République yougoslave
de Macédoine en vue de promouvoir la stabilité et de
créer les conditions permettant aux habitants de rentrer

chez eux. (Pour le texte intégral du document S/PRST/
2001/7, voir l’appendice VI.)

À la 4301e séance, tenue le 21 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen du point inti-
tulé « Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le Représentant perma-
nent de l’ex-République yougoslave de Macédoine au-
près de l’Organisation des Nations Unies ».

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/256) élaboré lors de consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4301e séance, le 21 mars 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/256 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1345 (2001).

Dans sa résolution 1345 (2001), le Conseil de
sécurité, entre autres choses, a condamné vigoureuse-
ment la violence extrémiste, notamment les activités
terroristes, dans certaines parties de l’ex-République
yougoslave de Macédoine et certaines municipalités du
sud de la Serbie (République fédérale de Yougoslavie),
et a constaté que cette violence bénéficiait d’un appui
de la part d’extrémistes de souche albanaise se trouvant
à l’extérieur de ces zones et menaçait la sécurité et la
stabilité de l’ensemble de la région; a appuyé les ef-
forts déployés par les Gouvernements de l’ex-
République yougoslave de Macédoine et de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie pour mettre fin à la vio-
lence dans le respect de la légalité; a souligné qu’il
importait de régler tous les différends par la voie du
dialogue entre toutes les parties légitimes; s’est félicité
des efforts déployés par le Gouvernement albanais pour
instaurer la paix dans la région et isoler les extrémistes
opposés à la paix, et l’a encouragé, ainsi que tous les
États, à prendre toutes les mesures concrètes possibles
pour empêcher tout appui aux extrémistes, en tenant
compte également de la résolution 1160 (1998); s’est
félicité de l’action que menait la KFOR pour appliquer
la résolution 1244 (1999) en collaboration avec les au-
torités de l’ex-République yougoslave de Macédoine et
de la République fédérale de Yougoslavie, et lui a de-
mandé de continuer de redoubler d’efforts pour empê-
cher les mouvements non autorisés et les transferts il-
légaux d’armes à travers les frontières et les limites
territoriales de la région, pour confisquer les armes se
trouvant au Kosovo, ainsi que de continuer à le tenir
informé conformément à la résolution 1160 (1998); a
demandé aux États et aux organisations internationales
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compétentes de rechercher le meilleur moyen de soute-
nir concrètement les efforts déployés dans la région
pour renforcer davantage les sociétés démocratiques et
multiethniques dans l’intérêt de tous, et de faciliter le
retour des personnes déplacées dans les zones en ques-
tion. (Pour le texte intégral de la résolution 1345
(2001), voir l’appendice V.)

2. Communications reçues entre
le 16 février et le 15 juin 2001
et demande de convocation d’une réunion

Lettre datée du 16 février 2001 (S/2001/153),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Suède, transmettant une déclaration publiée le 15 fé-
vrier 2001 par la présidence de l’Union européenne sur
la situation dans le sud de la Serbie.

Lettre datée du 28 février (S/2001/201), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant les conclusions du Conseil Affaires géné-
rales de l’Union européenne sur les Balkans occiden-
taux, publiées le 27 février 2001.

Lettre datée du 2 mars (S/2001/203), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 28 février 2001
par la présidence de l’Union européenne sur les vio-
lents incidents survenus à la frontière entre la Républi-
que fédérale de Yougoslavie/Kosovo et l’ex-
République yougoslave de Macédoine.

Lettre datée du 4 mars (S/2001/191), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’ex-République yougoslave de Macédoine, transmet-
tant une lettre du Ministre des affaires étrangères de
l’ex-République yougoslave de Macédoine, datée du
même jour, dans laquelle celui-ci demandait que le
Conseil de sécurité se réunisse d’urgence pour qu’il lui
présente un plan d’action de son gouvernement relatif
aux mesures à prendre pour mettre un terme à la vio-
lence et stabiliser durablement la situation à la frontière
avec la République fédérale de Yougoslavie (Kosovo).

Lettre datée du 8 mars (S/2001/211), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration de la présidence de
l’Union européenne sur les violentes attaques lancées
près du village de Tanusevci.

Lettre datée du 12 mars (S/2001/214), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 8 mars 2001 adres-

sée au Secrétaire général par le Secrétaire général de
l’OTAN.

Lettre datée du 12 mars (S/2001/217), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 9 mars 2001 par
la présidence de l’Union européenne sur la situation en
matière de sécurité à la frontière entre l’ex-République
yougoslave de Macédoine et la République fédérale de
Yougoslavie.

Lettre datée du 15 mars (S/2001/234), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant le
texte de l’accord de démarcation de la frontière entre
l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie, signé à Skopje le
23 février 2001.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/249), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Albanie, transmettant une déclaration publiée par le
Ministre des affaires étrangères de l’Albanie, en sa
qualité de Président du Processus de coopération
d’Europe du Sud-Est.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/251), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant les
conclusions de l’Assemblée de l’ex-République yougo-
slave de Macédoine adoptées à sa session tenue du 16
au 18 mars 2001.

Lettre datée du 23 mars (S/2001/267), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 22 mars 2001
adressée au Secrétaire général par le Secrétaire général
de l’OTAN.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/305), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant un extrait, concernant les Balkans occi-
dentaux, des conclusions de la présidence du Conseil
européen, qui s’était réuni à Stockholm les 23 et
24 mars 2001.

Lettre datée du 17 avril (S/2001/376), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la France, transmettant les conclusions de la réunion du
Groupe de contact au niveau ministériel tenue le
11 avril 2001 à Paris.

Lettre datée du 4 mai (S/2001/442), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
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transmettant une déclaration publiée le 3 mai 2001 par
l’Union européenne.

Lettre datée du 14 mai (S/2001/498), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 11 mai 2001 par
la présidence de l’Union européenne sur la constitution
d’un gouvernement de large coalition dans l’ex-
République yougoslave de Macédoine.

G. La situation dans l’ex-Yougoslavie

Communications reçues entre
le 21 juin 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 21 juin 2000 (S/2000/611), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Slovénie, et pièce jointe.

Lettre datée du 22 juin (S/2000/617), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 24 juin (S/2000/625), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Yougoslavie.

Lettre datée du 11 juillet (S/2000/679), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Slovénie, et pièce jointe.

Lettre datée du 13 juillet (S/2000/692), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Slovénie, et pièces jointes.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant les conclusions adoptées par les ministres
des affaires étrangères du Groupe des Huit à Miyazaki
(Japon), le 13 juillet 2000.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/724), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 27 juillet (S/2000/749), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Croatie, transmettant le texte d’une déclaration
conjointe publiée le 11 juillet 2000 par les Présidents
de la République tchèque, de la République de Croatie
et de la République de Slovénie.

Lettre datée du 31 juillet (S/2000/753), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 6 septembre (S/2000/852), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Yougoslavie.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/854), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la You-
goslavie, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le 5 septembre 2000 par le Gouvernement fédéral
de la Yougoslavie.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/858), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Yougoslavie, transmettant le texte d’une
note verbale datée du 4 septembre 2000, adressée au
Ministère des affaires étrangères de la Croatie par le
Ministère fédéral des affaires étrangères de la Yougo-
slavie au sujet de la mise en oeuvre de l’Accord sur la
normalisation des relations entre la Yougoslavie et la
Croatie.

Lettre datée du 15 septembre (S/2000/883),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Yougoslavie, et pièce jointe.

Lettre datée du 18 septembre (S/2000/880),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Yougoslavie, transmettant une lettre adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant de la
Yougoslavie.

Lettre datée du 20 septembre (S/2000/885),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Yougoslavie, et pièces jointes.

Lettre datée du 21 septembre (S/2000/892),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Croatie, transmettant le texte de la Déclaration de Za-
greb, adoptée par le Sommet parlementaire des pays
parties au Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est,
qui s’était tenu à Zagreb du 11 au 13 septembre 2000.

Lettre datée du 21 septembre (S/2000/897),
adressée au Président du Conseil de sécurité par les
représentants de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie,
de la Slovénie et de l’ex-République yougoslave de
Macédoine, transmettant le texte d’une déclaration
conjointe publiée le 8 septembre 2000 par leurs chefs
d’État respectifs à l’issue de leur réunion à New York.

Lettre datée du 27 septembre (S/2000/913),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Yougoslavie, transmettant le texte d’un mémorandum
de la Commission des questions humanitaires et des
personnes disparues du Gouvernement de la Républi-
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que fédérale de Yougoslavie sur les violations systé-
matiques de la part de la République de Croatie de ses
obligations internationales et bilatérales.

Lettre datée du 5 octobre (S/2000/961), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Yougoslavie, transmettant le texte d’un mémo-
randum du Gouvernement de la République fédérale de
Yougoslavie sur l’ingérence étrangère concernant les
élections en Yougoslavie.

Lettre datée du 13 octobre (S/2000/991), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la France,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le
11 octobre 2000 par la présidence de l’Union euro-
péenne.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1028), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant
une déclaration commune des chefs d’État et de gou-
vernement des États participant au Processus de coopé-
ration d’Europe du Sud-Est ainsi que des pays obser-
vateurs, faite à Skopje le 25 octobre 2000.

Lettre datée du 31 janvier 2001 (S/2001/104),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Suède, transmettant les conclusions du Conseil Affaires
générales de l’Union européenne sur les Balkans occi-
dentaux (République fédérale de Yougoslavie/Serbie)
publiées le 23 janvier 2001.

Lettre datée du 23 février (S/2001/172), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant la

Déclaration des chefs d’État et de gouvernement des
pays participant au Processus de coopération d’Europe
du Sud-Est et au Programme d’action pour la coopéra-
tion économique régionale ainsi que des pays observa-
teurs, adoptée à Skopje le 23 février 2001.

Lettre datée du 12 mars (S/2001/214), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 8 mars 2001 adres-
sée au Secrétaire général par le Secrétaire général de
l’OTAN.

Lettre datée du 15 mars (S/2001/234), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant le
texte de l’accord de démarcation de la frontière entre
l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie, signé à Skopje le
23 février 2001.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/305), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant un extrait, concernant les Balkans occi-
dentaux, des conclusions de la présidence du Conseil
européen, qui s’était réuni à Stockholm les 23 et
24 mars 2001.

Lettre datée du 23 mai (S/2001/539), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant une déclaration publiée le 22 mai 2001 par
la présidence de l’Union européenne sur la démobilisa-
tion des groupes armés composés d’Albanais de souche
dans la vallée de Presevo (République fédérale de You-
goslavie).
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Chapitre 4
La situation en Sierra Leone

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1260 (1999)
du 20 août 1999

Le Conseil de sécurité, entre autres choses, a accueilli avec satisfaction la
signature de l’Accord de paix entre le Gouvernement sierra-léonais et le
Front uni révolutionnaire (RUF), le 7 juillet 1999 à Lomé (S/1999/777); a
autorisé un accroissement provisoire des effectifs de la Mission
d’observation des Nations Unies en Sierra Leone (MONUSIL), qui seraient
portés à 210 observateurs militaires au plus, équipés du matériel et
bénéficiant de l’appui administratif et médical dont ils auraient besoin pour
exécuter les tâches décrites au paragraphe 38 du rapport du Secrétaire
général, et a décidé que les observateurs militaires supplémentaires seraient
déployés progressivement et que, pour le moment, leur sécurité serait
assurée par le Groupe d’observateurs militaires (ECOMOG) de la
Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO),
comme indiqué au paragraphe 39 du rapport; a autorisé le renforcement des
composantes politique, affaires civiles, information, droits de l’homme et
protection des enfants de la MONUSIL, comme indiqué aux paragraphes 40
à 52 du rapport du Secrétaire général, y compris la nomination d’un
représentant spécial adjoint du Secrétaire général et l’accroissement des
effectifs du Bureau du Représentant spécial; s’est déclaré favorable aux
consultations qui se poursuivaient actuellement entre les parties concernées
au sujet des futurs arrangements de maintien de la paix en Sierra Leone, y
compris les tâches, les effectifs et les mandats respectifs de l’ECOMOG et
de la Mission des Nations Unies, et a noté avec satisfaction que le Secrétaire
général avait l’intention de lui présenter des propositions détaillées
concernant un nouveau mandat et un nouveau concept opérationnel pour la
MONUSIL; s’est félicité de la décision du Secrétaire général, à la suite de
consultations avec tous les partenaires nationaux et internationaux, de mettre
en place un cadre stratégique pour la Sierra Leone, comme indiqué au
paragraphe 44 de son rapport; et a prié le Secrétaire général de le tenir
régulièrement informé de la situation en Sierra Leone et de lui présenter dès
que possible un rapport additionnel contenant des recommandations
relatives au mandat et à la structure de la présence élargie des forces de
maintien de la paix des Nations Unies qui pourrait être nécessaire.

Résolution 1270 (1999)
du 22 octobre 1999

Le Conseil de sécurité, entre autres choses, a accueilli avec satisfaction les
importantes mesures prises par le Gouvernement sierra-léonais, la direction
du Front uni révolutionnaire, l’ECOMOG et la MONUSIL au titre de
l’application de l’Accord de paix (S/1999/777) depuis sa signature à Lomé,
le 7 juillet 1999, et a reconnu le rôle important que jouait le Comité conjoint
de mise en oeuvre créé par l’Accord de paix sous la présidence du Président
du Togo; a engagé le Front uni révolutionnaire, les forces de défense civile,
les anciennes forces armées sierra-léonaises, le Conseil révolutionnaire des
forces armées et tous les autres groupes armés en Sierra Leone à commencer
immédiatement à se dissoudre et à rendre leurs armes conformément aux
dispositions de l’Accord de paix, et à participer pleinement au programme
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de désarmement, de démobilisation et de réinsertion; a déploré les prises
d’otages, notamment de membres de la MONUSIL et de l’ECOMOG, par
des groupes rebelles, et a demandé aux responsables de ces actes de mettre
immédiatement fin à ces pratiques et de chercher la réponse à leurs préoccu-
pations au sujet des termes de l’Accord de paix par des moyens pacifiques
grâce au dialogue avec les parties concernées; a approuvé le nouveau mandat
de l’ECOMOG (S/1999/1073, annexe) adopté par la CEDEAO le 25 août
1999; a décidé de créer, avec effet immédiat, pour une période initiale de
6 mois, la Mission des Nation Unies en Sierra Leone (MINUSIL) dont le
mandat serait le suivant : a) coopérer à l’exécution de l’Accord de paix avec
le Gouvernement sierra-léonais et les autres parties à l’Accord; b) aider le
Gouvernement sierra-léonais à appliquer le plan de désarmement, de démo-
bilisation et de réinsertion; c) établir une présence à des emplacements clefs
sur l’ensemble du territoire sierra-léonais; d) assurer la sécurité et la liberté
de circulation du personnel des Nations Unies; e) surveiller le respect du
cessez-le-feu conformément à l’accord de cessez-le-feu du 18 mai 1999;
f) encourager les parties à créer des mécanismes de rétablissement de la
confiance et en assurer le fonctionnement; g) faciliter l’acheminement de
l’assistance humanitaire; h) appuyer les activités des fonctionnaires civils de
l’Organisation des Nations Unies, y compris le Représentant spécial du Se-
crétaire général et ses collaborateurs, les spécialistes des droits de l’homme
et les spécialistes des affaires civiles; et i) apporter, sur demande, un appui
pour les élections qui devaient se tenir conformément aux dispositions de la
Constitution actuelle de la Sierra Leone; a décidé également que la compo-
sante militaire de la MINUSIL comprendrait un maximum de 6 000 militai-
res, dont 260 observateurs militaires, effectif qui pourrait être revu périodi-
quement, en fonction de l’évolution de la situation sur le terrain et des pro-
grès réalisés dans le cadre du processus de paix; a décidé en outre que la
MINUSIL reprendrait les principales composantes civile et militaire et les
fonctions de la MONUSIL, ainsi que son matériel, et, à cet effet, a décidé
que le mandat de la MONUSIL prendrait immédiatement fin à la date de la
création de la MINUSIL; agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
décidé que dans l’accomplissement de son mandat, la MINUSIL pourrait
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la liberté de cir-
culation de son personnel et, à l’intérieur de ses zones d’opérations et en
fonction de ses moyens, la protection des civils immédiatement menacés de
violences physiques, en tenant compte des responsabilités du Gouvernement
sierra-léonais et de l’ECOMOG; a demandé au Gouvernement sierra-léonais
de conclure avec le Secrétaire général un accord sur le statut des forces dans
les 30 jours suivant l’adoption de la résolution et a rappelé qu’en attendant la
conclusion d’un tel accord, c’était le modèle d’accord sur le statut des forces
en date du 9 octobre 1990 qui s’appliquerait provisoirement; a accueilli avec
satisfaction le travail que l’Organisation des Nations Unies continuait de
consacrer à l’élaboration d’un cadre stratégique pour la Sierra Leone en vue
de renforcer et de rendre plus efficaces la collaboration et la coordination au
sein du système des Nations Unies et entre les organismes des Nations Unies
et leurs partenaires nationaux et internationaux en Sierra Leone; et a prié le
Secrétaire général de lui communiquer, tous les 45 jours, des informations
actualisées sur l’état du processus de paix, sur les conditions de sécurité sur
le terrain et sur le maintien de l’effectif actuel de l’ECOMOG déployé dans
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le pays, afin que les effectifs militaires et les tâches à accomplir puissent être
revus comme il était prévu aux paragraphes 49 et 50 du rapport du Secrétaire
général en date du 28 septembre 1999.

Résolution 1289 (2000)
du 7 février 2000

Le Conseil de sécurité, entre autres choses, a décidé que la composante mi-
litaire de la MINUSIL serait portée à un maximum de 11 100 militaires, dont
les 260 observateurs militaires déjà déployés, effectif qui pourrait être revu
périodiquement en fonction de l’évolution de la situation sur le terrain et des
progrès réalisés dans le cadre du processus de paix, notamment ceux relatifs
au programme de désarmement, de démobilisation et de réinsertion; agissant
en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé également que le mandat de
la MINUSIL serait élargi aux tâches additionnelles suivantes, qui seraient
accomplies par la MINUSIL en fonction de ses moyens et à l’intérieur de ses
zones de déploiement, en tenant compte des conditions sur le terrain : a) as-
surer la sécurité des emplacements clefs et des bâtiments publics, en parti-
culier à Freetown, ainsi que des carrefours importants et des principaux aé-
roports, y compris l’aéroport de Lungi; b) faciliter la libre circulation des
personnes et des biens ainsi que l’acheminement de l’aide humanitaire le
long de certains axes déterminés; c) assurer la sécurité de tous les sites utili-
sés pour le programme de désarmement, de démobilisation et de réinsertion;
d) coordonner son action avec les autorités sierra-léonaises de maintien de
l’ordre et aider celles-ci, à l’intérieur des zones d’opérations communes, à
s’acquitter de leurs responsabilités; et e) assurer la garde des armes, muni-
tions et autres matériels militaires dont les ex-combattants avaient été des-
saisis et aider à en disposer ou à les détruire; a autorisé la MINUSIL à pren-
dre les dispositions voulues pour s’acquitter des tâches supplémentaires
énumérées plus haut, et a affirmé que dans l’accomplissement de son man-
dat, la Mission pourrait prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécu-
rité et la liberté de circulation de son personnel et, à l’intérieur de ses zones
d’opérations et en fonction de ses moyens, la protection des civils immédia-
tement menacés de violences physiques, en tenant compte des responsabili-
tés du Gouvernement sierra-léonais; a décidé en outre que le mandat révisé
de la MINUSIL serait prorogé pour une période de six mois à compter de la
date d’adoption de la résolution; a autorisé les augmentations d’effectifs que
le Secrétaire général avaient proposées dans son rapport du 11 janvier 2000
pour les affaires civiles, la police civile et le personnel administratif et tech-
nique de la MINUSIL; s’est félicité que le Secrétaire général ait l’intention,
comme il l’indiquait dans son rapport, de doter la MINUSIL d’un bureau de
l’action antimines qui aurait pour fonctions de former le personnel de la
Mission et de coordonner l’action antimines des organisations non gouver-
nementales et des organismes à vocation humanitaire oeuvrant en Sierra
Leone; et a prié le Secrétaire général de continuer à lui faire rapport tous les
45 jours, en particulier sur des évaluations des conditions de sécurité sur le
terrain, afin que les effectifs militaires et les tâches à accomplir par la
MINUSIL puissent être régulièrement revus ainsi qu’il était indiqué dans le
rapport du Secrétaire général.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/14)
du 4 mai 2000

Le Conseil de sécurité, entre autres choses, s’est déclaré gravement
préoccupé par la violence qui avait éclaté en Sierra Leone ces derniers jours;
a condamné avec la plus grande énergie les attaques armées que le Front uni
révolutionnaire avait lancées contre les forces de la MINUSIL, ainsi que la
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détention dans laquelle il gardait nombre de membres du personnel de
l’ONU et d’autres organisations internationales; s’est déclaré profondément
indigné de ce qu’un certain nombre du Casques bleus du bataillon kényan
aient été tués et a noté avec une vive préoccupation que des membres de la
MINUSIL avaient été blessés ou manquaient à l’appel; a exigé que le Front
uni révolutionnaire mette fin à ces actes d’hostilité, libère immédiatement,
sans leur causer de tort, tous les membres du personnel de l’ONU et des
autres organisations internationales qu’il gardait en détention, aide à
déterminer ce qui était advenu de ceux qui manquaient à l’appel, et se
conforme pleinement aux dispositions de l’Accord de paix de Lomé; a tenu
Foday Sankoh responsable, en tant que chef du Front uni révolutionnaire, de
ces actes inadmissibles qui contrevenaient de façon patente aux obligations
que le Front avait contractées en vertu de l’Accord de Lomé; a condamné le
fait que M. Sankoh ne s’était délibérément pas acquitté de son engagement à
coopérer avec la MINUSIL pour mettre un terme à ces incidents; et a estimé
que M. Sankoh, de même que les auteurs de ces actes, devraient en répondre.

Résolution 1299 (2000)
du 19 mai 2000

Le Conseil de sécurité, entre autres choses, a décidé que l’effectif de la
composante militaire de la MINUSIL serait porté à 13 000 hommes au
maximum, y compris les 260 observateurs militaires déjà déployés; et a
décidé, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, que les restrictions
visées au paragraphe 2 de sa résolution 1171 (1998) ne s’appliquaient pas à
la vente ou à la fourniture d’armements et de matériel connexe à l’usage
exclusif, en Sierra Leone, de ceux des États Membres qui coopéraient avec
la MINUSIL ou avec le Gouvernement sierra-léonais.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 21 juin 2000 au 6 juin 2001

Séances du Conseil : 4163e (21 juin 2000);
4168e (5 juillet 2000); 4173e (17 juillet 2000);
4184e (4 août 2000); 4186e (14 août 2000);
4193e (5 septembre 2000); 4199e (20 septembre
2000); 4216e (3 novembre 2000); 4253e
(22 décembre 2000); 4264e (25 janvier 2001);
4306 (30 mars 2001).
Résolutions adoptées : 1306 (2000); 1313
(2000); 1315 (2000), 1317 (2000); 1321 (2000);
1334 (2000); 1346 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/24;
S/PRST/2000/31.
Procès verbaux de séance : S/PV.4163
[communiqué]; S/PV.4168; S/PV.4173;
S/PV.4184; S/PV.4186; S/PV.4193; S/PV.4199;
S/PV.4216; S/PV.4253; S/PV.4264; S/PV.4264
(Resumption 1); S/PV.4306.
Consultations plénières : 16, 19, 29 et 30 juin;
5 au 7, 11, 13, 17, 18, 21, 25 et 27 juillet; 2 au 4,
10, 17, 23 et 30 août; 1, 5 11, 13 à 15, 19, 20,

25 et 26 septembre; 3, 4, 6, 7, 16, 25 et
30 octobre; 2, 3, 9, 13, 14 et 30 novembre; 4, 15,
et 20 au 22 décembre 2000; 4, 5, 9, 11, 17, 22 et
23 janvier; 14 et 15 février; 29 et 30 mars; 4, 10
et 18 avril; 15, 21 et 29 mai; 4, 6 et 14 juin 2001.

À sa 4163e séance, tenue à huis clos le 21 juin
2000 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la
question intitulée « La situation en Sierra Leone ». À
l’issue de la séance, le Conseil a publié un communi-
qué officiel (S/PV.4163).

Conformément à ce qui avait été convenu lors de
ses consultations préalables, le Conseil de sécurité a
rencontré la délégation du Comité des Six sur la Sierra
Leone du Conseil de médiation et de sécurité de la
Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest. Cette délégation était composée du Ministre
des affaires étrangères du Mali, qui la dirigeait; des
Ministres des affaires étrangères du Ghana, du Libéria,
du Nigéria et du Togo et du Chargé d’affaires de la
Guinée, qui avaient été invités conformément aux dis-
positions applicables de la Charte et de l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil; et du Se-
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crétaire exécutif de la CEDEAO, qui avait été invité
conformément à l’article 39 du Règlement intérieur
provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil de sécurité et de la délé-
gation de la CEDEAO ont discuté de manière appro-
fondie de la situation actuelle en Sierra Leone. Ils sont
convenus, conformément aux objectifs de l’Accord de
Lomé, d’oeuvrer au rétablissement de la stabilité et de
la normalité dans tout le pays, de mettre fin à la vio-
lence et d’encourager la réconciliation entre toutes les
parties au conflit.

Les membres du Conseil et la délégation de la
CEDEAO ont condamné la détention continue par le
RUF des Casques bleus du contingent indien de
la MINUSIL et le déni de leur liberté de circulation à
un grand nombre d’autres agents des Nations Unies
dans l’est du pays. Ils ont exigé la libération immédiate
et inconditionnelle de tous les agents des Nations Unies
détenus ou encerclés, ont rappelé le mandat donné par
les chefs d’État et de gouvernement de la CEDEAO au
Président du Libéria pour obtenir la libération des ota-
ges restants et ont demandé à tous les dirigeants de la
région de faire en sorte que ce résultat soit obtenu rapi-
dement.

Les membres du Conseil de sécurité et de la délé-
gation de la CEDEAO se sont accordés à reconnaître
que la violation du cessez-le-feu, les attaques contre la
MINUSIL et la prise d’otages avaient enfreint les dis-
positions de l’Accord de Lomé. Avec la contribution
des enquêtes appropriées, ceux qui auront été identifiés
comme responsables devraient être traduits en justice.

Les membres du Conseil de sécurité et de la délé-
gation de la CEDEAO ont marqué leur préoccupation
quant à la situation humanitaire de la Sierra Leone et
ont demandé à toutes les parties de faire en sorte que
l’assistance humanitaire puisse parvenir sans entrave et
en toute sécurité à ceux qui en ont besoin en Sierra
Leone, en particulier aux réfugiés et personnes dépla-
cées, aux femmes et aux enfants. Ils ont appelé tous les
États et les organisations internationales et autres à
offrir d’urgence une assistance humanitaire substan-
tielle aux Sierra-Léonais.

Les membres du Conseil de sécurité ont félicité
les États membres de la CEDEAO pour les sacrifices
énormes qu’ils ont consentis et la contribution qu’ils
ont apportée à la cause de la paix et de la stabilité en
Sierra Leone et ont demandé à tous les membres de la

CEDEAO de continuer à appuyer les efforts de main-
tien de la paix en Sierra Leone.

Les membres de la délégation de la CEDEAO
attendent des Nations Unies qu’elles 1continuent à
apporter l’assistance voulue au Gouvernement sierra-
léonais pour rétablir l’ordre public dans le pays et la
sécurité dans tout le territoire. Les membres du Conseil
ont informé les membres de la délégation de la
CEDEAO des discussions en cours au sein du Conseil
sur des projets de résolution relatifs au renforcement de
la MINUSIL, au contrôle des exportations de diamants
et des importations d’armes et à des mesures de justice.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité tenues le 30 juin 2000, les membres du Conseil
ont entendu un exposé du Représentant spécial du Se-
crétaire général pour la Sierra Leone et chef de la
MINUSIL sur la récente crise dans le pays, la situation
des otages, les activités de la MINUSIL et les mesures
à prendre pour faire avancer le processus de paix.

À la 4168e séance, tenue le 5 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi
du quatrième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/455).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Sierra Leone, à sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/635) présenté par le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Le Conseil a entendu une déclaration du repré-
sentant de la Sierra Leone.

Le Conseil a engagé la procédure de vote.

Avant le vote, les représentants du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des États-
Unis d’Amérique, du Mali, de la Fédération de Russie,
de l’Argentine et de la Chine ont fait des déclarations.

Décision : À la 4168e séance, le 5 juillet 2000, le pro-
jet de résolution S/2000/635 a été adopté en tant que
résolution 1306 (2000) par 14 voix (Argentine, Ban-
gladesh, Canada, Chine, États-Unis d’Amérique, Fédé-
ration de Russie, France, Jamaïque, Malaisie, Nami-
bie, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
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d’Irlande du Nord, Tunisie et Ukraine) contre zéro,
avec une abstention (Mali).

Par sa résolution 1306 (2000), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte,
entre autres choses, a décidé que tous les États pren-
draient les mesures nécessaires pour interdire
l’importation directe ou indirecte sur leur territoire de
tous les diamants bruts en provenance de la Sierra
Leone; a prié le Gouvernement sierra-léonais de faire
en sorte qu’un régime efficace de certificat d’origine
applicable au commerce des diamants soit mis en place
d’urgence en Sierra Leone; a décidé que les mesures
visées ci-dessus ne s’appliqueraient pas aux diamants
bruts contrôlés par le Gouvernement sierra-léonais au
moyen du régime de certificat d’origine lorsque le Co-
mité créé par la résolution 1132 (1997) aurait fait sa-
voir au Conseil, compte tenu d’avis d’experts obtenus
par le Secrétaire général à la demande du Comité,
qu’un régime efficace était pleinement opérationnel; a
décidé également que les mesures susmentionnées
étaient instituées pour une période initiale de 18 mois,
et a affirmé qu’à la fin de cette période il examinerait
la situation en Sierra Leone, y compris l’étendue de
l’autorité du Gouvernement sur les zones de production
de diamants, en vue de décider s’il convenait de proro-
ger ces mesures et, si nécessaire, de les modifier ou
d’en adopter de nouvelles; a décidé en outre que le
Comité s’acquitterait aussi des tâches ci-après :
a) demander à tous les États de lui communiquer des
éléments d’information à jour sur les dispositions
qu’ils auraient prises pour assurer l’application effec-
tive des mesures imposées par la résolution;
b) examiner les informations portées à son attention au
sujet de violations des mesures susmentionnées, en
identifiant si possible les personnages ou les entités, y
compris les navires, qui seraient impliqués dans de
telles violations; c) lui présenter périodiquement des
rapports sur les informations qui lui auraient été com-
muniquées au sujet de violations présumées des mesu-
res susmentionnées; d) promulguer les directives né-
cessaires pour faciliter l’application des mesures sus-
mentionnées; et e) poursuivre sa coopération avec
d’autres comités des sanctions, en particulier le Comité
créé par la résolution 985 (1995) concernant le Libéria
et le Comité créé par la résolution 864 (1993) concer-
nant la situation en Angola; a demandé à tous les États,
surtout à ceux dont on savait que le territoire servait au
transit de diamants bruts en provenance de la Sierra
Leone, et à toutes les organisations internationales et
régionales compétentes de se conformer rigoureuse-

ment aux dispositions de la résolution nonobstant
l’existence de droits conférés ou d’obligations impo-
sées par un accord international, un contrat, une licence
ou une autorisation ayant pris effet avant la date
d’adoption de la résolution; a prié le Comité de tenir
une audition préliminaire à New York le 31 juillet 2000
au plus tard afin d’évaluer le rôle des diamants dans le
conflit en Sierra Leone et les liens entre le commerce
des diamants sierra-léonais et le commerce des arme-
ments et du matériel connexe mené en violation de la
résolution 1171 (1998), en entendant les représentants
des États et des organisations régionales intéressés, des
représentants de l’industrie du diamant et d’autres ex-
perts, a prié le Secrétaire général d’assurer les ressour-
ces nécessaires à cet effet, et a prié en outre le Comité
de lui faire connaître ses conclusions; a souligné qu’il
importait d’étendre l’autorité de l’État aux zones de
production de diamants afin d’apporter une solution
durable au problème que posait l’exploitation illégale
de diamants en Sierra Leone; a décidé de procéder à un
premier examen de l’effet des mesures imposées par la
résolution le 15 septembre 2000 au plus tard, puis à
d’autres tous les six mois après la date de l’adoption de
la résolution, et d’envisager alors quelles autres mesu-
res il conviendrait de prendre; a rappelé aux États
qu’ils avaient l’obligation de respecter scrupuleuse-
ment les mesures imposées par la résolution 1171
(1998), et leur a demandé, s’ils ne l’avaient pas déjà
fait, d’appliquer, de renforcer ou de promulguer, selon
le cas, des mesures législatives aux termes desquelles
se rendaient coupables d’une infraction pénale en droit
interne leurs ressortissants ou d’autres personnes opé-
rant sur leur territoire qui ne respectaient pas les mesu-
res imposées par la résolution 1171 (1998), et de rendre
compte au Comité, le 31 juillet 2000 au plus tard, de
l’application de ces mesures; a prié le Secrétaire géné-
ral, agissant en consultation avec le Comité, de consti-
tuer, pour une période initiale de quatre mois, un
groupe d’experts, comprenant cinq membres au maxi-
mum, chargé de : a) rassembler des informations au
sujet des violations éventuelles des restrictions impo-
sées par la résolution 1171 (1998), ainsi que des liens
entre le commerce des diamants et le commerce des
armements et du matériel connexe; b) examiner si les
systèmes de contrôle de la navigation aérienne dans la
région étaient adéquats pour repérer les vols
d’appareils dont on soupçonnait qu’ils transportaient à
travers les frontières nationales des armements et du
matériel connexe en violation des restrictions imposées
par la résolution 1171 (1998); c) prendre part, si possi-
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ble, à l’audition susmentionnée; et d) présenter au
Conseil, le 31 octobre 2000 au plus tard, par
l’intermédiaire du Comité, un rapport contenant des
observations et recommandations visant à renforcer
l’application des mesures imposées par la résolution
1171 (1998) et de celles imposées par la résolution
1306 (2000), et a prié aussi le Secrétaire général de
fournir les ressources nécessaires; s’est déclaré prêt,
notamment sur la base du rapport établi en application
de l’alinéa d) ci-dessus, à examiner les mesures qu’il
conviendrait de prendre concernant les États dont il
avait établi qu’ils avaient violé les mesures imposées
par les résolutions 1171 (1998) et 1306 (2000). (Pour le
texte intégral de la résolution 1306 (2000), voir
l’appendice V.)

Après le vote, les représentants du Canada et des
Pays-Bas ont fait des déclarations.

Le représentant de la France a fait une déclaration
au nom des États membres de l’Union européenne et de
la Bulgarie, de Chypre, de la Hongrie, de la Lettonie,
de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Républi-
que tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et de la
Turquie, qui s’étaient associés à la déclaration.

Lors des consultations plénières tenues le 6 juillet
2000, les membres du Conseil ont été informés par le
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix des derniers événements survenus en Sierra
Leone, en particulier la situation militaire, sécuritaire
et humanitaire.

Lors des consultations plénières tenues le
11 juillet 2000, les membres du Conseil ont été infor-
més par le Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix de la situation en Sierra Leone, en
particulier la situation sécuritaire, politique et humani-
taire, et de la réunion que le Secrétaire général a eue le
10 juillet avec le Comité des Six de l’Organisation de
l’unité africaine, en marge du Sommet de l’OUA à
Lomé.

Lors des consultations plénières tenues les 17 et
18 juillet 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur l’opération militaire de sauve-
tage menée par la MINUSIL le 15 juillet pour rétablir
la liberté de circulation du personnel de la MINUSIL
encerclé par les forces du RUF à Kailahun.

À la 4173e séance, tenue le 17 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le

Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Sierra Leone ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/24), dans laquelle le Conseil,
entre autres choses, a exprimé son plein appui à la dé-
cision prise par le Secrétaire général de mettre sur pied
une opération militaire de la MINUSIL pour libérer ses
soldats de maintien de la paix et ses observateurs mili-
taires encerclés à Kailahun; a considéré que l’attitude
hostile manifestée par le RUF à l’égard du personnel de
la Mission à Kailahun était devenue intolérable; et a
souscrit pleinement à l’analyse du Secrétaire général à
cet égard. (Pour le texte intégral du document
S/PRST/2000/24, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le
25 juillet 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur la situation politique et militaire
en Sierra Leone.

Lors des consultations plénières tenues le 3 août
2000, les membres du Conseil ont entendu des exposés
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix, qui a présenté le rapport du Secrétaire géné-
ral sur la MINUSIL (S/2000/751), et du commandant
de la Force de la MINUSIL sur les activités de la Mis-
sion.

À la 4184e séance, tenue le 4 août 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi des
quatrième et cinquième rapports du Secrétaire général
sur la MINUSIL (S/2000/455 et S/2000/751).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Sierra Leone, à sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/764) qui avait été établi au cours de
consultations préalables du Conseil.

Le Conseil a engagé la procédure de vote.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil pour saluer la mémoire des 11 Casques bleus
du Ghana, de l’Inde, de la Jordanie et du Nigéria qui
avaient sacrifié leur vie pour servir la cause de la paix
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au sein de la Mission des Nations Unies en Sierra
Leone.

Décision : À la 4184e séance, le 4 août 2000, le projet
de résolution S/2000/764 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1313 (2000).

Par sa résolution 1313 (2000), le Conseil de sécurité,
entre autres choses, a décidé de proroger le mandat de
la MINUSIL jusqu’au 8 septembre 2000; a considéré
que les multiples et graves violations de l’Accord de
paix de Lomé (S/1999/777) commises par le RUF de-
puis le début de mai 2000 avaient entraîné la désagré-
gation du climat de tolérance relative que l’Accord
avait précédemment permis d’instaurer et qui était fon-
dé sur la coopération des parties, que, tant que des
conditions de sécurité permettant de progresser vers le
règlement pacifique du conflit en Sierra Leone
n’auraient pas été mises en place, il subsisterait une
menace pour la MINUSIL et pour la sécurité de l’État
sierra-léonais, et que, afin de contrecarrer cette me-
nace, il convenait de renforcer de façon appropriée la
structure, les capacités, les ressources et le mandat de
la MINUSIL; a exprimé son intention, compte tenu des
points de vue du Gouvernement sierra-léonais, de la
CEDEAO et des pays fournissant des contingents, de
renforcer le mandat de la MINUSIL défini dans ses
résolutions 1270 (1999) et 1289 (2000), pour y incor-
porer les tâches prioritaires ci-après : a) maintenir la
sécurité des péninsules de Lungi et de Freetown et de
leurs principales routes d’accès; b) décourager et, si
nécessaire, s’opposer résolument à la menace
d’attaques du RUF en ripostant avec force à tout acte
ou toute menace d’utilisation imminente et directe de la
force; c) se déployer progressivement, selon une
structure opérationnelle cohérente avec un effectif suf-
fisant et d’une façon suffisamment concentrée aux em-
placements stratégiques clefs et dans les principaux
centres de population et, en coordination avec le Gou-
vernement, aider par sa présence et conformément à
son mandat le Gouvernement sierra-léonais à élargir
son contrôle, rétablir l’ordre public et continuer de sta-
biliser progressivement la situation dans tout le pays et,
en fonction de ses moyens, assurer dans les zones où
elle était déployée la protection de la population civile
contre les menaces de violence physique imminente;
d) effectuer des patrouilles sur les axes stratégiques de
communication, en particulier les principales routes
d’accès à la capitale, afin de se rendre maîtresse du
terrain, d’assurer la liberté de circulation et de faciliter
l’acheminement de l’aide humanitaire; et e) aider à

promouvoir le processus politique devant déboucher,
entre autres, sur la relance du programme de désarme-
ment, de démobilisation et de réinsertion là où cela
était possible; a considéré que, afin de rendre possible
la restructuration de la Force et de lui fournir les capa-
cités supplémentaires dont elle avait besoin pour réali-
ser les tâches prioritaires énoncées ci-dessus, la com-
posante militaire de la MINUSIL devrait bénéficier de
relèves accélérées de contingents, selon les besoins, et
se voir affecter, entre autres, de nouveaux moyens aé-
riens et maritimes, une réserve renforcée, des commu-
nications améliorées et des ressources de combat et de
soutien logistique spécialisées; a constaté que
l’offensive menée par le RUF contre la MINUSIL de-
puis mai 2000 avait révélé les graves insuffisances in-
hérentes à la structure, au commandement et contrôle et
aux ressources de la Mission, comme indiqué au para-
graphe 54 du rapport du Secrétaire général
(S/2000/751), au vu des conclusions de la Mission
d’évaluation des Nations Unies qui s’était rendue en
Sierra Leone du 2 au 8 juin 2000, s’est félicité des re-
commandations faites et des mesures déjà prises pour
remédier à ces insuffisances et a prié le Secrétaire gé-
néral de prendre d’urgence de nouvelles mesures pour
donner effet à ces recommandations en vue d’améliorer
les résultats et les capacités de la Mission; a souligné
que la réalisation des objectifs de la Mission, y compris
les tâches prioritaires énoncées ci-dessus, exigeait la
fourniture à la MINUSIL d’unités complètes, pleine-
ment équipées, dotées des capacités requises, d’une
structure et de capacités de commandement et de
contrôle efficaces, d’une chaîne unique de commande-
ment, de ressources suffisantes, ainsi que la volonté de
mener à bien le mandat de la Mission dans son intégra-
lité, comme l’avait autorisé le Conseil de sécurité; a
prié le Secrétaire général de lui présenter, dès que pos-
sible, après de nouvelles consultations avec les pays
qui fournissaient des contingents, un rapport sur les
propositions énoncées dans la résolution, assorti de
recommandations concernant la restructuration et le
renforcement de la MINUSIL, et a exprimé son inten-
tion de se prononcer rapidement sur ces recommanda-
tions. (Pour le texte intégral de la résolution 1313
(2000), voir l’appendice V.)

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil.

À la 4186e séance, tenue le 14 août 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
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lée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi du
cinquième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/751).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/789) qui avait été établi au cours de
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4186e séance, le 14 août 2000, le pro-
jet de résolution S/2000/789 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1315 (2000).

Par sa résolution 1315 (2000), le Conseil de sécu-
rité, entre autres choses, a prié le Secrétaire général de
négocier un accord avec le Gouvernement sierra-
léonais en vue de créer un tribunal spécial indépendant
conformément à la résolution, et s’est dit prêt à prendre
rapidement les mesures voulues dès qu’il aurait reçu et
examiné le rapport du Secrétaire général mentionné
plus bas; a recommandé que la compétence ratione
materiae du tribunal spécial comprenne notamment les
crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et autres
violations graves du droit international humanitaire,
ainsi que les crimes, au regard des règles pertinentes du
droit sierra-léonais, commis sur le territoire de la Sierra
Leone; a recommandé en outre que le tribunal spécial
ait compétence ratione personae pour juger ceux qui
portaient la responsabilité la plus lourde des crimes
susmentionnés, notamment les dirigeants qui, en com-
mettant de tels crimes, avaient compromis
l’établissement et la mise en oeuvre du processus de
paix en Sierra Leone; a prié le Secrétaire général de
soumettre, dans un délai de 30 jours à compter de la
date de la résolution, un rapport au Conseil de sécurité
sur l’application de la résolution, en particulier sur ses
consultations et négociations avec le Gouvernement
sierra-léonais sur la création du tribunal spécial, en y
faisant figurer des recommandations; et a prié le Se-
crétaire général d’examiner dans son rapport la ques-
tion de la compétence ratione temporis du tribunal spé-
cial et celle d’une procédure d’appel, notamment
l’opportunité, la faisabilité et le caractère approprié de
la création d’une chambre d’appel du tribunal spécial et
du partage de la chambre d’appel des Tribunaux inter-
nationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda ou
d’autres options effectives, ainsi que la question du
recours possible à un autre État où le tribunal spécial
pourrait siéger s’il devait se réunir ailleurs qu’en Sierra
Leone. (Pour le texte intégral de la résolution 1315
(2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 30 août
2000, les membres du Conseil ont examiné le sixième
rapport du Secrétaire général sur la MINUSIL
(S/2000/832), présenté par le Sous-Secrétaire général
aux opérations de maintien de la paix, qui a également
fait le point de la situation militaire en Sierra Leone.

À la 4193e séance, tenue le 5 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi
du sixième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/832).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Sierra Leone, à sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à
l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/846) qui avait été établi au cours de
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4193e séance, le 5 septembre 2000, le
projet de résolution S/2000/846 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1317 (2000).

Par sa résolution 1317 (2000), le Conseil de sécu-
rité, entre autres choses, a décidé de proroger le mandat
de la MINUSIL jusqu’au 20 septembre 2000. (Pour le
texte intégral de la résolution 1317 (2000), voir
l’appendice V.)

À la 4199e séance, tenue le 20 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi
du sixième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/832 et Add.1).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Sierra Leone, à sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/882) qui avait été établi au cours de
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.
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Décision : À la 4199e séance, le 20 septembre 2000, le
projet de résolution S/2000/882 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1321 (2000).

Par sa résolution 1321 (2000), le Conseil de sécu-
rité, entre autres choses, a décidé de proroger le mandat
de la MINUSIL jusqu’au 31 décembre 2000 et de ré-
examiner la situation le 31 octobre 2000 au plus tard.
(Pour le texte intégral de la résolution 1321 (2000),
voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 3 octo-
bre 2000, les membres du Conseil, en vue de leur mis-
sion dans la région, prévue pour le 7 octobre 2000, ont
entendu des exposés complets du Secrétaire général
adjoint aux opérations de maintien de la paix sur les
faits nouveaux survenus récemment en Sierra Leone,
notamment la situation politique et militaire; les ques-
tions régionales; les questions de désarmement, de dé-
mobilisation et de réinsertion; la police civile; les
droits de l’homme; l’établissement d’un tribunal spé-
cial pour la Sierra Leone; les questions humanitaires; et
le statut et l’efficacité opérationnelle de la MINUSIL;
ainsi que du Conseiller militaire sur le concept
d’opérations de la MINUSIL, notamment la consolida-
tion de la Mission; la progression du processus de paix;
et les opérations futures.

Lors des consultations plénières tenues le 6 octo-
bre 2000, les membres du Conseil ont examiné le rap-
port du Secrétaire général sur l’établissement d’un tri-
bunal spécial pour la Sierra Leone (S/2000/915) et ont
entendu un exposé du Conseiller juridique sur les né-
gociations avec le Gouvernement sierra-léonais; le ca-
ractère juridique du tribunal; les critères financiers et
administratifs d’établissement du tribunal; et les solu-
tions autres que la création d’un tribunal spécial.

Lors des consultations plénières tenues le
16 octobre 2000, les membres du Conseil ont reçu un
rapport de la mission du Conseil de sécurité qui s’est
rendue en Sierra Leone, en Guinée, au Libéria, au Mali
et au Nigéria du 7 au 14 octobre 2000. Ils ont en outre
entendu des exposés du Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix et du Sous-Secrétaire
général aux affaires politiques sur les résultats de la
mission et la situation en Sierra Leone, respectivement.

Lors des consultations plénières tenues le 25 oc-
tobre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix sur les derniers événements surve-

nus en Sierra Leone, notamment le retrait du contingent
jordanien du pays.

Lors des consultations plénières tenues le 3 no-
vembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix sur les derniers événements surve-
nus en Sierra Leone, notamment la situation militaire et
politique, le réarmement et le renforcement des posi-
tions du RUF dans certaines zones (Kono et Tongo), la
formation d’une nouvelle faction du RUF, les attaques
lancées par le RUF contre des positions de la Force de
défense civile, et le nombre croissant de cas de harcè-
lement de civils par des éléments de la Force de dé-
fense civile signalés dans le pays.

À la 4216e séance, tenue le 3 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi
du rapport de la mission du Conseil de sécurité en Sier-
ra Leone (S/2000/992) et du septième rapport du Se-
crétaire général sur la MINUSIL (S/2000/1055).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Sierra Leone, à sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/31), dans laquelle le Conseil,
entre autres choses, s’est déclaré préoccupé par la fra-
gilité de la situation en Sierra Leone et l’instabilité qui
en résultait dans l’ensemble de la sous-région; a
condamné les attaques qui continuaient d’être lancées à
travers les frontières de la Guinée, du Libéria et de la
Sierra Leone; a souligné que seule une approche régio-
nale globale pourrait permettre de rétablir la sécurité et
la stabilité; a déclaré soutenir les efforts faits par la
CEDEAO pour remédier à la situation, et a demandé
aux États Membres d’offrir leur soutien; a noté avec
intérêt les recommandations faites dans son rapport par
la mission qu’il a envoyée en Sierra Leone (S/2000/
992); a souscrit, en particulier, à l’idée de mettre en
place un processus durable de coordination stratégique
globale au sujet de la Sierra Leone, reposant sur
l’ONU, auquel participeraient les membres du Conseil
de sécurité, le Secrétariat de l’ONU, la CEDEAO, les
États fournissant des contingents à la MINUSIL et le
Gouvernement sierra-léonais; a noté que le Secrétaire
général avait souscrit à cette proposition dans son rap-
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port S/2000/1055 et l’a engagé à prendre sans tarder
des dispositions en vue de la création d’un tel proces-
sus; a noté avec satisfaction l’action menée par la
CEDEAO pour étudier les possibilités d’un dialogue en
vue de l’instauration de la paix, mais a souligné qu’une
telle démarche devait être fondée sur des conditions
acceptables pour le Gouvernement sierra-léonais; a
souligné qu’il importait que le RUF cède le contrôle
des zones productrices de diamants, que la MINUSIL
bénéficie d’une entière liberté de circulation lui per-
mettant de se déployer dans l’ensemble du pays, que le
désarmement et la démobilisation de toutes les forces
non gouvernementales soient conduits comme il
convenait, que les organisations humanitaires bénéfi-
cient d’un accès total, dans la sécurité, et que le Gou-
vernement exerce son autorité sur l’ensemble du terri-
toire; a noté, comme le Secrétaire général l’avait fait,
que la stratégie globale relative à la Sierra Leone avait
pour composante essentielle que la MINUSIL continue
d’assurer la sécurité dans les régions clefs du pays; a
réaffirmé que, pour ce faire, la Mission devait être ren-
forcée; a souligné qu’il importait de poursuivre les me-
sures prises pour améliorer l’efficacité de la MINUSIL
grâce à l’application intégrale des recommandations de
l’équipe d’évaluation; s’est joint à l’appel que le Se-
crétaire général avait adressé aux États Membres, au
paragraphe 55 de son rapport, pour leur demander
d’envisager d’urgence de participer à la MINUSIL ou
de contribuer d’autres façons au renforcement de celle-
ci, et a engagé le Secrétaire général à intensifier ses
consultations à cette fin; et s’est déclaré de nouveau
fermement résolu à prendre des mesures pour renforcer
la MINUSIL au moment voulu, compte de la mesure
dans laquelle les pays fournisseurs de contingents se-
raient prêts à fournir des forces à cette fin. (Pour le
texte intégral du document S/PRST/2000/31, voir
l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le 9 no-
vembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur les événements survenus à
Freetown le 5 octobre 2000.

Lors des consultations plénières tenues le 14 no-
vembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix sur l’Accord de cessez-le-feu entre
la CEDEAO, le Gouvernement sierra-léonais et le RUF
signé à Abuja le 10 novembre.

Lors des consultations plénières tenues le 15 dé-
cembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général sur son voyage en Sierra
Leone, notamment ses visites aux camps établis pour le
désarmement, la démobilisation et la réinsertion des
personnes déplacées et à un centre de réhabilitation
créé à Lakka à l’intention des anciens enfants soldats.

À la 4253e séance, tenue le 22 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi
du huitième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/1199).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Sierra Leone, à sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/1224) qui avait été établi au cours
de consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4253e séance, le 22 décembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1224 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1334 (2000).

Par sa résolution 1334 (2000), le Conseil de sécu-
rité, entres autres choses, a pris note de l’accord de
cessez-le-feu signé à Abuja le 10 novembre 2000 par le
Gouvernement sierra-léonais et le RUF (S /2000/1091);
a constaté avec préoccupation que le RUF ne s’était pas
acquitté de toutes les obligations que lui imposait cet
accord et lui a demandé de manifester de manière plus
convaincante son attachement au cessez-le-feu et au
processus de paix; a rappelé que les principaux objec-
tifs de la MINUSIL, tels qu’ils avaient été définis dans
la résolution 1313 (2000) et confirmés dans le concept
des opérations que le Secrétaire général avait proposé
dans son rapport (S/2000/832), demeuraient d’aider le
Gouvernement sierra-léonais à élargir son contrôle,
rétablir l’ordre public et continuer de stabiliser pro-
gressivement la situation dans tout le pays, ainsi que
d’aider à promouvoir le processus politique devant dé-
boucher sur la relance du programme de désarmement,
de démobilisation et de réinsertion, là où cela était pos-
sible; et a déclaré à nouveau qu’il convenait à cette fin
de renforcer de façon appropriée la structure, les capa-
cités, les ressources et le mandat de la MINUSIL; et a
décidé de proroger le mandat de la MUNISIL jusqu’au
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31 mars 2001. (Pour le texte intégral de la résolution
1334 (2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 5 jan-
vier 2001, les membres du Conseil ont procédé à leur
deuxième examen des mesures imposées par le para-
graphe 1 de la résolution 1306 (2000). Ils ont en outre
entendu un exposé du Président du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution 1132 (1997) sur
l’application de la résolution.

Lors des consultations plénières tenues le 9 jan-
vier 2001, les membres du Conseil ont entendu un ex-
posé du Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix sur les derniers événements politi-
ques et militaires survenus en Sierra Leone et dans la
sous-région, notamment les récents contacts établis par
l’Organisation des Nations Unies avec le RUF et la
participation de l’Organisation aux efforts de la
CEDEAO visant à déployer une force d’interposition le
long des frontières de la Guinée, du Liberia et de la
Sierra Leone.

À la 4264e séance, tenue le 25 janvier 2001,
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Sierra Leone ». Il était saisi
de la note du Président du Conseil de sécurité (S/2000/
1195) transmettant le rapport du Groupe d’experts
chargé d’étudier la question du commerce des diamants
et des armements en relation avec la Sierra Leone.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de la Belgique, du Burkina Faso,
du Canada, de la Côte d’Ivoire, de la Gambie, de la
Guinée, du Libéria, du Niger, de la Sierra Leone et de
la Suède, à leur demande, à participer au débat sans
droit de vote, conformément aux dispositions perti-
nentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil
et conformément à l’article 39 du Règlement intérieur
provisoire du Conseil, a adressé une invitation à Anwa-
rul Karim Chowdhury, Président du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution 1132 (1997).

En l’absence d’objection, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a invité le Représentant per-
manent de la Suisse auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies à participer au débat sans droit de vote.

Conformément à l’article 39 de son règlement
intérieur provisoire, le Conseil a entendu une déclara-
tion du Président du Comité créé par la résolution 1132
(1997).

Les représentants du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Jamaïque, de la
France, du Mali, de la Colombie, de la Tunisie, de la
Chine, de la Fédération de Russie, de l’Irlande, des
États-Unis d’Amérique, de Maurice, de l’Ukraine et de
Norvège ont fait des déclarations, de même que le Pré-
sident, qui s’est exprimé en tant que représentant de
Singapour.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations du
représentant de la Sierra Leone et du Ministre libérien
des affaires étrangères.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Conseil a entendu des
déclarations des représentants de la Suède et du Cana-
da.

Conformément à la décision prise plus tôt au
cours de la séance, le Conseil a entendu une déclaration
de l’Observateur permanent de la Suisse auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Guinée, du Burkina Faso, de la
Gambie, de la Côte d’Ivoire, de la Belgique et du Ni-
ger.

Lors des consultations plénières tenues le 14 fé-
vrier 2001, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Représentant spécial du Secrétaire général et
chef de la MINUSIL sur la situation en Sierra Leone,
notamment la situation militaire, humanitaire et politi-
que, et les activités de la MINUSIL.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 29 mars 2001, les membres du Conseil ont
examiné le neuvième rapport du Secrétaire général sur
la MINUSIL (S/2001/228). Ils ont également entendu
un exposé du Secrétariat sur les activités de la
MINUSIL, la coopération régionale, le rôle de la
CEDEAO dans la région et la situation en matière de
sécurité en Sierra Leone.

À la 4306e séance, tenue le 30 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité qui était saisi du neuvième rapport
du Secrétaire général sur la MINUSIL (S/2001/228), a
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poursuivi l’examen de la question intitulée « La situa-
tion en Sierra Leone ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Sierra Leone, sur sa demande,
à participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2001/293), établi lors de
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4306e séance, le 30 mars 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/293 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1346 (2001).

Par la résolution 1346 (2001), le Conseil de sécu-
rité a notamment décidé de proroger le mandat de la
MINUSIL pour une période de six mois à compter de
la date d’adoption de la résolution; décidé également
de porter l’effectif de la composante militaire de la
MINUSIL à 17 500 hommes, y compris les 260 obser-
vateurs militaires déjà déployés, comme l’avait re-
commandé le Secrétaire général aux paragraphes 99 et
100 de son rapport; s’est félicité du concept
d’opérations révisé pour la MINUSIL, tel qu’il était
exposé aux paragraphes 57 à 67 du rapport du Secré-
taire général, et des progrès déjà accomplis dans
l’application de ce concept, et a encouragé le Secrétaire
général à la mener à bien; a prié le Secrétaire général
de l’informer régulièrement des progrès accomplis par
la MINUSIL dans la réalisation des aspects essentiels
de son concept d’opérations, et l’a également prié de
fournir dans son prochain rapport une évaluation des
mesures prises pour améliorer l’efficacité de la Mis-
sion; s’est déclaré profondément préoccupé par les in-
formations faisant état de violations des droits de
l’homme commises par le RUF et d’autres, en particu-
lier d’autres groupes militaires, contre la population
civile, concernant en particulier le harcèlement de ci-
vils et le recrutement forcé d’adultes et d’enfants pour
le combat et le travail forcé, a exigé la cessation immé-
diate de ces agissements et prié le Secrétaire général de
pourvoir tous les postes se rapportant à la surveillance
du respect des droits de l’homme au sein de la
MINUSIL, afin de tenir compte des préoccupations
exprimées aux paragraphes 44 à 51 de son rapport;
s’est également déclaré profondément préoccupé par le
fait que l’Accord de cessez-le-feu signé à Abuja le
10 novembre 2000 (S/2000/1091) entre le Gouverne-

ment sierra-léonais et le RUF n’avait pas été appliqué
dans son intégralité, et a exigé que le RUF, conformé-
ment aux engagements qu’il avait pris en vertu de cet
accord, prenne immédiatement des mesures afin de
permettre à l’Organisation des Nations Unies de dé-
ployer en toute liberté ses contingents dans tout le
pays, assure la libre circulation des personnes et des
biens, la circulation sans entrave des organismes hu-
manitaires, des réfugiés et des personnes déplacées et
la restitution immédiate de toutes les armes, munitions
et autres matériels saisis, et participe de nouveau acti-
vement au programme de désarmement, démobilisation
et réinsertion; prié le Secrétaire général de lui présenter
ses vues sur la manière de faire progresser la question
des réfugiés et des personnes déplacées, y compris leur
retour; encouragé les efforts déployés par la CEDEAO
en vue de parvenir à un règlement durable et définitif
de la crise qui frappe la région de l’Union du fleuve
Mano, en raison de la persistance des combats dans les
zones frontalières de la Sierra Leone, de la Guinée et
du Libéria, et souligné l’importance de l’appui politi-
que que l’Organisation des Nations Unies pouvait ap-
porter à ces efforts afin de stabiliser la région; pris note
des responsabilités que la MINUSIL assumerait à
l’appui du programme de désarmement, démobilisation
et réinsertion du Gouvernement sierra-léonais, en par-
ticulier de la décision, visée aux paragraphes 76 à 79
du rapport du Secrétaire général, de renforcer son rôle
dans l’administration des sites de démobilisation; en-
couragé le Gouvernement sierra-léonais ainsi que le
Secrétaire général, le Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l’homme et les autres intervenants
internationaux compétents à accélérer la mise en place
de la Commission Vérité et Réconciliation et du Tribu-
nal spécial pour la Sierra Leone prévus par la résolu-
tion 1315 (2000), en ayant à l’esprit la nécessité de
garantir la protection des enfants; et s’est félicité de
l’intention du Secrétaire général de continuer à suivre
de près la situation politique, humanitaire, en matière
de sécurité et dans le domaine des droits de l’homme
en Sierra Leone et de lui faire rapport à ce sujet, après
avoir dûment consulté les pays qui fournissaient des
contingents, en lui soumettant éventuellement des re-
commandations supplémentaires, y compris, si néces-
saire, en vue d’un nouveau renforcement de la compo-
sante militaire de la MINUSIL, afin de mener à bien le
concept d’opérations prévu consistant à réaliser les
objectifs généraux, à savoir apporter une aide au Gou-
vernement sierra-léonais pour qu’il rétablisse son auto-
rité dans tout le pays, y compris dans les zones dia-
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mantifères, et créer les conditions nécessaires à
l’organisation, en temps utile, d’élections libres, régu-
lières et transparentes, sous les auspices du Gouverne-
ment sierra-léonais. (Pour le texte intégral de la réso-
lution 1346 (2001), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 4 avril 2001, les membres du Conseil ont en-
tendu un exposé du Secrétariat sur la situation que
connaissait la Sierra Leone sur les plans politique, mi-
litaire et humanitaire ainsi qu’en matière de sécurité.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 18 avril 2001, la Vice-Secrétaire générale a
rendu compte aux membres du Conseil de la visite
qu’elle avait effectuée en Sierra Leone du 4 au 6 avril
2001, en mettant l’accent sur le programme de désar-
mement, démobilisation et réinsertion, la situation hu-
manitaire et la coordination au sein de la MINUSIL.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 21 mai 2001, le Sous-Secrétaire général aux
opérations de maintien de la paix a rendu compte aux
membres du Conseil de la visite qu’il avait effectuée en
Sierra Leone du 9 au 15 mai 2001, notamment en ce
qui concerne le programme de désarmement, démobili-
sation et réinsertion ainsi que les activités de la
MINUSIL.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 6 juin 2001, les membres du Conseil ont exa-
miné le rapport du Secrétaire général sur la question
des réfugiés et des personnes déplacées, présenté en
application de la résolution 1346 (S/2001/513 et
Corr.1). Ils ont également entendu le Sous-Secrétaire
général aux opérations de maintien de la paix qui pré-
sentait le rapport, exposer l’évolution de la situation en
Sierra Leone, notamment les progrès réalisés dans
l’exécution du programme de désarmement, démobili-
sation et réinsertion ainsi que sur le plan humanitaire.

C. Communications reçues entre
le 23 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 23 juin 2000 (S/2000/620 et
Corr.1), adressée au Président du Conseil de sécurité
par le représentant de la Sierra Leone, transmettant le
texte d’un discours que le Président de la Sierra Leone
a prononcé le 22 juin 2000 à une conférence nationale

sur l’état de l’Accord de paix de Lomé, organisée par le
Labour Congress de la Sierra Leone.

Lettre datée du 23 juin (S/2000/631), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Mali, transmettant le plan d’action en huit points de la
CEDEAO sur la crise en Sierra Leone.

Lettre datée du 29 juin (S/2000/641), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant le texte du mémorandum
du Gouvernement sierra-léonais sur le rôle des dia-
mants dans le conflit en Sierra Leone, et la mise en
place d’un système de certificat d’origine pour
l’exportation de diamants bruts en provenance de la
Sierra Leone.

Lettre datée du 7 juillet (S/2000/659), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997) concernant la Sierra Leone.

Lettre datée du 7 juillet (S/2000/660), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Lettre datée du 17 juillet (S/2000/698), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Sierra Leone, transmettant le texte d’une déclara-
tion du Gouvernement sierra-léonais, datée du même
jour, concernant le sauvetage des membres de
la MINUSIL à Kailahun, dans l’est du pays.

Lettre datée du 21 juillet (S/2000/730), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Lettre datée du 24 juillet (S/2000/727), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Sierra Leone, transmettant le texte d’une allocu-
tion prononcée le 22 juillet 2000 par le Président de la
Sierra Leone, à l’occasion de la cérémonie de remise
de bâton aux 1 000 premiers soldats ayant bénéficié du
programme de formation accélérée offert par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/739), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).
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Cinquième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/751), en date du 31 juillet, présenté
en application de la résolution 1289 (2000) du Conseil
de sécurité, décrivant les faits nouveaux intervenus
depuis son rapport du 19 mai 2000 (S/2000/455) et re-
commandant la prorogation du mandat de la Mission
pour une nouvelle période de six mois.

Lettre datée du 2 août (S/2000/756), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, informant le Conseil que, à l’issue de consultations
avec le Comité créé par la résolution 1132 (1997), il
avait nommé un groupe de cinq experts, présidé par
Martin Chungong Ayafor (Cameroun), chargé de ras-
sembler des renseignements sur des violations éven-
tuelles des mesures imposées par la résolution 1171
(1998).

Lettre datée du 4 août (S/2000/771), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Jamahiriya arabe libyenne.

Lettre datée du 9 août (S/2000/786), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant le texte d’une lettre datée
du 12 juin 2000, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président de la Sierra Leone, contenant
la description d’un plan-cadre relatif au tribunal spécial
pour la Sierra Leone.

Lettre datée du 14 août (S/2000/803), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant le texte d’une déclaration
du Gouvernement sierra-léonais, datée du même jour,
dans laquelle le Gouvernement se félicite de ce que le
Conseil de sécurité se soit engagé à créer un tribunal
spécial pour la Sierra Leone.

Sixième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/832), en date du 24 août, présenté
en application de la résolution 1313 (2000) du Conseil
de sécurité, décrivant les tâches dont la MINUSIL de-
vrait s’acquitter dans le climat régnant en Sierra Leone,
son concept des opérations et les ressources nécessai-
res; et additif daté du 12 septembre (S/2000/832/
Add.1), contenant les prévisions de dépenses relatives
à l’augmentation de l’effectif de la MINUSIL.

Lettre datée du 28 août (S/2000/844), adressée au
Secrétaire général par le Président du Libéria.

Lettre datée du 13 septembre (S/2000/861),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-

solution 1132 (1997), transmettant le texte d’un rapport
du Comité, présenté conformément à la résolution 1306
(2000) du Conseil de sécurité; et additif daté du
4 décembre (S/2000/861/Add.1).

Lettre datée du 13 septembre (S/2000/862),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 1132 (1997), transmettant le texte d’un rapport
du Comité, présenté conformément à la résolution 1306
(2000) du Conseil de sécurité; et additif daté du
4 décembre (S/2000/862/Add.1).

Lettre datée du 20 septembre (S/2000/886),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que, à l’issue de
consultations, les membres du Conseil étaient convenus
d’envoyer une mission en Sierra Leone du 7 au 14 oc-
tobre 2000, et exposant le mandat de la mission.

Lettre datée du 26 septembre (S/2000/903),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant de la composition de la
mission du Conseil de sécurité en Sierra Leone.

Rapport du Secrétaire général, en date du
4 octobre, sur l’établissement d’un tribunal spécial
pour la Sierra Leone (S/2000/915), présenté en appli-
cation de la résolution 1315 (2000) du Conseil de sécu-
rité.

Lettre datée du 6 octobre (S/2000/966), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Rapport de la mission du Conseil de sécurité en
Sierra Leone (S/2000/992), en date du 16 octobre, dé-
crivant les activités et les résultats de la mission et
contenant ses conclusions et recommandations.

Lettre datée du 30 octobre (S/2000/1060), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, l’informant de son intention de nommer
le général de corps d’armée Daniel Ishmael Opande
(Kenya) commandant de la Force de la MINUSIL.

Lettre datée du 2 novembre (S/2000/1061), adres-
sée au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre du 30 octobre 2000
(S/2000/1060) avait été portée à l’attention des mem-
bres du Conseil et que ceux-ci avaient pris note de
l’intention qu’il y avait énoncée.
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Septième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/1055), en date du 7 novembre, pré-
senté en application de la résolution 1289 (2000) du
Conseil de sécurité et décrivant l’évolution de la situa-
tion depuis son dernier rapport (S/2000/832).

Lettres identiques datées du 13 novembre
(S/2000/1091), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Mali, transmettant le texte de l’Accord de cessez-le-feu
et d’arrêt des hostilités entre le Gouvernement sierra-
léonais et le RUF, signé à Abuja le 10 novembre 2000.

Lettre datée du 27 novembre (S/2000/1127),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 1132 (1997).

Lettre datée du 1er décembre (S/2000/1150),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 1132 (1997), présentant un rapport de synthèse
ainsi que les observations du Président, sur l’audition
préliminaire concernant les diamants sierra-léonais,
tenue les 31 juillet et 1er août 2000 au Siège de
l’Organisation des Nations Unies.

Lettre datée du 4 décembre (S/2000/1151), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Président
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997), et pièce jointe.

Lettre datée du 13 décembre (S/2000/1192),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Libéria, transmettant le texte d’une lettre adressée au
Secrétaire général par le Président du Libéria.

Huitième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2000/1199), en date du 15 décembre, pré-
senté en application de la résolution 1289 (2000) du
Conseil de sécurité, décrivant l’évolution de la situa-
tion depuis son dernier rapport (S/2000/1055), et re-
commandant la prorogation du mandat de la MINUSIL
pour une nouvelle période de trois mois.

Lettre datée du 16 décembre (S/2000/1201),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Mali, transmettant le texte du communi-
qué final de la vingt-quatrième conférence des chefs
d’État et de gouvernement de la CEDEAO, tenue à
Bamako les 15 et 16 décembre 2000.

Lettre datée du 18 décembre (S/2000/1205),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Espagne.

Note du Président du Conseil de sécurité (S/2000/
1195), en date du 20 décembre, transmettant le texte
d’une lettre datée du 19 décembre 2000, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997), contenant le texte d’une lettre datée du
14 décembre 2000, adressée au Président du Comité
par le Président et les membres du Groupe d’experts
constitué en application de la résolution 1306 (2000)
pour étudier la question du commerce des diamants et
des armements en relation avec la Sierra Leone, ainsi
que le rapport du Groupe d’experts.

Note du Président du Conseil de sécurité
(S/2000/1232), en date du 22 décembre, transmettant le
texte d’une lettre datée du 21 décembre 2000, adressée
au Président du Conseil de sécurité par l’Observateur
permanent de la Suisse auprès de l’Organisation des
Nations Unies, et pièce jointe.

Lettre datée du 22 décembre (S/2000/1234),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, lui communiquant les vues des
membres du Conseil sur son rapport concernant
l’établissement d’un tribunal spécial pour la Sierra
Leone (S/2000/915) et proposant d’apporter des modi-
fications au projet d’accord entre l’Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais.

Lettre datée du 26 décembre (S/2000/1238),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 1132 (1997), transmettant le texte du rapport
du Comité sur ses activités depuis le début de l’an
2000, présenté conformément à la note du Président du
Conseil de sécurité datée du 29 mars 1995
(S/1995/234).

Lettre datée du 28 décembre (S/2001/8), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Gambie.

Lettre datée du 3 janvier 2001 (S/2001/6), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Libéria, transmettant le texte d’une lettre
datée du même jour, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Ministre libérien des affaires étrangè-
res.
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Lettre datée du 12 janvier (S/2001/40), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, l’informant de son interprétation du sens, de la
portée et des effets juridiques des observations et des
propositions de modification concernant le projet
d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et le
Gouvernement sierra-léonais relatif à l’établissement
d’un tribunal spécial pour la Sierra Leone.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/74), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Gambie.

Lettre datée du 24 janvier (S/2001/78), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Libéria,
transmettant le texte d’une lettre adressée au Secrétaire
général par le Président du Libéria.

Lettre datée du 31 janvier (S/2001/95), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que les membres du Conseil par-
tageaient son analyse et ses propositions concernant
l’établissement d’un tribunal spécial pour la Sierra
Leone (voir S/2001/40).

Lettre datée du 2 février (S/2001/105), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Lettre datée du 12 février (S/2001/126), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Lettre datée du 12 février (S/2001/127), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997), et pièce jointe.

Lettre datée du 26 février (S/2001/173), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Guinée.

Lettre datée du 27 février (S/2001/176), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Sierra Leone, transmettant le texte d’une lettre
datée du 24 février 2001, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res et de la coopération internationale de la Sierra
Leone, et de la pièce qui y était jointe.

Neuvième rapport du Secrétaire général sur la
MINUSIL (S/2001/228), en date du 14 mars, présenté
en application de la résolution 1289 (2000) du Conseil

de sécurité, décrivant les faits nouveaux survenus en
Sierra Leone et dans la sous-région depuis son précé-
dent rapport (S/2000/1199) et recommandant que le
mandat de la Mission soit prorogé pour une nouvelle
période de six mois, jusqu’au 30 septembre 2001.

Lettre datée du 21 mars (S/2001/253), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant notamment le texte d’une
déclaration publiée le 20 mars 2001 par le Gouverne-
ment sierra-léonais.

Lettre datée du 22 mars (S/2001/261), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Lettre datée du 27 mars (S/2001/279), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997), transmettant le texte d’une lettre datée du
26 février 2001, adressée au Président du Comité par le
Représentant permanent de la Guinée auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

Lettre datée du 28 mars (S/2001/300), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Lettre datée du 29 mars (S/2001/303), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Arabie saoudite.

Lettre datée du 30 mars (S/2001/301), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Guinée.

Lettre datée du 2 avril (S/2001/310), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant le texte d’un communiqué
de presse publié le 30 mars 2001 par le Gouvernement
sierra-léonais.

Lettre datée du 11 avril (S/2001/353), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Mali, transmettant le texte du communiqué final du
Sommet extraordinaire des chefs d’État et de gouver-
nement de la CEDEAO, tenu à Abuja le 11 avril 2001.

Lettre datée du 24 avril (S/2001/421), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Jamahiriya arabe libyenne.
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Lettre datée du 10 mai (S/2001/492), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Lettre datée du 10 mai (S/2001/493), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1132 (1997).

Rapport du Secrétaire général, en date du 23 mai,
sur la question des réfugiés et des personnes déplacées,

présenté en application de la résolution 1346 (2001)
(S/2001/513 et Corr.1), exposant ses vues sur la ma-
nière de faire progresser la question des réfugiés et des
personnes déplacées, y compris leur retour.

Lettre datée du 7 juin (S/2001/579), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant le texte du communiqué
publié à l’issue de la réunion entre le Président de la
Guinée et le Président de la Sierra Leone, tenue le
3 juin 2001.
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Chapitre 5
La situation au Timor oriental

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/20)
du 29 juin 1999

Le Conseil de sécurité a, entre autres choses, approuvé l’intention exprimée par
le Secrétaire général de ne pas lancer les phases opérationnelles de la consulta-
tion populaire tant que le déploiement de la Mission des Nations Unies au Ti-
mor oriental (MINUTO) ne serait pas achevé, ainsi que sa décision d’ajourner
de deux semaines la date du scrutin; souligné qu’une consultation populaire au
Timor oriental au moyen d’un scrutin direct, secret et universel représentait
une occasion historique pour résoudre pacifiquement la question du Timor
oriental; estimé, comme le Secrétaire général, que ce processus devait être
transparent et toutes les parties devaient avoir la possibilité de s’exprimer li-
brement; s’est déclaré gravement préoccupé par la conclusion à laquelle arri-
vait le Secrétaire général dans son analyse, à savoir que les conditions néces-
saires pour lancer les phases opérationnelles du processus de consultation
n’existaient pas encore, étant donné la situation qui existait en matière de sécu-
rité dans la plus grande partie du Timor oriental; s’est déclaré particulièrement
préoccupé de ce que les milices et d’autres groupes armés se soient livrés à des
actes de violence à l’encontre de la population locale et exerçaient une in-
fluence intimidatrice sur celle-ci, et que ces activités continuaient à restreindre
la liberté politique au Timor oriental, mettant ainsi en danger l’ouverture né-
cessaire pour le processus de consultation; a souligné que toutes les parties
devaient mettre fin à toutes les formes de violence et faire preuve de la plus
grande retenue avant, pendant et après la consultation; demandé instamment à
la MINUTO de vérifier les informations faisant état d’actes de violence de la
part des milices intégrationnistes et des forces FALINTIL; s’est déclaré grave-
ment préoccupé par l’attaque menée contre le bureau de la MINUTO à Maliana
(Timor oriental) le 29 juin 1999; et exigé que cet incident fasse l’objet d’une
enquête approfondie et que ses auteurs soient traduits en justice.

Résolution 1257 (1999)
du 3 août 1999

Le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la MINUTO jusqu’au
30 septembre 1999.

Résolution 1262 (1999)
du 27 août 1999

Le Conseil de sécurité a, entre autres choses, décidé de proroger le mandat de
la MINUTO jusqu’au 30 novembre 1999; et appuyé la proposition du Secré-
taire général tendant à ce que la MINUTO comporte les composantes ci-après
pendant la phase de transition : a) une unité électorale; b) une composante po-
lice civile comptant un maximum de 460 membres, chargée de continuer à
conseiller la police indonésienne et de préparer le recrutement et la formation
de la nouvelle force de police timoraise; c) une composante liaison militaire
d’un effectif maximum de 300 personnes qui assurerait la liaison militaire re-
quise, continuerait de participer à l’action des organes timorais créés pour
promouvoir la paix, la stabilité et la réconciliation, et conseillerait le Repré-
sentant spécial pour la consultation populaire au Timor oriental, selon qu’il
conviendrait, sur les questions de sécurité, conformément aux dispositions des
accords du 5 mai 1999; d) une composante affaires civiles qui serait chargée de
conseiller le Représentant spécial pour la consultation populaire au Timor
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oriental touchant le contrôle de l’application des accords du 5 mai 1999; et
e) une composante information chargée de faire connaître la suite donnée aux
résultats de la consultation et de diffuser un message encourageant la réconci-
liation, la confiance, la paix et la stabilité.

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/27)
du 3 septembre 1999

Le Conseil de sécurité a, entre autres choses, accueilli avec satisfaction le suc-
cès de la consultation populaire qui a eu lieu au Timor oriental le 30 août 1999
et la lettre adressée par le Secrétaire général au Président du Conseil de sécu-
rité le 3 septembre 1999 (S/1999/944) annonçant les résultats du scrutin;
considéré que la consultation électorale reflétait fidèlement les voeux du peu-
ple du Timor oriental; demandé à toutes les parties, aussi bien au Timor orien-
tal qu’en dehors, de respecter le résultat de la consultation populaire; demandé
instamment aux habitants du Timor oriental de travailler ensemble à appliquer
la décision qu’ils avaient, par ce scrutin, exprimée librement et démocratique-
ment et de coopérer à l’édification de la paix et à la recherche de la prospérité
dans le territoire; et attendait désormais du Gouvernement indonésien qu’il
prenne les décisions constitutionnelles nécessaires pour appliquer le résultat du
scrutin, conformément aux accords du 5 mai 1999 (S/1999/513, annexes I
à III).

Résolution 1264 (1999)
du 15 septembre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a no-
tamment condamné tous les actes de violence au Timor oriental, demandé qu’il
y soit immédiatement mis fin et exigé que les responsables de ces actes soient
traduits en justice; autorisé la création d’une force multinationale placée sous
une structure de commandement unifiée, conformément à la demande que le
Gouvernement indonésien avait adressée au Secrétaire général le 12 septembre
1999, cette force étant chargée des tâches suivantes : rétablir la paix et la sécu-
rité au Timor oriental, protéger et appuyer la MINUTO dans l’exécution de ses
tâches et, dans la limite des capacités de la force, faciliter les opérations d’aide
humanitaire, et autorisé les États participant à la force internationale à prendre
toutes les mesures nécessaires pour exécuter ce mandat; noté qu’aux termes de
l’article 6 des accords du 5 mai 1999, les Gouvernements indonésien et portu-
gais ainsi que le Secrétaire général devaient s’entendre sur les dispositions à
prendre pour assurer le transfert pacifique et en bon ordre à l’Organisation des
Nations Unies de l’autorité au Timor oriental, et demandé au Commandement
de la force multinationale de coopérer étroitement avec l’Organisation des Na-
tions Unies afin d’aider et d’appuyer l’application de ces dispositions; décidé
que la force multinationale serait déployée collectivement au Timor oriental
jusqu’à ce qu’elle soit remplacée le plus tôt possible par une opération de
maintien de la paix des Nations Unies; et invité le Secrétaire général à planifier
et préparer une administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental,
incorporant une opération de maintien de la paix des Nations Unies, qui serait
déployée lors de la phase de mise en oeuvre des résultats de la consultation
populaire (phase III), et à lui faire des recommandations dès que possible.

Résolution 1272 (1999)
du 25 octobre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a no-
tamment décidé de créer, conformément à la proposition contenue dans le rap-
port du Secrétaire général, une Administration transitoire des Nations Unies au
Timor oriental (ATNUTO), à laquelle serait confiée la responsabilité générale
de l’administration du Timor oriental et qui serait habilitée à exercer
l’ensemble des pouvoirs législatif et exécutif, y compris l’administration de la
justice; décidé également que le mandat de l’ATNUTO comprendrait les élé-
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ments suivants : a) assurer la sécurité et le maintien de l’ordre sur l’ensemble
du territoire du Timor oriental; b) mettre en place une administration efficace;
c) aider à créer des services civils et sociaux; d) assurer la coordination et
l’acheminement de l’aide humanitaire, ainsi que de l’aide au relèvement et au
développement; e) appuyer le renforcement des capacités en vue de
l’autonomie; et f) contribuer à créer les conditions d’un développement dura-
ble; décidé en outre que les objectifs et la structure de l’ATNUTO
s’inspireraient de ceux définis dans la partie IV du rapport du Secrétaire géné-
ral, et en particulier que ses principales composantes seraient les suivantes :
a) une composante gouvernance et administration publique, dont un élément de
police internationale comprenant jusqu’à 1 640 policiers; b) une composante
aide humanitaire et relèvement d’urgence; et c) une composante militaire,
comprenant jusqu’à 8 950 hommes et 200 observateurs militaires; autorisé
l’ATNUTO à prendre toutes les mesures nécessaires pour s’acquitter de son
mandat; s’est félicité que le Secrétaire général entende nommer un Représen-
tant spécial qui, en tant qu’Administrateur transitoire, serait chargé de tous les
aspects des opérations des Nations Unies au Timor oriental et serait habilité à
promulguer des lois et réglementations nouvelles et à modifier, suspendre ou
abroger les lois et réglementations en vigueur; a décidé de créer l’ATNUTO
pour une période initiale allant jusqu’au 31 janvier 2001; et prié le Secrétaire
général de le tenir pleinement et régulièrement informé de la mise en applica-
tion de la résolution y compris, en particulier, en ce qui concernait le déploie-
ment de l’ATNUTO et les futures réductions éventuelles de sa composante mi-
litaire si la situation s’améliorait au Timor oriental, et de lui soumettre un rap-
port dans les trois mois de l’adoption de la présente résolution et, par la suite,
tous les six mois.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 27 juin 2000 au 6 juin 2001

Séances du Conseil : 4165e (27 juin 2000);
4180e (28 juillet 2000); 4182e (3 août 2000);
4191e (29 août 2000); 4195e (8 septembre 2000);
4198e (19 septembre 2000); 4203e (29 septembre
2000); 4206e (12 octobre 2000); 4228e
(20 novembre 2000); 4236e (28 novembre 2000);
4244e (6 décembre 2000); 4265e (26 janvier
2001); 4268e (31 janvier 2001); 4308e (5 avril
2001); 4321e (18 mai 2001).
Résolutions adoptées : 1319 (2000); 1338
(2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/26;
S/PRST/2000/39.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4165;
S/PV.4180; S/PV.4182; S/PV.4191; S/PV.4195;
S/PV.4198 [communiqué]; S/PV.4203; S/PV.4206
[communiqué]; S/PV.4228 [communiqué];
S/PV.4236; S/PV.4244; S/PV.4265; S/PV.4265

(Resumption 1); S/PV.4268; S/PV.4308 et Corr.1;
S/PV.4321; S/PV.4321 (Resumption 1).
Consultations plénières : 22 juin; 25 et
27 juillet; 2, 4 et 11 août; 1er, 6, 8, 11, 13 au 15
et 25 au 27 septembre; 12, 20, 25 et 31 octobre;
3, 9 et 21 novembre; 4 au 6 décembre 2000;
12, 17, 22, 30 et 31 janvier; 7 mars; 4 avril;
4, 8 et 31 mai; 6 juin 2001.

À la 4165e séance, tenue le 27 juin 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Timor oriental ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Australie, du Brésil, de
l’Indonésie, du Japon, de la Nouvelle-Zélande, de la
Norvège, du Portugal et de la République de Corée, sur
leur demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.



100 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

Comme convenu lors de consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a invité Sergio Vieira de Mello, Représentant spécial
du Secrétaire général et Administrateur transitoire au
Timor oriental, au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu un exposé du Représentant
spécial et Administrateur transitoire au Timor oriental.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, du
Canada, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, des Pays-Bas, de la Malaisie, de la
Chine, de la Namibie, du Bangladesh, de la Fédération
de Russie, de la Jamaïque, de l’Ukraine, de
l’Argentine, de la Tunisie, et du Mali, ainsi que le Pré-
sident, en sa qualité de représentant de la France, ont
fait des déclarations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants du Japon, du Portugal (au nom des États
membres de l’Union européenne et de la Bulgarie, de
Chypre, de la République tchèque, de l’Estonie, de la
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slové-
nie et de la Turquie, ainsi que de l’Islande qui se sont
associés à la déclaration), de l’Indonésie, du Brésil, de
l’Australie, de la République de Corée, de la Nouvelle-
Zélande et de la Norvège.

Le Représentant spécial et Administrateur tran-
sitoire au Timor oriental a répondu aux observations et
questions des membres du Conseil.

Lors des consultations plénières du 25 juillet
2000, le Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix a rendu compte aux membres du
Conseil de l’incident survenu le 24 juillet qui avait fait
les premières victimes de la MINUTO, lorsqu’une pa-
trouille de six Casques bleus néo-zélandais a essuyé
des tirs à Kova Lima, près de la frontière avec le Timor
occidental.

À la 4180e séance, tenue le 28 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Timor oriental ». Il était saisi
du rapport du Secrétaire général sur l’ATNUTO
(S/2000/738).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Australie, de l’Indonésie, du
Japon, de la Nouvelle-Zélande et du Portugal, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote,

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors de consultations préalables,
le Président, avec l’assentiment du Conseil, a invité
Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux opérations
de maintien de la paix, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général.

Les représentants du Bangladesh, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de
l’Argentine, de la Namibie, de la Chine, de la Fédéra-
tion de Russie, du Canada, de la Malaisie, des États-
Unis d’Amérique, de la France, des Pays-Bas, de la
Tunisie, de l’Ukraine et du Mali, ainsi que la Prési-
dente, en sa qualité de représentante de la Jamaïque,
ont fait des déclarations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Nouvelle-Zélande, du Portugal, de
l’Australie, du Japon et de l’Indonésie.

Le Sous-Secrétaire général a répondu aux obser-
vations et questions des membres du Conseil.

À la 4182e séance, tenue le 3 août 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Timor oriental ». Il était saisi du
rapport du Secrétaire général sur l’ATNUTO
(S/2000/738).

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/26), dans laquelle, entre autres
choses, le Conseil a appuyé résolument les mesures
prises par l’ATNUTO pour renforcer la participation
directe du peuple du Timor oriental à l’administration
de son territoire, en particulier la création, le 14 juillet
2000, du Conseil national et la réorganisation de
l’ATNUTO, en vue de renforcer les capacités du terri-
toire dans la période devant précéder l’indépendance;
invité le Secrétaire général à lui rendre compte à une
date rapprochée, sur la base des consultations étroites
qu’il tiendra avec les Timorais, du processus devant
déboucher sur l’adoption d’une constitution et la tenue
d’élections démocratiques; s’est félicité de ce qui a été
accompli pour faire face aux besoins futurs du Timor
oriental en matière de défense et de sécurité et à leurs
incidences pratiques et financières; a prié instamment
le peuple du Timor oriental d’engager un large débat
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sur ces questions; condamné l’assassinat, le 24 juillet
2000, d’un soldat néo-zélandais au service de
l’ATNUTO; noté avec satisfaction qu’une enquête
conjointe de l’ATNUTO et du Gouvernement indoné-
sien avait été ouverte le 31 juillet 2000 et remercié
également le Gouvernement indonésien de coopérer
pour traduire les meurtriers en justice; pris note de
l’intention du Secrétaire général de ramener les effec-
tifs de la composante militaire de l’ATNUTO dans le
secteur est du Timor oriental à un bataillon de 500 sol-
dats d’ici à la fin de janvier 2001, compte tenu de la
situation sur le terrain; prié le Secrétaire général de le
tenir régulièrement informé de la situation au Timor
oriental, notamment au moyen d’une évaluation mili-
taire des conditions de sécurité et de leurs implications
sur la structure de la composante militaire de
l’ATNUTO; prié également le Secrétaire général de
continuer à lui rendre compte de la situation confor-
mément aux exigences énoncées dans la résolution
1272 (1999); prié en outre le Secrétaire général de lui
présenter, dans son prochain rapport périodique, des
plans détaillés concernant le passage à l’indépendance
du Timor oriental, lesquels devraient être élaborés en
étroite consultation avec la population du Timor orien-
tal. (Pour le texte intégral de la déclaration
S/PRST/2000/26, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières du 11 août 2000,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du Se-
crétariat sur la situation au Timor oriental, en particu-
lier les activités des groupes armés.

À la 4191e séance, tenue le 29 août 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Timor oriental ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Australie, du Brésil, de
l’Indonésie, de la Nouvelle-Zélande et de la Norvège,
sur leur demande, à participer au débat sans droit de
vote, conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux opé-
rations de maintien de la paix, conformément à l’article
39 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Au nom du Conseil, le Président a rendu hom-
mage aux trois agents du maintien de la paix du Ban-

gladesh, du Népal et de Nouvelle-Zélande qui ont per-
du la vie alors qu’ils servaient à l’ATNUTO.

Le Conseil a ensuite entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, du Bangladesh, des Pays-Bas, de la Fédération
de Russie, de la Chine, de la Namibie, de la Jamaïque,
de l’Argentine, du Canada, du Mali, de la Tunisie et de
l’Ukraine, le Président, en sa qualité de représentant de
la Malaisie, ainsi que le représentant de la France (au
nom des États membres de l’Union européenne et de la
Bulgarie, de Chypre, de la République tchèque, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slové-
nie et de la Turquie qui se sont associés à la déclara-
tion) ont fait des déclarations.

Des déclarations ont aussi été faites par les repré-
sentants de l’Australie, de la Norvège, du Brésil, de la
Nouvelle-Zélande et de l’Indonésie.

Le Sous-Secrétaire général a répondu aux obser-
vations et à une question.

Lors des consultations plénières du 6 septembre
2000, les membres du Conseil ont entendu des exposés
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix et du Haut Commissaire pour les réfu-
giés concernant l’attaque du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés près d’Atambua (Timor
occidental), au cours de laquelle trois fonctionnaires
internationaux avaient été tués et trois autres blessés.

Lors des consultations plénières du 8 septembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur les suites de l’attaque du Haut Commis-
sariat des Nations Unies pour les réfugiés et sur la si-
tuation dramatique des réfugiés du Timor occidental
ainsi que sur l’évacuation des réfugiés et des fonction-
naires internationaux vers le Timor oriental.

À la 4195e séance, tenue le 8 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Timor oriental ».

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2000/853), établi lors de
consultations préalables du Conseil, et il l’a mis aux
voix.
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Décision : À la 4195e séance, le 8 septembre 2000, le
projet de résolution S/2000/853 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1319 (2000).

Dans la résolution 1319 (2000), le Conseil a, en-
tre autres choses, insisté pour que le Gouvernement
indonésien s’acquitte de ses responsabilités en prenant
immédiatement des mesures supplémentaires pour dé-
sarmer et dissoudre les milices, rétablir l’ordre public
dans les zones touchées du Timor occidental, assurer la
sécurité et la sûreté tant dans les camps de réfugiés
qu’en ce qui concerne les agents des services d’aide
humanitaire, et empêcher les incursions à travers la
frontière du Timor oriental; insisté sur le fait que les
auteurs d’agressions contre le personnel international
au Timor occidental et au Timor oriental devaient être
traduits en justice; souligné que l’ATNUTO devrait
réagir vigoureusement devant la menace posée par les
milices au Timor oriental, conformément à sa résolu-
tion 1272 (1999); et prié le Secrétaire général de lui
faire rapport, dans la semaine qui suivrait l’adoption de
la présente résolution, sur la situation sur le terrain.
(Pour le texte intégral de la résolution 1319 (2000),
voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières du 15 septembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur les derniers événements au Timor occi-
dental, en particulier l’évacuation de 450 réfugiés, no-
tamment des fonctionnaires internationaux et des per-
sonnels humanitaires indonésiens, vers le Timor orien-
tal et la détérioration de la situation causée par les mi-
lices.

À la 4198e séance, tenue à huis clos le 19 sep-
tembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation au Timor orien-
tal ». À l’issue de la séance, le Conseil a publié un
communiqué officiel (S/PV.4198).

Conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil, le Président a adressé une invitation à
S. E. M. Susilo Bambang Yudhoyono, Envoyé spécial
du Gouvernement indonésien, Ministre chargé de la
coordination pour les affaires politiques et sociales et
la sécurité.

Les membres du Conseil et S. E. M. Susilo Bam-
bang Yudhoyono ont eu une discussion franche et
constructive concernant la nécessité de mettre en oeu-

vre rapidement et intégralement la résolution 1319
(2000).

Lors des consultations plénières du 26 septembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur les efforts déployés en vue de stabiliser
la situation au Timor occidental.

À la 4203e séance, tenue le 29 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Timor oriental ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Australie, du Brésil, de
l’Indonésie, du Japon, du Mozambique et de la Nou-
velle-Zélande, sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote, conformément aux dispositions per-
tinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil.

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité Sergio Vieira de Mello, Représentant spécial du
Secrétaire général et Administrateur transitoire au Ti-
mor oriental, au titre de l’article 39 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu un exposé du Représentant
spécial et Administrateur transitoire au Timor oriental.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, du Bangladesh, de l’Argentine, de la Namibie, de
la Chine, des Pays-Bas, de la Fédération de Russie, du
Canada, de la Tunisie, de la Malaisie, de l’Ukraine et
de la Jamaïque, le Président, en sa qualité de représen-
tant du Mali, ainsi que le représentant de la France (au
nom des États membres de l’Union européenne et de la
Bulgarie, de Chypre, de la République tchèque, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slové-
nie et de la Turquie qui se sont associés à la déclara-
tion) ont fait des déclarations.

Des déclarations ont été aussi faites par les repré-
sentants du Japon, du Brésil, du Mozambique, de la
Nouvelle-Zélande, de l’Australie et de l’Indonésie.

Le Représentant spécial et Administrateur tran-
sitoire au Timor oriental a répondu aux observations et
questions des membres du Conseil.

À la 4206e séance, tenue à huis clos le 12 octo-
bre 2000 comme convenu lors de ses consultations
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préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation au Timor orien-
tal ». À l’issue de la séance, le Conseil a publié un
communiqué officiel (S/PV.4206).

En application des dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies et de l’article 37 du Règle-
ment intérieur provisoire du Conseil, le Président a
adressé une invitation à Alwi Shihab, Ministre des af-
faires étrangères de l’Indonésie.

Les membres du Conseil et S. E. M. Alwi Shihab
ont eu un échange de vues franc et constructif. Les
membres du Conseil ont rappelé la lettre que le Prési-
dent du Conseil avait adressée au Secrétaire général le
8 septembre 2000, annonçant qu’ils avaient décidé
d’envoyer une mission au Timor oriental et en Indoné-
sie. Ils ont noté avec satisfaction que le Gouvernement
indonésien avait invité la mission à se rendre en Indo-
nésie dans la semaine du 13 novembre 2000, après
qu’elle serait allée au Timor oriental.

À la 4228e séance, tenue à huis clos le 20 no-
vembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation au Timor orien-
tal »; il était saisi du rapport de la mission du Conseil
de sécurité au Timor oriental et en Indonésie
(S/2000/1105). À l’issue de la séance, le Conseil a pu-
blié un communiqué officiel (S/PV.4228).

Conformément à ce qui a été convenu lors des
consultations préalables du Conseil, les représentants
des pays qui fournissent des contingents à
l’Administration transitoire des Nations Unies au Ti-
mor oriental (ATNUTO) ont été invités à participer à la
séance.

Le Conseil a entendu un exposé de Martin
Andjaba, Représentant permanent de la Namibie auprès
de l’Organisation des Nations Unies et chef de la mis-
sion du Conseil de sécurité au Timor oriental et en In-
donésie, qui a présenté le rapport de la mission
(S/2000/1105).

Les membres du Conseil ont examiné le rapport à
titre préliminaire.

À la 4236e séance, tenue le 28 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Timor oriental ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité Sergio Vieira de Mello, Représentant spécial du
Secrétaire général et Administrateur transitoire
au Timor oriental, au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu un exposé du Représentant
spécial et Administrateur transitoire au Timor oriental.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la Namibie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de l’Ukraine, du Bangladesh, de
l’Argentine, du Canada, de la Chine, de la Malaisie, de
la Fédération de Russie, de la Tunisie, de la Jamaïque,
du Mali et de la France, et le Président, en sa qualité de
représentant des Pays-Bas, ont fait des déclarations.

Le Représentant spécial et Administrateur tran-
sitoire au Timor oriental a répondu aux observations et
questions des membres du Conseil.

À la 4244e séance, tenue le 6 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Timor oriental »; il était saisi
du rapport de la mission du Conseil de sécurité
au Timor oriental et en Indonésie (S/2000/1105).

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/39), dans laquelle le Conseil a,
entre autres choses, accueilli avec satisfaction le rap-
port de sa mission au Timor oriental et en Indonésie
(S/2000/1105), et entériné les recommandations qu’il
contenait; noté en particulier que, de l’avis de la mis-
sion, une présence internationale forte serait nécessaire
au Timor oriental après l’accès à l’indépendance, no-
tamment pour fournir une assistance financière et tech-
nique et en matière de sécurité, et le Conseil a convenu
que la planification d’une telle présence devait com-
mencer au plus tôt; indiqué plusieurs autres mesures
que le Gouvernement indonésien devrait prendre; et
prié le Secrétaire général de lui en rendre compte dans
son prochain rapport périodique. (Pour le texte intégral
de la déclaration S/PRST/2000/39, voir l’appen-
dice VI.)

À la 4265e séance, tenue le 26 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Timor oriental »; il était saisi
du rapport du Secrétaire général sur l’Administration
transitoire des Nations Unies au Timor oriental
(S/2001/42).
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Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Australie, du Brésil, du Chi-
li, des Fidji, du Japon, de l’Indonésie, du Mozambique,
de la Nouvelle-Zélande, des Philippines, de la Républi-
que de Corée et de la Suède, sur leur demande, à parti-
ciper au débat sans droit de vote, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de consultations préalables,
le Président, avec l’assentiment du Conseil, a invité
Sergio Vieira de Mello, Représentant spécial du Secré-
taire général et Administrateur transitoire au Timor
oriental, José Ramos-Horta, Membre du Cabinet tran-
sitoire du Timor oriental responsable des affaires
étrangères, Harri Holkeri, Président de l’Assemblée
générale, Mark Malloch Brown, Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), Klaus Rohland, Directeur du département
géographique du Timor oriental, de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée et des îles du Pacifique (Banque
mondiale), ainsi que Luis Valdivieso, Conseiller, Dé-
partement de l’Asie et Pacifique (Fonds monétaire in-
ternational), au titre de l’article 39 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Prési-
dent.

Le Conseil a entendu des déclarations du Repré-
sentant spécial du Secrétaire général et Administrateur
transitoire, de l’Administrateur du PNUD et des repré-
sentants de la Banque mondiale et du FMI, au titre de
l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Président a fait une déclaration.

Le Conseil a entendu une déclaration du Président
de l’Assemblée générale, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration de
M. Ramos-Horta, au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration.

Les représentants du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et du Bangladesh ont fait
des déclarations.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, les représentants de la
Tunisie, de la France, de la Jamaïque, de la Colombie,
de la Chine, de la Fédération de Russie, de l’Irlande, du
Mali, des États-Unis d’Amérique, de la Norvège, de
l’Ukraine et de Maurice, ainsi que le Président, en sa
qualité de représentant de Singapour, ont fait des décla-
rations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande,
du Japon, de la Suède (au nom des États membres de
l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chypre, de la
République tchèque, de l’Estonie, de la Hongrie, de la
Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la Tur-
quie, ainsi que de l’Islande qui se sont associés à la
déclaration), du Chili, du Brésil et des Fidji.

M. Ramos-Horta a répondu aux observations et
questions des membres du Conseil.

Les représentants de la République de Corée, des
Philippines, du Mozambique et de l’Indonésie ont en-
suite fait des déclarations.

Le Représentant spécial et Administrateur tran-
sitoire au Timor oriental a répondu aux observations et
questions des membres du Conseil.

À la 4268e séance, tenue le 31 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée «La situation au Timor oriental»; il était saisi
du rapport du Secrétaire général sur l’Administration
transitoire des Nations Unies au Timor oriental
(S/2001/42).

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2001/92), établi lors de consul-
tations préalables du Conseil, et il l’a mis aux voix.

Décision : À la 4268e séance, le 31 janvier 2001, le
projet de résolution S/2001/92 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1338 (2001).

Dans la résolution 1338 (2001), le Conseil de
sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de
l’ATNUTO jusqu’au 31 janvier 2002, étant entendu que
des modifications pourront être nécessaires compte
tenu du calendrier de l’indépendance; prié le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général de continuer à
prendre des mesures pour déléguer progressivement, au
sein de l’Administration transitoire au Timor oriental,
de nouveaux pouvoirs au peuple est-timorais jusqu’à ce
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que tous les pouvoirs soient transférés au Gouverne-
ment d’un Timor oriental indépendant, comme indiqué
dans le rapport du Secrétaire général; encouragé
l’ATNUTO, compte tenu de la nécessité d’aider au ren-
forcement des capacités de gouvernement autonome, à
continuer de soutenir pleinement la transition vers
l’indépendance, notamment en favorisant le dévelop-
pement et en dispensant une formation au peuple est-
timorais; prié le Secrétaire général de lui présenter
d’ici au 30 avril 2001 un rapport sur l’accomplissement
de son mandat par l’ATNUTO, qui comprenne en parti-
culier une évaluation militaire et politique de la situa-
tion sur le terrain et de ses incidences en ce qui
concerne les effectifs, la structure et le déploiement de
l’ATNUTO; annoncé son intention de prendre sans tar-
der des mesures appropriées sur la base de ce rapport,
en prenant en compte les vues des pays pourvoyeurs de
contingents; souligné la nécessité d’une présence inter-
nationale substantielle au Timor oriental après
l’indépendance; et prié le Secrétaire général de lui faire
des recommandations détaillées à cet égard dans les six
mois suivant l’adoption de la présente résolution. (Pour
le texte intégral de la résolution 1338 (2001), voir
l’appendice V.)

À la 4308e séance, tenue le 5 avril 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Timor oriental ».

Comme convenu lors de consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire, à Hédi Annabi, Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix.

Le Président a prononcé un discours d’ouverture.

Le Conseil a ensuite entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix.

Les représentants de la Norvège, des États-Unis
d’Amérique, de la Tunisie, de l’Ukraine, de la Jamaï-
que, de la Colombie, de l’Irlande, de Maurice, de la
France, de la Chine, du Mali, de Singapour, du Bangla-
desh et de la Fédération de Russie, ainsi que le Prési-
dent, en sa qualité de représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ont fait des dé-
clarations.

À plusieurs reprises au cours de la séance, le
Sous-Secrétaire général a répondu aux observations et
aux questions des membres du Conseil.

Le Président a brièvement résumé les débats.

À la 4321e séance, tenue le 18 mai 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Timor oriental ». Il était saisi du
rapport intérimaire du Secrétaire général sur
l’ATNUTO (S/2001/436).

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de l’Australie, du Brésil, du
Canada, de l’Indonésie, du Japon, de la Nouvelle-
Zélande, du Portugal, de la République de Corée et de
la Suède, sur leur demande, à participer aux débats
sans droit de vote, conformément aux dispositions per-
tinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a invité, au titre de l’article 39 du Règlement intérieur
provisoire du Conseil, Hédi Annabi, Sous-Secrétaire
général aux opérations de maintien de la paix, Xanana
Gusmaõ, Président du Conseil national de la résistance
timoraise, et José Ramos-Horta, membre du Cabinet de
transition du Timor oriental chargé des affaires étran-
gères, à participer aux débats sans droit de vote.

Le Président a fait une déclaration liminaire.

Le Conseil a entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations du
Président du Conseil national de la résistance timoraise
et du membre du Cabinet de transition du Timor orien-
tal chargé des affaires étrangères.

Les représentants du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de Singapour, de la
Chine, de la France, de la Fédération de Russie, de
l’Irlande, de la Colombie, de la Jamaïque, de Maurice,
du Bangladesh, de la Tunisie, du Mali, de la Norvège et
de l’Ukraine, ainsi que le Président, en sa qualité de
représentant des États-Unis d’Amérique, ont fait des
déclarations.

Les représentants de la Suède (au nom des États
membres de l’Union européenne et des États
s’associant à la déclaration, à savoir la Bulgarie, Chy-
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pre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Rouma-
nie, la Slovaquie et la Slovénie et la Turquie, ainsi que
l’Islande et la Norvège) et de l’Australie ont fait des
déclarations.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, les représentants du
Portugal, du Canada, du Brésil, du Japon, de la Nou-
velle-Zélande, de la République de Corée et de
l’Indonésie ont fait des déclarations.

Le Sous-Secrétaire général et M. Ramos-Horta
ont répondu aux observations et aux questions des
membres du Conseil.

Le Président a prononcé une déclaration de clô-
ture.

Lors des consultations plénières du 6 juin 2001,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix sur la situation en matière de sécurité au Timor
oriental.

C. Communications reçues entre
le 7 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 7 juillet 2000 (S/2000/671),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, informant le Conseil de son intention
de nommer le général de corps d’armée Boonsrang
Niumpradit (Thaïlande) commandant de la Force de
l’ATNUTO à compter du 19 juillet 2000.

Lettre datée du 10 juillet (S/2000/672), adressée
au Secrétaire général par la Présidente du Conseil de
sécurité, informant le Secrétaire général que sa lettre
datée du 7 juillet 2000 (S/2000/671), dans laquelle il
indiquait son intention de nommer le général de corps
d’armée Boonsrang Niumpradit (Thaïlande) comman-
dant de la Force de l’Administration transitoire des
Nations Unies au Timor oriental avait été portée à
l’attention des membres du Conseil, qui en prenaient
note.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le Représentant permanent du
Japon auprès de l’Organisation des Nations Unies,
transmettant le texte des conclusions de la réunion des

ministres des affaires étrangères du G-8 adoptées le
13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon).

Rapport du Secrétaire général sur
l’Administration transitoire des Nations Unies au Ti-
mor oriental daté du 26 juillet (S/2000/738), soumis en
application de la résolution 1272 (1999) du Conseil de
sécurité, couvrant les activités de l’Administration
transitoire et l’évolution de la situation au Timor
oriental depuis la présentation du dernier rapport, le
26 janvier 2000 (S/2000/53 et Add.1).

Lettre datée du 18 septembre (S/2000/889), dres-
sée au Secrétaire général par le Représentant perma-
nent de la France auprès de l’Organisation des Nations
Unies, transmettant une déclaration publiée le
7 septembre 2000 par la présidence de l’Union euro-
péenne sur le Timor occidental.

Lettre datée du 22 septembre (S/2000/911),
adressée au Secrétaire général par le Représentant per-
manent de la France auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies, transmettant une déclaration de la prési-
dence de l’Union européenne publiée le 20 septembre
2000.

Lettre datée du 25 septembre (S/2000/899),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de l’Indonésie.

Lettre datée du 26 septembre (S/2000/901),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de l’Indonésie auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

Note verbale datée du 26 septembre (S/2000/
902), adressée au Président du Conseil de sécurité par
la Mission permanente de l’Indonésie auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant un
communiqué de presse daté du 25 septembre 2000, pu-
blié par le Ministère des affaires étrangères de la Ré-
publique d’Indonésie.

Lettre datée du 29 septembre (S/2000/922),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de l’Indonésie auprès de
l’Organisation des Nations Unies, et note jointe.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/949), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent de l’Indonésie auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/955), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant
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permanent de l’Indonésie auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1030), adres-
sée au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, informant le Secrétaire général qu’à l’issue de
consultations, les membres du Conseil de sécurité
avaient décidé d’envoyer une mission au Timor oriental
et en Indonésie du 9 au 18 novembre 2000, à laquelle
était joint le mandat de la mission.

Lettres identiques, en date du 13 novembre
(S/2000/1090), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Mission permanente de la République d’Indonésie
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

Rapport de la mission du Conseil de sécurité au
Timor oriental et en Indonésie, daté du 21 novembre
(S/2000/1105).

Lettre datée du 27 novembre (S/2000/1125),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Mission permanente de l’Indonésie
auprès de l’Organisation des Nations Unies, transmet-
tant un document intitulé « Visite de la mission du
Conseil de sécurité en Indonésie : réponse constructive
de l’Indonésie à la résolution 1319 (2000) du Conseil
de sécurité », publié par le Département des affaires
étrangères de la République d’Indonésie.

Rapport du Secrétaire général daté du 16 janvier
2001 (S/2001/42) sur l’Administration transitoire des
Nations Unies au Timor oriental, soumis en application
de la résolution 1272 (1999) du Conseil de sécurité,
portant sur les activités de l’Administration transitoire
des Nations Unies au Timor oriental (ATNUTO) et sur
l’évolution de la situation au Timor oriental depuis le
27 juillet 2000, et recommandant que le mandat de
l’ATNUTO soit prorogé jusqu’au 31 décembre 2001.

Lettre datée du 25 janvier (S/2001/83), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent du Portugal auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Lettre datée du 29 janvier (S/2001/90), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent de l’Indonésie auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Lettre datée du 7 mars (S/2001/198), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Indonésie, transmettant un aide-mémoire du Gouver-
nement indonésien.

Lettre datée du 2 avril (S/2001/322), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Japon, trans-
mettant le texte du relevé de conclusions du Président
du Symposium international sur la prévention des
conflits intitulé « Une culture de la prévention : la
coordination entre des acteurs multiples, allant de
l’ONU jusqu’à la société civile », tenu à Tokyo les 13
et 14 mars 2001.

Note verbale datée du 16 avril (S/2001/366),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de l’Angola auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant le
communiqué final du Sommet des pays africains de
langue officielle portugaise (PALOP), tenu à Luanda le
10 avril 2001.

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur
l’ATNUTO (S/2001/436), en date du 2 mai, soumis en
application de la résolution 1338 (2001) du Conseil de
sécurité, et décrivant les activités de l’ATNUTO et
l’évolution de la situation au Timor oriental depuis le
5 avril 2001.

Lettre datée du 18 mai (S/2001/509), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, proposant d’ajouter la Slovaquie à la liste des États
Membres fournissant du personnel militaire à
l’ATNUTO.

Lettre datée du 22 mai (S/2001/510), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 18 mai 2001
(S/2001/509) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil qui prenaient acte de sa proposition.
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La situation en Somalie

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/31)
du 12 novembre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment réaffirmé son attachement à un règlement
global et durable de la situation en Somalie, dans le respect de la souveraineté,
de l’intégrité territoriale, de l’indépendance politique et de l’unité de la Soma-
lie, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies;
s’est déclaré gravement préoccupé par les effets de plus en plus évidents de
l’absence de fonctionnement d’un gouvernement central en Somalie; a exprimé
son plein appui aux efforts déployés par l’Autorité intergouvernementale pour
le développement (IGAD) pour trouver une solution politique à la crise en So-
malie; s’est félicité à cet égard de l’initiative prise par le Président de Djibouti
en vue de restaurer la paix et la stabilité en Somalie, qui a été exposée dans la
lettre qu’il a adressée le 23 septembre 1999 au Président du Conseil de sécurité
(S/1999/1007); a fait sien l’appel lancé par le Président de Djibouti aux chefs
de guerre pour qu’ils reconnaissent pleinement et acceptent le principe selon
lequel le peuple somalien est libre d’exercer son droit démocratique de choisir
ses propres dirigeants régionaux et nationaux; attendait avec intérêt la mise au
point définitive des propositions du Président de Djibouti, laquelle devait in-
tervenir lors du sommet que l’IGAD devait tenir sous peu, et se tenait prêt à
travailler avec l’IGAD et le Comité permanent pour contribuer à assurer l’unité
nationale et le rétablissement du gouvernement national en Somalie; a de nou-
veau demandé résolument à tous les États de respecter l’embargo sur les armes
qu’il avait imposé par sa résolution 733 (1992) le 23 janvier 1992 et d’en amé-
liorer l’efficacité, et de s’abstenir de toute action qui pourrait aggraver encore
la situation en Somalie; vivement engagé les États Membres qui auraient des
informations sur les violations des dispositions de la résolution 733 (1992) de
fournir ces informations au Comité créé en application de la résolution 751
(1992), en vue d’appuyer ses travaux; accueilli favorablement la poursuite des
efforts du Secrétaire général et du Bureau politique des Nations Unies pour la
Somalie à Nairobi; encouragé le Secrétaire général à réexaminer le rôle de
l’Organisation des Nations Unies en Somalie, en préalable à un renforcement
du rôle de celle-ci en vue de régler de façon globale et durable la situation en
Somalie; pris acte de la recommandation figurant dans le rapport du Secrétaire
général en date du 16 août 1999 selon laquelle la communauté internationale
devrait envisager de créer des mécanismes qui permettraient de faire bénéficier
d’une aide financière les zones sûres et stables de la Somalie, ce avant même le
rétablissement d’un gouvernement central et d’autres institutions officielles, en
vue de favoriser la souveraineté, l’intégrité territoriale, l’indépendance politi-
que et l’unité de la Somalie.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 29 juin 2000 au 11 juin 2001

Séances du Conseil : 4166e (29 juin 2000);
4167e (29 juin 2000); 4196e (14 septembre
2000); 4254e (11 janvier 2001); 4255e
(11 janvier 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
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Déclarations du Président : S/PRST/2000/22;
S/PRST/2001/1.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4166;
S/PV.4167; S/PV.4196 [communiqué]; S/PV.4254
[communiqué]; S/PV.4255.
Consultations plénières : 28 juin; 16 août;
13 septembre, 25 octobre, 13 novembre 2000;
4, 5, 9 et 11 janvier; 2 et 29 mars; 3 avril; 4, 5,
8, 11, 12, 14 et 15 juin 2001.

À la 4166e séance, tenue le 29 juin 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation en Somalie ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de Djibouti, de l’Égypte, de
l’Éthiopie, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Portu-
gal et du Yémen, sur leur demande, à participer au dé-
bat, sans droit de vote, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles et avec l’assentiment du Conseil, le Président,
comme l’y autorise l’article 39 du Règlement intérieur
provisoire du Conseil, a invité Sir Kieran Prendergast,
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, à
participer au débat.

En réponse à la demande contenue dans une lettre
datée du 21 juin 2000 émanant du Représentant perma-
nent de la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2000/623), le Président, avec l’assentiment du
Conseil et conformément à l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil, a invité M. Hussein
Hassouna, Observateur permanent de la Ligue des États
arabes auprès de l’Organisation des Nations Unies, à
participer au débat.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général adjoint aux affaires politiques.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration du
représentant de Djibouti.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants du Mali, de la Malaisie, du Canada, de la Nami-
bie, du Bangladesh, de la Jamaïque, des Pays-Bas, de la
Chine, de la Fédération de Russie, de l’Ukraine, des
États-Unis d’Amérique, de l’Argentine, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de la
Tunisie, ainsi que par le Président, qui a pris la parole
en sa qualité de représentant de la France.

Des déclarations ont également été faites par les
représentants de la Jamahiriya arabe libyenne, du Yé-
men et de l’Égypte.

Conformément à la décision prise plus tôt au
cours de la séance et comme l’article 39 de son règle-
ment intérieur provisoire l’y autorise, le Conseil a en-
tendu une déclaration de l’Observateur permanent de la
Ligue des États arabes auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Des déclarations ont également été faites par les
représentants de l’Éthiopie et du Portugal (au nom des
États membres de l’Union européenne et de la Bulga-
rie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Letto-
nie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Ré-
publique tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie, de
la Slovénie et de la Turquie, ainsi que de l’Islande, qui
se sont joints à la déclaration).

À la 4167e séance, tenue le 29 juin 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation en Somalie ».

Le Président a fait, au nom du Conseil, une décla-
ration (S/PRST/2000/22) dans laquelle le Conseil a
notamment réaffirmé ses engagements en faveur d’un
règlement global et durable de la situation en Somalie,
conformément aux principes énoncés dans la Charte,
dans le respect de la souveraineté, de l’intégrité territo-
riale, de l’indépendance politique et de l’unité de la
Somalie; exprimé son plein appui aux efforts déployés
par l’Autorité intergouvernementale pour le dévelop-
pement (IGAD) afin de trouver une solution politique à
la crise en Somalie; accueilli avec satisfaction et soute-
nu pleinement l’initiative prise par le Président de Dji-
bouti en vue de rétablir la paix et la stabilité en Soma-
lie, et demandé instamment aux États et aux organisa-
tions internationales qui étaient en mesure de le faire
d’apporter un appui politique à ces efforts et d’accorder
une assistance financière et technique au Gouverne-
ment djiboutien à cet effet; souligné l’importance que
revêtait la participation la plus large des représentants
de toutes les composantes de la société somalienne afin
de relever la Somalie; enjoint aux représentants de
toutes les forces sociales et politiques de la société so-
malienne de participer activement et dans un esprit
constructif aux travaux de la Conférence sur la paix et
la réconciliation en Somalie qui se tenait à Djibouti;
demandé instamment aux chefs de guerre et aux diri-
geants des factions de cesser de faire obstacle et de
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nuire aux efforts déployés pour parvenir à la paix; s’est
déclaré prêt à envisager de prendre des mesures appro-
priées concernant les chefs de guerre et les dirigeants
des factions qui prenaient part à des activités de cet
ordre; et a également demandé instamment à tous les
États de cesser de donner aux intéressés les moyens de
poursuivre leurs activités destructrices. (Pour le texte
intégral du document S/PRST/2000/22, voir
l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le 16 août
2000, les membres du Conseil ont entendu le Sous-
Secrétaire général aux affaires politiques qui les a in-
formés des derniers événements survenus en Somalie,
en particulier de la situation humanitaire et politique,
ainsi que de la convocation de l’Assemblée nationale
de transition le 13 août 2000 dans le cadre de
l’initiative de paix de Djibouti.

À la 4196e séance, tenue à huis clos le 14 sep-
tembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation en Somalie ». À
l’issue de la séance, le Conseil a publié un communi-
qué officiel (S/PV.4196).

Le Président a invité M. Ismail Omar Guelleh,
Président de Djibouti, à participer au débat.

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé de
M. Ismail Omar Guelleh.

Les membres du Conseil ont fait des observations
et ont posé des questions relativement à l’exposé.

M. Ismail Omar Guelleh a répondu aux observa-
tions faites par les membres du Conseil et aux ques-
tions qu’ils ont posées.

Lors des consultations plénières tenues le 25 oc-
tobre 2000, les membres du Conseil ont entendu le
Sous-Secrétaire général aux affaires politiques qui les a
informés de la situation politique et humanitaire en
Somalie, ainsi que de la situation en matière de sécuri-
té.

Lors des consultations plénières tenues le 11 jan-
vier 2001, les membres du Conseil ont examiné le rap-
port du Secrétaire général (S/2000/1211). Ils ont enten-
du le Représentant du Secrétaire général et Directeur
du Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie
qui a présenté le rapport du Secrétaire général et qui les
a également informés des faits nouveaux survenus dans

le cadre du processus de paix d’Arta ainsi que de la
situation politique en Somalie.

À la 4254e séance, tenue à huis clos le 11 jan-
vier 2001 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation en Somalie ». À
l’issue de la séance, le Conseil a publié un communi-
qué officiel (S/PV.4254).

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, M. Ali Khalif Galaydh, Premier Ministre
du Gouvernement national de transition de la Somalie,
a été invité à participer au débat.

Le représentant de Djibouti a été invité, sur sa
demande, à participer au débat conformément à
l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé de
M. Ali Khalif Galaydh.

Les membres du Conseil ont fait des observations
et ont posé des questions relativement à l’exposé.

Le Premier Ministre a répondu aux observations
faites par les membres du Conseil et aux questions
qu’ils ont posées.

À la 4255e séance, tenue le 11 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Somalie ». Il était saisi du
rapport du Secrétaire général (S/2000/1211).

Le Président a fait, au nom du Conseil, une décla-
ration (S/PRST/2001/1) dans laquelle le Conseil a no-
tamment pris note avec satisfaction du rapport du Se-
crétaire général sur la Somalie (S/2000/1211) et réaf-
firmé son attachement à la recherche d’une solution
globale et durable à la situation dans ce pays, confor-
mément aux principes énoncés dans la Charte, dans le
respect de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de
l’indépendance politique et de l’unité de la Somalie;
accueilli avec satisfaction et appuyé les résultats de la
conférence pour la paix d’Arta, ainsi que la création de
l’Assemblée nationale de transition et du Gouverne-
ment national de transition; exprimé sa gratitude au
Gouvernement et à la population djiboutiens, dont les
efforts ont permis de réunir la conférence pour la paix;
constaté avec reconnaissance le concours apporté au
processus par l’IGAD, notamment le mandat confié par
la réunion ministérielle de Djibouti (mars 2000); s’est
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félicité des efforts déployés par le Gouvernement na-
tional de transition pour favoriser la réconciliation na-
tionale à l’intérieur de la Somalie; a incité vivement
tous les groupes politiques du pays, en particulier ceux
qui n’avaient pas participé au processus de paix d’Arta,
à entamer un dialogue pacifique et constructif avec le
Gouvernement national de transition, afin d’encourager
la réconciliation nationale et de faciliter la tenue des
élections démocratiques prévues pour 2003, comme il
est demandé dans la Charte nationale de transition; ap-
pelé en outre tous les groupes, notamment les mouve-
ments armés, à soutenir l’action de démobilisation lan-
cée par le Gouvernement national de transition et à y
participer; incité le Gouvernement national de transi-
tion à continuer, dans un esprit de concertation cons-
tructive, à rechercher la participation de tous les grou-
pes du pays, y compris ceux du nord-est et du nord-
ouest, afin de préparer la mise en place de dispositions
permanentes de gouvernance dans le cadre du proces-
sus démocratique; rappelé à tous les États qu’ils étaient
tenus d’appliquer les mesures imposées par la résolu-
tion 733 (1992); engagé chacun d’entre eux à faire le
nécessaire pour garantir la pleine application et le res-
pect de l’embargo sur les armes; condamné énergique-
ment la fourniture illicite d’armes à des destinataires en
Somalie; appelé de nouveau tous les États,
l’Organisation des Nations Unies et les autres organi-
sations et entités internationales à communiquer au
Comité créé par la résolution 751 (1992) toutes infor-
mations sur d’éventuelles violations de l’embargo sur
les armes; souligné que tous les États devaient
s’abstenir d’intervenir militairement en Somalie et que
le territoire somalien ne devait pas être utilisé pour
compromettre la stabilité dans la sous-région; s’est fé-
licité de ce que le Secrétaire général ait l’intention
d’établir un fonds d’affectation spéciale pour la conso-
lidation de la paix en Somalie; a noté qu’en dépit de
l’évolution favorable qu’avait connue récemment le
pays, la situation en matière de sécurité y demeurait un
sujet de grave préoccupation; et a donc invité le Se-
crétaire général à établir une proposition concernant
une mission de consolidation de la paix pour la Soma-
lie, dans laquelle il faudrait esquisser, compte spécia-
lement tenu de la situation dans le pays en matière de
sécurité, les moyens susceptibles de faire avancer en-
core le processus de paix. (Pour le texte intégral du
document S/PRST/2001/1, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le 29 mars
2001, le Sous-Secrétaire général aux affaires politiques
a informé les membres du Conseil de la situation en

Somalie, dans les domaines humanitaire et de la sécu-
rité.

Lors des consultations plénières tenues le 11 juin
2001, le Sous-Secrétaire général aux affaires politiques
a fait le point au sujet des allégations du Gouvernement
national de transition selon lesquelles environ
300 soldats éthiopiens auraient pénétré en Somalie.

C. Communications reçues entre
le 21 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 21 juin 2000 (S/2000/623), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Tunisie.

Lettre datée du 12 juillet (S/2000/685), adressée à
la Présidente du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Ouganda, transmettant le texte d’un communiqué
commun du Président de l’Ouganda et du Président de
Djibouti concernant les aspects bilatéraux et régionaux
de la paix et de la sécurité dans la corne de l’Afrique.

Lettre datée du 13 juillet (S/2000/691), adressée à
la Présidente du Conseil de sécurité par le représentant
de Djibouti, transmettant le texte de la décision sur la
Somalie adoptée par le Conseil des ministres de
l’OUA, à sa soixante-douzième session ordinaire, et
ultérieurement approuvée par l’Assemblée des chefs
d’État et de gouvernement de l’OUA.

Lettre datée du 25 septembre (S/2000/916),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte d’une déclaration de la
présidence de l’Union européenne sur l’évolution ré-
cente de la situation en Somalie, publiée le 8 septembre
2000.

Lettre datée du 29 septembre (S/2000/923),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Jamahiriya arabe libyenne, transmet-
tant le texte d’un communiqué de presse publié à Syrte
le 22 septembre 2000 lors de la visite effectuée par le
Président de la Somalie en Jamahiriya arabe libyenne.

Lettre datée du 27 novembre (S/2000/1126),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Éthiopie, transmettant le texte d’un
communiqué publié par le Ministre des affaires étran-
gères de l’Éthiopie suite à la visite effectuée par le Pré-
sident de la Somalie en Éthiopie.
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Rapport du Secrétaire général daté du 19 décem-
bre sur la situation en Somalie (S/2000/1211), présenté
conformément à la requête figurant dans la déclaration
du Président du Conseil de sécurité en date du 27 mai
1999 (S/PRST/2000/16), et portant sur l’évolution de la
situation depuis son rapport du 16 août 1999
(S/1999/882).

Lettre datée du 19 décembre (S/2001/3), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Soudan,
transmettant le texte de la Déclaration de Khartoum
publiée par le huitième Sommet des chefs d’État et de
gouvernement de l’IGAD qui s’est tenu à Khartoum le
23 novembre 2000.

Lettre datée du 20 décembre (S/2000/1226),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 751 (1992), transmettant le texte du rapport du
Comité présenté conformément à la note du Président
du Conseil de sécurité en date du 29 mars 1995
(S/1995/234).

Lettre datée du 8 janvier 2001 (S/2001/19), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-

sentant de l’Éthiopie, transmettant le texte d’une note
verbale adressée au secrétariat général de l’OUA par le
Ministère des affaires étrangères de l’Éthiopie.

Lettre datée du 10 janvier (S/2001/27), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Éthiopie, transmettant le texte d’une lettre adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Ministre
des affaires étrangères de l’Éthiopie.

Lettre datée du 1er février (S/2001/120), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Soudan,
transmettant le texte d’une lettre du Ministre des affai-
res étrangères du Soudan et Président en exercice du
Conseil des ministres de l’IGAD, ainsi que le texte de
la résolution adoptée par les participants à la Réunion
au sommet de l’Autorité, qui s’est tenue à Khartoum le
23 novembre 2000.

Lettre datée du 21 mars (S/2001/263), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Premier Minis-
tre somalien.

Lettre datée du 4 avril (S/2001/325), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie.
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La responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité internationales
incombant au Conseil de sécurité : le VIH/sida
et les opérations internationales de maintien de la paix

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 17 juillet 2000 au 19 janvier 2001

Séances du Conseil : 4172e (17 juillet 2000);
4259e (19 janvier 2001).
Résolutions adoptées : 1308 (2000).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4172;
S/PV.4259; S/PV.4259 (Resumption 1).
Consultations plénières : 5, 6, 7, 11 et 17 juillet;
4, 13, 15 et 22 décembre 2000; 4 janvier; 14 juin
2001.

À la 4172e séance, tenue le 17 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « La responsabilité du maintien de la
paix et de la sécurité internationales incombant au
Conseil de sécurité ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de l’Indonésie, du Malawi, de
l’Ouganda et du Zimbabwe, à leur demande, à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
adressé une invitation, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil, à Peter Piot,
Directeur exécutif du Programme commun des Nations
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA).

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2000/696) qui avait été établi au
cours des consultations préalables du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Direc-
teur exécutif de l’ONUSIDA.

Les représentants de l’Argentine, du Bangladesh,
du Canada, des États-Unis d’Amérique, de la Malaisie,
du Mali, de la Namibie, des Pays-Bas, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la
Tunisie et de l’Ukraine, le Président, en sa qualité de

Ministre des affaires étrangères de la Jamaïque et le
représentant de la France, parlant en sa qualité de re-
présentant de la France et également au nom des États
membres de l’Union européenne et de la Bulgarie, de
Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de Malte, de la
Pologne, de la République tchèque, de la Roumanie, de
la Slovaquie, de la Slovénie et de la Turquie,
s’associant à la déclaration, ont fait des déclarations.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de l’Indonésie, du Malawi, de l’Ouganda
et du Zimbabwe.

Le Directeur exécutif de l’ONUSIDA a répondu
aux observations et aux questions posées par les mem-
bres du Conseil.

Le Conseil a mis aux voix le projet de résolution
S/2000/696.

Décision : À la 4172e séance, le 17 juillet 2000, le
projet de résolution S/2000/696 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1308 (2000).

Par sa résolution 1308 (2000), le Conseil de sécu-
rité s’est notamment déclaré préoccupé par les poten-
tiels effets négatifs du VIH/sida sur la santé du person-
nel des opérations internationales de maintien de la
paix, y compris le personnel de soutien; il a prié le Se-
crétaire général de prendre de nouvelles mesures pour
former le personnel des opérations de maintien de la
paix aux questions en rapport avec la prévention de la
propagation du VIH/sida et de continuer d’encourager
la formation de l’ensemble du personnel des opérations
de maintien de la paix avant son déploiement comme
sur le terrain; et encouragé, dans ce contexte,
ONUSIDA à continuer de renforcer sa coopération
avec les États Membres intéressés en vue de dévelop-
per ses profils de pays de façon à tenir compte des
meilleures pratiques et politiques nationales en matière
d’éducation pour la prévention du VIH/sida, de dépis-
tage, de conseils et de traitement. (Pour le texte inté-
gral de la résolution 1308 (2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières du 15 décembre
2000, le Secrétaire général a rendu compte au Conseil
de sa visite en Éthiopie et de sa participation au Forum
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africain du développement 2000 (Addis-Abeba), axé
sur le problème du sida en Afrique, ainsi que de la vi-
site qu’il a rendue aux équipes responsables de deux
projets de développement appuyés par l’Organisation
des Nations Unies, visant à assurer des services so-
ciaux aux personnes séropositives ou malades du sida.

Lors des consultations plénières du 22 décembre
2000, le Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix a rendu compte au Conseil de
l’application de la résolution 1308 (2000).

À la 4259e séance, tenue le 19 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La responsabilité du maintien de la paix et
de la sécurité internationales incombant au Conseil de
sécurité : le VIH/sida et les opérations internationales
de maintien de la paix ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants du Canada, du Costa Rica, de
l’Inde, du Nigéria et de la Suède, à leur demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil, à Jean-Marie
Guéhenno, Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix, et à Peter Piot, Directeur exécutif
de l’ONUSIDA.

Le Conseil a entendu des déclarations du Secré-
taire général adjoint aux opérations de maintien de la
paix et du Directeur exécutif de l’ONUSIDA.

Le représentant des États-Unis d’Amérique, le
Ministre du développement international de la Norvège
et les représentants du Bangladesh, de la France, de la
Jamaïque, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord et de la Tunisie ont fait des déclara-
tions.

Le représentant de la France a pris la parole pour
une motion d’ordre.

Le représentant des États-Unis d’Amérique a fait
une déclaration.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, des déclarations ont été
faites par les représentants des pays suivants : Canada,
Colombie, Costa Rica, Inde, Irlande, Maurice, Nigéria,
Suède (au nom des États membres de l’Union euro-
péenne et de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la République tchèque, de la Roumanie, de
la Slovaquie, de la Slovénie, et de la Turquie, ainsi que
de l’Islande et du Liechtenstein, s’associant à la décla-
ration) et Ukraine.

Le Président, en qualité de Ministre des affaires
étrangères de Singapour, a fait une déclaration.

Le Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix a répondu aux observations et aux
questions posées par les membres du Conseil.

B. Communications reçues entre
le 5 juillet 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 5 juillet 2000 (S/2000/657) adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, transmettant le texte d’une note émanant
du Programme commun des Nations Unies sur le
VIH/sida, récapitulant les mesures prises pour donner
suite à la réunion que le Conseil de sécurité a consacrée
au VIH/sida en Afrique le 10 janvier 2000.

Note verbale datée du 16 avril 2001
(S/2001/366), adressée au Président du Conseil de sé-
curité par la Mission permanente de l’Angola auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant le
communiqué final du Sommet des pays africains de
langue officielle portugaise (PALOP), tenu à Luanda le
10 avril 2001.
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Chapitre 8
Rôle du Conseil de sécurité dans la prévention des conflits armés

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/34)
du 30 novembre 1999

Le Conseil de sécurité, ayant notamment examiné son rôle dans la prévention
des conflits armés, dans le contexte de sa responsabilité principale du maintien
de la paix et de la sécurité internationales, a souligné la nécessité de respecter
et d’appliquer pleinement les principes et les dispositions de la Charte et les
normes du droit international, en particulier pour ce qui était de la prévention
des conflits armés et du règlement des différends par des moyens pacifiques; a
souligné qu’il était important de créer une culture de prévention des conflits
armés et que tous les organes principaux des Nations Unies devaient apporter
leur contribution à cet effet; a souligné l’importance d’une action internationale
coordonnée pour résoudre les problèmes économiques, sociaux, culturels ou
humanitaires, qui étaient souvent à l’origine des conflits armés; se déclarant
conscient de la nécessité d’élaborer des stratégies à long terme efficaces, a
souligné que tous les organes et organismes des Nations Unies devaient appli-
quer une stratégie de prévention et prendre des mesures, dans leurs domaines
de compétence respectifs, pour aider les États Membres à éliminer la pauvreté,
à renforcer la coopération et l’aide au développement, et à promouvoir le res-
pect des droits de l’homme et des libertés fondamentales; a considéré que
l’alerte rapide, ainsi que la diplomatie, le déploiement et le désarmement à titre
préventif et la consolidation de la paix après les conflits constituaient des élé-
ments interdépendants et complémentaires d’une stratégie globale de préven-
tion des conflits; a souligné qu’il était important de régler les différends par
des moyens pacifiques, conformément au Chapitre VI de la Charte des Nations
Unies; a exprimé son intention d’appuyer, selon qu’il conviendrait, par des me-
sures de suivi appropriées, le Secrétaire général dans ses efforts visant à préve-
nir les conflits, notamment par des missions d’établissement des faits et de
bons offices et par d’autres activités exigeant l’intervention de ses envoyés et
de ses représentants spéciaux; a souligné le rôle important du Secrétaire géné-
ral dans la prévention des conflits armés; s’est déclaré prêt à envisager de
prendre des mesures préventives appropriées face aux questions portées à son
attention par des États ou par le Secrétaire général et dont il jugeait probable
qu’elles mettent en danger la paix et la sécurité internationales; a invité le Se-
crétaire général à présenter périodiquement aux membres du Conseil des rap-
ports au sujet de ces différends, en indiquant, le cas échéant, les signaux
d’alerte et les mesures préventives proposées; a encouragé le Secrétaire général
à renforcer encore les moyens dont il disposait pour identifier les menaces po-
tentielles à la paix et à la sécurité internationales et l’a invité à faire savoir ce
qui serait nécessaire à cet effet, s’agissant notamment de développer les com-
pétences et les ressources du Secrétariat; envisagerait également d’autres mesu-
res préventives telles que la création de zones démilitarisées et le désarmement
préventif; prendrait des mesures appropriées pour empêcher que des conflits
armés ne se reproduisent, notamment grâce à des programmes adéquats de dé-
sarmement, de démobilisation et de réinsertion des ex-combattants; a reconnu
le lien entre la prévention des conflits armés, la facilitation d’un règlement pa-
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cifique des différends et la promotion de la sécurité de la population civile, en
particulier la protection de la vie humaine; a souligné en outre que les tribu-
naux pénaux internationaux existants constituaient d’utiles instruments dans la
lutte contre l’impunité et pouvaient, en aidant à prévenir des crimes contre
l’humanité, contribuer à la prévention des conflits armés; a reconnu
l’importance historique de l’adoption du Statut de Rome de la Cour pénale in-
ternationale; a reconnu le rôle important que jouaient les organisations et les
arrangements régionaux dans la prévention des conflits armés, notamment en
élaborant des mesures propres à instaurer la confiance et la sécurité; a souligné
qu’il importait de consolider et d’améliorer les moyens régionaux en matière
d’alerte rapide; a souligné également l’importance de la coopération entre
l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales dans le do-
maine de la prévention, conformément au Chapitre VIII de la Charte; s’est féli-
cité des réunions organisées entre l’Organisation des Nations Unies, y compris
le Conseil de sécurité, et les organisations régionales, et a encouragé les parti-
cipants à continuer d’axer ces réunions sur les questions relatives à la préven-
tion des conflits armés.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 20 juillet 2000

Séances du Conseil : 4174e (20 juillet 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2000/25.
Procès verbaux de séance : S/PV.4174; 
S/PV.4174 (Resumption 1).
Consultations plénières : 13 et 19 juillet 2000.

À sa 4174e séance, tenue le 20 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi son examen de la ques-
tion intitulée « Rôle du Conseil de sécurité dans la pré-
vention des conflits armés ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Autriche, du Brésil, de la
Colombie, de l’Indonésie, du Japon, de la Norvège, de
l’Ouganda, du Pakistan, de la République de Corée, de
la République-Unie de Tanzanie et du Sénégal, à leur
demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants des États-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Bangladesh,
de l’Argentine, de la Fédération de Russie, des Pays-

Bas, de la Chine, de la Tunisie, de la Malaisie et du
Mali, le Ministre des affaires étrangères de la Namibie,
les représentants du Canada et de l’Ukraine, le Prési-
dent, qui a pris la parole en sa qualité de Ministre des
affaires étrangères de la Jamaïque, et le représentant de
la France (au nom des États membres de l’Union euro-
péenne et de la Bulgarie, de Chypre, de la Hongrie, de
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de
la République tchèque, de la Roumanie, de la Slova-
quie et de la Slovénie, qui se sont associés à cette dé-
claration).

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants du Japon et de l’Autriche (en sa qualité
de Président en exercice de l’Organisation pour la sé-
curité et la coopération en Europe).

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a invité les représentants du
Kenya et du Rwanda, sur leur demande, à participer
aux débats sans droit de vote, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme suite à la demande contenue dans une
lettre datée du 20 juillet 2000 reçue du Représentant
permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation des
Nations Unies (S/2000/717), le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a adressé une invitation, en
vertu de l’article 39 du Règlement intérieur provisoire
du Conseil, à M. Mokhtar Lamani, Observateur perma-
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nent de l’Organisation de la Conférence islamique au-
près de l’Organisation des Nations Unies.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants de la Colombie, du Pakistan, de la Norvège,
du Brésil, du Sénégal, de l’Indonésie, de la République
de Corée, de la République-Unie de Tanzanie, de
l’Ouganda, du Kenya et du Rwanda.

Conformément à la décision prise au cours de la
séance, le Conseil a entendu une déclaration de
l’Observateur permanent de l’Organisation de la
Conférence islamique.

Le Président a annoncé que, comme convenu lors
de consultations préalables du Conseil, une déclaration
du Président faite au nom du Conseil de sécurité serait
publiée sous la cote S/PRST/2000/25. Dans cette décla-
ration, le Conseil, ayant notamment à l’esprit la res-
ponsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales qui lui incombe en vertu de la
Charte, a réaffirmé son rôle dans l’adoption de mesures
appropriées visant à prévenir les conflits armés; a pro-
clamé son attachement aux principes de l’indépendance
politique, de l’égalité souveraine et de l’intégrité terri-
toriale de tous les États; a affirmé également la néces-
sité de respecter les droits de l’homme et la primauté
du droit; a souligné la nécessité de maintenir la paix et
la stabilité régionales et internationales et les relations
amicales entre tous les États, et souligné l’impératif
humanitaire et moral absolu et les avantages économi-
ques qui s’attachaient à la prévention de l’éclatement et
de l’escalade des conflits; a souligné à cet égard la né-
cessité de créer une culture de prévention; a réaffirmé
sa conviction que l’alerte rapide, ainsi que la diploma-
tie, le déploiement et le désarmement à titre préventif,
et la consolidation de la paix après les conflits consti-
tuaient des éléments interdépendants et complémentai-
res d’une stratégie globale de prévention des conflits; a
affirmé qu’il demeurait résolu de s’efforcer de prévenir
les conflits armés dans toutes les régions du monde; a
rappelé le rôle essentiel du Secrétaire général dans la
prévention des conflits armés, conformément à
l’Article 99 de la Charte, et s’est déclaré prêt à prendre
des mesures préventives appropriées face aux questions
portées à son attention par des États ou par le Secré-
taire général, et dont il jugeait probable qu’elles cons-
tituent une menace pour la paix et la sécurité interna-
tionales; a invité le Secrétaire général à présenter aux
membres du Conseil des rapports sur ces différends
dans lesquels il présenterait, selon que de besoin, des
stratégies d’alerte rapide et des propositions de mesu-

res préventives; a préconisé le renforcement des moda-
lités de coopération entre l’ONU et les organisations et
arrangements régionaux, y compris en ce qui concerne
l’alerte rapide et l’échange d’informations; a souligné
la nécessité de renforcer la capacité de l’Organisation
de l’unité africaine et, en particulier, son mécanisme de
prévention, de gestion et de règlement des conflits; a
souligné qu’il était important d’adopter des stratégies
efficaces de consolidation de la paix après les conflits
afin d’en prévenir la résurgence; a souligné également
dans ce contexte que les organismes des Nations Unies
et les autres organisations et arrangements devaient
établir une étroite coopération dans le domaine de la
consolidation de la paix après les conflits et s’est dé-
claré prêt à examiner les moyens d’améliorer cette
coopération; a insisté sur l’importance d’un déploie-
ment préventif dans les conflits armés et s’est déclaré à
nouveau prêt à envisager, avec l’assentiment du pays
d’accueil, le déploiement de missions préventives lors-
que les circonstances s’y prêtaient; s’est félicité des
efforts déployés pour prévenir et combattre
l’accumulation et le trafic illicite excessifs et déstabili-
sateurs d’armes légères; a invité le Secrétaire général à
lui présenter au mois de mai 2001 au plus tard un rap-
port d’analyse et des recommandations sur les initiati-
ves que pourrait prendre le système des Nations Unies,
compte tenu de l’expérience antérieure et des vues et
considérations exprimées par les États Membres, pour
prévenir les conflits armés; a rappelé la déclaration de
son président en date du 30 novembre 1999 et s’est
déclaré de nouveau prêt à étudier la possibilité
d’organiser une réunion au niveau des ministres des
affaires étrangères consacrée à la question de la pré-
vention des conflits armés pendant l’Assemblée du
millénaire. (Pour le texte intégral du document
S/PRST/2000/25, voir l’appendice VI.)

C. Communications reçues entre
le 20 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 20 juillet 2000 (S/2000/717),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Malaisie.

Lettre datée du 2 avril 2001 (S/2001/322), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le relevé de conclusions du Président du
Symposium international sur la prévention des conflits
intitulé « Une culture de la prévention : la coordination
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entre des acteurs multiples, allant de l’ONU jusqu’à la
société civile », qui s’est tenu les 13 et 14 mars 2001 à
Tokyo.

Rapport du Secrétaire général daté du 7 juin sur
la prévention des conflits armés (S/2001/574 et Corr.1),

faisant le point des progrès réalisés dans le développe-
ment de la capacité des Nations Unies de prévenir les
conflits, et présentant des recommandations précises
sur la manière dont ces efforts pourraient être encore
renforcés, avec la coopération et la participation acti-
ves des États Membres.
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Chapitre 9
La situation concernant le Sahara occidental

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1263 (1999)
du 13 septembre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental
(MINURSO) jusqu’au 14 décembre 1999 afin d’achever l’opération
d’identification des électeurs, comme il est envisagé au paragraphe 21 du
rapport du Secrétaire général (S/1999/954), d’appliquer des mesures de
confiance, de conclure tous les accords en suspens qu’exige l’application du
plan de règlement et de poursuivre la procédure de recours, et réaffirmé les
droits des requérants en formant l’espoir que la procédure de recours ne se
transformerait pas en une deuxième phase de l’opération d’identification; prié
le Secrétaire général de lui rendre compte tous les 45 jours des faits nouveaux
d’importance concernant l’application du plan de règlement; et prié également
le Secrétaire général de lui présenter, avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission, une évaluation globale des mesures prises en vue de mener à bien
la procédure de recours, de définir les effectifs nécessaires comme il est
indiqué dans le rapport et de préparer le rapatriement des réfugiés et la mise en
place de la période de transition.

Résolution 1282 (1999)
du 14 décembre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger de mandat de la
MINURSO jusqu’au 29 février 2000 afin d’achever l’opération d’identification
des électeurs, de publier une nouvelle liste provisoire d’électeurs et de mettre
en train la procédure de recours pour les groupements tribaux H41, H61 et
J51/52; pris note de la préoccupation exprimée au sujet du fait que les
problèmes posés par le nombre des candidats ayant jusqu’à présent exercé leur
droit de recours et les positions antagoniques adoptées par les parties sur la
question de la recevabilité semblaient ne guère laisser de possibilité de tenir le
référendum avant 2002 ou même au-delà; et approuvé l’intention exprimée par
le Secrétaire général de donner pour instructions à son Représentant spécial de
poursuivre les consultations sur ces questions qu’il a engagées avec les parties
en vue de tenter de concilier leurs positions divergentes au sujet de la
procédure de recours, du rapatriement des réfugiés et d’autres aspects
essentiels du plan de règlement.

Résolution 1292 (2000)
du 29 février 2000

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la
MINURSO jusqu’au 31 mai 2000; s’est félicité de l’intention manifestée par le
Secrétaire général, notamment dans son rapport, de demander à son Envoyé
personnel de prendre l’avis des parties et, compte tenu des obstacles existants
et potentiels, d’étudier les moyens de parvenir à un règlement rapide, durable
et concerté de leur différend; et prié le Secrétaire général de faire le point de la
situation avant l’expiration du mandat prorogé de la Mission.

Résolution 1301 (2000)
du 31 mai 2000

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la
MINURSO jusqu’au 31 juillet 2000, en comptant que les parties présenteraient
à l’Envoyé personnel du Secrétaire général des propositions précises et
concrètes sur lesquelles elles pourraient s’entendre afin de régler les multiples
problèmes auxquels se heurtait l’application du plan de règlement et
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étudieraient tous moyens de parvenir à un règlement rapide, durable et concerté
de leur différend au sujet du Sahara occidental; et prié le Secrétaire général de
faire le point de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de la
Mission.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 18 juillet 2000 au 27 avril 2001

Séances du Conseil : 4175e (25 juillet 2000);
4210e (26 octobre 2000); 4211e (30 octobre
2000); 4284e (27 février 2001); 4315e (27 avril
2001).
Résolutions adoptées : 1309 (2000); 1324
(2000); 1342 (2001); 1349 (2001).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4175;
S/PV.4210 [communiqué]; S/PV.4211; S/PV.4284;
S/PV.4315.
Consultations plénières : 18, 21 et 25 juillet;
25, 27 et 30 octobre 2000; 13 et 23 février;
20 et 24 au 27 avril; 12 juin 2001.

Lors des consultations plénières tenues par le
Conseil de sécurité le 18 juillet 2000, les membres du
Conseil ont examiné le rapport du Secrétaire général
sur la situation concernant le Sahara occidental
(S/2000/683). Le Sous-Secrétaire général aux opéra-
tions de maintien de la paix a présenté le rapport et a
également rendu compte aux membres du Conseil de la
réunion entre les deux parties tenue à Londres le
28 juin 2000 sous les auspices de l’Envoyé personnel
du Secrétaire général, à laquelle les pays voisins,
l’Algérie et la Mauritanie, avaient été invités en qualité
d’observateurs. De plus, il a informé les membres du
Conseil de l’état d’avancement des activités menées
par la Commission d’identification.

À la 4175e séance, tenue le 25 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil a poursuivi l’examen de la question intitulée
« La situation concernant le Sahara occidental ». Il
était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2000/683).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/728), élaboré lors des consultations
préalables du Conseil, et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4175e séance, le 25 juillet 2000, le
projet de résolution S/2000/728 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1309 (2000).

Dans sa résolution 1309 (2000), le Conseil de
sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de
la MINURSO jusqu’au 31 octobre 2000 en comptant
que les parties se rencontreraient pour des pourparlers
directs sous les auspices de l’Envoyé personnel du Se-
crétaire général pour tenter de résoudre les multiples
problèmes auxquels se heurtait l’application du plan de
règlement et pour essayer de se mettre d’accord sur une
solution politique mutuellement acceptable de leur dif-
férend au sujet du Sahara occidental; et prié le Secré-
taire général de faire le point de la situation avant
l’expiration du mandat prorogé de la Mission. (Pour le
texte intégral de la résolution 1309 (2000), voir
l’appendice V.)

À la 4210e séance, tenue à huis clos le 26 octo-
bre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen
de la question intitulée « La situation concernant le
Sahara occidental ». À l’issue de la séance, le Conseil a
publié un communiqué officiel (S/PV.4210).

Conformément à ce qui avait été convenu lors des
consultations préalables du Conseil, et avec
l’assentiment de ce dernier, le Président a invité
M. Mohamed Benaïssa, Ministre marocain des affaires
étrangères et de la coopération, à participer à la séance.

Les membres du Conseil ont eu un franc échange
de vues avec M. Mohamed Benaïssa.

Lors des consultations plénières tenues le 27 oc-
tobre 2000, les membres du Conseil ont examiné le
rapport du Secrétaire général sur la situation concer-
nant le Sahara occidental (S/2000/1029), présenté par
le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix.

À la 4211e séance, tenue le 30 octobre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation concernant le Sahara occiden-
tal ». Il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2000/1029).
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Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2000/1040), élaboré lors des
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4211e séance, le 30 octobre 2000, le
projet de résolution S/2000/1040 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1324 (2000).

Dans sa résolution 1324 (2000), le Conseil de
sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de
la MINURSO jusqu’au 28 février 2001 en comptant
que, sous les auspices de l’Envoyé personnel du Se-
crétaire général, les parties continueraient de tenter de
résoudre les multiples problèmes auxquels se heurtait
l’application du plan de règlement et d’essayer de se
mettre d’accord sur un règlement politique mutuelle-
ment acceptable de leur différend au sujet du Sahara
occidental; et prié le Secrétaire général de faire le point
de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission. (Pour le texte intégral de la résolution 1324
(2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 23 fé-
vrier 2001, le Conseil a examiné le rapport du Secré-
taire général sur la situation concernant le Sahara occi-
dental (S/2001/148). Le Représentant spécial du Se-
crétaire général pour le Sahara occidental a présenté le
rapport et a rendu compte de l’évolution du processus
de paix, en particulier de la détérioration récente des
relations entre les parties résultant notamment du pas-
sage controversé, début janvier 2001, du rallye Paris-
Dakar au Sahara occidental, qui avait conduit le Front
POLISARIO à déployer des unités militaires en dehors
de leurs bases habituelles.

À la 4284e séance, tenue le 27 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation concernant le Sahara occiden-
tal ». Il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2001/148).

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2001/165) élaboré lors des
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4284e séance, le 27 février 2001, le
projet de résolution S/2001/165 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1342 (2001).

Par sa résolution 1342 (2201), le Conseil de sécu-
rité a notamment décidé de proroger le mandat de la

MINURSO jusqu’au 30 avril 2001 en comptant que,
sous les auspices de l’Envoyé personnel du Secrétaire
général, les parties continueraient de tenter de résoudre
les multiples problèmes auxquels se heurte
l’application du Plan de règlement et d’essayer de se
mettre d’accord sur un règlement politique mutuelle-
ment acceptable de leur différend au sujet du Sahara
occidental; et prié le Secrétaire général de faire le point
de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission. (Pour le texte intégral de la résolution 1342
(2001), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 26 avril
2001, le Conseil de sécurité a examiné le rapport du
Secrétaire général sur la situation concernant le Sahara
occidental (S/2001/398). Le Sous-Secrétaire général
aux opérations de maintien de la paix a présenté le rap-
port et a rendu compte des problèmes relatifs à
l’application du Plan de règlement et des activités de
l’Envoyé personnel du Secrétaire général.

À la 4315e séance, tenue le 27 avril 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation concernant le Sahara occiden-
tal ». Il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2001/398).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/413) élaboré lors des consultations
préalables du Conseil, et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4315e séance, le 27 avril 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/413 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1349 (2001).

Par sa résolution 1349 (2001), le Conseil de sécu-
rité a notamment décidé de proroger le mandat de la
MINURSO jusqu’au 30 juin 2001 en comptant que,
sous les auspices de l’Envoyé personnel du Secrétaire
général, les parties continueraient de tenter de résoudre
les multiples problèmes auxquels se heurte
l’application du Plan de règlement et d’essayer de se
mettre d’accord sur un règlement politique mutuelle-
ment acceptable de leur différend au sujet du Sahara
occidental; et prié le Secrétaire général de faire le point
de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission. (Pour le texte intégral de la résolution 1349
(2001), voir l’appendice V.)
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C. Communications reçues entre
le 12 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Rapport daté du 12 juillet 2000 sur la situation
concernant le Sahara occidental (S/2000/683), présenté
par le Secrétaire général en application de la résolution
1301 (2000) du Conseil de sécurité, rendant compte des
faits nouveaux intervenus relativement à l’application
du plan de règlement depuis son rapport du 22 mai
2000 (S/2000/461), et recommandant que le mandat de
la MINURSO soit prorogé pour une période de trois
mois, jusqu’au 31 octobre 2000.

Lettre datée du 17 juillet (S/2000/699), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Maroc.

Lettre datée du 12 septembre (S/2000/870),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Namibie, transmettant un mémorandum du Front
POLISARIO.

Lettres identiques datées du 9 octobre (S/2000/
975), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Algérie.

Lettre datée du 17 octobre (S/2000/1000), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Na-
mibie, et pièce jointe.

Lettres identiques datées du 19 octobre (S/2000/
1003), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant du Maroc, et
pièce jointe.

Rapport daté du 25 octobre sur la situation
concernant le Sahara occidental (S/2000/1029), pré-
senté par le Secrétaire général en application de la ré-

solution 1309 (2000), rendant compte des faits nou-
veaux survenus depuis son dernier rapport (S/2000/
683), et recommandant notamment que le mandat de la
MINURSO soit prorogé pour une période de quatre
mois, jusqu’au 28 février 2001.

Rapport daté du 20 février 2001 sur la situation
concernant le Sahara occidental (S/2001/148), présenté
par le Secrétaire général en application de la résolution
1324 (2000) du Conseil de sécurité, faisant le point de
la situation depuis son précédent rapport (S/2000/1029)
et recommandant, en autres choses, que le mandat de la
MINURSO soit prorogé de deux mois, jusqu’au
30 avril 2001.

Lettre datée du 21 février (S/2001/155), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Algérie.

Lettre datée du 27 février (S/2001/178), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Maroc, transmettant une note sur la position du Ma-
roc concernant l’évolution du processus relatif à
l’organisation d’un référendum au Sahara occidental.

Lettre datée du 30 mars (S/22041/308), adressée
au Secrétaire général par le représentant de Cuba, en sa
qualité de Président du Groupe des États d’Amérique
latine et des Caraïbes pour le mois de mars 2001,
transmettant une lettre au Secrétaire général.

Rapport daté du 24 avril sur la situation concer-
nant le Sahara occidental (S/2001/398), présenté par le
Secrétaire général en application de la résolution 1342
(2001) du Conseil de sécurité, faisant le point de la
situation depuis son précédent rapport (S/2001/148) et
recommandant que le mandat de la MINURSO soit
prorogé jusqu’au 30 juin 2001.



0154436f.doc 123

Chapitre 10
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A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1261 (1999)
du 25 août 1999

Le Conseil de sécurité s’est, notamment, déclaré vivement préoccupé par
l’étendue et la gravité des dommages causés par les conflits armés aux enfants,
de même que par les conséquences qui en résultaient à long terme pour la paix,
la sécurité et le développement durables; il a condamné énergiquement le fait de
prendre pour cible les enfants dans des situations de conflit armé, notamment les
assassinats et les mutilations, les violences sexuelles, les enlèvements et le dé-
placement forcé, le recrutement et l’utilisation d’enfants dans les conflits armés
en violation du droit international, ainsi que les attaques contre des objets proté-
gés en vertu du droit international, y compris les lieux où des enfants se trou-
vaient généralement en nombre, tels que les écoles et les hôpitaux, et enjoint à
toutes les parties concernées de mettre fin à de telles pratiques; exhorté toutes les
parties concernées à s’acquitter scrupuleusement de leurs obligations en vertu du
droit international, en particulier des Conventions de Genève du 12 août 1949,
ainsi que des obligations qui leur étaient applicables en vertu des Protocoles ad-
ditionnels de 1977 s’y rapportant et de la Convention des Nations Unies relative
aux droits de l’enfant de 1989; appuyé l’action que continuaient de mener le Re-
présentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés, le
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), d’autres éléments du système des Na-
tions Unies et organisations internationales s’occupant des enfants touchés par
les conflits armés, et prié le Secrétaire général de continuer à assurer la coordi-
nation et la cohérence de leurs opérations; appuyé les travaux que le Groupe de
travail de la Commission des droits de l’homme chargé d’élaborer un projet de
protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant
consacre à la question des enfants touchés par les conflits armés; exhorté toutes
les parties à des conflits armés à veiller à ce que la protection, le bien-être et les
droits des enfants soient pris en considération lors des négociations de paix et
tout au long du processus de consolidation de la paix après un conflit; réaffirmé
qu’il était prêt, face aux situations de conflit armé : a) à continuer d’appuyer
l’assistance humanitaire aux populations civiles en détresse, en tenant compte
des besoins particuliers des enfants, y compris l’établissement et la remise en
état de services médicaux et éducatifs répondant aux besoins des enfants, la ré-
éducation des enfants victimes de traumatismes physiques ou psychologiques et
des programmes de déminage et de sensibilisation au danger des mines à
l’intention des enfants; b) à continuer d’appuyer la protection des enfants dépla-
cés, y compris leur réinstallation par le HCR et, le cas échéant, d’autres orga-
nismes compétents; c) lors de l’adoption de mesures prises en application de
l’Article 41 de la Charte des Nations Unies, à prendre en considération
l’incidence que celles-ci pourraient avoir sur les enfants en vue, s’il y avait lieu,
de faire des exceptions à titre humanitaire; et prié le Secrétaire général de lui
soumettre, d’ici au 31 juillet 2000, un rapport sur l’application de sa présente
résolution, en consultant tous les organismes des Nations Unies intéressés et en
tenant compte des autres travaux pertinents.
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B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 26 juillet au 11 août 2000

Séances du Conseil : 4176e (26 juillet 2000);
4185e (11 août 2000).
Résolutions adoptées : 1314 (2000).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4176;
S/PV.4176 (Resumption 1) et Corr.1; S/PV.4185.
Consultations plénières : 21 et 31 juillet;
10 août 2000.

À la 4176e séance, tenue le 26 juillet 2000,
comme convenu lors de consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Les enfants touchés par les conflits armés ».
Il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2000/712).

Avec l’assentiment du Conseil, la Présidente a
invité les représentants de l’Afrique du Sud, de
l’Autriche, de la Barbade, de la Colombie, de
l’Équateur, de l’Inde, de l’Indonésie, de l’Iraq, du Ja-
pon, du Kenya, du Lesotho, du Mozambique, du Népal,
du Nigéria, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège, de
l’Ouganda, de la République démocratique du Congo,
de la République-Unie de Tanzanie, du Sénégal et de la
Sierra Leone, à leur demande, à participer au débat
sans droit de vote, conformément aux dispositions per-
tinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de consultations préalables
du Conseil, et avec l’assentiment de celui-ci, la Prési-
dente a adressé une invitation à M. Olara Otunnu, Re-
présentant spécial du Secrétaire général pour les en-
fants et les conflits armés, Mme Carol Bellamy, Direc-
trice générale du Fonds des Nations Unies pour
l’enfance (UNICEF) et Mme Sylvie Junod, Chef de la
délégation du Comité international de la Croix-Rouge
(CICR) auprès des Nations Unies, conformément à
l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

En réponse à la demande formulée dans la lettre
du 24 juillet 2000 du Représentant permanent de la
Malaisie auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2000/734), la Présidente a, avec l’assentiment du
Conseil, adressé une invitation à M. Mokhtar Lamani,
Observateur permanent de l’Organisation de la Confé-
rence islamique auprès de l’Organisation des Nations

Unies, conformément à l’article 39 de son règlement
intérieur provisoire.

Le Conseil a entendu une déclaration de la Vice-
Secrétaire générale.

Conformément à l’article 39 de son règlement
intérieur provisoire, le Conseil a entendu des déclara-
tions du Représentant spécial du Secrétaire général
pour les enfants et les conflits armés et de la Directrice
générale de l’UNICEF.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants des États-Unis d’Amérique, de l’Argentine,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, du Canada, de la Fédération de Russie, de la
Malaisie, du Bangladesh, de la Namibie, de la Chine,
des Pays-Bas, de l’Ukraine, de la Tunisie et de la
France (au nom des États membres de l’Union euro-
péenne et de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la
Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
République tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie
et de la Slovénie qui se sont jointes à cette déclaration)
et par la Présidente, s’exprimant en qualité de repré-
sentante de la Jamaïque.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, la Présidente a, avec
l’assentiment du Conseil, invité le représentant du
Soudan, sur sa demande, à participer au débat, sans
droit de vote, conformément aux dispositions perti-
nentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants de l’Autriche (en qualité de Président en exercice
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe), de la Colombie, du Japon et de l’Afrique du
Sud.

Conformément à l’article 39 de son règlement
intérieur provisoire, le Conseil a entendu une déclara-
tion du chef de la délégation du CICR auprès des Na-
tions Unies.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants du Mozambique, de la Nouvelle-Zélande, de la
Barbade, de l’Iraq, de la République-Unie de Tanzanie,
de l’Inde, du Sénégal, du Népal, du Lesotho, de
l’Indonésie, de l’Équateur et du Kenya.

Conformément à l’article 39 de son règlement
intérieur provisoire, le Conseil a entendu une déclara-
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tion de l’Observateur permanent de l’Organisation de
la Conférence islamique.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants du Nigéria, de l’Ouganda, de la République
démocratique du Congo, de la Sierra Leone, de la Nor-
vège et du Soudan.

D’autres déclarations ont été faites par le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et
les conflits armés et par la Directrice générale de
l’UNICEF.

À sa 4185e séance, tenue le 11 août 2000
comme convenu lors de consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Les enfants touchés par les conflits armés ».
Il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2000/712).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/787), élaboré au cours de consulta-
tions préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4185e séance, le 11 août 2000, le projet
de résolution S/2000/787 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1314 (2000).

Par sa résolution 1314 (2000), le Conseil de sécu-
rité a, notamment, réaffirmé qu’il condamnait énergi-
quement la pratique consistant à prendre délibérément
pour cible des enfants lors des conflits armés ainsi que
l’impact généralisé et négatif des conflits armés sur les
enfants et les conséquences qui en résultaient à long
terme pour la paix, la sécurité et le développement du-
rables; demandé instamment aux États Membres en
mesure de le faire de signer et ratifier le Protocole fa-
cultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant
concernant la participation d’enfants aux conflits ar-
més; appuyé l’action permanente menée par le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et

les conflits armés, l’UNICEF, le HCR et d’autres orga-
nismes du système des Nations Unies et organisations
internationales ayant des activités en rapport avec les
enfants touchés par les conflits armés; encouragé le
Secrétaire général à continuer d’inclure dans ses rap-
ports écrits au Conseil sur des questions dont ce dernier
était saisi, s’il y avait lieu, des observations concernant
la protection des enfants dans les conflits armés; et prié
le Secrétaire général de lui présenter, le 31 juillet 2001
au plus tard, un rapport sur l’application de sa résolu-
tion et de la résolution 1261 (1999). (Pour le texte inté-
gral de la résolution 1314 (2000), voir l’appendice V.)

C. Communications reçues entre
le 19 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général sur les enfants et
les conflits armés (S/2000/712), daté du 19 juillet 2000
et soumis en application de la résolution 1261 (1999) et
contenant des recommandations relatives à la protec-
tion des enfants pris dans des conflits armés.

Lettre datée du 24 juillet (S/2000/734), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Malaisie.

Lettre datée du 6 octobre (S/2000/973), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Canada,
transmettant le Programme pour les enfants touchés par
la guerre, adopté à la Conférence internationale sur les
enfants touchés par la guerre, qui s’est déroulée à Win-
nipeg, au Canada, du 10 au 17 septembre 2000.

Lettre datée du 3 mai 2001 (S/2001/449), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Ouganda, transmettant une déclaration du
Gouvernement ougandais.
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La situation en Angola

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/26)
du 24 août 1999

Le Conseil de sécurité s’est notamment déclaré profondément préoccupé par la
détérioration de la situation politique, militaire et humanitaire en Angola, par
les souffrances infligées à la population et par l’augmentation alarmante du
nombre des personnes déplacées, qui avait largement dépassé les 2 millions,
sans compter les personnes déplacées se trouvant dans des régions inaccessi-
bles aux organismes à vocation humanitaire, dont le nombre demeurait incon-
nu; a réaffirmé que la cause principale de la crise actuelle en Angola résidait
dans le manquement des dirigeants de l’UNITA aux obligations que leur impo-
sait le Protocole de Lusaka, et exigé à nouveau que l’UNITA s’acquitte immé-
diatement et sans condition de l’obligation qui lui était faite de démilitariser et
de permettre l’extension de l’administration de l’État aux zones tenues par elle;
engagé instamment les deux parties à assurer le plein respect des droits de
l’homme et du droit international humanitaire; demandé instamment à l’UNITA
de mettre fin aux atrocités qu’elle commettait, y compris le meurtre de civils et
les attaques dirigées contre les agents des organismes d’aide humanitaire; exigé
qu’elle libère tous les étrangers, y compris les membres des équipages russes,
qu’elle gardait en détention; et s’est déclaré préoccupé par les informations
suivant lesquelles la pose de mines avait repris, tant dans les zones précédem-
ment minées que dans d’autres.

Résolution 1268 (1999)
du 15 octobre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment autorisé la création, pour une période ini-
tiale de six mois devant expirer le 15 avril 2000, du Bureau des Nations Unies
en Angola, doté de l’effectif nécessaire pour assurer la liaison avec les autori-
tés politiques et militaires, les autorités de police et les autres autorités civiles,
en vue, d’une part, de chercher à trouver des mesures efficaces permettant de
rétablir la paix et de venir en aide à la population angolaise sur les plans du
renforcement des capacités, de l’assistance humanitaire et de la promotion des
droits de l’homme, et, d’autre part, de coordonner d’autres activités; décidé
qu’en attendant la suite des consultations entre l’Organisation des Nations
Unies et le Gouvernement angolais, le Bureau des Nations Unies en Angola
compterait au maximum 30 administrateurs chargés de tâches fonctionnelles,
accompagnés du personnel voulu pour assurer l’administration et les services
d’appui; demandé au Gouvernement angolais et au Secrétaire général de
conclure dès que possible un accord sur le statut de la Mission; et s’est déclaré
prêt à examiner la forme que pourrait prendre la présence des Nations Unies en
Angola et le mandat qui pourrait lui être assigné, selon ce que le Secrétaire
général lui aurait recommandé en consultation avec le Gouvernement angolais.

Résolution 1294 (2000)
du 13 avril 2000

Le Conseil de sécurité a notamment souscrit à la proposition formulée par le
Secrétaire général au paragraphe 51 de son rapport en date du 11 avril 2000
(S/2000/304 et Corr.1) tendant à proroger le mandat du Bureau des Nations
Unies en Angola pour une période de six mois jusqu’au 15 octobre 2000.
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Résolution 1295 (2000)
du 18 avril 2000

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies, a notamment souligné que tous les États Membres étaient tenus
d’appliquer pleinement les mesures prises contre l’UNITA et énoncées dans les
résolutions 864 (1993), 1127 (1997) et 1173 (1998), et souligné également que
la non-application de ces mesures constituait une violation des dispositions de
la Charte des Nations Unies; prié le Secrétaire général d’établir une instance de
surveillance composée de cinq experts au maximum, pour une période de six
mois à compter de la date effective de début de ses activités, pour recueillir des
renseignements supplémentaires pertinents et examiner les pistes pertinentes
relatives à toute violation présumée des mesures énoncées dans les résolutions
864 (1993), 1127 (1997) et 1173 (1998), notamment toute piste identifiée dans
ce domaine par le Groupe d’experts, y compris par des visites aux pays concer-
nés, et de rendre compte périodiquement au Comité, en lui présentant notam-
ment un rapport écrit avant le 18 octobre 2000, en vue d’améliorer
l’application des mesures imposées à l’UNITA; prié également le Secrétaire
général, agissant en consultation avec le Comité, de nommer les experts qui
composeraient l’instance de surveillance dans les 30 jours suivant l’adoption
de la présente résolution; exprimé son intention d’examiner la situation
concernant l’application des mesures prévues dans les résolutions 864 (1993),
1127 (1997) et 1173 (1998) en se fondant sur les informations fournies, no-
tamment, par le Groupe d’experts, par des États, en particulier les États men-
tionnés dans le rapport du Groupe d’experts, et par l’instance de surveillance
créée par la résolution, s’est dit en outre prêt à examiner, sur la base des résul-
tats de cet examen, la possibilité d’une action appropriée conformément à la
Charte des Nations Unies en ce qui concernait les États dont il aurait constaté
qu’ils avaient violé les mesures prévues dans lesdites résolutions, et fixé au
18 novembre 2000 la date limite d’une première décision à cet égard; s’est en-
gagé aussi à étudier, d’ici au 18 novembre 2000, la possibilité de prendre
d’autres mesures contre l’UNITA en vertu de l’Article 41 de la Charte des Na-
tions Unies et de développer d’autres moyens d’action pour rendre plus effica-
ces les mesures déjà imposées en ce qui concernait le commerce des arme-
ments, encouragé tous les États à faire preuve de toute la diligence nécessaire
pour prévenir le détournement ou le transbordement d’armes vers des utilisa-
teurs illégaux ou des destinations illégales lorsque l’opération risque d’être en
infraction avec les mesures prévues dans la résolution 864 (1993), notamment
en exigeant des documents attestant la destination des armes ou en imposant
des conditions équivalentes avant d’autoriser les exportations à partir de leur
territoire; en ce qui concernait le commerce du pétrole et des produits pétro-
liers, préconisé de réunir une conférence d’experts pour concevoir un régime
propre à empêcher la livraison illégale de pétrole et de produits pétroliers aux
zones tenues par l’UNITA, comprenant des inspections physiques et, de façon
plus générale, le contrôle de la fourniture de carburant dans la région et invité
la Communauté de développement de l’Afrique australe à étudier la possibilité
de mettre sur pied des activités de contrôle, dans les zones frontalières limitro-
phes de l’Angola afin de réduire les possibilités d’introduction en contrebande
de pétrole et de produits pétroliers dans les zones sous contrôle de l’UNITA,
notamment en contrôlant les stocks et les mouvements de carburant; en ce qui
concernait le commerce de diamants, encouragé les États ayant un marché des
diamants à prendre des mesures sanctionnant lourdement la possession de dia-
mants bruts importés en violation des mesures énoncées dans la résolution
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1173 (1998); et engagé les États concernés à coopérer avec l’industrie du dia-
mant pour la mise au point et l’application de dispositions plus efficaces afin
de veiller à ce que les diamantaires respectent dans le monde entier les mesures
énoncées dans la résolution 1173 (1998) et à informer le Comité des progrès
accomplis à cet égard; en ce qui concernait les fonds et les mesures financières,
encouragé les États à réunir une conférence d’experts pour étudier les possibi-
lités de renforcer l’application des mesures financières imposées à l’UNITA
énoncées dans la résolution 1173 (1998); en ce qui concernait les mesures rela-
tives aux voyages et à la représentation, souligné qu’il importait que les États
prennent des mesures pour empêcher le contournement sur leur territoire ou
depuis leur territoire des mesures énoncées dans les résolutions 864 (1993),
1127 (1997) et 1173 (1998); et en ce qui concernait les mesures supplémentai-
res, invité la Communauté de développement de l’Afrique australe à envisager
de prendre des mesures pour renforcer les systèmes de contrôle de la circula-
tion aérienne dans la sous-région, pour détecter les vols franchissant illégale-
ment des frontières nationales, et invité également la Communauté à se mettre
en contact avec l’Organisation de l’aviation civile internationale pour envisa-
ger d’instaurer un régime de trafic aérien propre à permettre le contrôle de
l’espace aérien régional; et invité le Secrétaire général à renforcer la collabo-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales et
internationales, y compris Interpol, susceptibles de faire appliquer ou de sur-
veiller les mesures énoncées dans les résolutions 864 (1993), 1127 (1997) et
1173 (1998).

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 26 juin 2000 au 22 mai 2001

Séances du Conseil : 4178e (27 juillet 2000);
4263e (23 janvier 2001); 4283e (22 février 2001);
4311e (19 avril 2001).
Résolutions adoptées : 1336 (2001);
1348 (2001).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4178;
S/PV.4178 (Resumption 1); S/PV.4263;
S/PV.4283; S/PV.4311.
Consultations plénières : 26 juin; 5, 21 et
27 juillet; 23 août; 13 septembre; 13 octobre;
4, 12, 15, 18 et 22 décembre 2000; 4, 12, 17,
22 et 23 janvier; 17 au 19 et 25 au 27 avril;
22 mai 2001.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 26 juin 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint et Conseiller spé-
cial pour l’Afrique sur son séjour en Angola, portant
notamment sur la situation militaire, politique et huma-
nitaire dans le pays.

À la 4178e séance, tenue le 27 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Angola ». Il était saisi du
rapport du Secrétaire général sur le Bureau des Nations
Unies en Angola (S/2000/678).

Avec l’assentiment du Conseil, la Présidente a
invité les représentants de l’Angola, du Brésil, du Ja-
pon, du Lesotho, du Mozambique et de la Norvège, à
leur demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, la Présidente, avec l’assentiment du
Conseil, a, en vertu de l’article 39 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil, adressé une invitation à
M. Ibrahim A. Gambari, Secrétaire général adjoint et
Conseiller spécial pour l’Afrique, conformément à
l’article 39 de son règlement intérieur provisoire.

Le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire
général adjoint et Conseiller spécial pour l’Afrique, en
vertu de l’article 39 de son règlement intérieur provi-
soire.
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Une déclaration a été faite par le Ministre des
affaires sociales de l’Angola.

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants du Canada, des États-Unis d’Amérique, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de la Tunisie, du Mali, de la Fédération de Rus-
sie, de la Namibie, de la Chine et de la Malaisie.

La séance a été suspendue.

Lors de la reprise de la séance, le Conseil a en-
tendu des déclarations des représentants du Bangla-
desh, de l’Argentine, de l’Ukraine et des Pays-Bas, de
la Présidente, en sa qualité de représentante de la Ja-
maïque, et de la France, au nom des États membres de
l’Union européenne et de la Bulgarie, de Chypre, de la
République tchèque, de l’Estonie, de la Hongrie, de la
Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la Tur-
quie, qui ont souscrit à cette déclaration.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants du Japon, du Mozambique, du Brésil et
du Lesotho.

Le Secrétaire général adjoint et Conseiller spécial
pour l’Afrique a fait une autre déclaration.

La Présidente a fait une déclaration.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 13 octobre 2000, les membres du Conseil ont exami-
né le rapport du Secrétaire général sur le Bureau des
Nations Unies en Angola (S/2000/977), qui avait été
présenté par le Conseiller spécial du Secrétaire général
pour l’Afrique; celui-ci a aussi informé les membres du
Conseil de l’évolution de la situation en Angola, en
particulier de la situation politique et humanitaire et de
la situation en matière de sécurité.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
les 12 et 17 janvier 2001, les membres du Conseil ont
été informés par le Secrétaire général adjoint et
Conseiller spécial pour l’Afrique de la situation politi-
que et humanitaire et de la situation en matière de sécu-
rité en Angola.

À la 4263e séance, tenue le 23 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Angola ». Il était saisi d’une
note du Président du Conseil de sécurité (S/2000/1225
et Corr. 1 et 2), transmettant le rapport final de

l’Instance de surveillance concernant les sanctions
contre l’UNITA.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/69) élaboré durant les consultations
préalables du Conseil et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4263e séance, le 23 janvier 2001, le
projet de résolution S/2001/69 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1336 (2001).

Par sa résolution 1336 (2001), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, a pris acte du rapport final de l’instance
de surveillance créée en application de la résolution
1295 (2000) (S/2000/1225 et Corr.1 et 2); exprimé son
intention d’examiner à fond le rapport final, confor-
mément au paragraphe 5 de la résolution 1295 (2000);
décidé de proroger le mandat de l’instance de surveil-
lance tel que défini dans la résolution 1295 (2000) pour
une période de trois mois; prié l’Instance de surveil-
lance de rendre compte périodiquement au Comité créé
en application de la résolution 864 (1993), et de pré-
senter un additif écrit au rapport final avant le 19 avril
2001; prié le Secrétaire général, agissant dès l’adoption
de la présente résolution et en consultation avec le
Comité, de reconduire dans leurs fonctions les experts,
au nombre de cinq au maximum, qu’il avait nommés en
application de la résolution 1295 (2000) et qui compo-
saient l’Instance de surveillance, et l’a prié en outre de
prendre les dispositions financières nécessaires pour
appuyer les travaux de l’Instance de surveillance; prié
le Président du Comité créé par la résolution 864
(1993) de lui présenter l’additif écrit au rapport final
avant le 19 avril 2001; et demandé à tous les États de
coopérer pleinement avec l’Instance de surveillance
dans l’exécution de son mandat. (Pour le texte intégral
de la résolution 1336 (2001), voir l’appendice V.)

À la 4283e séance, tenue le 22 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Angola ». Il était saisi d’une
note du Président (S/2000/1225 et Corr.1 et 2), trans-
mettant le rapport final de l’Instance de surveillance
concernant les sanctions contre l’UNITA.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Angola, de l’Argentine, du
Brésil, de la Bulgarie, du Burkina Faso, du Canada, du
Mozambique, de la Namibie, du Portugal, de la Rou-
manie, du Rwanda, du Swaziland, de la Suède, du Togo
et du Zimbabwe, sur leur demande, à participer au dé-
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bat sans droit de vote, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
adressé une invitation, au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire, au Président du Comité du
Conseil de sécurité créé par la résolution 864 (1993)
concernant l’Angola, Richard Ryan.

Au titre de l’article 39 de son règlement intérieur
provisoire, le Conseil a entendu une déclaration du
Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 864 (1993).

Des déclarations ont ensuite été faites par les re-
présentants des États-Unis d’Amérique, de la France,
de Singapour, de la Jamaïque, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Colombie,
de la Fédération de Russie, de la Chine, du Mali, de la
Norvège, de l’Ukraine, du Bangladesh et de Maurice,
ainsi que par le Président, en sa qualité de représentant
de la Tunisie.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations du
Ministre des relations extérieures de l’Angola et des
représentants du Burkina Faso, du Canada, du Swazi-
land, du Portugal (au nom de la troïka des États obser-
vateurs du Protocole de Lusaka), de la Suède (au nom
des États membres de l’Union européenne et de la Bul-
garie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la
Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
République tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie,
de la Slovénie et de la Turquie, ainsi que de l’Irlande et
du Liechtenstein, qui avaient souscrit la déclaration),
de l’Argentine, du Togo, de la Bulgarie, du Brésil, de la
Roumanie, du Mozambique, de la Namibie, du Zim-
babwe et du Rwanda.

Le Ministre des relations extérieures de l’Angola
a fait une autre déclaration.

Le Président du Comité créé par la résolution 864
(1993) a fait une autre déclaration.

Le Président a fait une déclaration.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 19 avril 2001, les membres du Conseil ont examiné
l’additif au rapport final de l’Instance de surveillance
concernant les sanctions contre l’UNITA (voir
S/2001/363). Ils ont également entendu un exposé du
Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la

résolution 864 (1993) rendant compte de la visite qu’il
avait effectuée dans la région.

À la 4311e séance, tenue le 19 avril 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Angola ». Il était saisi d’une
note du Président (S/2001/363), qui contenait l’additif
au rapport final de l’Instance de surveillance concer-
nant les sanctions contre l’UNITA.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de l’Angola, sur sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/379) établi lors de consultations
préalables du Conseil.

Le représentant de l’Irlande et Président du Co-
mité du Conseil de sécurité créé par la résolution 864
(1993) a révisé oralement le quatrième alinéa du pré-
ambule du projet de résolution S/2001/379, sous sa
forme provisoire, qui a été accepté par le Conseil
comme texte du Président.

Le Conseil de sécurité a ensuite procédé au vote
sur le projet de résolution S/2001/379, tel qu’oralement
révisé sous sa forme provisoire.

Décision : À la 4311e séance, le 19 avril 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/379, tel qu’oralement révisé
sous sa forme provisoire, a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1348 (2001).

Par sa résolution 1348 (2001), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment décidé de proroger le mandat de l’Instance
de surveillance pour une nouvelle période de six mois
qui se terminerait le 19 octobre 2001; prié l’Instance de
surveillance de rendre compte périodiquement au Co-
mité créé par la résolution 864 (1993), et de présenter
un rapport supplémentaire; prié le Secrétaire général,
agissant dès l’adoption de la résolution et en consulta-
tion avec le Comité, de nommer un maximum de cinq
experts à l’Instance de surveillance et l’a prié en outre
de prendre les dispositions financières nécessaires pour
appuyer les travaux de l’Instance de surveillance; prié
le Président du Comité créé par la résolution 864
(1993) de présenter le rapport supplémentaire au
Conseil au plus tard le 19 octobre 2001; et demandé à
tous les États de coopérer pleinement avec l’Instance



0154436f.doc 131

La situation en Angola

de surveillance dans l’exécution de son mandat. (Pour
le texte intégral de la résolution 1348 (2001), voir
l’appendice V.)

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 25 avril 2001, les membres du Conseil ont examiné
le rapport du Secrétaire général sur le Bureau des Na-
tions Unies en Angola (S/2001/351). Ils ont également
entendu des exposés du Secrétaire général adjoint et
Conseiller spécial du Secrétaire général pour l’Afrique,
qui a présenté le rapport et qui a rendu compte de
l’évolution de la situation en Angola, notamment sur
les plans politique, militaire et humanitaire ainsi qu’en
matière des droits de l’homme, ainsi que du Secrétaire
général adjoint aux affaires humanitaires et Coordon-
nateur des secours d’urgence, qui a rendu compte de la
situation humanitaire en Angola.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 27 avril 2001, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Secrétaire général adjoint et Conseiller
spécial du Secrétaire général pour l’Afrique sur les
récentes incursions militaires de l’UNITA dans la pro-
vince angolaise d’Uige.

Lors des consultations officieuses qu’ils ont te-
nues le 22 mai 2001, les membres du Conseil ont en-
tendu un exposé du Secrétaire général adjoint et
Conseiller spécial du Secrétaire général pour l’Afrique,
qui a rendu compte de la visite qu’il avait effectuée en
Angola du 6 au 13 mai 2001, notamment en ce qui
concernait la situation politique et humanitaire dans le
pays.

C. Communications reçues entre
le 20 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 20 juin 2000 (S/2000/607), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Repré-
sentant permanent du Burkina Faso auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant le
communiqué du Comité interministériel de suivi des
sanctions contre l’UNITA publié à l’issue de sa réunion
du 8 juin 2000 à Ouagadougou.

Lettre datée du 3 juillet (S/2000/662), adressée à
la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent de l’Inde auprès de l’Organisation des
Nations Unies, transmettant une résolution relative aux
diamants provenant de zones de conflit, adoptée le

2 mai 2000 par le Gems and Jewellery Export Promo-
tion Council de l’Inde.

Lettre datée du 11 juillet (S/2000/677), adressée à
la Présidente du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, informant le Conseil du fait que, après avoir
consulté le Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 864 (1993) concernant la situation en An-
gola, il avait nommé cinq experts qui composeraient
l’Instance de surveillance établie pour une période de
six mois à compter de la date effective de début de ses
activités et chargée de recueillir des renseignements
supplémentaires pertinents et d’examiner les pistes
pertinentes relatives à toute violation présumée des
mesures énoncées dans les résolutions 864 (1993),
1127 (1997) et 1173 (1998).

Note verbale datée du 11 juillet (S/2000/680),
adressée à la Présidente du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de la Bulgarie auprès de
l’Organisation des Nations Unies, et pièce jointe.

Rapport du Secrétaire général, en date du
12 juillet, sur le Bureau des Nations Unies en Angola
(S/2000/678), soumis en application du paragraphe 3
de la résolution 1294 (2000) du Conseil de sécurité,
portant sur l’évolution de la situation en Angola depuis
son rapport du 11 avril 2000 (S/2000/304).

Note verbale datée du 20 juillet (S/2000/721),
adressée à la Présidente du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de la Bulgarie auprès de
l’Organisation des Nations Unies, et pièce jointe.

Lettre datée du 27 juillet (S/2000/752), adressée à
la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent de la Namibie auprès de l’Organisation des
Nations Unies lui transmettant une lettre, en date du
21 juillet 2000, adressée à la Présidente du Conseil de
sécurité par le Ministre par intérim des affaires étrangè-
res, de l’information et de la radiodiffusion de la Répu-
blique de Namibie.

Lettre datée du 31 juillet (S/2000/760), adressée à
la Présidente du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, l’informant du fait que, à l’issue des consulta-
tions habituelles, il avait décidé de nommer
M. Mussagy Jeichande (Mozambique) en tant que son
représentant et chef du Bureau des Nations Unies en
Angola.

Lettre datée du 2 août (S/2000/761), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 31 juillet 2000
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(S/2000/760) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil qui avaient pris note de sa décision.

Lettre datée du 21 août (S/2000/822), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent du Togo auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies, et pièces jointes.

Lettre datée du 15 septembre (S/2000/873),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent du Portugal auprès de
l’Organisation des Nations Unies, lui transmettant le
texte d’une déclaration de presse publié le jour même
par la troïka des États observateurs du processus de
paix en Angola.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/953), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent du Portugal auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Rapport du Secrétaire général, daté du 10 octo-
bre, sur le Bureau des Nations Unies en Angola
(S/2000/977), soumis en application de la résolution
1294 (2000) du Conseil de sécurité portant sur
l’évolution de la situation en Angola depuis son dernier
rapport (S/2000/678) et recommandant notamment que
le mandat du Bureau soit reconduit pour une nouvelle
période de six mois, soit jusqu’au 15 avril 2001.

Lettre datée du 13 octobre (S/2000/987), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que les membres du Conseil
avaient examiné son rapport, daté du 10 octobre 2000
(S/2000/977), et qu’ils souscrivaient à la recommanda-
tion relative à la prorogation du mandat du Bureau jus-
qu’au 15 avril 2001, qui y figurait.

Note verbale datée du 16 octobre (S/2000/998),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de l’Angola auprès de l’Organi-
sation des Nations Unies, et pièce jointe.

Lettre datée du 24 octobre (S/2000/1026), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Président
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
864 (1993), transmettant le rapport d’activité de
l’Instance de surveillance instituée par le Conseil de
sécurité dans sa résolution 1295 (2000) pour suivre
l’application des sanctions contre l’UNITA.

Lettre datée du 7 novembre (S/2000/1082), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, informant le Conseil qu’il avait décidé de

prolonger la nomination d’Ibrahim Gambari comme
son Conseiller chargé de missions spéciales en Afrique
jusqu’au 28 février 2002.

Lettre datée du 10 novembre (S/2000/1083),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que sa lettre datée du
7 novembre 2000 (S/2000/1082) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil et que ceux-ci
avaient pris note de la décision qui y figurait.

Note du Président du Conseil de sécurité, datée
du 21 décembre (S/2000/1225 et Corr.1 et 2), trans-
mettant le rapport final de l’Instance de surveillance
concernant les sanctions contre l’UNITA créée par la
résolution 1295 (2000).

Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1255),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 864 (1993) transmettant le rapport du Comité
que celui-ci présentait conformément à la note du Pré-
sident du Conseil de sécurité en date du 29 mars 1995
(S/1995/234).

Lettre datée du 11 janvier 2001 (S/2001/36),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Chargée d’affaires par intérim de la Mission perma-
nente de l’Angola auprès de l’Organisation des Nations
Unies transmettant le texte de la loi d’amnistie de la
République d’Angola.

Lettre datée du 29 janvier (S/2001/91), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, reconduisant dans leurs fonctions les cinq ex-
perts qui composaient l’Instance de surveillance
concernant les sanctions contre l’UNITA créée par la
résolution 1295 (2000).

Lettre datée du 8 février (S/2001/123), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent de l’Angola auprès de l’Organisation des
Nations Unies, transmettant le texte du message éma-
nant du S. E. M. Joao Bernardo de Miranda, Ministre
des relations extérieures de la République d’Angola,
daté du 6 février 2001.

Rapport du Secrétaire général, en date du
11 avril, sur le Bureau des Nations Unies en Angola
(S/2001/351), présenté en application de la résolution
1294 (2000) du Conseil de sécurité, rendant compte des
faits nouveaux survenus en Angola depuis le rapport
précédent (S/2000/977) et recommandant notamment
que le mandat du Bureau soit prorogé pour une nou-
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velle période de six mois, soit jusqu’au 15 octobre
2001.

Note verbale datée du 16 avril (S/2001/366),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de l’Angola auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant le texte
du communiqué final du Sommet des pays africains de
langue officielle portugaise (PALOP), tenu à Luanda le
10 avril 2001.

Note du Président du Conseil de sécurité en date
du 18 avril (S/2001/363), transmettant le texte d’une
lettre datée du 16 avril 2001, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Président du Comité du
Conseil de sécurité créé par la résolution 864 (1993) et
contenant l’additif au rapport final de l’Instance de
surveillance concernant les sanctions contre l’UNITA
(S/2000/1225 et Corr.1 et 2, pièce jointe), qui avait été
présenté en application de la résolution 1336 (2001) du
Conseil de sécurité.

Lettre datée du 19 avril (S/2001/387), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que les membres du Conseil avaient
examiné son rapport du 11 avril 2001 (S/2001/351),
qu’ils souscrivaient à sa recommandation touchant la
prorogation du mandat du Bureau des Nations Unies en

Angola jusqu’au 15 octobre 2001 et qu’ils étaient satis-
faits des objectifs du Bureau énoncés dans le rapport.

Lettre datée du 7 mai (S/2001/453), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Espagne.

Lettre datée du 8 mai (S/2001/470), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Angola, transmettant le texte d’une déclaration faite
le 2 mai 2001 par le Président angolais à l’ouverture de
la Conférence de paix tenue à Luanda.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/483), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quinzième réunion minis-
térielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue à Bujumbura du 16 au 20 avril 2001.

Lettre datée du 30 mai (S/2001/537), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, informant le Conseil que, après avoir consulté le
Comité créé par la résolution 864 (1993), il avait
nommé quatre experts à l’Instance de surveillance
concernant les sanctions contre l’UNITA créée par la
résolution 1295 (2000) et avait prié Juan Larraín (Chi-
li) de continuer à assurer la présidence de l’Instance.
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Chapitre 12
La situation en Géorgie

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1255 (1999)
du 30 juillet 1999

Le Conseil de sécurité a notamment appuyé résolument les efforts que poursui-
vaient le Secrétaire général et son Représentant spécial avec l’aide de la Fédé-
ration de Russie, en tant que facilitateur, du Groupe des Amis du Secrétaire
général et de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
(OSCE), pour favoriser une stabilisation de la situation et relancer les négocia-
tions dans le cadre du processus de paix mené par l’Organisation des Nations
Unies en vue d’aboutir à un règlement politique d’ensemble; souligné qu’il
importait que les parties parviennent rapidement à un règlement politique
d’ensemble, notamment sur la question du statut politique de l’Abkhazie au
sein de l’État géorgien dans le plein respect de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale de la Géorgie à l’intérieur de ses frontières internationalement re-
connues; et appuyé l’intention du Secrétaire général et de son Représentant
spécial de continuer, en coopération étroite avec la Fédération de Russie, en
tant que facilitateur, l’OSCE et le Groupe des Amis du Secrétaire général, de
soumettre, pour examen par les parties, des propositions sur la répartition des
compétences constitutionnelles entre Tbilissi et Soukhoumi dans le cadre d’un
règlement d’ensemble; considéré inacceptable et illégale la tenue de prétendues
élections en Abkhazie (Géorgie); exigé des deux parties qu’elles respectent
scrupuleusement l’Accord de cessez-le-feu et de séparation des forces signé à
Moscou le 14 mai 1994 et noté avec satisfaction dans ce contexte que la créa-
tion d’un mécanisme d’enquête mixte sur les violations de l’Accord avait sen-
siblement avancé et que les parties faisaient preuve de davantage de retenue le
long de la ligne de séparation des forces; décidé de proroger le mandat de la
Division d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG) pour une
nouvelle période prenant fin le 31 janvier 2000, sous réserve de réexamen dudit
mandat au cas où des changements interviendraient en ce qui concerne le man-
dat ou la présence sur le terrain de la Force de maintien de la paix de la CEI;
prié le Secrétaire général de continuer à le tenir régulièrement informé et de lui
faire rapport trois mois après la date de l’adoption de la résolution sur la situa-
tion en Abkhazie (Géorgie); et déclaré son intention de procéder à un examen
approfondi de l’opération à la fin de son mandat actuel, au vu des mesures que
les parties auraient prises en vue de parvenir à un règlement d’ensemble.

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/30)
du 12 novembre 1999

Le Conseil de sécurité s’est notamment vivement réjoui de la nomination de
M. Dieter Boden au poste de représentant spécial résident du Secrétaire général
et a exprimé le souhait que les parties percevraient cette nomination comme
l’occasion de donner un nouvel élan à la recherche d’un règlement politique;
appuyé fermement le Représentant spécial dans son intention de présenter aux
deux parties, dès que possible et en étroite collaboration avec la Fédération de
Russie, en sa qualité de facilitateur, le Groupe des Amis du Secrétaire général
et l’OSCE, de nouvelles propositions relatives à la répartition des compétences
constitutionnelles entre Tbilissi et Soukhoumi, dans le cadre d’un règlement
d’ensemble et dans le plein respect de la souveraineté et de l’intégrité territo-
riale de la Géorgie à l’intérieur de ses frontières internationalement reconnues;
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a condamné à nouveau la prise en otage de sept membres du personnel des Na-
tions Unies le 13 octobre 1999, et s’est félicité de leur libération en soulignant
que ceux qui s’étaient rendus coupables de cet acte inadmissible devraient être
traduits en justice.

Résolution 1287 (2000)
du 31 janvier 2000

Le Conseil de sécurité a notamment encouragé les parties à saisir l’occasion de
la nomination d’un nouveau Représentant spécial du Secrétaire général pour
réaffirmer leur attachement au processus de paix; appuyé résolument les efforts
que poursuivaient le Secrétaire général et son Représentant spécial avec l’aide
de la Fédération de Russie, en sa qualité de facilitateur, du Groupe des Amis du
Secrétaire général et de l’OSCE, pour favoriser une stabilisation de la situation
et parvenir à un règlement politique d’ensemble, notamment sur le statut poli-
tique de l’Abkhazie au sein de l’État géorgien; exigé des deux parties qu’elles
respectent scrupuleusement l’Accord de Moscou; décidé de proroger le mandat
de la MONUG pour une nouvelle période prenant fin le 31 juillet 2000, sous
réserve de réexamen dudit mandat au cas où des changements interviendraient
en ce qui concerne le mandat ou la présence sur le terrain de la Force de main-
tien de la paix de la CEI, et déclaré son intention de procéder à un examen ap-
profondi de l’opération à la fin de son mandat actuel, au vu des mesures que les
parties auraient prises en vue de parvenir à un règlement d’ensemble.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/16)
du 11 mai 2000

Le Conseil de sécurité a, entre autres, souscrit à l’appel que le Secrétaire géné-
ral avait lancé aux deux parties pour les engager à faire davantage appel au
mécanisme que constituait le Conseil de coordination et à examiner attentive-
ment le document établi par le Représentant spécial concernant l’application
des mesures de confiance convenues; demandé aux parties de mettre définiti-
vement au point et de signer un projet d’accord de paix et de garanties concer-
nant la prévention des affrontements armés ainsi qu’un projet de protocole re-
latif au retour des réfugiés dans le district de Gali et à des mesures de redres-
sement  économique; noté avec une vive préoccupation que les parties n’étaient
toujours pas parvenues à s’entendre sur un règlement politique d’ensemble,
notamment sur le statut politique de l’Abkhazie au sein de l’État géorgien; noté
également les retombées négatives qu’un tel échec avait sur la situation huma-
nitaire, le développement économique et la stabilité dans la région; s’est féli-
cité de la contribution importante que la MONUG et la Force de maintien de la
paix de la CEI continuaient d’apporter à la stabilisation de la situation dans la
zone de conflit, noté que les relations de travail entre la MONUG et la Force de
maintien de la paix de la CEI avaient été bonnes à tous les niveaux, et souligné
qu’il importait de maintenir et de renforcer la coopération et la coordination
étroites qui existaient entre elles dans l’accomplissement de leurs mandats res-
pectifs.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 25 juillet 2000 au 24 avril 2001

Séances du Conseil : 4179e (28 juillet 2000);
4221e (14 novembre 2000); 4269e (31 janvier
2001); 4299e (21 mars 2001); 4300e (21 mars

2001); 4313e (24 avril 2001); 4314e (24 avril
2001).
Résolutions adoptées : 1311 (2000);
1339 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/32;
S/PRST/2001/9; S/PRST/2001/12.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4179;
S/PV.4221; S/PV.4269; S/PV.4299 [communiqué];
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S/PV.4300; S/PV.4313 [communiqué];
S/PV/4314.
Consultations plénières : 25, 27 et 28 juillet;
2, 9, 13 et 21 novembre; 11 décembre 2000;
30 et 31 janvier; 15, 20 et 21 mars; 17, 24 et
25 avril; 15 mai 2001.

Lors des consultations plénières du 25 juillet
2000, les membres du Conseil de sécurité ont examiné
le rapport du Secrétaire général concernant la situation
en Abkhazie (Géorgie) (S/2000/697). Ils ont entendu
un exposé du Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral en Géorgie et chef de la MONUG, qui a également
présenté le rapport du Secrétaire général sur l’évolution
récente du processus de paix, et notamment les
consultations permanentes organisées dans le cadre du
processus de Genève avec les parties géorgienne et
abkhaze, la Fédération de Russie, en sa qualité de faci-
litateur, le Groupe des Amis du Secrétaire général et
l’OSCE.

À la 4179e séance, tenue le 28 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité, qui avait été saisi du rapport du
Secrétaire général (S/2000/697), a poursuivi l’examen
du point intitulé « La situation en Géorgie ».

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2000/743), élaboré lors des
consultations préalables du Conseil, et l’a mis aux
voix.

Décision : À la 4179e séance, le 28 juillet 2000, le
projet de résolution S/2000/743 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1311 (2000).

Par sa résolution 1311 (2000), le Conseil de sécu-
rité a notamment appuyé résolument les efforts que
poursuivaient le Secrétaire général et son Représentant
spécial, avec l’aide de la Fédération de Russie, en sa
qualité de facilitateur, du Groupe des Amis du Secré-
taire général et de l’OSCE, pour favoriser une stabili-
sation de la situation et parvenir à un règlement politi-
que d’ensemble, notamment sur le statut politique de
l’Abkhazie au sein de l’État géorgien; appuyé résolu-
ment les efforts déployés par le Représentant spécial
concernant la question de la répartition des compéten-
ces entre Tbilissi et Soukhoumi et, en particulier, son
projet de soumettre sous peu aux parties, comme base
de négociations véritables, des propositions sur cette
question; demandé aux parties au conflit de mettre en
oeuvre les mesures de confiance dont elles étaient déjà
convenues et d’élaborer des mesures supplémentaires

s’appuyant sur le document pertinent signé à
Soukhoumi le 11 juillet 2000, et rappelé que le Gou-
vernement ukrainien avait offert d’accueillir à Yalta la
troisième réunion visant à instaurer la confiance, à
améliorer la sécurité et à renforcer la coopération entre
les parties; demandé que les deux parties observent
strictement l’Accord de cessez-le-feu et de séparation
des forces signé à Moscou le 14 mai 1994 (S/1994/583,
annexe I); et décidé de proroger le mandat de la
MONUG pour une nouvelle période prenant fin le
31 janvier 2001, sous réserve de réexamen dudit man-
dat au cas où des changements interviendraient en ce
qui concerne le mandat ou la présence sur le terrain de
la Force de maintien de la paix de la CEI, et déclaré
son intention de procéder à un examen approfondi de
l’opération à la fin de son mandat actuel, au vu des
mesures que les parties auraient prises en vue de par-
venir à un règlement d’ensemble. (Pour le texte inté-
gral de la résolution 1311 (2000), voir l’appendice V).

Lors des consultations plénières du 2 novembre
2000, les membres du Conseil de sécurité ont examiné
le rapport du Secrétaire général concernant la situation
en Abkhazie (Géorgie) (S/2000/1023). Ils ont entendu
un exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix, qui a présenté le rapport sur divers
aspects du processus de paix, notamment la onzième
session du Conseil de coordination, tenue à Tbilissi le
24 octobre 2000 sous la présidence du Représentant
spécial du Secrétaire général.

À la 4221e séance, tenue le 14 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité, qui avait été saisi du rapport du
Secrétaire général (S/2000/1023), a poursuivi l’examen
du point intitulé « La situation en Géorgie ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/32), dans laquelle le Conseil,
entre autres, saluait les efforts déployés par le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général pour améliorer les
contacts à tous les niveaux entre les parties géorgienne
et abkhaze, en étroite coopération avec la Fédération de
Russie, en sa qualité de facilitateur, le Groupe des
Amis du Secrétaire général et l’OSCE; notait la tenue
de la onzième session du Conseil de coordination et
demandait qu’il soit donné un nouvel élan à ce méca-
nisme; se félicitait de la volonté du Gouvernement
ukrainien d’accueillir la troisième réunion sur des me-
sures de confiance, à Yalta, à la fin de novembre, et
notait qu’une conférence couronnée de succès, tenue au
bon moment, ne pourrait que contribuer de façon im-
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portante au processus de paix; notait toutefois avec une
vive préoccupation que les parties n’étaient pas encore
parvenues à un règlement politique d’ensemble, no-
tamment sur la question du statut politique de
l’Abkhazie au sein de l’État géorgien; engageait les
parties, en particulier la partie abkhaze, à, sans plus
tarder, s’employer à sortir de l’impasse et à n’épargner
aucun effort pour progresser sur le fond; soutenait ré-
solument les efforts déployés par le Représentant spé-
cial du Secrétaire général, avec l’aide du Groupe des
Amis du Secrétaire général, pour résoudre la question
du futur statut constitutionnel de l’Abkhazie, et en par-
ticulier son intention de soumettre sous peu aux parties,
comme base de négociations véritables, un projet de
document contenant des propositions sur la question de
la répartition des compétences entre Tbilissi et
Soukhoumi; condamnait fermement le meurtre de Zu-
rab Achba, assistant juridique au Bureau des Nations
Unies pour les droits de l’homme à Soukhoumi; rap-
pelait l’engagement pris par la partie abkhaze de tenir
la MONUG pleinement informée du cours de l’enquête
sur ce crime, et engageait la partie abkhaze à faire toute
la lumière sur cette affaire; déplorait également les en-
lèvements de membres du personnel des Nations Unies
et d’organismes humanitaires; rappelait les principes
pertinents figurant dans la Convention sur la sécurité
du personnel des Nations Unies et du personnel associé
adoptée le 9 décembre 1994 et la déclaration de son
président en date du 9 février 2000 (S/PRST/2000/4);
engageait les parties à s’abstenir de tout acte qui pour-
rait accroître la tension sur le terrain et à veiller à la
sûreté du personnel de la MONUG; saluait la contribu-
tion de la MONUG et de la Force de maintien de la
paix de la CEI pour continuer de stabiliser la situation
dans la zone du conflit; notait que les relations de tra-
vail entre la MONUG et la Force de maintien de la paix
étaient restées étroites; et soulignait l’importance de la
poursuite et de l’intensification de la coopération et de
la coordination entre ces dernières dans l’accomplisse-
ment de leurs mandats respectifs. (Pour le texte intégral
du document S/PRST/2000/32, voir l’appendice VI).

Lors des consultations plénières du 11 décembre
2000, les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur la crise liée à la prise d’otages
dans la vallée de la Kodori.

Lors des consultations plénières du 30 janvier
2001, les membres du Conseil de sécurité ont examiné
le rapport du Secrétaire général concernant la situation

en Abkhazie (Géorgie) (S/2001/59). Ils ont entendu un
exposé du Représentant spécial du Secrétaire général
en Géorgie et chef de la MONUG, qui a présenté le
rapport du Secrétaire général, sur divers aspects du
processus de paix et les activités de la MONUG.

À la 4269e séance, tenue le 31 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité, qui avait été saisi du rapport du
Secrétaire général (S/2001/59), a poursuivi l’examen
du point intitulé « La situation en Géorgie ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité, sur sa demande, le représentant de la Géorgie à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2001/93) qui avait été établi lors
de consultations préalables du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du repré-
sentant de la Géorgie.

Le Conseil a mis aux voix le projet de résolution
(S/2001/93).

Décision : À la 4269e séance, le 31 janvier 2001, le
projet de résolution S/2001/93 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1339 (2001).

Par sa résolution 1339 (2001), le Conseil de sécu-
rité a notamment appuyé résolument les efforts que
poursuivaient le Secrétaire général et son Représentant
spécial, avec l’aide de la Fédération de Russie, en sa
qualité de facilitateur, du Groupe des Amis du Secré-
taire général et de l’OSCE, pour favoriser une stabili-
sation de la situation et parvenir à un règlement politi-
que d’ensemble, notamment sur le statut politique de
l’Abkhazie au sein de l’État géorgien; appuyé résolu-
ment, en particulier, l’intention du Représentant spécial
de soumettre sous peu aux parties, comme base de né-
gociations véritables, un projet de document contenant
des propositions précises sur la répartition des compé-
tences constitutionnelles entre Tbilissi et Soukhoumi;
souligné qu’il importait d’accélérer les travaux de ré-
daction du projet de protocole relatif au retour des ré-
fugiés dans le district de Gali et à des mesures de re-
dressement économique, ainsi que du projet d’accord
de paix et de garanties visant à empêcher la reprise des
hostilités; noté avec satisfaction que le Gouvernement
ukrainien était disposé à accueillir la troisième réunion
sur des mesures de confiance; noté aussi avec satisfac-
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tion que les deux parties au conflit s’étaient engagées à
se rencontrer à Yalta en mars 2001; noté que le succès
de la conférence pourrait contribuer de façon impor-
tante au processus de paix; condamné toutes les viola-
tions de l’Accord de cessez-le-feu et de séparation des
forces signé à Moscou le 14 mai 1994 (S/1994/583,
annexe I); pris note avec une préoccupation toute parti-
culière des manoeuvres militaires effectuées par la
partie abkhaze en novembre 2000; décidé de proroger
le mandat de la MONUG pour une nouvelle période
prenant fin le 31 juillet 2001, sous réserve de réexamen
dudit mandat au cas où des changements intervien-
draient en ce qui concerne le mandat ou la présence sur
le terrain de la Force de maintien de la paix de la CEI;
déclaré son intention de procéder à un examen appro-
fondi de l’opération à la fin de son mandat actuel, au
vu des mesures que les parties auraient prises en vue de
parvenir à un règlement d’ensemble; prié le Secrétaire
général de continuer à le tenir régulièrement informé,
de lui faire rapport trois mois après la date de
l’adoption de la résolution sur la situation en Abkhazie
(Géorgie) et de l’informer dans les trois mois qui sui-
vaient des progrès réalisés sur le plan du règlement
politique, notamment en ce qui concerne le projet de
document que son Représentant spécial se proposait de
soumettre aux parties. (Pour le texte intégral de la ré-
solution 1339 (2001), voir l’appendice VI.)

À la 4299e séance, tenue à huis clos le 21 mars
2001 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la
question intitulée « La situation en Géorgie ». Il était
saisi d’une lettre datée du 17 mars 2001, adressée au
Secrétaire général par le Représentant permanent par
intérim de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies (S/2001/242). À l’issue de la séance, le
Conseil a publié un communiqué officiel (S/PV.4299).

Conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur du
Conseil, le Président a invité le Ministre géorgien des
affaires étrangères ainsi que les représentants de
l’Allemagne, de l’Argentine, de l’Arménie, de la Bel-
gique, du Canada, du Danemark, de l’Espagne, de la
Finlande, de la Hongrie, de l’Italie, du Japon, de la Li-
tuanie, des Pays-Bas, de la République de Moldova, de
la République tchèque, de la Roumanie, de la Slova-
quie, de la Suède et de la Turquie à participer au débat.

Comme convenu lors des consultations préala-
bles, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a in-
vité Dieter Boden, Représentant spécial du Secrétaire

général et chef de la MONUG au titre de l’article 39 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Ministre géorgien des affaires étrangères, le
Représentant spécial du Secrétaire général et chef de la
MONUG et le Président du Conseil de sécurité,
s’exprimant en tant que représentant de l’Ukraine, ont
fait part aux membres du Conseil des résultats de la
troisième réunion sur les mesures de confiance entre
les parties géorgienne et abkhaze, tenue à Yalta les 15
et 16 mars 2001.

Les membres du Conseil, le Ministre géorgien des
affaires étrangères et le Représentant spécial du Secré-
taire général et chef de la MONUG ont eu une discus-
sion constructive.

À la 4300e séance, tenue le 21 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Géorgie ». Il était saisi d’une
lettre en date du 17 mars 2001, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent par intérim de
l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2001/242).

Conformément à la décision prise par le Conseil à
sa 4299e séance, le Président a invité le Ministre géor-
gien des affaires étrangères à participer à la séance.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/9), dans laquelle le Conseil
s’est notamment félicité du succès de la troisième ré-
union consacrée aux mesures de confiance entre les
parties géorgienne et abkhaze tenue à Yalta les 15 et
16 mars 2001 et de la reprise du dialogue entre les
deux parties et a pris acte des documents qui y ont été
signés (S/2001/242); a espéré que l’élan pris à la ré-
union de Yalta conduira à un rapprochement des posi-
tions des deux parties et favorisera la poursuite d’un
dialogue constructif visant à parvenir à un règlement
politique global du conflit, y compris à un règlement
du statut politique de l’Abkhazie dans l’État de Géor-
gie et d’autres questions fondamentales; a souligné la
contribution que des mesures de confiance peuvent
apporter au processus de paix et salué les efforts dé-
ployés par le Gouvernement ukrainien pour assurer le
succès de la réunion de Yalta; a réaffirmé son soutien
aux efforts déployés par le Représentant spécial du Se-
crétaire général pour renforcer les contacts à tous les
niveaux entre la partie géorgienne et la partie abkhaze,
en étroite collaboration avec la Fédération de Russie,
qui joue le rôle de médiateur, le Groupe des Amis du
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Secrétaire général et l’Organisation pour la sécurité et
la coopération en Europe; a encouragé les deux parties
à poursuivre le processus de paix avec un engagement
renouvelé; a souligné le caractère inacceptable de la
tenue d’« élections locales » en Abkhazie (Géorgie) le
10 mars 2001, qu’il juge illégales et mal venues; et a
souligné l’importance de négociations sur les questions
politiques fondamentales liées au conflit. (Pour le texte
intégral de la déclaration S/PRST/2001/9, voir l’appen-
dice VI.)

À la 4313e séance, tenue à huis clos le 24 avril
2001 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la
question intitulée « La situation en Géorgie ». À l’issue
de la séance, il a publié un communiqué officiel
(S/PV.4313).

Conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil, le Président a invité le Ministre géor-
gien des affaires spéciales et le représentant de la
Suède à participer au débat.

Comme convenu lors de consultations préalables,
le Président a invité, avec l’assentiment du Conseil et
en application de l’article 39 du Règlement intérieur
provisoire du Conseil, Dieter Boden, Représentant spé-
cial du Secrétaire général et chef de la MONUG.

Le Représentant spécial du Secrétaire général et
chef de la MONUG a présenté un exposé aux membres
du Conseil.

Les membres du Conseil, le Ministre géorgien des
affaires spéciales, le représentant de la Suède (au nom
des États membres de l’Union européenne et des États
associés) et le Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral et chef de la MONUG ont eu un débat constructif.

À la 4314e séance, tenue le 24 avril 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Géorgie ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/12), dans laquelle, notamment,
le Conseil a trouvé inacceptable qu’il n’y ait toujours
aucun progrès sur les aspects essentiels du processus de
règlement global du conflit en Abkhazie (Géorgie); a
souligné qu’il était indispensable que des négociations
soient entreprises à une date rapprochée concernant
certains aspects politiques fondamentaux du conflit; a
appuyé fermement les efforts menés par le Représen-

tant spécial du Secrétaire général en vue de promouvoir
l’élaboration d’un règlement politique global, qui soit
fondé sur les résolutions du Conseil de sécurité et règle
le statut politique de l’Abkhazie au sein de l’État géor-
gien; a fermement appuyé l’intention du Représentant
spécial de présenter aux parties, dans un proche avenir,
son projet de document contenant des propositions
concrètes sur la question du partage des compétences
constitutionnelles entre Tbilissi et Soukhoumi; s’est
félicité de ce que le Représentant spécial se propose de
présenter sous peu aux parties le projet de document
comme point de départ des négociations, sans vouloir
imposer ou dicter une solution éventuelle; et a invité
les parties à faire preuve d’esprit constructif en accep-
tant ce document dans une telle optique et a oeuvré à
un règlement mutuellement acceptable. (Pour le texte
intégral de la déclaration S/PRST/2001/12, voir
l’appendice VI.)

C. Communications reçues entre
le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 16 juin 2000 (S/2000/594), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la
Géorgie, transmettant le texte d’une déclaration publiée
le 15 juin 2000 par le Ministère géorgien des affaires
étrangères au sujet de la situation en Abkhazie (Géor-
gie).

Lettre datée du 26 juin (S/2000/629), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Fédération de Russie, transmettant le texte d’une
décision sur la prorogation de la présence de la Force
de maintien de la paix dans la zone du conflit en
Abkhazie (Géorgie), adoptée le 21 juin 2000 à Moscou
par le Conseil des chefs d’État de la Communauté
d’États indépendants.

Rapport du Secrétaire général daté du 17 juillet
concernant la situation en Abkhazie (Géorgie)
(S/2000/697), soumis en application de la résolution
1287 (2000) du Conseil de sécurité, rendant compte de
l’évolution de la situation en Abkhazie (Géorgie) de-
puis son rapport du 24 avril 2000 (S/2000/345), et re-
commandant de proroger le mandat de la MONUG
pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au
31 janvier 2001.

Lettre datée du 25 juillet (S/2000/742), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Fédéra-
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tion de Russie, transmettant le texte d’un communiqué
publié le jour même par le Ministère des affaires étran-
gères de la Fédération de Russie.

Rapport du Secrétaire général daté du 25 octobre
concernant la situation en Abkhazie (Géorgie) (S/2000/
1023), soumis en application de la résolution 1311
(2000) du Conseil de sécurité, décrivant la situation en
Abkhazie (Géorgie) et rendant compte des activités de
la MONUG depuis son rapport précédent (S/2000/697).

Lettre datée du 13 novembre (S/2000/1100),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Géorgie, transmettant le texte d’une
déclaration publiée le jour même par le Ministère géor-
gien des affaires étrangères.

Lettre datée du 23 novembre (S/2000/1122),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Géorgie, transmettant le texte d’une
déclaration publiée le 17 novembre 2000 par le Minis-
tère géorgien des affaires étrangères.

Lettre datée du 7 décembre (S/2000/1163), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Géorgie, transmettant le texte d’une dé-
claration publiée par le Ministère géorgien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 8 décembre (S/2000/1176), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Fédé-
ration de Russie, transmettant le texte d’une déclaration
publiée le 7 décembre 2000 par le Ministère des affai-
res étrangères de la Fédération de Russie.

Lettre datée du 20 décembre (S/2000/1221),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Géorgie, transmettant le texte d’une
déclaration publiée le 19 décembre 2000 par le Minis-
tère géorgien des affaires étrangères.

Rapport du Secrétaire général daté du 18 janvier
2001 concernant la situation en Abkhazie (Géorgie)
(S/2001/59), soumis en application de la résolution
1311 (2000) du Conseil de sécurité, rendant compte de
l’évolution de la situation en Abkhazie (Géorgie) de-
puis son précédent rapport (S/2000/1023), et recom-
mandant de proroger le mandat de la MONUG pour

une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au
31 juillet 2001.

Lettre datée du 29 janvier (S/2001/89), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Géorgie, transmettant le texte d’une communica-
tion relative aux violations de l’Accord de cessez-le-
feu signé à Moscou le 14 mai 1994 commises par la
partie abkhaze.

Lettre datée du 6 mars (S/2001/196), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Géorgie et transmettant une déclaration en date du
27 février 2001 du Ministère géorgien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 17 mars (S/2001/242), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Ukraine,
transmettant la Déclaration de Yalta des parties géor-
gienne et abkhaze, le Programme d’action pour le ren-
forcement de la confiance entre les parties géorgienne
et abkhaze et l’annexe à ce programme, signés à l’issue
de la troisième réunion sur les accords de confiance
tenue à Yalta les 15 et 16 mars 2001.

Lettre datée du 19 mars (S/2001/245), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Géorgie, transmettant une lettre également en date
du 19 mars du Président géorgien au Président du
Conseil de sécurité.

Lettre datée du 19 mars (S/2001/247), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Ukraine,
transmettant une lettre datée du même jour du Prési-
dent ukrainien au Secrétaire général.

Lettre datée du 18 avril (S/2001/377), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Géorgie, transmettant une déclaration du Ministère
géorgien des affaires étrangères en date du 16 avril
2001.

Rapport du Secrétaire général en date du 24 avril
concernant la situation en Abkhazie (Géorgie) (S/2001/
401), soumis en application de la résolution 1339
(2001) du Conseil de sécurité et décrivant la situation
en Abkhazie (Géorgie) ainsi que les activités de la
MONUG depuis son précédent rapport (S/2001/59).
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Chapitre 13
La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1297 (2000)
du 12 mai 2000

Le Conseil de sécurité a, entre autres dispositions, condamné résolument la
reprise des combats entre l’Érythrée et l’Éthiopie; exigé que les deux parties
mettent fin immédiatement à toute action militaire et s’abstiennent dorénavant
de recourir à la force; exigé que soient organisés dès que possible, sans condi-
tions préalables, de nouveaux entretiens de fond en vue de la paix, sous les
auspices de l’OUA, sur la base de l’Accord-cadre et des Modalités ainsi que
des travaux menés par l’OUA, dont rendait compte le communiqué publié par
le Président en exercice de celle-ci le 5 mai 2000 (S/2000/394); réaffirmé son
plein appui à l’action que l’OUA, l’Algérie qui en assurait alors la présidence
et les autres parties intéressées continuaient de mener pour parvenir à un rè-
glement pacifique du conflit; souscrit à l’Accord-cadre et aux Modalités en tant
que base du règlement pacifique du différend entre les deux parties; et souscrit
également au communiqué publié le 5 mai 2000 par le Président en exercice de
l’OUA, qui rendait compte des résultats des négociations menées jusqu’à cette
date par l’OUA, y compris les domaines de convergence déjà établis entre les
deux parties.

Résolution 1298 (2000)
du 17 mai 2000

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, a, entre autres dispositions, condamné résolument la poursuite
des combats entre l’Érythrée et l’Éthiopie; exigé que les deux parties mettent
fin immédiatement à toute action militaire et s’abstiennent dorénavant de re-
courir à la force; exigé également que les deux parties mettent fin à
l’engagement militaire de leurs forces et ne fassent rien qui puisse exacerber
les tensions; exigé que soient organisés dès que possible, sans conditions
préalables, de nouveaux entretiens de fond en vue de la paix, sous les auspices
de l’OUA, sur la base de l’Accord-cadre et des Modalités ainsi que des travaux
menés par l’OUA, dont rendait compte le communiqué publié par son président
en exercice le 5 mai 2000 (S/2000/394), qui aboutiraient à un règlement pacifi-
que et définitif du conflit; demandé que le Président en exercice de l’OUA en-
visage de dépêcher d’urgence son envoyé personnel dans la région afin que
celui-ci s’emploie à obtenir la cessation immédiate des hostilités et la reprise
des pourparlers de paix; décidé que tous les États empêcheraient : a) la vente
ou la fourniture à l’Érythrée et à l’Éthiopie par leurs nationaux ou à partir de
leur territoire, ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d’aéronefs im-
matriculés par eux, d’armements et de matériel connexe de tous types, y com-
pris d’armes et de munitions, de véhicules et d’équipements militaires,
d’équipements paramilitaires et de pièces détachées y afférentes, que ceux-ci
proviennent ou non de leur territoire; et b) la fourniture à l’Érythrée et à
l’Éthiopie, par leurs nationaux ou à partir de leur territoire, de toute assistance
technique ou formation se rapportant à la fourniture, à la fabrication, à
l’entretien ou à l’utilisation des éléments visés ci-dessus; décidé également que
les mesures imposées ne s’appliqueraient pas aux équipements militaires non
meurtriers à usage exclusivement humanitaire dont le Comité aurait préalable-
ment approuvé la fourniture; décidé de créer, conformément à l’article 28 de
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son règlement intérieur provisoire, un comité composé de tous ses membres,
qui exercerait les fonctions liées à l’application des mesures imposées par la
résolution; demandé à tous les États et à toutes les organisations internationales
et régionales de se conformer strictement aux dispositions de la résolution, no-
nobstant l’existence de droits conférés ou d’obligations imposées par un accord
international, un contrat, une licence ou une autorisation ayant pris effet avant
l’entrée en vigueur des mesures imposées par la résolution; prié les États de
présenter au Secrétaire général dans les 30 jours qui suivraient l’adoption de la
résolution un rapport détaillé sur les mesures précises qu’ils auraient prises
afin de donner effet aux mesures imposées; prié le Secrétaire général de lui
présenter, 15 jours au plus tard après l’adoption de la résolution, un rapport
initial sur l’application des paragraphes 2, 3 et 4 de ladite résolution et de lui
présenter par la suite tous les 60 jours à compter de la date de l’adoption de la
résolution un rapport sur l’application de celle-ci et sur la situation humanitaire
en Érythrée et en Éthiopie; décidé que les mesures imposées par la résolution
seraient appliquées pendant 12 mois et qu’à la fin de cette période, il déciderait
si les Gouvernements érythréen et éthiopien avaient satisfait aux exigences
formulées aux paragraphes 2, 3 et 4 et, par conséquent, si ces mesures devaient
être prorogées pendant une nouvelle période dans les mêmes conditions; et dé-
cidé également que les mesures imposées par la résolution seraient rapportées
dès que le Secrétaire général ferait savoir qu’un règlement pacifique et définitif
du conflit aurait été conclu.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 6 juillet 2000 au 15 mai 2001

Séances du Conseil : 4181e (31 juillet 2000);
4187e (14 août 2000); 4197e (15 septembre
2000); 4227e (17 novembre 2000);
4230e (21 novembre 2000); 4275e (9 février
2001); 4294e (15 mars 2001); 4310e (19 avril
2001); 4320e (15 mai 2001).
Résolutions adoptées : 1312 (2000);
1320 (2000); 1344 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/34;
S/PRST/2001/4; S/PRST/2001/14.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4181;
S/PV.4187; S/PV.4197; S/PV.4227; S/PV.4230;
S/PV.4275; S/PV.4294; S/PV.4310 et Corr.1;
S/PV.4320.
Consultations plénières : 16 juin; 5, 6, 13, 18,
21 et 31 juillet; 10, 14, 23 et 30 août; 13, 15, 19,
25 et 26 septembre; 2, 14 et 21 novembre; 11, 12,
15, 19 au 22 et 28 décembre 2000; 4, 5, 9, 10,
17 et 18 janvier; 8 et 9 février; 13 et 15 mars;
18 avril; 8, 15 et 29 mai 2001.

Lors des consultations plénières que le Conseil de
sécurité a tenues le 6 juillet 2000, les membres du

Conseil ont examiné le rapport du Secrétaire général
sur l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/643). Ils ont éga-
lement entendu un exposé du Secrétaire général adjoint
aux opérations de maintien de la paix, qui a présenté le
rapport du Secrétaire général, sur l’évolution récente de
la situation entre l’Éthiopie et l’Érythrée, en particulier
l’envoi dans la région d’une mission de reconnaissance
et l’envoi simultané d’officiers de liaison dans chaque
capitale afin de faciliter l’application rapide de
l’Accord de cessation des hostilités signé par les deux
parties le 18 juin 2000.

Lors des consultations plénières du 31 juillet
2000, les membres du Conseil ont entendu les exposés
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix et du Chef du Service de la planification
militaire du Département des opérations de maintien de
la paix sur l’évolution de la situation entre l’Éthiopie et
l’Érythrée, en particulier les résultats de la mission de
reconnaissance pluridisciplinaire et de la visite de
l’équipe d’officiers de liaison dans la région.

À la 4181e séance, tenue le 31 juillet 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie »;
il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2000/643).
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Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/729), établi lors des consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4181e séance, le 31 juillet 2000, le
projet de résolution S/2000/729 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1312 (2000).

Dans sa résolution 1312 (2000), le Conseil de
sécurité a, entre autres dispositions, décidé, en prévi-
sion d’une opération de maintien de la paix qui devrait
être autorisée par le Conseil, de créer la Mission des
Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée, composée au
maximum de 100 observateurs militaires et du person-
nel d’appui civil nécessaire, pour une période allant
jusqu’au 31 janvier 2001, et chargée du mandat sui-
vant : a) établir et maintenir une liaison avec les par-
ties; b) se rendre au quartier général militaire de cha-
que partie et auprès d’autres unités, dans toutes les ré-
gions d’opération de la Mission, en fonction de ce qui
serait jugé nécessaire par le Secrétaire général;
c) mettre en place et faire fonctionner le mécanisme
qui permettrait de vérifier la cessation des hostilités;
d) préparer la création de la Commission militaire de
coordination prévue par l’Accord de cessation des hos-
tilités; et e) faciliter, au besoin, la planification d’une
future opération de maintien de la paix; décidé que les
mesures imposées en vertu du paragraphe 6 de sa ré-
solution 1298 (2000) ne s’appliqueraient pas à la vente
et à la fourniture d’équipement et de matériel destinés
au Service de l’action antimines, non plus qu’à la four-
niture de l’assistance et de la formation techniques dis-
pensées par ce service; souligné l’importance d’une
délimitation et d’une démarcation rapides de la fron-
tière commune entre les parties, conformément à
l’Accord-cadre de l’OUA (S/1998/1223, annexe) et à
l’Accord de cessation des hostilités; prié le Secrétaire
général de poursuivre la planification d’une opération
de maintien de la paix et de commencer à prendre les
mesures administratives nécessaires à l’organisation
d’une telle mission, qui devrait être autorisée par le
Conseil; et prié le Secrétaire général de lui présenter
des rapports périodiques, selon que de besoin, sur la
création et l’activité de la Mission. (Pour le texte inté-
gral de la résolution 1312 (2000), voir l’appendice V.)

À la 4187e séance, tenue le 14 août 2000 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie »; il
était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2000/785).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité, sur leur demande, les représentants de l’Érythrée,
de l’Éthiopie, du Japon et de la Norvège à participer au
débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a invité M. Bernard Miyet, Secrétaire général adjoint
aux opérations de maintien de la paix, à intervenir
conformément à l’article 39 du Règlement intérieur
provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire
général adjoint aux opérations de maintien de la paix.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants des États-Unis d’Amérique, de la Namibie, de la
Fédération de Russie, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, des Pays-Bas, de la Ja-
maïque, de l’Argentine, du Mali, de la Chine, de la Tu-
nisie, de l’Ukraine, du Canada et du Bangladesh, ainsi
que par le Président, parlant en sa qualité de représen-
tant de la Malaisie, et par le représentant de la France,
parlant au nom des États membres de l’Union euro-
péenne et de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la République tchèque, de la Roumanie, de
la Slovaquie, de la Slovénie, et de la Turquie, qui
s’étaient associés à sa déclaration.

Le Conseil a ensuite entendu les déclarations des
représentants du Japon, de la Norvège, de l’Érythrée et
de l’Éthiopie.

Le Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix a répondu aux commentaires et à
une question des membres du Conseil.

À la 4197e séance, tenue le 15 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie »;
il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2000/785).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/867), établi lors des consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4197e séance, le 15 septembre 2000, le
projet de résolution S/2000/867 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1320 (2000).
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Dans sa résolution 1320 (2000), le Conseil de
sécurité a, entre autres dispositions, appelé les parties à
s’acquitter de toutes les obligations qui leur incom-
baient en vertu du droit international, y compris de
l’Accord de cessation des hostilités; autorisé le dé-
ploiement dans le cadre de la MINUEE d’un maximum
de 4 200 hommes, dont un maximum de 220 observa-
teurs militaires, jusqu’au 15 mars 2001, le mandat de la
Mission consistant à : a) surveiller le respect de la ces-
sation des hostilités; b) favoriser, selon que de besoin,
le respect des obligations en matière de sécurité aux-
quelles les deux parties avaient souscrit; c) superviser
et vérifier le redéploiement des forces éthiopiennes à
partir des positions qui avaient été prises après le
6 février 1999 et qui n’avaient pas été sous administra-
tion éthiopienne avant le 6 mai 1998; d) contrôler les
positions des forces éthiopiennes après leur redéploie-
ment; e) contrôler simultanément les positions des for-
ces érythréennes qui devaient se redéployer, afin de
rester à une distance de 25 kilomètres des positions
desquelles les forces éthiopiennes devaient se redé-
ployer; f) surveiller la zone de sécurité temporaire, afin
de promouvoir le respect de l’Accord de cessation des
hostilités; g) présider la Commission de coordination
militaire, qui devait être créée par l’Organisation des
Nations Unies et l’OUA conformément à l’Accord de
cessation des hostilités; h) fournir une assistance tech-
nique aux activités de déminage humanitaire dans la
zone de sécurité temporaire et les zones adjacentes, et
assurer la coordination voulue; et i) coordonner les
activités de la Mission dans la zone de sécurité tempo-
raire et les zones adjacentes, avec les activités huma-
nitaires et relatives aux droits de l’homme menées dans
ces zones par l’Organisation des Nations Unies et
d’autres organisations; accueilli favorablement
l’intention du Secrétaire général de désigner un repré-
sentant spécial qui serait responsable de tous les as-
pects des activités menées par les Nations Unies dans
le cadre de l’exécution du mandat de la MINUEE; prié
le Secrétaire général d’assurer la coordination avec
l’OUA pour l’application de l’Accord de cessation des
hostilités; agissant en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies et conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 5 de sa résolution 1312 (2000),
décidé que les mesures imposées en vertu du paragra-
phe 6 de sa résolution 1298 (2000) ne s’appliqueraient
pas à la vente et à la fourniture : a) d’armes et de maté-
riels connexes à l’usage exclusif des Nations Unies en
Éthiopie ou en Érythrée; et b) d’équipements et de
matériels connexes, y compris du matériel d’assistance

technique et de formation, destinés exclusivement au
déminage effectué à l’intérieur de l’Éthiopie ou de
l’Érythrée sous les auspices du Service des Nations
Unies pour l’action antimines; et décidé que, lorsqu’il
examinerait le renouvellement du mandat de la
MINUEE, il prendrait en compte la mesure dans la-
quelle les parties auraient progressé conformément aux
paragraphes 13 et 14 de la résolution. (Pour le texte
intégral de la résolution 1320 (2000), voir l’appen-
dice V.)

Lors des consultations plénières tenues le
26 septembre 2000, les membres du Conseil ont exa-
miné le rapport du Secrétaire général (S/2000/879). Ils
ont entendu un exposé du Secrétaire général adjoint
aux opérations de maintien de la paix, lequel a présenté
le rapport en question qui portait sur le déploiement de
la MINUEE et sur la situation politique et humanitaire.

À la 4227e séance, tenue le 17 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie ».

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général.

Le Ministre néerlandais des affaires étrangères a
fait une déclaration.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants des États-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la France, du
Canada, du Bangladesh, de l’Argentine, de la Chine, de
la Fédération de Russie, de la Jamaïque, de la Namibie,
de la Malaisie, du Mali et de l’Ukraine.

Le Président a formulé des conclusions.

À la 4230e séance, tenue le 21 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil de sécurité (S/PRST/2000/34) dans laquelle ce
dernier, entre autres dispositions, notait avec satisfac-
tion que les deux parties étaient résolues à parvenir à
un arrangement de paix global et définitif; se félicitait
des séries de pourparlers indirects qui avaient eu lieu
et, conformément au paragraphe 14 de sa résolution
1320 (2000), appelait les parties à poursuivre les négo-
ciations et à conclure sans retard un arrangement de
paix global et définitif; soulignait que le déploiement
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de la MINUEE devrait contribuer à l’instauration d’un
climat propice aux négociations et ne remplacerait pas
un arrangement de paix, qui demeurait une nécessité;
rappelait qu’il appuyait résolument l’Accord de cessa-
tion des hostilités conclu entre le Gouvernement éthio-
pien et le Gouvernement érythréen, signé à Alger le
18 juin 2000 (S/2000/601); soulignait combien des me-
sures de confiance pourraient contribuer à dissiper la
méfiance qui demeurait entre l’Érythrée et l’Éthiopie et
encourageait les deux États à s’entendre sur un ensem-
ble de mesures de ce type; encourageait les parties à se
mettre d’accord sur la libération immédiate et le retour
de plein gré et en bon ordre des civils détenus, sous les
auspices du Comité international de la Croix-Rouge
(CICR); l’ouverture de couloirs terrestres et aériens en
vue du déploiement de la MINUEE; l’échange de car-
tes indiquant les zones minées; la libération rapide des
prisonniers de guerre et le retour de ces prisonniers
sous les auspices du CICR; et un moratoire sur les ex-
pulsions; et continuait d’apporter son soutien aux ef-
forts déployés par le Secrétaire général et son Envoyé
spécial, l’OUA, le Président algérien et son envoyé
spécial, et les États Membres intéressés pour trouver
une solution pacifique et durable au conflit. (Pour le
texte intégral de la déclaration S/PRST/2000/34, voir
l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières du 15 décembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général sur sa visite en Érythrée et sur la
question de la levée de l’embargo sur les livraisons
d’armes à l’Érythrée et à l’Éthiopie.

Lors des consultations plénières du 17 janvier
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
d’étape du Secrétaire général (S/2001/45). Ils ont en-
tendu un exposé du Secrétaire général adjoint aux opé-
rations de maintien de la paix, qui a également présenté
le rapport du Secrétaire général sur la situation sur le
terrain, et en particulier sur le retard pris dans
l’application du plan de redéploiement et la création de
la zone de sécurité temporaire, et dans la conclusion de
l’accord sur le statut des forces; ainsi que de l’accord
sur un couloir aérien direct reliant les deux capitales.

Lors des consultations plénières du 9 février
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix sur l’évolution récente de la situation
entre l’Érythrée et l’Éthiopie, en particulier la situation
militaire et humanitaire, ainsi que sur la troisième

réunion de la Commission militaire de coordination,
tenue le 6 février 2001, et les activités de la MINUEE.

À la 4275e séance, tenue le 9 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie »;
il était saisi du rapport d’étape du Secrétaire général
(S/2001/45).

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/4) dans laquelle ce dernier, en-
tre autres, rappelait qu’il appuyait vigoureusement
l’Accord de cessation des hostilités signé le 18 juin
2000 à Alger par les parties (S/2000/601); se félicitait
vivement, en l’appuyant, de l’Accord de paix que le
Gouvernement érythréen et le Gouvernement éthiopien
avaient signé par la suite à Alger, le 12 décembre 2000;
saluait les efforts déployés par l’OUA, le Président de
l’Algérie et son envoyé spécial, et félicitait les États-
Unis d’Amérique et l’Union européenne du rôle qu’ils
avaient joué dans la réalisation de l’Accord d’Alger;
encourageait les deux parties à continuer de rechercher
l’application intégrale et sans retard de l’Accord
d’Alger; se félicitait également que les deux parties
aient convenu le 6 février 2001 de procéder à la créa-
tion de la zone de sécurité temporaire le 12 février
2001; appuyait fermement le rôle que jouait le Secré-
taire général en continuant d’aider à l’application de
l’Accord d’Alger, notamment par ses bons offices, les
efforts déployés par son Représentant spécial ainsi que
l’apport des entités compétentes des Nations Unies;
engageait les parties à coopérer sans réserve et sans
retard avec la MINUEE dans l’exécution de son man-
dat, notamment par le redéploiement complet des trou-
pes conformément à l’Accord d’Alger, la création d’un
couloir aérien direct entre Addis-Abeba et Asmara afin
d’assurer la liberté de mouvement des vols de la
MINUEE, ainsi que la conclusion des accords nécessai-
res sur le statut des forces, notamment la désignation
de lieux d’implantation appropriés pour la MINUEE;
engageait également les parties à faciliter l’action an-
timines en coordination avec le Service de l’action an-
timines de l’Organisation des Nations Unies, notam-
ment par l’échange et la fourniture de cartes et autres
éléments d’information utiles; constatait avec préoccu-
pation que les mines et les munitions non explosées
constituaient la plus grave menace pour la sûreté et la
sécurité du personnel de la MINUEE et de la popula-
tion se trouvant dans la future zone de sécurité tempo-
raire et dans ses environs; encourageait chacune des
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deux parties à continuer de faire preuve de retenue et
d’appliquer des mesures de confiance, à poursuivre la
libération et le retour librement consenti et en bon or-
dre, sous les auspices du CICR, des réfugiés et civils
qui étaient toujours détenus, à libérer les prisonniers de
guerre et à faciliter leur retour sous l’égide du CICR, et
à honorer les engagements qu’elle avait pris en vertu
de l’Accord d’Alger de traiter avec humanité les natio-
naux et les personnes originaires de l’autre partie.
(Pour le texte intégral de la déclaration S/PRST/
2001/4, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le 13 mars
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
du Secrétaire général sur l’Érythrée et l’Éthiopie
(S/2001/202). Ils ont également entendu le Représen-
tant spécial du Secrétaire général pour l’Érythrée et
l’Éthiopie, qui a présenté le rapport et rendu compte de
la situation concernant l’Érythrée et l’Éthiopie, no-
tamment des activités de la MINUEE et de la situation
politique et militaire dans le pays.

À la 4294e séance, tenue le 15 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie »;
il était saisi du rapport du Secrétaire général sur
l’Érythrée et l’Éthiopie (S/2001/202).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/223), établi lors des consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4294e séance, le 15 mars 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/223 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1344 (2001).

Par sa résolution 1344 (2001), le Conseil de sécu-
rité a, entre autres dispositions, décidé de proroger jus-
qu’au 15 septembre 2001 le mandat de la MINUEE
avec l’effectif (contingents et observateurs militaires)
autorisé par sa résolution 1320 (2000); demandé aux
parties de continuer d’oeuvrer à l’application intégrale
et rapide de leurs accords, y compris l’achèvement sans
retard des opérations qui restaient à effectuer, en parti-
culier le réaménagement des forces indispensable à
l’établissement de la zone de sécurité temporaire, et de
s’acquitter des obligations ci-après : assurer la liberté
de circulation et d’accès de la MINUEE; instituer un
couloir aérien direct entre Addis-Abeba et Asmara pour
garantir la sécurité du personnel des Nations Unies;
conclure avec le Secrétaire général des accords sur le
statut des forces; et faciliter les activités antimines en

coordination avec le Service d’action antimines des
Nations Unies, en particulier en échangeant et en four-
nissant aux Nations Unies les cartes existantes ainsi
que tous autres renseignements pertinents; souligné que
ces accords liaient la fin de la Mission de maintien de
la paix des Nations Unies à l’achèvement de la délimi-
tation et de la démarcation de la frontière entre
l’Éthiopie et l’Érythrée, qui était un élément essentiel
du processus de paix; et décidé d’examiner les recom-
mandations faites aux paragraphes 50 et 53 du rapport
du Secrétaire général lorsqu’il aurait reçu des rensei-
gnements plus détaillés. (Pour le texte intégral de la
résolution 1344 (2001), voir l’appendice V.)

À la 4310e séance, tenue le 19 avril 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie ».

Comme convenu lors de consultations préalables,
le Président, avec l’assentiment du Conseil, a adressé
une invitation, au titre de l’article 39 du Règlement
intérieur provisoire, au Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix, Jean-Marie Guéhen-
no.

Le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire
général adjoint aux opérations de maintien de la paix.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la Tunisie, de l’Ukraine, de la France, de Maurice, de
l’Irlande et de la Norvège ont fait des déclarations.

Le Secrétaire général adjoint a répondu aux ob-
servations et aux questions des membres du Conseil.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a adressé une invitation, au
titre de l’article 39 du Règlement intérieur provisoire,
au Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix, Hédi Annabi.

Les représentants de la Jamaïque, de Singapour,
du Bangladesh, de la Chine, de la Fédération de Russie,
de la Colombie et du Mali, ainsi que le Président, en sa
qualité de représentant du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, ont ensuite fait des dé-
clarations.

Le Sous-Secrétaire général a répondu aux ques-
tions des membres du Conseil.
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Lors des consultations plénières tenues le 8 mai
2001, les membres du Conseil ont entendu le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général pour l’Érythrée et
l’Éthiopie, qui a rendu compte des problèmes ren-
contrés dans la poursuite du processus de paix depuis
que la zone de sécurité temporaire avait été créée le
18 avril, ainsi que du retour des déplacés érythréens
dans la zone.

Lors des consultations plénières tenues le 15 mai
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux opérations de main-
tien de la paix sur les activités de la MINUEE, et un
exposé du Président du Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1298 (2000) concernant la situa-
tion entre l’Érythrée et l’Éthiopie sur des allégations de
violations de l’embargo sur les armes.

À la 4320e séance, tenue le 15 mai 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/14), par laquelle celui-ci a no-
tamment réaffirmé qu’il appuyait fermement le rôle
que jouait le Secrétaire général en aidant à
l’application des Accords, notamment par ses bons of-
fices, ainsi que les efforts de son Représentant spécial;
engagé les deux parties à continuer d’oeuvrer en faveur
de l’application intégrale et rapide des Accords et, dans
cette perspective, à prendre des mesures concrètes pour
la création d’un climat de confiance; noté avec satis-
faction que les parties avaient accepté la proposition du
Secrétaire général du 1er mai 2001 relative à la compo-
sition des Commissions de tracé des frontières et
d’examen des demandes d’indemnisation, éléments
critiques d’un règlement pacifique et définitif du
conflit; demandé aux parties d’apporter leur pleine
coopération à la Commission de tracé des frontières et
de s’acquitter des responsabilités financières qui leur
incombaient concernant les travaux de la Commission;
souligné que les parties devaient assurer la liberté
d’accès et de mouvement, sans aucune restriction, de la
MINUEE et de ses approvisionnements, selon qu’il
convenait, dans l’ensemble du territoire des parties, y
compris dans la zone de sécurité temporaire et la zone
adjacente d’une largeur de 15 kilomètres et que les po-
pulations civiles vivant à l’intérieur de la zone de-
vraient recevoir l’appui d’un nombre approprié mais
limité de membres de la milice et de la police civiles
érythréennes; engagé en outre les parties à continuer à

faciliter l’action antimines en coordination avec le Ser-
vice de l’action antimines de l’Organisation des Na-
tions Unies; encouragé les parties à faire preuve de
prudence concernant le retour des civils dans la zone
de sécurité temporaire avant que celle-ci n’ait été
convenablement déminée; demandé en outre
l’établissement immédiat d’un couloir aérien sûr entre
Addis-Abeba et Asmara qui n’exige pas un détour par
d’autres pays; demandé également à l’Érythrée de
conclure l’accord sur le statut des forces nécessaire
pour la MINUEE; noté que, conformément au paragra-
phe 16 de la résolution 1298 (2000), l’embargo sur les
armes imposé aux parties venait à expiration le 16 mai
2001; reconnu que les Accords d’Alger étaient confor-
mes aux dispositions des paragraphes 2 à 4 de la réso-
lution 1298 (2000); indiqué que, dans les circonstances
actuelles, les mesures imposées au titre du paragraphe
6 de ladite résolution n’avaient pas été prorogées par le
Conseil au-delà du 16 mai 2001; indiqué qu’il restait
vigilant et exprimé son intention de prendre les mesu-
res appropriées si la situation entre l’Érythrée et
l’Éthiopie venait à menacer une nouvelle fois la paix et
la sécurité régionales. (Pour le texte intégral de la dé-
claration S/PRST/2001/14, voir l’appendice VI.)

C. Communications reçues entre
le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 16 juin 2000 (S/2000/592) adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Érythrée, transmettant le texte d’un communiqué de
presse publié le même jour par le Ministère érythréen
des affaires étrangères.

Lettre datée du 16 juin (S/2000/593) adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Érythrée,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le même
jour par le Ministère érythréen des affaires étrangères.

Lettre datée du 19 juin (S/2000/601) adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Algérie, transmettant l’Accord de cessation des hos-
tilités entre l’Éthiopie et l’Érythrée, signé à Alger le
18 juin 2000.

Lettre datée du 20 juin (S/2000/612), adressée au
Secrétaire général par le Ministre érythréen des affaires
étrangères, transmettant l’Accord de cessation des hos-
tilités entre le Gouvernement éthiopien et le Gouver-
nement érythréen, signé à Alger le 18 juin 2000.
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Lettre datée du 21 juin (S/2000/610), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Érythrée, transmettant le texte d’un communiqué de
presse publié le même jour par le Ministère érythréen
des affaires étrangères, et pièce jointe.

Lettre datée du 22 juin (S/2000/619), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie, transmettant le texte d’un mémorandum du
Gouvernement éthiopien sur la situation à laquelle de-
vraient faire face les nationaux éthiopiens en Érythrée,
publié le même jour.

Lettre datée du 26 juin (S/2000/627), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Éthiopie,
transmettant le texte d’une lettre adressée au Secrétaire
général par le Ministre éthiopien des affaires étrangè-
res, à laquelle était joint l’Accord de cessation des
hostilités entre le Gouvernement éthiopien et le Gou-
vernement érythréen.

Rapport du Secrétaire général daté du 30 juin sur
l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/643), informant le
Conseil de sécurité que les pourparlers de proximité
entre l’Érythrée et l’Éthiopie avaient abouti à la signa-
ture, le 18 juin 2000, de l’Accord de cessation des hos-
tilités entre l’Éthiopie et l’Érythrée.

Lettre datée du 7 juillet (S/2000/676), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que son rapport du 30 juin 2000
(S/2000/643) avait été porté à l’attention des membres
du Conseil qui, entre autres dispositions, souscrivaient
à sa décision d’envoyer des équipes de reconnaissance
et de liaison dans la région.

Note verbale datée du 10 juillet (S/2000/673),
adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente de Bahreïn auprès de l’Organisation des Nations
Unies.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/704), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Éthiopie, transmettant une note verbale adressée
au premier par le Ministère éthiopien des affaires
étrangères.

Note verbale datée du 20 juillet (S/2000/719),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Bangladesh.

Lettre datée du 21 juillet (S/2000/726), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Érythrée, transmettant un aide-mémoire du Gou-

vernement érythréen en date du 17 juillet 2000, de-
mandant l’ouverture d’une enquête sur les violations de
l’Accord de cessation des hostilités.

Rapport du Secrétaire général daté du 9 août sur
l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/785), présenté confor-
mément à la résolution 1312 (2000) du Conseil de sé-
curité, rendant compte des résultats de la mission de
reconnaissance dépêchée dans la région afin
d’examiner avec l’OUA et les parties les modalités
d’une assistance éventuelle de l’Organisation des Na-
tions Unies pour la mise en oeuvre de l’Accord de ces-
sation des hostilités et présentant un concept
d’opérations et des recommandations pour l’expansion
de la MINUEE, ainsi qu’une description de l’évolution
de la situation politique et humanitaire depuis son rap-
port du 2 juin 2000 (S/2000/530).

Lettre datée du 11 août (S/2000/793), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le même jour par le Ministère éthiopien des affai-
res étrangères.

Lettre datée du 16 août (S/2000/812), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Érythrée,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le même
jour par le Ministère érythréen des affaires étrangères.

Lettre datée du 18 août (S/2000/811), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le même jour par le Ministère éthiopien des affai-
res étrangères.

Lettre datée du 21 août (S/2000/816), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Érythrée,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le même
jour par le Ministère érythréen des affaires étrangères.

Lettre datée du 28 août (S/2000/838), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Érythrée,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le
25 août 2000 par le Ministère érythréen des affaires
étrangères.

Lettre datée du 29 août (S/2000/841), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, concernant la composition de la MINUEE.

Lettre datée du 31 août (S/2000/842), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre en date du 29 août 2000
(S/2000/841) avait été portée à l’attention des membres
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du Conseil, et qu’ils avaient pris note de la proposition
qui y était faite.

Rapport du Secrétaire général daté du 18 septem-
bre sur l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/879), présenté
conformément à la résolution 1298 (2000) du Conseil
de sécurité, retraçant l’évolution de la situation entre
l’Éthiopie et l’Érythrée, notamment sur les plans poli-
tique et humanitaire, depuis la publication de son rap-
port précédent (S/2000/785), et présentant l’état du
déploiement de la MINUEE.

Note verbale datée du 19 septembre (S/2000/
898), adressée au Secrétaire général par la Mission
permanente du Bélarus auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Lettre datée du 21 septembre (S/2000/909),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général pour l’informer de son intention de
solliciter la prorogation de la nomination de son
Conseiller spécial jusqu’au 31 décembre 2001.

Lettre datée du 26 septembre (S/2000/910),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que sa lettre datée du
21 septembre 2000 (S/2000/909) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil et qu’ils avaient
pris note de l’intention qui y était exprimée.

Lettre datée du 29 septembre (S/2000/947),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, l’informant que, comme suite aux
consultations habituelles, il avait l’intention de nom-
mer Legwaila Joseph Legwaila (Botswana) en tant que
Représentant spécial pour l’Éthiopie et l’Érythrée.

Lettre datée du 2 octobre (S/2000/931), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Érythrée,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le même
jour par le Ministère érythréen des affaires étrangères.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/948), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre du 29 septembre
2000 (S/2000/947) avait été portée à l’attention des
membres du Conseil et qu’ils avaient pris note de
l’intention qui y était exprimée.

Lettre datée du 20 octobre (S/2000/1018), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, concernant la composition de la
MINUEE.

Lettre datée du 24 octobre (S/2000/1019), adres-
sée au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre du 20 octobre 2000
(S/2000/1018) avait été portée à l’attention des mem-
bres du Conseil et qu’ils avaient pris note de la propo-
sition qui y était faite.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1037), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, l’informant que, comme suite aux
consultations habituelles, il avait l’intention de nom-
mer le général de brigade P. C. Cammaert (Pays-Bas)
commandant de la Force de la MINUEE.

Lettre datée du 27 octobre (S/2000/1038), adres-
sée au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre du 25 octobre 2000
(S/2000/1037) avait été portée à l’attention des mem-
bres du Conseil et qu’ils avaient pris note de l’intention
qui y était exprimée.

Lettre datée du 17 novembre (S/2000/1101),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Érythrée, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le même jour par le Ministère érythréen des affai-
res étrangères.

Lettre datée du 22 novembre (S/2000/1146),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte d’une déclaration concer-
nant la MINUEE publiée le 21 novembre 2000 par la
présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 29 novembre (S/2000/1157),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Éthiopie.

Lettres identiques datées du 7 décembre (S/2000/
1162), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de l’Algérie,
transmettant le texte d’un communiqué publié le 6 dé-
cembre 2000 par le Président algérien, concernant la
signature prochaine à Alger, le 12 décembre 2000, de
l’Accord de paix entre l’Érythrée et l’Éthiopie.

Lettres identiques datées du 12 décembre
(S/2000/1183), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Algérie, transmettant le texte de l’Accord de paix
entre l’Érythrée et l’Éthiopie signé à Alger le 12 dé-
cembre 2000.

Lettre datée du 13 décembre (S/2000/1207),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
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France, transmettant le texte d’une déclaration sur la
signature de l’accord de paix entre l’Éthiopie et
l’Érythrée, publiée le 12 décembre 2000 par la prési-
dence de l’Union européenne.

Lettre datée du 14 décembre (S/2000/1194),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, concernant la signature de l’Accord de
paix entre l’Érythrée et l’Éthiopie le 12 décembre
2000.

Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1213),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Éthiopie, transmettant le texte d’un
communiqué de presse publié le même jour par le Mi-
nistère éthiopien des affaires étrangères.

Lettre datée du 19 décembre (S/2001/3), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Soudan,
transmettant le texte de la déclaration publiée par le
huitième Sommet des chefs d’État et de gouvernement
de l’Autorité intergouvernementale pour le développe-
ment, tenu à Khartoum le 23 novembre 2000.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1230),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Érythrée, transmettant le texte d’un
communiqué de presse publié le 20 décembre 2000 par
le Ministère érythréen des affaires étrangères.

Lettre datée du 29 décembre (S/2000/1259),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 1298 (2000) concernant la situation entre
l’Érythrée et l’Éthiopie, transmettant le rapport du Co-
mité en application de la note du Président du Conseil
de sécurité en date du 29 mars 1995 (S/1995/234).

Lettre datée du 29 décembre (S/2001/39), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Président
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1298 (2000) concernant la situation entre l’Érythrée et
l’Éthiopie, transmettant le rapport du Comité confor-
mément au paragraphe 11 de la résolution 1298 (2000)
du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 4 janvier 2001 (S/2001/11), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Éthiopie, transmettant une copie de la let-
tre adressée au Secrétaire général par le Premier Mi-
nistre éthiopien.

Lettre datée du 8 janvier (S/2001/20), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de

l’Érythrée, transmettant une copie de la lettre datée du
même jour, adressée au Secrétaire général par le Prési-
dent érythréen.

Lettre datée du 9 janvier (S/2001/23), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie.

Rapport d’étape du Secrétaire général daté du
12 janvier sur l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2001/45), pré-
senté conformément à la résolution 1320 (2000) du
Conseil de sécurité, retraçant l’évolution de la situation
politique et humanitaire depuis la publication de son
rapport précédent (S/2000/879), et présentant l’état du
déploiement de la MINUEE.

Note verbale datée du 26 janvier (S/2001/100),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
Malte, transmettant le texte de l’annonce légale 188
(2000) intitulée « Règlement de 2000 concernant les
sanctions (Éthiopie et Érythrée) prises par
l’Organisation des Nations Unies (Modification) ».

Rapport du Secrétaire général sur l’Érythrée et
l’Éthiopie, en date du 7 mars (S/2001/202), présenté en
application de la résolution 1320 (2000) du Conseil de
sécurité, décrivant l’évolution de la situation entre
l’Érythrée et l’Éthiopie, en particulier sur les plans po-
litique et humanitaire, depuis le dernier rapport
(S/2001/45), ainsi que l’état d’avancement du déploie-
ment et des activités de la MINUEE, et recommandant
que le mandat de la MINUEE soit prorogé de six mois,
soit jusqu’au 15 septembre 2001.

Lettre datée du 8 mars (S/2001/204), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Érythrée, transmettant le texte d’un communiqué de
presse publié le même jour par la Commission de l’État
d’Érythrée chargée de la coordination avec la
MINUEE.

Lettre datée du 15 mars (S/2001/229), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Érythrée.

Lettre datée du 15 mars (S/2001/240), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Japon, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 14 mars 2001,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent du Japon auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

Lettre datée du 16 mars (S/2001/233), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
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rité, lui indiquant que les membres du Conseil avaient
pris note des recommandations figurant aux paragra-
phes 50 et 53 de son rapport du 7 mars 2001
(S/2001/202), qu’ils partageaient ses vues quant à
l’importance de la Commission de tracé des frontières
aux fins de l’exécution du mandat de la MINUEE, et le
priaient de présenter des propositions chiffrées et dé-
taillées au sujet des recommandations figurant dans son
rapport.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/250), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/312), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Érythrée, transmettant le texte d’un communiqué de
presse publié le même jour par la Commission de l’État
d’Érythrée chargée de la coordination avec la
MINUEE.

Lettre datée du 4 avril (S/2001/327), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie.

Note verbale datée du 16 avril (S/2001/366),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
Mission permanente de l’Angola auprès de
l’Organisation des Nations Unies, transmettant le texte
du communiqué final du Sommet des pays africains de

langue officielle portugaise (PALOP), tenu à Luanda le
10 avril 2001.

Lettre datée du 7 mai (S/2001/448), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Éthiopie, transmettant le texte d’une lettre adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Ministre des
affaires étrangères de l’Éthiopie.

Lettre datée du 14 mai (S/2001/477), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Érythrée, transmettant le texte d’une lettre datée du
même jour, adressée au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre des affaires étrangères de
l’Érythrée.

Lettre datée du 14 mai (S/2001/480), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Érythrée, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le même jour par la Commission de l’État
d’Érythrée chargée de la coordination avec la
MINUEE.

Lettre datée du 16 mai (S/2001/503), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1298 (2000), transmettant le rapport du Comité sur les
activités menées du 1er janvier au 16 mai 2001, pré-
senté conformément à la note du Président du Conseil
en date du 29 mars 1995 (S/1995/234).
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A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 7 septembre 2000 au 22 mars 2001

Séances du Conseil : 4194e (7 septembre 2000);
4288e (7 mars 2001); 4302e (22 mars 2001).
Résolutions adoptées : 1318 (2000).
Déclarations du Président : S/PRST/2000/28;
S/PRST/2001/10.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4194;
S/PV.4288; S/PV.4288 (Resumption 1);
S/PV.4302.
Consultations plénières : 28 et 30 juin; 7, 19
et 28 juillet; 2, 4, 10, 16, 17, 28, 30 et 31 août;
1er, 4 à 6 et 11 septembre 2000; 2, 12 et 20 mars
2001.

À la 4194e séance, tenue le 7 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « Assurer au Conseil de sécurité un
rôle effectif dans le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, en particulier en Afrique ».

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution, qui contenait en annexe une déclaration
(S/2000/845) et qui avait été établi lors de consulta-
tions préalables du Conseil.

Le Président a fait une déclaration liminaire.

Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Des déclarations ont été faites par William Jeffer-
son Clinton, Président des États-Unis d’Amérique;
Fernando de la Rúa, Président de l’Argentine; Jiang
Zemin, Président de la Chine; Jacques Chirac, Prési-
dent de la France; Sam Nujoma, Président de la Nami-
bie; Vladimir V. Putin, Président de la Fédération de
Russie; Zine El Abidine Ben Ali, Président de la Tuni-
sie; Leonid D. Kuchma, Président de l’Ukraine; Cheikh
Hasina, Premier Ministre du Bangladesh; Jean Chré-
tien, Premier Ministre du Canada; Percival James Pat-
terson, Premier Ministre de la Jamaïque; Wim Kok,
Premier Ministre des Pays-Bas; Tony Blair, Premier
Ministre du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d’Irlande du Nord; et Syed Hamid Albar, Ministre des
affaires étrangères de la Malaisie; ainsi que par le Pré-
sident du Conseil de sécurité pour le mois de septem-
bre, Alpha Oumar Konaré, intervenant en sa qualité de
Président du Mali.

Le Conseil a ensuite mis aux voix le projet de
résolution S/2000/845.

Décision : À la 4194e séance, le 7 septembre 2000, le
projet de résolution S/2000/845 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1318 (2000).

Par sa résolution 1318 (2000), le Conseil de sécu-
rité a notamment décidé d’adopter une déclaration
jointe sur la nécessité d’assurer au Conseil un rôle ef-
fectif dans le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, en particulier en Afrique, dans laquelle il
s’est engagé à faire prévaloir les buts et principes
énoncés dans la Charte, a réaffirmé son attachement
aux principes de l’égalité souveraine, de la souverai-
neté nationale, de l’intégrité territoriale et de
l’indépendance politique de tous les États, et souligné
la nécessité de respecter les droits de l’homme et l’état
de droit; réaffirmé qu’il importait d’adhérer aux princi-
pes du non-recours à la menace ou à l’emploi de la
force dans les relations internationales d’une manière
qui serait incompatible avec les objectifs des Nations
Unies, et du règlement pacifique des différends inter-
nationaux; rappelé que la responsabilité principale du
maintien de la paix et de la sécurité internationales lui
incombait et s’est déclaré résolu à renforcer le rôle
central de l’Organisation des Nations Unies en matière
de maintien de la paix et à veiller au fonctionnement
efficace du système de sécurité collective mis en place
par la Charte; s’est engagé à améliorer l’efficacité de
l’action de l’Organisation des Nations Unies face aux
conflits à toutes les étapes, de la prévention au règle-
ment, puis à la consolidation de la paix; s’est déclaré
résolu à accorder une égale priorité au maintien de la
paix et de la sécurité internationales dans chacune des
régions du monde et, compte tenu des besoins particu-
liers de l’Afrique, à accorder une attention spéciale à la
promotion d’une paix et d’un développement durables
sur ce continent ainsi qu’aux caractéristiques particu-
lières des conflits africains; a encouragé vivement
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l’élaboration, tant dans le cadre qu’en dehors du sys-
tème des Nations Unies, de stratégies globales et inté-
grées permettant de s’attaquer aux causes profondes
des conflits, notamment dans leurs dimensions écono-
miques et sociales; s’est déclaré résolu à renforcer les
opérations de maintien de la paix des Nations Unies en
adoptant des mandats clairement définis, crédibles,
réalisables et appropriés, en incluant dans ces mandats
des mesures permettant d’assurer efficacement la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et, si possible, la
protection de la population civile, en prenant des mesu-
res pour aider l’Organisation des Nations Unies à
s’assurer les services, pour les opérations de maintien
de la paix, d’un personnel formé et bien équipé et en
intensifiant les consultations avec les pays qui fournis-
saient des contingents, lorsqu’une décision était prise
au sujet de ces opérations; a décidé d’appuyer le ren-
forcement de la capacité de l’ONU en matière de plani-
fication, de mise en place, de déploiement et de
conduite des opérations de maintien de la paix, ainsi
que la mise en place d’une base plus actuelle et plus
saine pour le financement des opérations de maintien
de la paix; souligné qu’il importait de renforcer la ca-
pacité de l’ONU en matière de déploiement rapide des
opérations de maintien de la paix et prié instamment
les États Membres de fournir des ressources en quantité
suffisante et en temps voulu; accueilli avec satisfaction
le rapport du Groupe d’experts sur les opérations de
maintien de la paix des Nations Unies, en date du
21 août 2000 (S/2000/809), et décidé d’examiner à bref
délai les recommandations qui relevaient de son do-
maine de responsabilité; insisté sur l’importance cru-
ciale que revêtaient le désarmement, la démobilisation
et la réinsertion des ex-combattants et souligné que ces
programmes devraient normalement être intégrés dans
le mandat des opérations de maintien de la paix; de-
mandé qu’une action internationale efficace soit menée
en vue d’empêcher l’afflux illégal d’armes légères dans
les zones de conflit; décidé de continuer à prendre des
mesures énergiques dans les secteurs où l’exploitation
illégale et le trafic de marchandises de grande valeur
contribuaient à l’escalade ou à la poursuite des conflits;
souligné que les auteurs de crimes contre l’humanité,
de crimes de génocide, de crimes de guerre et d’autres
violations graves du droit international humanitaire
devaient être traduits en justice; et souligné qu’il im-
portait que l’ONU, d’une part, et l’Organisation de
l’unité africaine et les organisations sous-régionales
africaines, de l’autre, continuent de coopérer au règle-
ment des conflits en Afrique et de coordonner effica-

cement leur action et que soit renforcé l’appui apporté
au Mécanisme de l’OUA pour la prévention, la gestion
et le règlement des conflits. (Pour le texte intégral de la
résolution 1318 (2000), voir l’appendice V.)

À la même séance, le Président a annoncé que,
comme convenu lors des consultations préalables du
Conseil, une déclaration qu’il avait faite au nom du
Conseil serait publiée sous la cote S/PRST/2000/28.
Dans cette déclaration, le Conseil s’est dit profondé-
ment préoccupé par la poursuite des hostilités en Ré-
publique démocratique du Congo, par les conséquences
néfastes du conflit sur la situation humanitaire et par
les informations faisant état de graves violations de
droits de l’homme ainsi que de l’exploitation illégale
des ressources naturelles de ce pays; a réaffirmé la
souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance
politique de la République démocratique du Congo et
de tous les États de la région; demandé que toutes les
parties au conflit mettent fin aux hostilités et
s’acquittent des obligations qui leur incombaient en
vertu de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka
(S/1999/815) et de ses résolutions pertinentes; pris note
dans ce contexte des déclarations faites par l’Ouganda
et le Rwanda concernant des mesures en vue du désen-
gagement et du retrait de leurs troupes présentes en
République démocratique du Congo; demandé le retrait
accéléré des forces ougandaises et rwandaises, ainsi
que de toutes les autres forces étrangères hors du terri-
toire de la République démocratique du Congo, en
pleine conformité avec sa résolution 1304 (2000); de-
mandé à toutes les parties congolaises, et en particulier
au Gouvernement de la République démocratique du
Congo, d’engager pleinement le dialogue national pré-
vu dans l’Accord de cessez-le-feu et d’appuyer à cet
égard les efforts de la facilitation; demandé aux parties
à l’Accord de cessez-le-feu d’engager un dialogue sin-
cère en vue de mettre en oeuvre cet accord et de
s’entendre sur les moyens de donner une nouvelle im-
pulsion au processus de paix; et demandé aux parties
de démontrer leur volonté de faire progresser le proces-
sus de paix et de coopérer effectivement avec la
MONUC afin de permettre ce déploiement. (Pour le
texte intégral du document S/PRST/2000/28, voir
l’appendice VI.)

À la 4288e séance, tenue le 7 mars 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif
dans le maintien de la paix et de la sécurité internatio-
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nales, en particulier en Afrique ». Le Conseil était saisi
d’une lettre datée du 28 février 2001, adressée au Se-
crétaire général par le Représentant permanent par inté-
rim de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2001/185).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Algérie, de l’Argentine, de
l’Australie, du Bélarus, du Brésil, du Canada, de la
Croatie, de l’Égypte, du Japon, de la Namibie, du Pa-
kistan, du Pérou et de la Suède, à leur demande, à par-
ticiper au débat sans droit de vote, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration.

Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Le Conseil a entendu les déclarations faites par
les représentants du Canada, de la Suède (au nom des
États membres de l’Union européenne et de la Bulga-
rie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Letto-
nie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Ré-
publique tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et
de la Slovénie ainsi que de l’Islande qui se sont alignés
sur cette déclaration), du Japon, de l’Argentine, de
l’Algérie, de l’Égypte, de l’Australie, du Brésil, du
Pakistan, du Pérou, de la Croatie, de la Namibie et du
Bélarus.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, des déclarations ont été
faites par les représentants du Mali, de Singapour, de la
France, de la Jamaïque, de la Chine, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Fédé-
ration de Russie, de la Colombie, des États-Unis
d’Amérique, de la Tunisie, de la Norvège, de l’Irlande,
de Maurice et du Bangladesh ainsi que par le Président,
intervenant en sa qualité de représentant de l’Ukraine.

À la 4302e séance, tenue le 22 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Assurer au Conseil de sécurité un rôle ef-
fectif dans le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, en particulier en Afrique ». Il était saisi
d’une lettre datée du 28 février 2001, adressée au Se-
crétaire général par le Représentant permanent par inté-
rim de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2001/185).

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/10) dans laquelle le Conseil,
entre autres dispositions, a rappelé les décisions et re-
commandations figurant dans la déclaration sur la né-
cessité d’assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif
dans le maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales, en particulier en Afrique, adoptée lors de sa
réunion au niveau des chefs d’État et de gouvernement
tenue dans le cadre du Sommet du Millénaire (résolu-
tion 1318 (2000), annexe, ainsi que le débat ouvert
qu’il avait consacré le 7 mars 2001 à l’examen de la
suite donnée à cette déclaration; pris note des progrès
accomplis en vue de concrétiser les engagements pris
lors de cette réunion au sommet et s’est déclaré résolu
à redoubler d’efforts à cet effet; souligné que la décla-
ration constituait un progrès important vers
l’élaboration d’une stratégie bien ciblée et d’une vision
commune du maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales ainsi que d’une participation plus approfon-
die et plus large des États Membres et de la commu-
nauté internationale à cet égard; déclaré qu’il examine-
rait, en leur donnant la suite appropriée, le rapport sui-
vant du Secrétaire général sur la prévention des
conflits, ses recommandations sur le renforcement de la
capacité des Nations Unies d’élaborer des stratégies de
consolidation de la paix, le rapport de son Groupe de
travail chargé des questions générales en matière de
sanctions, et les recommandations visant à améliorer
les relations triangulaires entre le Conseil, les pays qui
fournissent des contingents et le Secrétariat, qui de-
vaient être formulées par son Groupe de travail sur les
opérations de maintien de la paix, et réitéré son inten-
tion d’examiner périodiquement l’application de sa
résolution 1327 (2000) relative au renforcement des
opérations de maintien de la paix; affirmé qu’il impor-
tait de resserrer la coopération et l’interaction dans le
cadre du système des Nations Unies afin de s’attaquer
aux problèmes que posaient la paix et la sécurité, et
notamment aux causes profondes des conflits, et se
proposait de continuer de prendre des mesures concrè-
tes en vue de réaliser cet objectif; s’est déclaré égale-
ment disposé à continuer d’instaurer des relations de
travail utiles avec les organisations régionales et sous-
régionales aux fins du règlement des conflits; et décidé
de procéder à un nouvel examen, avec la participation
active des non-membres, de sa réalisation des engage-
ments pris lors de sa réunion au niveau des chefs d’État
et de gouvernement. (Pour le texte intégral du docu-
ment S/PRST/2001/10, voir l’appendice VI.)
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B. Communications reçues entre
le 9 août 2000 et le 15 juin 2001

Note du Président du Conseil de sécurité datée du
9 août 2000 (S/2000/772), indiquant que le Conseil,
conscient de l’importance des tâches auxquelles la
communauté internationale devait faire face dans le
domaine du maintien de la paix, avait décidé de
se réunir le 7 septembre 2000 au niveau des chefs
d’État et de gouvernement pour examiner la question
intitulée « Assurer au Conseil de sécurité un rôle ef-
fectif dans le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, en particulier en Afrique ».

Lettres identiques datées du 21 août (S/2000/
809), adressées au Président de l’Assemblée générale

et au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant le rapport du Groupe d’étude sur
les opérations de paix des Nations Unies.

Lettre datée du 28 février 2001 (S/2001/185)
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Ukraine, transmettant un document de travail en vue
du débat ouvert sur le suivi du sommet du Conseil de
sécurité tenu le 7 septembre 2000.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/483), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quinzième réunion minis-
térielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue à Bujumbura du 16 au 20 avril 2001.
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Chapitre 15
La situation au Burundi

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/32)
du 12 novembre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment réaffirmé son appui au Processus de paix
d’Arusha ainsi qu’aux efforts déployés pour constituer un partenariat politique
interne au Burundi; a été profondément affecté par le décès du Mwalimu Julius
Nyerere, tout en renouvelant son attachement à la cause de la paix, qui était
celle du Mwalimu; était convenu que le processus que conduisait le disparu
ouvrait le meilleur espoir de voir s’instaurer la paix au Burundi et devrait
constituer le fondement de pourparlers réunissant toutes les parties et visant à
la conclusion d’un accord de paix; a déclaré que les États de la région devaient,
en étroite collaboration avec les Nations Unies, constituer sans tarder une nou-
velle équipe de médiation qui soit acceptable par toutes les parties burundaises
aux négociations; condamné l’assassinat au Burundi, en octobre, de membres
du personnel des Nations Unies; prié le Gouvernement d’ouvrir une enquête et
de collaborer avec les enquêteurs et demandé que les auteurs de cet assassinat
soient traduits en justice; demandé aux États de la région de garantir la neutra-
lité et le caractère civil des camps de réfugiés et d’empêcher que leur territoire
soit utilisé par des insurgés armés; et demandé également au Gouvernement
burundais de mettre fin à la politique de regroupement forcé et d’autoriser les
personnes touchées à rentrer chez elles, tout en veillant à ce que l’aide huma-
nitaire soit acheminée intégralement et sans entrave.

Résolution 1286 (2000)
du 19 janvier 2000

Le Conseil de sécurité a notamment approuvé et appuyé énergiquement la dé-
signation par le huitième Sommet régional d’Arusha, le 1er décembre 1999, de
l’ancien Président de la République sud-africaine, Nelson Mandela, en tant que
nouveau facilitateur du processus de paix d’Arusha succédant au regretté
Mwalimu Julius Nyerere, exprimé son soutien le plus ferme aux efforts qu’il
accomplissait en vue de parvenir à une solution pacifique du conflit du Burun-
di, et s’est félicité que son initiative ait été lancée avec succès lors de la ré-
union tenue à Arusha le 16 janvier 2000; réitéré son appui résolu au processus
de paix rénové d’Arusha, s’est associé à l’appel lancé lors du huitième Sommet
régional d’Arusha à toutes les parties au conflit au Burundi pour qu’elles coo-
pèrent au maximum avec le nouveau facilitateur du processus de paix, et de-
mandé que l’on redouble d’efforts pour constituer un partenariat politique in-
terne au Burundi; appuyé les efforts que le Secrétaire général consacrait au
renforcement du rôle de l’Organisation des Nations Unies au Burundi, et en
particulier l’action que continuait de mener son Représentant spécial pour la
région des Grands Lacs; condamné énergiquement l’assassinat dans la province
de Rutana, en octobre 1999, d’agents du Fonds des Nations Unies pour
l’enfance et du Programme alimentaire mondial ainsi que des civils burundais
et demandé instamment que le nécessaire soit fait pour traduire les auteurs de
cet assassinat en justice; encouragé l’Organisation des Nations Unies et le
Gouvernement burundais ainsi que les partis politiques au Burundi à continuer
de progresser en vue d’instituer les garanties de sécurité nécessaires pour que
les organismes des Nations Unies à vocation humanitaire puissent reprendre
leurs opérations sur le terrain; et demandé aux États voisins, selon qu’il y avait
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lieu, de prendre les mesures voulues pour mettre un terme aux activités des
insurgés de part et d’autre de la frontière, ainsi qu’à la circulation illicite
d’armes et de munitions, et pour assurer la neutralité, la sécurité et le caractère
civil des camps de réfugiés.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 28 juin 2000 au 19 avril 2001

Séances du Conseil : 4201e (29 septembre
2000); 4202e (29 septembre 2000);
4285e (2 mars 2001); 4297e (16 mars 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2000/29;
S/PRST/2001/6.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4201;
S/PV.4202 [communiqué]; S/PV.4285;
S/PV.4297 [communiqué].
Consultations plénières : 28 juin; 2, 3, 10, 16,
30 et 31 août; 1, 14, 19 et 26 au 28 septembre;
25 octobre; 14 et 21 novembre; 4 et 21 décembre
2000; 11 et 23 janvier; 2, 15, 16, 20, 21 et
29 mars; 11, 12 et 17 au 19 avril; 4, 6 et 15 juin
2001.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 28 juin 2000, les membres du Conseil ont
été informés par le Secrétaire général adjoint aux affai-
res politiques des derniers événements concernant le
processus de paix au Burundi et de la situation qui ré-
gnait dans le pays en matière de sécurité et sur le plan
humanitaire.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 2 août 2000, les membres du Conseil ont
été informés par le Secrétariat des événements récents
concernant le Burundi, dont le Sommet régional tenu à
Arusha le 19 juillet 2000, ainsi que de la situation qui
régnait dans le pays en matière de sécurité et sur le
plan humanitaire.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 16 août 2000, les membres du Conseil ont été
informés par le Sous-Secrétaire général aux affaires
politiques et le Secrétaire général adjoint aux opéra-
tions de maintien de la paix de l’évolution de la situa-
tion concernant respectivement le processus de paix au
Burundi et la force de maintien de la paix des Nations
Unies envisagés dans l’Accord de paix sur le Burundi.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 31 août 2000, les membres du Conseil ont
été informés par le Secrétaire général adjoint aux affai-
res politiques de la situation concernant le processus de
paix au Burundi et l’Accord signé à Arusha le 28 août
2000.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 28 septembre 2000, les membres du
Conseil ont été informés par le Secrétaire général ad-
joint aux affaires politiques des derniers événements
concernant le processus de paix au Burundi depuis la
signature de l’Accord d’Arusha.

À la 4201e séance, tenue le 29 septembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi son examen de la ques-
tion intitulée « La situation au Burundi ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité le représentant du Burundi, sur sa demande, à
participer aux débats, sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil et avec l’assentiment de celui-ci, le Prési-
dent, comme l’y autorise l’article 39 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil, a invité S. E. M. Nelson
Mandela, facilitateur du processus de paix d’Arusha, à
participer aux débats.

Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Le Conseil a ensuite entendu un exposé présenté
par M. Mandela.

Le Président a annoncé que, comme convenu lors
des consultations préalables du Conseil, il serait publié
une déclaration faite par le Président au nom du
Conseil (S/PRST/2000/29); dans cette déclaration, le
Conseil de sécurité a notamment exprimé sa vive gra-
titude à l’ancien Président Nelson Mandela, en sa qua-
lité de facilitateur du processus de paix d’Arusha pour
les efforts inlassables qu’il consacrait à la cause de la
paix au Burundi et l’a encouragé à poursuivre sur cette
voie; s’est félicité de la signature, le 28 août 2000, de
l’Accord pour la paix et la réconciliation au Burundi,
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ainsi que du fait que de nouveaux signataires s’étaient
ralliés à l’Accord lors d’un sommet régional tenu à
Nairobi le 20 septembre 2000; réitéré l’appel qu’il
avait lancé dans sa résolution 1286 (2000), à toutes les
parties qui demeuraient à l’écart du processus de paix
pour qu’elles mettent fin aux hostilités et participent
pleinement à ce processus; appuyé l’appel lancé par le
facilitateur aux groupes rebelles afin qu’ils précisent
leur position avant le 20 octobre 2000; s’est dit prêt
pour sa part à envisager des moyens concrets lui per-
mettant d’appuyer au mieux le processus de paix; et a
prié le Secrétaire général de lui faire connaître
d’urgence les mesures spécifiques que l’Organisation
des Nations Unies pouvait prendre pour le texte inté-
gral du document pour consolider la paix et le relève-
ment économique au Burundi. (S/PRST/2000/29, voir
l’appendice VI.)

À la 4202e séance, tenue à huis clos le 29 sep-
tembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a poursuivi son exa-
men de la question intitulée « La situation au Burun-
di ». À la fin de la réunion, le Conseil de sécurité a fait
publier un communiqué officiel (S/PV.4202).

Le Conseil a entendu un exposé de M. Nelson
Mandela, facilitateur du processus de paix d’Arusha,
conformément à l’article 39 de son règlement intérieur
provisoire.

Le Conseil a eu avec M. Mandela un échange de
vues fructueux sur le processus de paix au Burundi et
les questions se rapportant à l’application de l’accord
de paix.

Les membres du Conseil ont remercié
M. Mandela d’être venu à New York pour les informer
et l’ont félicité pour son action en faveur du processus
de paix au Burundi.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 25 octobre 2000, les membres du Conseil
ont été informés par le Sous-Secrétaire général aux
affaires politiques de l’évolution récente de la situation
concernant le processus de paix au Burundi, ainsi que
de la situation qui régnait dans le pays en matière de
sécurité et sur les plans militaire et humanitaire.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 21 novembre 2000, les membres du
Conseil ont été informés par le Secrétaire général ad-
joint aux affaires politiques des derniers événements
concernant le processus de paix au Burundi, ainsi que

de la situation politique et en matière de sécurité dans
le pays.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 21 décembre 2000, les membres du
Conseil ont reçu du Secrétaire général adjoint aux af-
faires politiques des informations sur le processus de
paix au Burundi, en particulier la mise en place de la
Commission de suivi de l’application à Arusha le
27 novembre 2000 ainsi que sur la réunion des envoyés
spéciaux et des représentants spéciaux pour le Burundi,
tenue 8 décembre 2000.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 23 janvier 2001, les membres du Conseil
ont reçu du Secrétaire général adjoint aux affaires poli-
tiques des informations sur le processus de paix au Bu-
rundi, et en particulier sur la session de la Commission
de suivi de l’application tenue du 17 au 28 janvier, ain-
si que sur la situation en ce qui concernait la sécurité,
les questions humanitaires et les droits de l’homme au
Burundi.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 2 mars 2001, les membres du Conseil ont
été informés par le Secrétaire général adjoint aux affai-
res politiques de la situation politique et militaire dans
les pays et des progrès accomplis dans le cadre du pro-
cessus de paix.

À la 4285e séance, tenue le 2 mars 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation au Burundi ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité le représentant du Burundi, sur sa demande, à
participer aux débats, sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/6), dans laquelle le Conseil a
notamment condamné énergiquement les attaques me-
nées par des groupes armés au Burundi, en particulier
celles lancées contre Bujumbura par les Forces de libé-
ration nationale; demandé qu’il soit immédiatement
mis fin à ces attaques; réprouvé sévèrement tous les
actes visant à compromettre le processus de paix au
Burundi; engagé toutes les parties à faire preuve de
modération et à s’abstenir de tout acte qui pourrait ag-
graver la situation; condamné le fait que les groupes
armés prennent délibérément pour cible la population
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civile et demandé à toutes les parties de respecter le
droit international humanitaire et en particulier de
s’abstenir de lancer de nouvelles attaques ou toute opé-
ration militaire susceptibles de mettre en danger la po-
pulation civile; demandé à nouveau aux Forces de libé-
ration nationale et aux Forces pour la défense de la
démocratie de mettre immédiatement fin aux hostilités
et de se rallier au processus de paix; demandé à toutes
les parties, y compris aux groupes armés, d’engager
immédiatement un dialogue de façon à mettre rapide-
ment fin aux hostilités et à parvenir à un accord sur un
cessez-le-feu permanent; pris acte du plan concernant
les arrangements de partage du pouvoir entre les parties
à l’Accord de paix d’Arusha élaboré lors de la quator-
zième réunion au sommet de l’initiative régionale de
paix sur le Burundi, qui s’est tenue à Arusha le
26 février 2001 et demandé à toutes les parties de
conclure rapidement un accord sur les questions en
suspens liées aux arrangements transitoires de partage
du pouvoir et de coopérer pleinement avec le facilita-
teur; réitéré son plein appui aux efforts que conti-
nuaient de déployer le facilitateur, l’Initiative régionale
de paix et le Comité de suivi de l’application de
l’accord en vue de ramener la paix au Burundi; souli-
gné le rôle joué par le Comité pour faire avancer le
processus de paix; pris note du communiqué de la
quatorzième réunion au sommet de l’Initiative régio-
nale de paix; et rappelé qu’il était prêt à étudier les
modalités pratiques qui lui permettraient d’appuyer au
mieux le processus de paix et la mise en oeuvre de
l’Accord d’Arusha. (Pour le texte intégral du document
S/PRST/2001/6, voir l’appendice VI.)

À sa 4297e séance tenue à huis clos le 16 mars
2001 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation au Burundi ». Il était saisi d’une
lettre datée du 14 mars 2001, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Représentant permanent du
Burundi auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2001/221). À l’issue de la séance, le Conseil de sé-
curité a publié un communiqué officiel (S/PV.4297).

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité le Représentant du Burundi, sur sa demande, à
participer aux débats, sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinente de la Charte et à l’article 37
du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil ont eu un échange de
vues constructif avec le Représentant du Burundi.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 20 mars 2001, les membres du Conseil
ont été informés par le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques de la situation au Burundi, en parti-
culier sur les plans militaire et politique, ainsi que des
avis et des réactions des parties signataires de l’Accord
d’Arusha, de la facilitation et de l’Initiative régionale
quant aux questions soulevées lors de la réunion privée
du Conseil avec le Représentant permanent du Burundi
auprès de l’Organisation des Nations Unies le 16 mars
2001.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 12 avril 2001, les membres du Conseil ont
été informés par le Secrétaire général adjoint aux affai-
res politiques des résultats de la deuxième session de
fond du Comité de suivi de l’application de l’accord,
tenue du 19 au 24 mars 2001, ainsi que des derniers
événements survenus sur les plans politique et huma-
nitaire et sur l’évolution de la situation en matière de
sécurité dans le pays.

Lors des consultations plénières officieuses qu’ils
ont tenues le 19 avril 2001, les membres du Conseil ont
été informés par le Sous-Secrétaire général aux affaires
politiques de la tentative manquée de coup d’État sur-
venue au Burundi le 18 avril 2001.

C. Communications reçues entre
le 30 juin 2000 et le 15 juin 2001 et
demande de convocation d’une réunion

Lettre datée du 30 juin 2000 (S/2000/650), adres-
sée à la Présidente du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, l’informant qu’il avait décidé de prolon-
ger jusqu’au 31 octobre le contrat arrivé à expiration le
30 juin d’Ayité Jean-Claude Kpakpo (Bénin), Conseil-
ler principal des Nations Unies auprès du facilitateur
du processus de paix d’Arusha.

Lettre datée du 5 juillet (S/2000/651), adressée au
Secrétaire général par la Présidente du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 30 juin 2000
(S/2000/650) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil, qui avaient pris note de la décision dont
elle faisait part.

Lettre datée du 25 août (S/2000/836), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République-Unie de Tanzanie, transmettant le texte
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du communiqué du onzième Sommet consultatif régio-
nal d’Arusha sur le Burundi, tenu le 19 juillet 2000.

Lettre datée du 19 septembre (S/2000/890),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, portant à son attention une déclaration publiée
le 19 septembre 2000 par la présidence de l’Union eu-
ropéenne.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/1005), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quatorzième réunion mi-
nistérielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue les 17 et 18 août 2000.

Lettre datée du 20 octobre 2000 (S/2000/1014),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Burundi.

Lettre datée du 24 octobre 2000, adressée au Se-
crétaire général par le représentant de la France, por-
tant à son attention une déclaration publiée le 20 octo-
bre 2000 par la présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 9 novembre 2000 (S/2000/1098),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, l’informant qu’il avait décidé de pro-
longer jusqu’au 31 janvier 2000 le contrat d’Ayité
Jean-Claude Kpakpo, Conseiller principal auprès du
facilitateur du processus de paix d’Arusha.

Lettre datée du 10 novembre (S/2000/1096),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, recommandant au Conseil de sécurité
de proroger jusqu’au 31 décembre 2001 le mandat du
Bureau des Nations Unies au Burundi.

Lettre datée du 15 novembre (S/2000/1097),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que sa lettre datée du
10 novembre 2000 (S/2000/1096) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil, qui avaient pris
note de l’information qu’elle contenait et approuvé la
recommandation qui y était formulée.

Lettre datée du 15 novembre (S/2000/1099),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que sa lettre datée du
9 novembre 2000 (S/2000/1098) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil, qui avaient pris
note de la décision dont elle faisait part.

Lettre datée du 20 décembre (S/2000/1220),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-

présentant du Burundi, transmettant une déclaration
prononcée par le Président du Burundi lors de la confé-
rence des bailleurs de fonds tenue à Paris les 11 et
12 décembre 2000.

Lettre datée du 10 janvier 2001 (S/2001/30),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la République démocratique du Congo,
transmettant une communication faite à Kinshasa le
10 janvier 2001 par le Ministre des affaires étrangères
et de la coopération internationale devant le corps di-
plomatique accrédité en République démocratique du
Congo.

Lettre datée du 16 janvier (S/2001/51), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Burundi, transmettant, notamment, un communiqué
de presse publié le même jour par le Gouvernement du
Burundi.

Lettre datée du 14 mars (S/2001/221) adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Burundi, demandant la convocation d’urgence du
Conseil de sécurité pour lui permettre d’exprimer les
préoccupations de son pays suite à l’intensification de
la guerre, et transmettant une note verbale en date du
13 mars 2001, adressée au Secrétaire général par le
Ministre des affaires étrangères et de la coopération du
Burundi, ainsi qu’une pièce jointe.

Lettre datée du 16 mars (S/2001/265) adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République-
Unie de Tanzanie, transmettant le texte du communiqué
de la quatorzième réunion au sommet de l’initiative
régionale de paix sur le Burundi, tenue à Arusha le
26 février 2001.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/483) adressée au
Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quinzième réunion minis-
térielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue à Bujumbura du 16 au 20 avril 2001.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/472) adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Burundi, et pièce jointe.

Rapport de la mission du Conseil de sécurité dans
la région des Grands Lacs (15-26 mai 2001) daté du
29 mai (S/2001/521); et additif daté du 30 mai
(S/2001/521/Add.1).
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Chapitre 16
Les femmes et la paix et la sécurité

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 24 au 31 octobre 2000

Séances du Conseil : 4208e (24 et 25 octobre
2000); 4213e (31 octobre 2000).
Résolutions adoptées : 1325 (2000).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4208;
S/PV.4208 (Resumption 1); S/PV.4208
(Resumption 2); S/PV.4213.
Consultations plénières : 20, 30 et 31 octobre
2000; 8 mars 2001.

À la 4208e séance, tenue les 24 et 25 octobre
2000 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour
la question intitulée « Les femmes et la paix et la sécu-
rité ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants des pays ci-après : Afrique du
Sud, Australie, Bélarus, Botswana, Croatie, Chypre,
Égypte, Émirats arabes unis, Éthiopie, Guatemala,
Inde, Indonésie, Japon, Liechtenstein, Malawi, Mo-
zambique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Ré-
publique de Corée, République démocratique du
Congo, Rwanda, Singapour, République-Unie de Tan-
zanie et Zimbabwe, à leur demande, à participer au
débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation à la Sous-Secrétaire générale et
Conseillère spéciale du Secrétaire général pour la pa-
rité entre les sexes et la promotion de la femme,
Mme Angela King, et à la Directrice exécutive du
Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme (UNIFEM), Mme Noeleen Heyzer, au titre de
l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Les membres du Conseil ont regardé une cassette
vidéo sur les femmes et la paix et la sécurité.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général.

Le Conseil a ensuite entendu, en vertu de l’article
39 de son règlement intérieur provisoire, des déclara-
tions de la Sous-Secrétaire générale et Conseillère spé-
ciale pour la parité entre les sexes et la promotion de la
femme et de la Directrice exécutive d’UNIFEM.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants de la Jamaïque, des États-Unis d’Amérique, de la
Tunisie, de l’Argentine, de la Chine, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Bangla-
desh, de la Fédération de Russie, des Pays-Bas, du Ca-
nada, de la France (qui s’est exprimée au nom des États
membres de l’Union européenne ainsi que de la Bulga-
rie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Letto-
nie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Ré-
publique tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et
de la Slovénie, qui se sont associés à sa déclaration), de
la Malaisie, de l’Ukraine et du Mali.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Conseil a entendu
une déclaration du Vice-Ministre des affaires étrangè-
res et de la coopération du Mozambique.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant du Népal, à sa demande, à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants de l’Égypte, de la République démocratique du
Congo, de l’Afrique du Sud, du Liechtenstein, de Sin-
gapour, du Pakistan, du Japon, de Chypre et de la Ré-
publique de Corée, par le parlementaire indien prési-
dant la Commission parlementaire permanente des af-
faires étrangères de l’Inde et par les représentants de la
Nouvelle-Zélande, du Zimbabwe, de l’Indonésie, de la
République-Unie de Tanzanie, de l’Australie, de la
Croatie et du Bélarus.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le 25 octobre 2000, le
Conseil a entendu des déclarations des représentants de
l’Éthiopie, du Malawi, du Guatemala, des Émirats ara-
bes unis, de la Norvège, du Rwanda, du Botswana et du
Népal.
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Le Conseil a entendu une déclaration du Président
du Conseil, qui s’exprimait au nom du Ministre des
affaires étrangères, de l’information et de la télédiffu-
sion de Namibie, qui avait présidé la séance du 24 oc-
tobre 2000.

À la 4213e séance, tenue le 31 octobre 2000
comme convenu lors de ses consultations antérieures,
le Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la ques-
tion intitulée « Les femmes et la paix et la sécurité ».

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution qui avait été établi lors des consultations
antérieures du Conseil (S/2000/1044), qu’il a mis aux
voix.

Décision : À la 4213e séance, le 31 octobre 2000, le
projet de résolution S/2000/1044 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1325 (2000).

Dans sa résolution 1325 (2000), le Conseil de
sécurité, entre autres dispositions, a demandé instam-
ment aux États Membres de faire en sorte que les fem-
mes soient davantage représentées à tous les niveaux
de prise de décisions dans les institutions et mécanis-
mes nationaux, régionaux et internationaux pour la
prévention, la gestion et le règlement des différends;
engagé le Secrétaire général à appliquer son plan
d’action stratégique (A/49/587 et Corr.1), qui prévoyait
une participation accrue des femmes à la prise de déci-
sions concernant le règlement des conflits et les pro-
cessus de paix; demandé instamment au Secrétaire gé-
néral de nommer davantage de femmes parmi les repré-
sentants et envoyés spéciaux chargés de missions de
bons offices en son nom, et demandé aux États Mem-
bres de communiquer au Secrétaire général le nom de
candidates pouvant être inscrites sur une liste centrali-
sée régulièrement mise à jour; demandé en outre ins-
tamment au Secrétaire général de chercher à accroître
le rôle et la contribution des femmes dans les opéra-
tions des Nations Unies sur le terrain, en particulier en
qualité d’observateurs militaires, de membres de la
police civile, de spécialistes des droits de l’homme et
de membres d’opérations humanitaires; s’est déclaré
prêt à incorporer une démarche soucieuse d’équité en-
tre les sexes dans les opérations de maintien de la paix
et a prié instamment le Secrétaire général de veiller à
ce que les opérations sur le terrain comprennent, le cas
échéant, une composante femmes; a demandé à toutes
les parties à un conflit armé de respecter pleinement le
droit international applicable aux droits et à la protec-
tion des femmes et petites filles, en particulier en tant

que personnes civiles, notamment les obligations qui
leur incombent en vertu des Conventions de Genève de
1949 et des Protocoles additionnels y afférents de
1967, de la Convention de 1979 sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination à l’égard des fem-
mes et de son Protocole facultatif de 1999, ainsi que de
la Convention relative aux droits de l’enfant de 1989 et
de ses deux Protocoles facultatifs du 25 mai 2000, et de
tenir compte des dispositions pertinentes du Statut de
Rome de la Cour pénale internationale; leur a égale-
ment demandé de prendre des mesures particulières
pour protéger les femmes et les petites filles contre les
actes de violence sexistes, en particulier le viol et les
autres formes de sévices sexuels, et contre toutes les
autres formes de violence dans les situations de conflit
armé; a invité le Secrétaire général à étudier les effets
des conflits armés sur les femmes et les petites filles, le
rôle des femmes dans la consolidation de la paix et la
composante femmes des processus de paix et de règle-
ment des différends et l’a également invité à lui pré-
senter un rapport sur les résultats de cette étude et à le
communiquer à tous les États Membres de
l’Organisation des Nations Unies. (Pour le texte inté-
gral de la résolution 1325 (2000), voir l’appendice V.)

B. Communications reçues entre
le 12 juillet 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 12 juillet 2000 (S/2000/693),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Namibie, transmettant notamment le Plan d’action de
Namibie sur l’intégration d’une démarche soucieuse
d’équité entre les sexes dans les opérations multidi-
mensionnelles de paix, adopté à un séminaire organisé
par le Département des opérations de maintien de la
paix et le Bureau de la Conseillère spéciale pour la pa-
rité entre les sexes et la promotion de la femme, qui a
été accueilli par le Gouvernement namibien à
Windhoek du 29 au 31 mai 2000.

Lettre datée du 31 octobre (S/2000/1053), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Afrique du Sud.

Lettre datée du 9 mai 2001 (S/2001/468), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de Cuba,
transmettant les résolutions adoptées à la 105e Confé-
rence de l’Union interparlementaire, tenue à La Havane
du 1er au 7 avril 2001.
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Chapitre 17
Exposé du juge Gilbert Guillaume,
Président de la Cour internationale de Justice

Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 31 octobre 2000

Séances du Conseil : 4212e (31 octobre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4212 
[communiqué].
Consultations plénières : 12 octobre 2000.

À sa 4212e séance, tenue à huis clos le 31 octo-
bre 2000 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre

du jour la question intitulée « Exposé du juge Gilbert
Guillaume, Président de la Cour internationale de Jus-
tice ». À l’issue de la séance, le Conseil a publié un
communiqué officiel (S/PV.4212).

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil et en l’absence d’objections, le Président a
adressé une invitation au juge Gilbert Guillaume, Pré-
sident de la Cour internationale de Justice, conformé-
ment à l’article 39 du Règlement intérieur provisoire
du Conseil.

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
informatif du juge Guillaume.
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Chapitre 18
Exposé de Mme Sadako Ogata,
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 10 novembre 2000

Séance du Conseil : 4219e (10 novembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4219.
Consultations plénières : aucune.

À sa 4219e séance, tenue le 10 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « Exposé de Mme Sadako Ogata,
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu-
giés ».

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation à Mme Sadako Ogata, Haut

Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
conformément à l’article 39 de son règlement intérieur
provisoire.

Le Conseil a entendu un exposé du Haut Com-
missaire des Nations Unies pour les réfugiés confor-
mément à l’article 39 de son règlement intérieur provi-
soire.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants des États-Unis d’Amérique, de la France, de
l’Argentine, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de la Fédération de Russie, de la
Jamaïque, de la Tunisie, du Bangladesh, de la Chine,
du Canada, de la Malaisie, du Mali, de l’Ukraine et de
la Namibie, ainsi que du Président, s’exprimant en sa
qualité de représentant des Pays-Bas.

Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés a apporté des précisions en réponse aux obser-
vations et aux questions formulées par les membres du
Conseil.



0154436f.doc 165

Chapitre 19
Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif
dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 27 septembre au 15 décembre 2000

Séances du Conseil : 4220e (13 novembre 2000).
Résolutions adoptées : 1327 (2000).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4220.
Consultations plénières : 27 septembre; 2, 9 et
13 novembre; 15 décembre 2000.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 27 septembre 2000, les membres du Conseil de sécu-
rité ont été informés par la Vice-Secrétaire générale et
le Président du Groupe d’étude sur les opérations de
paix de l’ONU des recommandations du Groupe
d’étude et de divers aspects de son rapport, en particu-
lier les travaux qui sont menés par le Secrétariat pour y
donner suite.

À sa 4220e séance, tenue le 13 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil a inscrit à son ordre du jour la question intitu-
lée « Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif
dans le maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales »; il était saisi d’une lettre datée du 10 novembre
2000, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Président du Groupe de travail du Conseil sur le rap-
port Brahimi (S/2000/1084).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/1085) élaboré lors des consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4220e séance, le 13 novembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1085 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1327 (2000).

Par sa résolution 1327 (2000), le Conseil de sécu-
rité a notamment décidé d’adopter les décisions et re-
commandations figurant en annexe à ladite résolution
et d’examiner périodiquement l’application des dispo-
sitions figurant dans cette annexe. (Pour le texte inté-
gral de la résolution 1327 (2000), voir l’appendice V.)

À l’issue du vote, des déclarations ont été faites
par les représentants de la Jamaïque, des États-Unis

d’Amérique, du Bangladesh, de la France, du Canada,
de la Fédération de Russie, de l’Argentine, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de la Chine, de la Tunisie, de la Malaisie, de
l’Ukraine, de la Namibie et du Mali, ainsi que par le
Président, parlant en sa qualité de représentant des
Pays-Bas.

Lors des consultations plénières qu’ils ont tenues
le 15 décembre 2000, les membres du Conseil ont en-
tendu un exposé du Secrétaire général qui traitait no-
tamment du rapport du Groupe d’étude sur les opéra-
tions de paix de l’ONU (S/2000/809).

B. Communications reçues entre
le 21 août 2000 et le 15 juin 2001

Lettres identiques datées du 21 août (S/2000/809)
adressées par le Secrétaire général au Président de
l’Assemblée générale et au Président du Conseil de
sécurité, transmettant le rapport du Groupe d’étude sur
les opérations de paix de l’ONU.

Rapport du Secrétaire général daté du 20 octobre
(S/2000/1081), sur la mise en oeuvre du rapport du
Groupe d’étude sur les opérations de paix de l’ONU.

Lettre datée du 10 novembre (S/2000/1084),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Groupe de travail du Conseil sur le rapport
Brahimi, transmettant le rapport du Groupe de travail.

Lettre datée du 8 janvier 2001 (S/2001/21), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de Singa-
pour, à laquelle sont joints deux documents sur le ren-
forcement de la coopération avec les pays pourvoyeurs
de contingents.

Lettre datée du 21 mai (S/2001/512), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Japon, trans-
mettant le résumé établi par le Président du Séminaire
international sur la sécurité du personnel de maintien
de la paix des Nations Unies et du personnel associé
dans les zones de conflit, qui s’est tenu à Tokyo les
15 et 16 mars 2001.
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Chapitre 20
Pas de retrait sans stratégie

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 15 novembre 2000

Séances du Conseil : 4223e (15 novembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4223; 
S/PV.4223 (Resumption 1).
Consultations plénières : 2, 14 et 30 novembre 
2000.

À la 4223e séance, tenue le 15 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations antérieures,
le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « Pas de retrait sans stratégie ». Il
était saisi d’une lettre datée du 6 novembre 2000,
adressée au Secrétaire général par le Représentant per-
manent des Pays-Bas auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies (S/2000/1072).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants des pays ci-après : Afrique du
Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Bélarus, Croatie,
Danemark, Égypte, Finlande, Inde, Irlande, Italie, Nor-
vège, Pakistan, Philippines, Portugal, Singapour, Slo-
vaquie et Thaïlande, à leur demande, à participer au
débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants des États-Unis d’Amérique, de la France, du
Bangladesh, du Canada, de l’Argentine, de la Malaisie,
de la Chine, de la Fédération de Russie, de la Tunisie,
de la Namibie, de l’Ukraine, de la Jamaïque, du Mali et
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a invité les représentants de

l’Indonésie et du Rwanda, à leur demande, à participer
au débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants de l’Allemagne, de Singapour, du Portugal, de
l’Afrique du Sud, de la Thaïlande, de l’Australie, de
l’Égypte, de l’Italie, de la Norvège, du Danemark, des
Philippines, de la Finlande, du Pakistan, du Bélarus, de
l’Inde, de la Slovaquie, de l’Irlande, de la Croatie et du
Rwanda.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de représentant des Pays-Bas.

B. Communications reçues entre
le 6 novembre 2000 et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 6 novembre 2000 (S/2000/1072),
adressée au Secrétaire général par le représentant des
Pays-Bas, contenant un document sur la prise, par le
Conseil de sécurité, de décisions concernant l’arrêt
définitif ou progressif d’une mission.

Lettre datée du 30 novembre (S/2000/1141),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, lui demandant, au nom des mem-
bres du Conseil, de soumettre au Conseil avant avril
2001 un rapport sur la question intitulée « Pas de retrait
sans stratégie ».

Rapport du Secrétaire général daté du 20 avril
2001, intitulé : « Pas de sortie sans stratégie : la prise
de décisions au Conseil de sécurité et la clôture ou la
transformation d’une opération de maintien de la paix
des Nations Unies » (S/2001/394), présenté conformé-
ment à la demande que le Conseil de sécurité a formu-
lée dans la lettre datée du 30 novembre 2000 qu’il a
adressée au Secrétaire général par l’intermédiaire de
son président (S/2000/1141).
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Chapitre 21
Lettre datée du 10 novembre 2000, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim
de la Mission permanente des Îles Salomon
auprès de l’Organisation des Nations Unies

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 14 au 16 novembre 2000

Séances du Conseil : 4224e (16 novembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2000/33.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4224.
Consultations plénières : 13, 14 et 16 novembre 
2000.

Lors de consultations officieuses plénières du
Conseil de sécurité tenues le 14 novembre 2000, les
membres du Conseil ont entendu un exposé du Secréta-
riat sur le récent règlement du conflit dans les Îles Sa-
lomon, les termes de l’Accord de paix de Townsville
du 15 octobre 2000 (S/2000/1088, annexe) et le rôle à
jouer par l’Organisation des Nations Unies ainsi que
les autres mesures à prendre en vue de la période qui
suivra le conflit.

À la 4224e séance, tenue le 16 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « Lettre datée du 10 novembre 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente
des Îles Salomon auprès de l’Organisation des Nations
Unies ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant des Îles Salomon, sur sa demande,
à participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/33) par laquelle le Conseil a

notamment appuyé énergiquement l’Accord de paix de
Townsville conclu le 15 octobre 2000 (S/2000/1088,
annexe) concernant la cessation des hostilités entre la
Malaita Eagle Force et l’Isatabu Freedom Movement
ainsi que le rétablissement de la paix et de l’harmonie
entre différents groupes ethniques des Îles Salomon;
encouragé toutes les parties à coopérer pour promou-
voir la réconciliation, de sorte que les objectifs de
l’Accord de paix de Townsville puissent être atteints, et
demandé instamment à toutes les parties de continuer à
coopérer conformément à l’Accord, c’est-à-dire de ré-
tablir et maintenir la paix et l’harmonie entre groupes
ethniques, de renoncer à l’emploi de la force armée et à
la violence, de régler leurs différends au moyen de
consultations et de négociations pacifiques et de
confirmer qu’elles respecteraient les droits de l’homme
et l’état de droit; et accueilli favorablement la création,
comme indiqué dans l’Accord de paix de Townsville,
de l’Équipe internationale de surveillance de la paix
composée de militaires non armés et de fonctionnaires
de police civile de l’Australie et de la Nouvelle-
Zélande, dont le mandat est fondé sur l’annexe II dudit
accord et agréé par les parties. (Pour le texte intégral
de la déclaration S/PRST/2000/33, voir l’appen-
dice VI.)

B. Communication reçue
le 10 novembre 2000

Lettre datée du 10 novembre 2000 (S/2000/1088),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant des Îles Salomon, transmettant le texte de
l’Accord de paix de Townsville conclu le 15 octobre
2000 à Townsville (Australie) entre les factions belli-
gérantes des Îles Salomon et le Gouvernement des Îles
Salomon.
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Chapitre 22
Exposé du Secrétaire général

Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 17 novembre 2000

Séances du Conseil : 4226e (17 novembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4226
[communiqué].
Consultations plénières : aucune.

À la 4226e séance, tenue à huis clos le 17 no-
vembre 2000 comme convenu lors de ses consultations
antérieures, le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre
du jour la question intitulée « Exposé du Secrétaire
général ». À l’issue de la séance, le Conseil a publié un
communiqué officiel (S/PV.4226).

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé du
Secrétaire général.

Les membres du Conseil et le Secrétaire général
ont eu un échange de vues fructueux.
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Chapitre 23
Tribunal international chargé de juger les personnes
présumées responsables de violations graves
du droit international humanitaire commises
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991
Tribunal pénal international chargé de juger les personnes
accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves
du droit international humanitaire commis sur le territoire
du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes
ou violations commis sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1259 (1999)
du 11 août 1999

Le Conseil de sécurité, entre autres choses, ayant examiné la présentation par
le Secrétaire général de la candidature de Mme Carla Del Ponte au poste de
procureur, a nommé Mme Carla Del Ponte Procureur du Tribunal international
chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit internatio-
nal humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et
du Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes
de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels
actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier
et le 31 décembre 1994, cette nomination prenant effet à la date à laquelle la
démission de Mme Louise Arbour prendra effet.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 21 au 30 novembre 2000

Séances du Conseil : 4229e (21 novembre 2000);
4240e (30 novembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séances : S/PV.4229;
S/PV.4240.
Consultations plénières : 30 octobre;
30 novembre 2000; 2 mars 2001.

À la 4229e séance, tenue le 21 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée :

« Tribunal international chargé de juger les per-
sonnes accusées de violations graves du droit in-

ternational humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991;

Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes accusées d’actes de génocide ou
d’autres violations graves du droit international
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda
et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou
violations commis sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 ».

Comme convenu lors des consultations préalables du
Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité, conformément à l’article 39 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil, le juge Claude Jorda, Pré-
sident du Tribunal international chargé de juger les
personnes accusées de violations graves du droit inter-
national humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991, le juge Navanethem Pillay,
Président du Tribunal pénal international chargé de
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juger les personnes accusées d’actes de génocide ou
d’autres violations graves du droit international huma-
nitaire commis sur le territoire du Rwanda et les ci-
toyens rwandais accusés de tels actes ou violations
commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er jan-
vier et le 31 décembre 1994, et Carla Del Ponte, Procu-
reur du Tribunal international chargé de juger les per-
sonnes accusées de violations graves du droit interna-
tional humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991 et du Tribunal pénal interna-
tional chargé de juger les personnes accusées d’actes
de génocide ou d’autres violations graves du droit in-
ternational humanitaire commis sur le territoire du
Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes
ou violations commis sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994.

Le Conseil a entendu des exposés du Président du
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie, du Prési-
dent du Tribunal pénal international pour le Rwanda et
du Procureur des Tribunaux internationaux pour l’ex-
Yougoslavie et le Rwanda.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants de l’Argentine, du Bangladesh, du Canada, de la
Chine, des États-Unis d’Amérique, de la Fédération de
Russie, de la France, de la Jamaïque, de la Malaisie, du
Mali, de la Namibie, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Tunisie et de
l’Ukraine, et par le Président, parlant en sa qualité de
représentant des Pays-Bas.

Le Procureur et les Présidents des Tribunaux ont
répondu aux commentaires et questions des membres
du Conseil.

À la 4240e séance, tenue le 30 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée :

« Tribunal international chargé de juger les per-
sonnes accusées de violations graves du droit in-
ternational humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991;

Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes accusées d’actes de génocide ou
d’autres violations graves du droit international
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda
et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou
violations commis sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 ».

Il était saisi d’une lettre datée du 7 septembre 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général (S/2000/865).

Le Président a appelé l’attention sur le texte d’un
projet de résolution (S/2000/1131) élaboré lors de
consultations préalables du Conseil.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Avant le vote, le Président a fait une déclaration.

Le Conseil a ensuite engagé la procédure de vote
sur le projet de résolution S/2000/1131.

Décision : À la 4240e séance, le 30 novembre, le projet
de résolution S/2000/1131 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1329 (2000).

Par sa résolution 1329 (2000), le Conseil de sécu-
rité, entre autres choses, agissant en vertu du Chapitre
VII de la Charte, a décidé de créer un groupe de juges
ad litem au Tribunal international pour l’ex-
Yougoslavie et d’augmenter le nombre des membres
des Chambres d’appel du Tribunal international pour
l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal international
pour le Rwanda et, à cette fin, a décidé de modifier les
articles 12, 13 et 14 du Statut du Tribunal international
pour l’ex-Yougoslavie et d’y substituer les dispositions
indiquées à l’annexe I de la résolution; décidé égale-
ment que deux juges supplémentaires seraient élus le
plus tôt possible au Tribunal pénal international pour le
Rwanda et décidé également, sans préjudice de l’article
12, paragraphe 4 du Statut de ce tribunal, qu’une fois
élus, ils siégeraient jusqu’à la date à laquelle expirerait
le mandat des juges actuellement en fonction et que,
aux fins de ces élections, nonobstant l’article 12, para-
graphe 2 c) du Statut, le Conseil de sécurité dresserait,
sur la base des candidatures reçues, une liste de quatre
candidats au minimum et de six candidats au maxi-
mum; décidé qu’une fois que deux juges auraient été
élus et seraient entrés en fonctions, le Président du Tri-
bunal pénal international pour le Rwanda prendrait le
plus tôt possible, eu égard à l’article 13, paragraphe 3,
du Statut du Tribunal pénal international pour le
Rwanda et à l’article 14, paragraphe 4, du Statut du
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie, les mesu-
res nécessaires pour que les deux juges élus ou nom-
més en application de l’article 12 du statut du Tribunal
pénal international pour le Rwanda siègent aux Cham-
bres d’appel des Tribunaux pénaux internationaux; prié
le Secrétaire général de prendre les dispositions prati-
ques voulues pour les élections mentionnées ci-dessus,
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pour l’élection aussi prochaine que possible de 27 ju-
ges ad litem, conformément à l’article 13 ter du Statut
du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie, ainsi
qu’en ce qui concerne la fourniture en temps opportun
de personnel et de moyens matériels au Tribunal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie et au Tribunal pénal
international pour le Rwanda, en particulier à
l’intention des juges ad litem, des Chambres d’appel et
des services connexes du Procureur, et l’a prié en outre
de tenir le Conseil de sécurité strictement informé de
l’évolution de la situation à cet égard; et a prié le Se-
crétaire général de présenter aussitôt que possible au
Conseil de sécurité un rapport contenant une évaluation
et des propositions relatives à la date à laquelle pren-
drait fin la compétence ratione temporis  du Tribunal

international pour l’ex-Yougoslavie. (Pour le texte in-
tégral de la résolution 1329 (2000), voir l’appen-
dice V).

C. Communications reçues entre
le 7 septembre 2000 et le 15 juin 2001

Lettres identiques datées du 7 septembre 2000
(S/2000/865), adressées au Président de l’Assemblée
générale et au Président du Conseil de sécurité par le
Secrétaire général, transmettant le texte d’une lettre
datée du 12 mai 2000 adressée par le Président du Tri-
bunal international pour l’ex-Yougoslavie.
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Chapitre 24
La situation en Guinée-Bissau

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/11)
du 29 mars 2000

Le Conseil de sécurité a notamment rendu hommage au peuple de la Guinée-
Bissau pour la réussite du processus de transition qui a conduit à l’organisation
d’élections libres, équitables et transparentes; a accueilli favorablement la prise
de serment du Président Kumba Yalá, le 17 février 2000, et le retour de l’ordre
constitutionnel et démocratique en Guinée-Bissau suivant la tenue d’élections
présidentielles et législatives libres et équitables; encouragé tous ceux concer-
nés en Guinée-Bissau à travailler étroitement ensemble dans un esprit de tolé-
rance pour renforcer les valeurs démocratiques, protéger l’état de droit, dépoli-
tiser l’armée et garantir la protection des droits de l’homme; soutenu les efforts
entrepris par le Gouvernement bissau-guinéen en vue de redéfinir le rôle des
militaires en Guinée-Bissau conformément aux normes de l’état de droit et de
la démocratie; exprimé son appui pour le nouveau Gouvernement élu en Gui-
née-Bissau et encouragé les nouvelles autorités à développer et à mettre en
oeuvre des programmes conçus pour consolider la paix et la réconciliation na-
tionale; demandé à la communauté internationale de soutenir le plan de transi-
tion de trois mois du Gouvernement de la Guinée-Bissau, en attendant
l’organisation d’une nouvelle table ronde; partagé l’observation faite par le
Secrétaire général au paragraphe 24 de son rapport selon laquelle la perma-
nence de l’aide de la communauté internationale était une condition indispen-
sable pour permettre de consolider les progrès accomplis à ce jour et pour aider
la Guinée-Bissau à préparer durablement le terrain pour que son peuple puisse
accéder à une vie meilleure.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 7 juillet 2000 au 29 mars 2001

Séances du Conseil : 4238e (29 novembre 2000);
4239 (29 novembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2000/37.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4238;
S/PV.4238 (Resumption 1); S/PV.4239.
Consultations plénières : 7 et 13 juillet; 2 août;
5 octobre; 21 et 28 novembre 2000; 29 mars
2001.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité du 7 juillet 2000, les membres du Conseil de
sécurité étaient saisis du cinquième rapport du Secré-
taire général sur le Bureau d’appui des Nations Unies
pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau
(BANUGBIS) (S/2000/632). Ils ont également entendu

un exposé du représentant du Secrétariat qui a présenté
le rapport du Secrétaire général sur la situation en Gui-
née-Bissau, en particulier la situation militaire, écono-
mique et humanitaire dans ce pays.

Lors des consultations plénières du 2 août 2000,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux affaires politiques sur
l’évolution de la situation en Guinée-Bissau, notam-
ment les tensions frontalières entre la Guinée-Bissau et
le Sénégal.

Lors des consultations plénières du 5 octobre
2000, les membres du Conseil étaient saisis du sixième
rapport du Secrétaire général sur l’évolution de la si-
tuation en Guinée-Bissau et sur les activités du
BANUGBIS (S/2000/920); ils ont entendu un exposé
du représentant du Secrétaire général en Guinée-Bissau
qui a également présenté le rapport sur l’évolution de
la situation dans ce pays.
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Lors des consultations plénières du 21 novembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux affaires politiques sur
l’évolution de la situation en Guinée-Bissau.

Lors des consultations plénières du 28 novembre
2000, ils ont entendu un exposé du secrétariat sur les
derniers développements en Guinée-Bissau.

À la 4238e séance, tenue le 29 novembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen du point inti-
tulé « La situation en Guinée-Bissau ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de la Gambie, de la Guinée, de la
Guinée-Bissau, du Mozambique et du Sénégal, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et de l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment de celui-ci,
a adressé en vertu de l’article 39 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil, une invitation à M. Callisto
Madavo, Vice-Président de la Banque mondiale pour
l’Afrique.

Suite à la demande formulée dans une lettre datée
du 27 novembre 2000 du Chargé d’affaires par intérim
de la Mission permanente du Mozambique auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2000/1130), le
Président, avec l’assentiment du Conseil, a adressé en
vertu de l’article 39 du Règlement intérieur provisoire
du Conseil, une invitation à Dulce Maria Pereira, Se-
crétaire exécutive de la Communauté des États luso-
phones. Le Conseil de sécurité a entendu une déclara-
tion du Secrétaire général.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration du
Vice-Président de la Banque mondiale.

Le Vice-Premier Ministre de la Guinée-Bissau a
fait une déclaration.

Les représentants du Mali, du Bangladesh, des
États-Unis d’Amérique, de la France (au nom des États
membres de l’Union européenne, de la Bulgarie, de
Chypre, de la République tchèque, de l’Estonie, de la
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la Slovaquie et de la Slo-

vénie qui se sont joints à la déclaration), du Canada, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de l’Argentine et de la Fédération de Russie ont
fait des déclarations.

La séance a été suspendue.

À sa reprise, les représentants de la Chine, de la
Tunisie, de la Jamaïque, de l’Ukraine, de la Malaisie et
de la Namibie ainsi que la Présidente, prenant la parole
en sa qualité de Ministre de la coopération pour le dé-
veloppement des Pays-Bas ont fait des déclarations.

Les représentants de la Gambie, du Sénégal et de
la Guinée sont ensuite intervenus.

Conformément à la décision prise précédemment
en séance, le Conseil a entendu, en vertu de l’article 39
de son règlement intérieur provisoire, une déclaration
de la Secrétaire exécutive de la Communauté des États
lusophones.

Le Vice-Président de la Banque mondiale et le
Vice-Premier Ministre de la Guinée-Bissau ont fait
d’autres déclarations en réaction aux commentaires
formulés.

À la 4239e séance, tenue le 29 novembre 2000,
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi son examen du point
intitulé « La situation en Guinée-Bissau ».

La Présidente a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/37) dans laquelle le Conseil a
notamment réaffirmé son appui au Gouvernement dé-
mocratiquement élu de la Guinée-Bissau et souligné
que toutes les parties concernées, particulièrement les
membres de l’ancienne junte militaire, devaient conti-
nuer de soutenir les résultats des élections et les princi-
pes de la démocratie, l’état de droit et le respect des
droits de l’homme et du pouvoir civil dans le pays;
s’est félicité du rétablissement de la paix, de la démo-
cratie et de l’ordre constitutionnel en Guinée-Bissau, et
a engagé toutes les parties à oeuvrer à la consolidation
de la paix dans un esprit de coopération et de réconci-
liation; demandé aux membres de l’ancienne junte mi-
litaire de se soumettre pleinement aux institutions ci-
viles et de se retirer du processus politique; a cons-
cience et s’est félicité du rôle important joué par le
BANUGBIS pour contribuer à consolider la paix, la
démocratie et l’état de droit, notamment le renforce-
ment des institutions démocratiques, et lui a exprimé sa
satisfaction pour les activités qu’il mène; et souligné la
nécessité d’adopter pour la Guinée-Bissau une appro-
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che intégrée et coordonnée couvrant à la fois les ques-
tions intéressant la reconstruction durable postérieure
au conflit et le développement économique et social.
(Pour le texte intégral du document S/PRST/2000/37,
voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières du 29 mars 2001,
les membres du Conseil ont examiné le rapport du
Secrétaire général sur l’évolution de la situation en
Guinée-Bissau et sur les activités du Bureau d’appui
des Nations Unies pour la consolidation de la paix en
Guinée-Bissau (BANUGBIS) (S/2001/237). Ils ont
reçu du Secrétariat des informations sur l’économie, la
société, la sécurité et le renforcement des institutions et
processus démocratiques dans ce pays.

C. Communications reçues entre
le 28 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général daté du 28 juin
2000 sur l’évolution de la situation en Guinée-Bissau et
les activités du Bureau d’appui des Nations Unies pour
la consolidation de la paix dans ce pays (S/2000/632),
présenté en application de la résolution 1233 (1999) du
Conseil de sécurité et faisant le point de la situation en
Guinée-Bissau et des activités menées par le
BANUGBIS pour appuyer les efforts de consolidation
de la paix déployés par le Gouvernement depuis la pu-
blication de son dernier rapport du 24 mars 2001
(S/2000/250).

Lettre datée du 28 septembre (S/2000/941),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, proposant que le mandat du
BANUGBIS soit renouvelé jusqu’à la fin de l’année
2001.

Rapport du Secrétaire général daté du 29 septem-
bre sur l’évolution de la situation en Guinée-Bissau et
les activités du Bureau d’appui des Nations Unies pour
la consolidation de la paix dans ce pays (S/2000/920),
présenté en application de la résolution 1233 (1999) du
Conseil de sécurité, décrivant l’évolution de la situa-

tion en Guinée-Bissau et les activités du BANUGBIS,
en particulier les efforts du Gouvernement visant à
poursuivre la consolidation des acquis démocratiques
et la stabilisation de la situation le long de la frontière
avec le Sénégal ainsi que le rôle de facilitation joué par
le BANUGBIS en vue de la réalisation de ces objectifs.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/942), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre datée du 28 septem-
bre 2000 (S/2000/941) avait été portée à l’attention des
membres du Conseil qui ont pris note de la proposition
qui s’y trouvait contenue.

Lettre datée du 27 novembre (S/2000/1130),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Mozambique auprès de l’Organisation
des Nations Unies.

Lettre datée du 30 novembre (S/2000/1148),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant une déclaration publiée le
29 novembre 2000 par la présidence de l’Union euro-
péenne.

Lettre datée du 16 décembre (S/2000/1201),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Mali, transmettant le texte du communi-
qué final de la vingt-quatrième Conférence des chefs
d’État et de gouvernement de la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO),
qui s’est tenue à Bamako les 15 et 16 décembre 2000.

Rapport du Secrétaire général daté du 16 mars
2001 sur l’évolution de la situation en Guinée-Bissau et
sur les activités du Bureau d’appui des Nations Unies
pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau de-
puis son dernier rapport (S/2000/920).

Lettre datée du 11 avril 2001 (S/2001/353), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Mali, transmettant le texte du communiqué
final du Sommet extraordinaire des chefs d’État et de
gouvernement de la Communauté économique des
États de l’Afrique de l’Ouest, qui s’est tenu à Abuja le
11 avril 2001.
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Chapitre 25
La situation entre l’Iraq et le Koweït

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1266 (1999)
du 4 octobre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé
notamment que le paragraphe 2 de la résolution 1153 (1998), prorogé dans son
applicabilité par la résolution 1242 (1999), serait modifié dans la mesure né-
cessaire pour permettre aux États d’autoriser l’importation de pétrole et de
produits pétroliers provenant d’Iraq, y compris les opérations financières et
autres opérations essentielles s’y rapportant directement, en quantités suffi-
santes pour produire une somme venant s’ajouter à celle prévue par la résolu-
tion 1242 (1999), qui soit équivalente au montant total manquant pour réaliser
les recettes autorisées mais non générées par les résolutions 1210 (1998) et
1153 (1998) (3 milliards 40 millions de dollars des États-Unis), d’ici à la fin de
la période de 180 jours ayant commencé à 0 h 1 (heure de New York), le
25 mai 1999.

Résolution 1275 (1999)
du 19 novembre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a no-
tamment décidé de proroger jusqu’au 4 décembre 1999 la période visée aux
paragraphes 1, 2 et 8 de la résolution 1242 (1999) et au paragraphe 1 de la ré-
solution 1266 (1999).

Résolution 1280 (1999)
du 3 décembre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a no-
tamment décidé de proroger jusqu’au 11 décembre 1999 la période visée aux
paragraphes 1, 2 et 8 de la résolution 1242 (1999) et au paragraphe 1 de la ré-
solution 1266 (1999).

Résolution 1281 (1999)
du 10 décembre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a no-
tamment décidé que les dispositions de la résolution 986 (1995), à l’exception
de celles qui figurent aux paragraphes 4, 11 et 12, demeureraient en vigueur
pendant une nouvelle période de 180 jours, commençant à 0 h 1 (heure de New
York), le 12 décembre 1999; décidé également que le paragraphe 2 de la réso-
lution 1153 (1998) demeurerait en vigueur pendant la période de 180 jours vi-
sée ci-dessus; prié le Secrétaire général de continuer à prendre les mesures né-
cessaires pour assurer la pleine et entière application de la résolution, ainsi
qu’à améliorer selon qu’il y aurait lieu le processus d’observation des Nations
Unies en Iraq, de façon à pouvoir lui donner toutes les assurances requises
concernant la distribution équitable des marchandises livrées conformément à
la résolution et l’utilisation effective, aux fins pour lesquelles leur achat avait
été autorisé, des fournitures importées par l’Iraq, notamment les articles et les
pièces détachées à double usage; décidé en outre de procéder à un examen ap-
profondi de tous les aspects de l’application de la résolution, 90 jours après
l’entrée en vigueur du paragraphe 1 de ladite résolution, puis avant la fin de la
période de 180 jours, lorsqu’il aurait reçu les rapports visés aux paragraphes 5
et 10 de la résolution, et déclaré qu’il avait l’intention d’envisager favorable-
ment, avant la fin de la période de 180 jours, de proroger les dispositions de la
résolution, selon les besoins, à condition que les rapports prévus aient fait
apparaître qu’elles avaient été convenablement appliquées; prié le Secrétaire
général de lui soumettre 90 jours après l’entrée en vigueur du paragraphe 1 de
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la résolution, puis avant la fin de la période de 180 jours, sur la base des obser-
vations faites par le personnel des Nations Unies en Iraq et des consultations
menées avec le Gouvernement iraquien, un rapport lui indiquant si l’Iraq avait
équitablement distribué les médicaments, les fournitures médicales et les
denrées alimentaires, ainsi que les produits et articles de première nécessité
destinés à la population civile, qui étaient financés conformément au paragra-
phe 8 a) de la résolution 986 (1995), en incluant dans ses rapports toute obser-
vation qu’il aurait jugé utile de faire quant à la mesure dans laquelle le niveau
des recettes permettait de répondre aux besoins humanitaires de l’Iraq ainsi
qu’à la capacité de l’Iraq d’exporter des quantités de pétrole et de produits pé-
troliers suffisantes pour que les recettes correspondantes atteignent le montant
visé au paragraphe 2 de la résolution 1153 (1998); prié le Secrétaire général de
lui faire savoir si l’Iraq n’était pas en mesure d’exporter du pétrole ou des pro-
duits pétroliers en quantités suffisantes pour que les recettes correspondantes
atteignent le montant visé au paragraphe 2 de la résolution et, après consulta-
tion avec les organismes compétents des Nations Unies et avec les autorités
iraquiennes, de faire des recommandations concernant l’utilisation des recettes
escomptées, conformément aux priorités définies au paragraphe 2 de la résolu-
tion 1153 (1998) et au plan de distribution visé au paragraphe 5 de la résolution
1175 (1998); décidé que le paragraphe 3 de la résolution 1210 (1998)
s’appliquerait à la nouvelle période de 180 jours visée ci-dessus; décidé que les
paragraphes 1, 2, 3 et 4 de la résolution 1175 (1998) demeureraient en vigueur
et s’appliqueraient à la nouvelle période de 180 jours; prié le Secrétaire géné-
ral, agissant en consultation avec le Gouvernement iraquien, de lui soumettre,
le 15 janvier 2000 au plus tard, une liste détaillée des pièces détachées et du
matériel nécessaires aux fins indiquées au paragraphe 1 de la résolution 1175
(1998); prié le Comité créé par la résolution 661 (1990), agissant en étroite
coordination avec le Secrétaire général, de lui rendre compte de l’application
des arrangements visés aux paragraphes 1, 2, 6, 8, 9 et 10 de la résolution 986
(1995) 90 jours après l’entrée en vigueur du paragraphe 1 de la résolution et,
de nouveau, avant la fin de la période de 180 jours; décidé de garder à
l’examen le dispositif mis en place, y compris en particulier les mesures visées
au paragraphe 2 de la résolution, afin d’assurer l’acheminement ininterrompu
des secours humanitaires à destination de l’Iraq; s’est déclaré déterminé à don-
ner suite sans tarder aux recommandations formulées dans le rapport de la
commission chargée d’évaluer la situation humanitaire et autre en Iraq
(S/1999/356) dans une nouvelle résolution de portée générale.

Résolution 1284 (1999)
du 17 décembre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé
notamment de constituer en tant qu’organe subsidiaire du Conseil, la
Commission de contrôle, de vérification et d’inspection des Nations Unies
(COCOVINU), qui remplaçait la Commission spéciale créée par la résolution
687 (1991); décidé également que la COCOVINU assumerait les responsabili-
tés confiées à la Commission spéciale par le Conseil pour ce qui était de la vé-
rification du respect par l’Iraq des obligations qui lui incombaient en vertu des
paragraphes 8, 9 et 10 de la résolution 687 (1991) et d’autres résolutions perti-
nentes, que la COCOVINU créerait et appliquerait un régime renforcé de
contrôle et de vérification continus qui exécuterait le plan approuvé par le
Conseil dans sa résolution 715 (1991) et traiterait des questions de désarme-
ment non réglées, et que la COCOVINU désignerait en Iraq des sites supplé-
mentaires que devrait couvrir le régime renforcé de contrôle et de vérification
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continus; réaffirmé les dispositions de ses résolutions pertinentes relatives au
rôle de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) pour ce qui était
du contrôle de l’application par l’Iraq des dispositions des paragraphes 12 et 13
de la résolution 687 (1991) et d’autres résolutions s’y rapportant, et prié le
Directeur général de l’Agence de continuer à jouer ce rôle avec l’aide et la
coopération de la COCOVINU; réaffirmé ses résolutions 687 (1991), 699
(1991), 707 (1991), 715 (1991), 1051 (1996), 1154 (1998) et toutes ses autres
résolutions ainsi que les déclarations pertinentes de son président établissant
les critères du respect par l’Iraq de ses obligations, affirmé que les obligations
de l’Iraq visées dans ces résolutions et déclarations pour ce qui était de la coo-
pération avec la Commission spéciale, de l’accès sans restriction et de la com-
munication d’informations s’appliqueraient à l’égard de la
COCOVINU, et décidé en particulier que le Gouvernement iraquien devait
permettre aux équipes de la COCOVINU d’accéder immédiatement, incondi-
tionnellement et sans restriction à la totalité des zones, installations, équipe-
ments, relevés et moyens de transport qu’elles souhaitaient inspecter confor-
mément au mandat de la COCOVINU, ainsi qu’à tous les fonctionnaires et au-
tres personnes relevant de son autorité que la Commission souhaitait entendre,
de façon que celle-ci soit en mesure de s’acquitter pleinement de son mandat;
prié le Secrétaire général de nommer, dans les 30 jours suivant l’adoption de la
résolution, après avoir consulté le Conseil et sous réserve de l’approbation de
celui-ci, un président exécutif de la COCOVINU qui prendrait ses fonctions
aussi tôt que possible, et de nommer, en consultation avec le
Président exécutif et les membres du Conseil, des experts qualifiés qui consti-
tueraient un collège des commissaires de la COCOVINU, lequel se réunirait
régulièrement pour examiner l’application de la résolution et des autres résolu-
tions pertinentes et fournir des avis et des conseils professionnels au Président
exécutif; prié le Président exécutif de la COCOVINU et le Directeur général de
l’AIEA de créer un groupe qui aurait les mêmes responsabilités que le Groupe
mixte créé par la Commission spéciale et le Directeur général de l’AIEA en
vertu du paragraphe 16 de la résolution 1051 (1996) portant approbation du
mécanisme de contrôle des importations et des exportations, et prié également
le Président exécutif de la COCOVINU, agissant en consultation avec le
Directeur général de l’AIEA, de reprendre la révision et l’actualisation des
listes d’articles et de technologies auxquelles s’appliquait ce mécanisme; déci-
dé que le Gouvernement iraquien serait tenu de prendre à sa charge la totalité
des dépenses de la COCOVINU et de l’AIEA afférentes à leurs travaux ac-
complis en vertu de la présente résolution et des autres résolutions pertinentes
relatives à l’Iraq; prié le Président exécutif de la COCOVINU de présenter tous
les trois mois au Conseil, par l’intermédiaire du Secrétaire général, et après
avoir consulté les commissaires, un rapport sur les travaux de la Commission et
de lui rendre compte immédiatement dès que le régime renforcé de contrôle et
de vérification continus serait pleinement opérationnel en Iraq; réaffirmé que,
conformément à l’engagement qu’il avait pris de faciliter le rapatriement de
tous les nationaux du Koweït et d’États tiers, mentionné dans la résolution 687
(1991), l’Iraq était tenu de coopérer dans toute la mesure nécessaire avec le
Comité international de la Croix-Rouge, et demandé au Gouvernement iraquien
de reprendre sa coopération avec la Commission tripartite et le Sous-Comité
technique, créés pour faciliter les activités dans ce domaine; prié le Secrétaire
général de lui faire rapport tous les quatre mois sur la façon dont l’Iraq
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s’acquittait de ses obligations touchant le rapatriement ou le retour de tous les
nationaux du Koweït et d’États tiers, ou éventuellement, de leurs dépouilles
mortelles, de lui faire rapport tous les six mois sur la restitution de tous les
biens koweïtiens, y compris les archives, saisis par l’Iraq, et de nommer un
coordonnateur de haut niveau pour suivre ces questions; autorisé les États, no-
nobstant les dispositions de sa résolution 661 (1990), et celles de ses résolu-
tions ultérieures pertinentes, à permettre l’importation d’Iraq d’une quantité
quelconque de pétrole et de produits pétroliers, ainsi que les transactions finan-
cières et autres transactions essentielles s’y rapportant directement, sous ré-
serve des objectifs et des conditions énoncés dans sa résolution 986 (1995),
ainsi que dans les autres résolutions pertinentes; souligné à ce propos qu’il
avait l’intention de prendre de nouvelles mesures, notamment de permettre
l’utilisation de voies supplémentaires pour les exportations de pétrole et de
produits pétroliers, dans des conditions appropriées et compatibles pour le reste
avec l’objet et les dispositions de la résolution 986 (1995) et des autres résolu-
tions pertinentes; prié le Comité créé par sa résolution 661 (1990) de nommer,
conformément aux résolutions 1175 (1998) et 1210 (1998), un groupe
d’experts, comprenant les inspecteurs indépendants nommés par le
Secrétaire général, décidé que ce groupe aurait pour mandat d’approuver dili-
gemment les contrats relatifs à l’achat des pièces et des matériels nécessaires
pour permettre à l’Iraq d’accroître ses exportations de pétrole et de produits
pétroliers, conformément aux listes de pièces et de matériels approuvées par ce
comité pour chaque projet, et prié le Secrétaire général de continuer à faire
contrôler ces pièces et matériels une fois entrés en Iraq; décidé de suspendre,
pour une période initiale de six mois à compter de la date d’adoption de la ré-
solution et sous réserve d’un réexamen ultérieur, l’application de l’alinéa g) du
paragraphe 8 de sa résolution 986 (1995); prié le Secrétaire général de prendre
les arrangements nécessaires, sous réserve de son approbation, pour permettre
que les fonds déposés sur le compte séquestre ouvert en application de la ré-
solution 986 (1995) soient utilisés pour acheter des produits fabriqués locale-
ment et couvrir le coût des fournitures de première nécessité pour la population
civile, qui avaient été financées conformément aux dispositions de la résolution
986 (1995) et des résolutions connexes; décidé que les dispositions de la réso-
lution 661 (1990) et de la résolution 670 (1990) ne s’appliquaient pas aux vols
relatifs au pèlerinage à La Mecque pendant le hadj, qui ne transportaient pas de
marchandises à destination ou en provenance d’Iraq, dès lors que chaque vol
était notifié en temps utile au Comité créé par la résolution 661 (1990), et prié
le Secrétaire général de prendre les arrangements nécessaires, approuvés par le
Conseil de sécurité, pour que puissent être couvertes les dépenses raisonnables
afférentes au pèlerinage à La Mecque au moyen des fonds versés sur le compte
séquestre ouvert en application de la résolution 986 (1995); prié le Secrétaire
général de lui soumettre, 60 jours au plus tard à compter de la date de
l’adoption de la résolution, un rapport sur les progrès accomplis pour répondre
aux besoins humanitaires du peuple iraquien et sur les revenus nécessaires à
cette fin, comprenant des recommandations sur les montants supplémentaires
qui devraient compléter les ressources actuellement allouées aux pièces de re-
change et au matériel destinés à l’industrie pétrolière, sur la base d’une étude
d’ensemble de la situation du secteur pétrolier iraquien, ce rapport étant par la
suite actualisé, selon qu’il conviendrait; s’est déclaré prêt à autoriser des mon-
tants supplémentaires pour compléter les ressources actuellement allouées aux
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pièces de rechange et au matériel destinés à l’industrie pétrolière, afin
d’atteindre les objectifs humanitaires énoncés dans la résolution 986 (1995) et
les résolutions connexes; prié le Secrétaire général de créer un groupe
d’experts, dont feraient partie des experts de l’industrie pétrolière, pour rendre
compte, dans un délai de 100 jours à compter de la date d’adoption de la réso-
lution, de la capacité actuelle de production et d’exportation de pétrole de
l’Iraq et de faire des recommandations, qui seraient actualisées selon les be-
soins, sur les différents moyens d’accroître cette capacité d’une manière
conforme aux objectifs des résolutions pertinentes, et sur les possibilités de
faire intervenir des sociétés pétrolières étrangères dans le secteur pétrolier de
l’Iraq, y compris par le biais d’investissements, sous réserve de la mise en
place de moyens de surveillance et de contrôle appropriés; exprimé son inten-
tion, lorsqu’il aurait reçu les rapports du Président exécutif de la COCOVINU
et du Directeur général de l’AIEA indiquant que l’Iraq avait coopéré à tous
égards avec la Commission et l’Agence, notamment dans l’achèvement des
programmes de travail concernant tous les aspects visés au paragraphe 7 de la
résolution, pendant une période de 120 jours à compter de la date à laquelle le
Conseil aurait reçu les rapports de la COCOVINU et de l’Agence indiquant
que le régime renforcé de contrôle et de vérification continus était pleinement
opérationnel, de suspendre, en se donnant pour objectif fondamental
d’améliorer la situation humanitaire en Iraq et de garantir l’application de ses
résolutions, pendant une période de 120 jours qu’il pourrait renouveler, et sous
réserve de l’élaboration de mesures opérationnelles efficaces, notamment sur le
plan financier, en vue de garantir que l’Iraq ne puisse acquérir d’articles inter-
dits, les interdictions visant l’importation de marchandises et de produits pro-
venant d’Iraq, ainsi que les interdictions visant la vente et la fourniture à l’Iraq
et l’acheminement et la livraison en Iraq de marchandises et de produits desti-
nés à la population civile autres que ceux visés dans la résolution 687 (1991)
ou ceux auxquels s’appliquait le mécanisme créé par la résolution 1051 (1996);
décidé que si, à un moment quelconque, le Président exécutif de la
COCOVINU ou le Directeur général de l’AIEA lui notifiaient que l’Iraq ne
coopérait pas sur tous les plans avec la Commission ou avec l’AIEA ou
s’employait à acquérir des articles interdits quels qu’ils soient, la suspension
des mesures visées au paragraphe 33 de la résolution prendrait fin à compter du
cinquième jour ouvrable suivant la date de cette notification, à moins que le
Conseil n’en décide autrement; exprimé son intention d’approuver la mise en
place de mesures efficaces dans le domaine financier et d’autres domaines opé-
rationnels, qui seraient nécessaires pour garantir que l’Iraq ne puisse acquérir
d’articles interdits au cas où les interdictions visées ci-dessus seraient suspen-
dues, ainsi que de commencer à élaborer les mesures considérées au plus tard
lorsqu’il aurait reçu les rapports initiaux mentionnés au paragraphe 33 de la
résolution, et d’approuver de tels arrangements avant de prendre la décision
prévue au même paragraphe.

Résolution 1293 (2000)
du 31 mars 2000

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment décidé que, comme suite aux paragraphes 28 et 29 de sa résolution
1284 (1999), les fonds du compte séquestre générés par l’application des réso-
lutions 1242 (1999) et 1281 (1999) jusqu’à concurrence d’un montant total de
600 millions de dollars, pouvaient être utilisés pour couvrir toutes dépenses
raisonnables, autres que des dépenses à régler en Iraq, directement liées aux
contrats approuvés conformément au paragraphe 2 de la résolution 1175
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(1998), et exprimé son intention d’envisager favorablement la reconduction de
cette disposition; s’est déclaré prêt à examiner avec célérité d’autres recom-
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général en date du 10 mars
2000, et les dispositions de la section C de la résolution 1284 (1999).

Résolution 1302 (2000)
du 8 juin 2000

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment décidé que les dispositions de la résolution 986 (1995), à
l’exception de celles qui figurent aux paragraphes 4, 11 et 12, et sous réserve
du paragraphe 15 de la résolution 1284 (1999), demeureraient en vigueur pen-
dant une nouvelle période de 180 jours, commençant à 0 h 1 (heure de New
York), le 9 juin 2000; décidé également que les montants prélevés sur les re-
cettes provenant de l’importation par les États de pétrole et de produits pétro-
liers en provenance de l’Iraq, y compris les transactions financières et autres
opérations essentielles s’y rapportant, au cours de la période de 180 jours visée
ci-dessus, dont le Secrétaire général recommandait dans son rapport du
1er février 1998 (S/1998/90) qu’ils aillent aux secteurs de l’alimentation/
nutrition et de la santé, devraient continuer d’être alloués sur une base priori-
taire, dans le cadre des activités du Secrétariat, et que 13 % des recettes réali-
sées au cours de la période susmentionnée devraient être utilisés aux fins pré-
vues au paragraphe 8 b) de la résolution 986 (1995); décidé en outre de procé-
der à un examen approfondi de tous les aspects de l’application de la résolution
90 jours après l’entrée en vigueur du paragraphe 1 de la résolution, puis avant
la fin de la période de 180 jours, et déclaré qu’il avait l’intention d’envisager
favorablement, avant la fin de cette période, de proroger les dispositions de la
résolution, selon les besoins, à condition que les rapports fassent apparaître
qu’elles avaient été convenablement appliquées; prié le Secrétaire général de
lui faire rapport sur l’application de la présente résolution 90 jours après son
entrée en vigueur, et l’a prié en outre de lui soumettre, avant la fin de la pé-
riode de 180 jours, sur la base des observations faites par le personnel des Na-
tions Unies en Iraq et des consultations menées avec le Gouvernement ira-
quien, un rapport lui indiquant si l’Iraq avait équitablement distribué les médi-
caments, les fournitures médicales et les denrées alimentaires, ainsi que les
produits et articles de première nécessité destinés à la population civile qui
étaient financés conformément au paragraphe 8 a) de la résolution 986 (1995),
en incluant dans le point qu’il ferait de la situation et dans son
rapport toute observation qu’il aurait jugé utile de faire quant à la mesure dans
laquelle le niveau des recettes permettait de répondre aux besoins humanitaires
de l’Iraq; prié le Comité créé par la résolution 661 (1990), agissant en étroite
coordination avec le Secrétaire général, de lui rendre compte de l’application
des arrangements visés aux paragraphes 1, 2, 6, 8, 9 et 10 de la résolution 986
(1995) après l’entrée en vigueur du paragraphe 1 de la résolution et avant la fin
de la période de 180 jours; prié le Secrétaire général de nommer, en consulta-
tion avec le Comité, le 10 août 2000 au plus tard, le nombre de vérificateurs
supplémentaires nécessaires pour approuver les contrats d’exportation de pé-
trole et de produits pétroliers conformément au paragraphe 1 de la résolution
986 (1995) et aux procédures du Comité; prié le Comité d’approuver, dans un
délai de 30 jours, sur la base de propositions du Secrétaire général, des listes de
fournitures essentielles pour l’alimentation en eau et l’assainissement; décidé,
nonobstant le paragraphe 3 de la résolution 661 (1990) et le paragraphe 20 de
la résolution 687 (1991), que l’expédition de ces fournitures ne serait pas as-
sujettie à l’approbation du Comité, exception faite pour les articles que visaient
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les dispositions de la résolution 1051 (1996), que le Secrétaire général rece-
vrait notification de ces expéditions et qu’elles seraient financées conformé-
ment aux dispositions des alinéas a) et b) du paragraphe 8 de la résolution 986
(1995); prié le Secrétaire général d’informer sans tarder le Comité de toutes les
notifications reçues à cet effet et des mesures prises; décidé que les fonds dé-
posés sur le compte séquestre créé par le paragraphe 7 de la résolution 986
(1995) en application des dispositions de la résolution pourraient servir, jus-
qu’à concurrence d’un montant total de 600 millions de dollars, à financer
toutes dépenses raisonnables, autres qu’effectuées en Iraq, qui résultaient di-
rectement des contrats approuvés conformément au paragraphe 2 de la résolu-
tion 1175 (1998) et au paragraphe 18 de la résolution 1284 (1999), et exprimé
son intention d’envisager favorablement la reconduction de cette disposition;
décidé que les fonds déposés sur le compte séquestre par suite de la suspension
opérée conformément au paragraphe 20 de la résolution 1284 (1999) seraient
utilisés aux fins définies au paragraphe 8 a) de la résolution 986 (1995), et dé-
cidé en outre que les dispositions du paragraphe 20 de la résolution 1284
(1999) demeureraient en vigueur et s’appliqueraient à la nouvelle période de
180 jours visée ci-dessus et qu’elles ne pourraient être reconduites; invité le
Secrétaire général à nommer des experts indépendants chargés d’établir, le
26 novembre 2000 au plus tard, un rapport détaillé contenant une analyse de la
situation humanitaire en Iraq et des besoins d’ordre humanitaire découlant de
cette situation, et présentant des recommandations sur les moyens de répondre
à ces besoins, dans le cadre des résolutions existantes.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 19 juin 2000 au 7 juin 2001

Séances du Conseil : 4241e (5 décembre 2000);
4324e (1er juin 2001).
Résolutions adoptées : 1330 (2000);
1352 (2001).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV. 4241;
S/PV. 4324.
Consultations plénières : 19, 22 et 28 juin; 16,
17, 23, 30 et 31 août; 21, 22 et 27 septembre;
2 et 5 octobre; 4, 5, 20 au 22 décembre 2000;
4, 9, 18 et 22 janvier; 20, 23, 27 et 28 février;
2, 6, 8, 22 et 24 mars; 4, 5, 12 et 20 avril; 16, 22,
29 et 31 mai; 1er, 4, 7, 11, 14 et 15 juin 2001.

Lors des consultations plénières officieuses du
19 juin 2000, les membres du Conseil ont examiné le
deuxième rapport du Secrétaire général, présenté en
application de la résolution 1284 (1999) du Conseil de
sécurité, sur la restitution de tous les biens koweïtiens
saisis par l’Iraq (S/2000/575), et entendu un exposé du
Coordonnateur de haut niveau pour les questions rela-

tives aux nationaux du Koweït et d’États tiers, qui a
également présenté le rapport du Secrétaire général.

Lors des consultations plénières officieuses du
28 juin 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Coordonnateur des Nations Unies pour les
questions de sécurité, au sujet de la fusillade qui avait
eu lieu dans les locaux de l’Organisation des Nations
Unies pour l’alimentation et l’agriculture à Bagdad,
entraînant la mort d’un fonctionnaire recruté sur le plan
international et celle d’un agent local et faisant sept
blessés, dont quatre gardes iraquiens.

Lors des consultations officieuses plénières du
17 août 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Coordonnateur de haut niveau pour les
questions relatives aux nationaux du Koweït et d’États
tiers, au sujet du rapatriement de tous les Koweïtiens et
ressortissants de pays tiers en application de la résolu-
tion 1284 (1999) du Conseil de sécurité, ainsi qu’un
compte rendu détaillé de ses divers entretiens au sujet
des personnes disparues.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 21 septembre 2000, les membres du Conseil ont
examiné le rapport présenté par le Secrétaire général en
application du paragraphe 5 de la résolution 1302
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(2000) du Conseil de sécurité (S/2000/857). Ils ont en-
tendu un exposé du Directeur exécutif du Programme
Iraq, qui a présenté le rapport, sur des questions relati-
ves à la mise en oeuvre du programme « Pétrole contre
nourriture ».

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 22 septembre 2000, les membres du Conseil ont
examiné le deuxième rapport trimestriel du Président
exécutif de la Commission de contrôle, de vérification
et d’inspection des Nations Unies (COCOVINU), pré-
senté en application de la résolution 1284 (1999) du
Conseil de sécurité (S/2000/835). Ils ont entendu un
exposé du Président exécutif de la COCOVINU, qui a
également présenté le rapport du Secrétaire général, au
sujet des activités de la Commission.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 5 octobre 2000, les membres du Conseil ont
examiné le rapport du Secrétaire général sur la Mission
d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le
Koweït (MONUIK) (S/2000/914), présenté par le Sous-
secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix, et ont analysé, conformément aux dispositions
pertinentes de la résolution 689 (1991), la question de
la poursuite ou de l’arrêt de la Mission et des modalités
de son fonctionnement. Le Conseil a entériné la re-
commandation du Secrétaire général tendant à mainte-
nir la Mission.

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 4 décembre 2000, les membres du Conseil ont
examiné le rapport présenté par le Secrétaire général en
application du paragraphe 5 de la résolution 1302
(2000) du Conseil de sécurité (S/2000/1132). Ils ont
entendu un exposé du Directeur exécutif du Programme
Iraq, qui a également présenté le rapport, sur des ques-
tions relatives à la mise en oeuvre du programme
« Pétrole contre nourriture ».

Le Conseil de sécurité a repris l’examen du point
de l’ordre du jour intitulé « La situation entre l’Iraq et
le Koweït » à sa 4241e séance, tenue le 5 décembre
2000 comme convenu lors de ses consultations préala-
bles. Il était saisi du rapport que le Secrétaire général
avait établi en application du paragraphe 5 de la réso-
lution 1302 (2000) (S/2000/1132).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/1149) qui avait été présenté par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Avant le vote, les représentants du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Malai-
sie, des États-Unis d’Amérique, de l’Argentine, de la
Chine, du Canada et de la France, ainsi que le Président
en sa qualité de représentant de la Fédération de Rus-
sie, ont fait des déclarations.

Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le projet
de résolution S/2000/1149.

Décision : À la 4241e séance, le 5 décembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1149 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1330 (2000).

Par sa résolution 1330 (2000), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment décidé que les dispositions de la résolution
986 (1995), à l’exception de celles qui figurent aux
paragraphes 4, 11 et 12, et sous réserve du paragra-
phe 15 de la résolution 1284 (1999), demeureraient en
vigueur pendant une nouvelle période de 180 jours,
commençant à 0 h 1 (heure de New York), le 6 décem-
bre 2000; décidé également que les montants prélevés
sur les recettes provenant de l’importation par les États
de pétrole et de produits pétroliers en provenance de
l’Iraq, y compris les transactions financières et autres
opérations essentielles s’y rapportant, au cours de la
période de 180 jours visée ci-dessus, dont le Secrétaire
général avait recommandé dans son rapport du 1er fé-
vrier 1998 (S/1998/90) qu’ils aillent aux secteurs de
l’alimentation/nutrition et de la santé, devraient conti-
nuer d’être alloués sur une base prioritaire, dans le ca-
dre des activités du Secrétariat, et que 13 % des recet-
tes réalisées au cours de la période susmentionnée de-
vraient être utilisés aux fins prévues au paragraphe 8 b)
de la résolution 986 (1995); prié le Secrétaire général
de continuer à prendre les mesures nécessaires pour
assurer la pleine et entière application de la résolution,
ainsi qu’à améliorer selon qu’il y aurait lieu le proces-
sus d’observation des Nations Unies en Iraq, y compris
d’achever, dans les 90 jours suivant l’adoption de la
résolution, le recrutement et l’affectation en Iraq d’un
nombre suffisant d’observateurs, en particulier le re-
crutement du nombre d’observateurs convenu entre le
Secrétaire général et le Gouvernement iraquien, de fa-
çon à pouvoir lui donner toutes les assurances requises
concernant la distribution équitable des marchandises
livrées conformément à la résolution et l’utilisation
effective, aux fins desquelles leur achat avait été auto-
risé, y compris dans le secteur du logement et du dé-
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veloppement des infrastructures connexes, des fourni-
tures importées par l’Iraq, notamment les articles et les
pièces détachées à double usage; décidé de procéder à
un examen approfondi de tous les aspects de
l’application de la résolution 90 jours après l’entrée en
vigueur de son paragraphe 1, puis avant la fin de la
période de 180 jours, et déclaré qu’il avait l’intention
d’envisager favorablement, avant la fin de la période
de 180 jours, de proroger les dispositions de la résolu-
tion, selon les besoins, à condition que les rapports
prévus ci-après aient fait apparaître qu’elles avaient été
convenablement appliquées; prié le Secrétaire général
de lui faire un rapport complet sur l’application de la
résolution 90 jours après son entrée en vigueur, et de
lui soumettre une semaine au moins avant la fin de la
période de 180 jours, sur la base des observations faites
par le personnel des Nations Unies en Iraq et des
consultations menées avec le Gouvernement iraquien,
un rapport lui indiquant si l’Iraq avait équitablement
distribué les médicaments, les fournitures médicales et
les denrées alimentaires, ainsi que les produits et arti-
cles de première nécessité destinés à la population ci-
vile qui étaient financés conformément au paragraphe
8 a) de la résolution 986 (1995), en incluant dans ses
rapports toute observation qu’il aurait jugé utile de
faire quant à la mesure dans laquelle le niveau des re-
cettes permettait de répondre aux besoins humanitaires
de l’Iraq; prié le Comité créé par la résolution 661
(1990), agissant en étroite consultation avec le Secré-
taire général, de lui rendre compte de l’application des
arrangements visés aux paragraphes 1, 2, 6, 8, 9 et 10
de la résolution 986 (1995) après l’entrée en vigueur du
paragraphe 1 de la résolution et avant la fin de la pé-
riode de 180 jours; décidé que les fonds déposés sur le
compte séquestre créé par le paragraphe 7 de la résolu-
tion 986 (1995) en application des dispositions de la
résolution pourraient servir, jusqu’à concurrence d’un
montant total de 600 millions de dollars, à financer
toutes dépenses raisonnables, autres qu’effectuées en
Iraq, qui résultaient directement des contrats approuvés
conformément au paragraphe 2 de la résolution 1175
(1998) et au paragraphe 18 de la résolution 1284
(1999), et exprimé son intention d’envisager favora-
blement la reconduction de cette disposition; s’est dé-
claré prêt à envisager, compte tenu de la coopération
dont faisait preuve l’Iraq pour appliquer toutes les ré-
solutions du Conseil, d’autoriser qu’un montant de 15
millions de dollars prélevé sur le compte séquestre soit
utilisé pour régler les arriérés de la contribution de
l’Iraq au budget de l’Organisation des Nations Unies,

et estimait que ce montant devrait être transféré du
compte créé conformément au paragraphe 8 d) de la
résolution 986 (1995); prié le Secrétaire général de
prendre les mesures nécessaires pour utiliser les fonds
excédentaires prélevés sur le compte créé conformé-
ment au paragraphe 8 d) de la résolution 986 (1995)
aux fins énoncées au paragraphe 8 a) de ladite résolu-
tion, afin d’accroître les fonds disponibles pour des
achats humanitaires, y compris, le cas échéant, les buts
visés au paragraphe 24 de la résolution 1284 (1999);
donné pour instructions au Comité créé par la résolu-
tion 661 (1990) d’approuver, sur la base de proposi-
tions du Secrétaire général, des listes de fournitures
essentielles pour l’électricité et le logement conformé-
ment à la priorité accordée aux groupes les plus vulné-
rables en Iraq; décidé, nonobstant le paragraphe 3 de la
résolution 661 (1990) et le paragraphe 20 de la résolu-
tion 687 (1991), que l’expédition de ces fournitures ne
serait pas assujettie à l’approbation du Comité, excep-
tion faite pour les articles que visaient les dispositions
de la résolution 1051 (1996), que le Secrétaire général
recevrait notification de ces expéditions et qu’elles se-
raient financées conformément aux dispositions des
alinéas a) et b) du paragraphe 8 de la résolution 986
(1995); prié le Secrétaire général d’informer sans tar-
der le Comité de toutes les notifications reçues à cet
effet et des mesures prises, et s’est déclaré prêt à envi-
sager de telles mesures en ce qui concernait des listes
de fournitures supplémentaires, en particulier dans le
secteur des transports et des télécommunications; a prié
le Secrétaire général d’élargir et de mettre à jour, dans
les 30 jours qui suivraient l’adoption de la résolution,
les listes d’articles humanitaires présentées en applica-
tion du paragraphe 17 de la résolution 1284 (1999) et
du paragraphe 8 de la résolution 1302 (2000); donné
pour instructions au Comité créé par la résolution 661
(1990) d’approuver rapidement les listes élargies; déci-
dé que l’expédition de ces fournitures ne serait pas as-
sujettie à l’approbation du Comité, exception faite pour
les articles que visaient les dispositions de la résolution
1051 (1996), que le Secrétaire général recevrait notifi-
cation de ces expéditions et qu’elles seraient financées
conformément aux dispositions des alinéas a) et b) du
paragraphe 8 de la résolution 986 (1995); prié le Se-
crétaire général d’informer sans tarder le Comité de
toutes les notifications reçues à cet effet et des mesures
prises; décidé que le taux effectif de déduction des
fonds déposés au compte séquestre créé par la résolu-
tion 986 (1995) qui devaient être transférés au Fonds
d’indemnisation durant la période de 180 jours serait
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de 25 %; décidé en outre que les fonds supplémentaires
découlant de cette décision seraient déposés au compte
créé conformément au paragraphe 8 a) de la résolution
986 (1995) en vue d’être utilisés pour des projets
strictement humanitaires, afin de répondre aux besoins
des groupes les plus vulnérables en Iraq visés au para-
graphe 126 du rapport du Secrétaire général en date du
29 novembre 2000 (S/2000/1132); prié le Secrétaire
général de rendre compte de l’utilisation de ces fonds
dans ses rapports visés ci-dessus; et déclaré qu’il avait
l’intention de créer un mécanisme pour déterminer,
avant la fin de la période de 180 jours, le taux effectif
de déduction des fonds déposés au compte séquestre
qui devraient être transférés au Fonds d’indemnisation
lors des phases futures, compte tenu des éléments es-
sentiels des besoins humanitaires du peuple iraquien;
prié le Secrétaire général de prendre les arrangements
nécessaires, sous réserve de son approbation, pour
permettre que les fonds déposés sur le compte séques-
tre ouvert en application de la résolution 986 (1995)
soient utilisés pour acheter des produits fabriqués lo-
calement et couvrir le coût des fournitures de première
nécessité pour la population civile qui avaient été fi-
nancées conformément aux dispositions de la résolu-
tion 986 (1995) et des résolutions connexes, y compris,
le cas échéant, le coût de l’installation et des services
de formation, et l’a prié en outre de prendre les arran-
gements nécessaires, sous réserve de son approbation,
pour permettre que des fonds, d’un montant maximum
de 600 millions d’euros, déposés sur le compte séques-
tre créé par la résolution 986 (1995), soient utilisés
pour couvrir le coût de l’installation et de l’entretien, y
compris les services de formation, du matériel et des
pièces de rechange destinés à l’industrie pétrolière, qui
avaient été financés en application des dispositions de
la résolution 986 (1995) et des résolutions connexes;
demandé au Gouvernement iraquien de collaborer à
l’application de tous ces arrangements; demandé au
Gouvernement iraquien de prendre le reste des mesures
nécessaires pour appliquer les dispositions du paragra-
phe 27 de la résolution 1284 (1999); prié en outre le
Secrétaire général d’inclure dans les rapports susmen-
tionnés un examen des progrès accomplis par le
Gouvernement iraquien dans l’application de ces mesu-
res; prié également le Secrétaire général d’établir dans
les meilleurs délais et pour le 31 mars 2001 au plus
tard, à l’intention du Comité créé par la résolution 661
(1990), un rapport contenant des propositions concer-
nant l’utilisation d’itinéraires supplémentaires
d’exportation de pétrole et de produits pétroliers dans

des conditions appropriées, correspondant par ailleurs
aux buts et aux dispositions de la résolution 986 (1995)
et des résolutions connexes, et en particulier les oléo-
ducs pouvant servir à ces fins. (Pour le texte intégral de
la résolution 1330 (2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières officieuses te-
nues le 20 décembre 2000, les membres du Conseil ont
entendu un exposé du Président exécutif de la
COCOVINU sur les activités de la Commission, en
particulier l’identification des questions de désarme-
ment non réglées visées au paragraphe 2 de la résolu-
tion 1284 (1999) ainsi qu’un compte rendu des activi-
tés de formation du personnel de la COCOVINU. Ils
ont également examiné le troisième rapport présenté
par le Secrétaire général en application du paragraphe
14 de la résolution 1284 (1999) (S/2000/1197) et en-
tendu un exposé du Coordonnateur de haut niveau, qui
a présenté le rapport.

Lors des consultations plénières tenues le 28 fé-
vrier 2001, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général sur les entretiens qu’il
avait eus à New York les 26 et 27 février 2001 avec
une délégation de haut niveau conduite par le Ministre
des affaires étrangères de l’Iraq.

Lors des consultations plénières tenues le 6 mars
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Président exécutif de la COCOVINU sur les activi-
tés de la Commission.

Lors des consultations plénières tenues le 8 mars
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
présenté par le Secrétaire général en application du
paragraphe 5 de la résolution 1330 (2000) du Conseil
de sécurité (S/2001/186 et Corr.1). Ils ont entendu un
exposé du Directeur exécutif du Programme Iraq, qui a
également présenté le rapport, sur des questions relati-
ves à l’exécution du programme « Pétrole contre nour-
riture », ainsi qu’un exposé du Président du Comité
créé par la résolution 661 (1990) sur les activités du
Comité, notamment sur l’approbation d’une proposi-
tion révisée de procédures de mise en attente des de-
mandes d’autorisation de contrats reçues par le Comité.

Lors des consultations plénières tenues le 4 avril
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
du Secrétaire général sur la MONUIK (S/2001/287),
présenté par un représentant du Secrétariat, et ont étu-
dié, conformément aux dispositions pertinentes de la
résolution 689 (1991), la question de la poursuite ou de
l’arrêt de la Mission et des modalités de son fonction-
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nement. Le Conseil a entériné la recommandation du
Secrétaire général tendant à maintenir la Mission.

Lors des consultations plénières tenues le 20 avril
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Coordonnateur de haut niveau pour les questions
relatives aux nationaux du Koweït et d’États tiers, no-
tamment sur le fait que l’Iraq continuait de refuser de
coopérer avec la Commission tripartite et le Sous-
Comité technique, les parties concernées et le Coor-
donnateur de haut niveau.

Lors des consultations plénières tenues le 29 mai
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
établi par le Secrétaire général en application de la ré-
solution 1330 (2000) (S/2001/505), qui a été présenté
par le Directeur exécutif du Programme Iraq.

À la 4324e séance, tenue le 1er juin 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation entre l’Iraq et le Koweït »; il
était saisi du rapport présenté par le Secrétaire général
en application de sa résolution 1330 (2000) (S/2001/
505).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/545) établi lors de consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4324e séance, le 1er juin 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/545 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1352 (2001).

Par la résolution 1352 (2001), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment décidé de proroger les dispositions de la
résolution 1330 (2000) jusqu’au 3 juillet 2001; déclaré
qu’il comptait étudier de nouveaux arrangements
concernant la vente ou la fourniture de marchandises et
de produits à l’Iraq et permettant de faciliter le com-
merce civil et la coopération économique avec l’Iraq
dans les secteurs civils, en se fondant sur les principes
suivants : a) les nouveaux arrangements en question
amélioreraient sensiblement l’afflux en Iraq de mar-
chandises et de produits autres que ceux visés au para-
graphe 24 de la résolution 687 (1991), sous réserve que
soient examinés par le Comité créé par la résolution
661 (1990) les projets de vente ou de fourniture à l’Iraq
de marchandises et de produits figurant sur une liste
d’articles sujets à examen qui serait élaborée par le
Conseil; et b) les nouveaux arrangements en question
amélioreraient les mécanismes de contrôle visant à em-

pêcher la vente ou la fourniture d’articles interdits ou
non autorisés par le Conseil, dans les catégories visées
à l’alinéa a), et à empêcher l’encaissement en Iraq, ail-
leurs que sur le compte séquestre créé en application
du paragraphe 7 de la résolution 986 (1995), de recettes
provenant de l’exportation de pétrole ou de produits
pétroliers iraquiens; et déclaré également qu’il comp-
tait adopter ces nouveaux arrangements et les appli-
quer, ainsi que des dispositions concernant divers pro-
blèmes connexes qu’il examinait alors, pendant une
période de 190 jours à compter du 4 juillet 2001 à
0 h 1. (Pour le texte intégral de la résolution 1352
(2001), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 7 juin
2001, les membres du Conseil ont examiné le cin-
quième rapport trimestriel de la COCOVINU (S/2001/
515). Ils ont entendu le Président exécutif de la
COCOVINU, qui a présenté le rapport et rendu compte
des activités de la Commission, notamment de
l’analyse et de la planification des opérations ainsi que
de l’établissement de la liste des questions de désar-
mement non réglées.

C. Communications reçues entre
le 19 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 19 juin (S/2000/608), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 20 juin (S/2000/609), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 18 juin 2000, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettres identiques datées du 20 juin (S/2000/614),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 19 juin 2000, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 21 juin (S/2000/618), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le texte des lettres que le Conseiller
juridique de l’Organisation des Nations Unies et le Re-
présentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation
ont échangées à la même date, afin de proroger, compte
tenu de la résolution 1302 (2000) du Conseil de sécu-
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rité, le mémorandum d’accord du 20 mai 1996 relatif à
l’application de la résolution 986 (1995) du Conseil de
sécurité, pour une période de 180 jours à compter du
9 juin 2000.

Lettres identiques datées du 21 juin (S/2000/622),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 19 juin 2000, adressée au
Secrétaire général de l’Organisation de la Conférence
islamique (OCI) par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettres identiques datées du 26 juin (S/2000/628),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée de même date, adressée au Se-
crétaire général et au Président du Conseil de sécurité
par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires
étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 29 juin (S/2000/646), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 28 juin 2000, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 30 juin (S/2000/645), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, pour lui demander si, compte tenu de la recom-
mandation contenue dans son rapport du 1er juin 2000
(S/2000/520), le Conseil envisagerait d’autoriser le
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
661 (1990) à examiner et à approuver les demandes
formulées par le Bureau chargé du Programme Iraq à
propos de l’utilisation des fonds dépassant les besoins
au titre de phases initiales pour financer les achats de
fournitures humanitaires au titre de phases ultérieures.

Lettre datée du 3 juillet (S/2000/703), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Conseil d’administration de la Commission d’indemni-
sation des Nations Unies, transmettant des renseigne-
ments sur la trente-sixième session du Conseil
d’administration de la Commission, tenue à Genève du
13 au 15 juin 2000 et les rapports examinés lors de
cette session.

Lettres identiques datées du 4 juillet (S/2000/
652), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 3 juillet 2000, adressée au

Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 9 juillet (S/2000/
667), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 9 juillet (S/2000/668), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 9 juillet (S/2000/669), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, et pièce
jointe.

Lettre datée du 10 juillet (S/2000/663), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre datée du 30 juin 2000
(S/2000/645) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil et que ceux-ci souscrivaient à la recomman-
dation contenue dans son rapport (S/2000/520).

Lettres identiques datées du 10 juillet (S/2000/
687), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre de même date, adressée au Secrétaire
général et au Président du Conseil de sécurité par le
Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 12 juillet (S/2000/
686), adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant du Koweït,
transmettant le texte d’une résolution adoptée par la
vingt-septième Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères, tenue à Kuala Lumpur (Malaisie)
du 27 au 30 juin 2000.

Lettres identiques datées du 12 juillet (S/2000/
694), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 11 juillet 2000, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte des conclusions adoptées le
13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des
affaires étrangères du Groupe des Huit.

Lettre datée du 19 juillet (S/2000/720), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Koweït.

Lettres identiques datées du 22 juillet (S/2000/
732), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.
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Lettre datée du 22 juillet (S/2000/735), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Iraq, transmettant une lettre datée du 20 juillet
2000, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 22 juillet (S/2000/776), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 20 juillet 2000, adres-
sée au Secrétaire général par le Ministre iraquien des
affaires étrangères.

Lettre datée du 25 juillet (S/2000/733), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant une lettre de même date adressée
au Représentant permanent de l’Iraq auprès de
l’Organisation des Nations Unies par le Directeur exé-
cutif du Programme Iraq, et une lettre datée du 16 juil-
let 2000, adressée au Secrétaire général par le repré-
sentant de l’Iraq, à laquelle était annexé le plan de dis-
tribution soumis au Secrétaire général par le Gouver-
nement iraquien, conformément au mémorandum
d’accord du 20 mai 1996 et à la résolution 1302 (2000)
du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le texte du communiqué final adopté par
la vingt-septième Conférence islamique des ministres
des affaires étrangères, tenue à Kuala Lumpur du 27 au
30 juin 2000.

Lettre datée du 27 juillet (S/2000/748), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président par
intérim du Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 661 (1990), transmettant le rapport du Co-
mité présenté conformément à l’alinéa f) du paragraphe
6 des directives visant à faciliter l’application intégrale
à l’échelon international des paragraphes 24, 25 et 27
de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité.

Lettres identiques datées du 30 juillet (S/2000/
754), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 27 juillet 2000, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 5 août (S/2000/774), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 3 août 2000, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 5 août (S/2000/775), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 3 août 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Mi-
nistre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 6 août (S/2000/781), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq.

Lettre datée du 7 août (S/2000/780), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq.

Lettre datée du 9 août (S/2000/791), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Koweït.

Lettre datée du 10 août (S/2000/790), adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le Secrétaire général,
l’informant que, en application du paragraphe 7 de la
résolution1302 (2000) du Conseil de sécurité, il avait
nommé deux vérificateurs pour l’Organisation des Na-
tions Unies.

Lettre datée du 12 août (S/2000/795), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 9 août 2000, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 12 août (S/2000/802), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 9 août 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Mi-
nistre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 13 août (S/2000/798), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 15 août (S/2000/
806), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 14 août 2000, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 15 août (S/2000/807), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Fédération
de Russie, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le 14 août 2000 par le Ministre des affaires étran-
gères de la Fédération de Russie.

Lettre datée du 15 août (S/2000/808), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.
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Lettre datée du 19 août (S/2000/820), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 17 août 2000, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettres identiques datées du 19 août (S/2000/
825), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 18 août 2000, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 19 août (S/2000/826), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 17 août 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Mi-
nistre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 20 août (S/2000/821), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 14 août 2000, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettres identiques datées du 21 août (S/2000/
827), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 20 août 2000, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 21 août (S/2000/
828), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre de même date, adressée au Secrétaire
général et au Président du Conseil de sécurité par le
Président de l’Assemblée nationale iraquienne.

Lettre datée du 27 août (S/2000/840), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Note du Secrétaire général datée du 28 août
(S/2000/835), transmettant le deuxième rapport tri-
mestriel présenté par le Président exécutif de la
COCOVINU en application de la résolution 1284
(1999) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 31 août (S/2000/847), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Koweït.

Lettre datée du 2 septembre (S/2000/848), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 31 août 2000, adressée

au Secrétaire général par le Ministre iraquien des affai-
res étrangères.

Lettre datée du 2 septembre (S/2000/849), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Iraq, transmettant une lettre datée du
31 août 2000, adressée au Président du Conseil de sé-
curité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 4 septembre (S/2000/850), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 3 septembre 2000,
adressée au Secrétaire général par le Ministre de la
culture et de l’information et Ministre des affaires
étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 4 septembre (S/2000/851), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de l’Iraq, transmettant une lettre datée du
3 septembre 2000, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre de la culture et de l’information
et Ministre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Rapport du Secrétaire général, daté du 8 septem-
bre (S/2000/857), présenté en application de la résolu-
tion 1302 (2000) du Conseil de sécurité, contenant des
informations sur la distribution des fournitures huma-
nitaires dans l’ensemble de l’Iraq, y compris sur
l’exécution du Programme humanitaire interorganisa-
tions des Nations Unies dans les trois gouvernorats du
nord, et faisant le point de l’impact général du pro-
gramme.

Lettres identiques datées du 18 septembre
(S/2000/876), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Koweït.

Lettres identiques datées du 21 septembre
(S/2000/895), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 20 septembre
2000, adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Vice-Premier Ministre et Mi-
nistre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK,
daté du 27 septembre (S/2000/914), présenté en appli-
cation des résolutions 687 (1991), 689 (1991) et 806
(1993) du Conseil de sécurité, décrivant l’évolution de
la situation et les activités menées durant la période
allant du 31 mars au 21 septembre 2000, conformément
au mandat confié à la MONUIK, et recommandant le
maintien de la Mission.
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Lettre datée du 27 septembre (S/2000/918),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Koweït.

Lettre datée du 28 septembre (S/2000/924),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Iraq, transmettant une lettre de même
date, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Ministre de la culture et de l’information et Vice-
Ministre des affaires étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/950), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, au sujet des demandes d’autorisation de
contrats présentées au titre du programme humanitaire
en Iraq en vertu de la résolution 986 (1995) du Conseil
de sécurité et restées en attente.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/952), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Koweït.

Lettre datée du 5 octobre (S/2000/960), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que les membres du Conseil
avaient souscrit à sa recommandation (voir S/2000/
914) tendant au maintien de la MONUIK, et que,
conformément à la résolution 689 (1991), ils avaient
décidé d’examiner à nouveau cette question le 6 avril
2001 au plus tard.

Lettres identiques datées du 5 octobre (S/2000/
968), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 3 octobre 2000, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 5 octobre (S/2000/972), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Koweït.

Lettre datée du 5 octobre (S/2000/1057), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Conseil d’administration de la Commission d’indemni-
sation des Nations Unies, transmettant des renseigne-
ments sur la trente-septième session du Conseil
d’administration de la Commission, tenue à Genève du
26 au 28 septembre 2000, et les rapports examinés lors
de cette session.

Lettre datée du 10 octobre (S/2000/981), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 9 octobre 2000, adres-

sée au Secrétaire général par le Ministre iraquien des
affaires étrangères.

Lettre datée du 11 octobre (S/2000/982), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 11 octobre (S/2000/983), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant une lettre de même date adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Directeur
général de l’Agence internationale de l’énergie atomi-
que.

Lettres identiques datées du 11 octobre (S/2000/
997), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 10 octobre 2000, adressée
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sé-
curité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 22 octobre (S/2000/
1012), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 20 octobre 2000,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Vice-Président et Ministre
des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 22 octobre (S/2000/1013), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 23 octobre (S/2000/
1022), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1033), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Président
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolu-
tion 661 (1990), transmettant le rapport du Comité pré-
senté conformément à l’alinéa f) du paragraphe 6 des
directives visant à faciliter l’application intégrale à
l’échelon international des paragraphes 24, 25 et 27 de
la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 27 octobre (S/2000/1047), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 28 octobre (S/2000/1048), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 26 octobre 2000,
adressée au Secrétaire général par le Ministre iraquien
des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 28 octobre (S/2000/
1056), adressées au Secrétaire général et au Président
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du Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 26 octobre 2000,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 30 octobre (S/2000/1058), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant le texte du communiqué final de
la réunion annuelle de coordination des ministres des
affaires étrangères des États membres de l’OCI tenue
au Siège de l’Organisation des Nations Unies le
18 septembre 2000.

Lettres identiques datées du 5 novembre (S/2000/
1069), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 4 novembre 2000,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Vice-Premier Ministre et Mi-
nistre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 7 novembre (S/2000/1073), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre de même date, adressée au Se-
crétaire général par le Vice-Premier Ministre et Minis-
tre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 19 novembre (S/2000/1110),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq.

Lettre datée du 23 novembre (S/2000/1117),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq.

Lettres identiques datées du 26 novembre
(S/2000/1119), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre de même date, adressée
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sé-
curité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 27 novembre
(S/2000/1128), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 26 novembre
2000, adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Rapport du Secrétaire général, daté du 29 novem-
bre (S/2000/1132), présenté en application de la réso-
lution 1302 (2000) du Conseil de sécurité, contenant
des informations sur la distribution des fournitures hu-
manitaires dans l’ensemble de l’Iraq, y compris sur
l’exécution du Programme humanitaire interorganisa-
tions des Nations Unies dans les trois gouvernorats du
nord.

Note du Secrétaire général datée du 1er décembre
(S/2000/1134), transmettant le deuxième rapport tri-
mestriel présenté par le Président exécutif de la
COCOVINU en application de la résolution 1284
(1999) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 3 décembre (S/2000/1155), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 30 novembre 2000,
adressée au Secrétaire général par le Ministre iraquien
des affaires étrangères.

Lettre datée du 4 décembre (S/2000/1152), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Tuni-
sie.

Lettres identiques datées du 7 décembre (S/2000/
1165), adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 5 décembre 2000,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 7 décembre (S/2000/1166), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 6 décembre 2000,
adressée au Secrétaire général par le Ministre iraquien
des affaires étrangères.

Lettre datée du 8 décembre (S/2000/1249), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Président
du Conseil d’administration de la Commission
d’indemnisation des Nations Unies, transmettant des
renseignements sur la trente-huitième session du
Conseil d’administration de la Commission, tenue à
Genève du 5 au 7 décembre 2000, et les rapports exa-
minés au cours de cette session.

Lettre datée du 10 décembre (S/2000/1174),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre de même date, adressée
au Secrétaire général par le Ministre iraquien des affai-
res étrangères.



0154436f.doc 191

La situation entre l’Iraq et le Koweït

Lettre datée du 10 décembre (S/2000/1175),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre de même date, adressée
au Secrétaire général par le Ministre iraquien des affai-
res étrangères.

Lettre datée du 11 décembre (S/2000/1178),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le texte des lettres que le
Conseiller juridique de l’Organisation des Nations
Unies et le Représentant permanent de l’Iraq auprès de
l’Organisation ont échangées le 6 décembre 2000 afin
de proroger, compte tenu de la résolution 1330 (2000)
du Conseil de sécurité, le mémorandum d’accord du
20 mai 1996 relatif à l’application de la résolution 986
(1995) du Conseil de sécurité, pour une période de 180
jours à compter du 6 décembre 2000.

Lettre datée du 14 décembre (S/2000/1203),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq.

Troisième rapport du Secrétaire général, daté du
15 décembre (S/2000/1197), présenté en application de
la résolution 1284 (1999), concernant l’observation par
l’Iraq de ses obligations touchant le rapatriement ou le
retour de tous les nationaux du Koweït et d’États tiers
ou de leurs dépouilles mortelles, ainsi que la restitution
de tous les biens koweïtiens, y compris les archives,
saisis par l’Iraq.

Lettre datée du 16 décembre (S/2000/1204),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 13 décembre
2000, adressée au Secrétaire général par le Ministre
iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 17 décembre
(S/2000/1208), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 14 décembre
2000, adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1216),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Iraq, transmettant une lettre de même
date, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1217),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre de même date, adressée

au Secrétaire général par le Ministre iraquien des affai-
res étrangères.

Lettres identiques datées du 19 décembre
(S/2000/1218), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre de même date, adressée
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sé-
curité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 21 décembre
(S/2000/1229), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 20 décembre
2000, adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique sur la paix
et le développement, tenue à Doha (Qatar) du 12 au
14 novembre 2000.

Lettre datée du 25 décembre (S/2000/1242),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre de même date, adressée
au Secrétaire général par le Ministre iraquien des affai-
res étrangères.

Lettres identiques datées du 26 décembre
(S/2000/1248), adressées au Secrétaire général et au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant une lettre datée du 25 décembre
2000, adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 2 janvier 2001 (S/2001/5), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
Bahreïn, transmettant le texte du communiqué final
adopté par le Conseil suprême du Conseil de coopéra-
tion du Golfe à sa vingt et unième session, tenue à Ma-
nama les 30 et 31 décembre 2000 ainsi que de la Décla-
ration de Manama de 2000.

Lettre datée du 5 janvier (S/2001/17), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 4 janvier 2001, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.
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Lettre datée du 5 janvier (S/2001/18), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 4 janvier 2001, adressée au
Secrétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 9 janvier (S/2001/26), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 22 décembre 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Di-
recteur général de l’AIEA.

Lettres identiques datées du 9 janvier (S/2001/
32), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 11 janvier (S/2001/
37), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 9 janvier 2001, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 11 janvier (S/2001/46), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Koweït.

Lettre datée du 14 janvier (S/2001/44), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 13 janvier 2001, adres-
sée au Secrétaire général par le Ministre iraquien des
affaires étrangères.

Lettre datée du 16 janvier (S/2001/54), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre de même date, adressée au Se-
crétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettres identiques datées du 17 janvier (S/2001/
53), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant du Koweït, et
pièce jointe.

Lettres identiques datées du 22 janvier (S/2001/
68), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, et
pièce jointe.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/72), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
661 (1990), transmettant le rapport du Comité présenté
conformément à l’alinéa f) du paragraphe 6 des directi-
ves visant à faciliter l’application intégrale à l’échelon

international des paragraphes 24, 25 et 27 de la résolu-
tion 687 (1991) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/75), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre de même date adressée au Se-
crétaire général par le Ministre iraquien des affaires
étrangères.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/76), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Iraq, transmettant une lettre de même date adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Ministre
iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 23 janvier (S/2001/
79), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 21 janvier 2001, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettres identiques datées du 23 janvier (S/2001/
80), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre de même date, adressée au Secrétaire
général et au Président du Conseil de sécurité par le
Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 24 janvier (S/2001/85), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 23 janvier 2001, adres-
sée au Secrétaire général par le Ministre iraquien des
affaires étrangères, et pièce jointe.

Lettre datée du 5 février (S/2001/109), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 4 février 2001, adres-
sée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre
et Ministre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 5 février (S/2001/115), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 4 février 2001, adres-
sée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre
et Ministre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 5 février (S/2001/
116), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 4 février 2001, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affai-
res étrangères par intérim de l’Iraq.
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Lettres identiques datées du 5 février (S/2001/
117), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 4 février 2001, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affai-
res étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 6 février (S/2001/
122), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre de même date, adressée au Secrétaire
général et au Président du Conseil de sécurité par le
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangè-
res par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 12 février (S/2001/129), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant une lettre de même date adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Directeur
général de l’AIEA.

Lettre datée du 13 février (S/2001/134), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant une lettre de même date adressée
au Représentant permanent de l’Iraq auprès de
l’Organisation des Nations Unies par le Directeur exé-
cutif du Programme Iraq et une lettre datée du 4 février
2001 adressée au Secrétaire général par le représentant
de l’Iraq, à laquelle était annexé le plan de distribution
soumis au Secrétaire général par le Gouvernement ira-
quien, conformément au mémorandum d’accord du
20 mai 1996 et à la résolution 1330 (2000) du Conseil
de sécurité.

Lettres identiques datées du 14 février (S/2001/
141), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant une lettre datée du 12 février 2001, adressée au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécu-
rité par le Ministre iraquien des affaires étrangères.

Lettre datée du 15 février (S/2001/143), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 17 février (S/2001/146), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 18 février (S/2001/151), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du 14 février
2001, adressée au Secrétaire général par le Ministre des
affaires étrangères de l’Iraq, avec pièce jointe.

Lettre datée du 19 février (S/2001/149), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Bélarus,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le
17 février 2001 par le Ministère des affaires étrangères
du Bélarus.

Lettre datée du 20 février (S/2001/152), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 20 février (S/2001/
161), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 19 février 2001,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res de l’Iraq.

Lettre datée du 20 février (S/2001/162), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 21 février (S/2001/160), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant le texte d’une lettre datée du
même jour qu’il avait envoyée au Ministre des affaires
étrangères de l’Iraq au sujet des zones d’exclusion aé-
rienne.

Lettre datée du 21 février (S/2001/163), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 25 février (S/2001/
168), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du même jour, adres-
sée au Secrétaire général et au Président du Conseil de
sécurité par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 25 février (S/2001/169), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du même jour
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adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 25 février (S/2001/170), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Iraq, transmettant le texte d’une déclaration faite
le même jour par le Vice-Premier Ministre de l’Iraq.

Note datée du 27 février du Secrétaire général
(S/2001/177), transmettant le quatrième rapport tri-
mestriel présenté par le Président exécutif de la
COCOVINU en application de la résolution 1284
(1999) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 27 février (S/2001/179), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du 17 février
2001, adressée au Secrétaire général par le Ministre de
l’intérieur de l’Iraq.

Lettre datée du 1er mars (S/2001/190), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du 28 février
2001, adressée au Secrétaire général par le Vice-
Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères par
intérim de l’Iraq.

Rapport du Secrétaire général, en date du 2 mars,
présenté en application de la résolution 1330 (2000) du
Conseil de sécurité (S/2001/186 et Corr.1), dans lequel
il rendait compte de la distribution des fournitures hu-
manitaires sur tout le territoire iraquien, y compris de
l’exécution du programme humanitaire interinstitutions
des Nations Unies dans les trois gouvernorats du nord,
et examinait l’impact général du programme.

Lettres identiques datées du 14 mars (S/2001/
227), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 13 mars 2001,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Vice-Premier Ministre et Mi-
nistre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 14 mars (S/2001/230), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 13 mars 2001,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des affaires étrangères par intérim de
l’Iraq, et pièce jointe.

Lettre datée du 16 mars (S/2001/403), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Conseil d’administration de la Commission d’indemni-

sation des Nations Unies, communiquant des éléments
d’information relatifs à la trente-neuvième session du
Conseil d’administration de la Commission, tenue à
Genève du 13 au 15 mars 2001, ainsi que les rapports
examinés au cours de cette session.

Lettres identiques datées du 20 mars (S/2001/
248), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 18 mars 2001,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res de l’Iraq.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/259), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/277), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final de la
soixante-dix-huitième session du Conseil des ministres
du Conseil de coopération du Golfe, tenue à Riyad le
17 mars 2001.

Lettres identiques datées du 26 mars (S/2001/
274), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Arabie
saoudite.

Lettre datée du 26 mars (S/2001/321) du Prési-
dent du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 661 (1990), transmettant, en application de la
résolution 1302 (2000) du Conseil de sécurité, le rap-
port du Comité sur l’application des dispositions des
paragraphes 1, 2, 6, 8, 9 et 10 de la résolution 986
(1995).

Lettre datée du 27 mars (S/2001/285), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 25 mars 2001,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères par intérim de l’Iraq.

Rapport du Secrétaire général sur la MONUIK
(S/2001/287), en date du 28 mars, dans lequel il exa-
minait les faits nouveaux et les activités menées par la
MONUIK du 22 septembre 2000 au 27 mars 2001, en
application des résolutions 687 (1991), 689 (1991) et
806 (1993) du Conseil de sécurité, et recommandait le
maintien de la Mission.

Lettres identiques datées du 28 mars (S/2001/
297), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
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mettant le texte d’une lettre datée du 25 mars 2001,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 28 mars (S/2001/298), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 26 mars 2001,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 1er avril (S/2001/
316), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 31 mars 2001,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res de l’Iraq.

Lettre datée du 3 avril (S/2001/323), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Fédération
de Russie, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le même jour par le Ministère des affaires étran-
gères de la Fédération de Russie.

Lettre datée du 3 avril (S/2001/324), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du même jour adres-
sée au Secrétaire général par le Ministre des affaires
étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 3 avril (S/2001/329), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du même jour adres-
sée au Secrétaire général par le Ministre des affaires
étrangères de l’Iraq, et pièce jointe.

Lettre datée du 3 avril (S/2001/404), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Conseil d’administration de la Commission d’indemni-
sation des Nations Unies, communiquant des éléments
d’information relatifs à la reprise, le 2 avril 2001, de la
trente-neuvième session du Conseil d’administration de
la Commission.

Lettre datée du 5 avril (S/2001/328), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, lui indiquant que les membres du Conseil de sécu-
rité avaient entériné sa recommandation tendant à
maintenir la MONUIK et décidé, conformément à la
résolution 689 (1991) du Conseil, de réexaminer cette
question le 6 octobre 2001.

Lettre datée du 6 avril (S/2001/337), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le texte d’une lettre datée du même
jour, adressée au Secrétaire général par le Directeur
général de l’AIEA, et pièce jointe.

Lettre datée du 6 avril (S/2001/342), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Jordanie,
transmettant le texte du communiqué final de la trei-
zième Conférence arabe au sommet, tenue à Amman
les 28 et 29 mars 2001, ainsi que le texte de la Décla-
ration d’Amman.

Lettres identiques datées du 7 avril (S/2001/340),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 13 avril (S/2001/370), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 8 avril 2001,
adressée au Secrétaire général par le Ministre des affai-
res étrangères de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 15 avril (S/2001/
369), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du même jour, adres-
sée au Secrétaire général et au Président du Conseil de
sécurité par le Vice-Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 16 avril (S/2001/374), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 15 avril 2001 du
Ministre de l’information et Ministre des affaires
étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 23 avril (S/2001/400), par laquelle
le Président du Comité du Conseil de sécurité créé par
la résolution 661 (1990) transmettait le rapport établi
par le Comité conformément à l’alinéa f) du paragraphe
6 des directives visant à faciliter l’application inté-
grale, à l’échelon international, des paragraphes 24, 25
et 27 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécuri-
té.

Lettre datée du 24 avril (S/2001/410), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 24 avril (S/2001/411), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 23 avril 2001,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Mi-
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nistre et Ministre des affaires étrangères par intérim de
l’Iraq.

Lettre datée du 25 avril (S/2001/412), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Koweït.

Lettres identiques datées du 1er mai (S/2001/
439), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 5 mai (S/2001/450), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 6 mai (S/2001/451), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/475), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 10 mai 2001,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des affaires étrangères par intérim de
l’Iraq, et pièce jointe.

Lettres identiques datées du 14 mai (S/2001/484),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 12 mai 2001,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Vice-Premier Ministre et Mi-
nistre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Rapport du Secrétaire général, en date du 18 mai,
présenté en application de la résolution 1330 (2000) du
Conseil de sécurité (S/2001/505), dans lequel il exami-
nait les progrès réalisés, depuis le précédent rapport
(S/2001/186 et Corr.1), dans l’exécution du programme
humanitaire en Iraq, en application de la résolution 986
(1995).

Lettres identiques datées du 21 mai (S/2001/517),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Arabie
saoudite.

Lettre datée du 23 mai (S/2001/528), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Note du Secrétaire général, en date du 24 mai
(S/2001/515), par laquelle il transmettait le cinquième
rapport trimestriel du Président exécutif de la
COCOVINU, présenté en application de la résolution
1284 (1999) du Conseil de sécurité.

Lettre datée du 24 mai (S/2001/526), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué de la onzième

session conjointe du Conseil des ministres du Conseil
de coopération du Golfe et de l’Union européenne, te-
nue à Manama le 23 avril 2001.

Lettre datée du 26 mai (S/2001/532), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 26 mai (S/2001/533), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 26 mai (S/2001/536),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 25 mai 2001,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Vice-Premier Ministre et Mi-
nistre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 29 mai (S/2001/547),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Arabie
saoudite.

Lettre datée du 1er juin (S/2001/560), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président exé-
cutif de la COCOVINU, transmettant les listes révisées
d’articles associés aux armes chimiques, aux armes
biologiques et aux missiles qui étaient sujets à notifi-
cation conformément à la résolution 1051 (1996) du
Conseil de sécurité.

Lettre datée du 3 juin (S/2001/554), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 31 mai 2001,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des affaires étrangères par intérim de
l’Iraq.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final de la
soixante-dix-neuvième session du Conseil des minis-
tres du Conseil de coopération du Golfe, tenue à Djed-
da les 2 et 3 juin 2001.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/561), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 1er juin 2001,
adressée au Secrétaire général par le Directeur général
de l’AIEA, à laquelle était jointe une lettre datée du
même jour, adressée au Président du Conseil de sécu-
rité.
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Lettre datée du 4 juin (S/2001/567), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Arabie saou-
dite.

Lettre datée du 5 juin (S/2001/559), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du même jour, adres-
sée au Secrétaire général par le Vice-Premier Ministre
et Ministre des affaires étrangères par intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 6 juin (S/2001/566), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le rapport et le programme de travail
de l’équipe d’experts créée en application de la résolu-
tion 1330 (2000) du Conseil de sécurité.

Lettres identiques datées du 6 juin (S/2001/568),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 10 juin (S/2001/583), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 6 juin 2001,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des affaires étrangères par intérim de
l’Iraq.

Quatrième rapport du Secrétaire général, en date
du 12 juin, présenté en application de la résolution
1284 (1999) (S/2001/582), portant sur le respect de
l’Iraq de ses obligations touchant le rapatriement ou le
retour de tous les nationaux du Koweït et d’États tiers,
ou de leurs dépouilles mortelles, ainsi que sur la resti-
tution de tous les biens koweïtiens, y compris les ar-
chives, saisis par l’Iraq.

Lettre datée du 13 juin (S/2001/588), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 12 juin 2001,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des affaires étrangères par intérim de
l’Iraq.

Lettre datée du 15 juin (S/2001/597), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Fédération de Russie, demandant la convocation
d’une séance officielle publique du Conseil afin
d’examiner les moyens d’améliorer la situation huma-
nitaire en Iraq, compte tenu des effets néfastes des
sanctions sur la population de ce pays, ainsi que les
moyens d’appliquer toutes les résolutions du Conseil
de sécurité relatives à l’Iraq et de régler les problèmes
consécutifs au conflit dans la région du Golfe.
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Chapitre 26
La responsabilité du Conseil de sécurité
dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1269 (1999)
du 19 octobre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment condamné catégoriquement tous les actes
ainsi que toutes les méthodes et pratiques de terrorisme, qu’il jugeait criminels
et injustifiables, quels qu’en soient les motifs, sous toutes leurs formes et mani-
festations, où qu’ils soient commis et quels qu’en soient les auteurs, en parti-
culier ceux qui risquaient de porter atteinte à la paix et à la sécurité internatio-
nales; demandé à tous les États d’appliquer intégralement les conventions in-
ternationales de lutte contre le terrorisme auxquelles ils étaient parties, et les a
encouragés à envisager à titre prioritaire d’accéder à celles auxquelles ils
n’étaient pas parties; souligné le rôle décisif de l’Organisation des Nations
Unies dans le renforcement de la coopération internationale destinée à lutter
contre le terrorisme et souligné qu’il importait de resserrer la coordination en-
tre États, organisations internationales et organisations régionales; prié le Se-
crétaire général, dans les rapports qu’il présenterait à l’Assemblée générale, en
particulier en application de sa résolution 50/53, au sujet des mesures visant à
éliminer le terrorisme international, de porter une attention particulière à la
nécessité de prévenir et d’éliminer la menace que les activités terroristes fai-
saient peser sur la paix et la sécurité internationales; et s’est déclaré prêt à
examiner les dispositions pertinentes des rapports mentionnés ci-dessus et à
prendre les mesures nécessaires, conformément aux responsabilités que lui
conférait la Charte des Nations Unies, pour lutter contre les menaces terroristes
à la paix et à la sécurité internationales.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 6 décembre 2000

Séances du Conseil : 4242e (6 décembre 2000); 
4243e (6 décembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2000/38.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4242; 
S/PV.4243.
Consultations plénières : 5 décembre 2000.

À la 4242e séance, tenue le 6 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La responsabilité du maintien de la paix et
de la sécurité internationales incombant au Conseil de
sécurité ».

En l’absence d’objection, le Président a adressé
une invitation au titre de l’article 39 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil à Hans Corell, Secrétaire
général adjoint aux affaires juridiques, Conseiller juri-
dique.

Le Conseil a entendu un exposé du Secrétaire
général adjoint aux affaires juridiques, Conseiller juri-
dique.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de l’Argentine, de la Tunisie, de la
Chine, du Bangladesh, des Pays-Bas, de la Jamaïque,
du Canada, de la Malaisie, des États-Unis d’Amérique,
de l’Ukraine, de la France et de la Namibie, ainsi que
du Président qui a pris la parole en qualité de repré-
sentant de la Fédération de Russie.
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À la 4243e séance, tenue le 6 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La responsabilité du maintien de la paix et
de la sécurité internationales incombant au Conseil de
sécurité ».

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/38), dans laquelle le Conseil a
notamment condamné à nouveau tout acte de terro-
risme quel qu’en soit le motif, où qu’il soit commis et
quels qu’en soient les auteurs; s’est félicité des efforts
déployés par l’Assemblée générale et par d’autres or-
ganes de l’Organisation des Nations Unies dans le do-
maine de la lutte contre le terrorisme international; in

vité tous les États qui ne l’avaient pas encore fait à en-
visager, à titre prioritaire, de devenir parties aux
conventions existantes contre le terrorisme; réaffirmé
sa résolution 1269 (1999) et demandé à tous les États
d’en appliquer les dispositions intégralement et sans
retard; s’est déclaré à nouveau prêt à prendre, éven-
tuellement sur la base des rapports pertinents du Se-
crétaire général, comme prévu dans sa résolution 1269
(1999), les mesures voulues pour faire obstacle aux
menaces terroristes dirigées contre la paix et la sécurité
internationales, conformément aux responsabilités que
lui conférait la Charte des Nations Unies. (Pour le texte
intégral du document S/PRST/2000/38, voir l’appen-
dice VI.)
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Chapitre 27
La situation à Chypre

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1250 (1999)
du 29 juin 1999

Le Conseil de sécurité a notamment réaffirmé qu’il souscrivait à l’initiative du
Secrétaire général annoncée le 30 septembre 1998, dans le cadre de sa mission
de bons offices, laquelle visait à réduire les tensions et à faciliter les progrès
sur la voie d’un règlement juste et durable à Chypre; demandé au Secrétaire
général, conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,
d’inviter les dirigeants des deux parties à prendre part à des négociations qui se
tiendraient à l’automne de 1999; et demandé aux deux dirigeants, dans ce
contexte, d’apporter leur soutien sans réserve à ces négociations globales orga-
nisées sous l’égide du Secrétaire général et de s’engager à respecter les princi-
pes suivants : pas de conditions préalables; toutes les questions doivent être
mises sur la table; engagement de bonne foi de poursuivre les négociations jus-
qu’à ce qu’un règlement soit trouvé; et prise en compte intégrale des résolu-
tions des Nations Unies et des traités pertinents.

Résolution 1251 (1999)
du 29 juin 1999

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) pour
une nouvelle période expirant le 15 décembre 1999; demandé aux autorités
militaires des deux parties de s’abstenir de tout acte susceptible d’exacerber les
tensions, notamment d’actes de provocation à proximité de la zone tampon;
prié instamment la partie chypriote grecque de donner son accord à la mise en
oeuvre de l’ensemble de mesures préconisées par l’UNFICYP et encouragé
celle-ci à poursuivre ses efforts pour que les deux parties l’appliquent rapide-
ment; souligné l’importance de la démilitarisation ultérieure de la République
de Chypre, objectif à atteindre dans le contexte d’un règlement d’ensemble;
accueilli avec satisfaction à cet égard toutes mesures que l’une ou l’autre des
parties pourrait prendre pour réduire les effectifs militaires et les armements et
encouragé le Secrétaire général à continuer de promouvoir les efforts en ce
sens; réaffirmé son appui aux efforts que l’ONU et d’autres intéressés dé-
ployaient en vue de promouvoir l’organisation de manifestations bicommu-
nautaires et de renforcer ainsi la coopération, la confiance et le respect mutuels
entre les deux communautés; et demandé aux responsables chypriotes turcs de
reprendre ces activités.

Résolution 1283 (1999)
du 15 décembre 1999

Le Conseil de sécurité a, entre autres dispositions, décidé de proroger le man-
dat de l’UNFICYP pour une nouvelle période prenant fin le 15 juin 2000; et
prié le Secrétaire général de lui présenter, le 1er juin 2000 au plus tard, un rap-
port sur l’application de la résolution.

Résolution 1303 (2000)
du 14 juin 2000

Le Conseil de sécurité a, entre autres dispositions, décidé de proroger le man-
dat de l’UNFICYP pour une nouvelle période prenant fin le 15 décembre 2000;
et prié le Secrétaire général de lui présenter, le 1er décembre 2000 au plus tard,
un rapport sur l’application de la résolution.
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B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 11 décembre 2000 au 15 juin 2001

Séances du Conseil : 4246e (13 décembre 2000);
4238e (15 juin 2001).
Résolutions adoptées : 1331 (2000).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4246;
S/PV.4328.
Consultations plénières : 29 novembre; 5, 11 au
13 décembre 2000; 11 janvier; 11, 12 et 14 juin
2001.

Lors des consultations plénières officieuses que le
Conseil de sécurité a tenues le 11 décembre 2000, les
membres du Conseil ont examiné le rapport du Secré-
taire général sur la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre (S/2000/1138). Ils ont
également entendu le Conseiller spécial du Secrétaire
général pour Chypre, qui, après avoir présenté le rap-
port, a fait un exposé sur les contacts qu’il avait eus
avec les parties.

Lors des consultations plénières officieuses du
12 décembre 2000, les membres du Conseil ont reçu
des éclaircissements du Secrétariat.

À la 4246e séance, tenue le 13 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation à Chypre ». Il était saisi du rap-
port du Secrétaire général sur l’opération des Nations
Unies à Chypre (S/2000/1138).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution qui avait été établi lors de consultations pré-
alables du Conseil (S/2000/1177) et qu’il a mis aux
voix.

Décision : À la 4246e séance, le 13 décembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1177 a été adopté à
l’unanimité en tant que résolution 1331 (2000).

Par sa résolution 1331 (2000), le Conseil de sécu-
rité a, entre autres dispositions, décidé de proroger le
mandat de l’UNFICYP pour une nouvelle période pre-
nant fin le 15 juin 2001; et prié le Secrétaire général de
lui présenter un rapport, le 1er juin 2001 au plus tard,
sur l’application de la résolution. (Pour le texte intégral
de la résolution 1331 (2000), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières tenues le 11 juin
2001, le Conseiller spécial du Secrétaire général pour

Chypre a informé les membres du Conseil des contacts
qu’il avait eus avec les parties. Les membres du
Conseil ont également examiné le rapport du Secrétaire
général sur l’opération des Nations Unies à Chypre
(S/2001/534) présenté par un représentant du Secréta-
riat.

Lors de sa 4328e séance, tenue le 15 juin 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation à Chypre ». Il était saisi du rap-
port du Secrétaire général sur l’opération des Nations
Unies à Chypre (S/2001/534).

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/581) qui avait été établi lors de
consultations préalables du Conseil, et qu’il a mis aux
voix.

Décision : À la 4328e séance, le 15 juin 2001, le projet
de résolution S/2001/581 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1354 (2001).

Par sa résolution 1354 (2001), le Conseil de sécu-
rité a, notamment, décidé de proroger le mandat de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix
à Chypre pour une nouvelle période prenant fin le
15 décembre 2001 et prié le Secrétaire général de lui
présenter, le 1er décembre 2001 au plus tard, un rap-
port sur l’application de la résolution. (Pour le texte
intégral de la résolution 1354 (2001), voir l’appen-
dice V.)

C. Communications reçues entre
le 10 juillet 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Lettre datée du 10 juillet 2000 (S/2000/666),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
Chypre.

Lettre datée du 13 juillet (S/2000/688), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Turquie,
et pièces jointes.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant les conclusions adoptées par les ministres
des affaires étrangères du Groupe des Huit à Miyasaki
(Japon) le 13 juillet 2000.

Lettre datée du 20 juillet (S/2000/711), adressée
au Secrétaire général par le représentant de Chypre.
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Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le communiqué final de la vingt-septième
session de la Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères, tenue à Kuala Lumpur du 27 au
30 juin 2000.

Lettre datée du 28 juillet (S/2000/755), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Turquie,
et pièce jointe.

Lettre datée du 1er août (S/2000/759), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant une déclaration relative aux questions ré-
gionales adoptée par le Groupe des Huit à la réunion au
sommet qu’il a tenue à Okinawa (Japon), du 21 au
23 juillet 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/763), adressée
au Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 17 août (S/2000/813), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/940), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Turquie,
et pièces jointes.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/959), adressée
au Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 18 octobre (S/2000/1004), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Tur-
quie, et pièce jointe.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1041), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 26 octobre (S/2000/1035), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de Chypre,
transmettant une résolution concernant la demande
d’admission de Chypre à l’Union européenne et l’état
des négociations, adoptée le 4 octobre 2000 par le Par-
lement européen.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1064),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie, et pièce jointe.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant le communiqué final de la ré-
union annuelle de coordination que les ministres des
affaires étrangères des États membres de l’Organisation

de la Conférence islamique ont tenue au Siège de
l’ONU le 18 septembre 2000.

Lettre datée du 8 novembre (S/2000/1075), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Tur-
quie, et pièces jointes.

Lettre datée du 13 novembre (S/2000/1094),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie, et pièce jointe.

Lettre datée du 22 novembre (S/2000/1115),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie, et pièce jointe.

Lettre datée du 28 novembre (S/2000/1188),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, concernant la mission de bons offices
de ce dernier à Chypre et les efforts qu’il déployait,
ainsi que son Conseiller spécial pour Chypre, pour
s’acquitter de sa mission sur place.

Rapport du Secrétaire général daté du 1er décem-
bre sur l’opération des Nations Unies à Chypre
(S/2000/1138), décrivant l’évolution de la situation
entre le 1er juin et le 27 novembre 2000, faisant le
point des activités de l’UNFICYP et recommandant
que le mandat de l’UNFICYP soit prorogé pour une
nouvelle période de six mois, jusqu’au 15 juin 2001.

Lettre datée du 6 décembre (S/2000/1161), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Tur-
quie, et pièce jointe.

Lettre datée du 14 décembre (S/2000/1189),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que sa lettre datée du
28 novembre 2000 (S/2000/1188) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil, qui avaient pris
note de sa teneur ainsi que de l’observation du Secré-
taire général selon laquelle l’action menée par son
Conseiller spécial dans le cadre de sa mission de bons
offices pour Chypre devrait se poursuivre de janvier à
au moins juin 2001.

Lettre datée du 14 décembre (S/2000/1193),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
Chypre.

Lettre datée du 18 décembre (S/2000/1209),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie, et pièces jointes.
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Lettre datée du 18 décembre (S/2000/1210),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie, et pièce jointe.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1231),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (session
sur la paix et le développement), tenue à Doha du 12 au
14 novembre 2000.

Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1241),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie, et pièces jointes.

Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1253),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
Chypre.

Lettre datée du 17 janvier 2001 (S/2001/58),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Turquie, et pièces jointes.

Lettre datée du 30 janvier (S/2001/96), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Turquie,
et pièce jointe.

Lettre datée du 8 février (S/2001/119), adressée
au Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 13 février (S/2001/133), adressée
au Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 14 février (S/2001/136), adressée
au Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 22 mars (S/2001/275), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, l’informant que les Gouvernements autrichien et
slovène lui avaient fait savoir qu’ils comptaient retirer
leurs contingents de la Force au plus tard en septembre
2001 et qu’il se proposait, après avoir procédé aux
consultations habituelles, d’accepter l’offre de la Slo-
vaquie de remplacer les unités autrichiennes et slovè-
nes.

Lettre datée du 23 mars (S/2001/272), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 27 mars (S/2001/276), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-

rité l’informant que sa lettre du 22 mars 2001
(S/2001/275) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil, lesquels avaient pris acte de l’intention du
Secrétaire général.

Lettre datée du 28 mars (S/2001/299), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/307), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 9 avril (S/2001/343), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 10 avril (S/2001/345), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Chypre,
transmettant une résolution adoptée le 5 avril 2001 par
le Parlement européen.

Lettre datée du 12 avril (S/2001/356), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 23 avril (S/2001/395), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 27 avril (S/2001/427), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièces jointes.

Lettre datée du 8 mai (S/2001/457), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Lettre datée du 18 mai (S/2001/507), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 29 mai (S/2001/541), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Chypre.

Rapport du Secrétaire général daté du 30 mai sur
l’opération des Nations Unies à Chypre (S/2001/534),
décrivant les faits survenus entre le 28 novembre 2000
et le 29 mai 2001 ainsi que les activités de la Force et
recommandant que le mandat de cette dernière soit pro-
rogé d’une nouvelle période de six mois, jusqu’au
15 décembre 2001.

Lettre datée du 30 mai (S/2001/548), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 31 mai (S/2001/556), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, et appelant l’attention sur le fait que les efforts liés
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à sa mission de bons offices à Chypre se poursuivront
au moins jusqu’à la fin de l’année en cours et que, dans
l’accomplissement de sa mission, son Conseiller spé-
cial pour Chypre, Alvaro de Soto, continuera d’être
secondé par une petite équipe de collaborateurs.

Lettre datée du 5 juin (S/2001/557), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant que sa lettre datée du 31 mai 2001

(S/2001/556) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil qui en avaient pris note.

Lettre datée du 6 juin (S/2001/575), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.

Lettre datée du 7 juin (S/2001/576), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Turquie, et
pièce jointe.
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Chapitre 28
La situation en Afghanistan

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1267 (1999)
du 15 octobre 1999

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies, a notamment insisté pour que la faction afghane dénommée Tali-
ban se conforme sans attendre à ses résolutions antérieures et cesse, en parti-
culier, d’offrir refuge et entraînement aux terroristes internationaux et à leurs
organisations, qu’elle prenne les mesures effectives voulues pour que le terri-
toire tenu par elle n’abrite pas d’installations et de camps de terroristes ni ne
serve à préparer ou à organiser des actes de terrorisme dirigés contre d’autres
États ou leurs citoyens, et qu’elle seconde l’action menée en vue de traduire en
justice les personnes accusées de terrorisme; exigé que les Taliban remettent
sans plus tarder Ousama bin Laden aux autorités compétentes soit d’un pays où
il avait été inculpé, soit d’un pays qui le remettrait à un pays où il avait été in-
culpé, soit d’un pays où il serait arrêté et effectivement traduit en justice; déci-
dé que tous les États imposeraient le 14 novembre 1999 les mesures suivantes,
à moins qu’il n’ait décidé avant cette date, sur la base d’un rapport du Secré-
taire général, que les Taliban s’étaient pleinement acquittés de l’obligation qui
leur était imposée ci-dessus : a) refuser aux aéronefs appartenant aux Taliban
ou affrétés ou exploités par les Taliban ou pour le compte des Taliban, tels
qu’identifiés par le Comité créé en application de la résolution, l’autorisation
de décoller de leur territoire ou d’y atterrir à moins que le Comité n’ait préala-
blement approuvé le vol considéré pour des motifs d’ordre humanitaire, y
compris les obligations religieuses telles que le pèlerinage à La Mecque;
b) geler les fonds et autres ressources financières, tirés notamment de biens
appartenant aux Taliban ou contrôlés directement ou indirectement par eux, ou
appartenant à, ou contrôlés par, toute entreprise appartenant aux Taliban ou
contrôlée par les Taliban, tels qu’identifiés par le Comité, et veiller à ce que ni
les fonds et autres ressources financières en question, ni tous autres fonds ou
ressources financières ainsi identifiés ne soient mis à la disposition ou utilisés
au bénéfice des Taliban ou de toute entreprise leur appartenant ou contrôlée
directement ou indirectement par les Taliban, que ce soit par leurs nationaux ou
par toute autre personne se trouvant sur leur territoire, à moins que le Comité
n’ait donné une autorisation contraire, au cas par cas, pour des motifs humani-
taires; décidé de créer, conformément à l’article 28 de son règlement intérieur
provisoire, un comité du Conseil de sécurité pour accomplir les tâches ci-
après : a) demander à tous les États de le tenir informé des dispositions qu’ils
auraient prises pour assurer l’application effective des mesures imposées par la
résolution; b) examiner les informations qui auraient été portées à son attention
par les États au sujet de violations des mesures imposées et recommander les
mesures correctives appropriées; c) adresser au Conseil des rapports périodi-
ques sur l’incidence des mesures imposées par la résolution, notamment leurs
répercussions sur le plan humanitaire; d) adresser au Conseil des rapports pé-
riodiques sur les informations qui lui auraient été présentées au sujet de viola-
tions présumées de ces mesures, en identifiant si possible les personnes ou les
entités qui seraient impliquées dans de telles violations; e) identifier les aéro-
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nefs et les fonds ou autres ressources financières visés ci-dessus, afin de faci-
liter l’application des mesures imposées par la résolution; f) examiner les de-
mandes de dérogation à ces mesures qui seraient présentées en application de
la résolution et trancher la question de savoir si une dérogation devait être ac-
cordée pour le paiement de services de contrôle aérien à l’autorité afghane de
l’aéronautique par l’Association du transport aérien international (IATA), au
nom des compagnies aériennes internationales et g) examiner les rapports pré-
sentés en application de la résolution; décidé de mettre fin à l’application des
mesures imposées par la résolution dès que le Secrétaire général lui aurait fait
savoir que les Taliban s’étaient acquittés de l’obligation qui leur était imposée
ci-dessus; et s’est déclaré prêt à envisager d’imposer de nouvelles mesures,
conformément à la responsabilité qui lui incombait en vertu de la Charte, en
vue d’assurer l’application intégrale de la résolution.

Déclaration du Président
(S/PRST/1999/29)
du 22 octobre 1999

Le Conseil de sécurité s’est notamment déclaré de nouveau gravement préoc-
cupé par la poursuite du conflit afghan, qui faisait peser une menace grave et
croissante sur la paix et la sécurité régionales et internationales; a condamné
vigoureusement les Taliban pour avoir lancé une offensive en juillet 1999, une
semaine seulement après la réunion à Tachkent du groupe des « six plus deux »
et malgré les demandes répétées du Conseil tendant à ce qu’il soit mis fin aux
combats; réaffirmé son plein appui aux efforts de l’Organisation des Nations
Unies, en particulier les activités de la Mission spéciale des Nations Unies en
Afghanistan et de l’Envoyé spécial du Secrétaire général, afin de faciliter le
processus politique en vue de la réalisation des objectifs que constituent la ré-
conciliation nationale et un règlement politique durable; s’est félicité de la Dé-
claration relative aux principes fondamentaux d’un règlement pacifique du
conflit en Afghanistan (S/1999/812, annexe) adoptée le 19 juillet 1999 à Tach-
kent par le groupe des « six plus deux », en particulier la décision des membres
du groupe de s’abstenir de fournir quelque soutien militaire que ce soit aux
parties afghanes et de veiller à ce que le territoire de leur pays ne soit pas utili-
sé à cette fin; a demandé aux membres du groupe et aux factions afghanes
d’appliquer ces principes afin d’appuyer les efforts déployés par l’Organisation
des Nations Unies pour parvenir à un règlement pacifique du conflit afghan; a
condamné énergiquement le fait que le territoire afghan, en particulier les zo-
nes tenues par les Taliban, continuait d’être utilisé pour accueillir et former des
terroristes et organiser des actes de terrorisme, et s’est réaffirmé convaincu que
la répression du terrorisme international était essentielle pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales; a insisté pour que les Taliban cessent
d’offrir aux terroristes internationaux ainsi qu’à leurs organisations refuge et
entraînement, prennent les mesures effectives voulues pour que le territoire
tenu par eux n’abrite pas d’installations et de camps de terroristes ni ne serve à
préparer ou à organiser des actes de terrorisme dirigés contre d’autres États ou
leurs citoyens, et coopèrent avec les actions menées en vue de traduire en jus-
tice les personnes accusées de terrorisme; exigé une fois encore que les Taliban
remettent Ousama bin Laden, accusé de terrorisme, aux autorités compétentes,
comme prévu dans la résolution 1267 (1999); réaffirmé qu’il était résolu à
mettre en application le 14 novembre 1999 les mesures indiquées dans cette
résolution, à moins que le Secrétaire général ne l’informe que les Taliban
avaient pleinement répondu à l’obligation fixée dans cette même résolution;
exigé que les Taliban et les autres parties mettent fin à toutes les activités liées
aux drogues illégales; demandé aux États Membres et, en particulier, aux voi-
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sins de l’Afghanistan, ainsi qu’à toutes les autres parties intéressées, de pren-
dre des mesures concertées pour mettre fin au trafic des drogues illégales
d’Afghanistan; déploré que la direction des Taliban n’ait pas pris de mesures
pour donner suite aux exigences formulées dans ses résolutions antérieures,
concernant en particulier la conclusion d’un cessez-le-feu et la reprise des né-
gociations, et, dans ce contexte, réaffirmé qu’il était prêt à envisager d’imposer
des mesures, conformément à la responsabilité qui lui incombait en vertu de la
Charte, en vue d’assurer l’application intégrale de ses résolutions pertinentes.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/12)
du 7 avril 2000

Le Conseil de sécurité a notamment condamné vigoureusement les Taliban
pour avoir lancé de nouvelles offensives, tout particulièrement celle du
1er mars 2000, s’est déclaré vivement préoccupé par les informations selon
lesquelles les deux parties au conflit se préparaient à reprendre des hostilités de
grande envergure et a rappelé qu’il avait exigé à plusieurs reprises que les par-
ties afghanes mettent fin aux combats; s’est félicité de la nomination du nou-
veau Représentant personnel du Secrétaire général et a salué les activités que la
Mission spéciale des Nations Unies en Afghanistan poursuivait à l’appui d’un
règlement politique durable du conflit; a souscrit au déploiement progressif du
Groupe des affaires civiles de la Mission en Afghanistan, selon que les condi-
tions de sécurité le permettraient; condamné énergiquement le fait que le terri-
toire afghan, en particulier les zones tenues par les Taliban, continuait d’être
utilisé pour accueillir et former des terroristes et organiser des actes de terro-
risme, et réaffirmé sa conviction que la répression du terrorisme international
était indispensable au maintien de la paix et de la sécurité internationales; exi-
gé une fois de plus que les Taliban remettent sans plus tarder Ousama bin La-
den aux autorités compétentes, conformément à sa résolution 1267 (1999);
souligné qu’il était inadmissible que les Taliban continuent de refuser de se
plier à cette exigence; déclaré qu’il était profondément préoccupé par
l’augmentation alarmante de la culture, de la production et du trafic de drogues
en Afghanistan, en particulier dans les zones tenues par les Taliban, ainsi que
par ses conséquences pour la poursuite du conflit; exigé que les Taliban et les
autres parties mettent fin à toutes les activités illégales liées aux drogues; en-
couragé l’initiative du groupe des « six plus deux » qui visait à aborder de ma-
nière coordonnée les questions liées aux drogues avec l’appui de l’Office pour
le contrôle des drogues et la prévention du crime; souligné également qu’il im-
portait que tous les États Membres appliquent sans retard et de façon effective
les mesures imposées par sa résolution 1267 (1999) et a rappelé aux États
Membres les obligations qui leur incombaient en vertu de cette résolution, no-
tamment celle d’aider à identifier les avoirs et aéronefs des Taliban; et réaffir-
mé qu’il était disposé à envisager l’imposition de nouvelles mesures ciblées,
conformément à la responsabilité qui lui incombait en vertu de la Charte, en
vue d’assurer l’application intégrale de toutes ses résolutions pertinentes.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 6 juillet 2000 au 5 juin 2001

Séances du Conseil : 4251e (19 décembre 2000);
4325e (5 juin 2001).

Résolutions adoptées : 1333 (2000).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4251;
S/PV.4325; S/PV.4325 (Resumption 1).
Consultations plénières : 6 juillet; 23 août; 14 et
25 septembre; 3 novembre; 4, 7, 8, 12, 13, 18 et
19 décembre 2000; 5 janvier; 9, 12, 13, 20 et
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23 février; 2, 6 et 23 mars; 4, 9, 12 et 26 avril;
8, 9 et 15 mai; 4, 5 et 7 juin 2001.

Lors des consultations plénières du 6 juillet 2000,
les membres du Conseil de sécurité ont examiné le rap-
port du Secrétaire général sur la situation en Afghanis-
tan et ses conséquences pour la paix et la sécurité in-
ternationales (S/2000/581) et ont entendu un exposé du
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, qui a
présenté le rapport, sur l’évolution récente de la situa-
tion en Afghanistan, en particulier la situation militaire
et humanitaire, et sur les initiatives diplomatiques et
les efforts déployés par le Secrétaire général et son Re-
présentant personnel pour faire progresser le processus
de paix.

Lors des consultations plénières du 23 août 2000,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux affaires politiques sur la
situation militaire et humanitaire en Afghanistan, et sur
les contacts établis par le Représentant personnel du
Secrétaire général et le chef de la Mission spéciale des
Nations Unies pour l’Afghanistan avec d’une part les
Taliban et le Front uni et d’autre part les gouverne-
ments de la région.

Lors des consultations plénières du 25 septembre
2000, les membres du Conseil de sécurité ont examiné
le rapport du Secrétaire général sur la situation en
Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la
sécurité internationales (S/2000/875) et ont entendu un
exposé du Représentant personnel du Secrétaire général
et chef de la Mission spéciale des Nations Unies pour
l’Afghanistan, qui a présenté le rapport du Secrétaire
général, sur la situation militaire et la situation en
matière de droits de l’homme, et sur les activités de la
Mission.

Lors des consultations plénières du 3 novembre
2000, les membres du Conseil ont entendu des exposés
du Représentant personnel du Secrétaire général et chef
de la Mission spéciale des Nations Unies pour
l’Afghanistan sur la situation en Afghanistan, notam-
ment la situation militaire et politique, et sur sa ren-
contre avec différentes personnes concernées par les
processus de Rome et de Chypre relatifs à une loya
jirgha, et du Coordonnateur résident des opérations
humanitaires des Nations Unies en Afghanistan sur la
situation en matière de droits de l’homme et la situa-
tion humanitaire dans le pays, et sur les répercussions
des sanctions imposées par l’Organisation des Nations
Unies.

Lors des consultations plénières du 13 décembre
2000, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Président du Comité créé par la résolution 1267
(1999) sur différents aspects des conséquences huma-
nitaires des sanctions imposées conformément au para-
graphe 4 de la résolution 1267 (1999).

À la 4251e séance, tenue le 19 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « La situation en Afghanistan ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de l’Afghanistan, de l’Inde, du
Kirghizistan et du Tadjikistan, sur leur demande, à par-
ticiper au débat sans droit de vote, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2000/1202) présenté par les États-Unis
d’Amérique, la Fédération de Russie, l’Inde, le Kirghi-
zistan et le Tadjikistan.

Le Conseil a entendu une déclaration du repré-
sentant de l’Afghanistan.

Le Conseil a entamé la procédure de vote.

Avant le vote, les représentants de la Malaisie,
des Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de la France, de l’Ukraine et des
États-Unis d’Amérique ont fait des déclarations.

Décision : À la 4251e séance, le 19 décembre 2000, le
projet de résolution S/2000/1202 a été adopté en tant
que résolution 1333 (2000) par 13 voix (Argentine,
Bangladesh, Canada, États-Unis d’Amérique, Fédéra-
tion de Russie, France, Jamaïque, Mali, Namibie,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Tunisie, Ukraine) contre zéro avec
2 abstentions (Chine, Malaisie).

Par la résolution 1333 (2000), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment exigé que les Taliban se conforment à la
résolution 1267 (1999) et cessent, en particulier,
d’offrir refuge et entraînement aux terroristes interna-
tionaux et à leurs organisations, qu’ils prennent les me-
sures effectives voulues pour que le territoire détenu
par eux n’abrite pas d’installations et de camps de ter-
roristes ni ne serve à préparer ou à organiser des actes
de terrorisme dirigés contre d’autres États ou leurs ci-
toyens, et qu’ils secondent l’action menée sur le plan
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international pour traduire en justice les personnes ac-
cusées de terrorisme; exigé également des Taliban
qu’ils se conforment sans plus tarder à l’exigence for-
mulée par le Conseil de sécurité au paragraphe 2 de la
résolution 1267 (1999), suivant laquelle ils devaient
remettre Ousama bin Laden aux autorités compétentes
soit d’un pays où il avait été inculpé, soit d’un pays qui
le remettrait à un pays où il avait été inculpé, soit d’un
pays où il serait arrêté et effectivement traduit en jus-
tice; exigé en outre des Taliban qu’ils s’emploient rapi-
dement à fermer tous les camps où des terroristes
étaient entraînés sur le territoire tenu par eux et de-
mandé que l’Organisation des Nations Unies confirme
l’application de cette mesure, entre autres sur la base
des renseignements que les États Membres lui auraient
communiqués conformément au paragraphe 19 de la
résolution et par tous les autres moyens qui
s’imposaient pour faire respecter la présente résolution;
rappelé à tous les États l’obligation qu’ils avaient
d’appliquer rigoureusement les mesures décrétées au
paragraphe 4 de la résolution 1267 (1999); décidé que
tous les États : a) empêcheraient la fourniture, la vente
et le transfert directs ou indirects vers le territoire tenu
par les Taliban en Afghanistan, tels qu’identifiés par le
Comité créé par la résolution 1267 (1999), par leurs
nationaux ou depuis leurs territoires, ou au moyen de
navires ou d’aéronefs de leur pavillon, d’armes et de
matériels militaires associés de toutes sortes, y compris
armes et munitions, véhicules et équipements militai-
res, matériels paramilitaires et pièces de rechange qui
leur étaient destinées; b) empêcheraient la vente, la
fourniture ou le transfert vers le territoire tenu par les
Taliban en Afghanistan, tel que le Comité l’avait iden-
tifié, par leurs nationaux ou depuis leurs territoires, de
conseils techniques et de moyens d’assistance ou
d’entraînement liés aux activités militaires du person-
nel armé placé sous le contrôle des Taliban; et c) retire-
raient tous leurs fonctionnaires, agents, conseillers,
personnel militaire et les autres nationaux employés
par contrat ou autre arrangement qui étaient présents en
Afghanistan pour conseiller les Taliban au sujet de
questions militaires ou de sécurité, et engageraient
leurs autres nationaux à quitter le pays; demandé ins-
tamment à tous les États qui maintenaient des relations
diplomatiques avec les Taliban de réduire sensiblement
l’effectif et le niveau du personnel des missions et des
postes des Taliban et de limiter ou contrôler les mou-
vements, sur leurs territoires, de tout le personnel res-
tant; décidé que tous les États prendraient de nouvelles
mesures pour : a) fermer immédiatement et totalement

tous les bureaux des Taliban situés sur leurs territoires;
b) fermer immédiatement tous les bureaux de la com-
pagnie aérienne Ariana Afghan Airlines sur leurs ter-
ritoires; et c) geler sans retard les fonds et autres actifs
financiers d’Ousama bin Laden et des individus et en-
tités qui lui étaient associés, tels qu’identifiés par le
Comité, y compris l’organisation Al-Qaida, et les fonds
tirés de biens appartenant à Ousama bin Laden et aux
individus et entités qui lui étaient associés ou contrôlés
directement ou indirectement par eux, et veiller à ce
que ni les fonds et autres ressources financières en
question, ni tous autres fonds ou ressources financières
ne soient mis à la disposition ou utilisés directement ou
indirectement au bénéfice d’Ousama bin Laden, de ses
associés ou de toute entité leur appartenant ou contrô-
lée directement ou indirectement par eux, y compris
l’organisation Al-Qaida, que ce soit par leurs nationaux
ou par toute autre personne se trouvant sur leur terri-
toire, et prié le Comité de tenir, sur la base des infor-
mations communiquées par les États et les organisa-
tions régionales, une liste à jour des individus et entités
que le Comité avait identifiés comme étant associés à
Ousama bin Laden, y compris l’organisation Al-Qaida;
décidé que tous les États empêcheraient la vente, la
fourniture ou le transfert par leurs nationaux, ou à par-
tir de leurs territoires, d’anhydride acétique à toute per-
sonne en territoire afghan se trouvant sous le contrôle
des Taliban, ou à toute autre personne, aux fins de toute
activité effectuée dans le territoire se trouvant, selon le
Comité, sous le contrôle des Taliban ou dirigée à partir
de ce territoire; décidé également que tous les États
étaient tenus de refuser à tout aéronef l’autorisation de
décoller de leur territoire, d’y atterrir ou de le survoler
si cet aéronef avait décollé d’un endroit situé sur le
territoire de l’Afghanistan désigné par le Comité
comme étant tenu par les Taliban, ou était en route pour
y atterrir, à moins que le vol n’ait été préalablement
approuvé par le Comité pour des motifs d’ordre huma-
nitaire, y compris des devoirs religieux tels que le pèle-
rinage à La Mecque, ou parce que ce vol facilitait
l’examen d’un règlement pacifique du conflit en
Afghanistan ou pouvait encourager les Taliban à appli-
quer la présente résolution ou la résolution 1267
(1999); décidé en outre que le Comité tiendrait une
liste des organisations et des organismes de secours
gouvernementaux approuvés qui fournissaient une aide
humanitaire en Afghanistan, y compris l’Organisation
des Nations Unies et ses institutions, les organismes de
secours gouvernementaux fournissant une aide huma-
nitaire, le Comité international de la Croix-Rouge et les
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organisations non gouvernementales, selon qu’il
conviendrait, que l’interdiction décrétée au paragraphe
11 de la résolution ne s’appliquerait pas aux vols hu-
manitaires organisés par les organisations et les orga-
nismes de secours gouvernementaux, ou pour leur
compte, qui figuraient sur la liste approuvée par le
Comité, que celui-ci réexaminerait régulièrement cette
liste en y ajoutant selon qu’il conviendrait de nouvelles
organisations ou de nouveaux organismes de secours
gouvernementaux, et que le Comité retirerait de la liste
les organisations et organismes gouvernementaux qui,
selon lui, organisaient ou étaient susceptibles
d’organiser des vols à des fins autres qu’humanitaires,
et ferait savoir immédiatement à ces organisations ou
organismes gouvernementaux que tout vol organisé par
eux, ou pour leur compte, était soumis aux dispositions
du paragraphe 11 de la résolution; prié instamment les
États de prendre des mesures pour empêcher l’entrée
dans leur territoire ou le transit par leur territoire de
tous les hauts fonctionnaires des Taliban ayant au
moins le rang de vice-ministre ou un grade équivalent
dans les forces armées sous le contrôle des Taliban,
ainsi que des conseillers principaux et des dignitaires
des Taliban, à moins qu’ils ne se déplacent à des fins
humanitaires, notamment pour remplir des devoirs reli-
gieux, tels que le pèlerinage à La Mecque, ou que le
voyage n’ait pour objet de favoriser l’examen d’un rè-
glement pacifique du conflit en Afghanistan ou ne
concerne l’application de la présente résolution ou de
la résolution 1267 (1999); prié le Secrétaire général,
agissant en consultation avec le Comité : a) de consti-
tuer un comité d’experts chargé d’adresser au Conseil,
dans les soixante jours suivant l’adoption de la résolu-
tion, des recommandations concernant les modalités de
contrôle de l’embargo sur les armes et de la fermeture
des camps d’entraînement de terroristes exigées aux
paragraphes 3 et 5 de la résolution, notamment
l’utilisation des éléments d’information que les États
Membres auraient obtenus par leurs voies nationales et
communiqueraient au Secrétaire général; b) de consul-
ter les États Membres intéressés aux fins de la mise en
application des mesures prévues par la présente résolu-
tion et la résolution 1267 (1999), et de lui communi-
quer les résultats de ces consultations; c) de rendre
compte de l’application des mesures en vigueur, éva-
luer les problèmes rencontrés dans leur application,
formuler des recommandations visant à en renforcer
l’imposition et évaluer les mesures prises par les Tali-
ban pour s’acquitter de leurs obligations; et
d) d’examiner les répercussions humanitaires des me-

sures imposées par la présente résolution et la résolu-
tion 1267 (1999), et de faire rapport au Conseil dans
les quatre-vingt-dix jours suivant l’adoption de la ré-
solution, en présentant une évaluation et des recom-
mandations, de rendre compte régulièrement par la
suite de toute répercussion humanitaire et de présenter
un rapport d’ensemble sur la question et toutes recom-
mandations pertinentes au moins trente jours avant
l’expiration de ces mesures; prié le Secrétariat de sou-
mettre à l’examen du Comité tous éléments
d’information qu’il aurait reçus des gouvernements et
autres sources publiques au sujet des violations éven-
tuelles des mesures imposées par les paragraphes 5, 8,
10 et 11 de la résolution; s’est déclaré prêt à envisager
d’imposer de nouvelles mesures, conformément à la
responsabilité qui lui incombe en vertu de la Charte, en
vue d’assurer l’application intégrale de la présente ré-
solution et de la résolution 1267 (1999), compte tenu
notamment de l’évaluation visée à l’alinéa d) ci-dessus
en vue d’améliorer l’efficacité des sanctions et d’éviter
qu’elles aient des conséquences humanitaires. (Pour le
texte intégral de la résolution 1333 (2000), voir
l’appendice V.)

À l’issue du vote, les représentants de la Chine et
du Canada, et le Président, en sa qualité de représentant
de la Fédération de Russie, ont fait des déclarations.

Lors des consultations plénières du 12 février
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Représentant personnel du Secrétaire général et chef
de la Mission spéciale des Nations Unies pour
l’Afghanistan sur la situation militaire, politique et
humanitaire en Afghanistan.

Lors des consultations plénières tenues le 6 mars
2001, les membres du Conseil ont entendu des exposés
du Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires
et Coordonnateur des secours d’urgence sur la mission
qu’il a effectuée en Afghanistan et au Pakistan, du 13
au 17 février 2001, et sur ses conclusions concernant la
situation humanitaire et en matière des droits de
l’homme en Afghanistan, et du Directeur de la Division
de l’Asie et du Pacifique du Département des affaires
politiques sur l’évaluation de la situation politique et
militaire dans le pays.

Lors des consultations plénières tenues le 23 mars
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
du Secrétaire général sur les répercussions humanitai-
res des mesures imposées à l’Afghanistan par les réso-
lutions 1267 (1999) et 1333 (2000) (S/2001/241). Ils
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ont également entendu un exposé du Secrétaire général
adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des
secours d’urgence, qui a présenté le rapport, sur la si-
tuation humanitaire en Afghanistan.

Lors des consultations plénières tenues le 12 avril
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétariat sur l’engagement de participants étran-
gers dans les hostilités en Afghanistan.

Lors des consultations plénières tenues le 26 avril
2001, les membres du Conseil ont examiné le rapport
du Secrétaire général sur la situation en Afghanistan et
ses conséquences pour la paix et la sécurité internatio-
nales (S/2001/384). Ils ont également entendu des ex-
posés du Sous-Secrétaire général aux affaires politi-
ques, qui a présenté le rapport, sur l’évolution de la
situation politique et militaire dans le pays et du Se-
crétaire général adjoint aux affaires humanitaires et
Coordonnateur des secours d’urgence sur la situation
humanitaire et en matière des droits de l’homme dans
le pays.

Lors des consultations plénières tenues le 8 mai
2001, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques sur
les faits nouveaux concernant la présence de la Mission
spéciale des Nations Unies en Afghanistan.

À la 4325e séance, tenue le 5 juin 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « La situation en Afghanistan », étant saisi d’une
lettre datée du 21 mai 2001, adressée au Président du
Conseil par le Secrétaire général (S/2001/511), à la-
quelle était joint le rapport du Comité d’experts cons-
titué conformément à la résolution 1333 (2000).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Afghanistan, de la Républi-
que islamique d’Iran, de l’Ouzbékistan et du Pakistan,
sur leur demande, à participer au débat sans droit de
vote, conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 de l’ordre du jour provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec son assentiment, a adres-
sé une invitation, conformément à l’article 39 de son
règlement intérieur provisoire, à Haile Menkerios, Pré-
sident du Comité d’experts constitué en application de
la résolution 1333 (2000) du Conseil de sécurité et à
Alfonso Valdivieso, Président du Comité du Conseil de

sécurité créé par la résolution 1267 (1999) concernant
l’Afghanistan.

Le Conseil a entendu une déclaration faite en ap-
plication de l’article 39 de son règlement intérieur pro-
visoire, par le Président du Comité créé par la résolu-
tion 1267 (1999).

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants de l’Ukraine, de la Chine, de la Tunisie, de la Fé-
dération de Russie, des États-Unis d’Amérique, du
Mali, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de l’Irlande, de la France, de la Ja-
maïque, de Maurice, de la Norvège, de Singapour et de
la Colombie.

Le représentant de l’Afghanistan a fait une décla-
ration.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Conseil a entendu des
déclarations des représentants de la République islami-
que d’Iran, de l’Ouzbékistan et du Pakistan.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration faite
par le Président du Comité d’experts constitué, en ap-
plication de la résolution 1333 (2000), au titre de
l’article 39 de son règlement intérieur provisoire.

C. Communications reçues entre
le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général daté du 16 juin
2000 sur la situation en Afghanistan et ses conséquen-
ces pour la paix et la sécurité internationales
(S/2000/581), soumis en application de la résolution
54/189 A de l’Assemblée générale et également en ré-
ponse à la demande du Conseil de sécurité d’être tenu
régulièrement informé, décrivant l’évolution de la si-
tuation dans le pays depuis son rapport du 10 mars
2000 (S/2000/205).

Lettre datée du 19 juin (S/2000/604), adressée au
Secrétaire général par les représentants du Kazakhstan,
du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan et du Tadjikistan,
transmettant le texte d’un appel adopté à Douchanbé le
14 juin 2000 par les chefs d’État des pays membres de
la Communauté économique d’Asie centrale.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
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transmettant le texte des conclusions adoptées par les
ministres des affaires étrangères du G-8 à Miyazaki
(Japon) le 13 juillet 2000.

Lettres identiques datées du 20 juillet (S/2000/
723), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de
l’Afghanistan, transmettant une lettre du même jour
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res par intérim de l’Afghanistan.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant le texte du communiqué final de la vingt-
septième session de la Conférence islamique des mi-
nistres des affaires étrangères, tenue à Kuala Lumpur
du 27 au 30 juin 2000.

Lettre datée du 28 juillet (S/2000/762), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la France,
transmettant une déclaration publiée le 14 juillet 2000
par la présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 1er août (S/2000/766), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le communiqué d’Okinawa 2000, adopté
par le G-8 à la réunion au sommet de Kyushu-
Okinawa, qui s’est tenue du 21 au 23 juillet 2000.

Lettre datée du 25 août (S/2000/834), adressée au
Secrétaire général par les représentants de la Fédéra-
tion de Russie, du Kazakhstan, du Kirghizistan, de
l’Ouzbékistan et du Tadjikistan, transmettant le texte
d’une déclaration adoptée à Bichkek le 20 août 2000
par les chefs d’État du Kazakhstan, du Kirghizistan, de
l’Ouzbékistan, du Tadjikistan, et le Représentant spé-
cial du Président de la Fédération de Russie.

Additif daté du 31 août (S/2000/282/Add.1) au
rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 1267 (1999) concernant l’Afghanistan, qui
dresse la liste des 18 réponses supplémentaires reçues
d’États Membres concernant l’application du paragra-
phe 10 de la résolution 1267 (1999) du Conseil de sé-
curité.

Rapport du Secrétaire général daté du 18 septem-
bre sur la situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la paix et la sécurité internationales (S/2000/875),
soumis en application de la résolution 54/189 A de
l’Assemblée générale et également en réponse à la de-
mande du Conseil de sécurité d’être tenu régulièrement

informé, décrivant l’évolution de la situation dans le
pays depuis son dernier rapport (S/2000/581).

Lettre datée du 31 octobre (S/2000/1054), adres-
sée au Secrétaire général par les représentants de
l’Arménie, du Bélarus, de la Fédération de Russie, du
Kazakhstan, du Kirghizistan et du Tadjikistan, trans-
mettant une déclaration signée à Bichkek le 11 octobre
2000 par les chefs d’État de l’Arménie, du Bélarus, de
la Fédération de Russie, du Kazakhstan, du Kirghizis-
tan et du Tadjikistan, proposant la convocation d’une
réunion spéciale du Conseil de sécurité pour élaborer
des mesures précises en vue du règlement du problème
afghan avec la participation de toutes les parties au
conflit.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant le communiqué final de la ré-
union annuelle de coordination des ministres des affai-
res étrangères des États membres de l’Organisation de
la Conférence islamique, tenue au Siège de
l’Organisation des Nations Unies le 18 septembre
2000.

Lettres identiques datées du 8 novembre (S/2000/
1077), adressées aux Présidents de l’Assemblée géné-
rale et du Conseil de sécurité par le Secrétaire général,
contenant le texte de lettres datées du 30 octobre 2000
adressées à son Représentant personnel en Afghanistan
par les deux parties afghanes au conflit, par lesquelles
elles acceptent d’engager avec ses bons offices un pro-
cessus de dialogue visant à mettre un terme, par la voie
politique, au conflit armé en Afghanistan.

Rapport du Secrétaire général daté du 20 novem-
bre sur la situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la paix et la sécurité internationales (S/2000/
1106), soumis en application de la résolution 54/189 A
de l’Assemblée générale et également en réponse à la
demande du Conseil de sécurité d’être tenu régulière-
ment informé, décrivant l’évolution de la situation dans
le pays depuis son dernier rapport annuel du 16 no-
vembre 1999 (S/1999/1145).

Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1212),
adressée au Président du Conseil de sécurité par la
représentante du Kazakhstan, transmettant une prise de
position du Kazakhstan au sujet de la situation en
Afghanistan.
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Lettre datée du 19 décembre (S/2000/1214),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Pakistan, avec pièce jointe.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant des documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique, sur la paix
et le développement, tenue du 12 au 14 novembre 2000
à Doha.

Lettre datée du 29 décembre (S/2000/1254),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 1267 (1999), transmettant le rapport du Co-
mité présenté conformément à la note du Président du
Conseil de sécurité en date du 29 mars 1995 (S/1995/
234).

Lettres identiques datées du 23 janvier 2001
(S/2001/70), adressées au Secrétaire général et au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Afghanistan, transmettant une lettre du même jour
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res par intérim de l’Afghanistan.

Lettre datée du 8 février (S/2001/121), adressée
au Secrétaire général par le représentant de
l’Afghanistan, transmettant une lettre datée du 7 février
2001, adressée au Secrétaire général par le Président de
l’Afghanistan.

Lettres identiques datées du 4 mars (S/2001/192),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant du Qatar, trans-
mettant le texte d’une déclaration publiée par le Mi-
nistère des affaires étrangères du Qatar, en sa qualité de
Président en exercice de l’Organisation de la Confé-
rence islamique.

Lettre datée du 8 mars (S/2001/206), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, l’informant qu’à la suite de consultations avec le
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1267 (1999), il avait nommé les membres du Comité
d’experts constitué en application de la résolution 1333
(2000).

Rapport du Secrétaire général daté du 20 mars sur
les répercussions humanitaires des mesures imposées à
l’Afghanistan par les résolutions 1267 (1999) et 1333
(2000) (S/2001/241).

Lettre datée du 29 mars (S/2001/302), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Arabie saoudite.

Lettre datée du 4 avril (S/2001/326), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
1267 (1999), transmettant le rapport du Comité soumis
en application de la résolution 1333 (2000).

Lettre datée du 4 avril (S/2001/346), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Pakistan.

Lettre datée du 6 avril (S/2001/347), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Pakistan, et
pièce jointe.

Rapport du Secrétaire général daté du 19 avril sur
la situation en Afghanistan et ses conséquences pour la
paix et la sécurité internationales (S/2001/384), soumis
conformément à la résolution 55/174 A de l’Assemblée
générale et en réponse à la demande du Conseil de sé-
curité d’être tenu régulièrement informé, décrivant les
faits nouveaux survenus dans le pays depuis son der-
nier rapport (S/2000/1106).

Lettre datée du 26 avril (S/2001/419), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Kazakhstan,
transmettant un document intitulé « Conceptions du
Kazakhstan au sujet du règlement de la situation en
Afghanistan ».

Note verbale datée du 4 mai (S/2001/462), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par la Mission
permanente du Burkina Faso auprès de l’Organisation
des Nations Unies.

Lettre datée du 8 mai (S/2001/455), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis.

Lettre datée du 9 mai (S/2001/468), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Cuba, trans-
mettant le texte des résolutions adoptées à 105e Confé-
rence de l’Union interparlementaire, tenue à La Havane
du 1er au 7 avril 2001.

Lettres identiques datées du 14 mai (S/2001/481),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de
l’Afghanistan, transmettant le texte d’une déclaration
publiée le 11 mai 2001 par le Ministère des affaires
étrangères de l’Afghanistan.
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Lettre datée du 21 mai (S/2001/511), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant une lettre datée du 18 mai 2001, qui
lui a été adressée par le Président du Comité d’experts
sur l’Afghanistan, constitué en application de la réso-
lution 1333 (2000) du Conseil de sécurité, à laquelle
était joint le rapport du Comité d’experts concernant le
contrôle de l’embargo sur les armes contre les Taliban
et la fermeture des camps d’entraînement terroristes
dans les secteurs contrôlés par les Taliban en Afgha-
nistan, présenté conformément à la résolution 1333
(2000).

Lettre datée du 31 mai (S/2001/553), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le
30 mai 2001 par la présidence de l’Union européenne
concernant l’édit des Taliban sur les Hindous.

Lettres identiques datées du 1er juin (S/2001/
549), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de
l’Afghanistan, transmettant une lettre datée du 31 mai
2001, qui leur était adressée par le Ministre des affaires
étrangères par intérim de l’Afghanistan.
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Chapitre 29
La situation en Guinée à la suite des récentes attaques
sur les frontières de ce pays avec le Libéria et la Sierra Leone

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 28 septembre 2000
au 9 janvier 2001

Séances du Conseil : 4252e (21 décembre 2000).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2000/41.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4252.
Consultations plénières : 19 et 28 septembre; 
4 octobre; 21 novembre; 7, 11, 12, 15 et 18 au 
21 décembre 2000; 5, 9, 17 et 30 janvier; 
2 février; 12 avril 2001.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité tenues le 28 septembre 2000, les membres du
Conseil ont entendu un exposé du Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques sur la crise aux frontiè-
res entre la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone, no-
tamment sur la situation militaire et humanitaire, ainsi
que sur les conséquences de la crise pour la sous-
région et les efforts de la CEDEAO.

Lors des consultations plénières tenues le 4 octo-
bre 2000, les membres du Conseil ont entendu un ex-
posé du Sous-Secrétaire général aux affaires politiques
sur la crise aux frontières entre la Guinée, le Libéria et
la Sierra Leone, notamment sur la situation militaire,
humanitaire et politique.

Lors des consultations plénières tenues le 11 dé-
cembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux affaires poli-
tiques sur la récente détérioration de la situation en
matière de sécurité aux frontières entre la Guinée, le
Libéria et la Sierra Leone, notamment sur la situation
militaire, ainsi que sur ses conséquences pour la paix et
la sécurité dans la sous-région.

Lors des consultations plénières tenues le 18 dé-
cembre 2000, les membres du Conseil ont entendu un
exposé du Secrétaire général adjoint aux affaires poli-
tiques sur la récente détérioration de la situation en
matière de sécurité aux frontières sud de la Guinée
avec le Libéria et la Sierra Leone, et sur les entretiens
du Représentant spécial du Secrétaire général et chef
de la MINUSIL avec les dirigeants de la région, ainsi

que sur les résultats du Sommet de la CEDEAO, tenu à
Bamako les 15 et 16 décembre 2000.

À la 4252e séance, tenue le 21 décembre 2000
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « La situation en Guinée à la suite
des récentes attaques sur les frontières de ce pays avec
le Libéria et la Sierra Leone ».

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la Guinée, sur sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2000/41), dans laquelle le Conseil
s’est, entre autres, déclaré profondément préoccupé par
l’évolution de la situation aux frontières de la Guinée
avec le Libéria et la Sierra Leone; a condamné dans les
termes les plus vigoureux les récentes incursions
conduites en Guinée par des groupes rebelles en prove-
nance du Libéria et de la Sierra Leone qui ont touché
des villes et des villages tout le long de la frontière
guinéenne; exigé qu’il soit immédiatement mis fin à
tous les actes de violence, en particulier ceux dirigés
contre des civils, ainsi qu’à l’infiltration d’éléments
armés dans les camps de personnes déplacées et que les
responsables des violations du droit international hu-
manitaire soient traduits en justice; réaffirmé son atta-
chement à la souveraineté, à l’indépendance politique
et à l’intégrité territoriale de la Guinée; s’est déclaré
gravement préoccupé par les informations suivant les-
quelles un appui militaire extérieur serait apporté à ces
groupes rebelles; a demandé à tous les États, en parti-
culier au Libéria, de s’abstenir de fournir tout appui
militaire de ce type et de tout acte pouvant contribuer à
déstabiliser davantage la situation aux frontières de la
Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone; a demandé en
outre à tous les États de la région d’empêcher que des
individus armés utilisent leur territoire national pour
préparer et perpétrer des agressions dans les pays voi-
sins; pris note avec intérêt des engagements pris en
commun par la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone
lors de la Conférence des chefs d’État et de gouverne-
ment de la CEDEAO tenue à Bamako, les 15 et 16 dé-



216 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

cembre 2000 (S/2000/1201, annexe); demandé au Se-
crétaire général d’examiner l’appui que pourrait ap-
porter la communauté internationale, et en particulier
les Nations Unies, à la CEDEAO pour sécuriser les
frontières de la Guinée avec le Libéria et la Sierra
Leone et de lui faire rapport à cet égard dans les meil-
leurs délais; apporté son appui à l’appel lancé par la
Conférence des chefs d’État et de gouvernement de la
CEDEAO en faveur d’une rencontre urgente des chefs
d’État de la Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone,
sous l’égide de la CEDEAO et de l’OUA; et s’est féli-
cité qu’une mission pluridisciplinaire interinstitutions
en Afrique de l’Ouest soit envisagée, s’est déclaré fa-
vorable à ce que cette mission ait lieu aussitôt que pos-
sible et a fait savoir qu’il attendait avec intérêt son
rapport et ses recommandations. (Pour le texte intégral
du document S/PRST/2000/41, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le 9 jan-
vier 2001, les membres du Conseil ont entendu un ex-
posé du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, qui a été présenté par le Secrétaire général,
sur les activités du HCR aux frontières entre la Guinée,
le Libéria et la Sierra Leone.

B. Communications reçues entre
le 11 décembre 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 11 décembre 2000 (S/2000/1191),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Mali.

Lettre datée du 16 décembre (S/2000/1201),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Mali, transmettant le texte du communi-
qué final de la vingt-quatrième Conférence des chefs
d’État et de gouvernement de la CEDEAO, tenue à
Bamako les 15 et 16 décembre 2000.

Lettre datée du 28 décembre (S/2000/1250),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Mali, transmettant le rapport final de la
deuxième réunion de la Commission de défense et de
sécurité de la CEDEAO, tenue à Abuja les 27 et
28 décembre 2000.

Lettre datée du 19 janvier 2001 (S/2001/64),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-

crétaire général, transmettant le texte d’une lettre datée
du 12 janvier 2001 adressée au Secrétaire général par
le Secrétaire exécutif de la CEDEAO.

Lettre datée du 5 février (S/2001/106), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Allemagne.

Lettre datée du 26 février (S/2001/173), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Président de
la Guinée.

Lettre datée du 27 février (S/2001/176), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Sierra Leone, transmettant une lettre datée du
24 février 2001, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre des affaires étrangères et de la
coopération internationale de Sierra Leone, accompa-
gnée d’une pièce jointe.

Lettres identiques datées du 28 mars (S/2001/
283), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de la Guinée,
transmettant le texte d’une déclaration publiée le
20 mars 2001 par le Ministère des affaires étrangères et
de la coopération de Guinée.

Lettre datée du 11 avril (S/2001/353), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Mali, transmettant le communiqué final du Sommet
extraordinaire des chefs d’État et de gouvernement de
la CEDEAO, tenu à Abuja le 11 avril 2001.

Lettre datée du 30 avril (S/2001/434), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, transmettant le rapport de la mission interinstitu-
tions en Afrique de l’Ouest, qui a eu lieu du 6 au
27 mars 2001.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/562), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Libéria, transmettant une lettre du Président du Libéria
qui lui était adressée.

Lettre datée du 7 juin (S/2001/579), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant le communiqué publié à
l’issue de l’entretien qu’ont eu le Président de la Gui-
née et le Président de la Sierra Leone à Pamelap, le
3 juin 2001.
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Chapitre 30
Renforcement de la coopération
avec les pays fournissant des contingents

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 16 janvier au 13 juin 2001

Séances du Conseil : 4257e (16 janvier 2001); 
4270e (31 janvier 2001); 4326e (13 juin 2001).
Résolutions adoptées : 1353 (2001).
Déclarations du Président : S/PRST/2001/3.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4257; 
S/PV.4257 (Resumption 1); S/PV.4270; 
S/PV.4326.
Consultations plénières : 4, 5, 17, 30 et 
31 janvier; 9 et 13 février; 8 et 11 juin 2001.

À la 4257e séance, tenue le 16 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « Renforcement de la coopération
avec les pays fournissant des contingents ». Il était sai-
si d’une lettre datée du 8 janvier 2001, adressée au Se-
crétaire général par le Représentant permanent de Sin-
gapour auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2001/21).

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants de l’Afrique du Sud, de
l’Argentine, de l’Australie, de la Bulgarie, du Canada,
de l’Égypte, de Fidji, de l’Inde, du Japon, de la Jorda-
nie, de la Malaisie, du Népal, de la Nouvelle-Zélande,
du Nigéria, du Pakistan, de la Pologne, de la Républi-
que de Corée, de la Roumanie, du Sénégal, de la Suède
et de la Zambie, sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote, conformément aux dispositions per-
tinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement in-
térieur provisoire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration liminaire.

La Vice-Secrétaire générale a fait une déclaration.

Les représentants du Pakistan, de la Jordanie, de
l’Inde, de la République de Corée, du Japon, de
l’Australie, de Fidji et de l’Afrique du Sud ont fait des
déclarations.

Des déclarations ont été prononcées par les repré-
sentants de l’Argentine et de la Suède (au nom des
États membres de l’Union européenne et de la Bulga-

rie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Letto-
nie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Ré-
publique tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et
de la Slovénie, qui se sont associés à la déclaration).

Des déclarations ont été prononcées par les repré-
sentants du Canada, de l’Égypte, de la Zambie, de la
Nouvelle-Zélande, de la Malaisie et du Nigéria.

La séance a été suspendue.

Lors de la reprise de la séance, les représentants
des États-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Tunisie,
de la Jamaïque, du Bangladesh, de l’Ukraine, de la Fé-
dération de Russie, de l’Irlande, de la Chine, de la
Norvège, de la France, de la Colombie, de Maurice et
du Mali ont fait des déclarations.

Des déclarations ont ensuite été prononcées par
les représentants de la Roumanie, du Sénégal, de la
Pologne, de la Bulgarie et du Népal.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de Ministre des affaires étrangères de Singapour.

À la 4270e séance, tenue le 31 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Renforcement de la coopération avec les
pays fournissant des contingents ». Il était saisi d’une
lettre datée du 8 janvier 2001, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de Singapour
auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2001/21).

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/3) dans laquelle le Conseil, no-
tamment, a souligné à quel point il importe que soient
intégralement appliquées les dispositions de la résolu-
tion 1327 (2000) ainsi que celles énoncées dans les
déclarations de son président en date du 28 mars 1996
(S/PRST/1996/13) et du 3 mai 1994 (S/PRST/1994/22);
a pris note des vues exprimées à sa 4257e séance, le
16 janvier 2001; a reconnu qu’il reste des progrès à
faire quant à l’amélioration de ses relations avec les
pays fournissant des contingents et qu’il est nécessaire
de collaborer d’un même élan à la poursuite d’objectifs
communs; a reconnu qu’en raison de la complexité
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croissante des opérations de maintien de la paix, il était
nécessaire d’établir une relation tripartite transparente
entre lui-même, le Secrétariat et les pays fournissant
des contingents à partir de laquelle pourra se dévelop-
per un nouvel esprit de partenariat, de coopération et de
confiance; s’est déclaré à nouveau disposé à tenir des
consultations avec ces pays aux moments opportuns, à
différents stades des opérations de maintien de la paix,
en particulier lorsque le Secrétaire général a identifié
des pays qui pourraient fournir des contingents pour
une opération nouvelle ou en cours, pendant la phase
d’exécution de l’opération, lorsqu’il envisage de modi-
fier ou de proroger un mandat de maintien de la paix ou
d’y mettre fin, ou lorsque la détérioration rapide de la
situation sur le terrain risque de compromettre la sécu-
rité des soldats de la paix des Nations Unies; a décidé
de s’employer à faire en sorte que toutes les séances à
huis clos prévues par sa résolution 1327 (2000) entre
lui-même, les pays fournissant des contingents et le
Secrétariat portent sur des questions de fond, que la
participation y soit représentative et qu’elles donnent
lieu à des échanges véritables et complets; a souligné
qu’il importe que toutes les parties concernées partici-
pent à ces séances et a invité les pays fournissant des
contingents à prendre l’initiative de demander des
échanges d’informations utiles; a insisté sur l’utilité
d’exposés complets et détaillés faits par le Secrétariat
lors des séances à huis clos avec les pays fournissant
des contingents, y compris, le cas échéant, sur les as-
pects militaires; a engagé le Secrétaire général à conti-
nuer de s’efforcer de continuer à renforcer la coopéra-
tion et la coordination en ce qui concerne les problè-
mes de maintien de la paix au sein du système des Na-
tions Unies et du Secrétariat; a engagé le Secrétaire
général à faire mieux connaître au public du monde
entier la contribution positive des opérations de main-
tien de la paix et le rôle joué par les soldats de la paix
venus des différents pays fournissant des contingents; a
reconnu que le Secrétariat doit pouvoir compter sur des
ressources humaines et financières suffisantes pour
répondre aux sollicitations dont il est l’objet; a souli-
gné qu’il importe de donner suite au rapport du Groupe
d’étude des Nations Unies sur les opérations de paix
(S/2000/809) afin de renforcer le Département des opé-
rations de maintien de la paix ainsi que les autres dé-
partements pertinents du Secrétariat; a décidé de cons-
tituer un groupe de travail plénier sur les opérations de
maintien de la paix des Nations Unies, qui ne se subs-
tituera pas aux séances à huis clos avec les pays qui
fournissent des contingents et s’occupera à la fois des

questions générales de maintien de la paix qui relèvent
des attributions du Conseil ainsi que des aspects tech-
niques de telle ou telle opération, sans préjudice de la
compétence du Comité des opérations de maintien de la
paix et qui sollicitera, le cas échéant, les points de vue
des pays qui fournissent des contingents afin que leurs
avis soient pris en compte par le Conseil; a chargé,
dans un premier temps, le Groupe de travail de procé-
der à un examen approfondi de toutes les propositions
faites au cours de la séance publique que le Conseil a
tenue le 16 janvier 2001, notamment en ce qui
concerne les moyens d’améliorer la relation tripartite
entre le Conseil, les pays fournissant des contingents et
le Secrétariat, et de lui présenter un rapport au plus tard
le 30 avril 2001. (Pour le texte intégral de la déclara-
tion S/PRST/2001/3, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le 8 juin,
les membres du Conseil ont examiné le rapport du
Groupe de travail sur les opérations de maintien de la
paix présenté par le Président du Groupe.

À la 4326e séance, tenue le 13 juin 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen de la question intitu-
lée « Renforcement de la coopération avec les pays
fournissant des contingents ». Il était saisi d’une lettre
datée du 31 mai 2001, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Président du Groupe de travail du
Conseil de sécurité sur les opérations de maintien de la
paix (S/2001/456) contenant le premier rapport du
Groupe de travail.

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/573) qui avait été établi lors de
consultations préalables du Conseil et qu’il a mis aux
voix.

Décision : À la 4326e séance, le 13 juin 2001, le projet
de résolution S/2001/573 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1353 (2001).

Par sa résolution 1353 (2001), le Conseil de sécu-
rité, notamment, a décidé d’adopter les décisions et
recommandations figurant dans les annexes de la réso-
lution; a demandé à son groupe de travail sur les opé-
rations de maintien de la paix de poursuivre ses travaux
sur le renforcement de la capacité de l’ONU de mettre
en place et d’apporter son appui à des opérations de
maintien de la paix efficaces; s’est engagé à suivre de
près l’application des mesures convenues pour la coo-
pération avec les pays fournisseurs de contingents et a
demandé à son groupe de travail sur les opérations de
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maintien de la paix d’évaluer l’efficacité de ces mesu-
res dans les six mois suivant l’adoption de la résolu-
tion, ainsi que d’envisager de les améliorer compte
tenu des propositions des pays fournisseurs de contin-
gents et de lui faire rapport sur ces questions. (Pour le
texte intégral de la résolution 1353 (2001), voir
l’appendice V.)

B. Communications reçues entre
le 8 janvier et le 15 juin 2001

Lettre datée du 8 janvier 2001 (S/2001/21), adres-
sée au Secrétaire général par le présentant de Singa-
pour, et pièces jointes.

Lettre datée du 23 janvier (S/2001/73), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Canada, et pièce jointe.

Lettre datée du 13 février (S/2001/130), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de Singapour, transmettant une liste de suggestions et
de propositions faites lors du débat ouvert sur le ren-
forcement de la coopération avec les pays fournissant
des contingents tenu le 16 janvier 2001.

Note du Président du Conseil de sécurité en date
du 14 février (S/2001/135), indiquant qu’à l’issue de

consultations entre les membres du Conseil, il était
convenu que M. Curtis A. Ward, Représentant perma-
nent adjoint de la Jamaïque auprès de l’Organisation
des Nations Unies assurerait, pour une période se ter-
minant le 31 décembre 2001, les fonctions de président
du Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les opé-
rations de maintien de la paix des Nations Unies créé
en application des paragraphes 11 et 12 de la déclara-
tion faite par le Président du Conseil de sécurité le
31 janvier 2001 (S/PRST/2001/3).

Lettre datée du 21 mai (S/2001/512), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Japon, trans-
mettant le résumé du Président du Séminaire interna-
tional sur la sécurité du personnel de maintien de la
paix des Nations Unies et du personnel associé dans les
zones de conflit, tenu à Tokyo les 15 et 16 mars 2001.

Lettre datée du 30 mai (S/2001/535), adressée au
Président du Conseil de sécurité par les représentants
de l’Argentine, du Canada, du Ghana, de l’Inde, de la
Jordanie, de la Nouvelle-Zélande et des Pays-Bas.

Lettre datée du 31 mai (S/2001/546), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les opéra-
tions de maintien de la paix, accompagnée du premier
rapport du Groupe de travail et de recommandations
sous forme d’une résolution comportant deux annexes.



220 0154436f.doc

Chapitre 31
La situation en République centrafricaine

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1271 (1999)
du 22 octobre 1999

Le Conseil de sécurité a notamment décidé de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies en République centrafricaine (MINURCA) jusqu’au
15 février 2000 dans le but d’assurer une transition brève et graduelle de
l’opération de maintien de la paix des Nations Unies en République centrafri-
caine vers une opération de consolidation de la paix, avec le concours des or-
ganismes et programmes des Nations Unies compétents et du Fonds monétaire
international et de la Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement; accueilli favorablement la proposition du Secrétaire général, au
paragraphe 58 de son rapport du 7 octobre 1999 (S/1999/1038), recommandant
la réduction en trois étapes de l’effectif militaire et civil de la MINURCA; et
accueilli tout aussi favorablement la proposition du Secrétaire général de dépê-
cher une petite mission pluridisciplinaire à Bangui afin d’examiner, en accord
avec les voeux exprimés par le Gouvernement de la République centrafricaine,
les conditions du maintien de la présence des Nations Unies au-delà du 15 fé-
vrier 2000 dans le sens des recommandations faites par le Secrétaire général et
contenues dans ses rapports du 28 mai (S/1999/621) et du 7 octobre 1999
(S/1999/1038), et prié le Secrétaire général de lui faire connaître rapidement
ses propositions détaillées en la matière.

Déclaration du Président
(S/PRST/2000/5)
du 10 février 2000

Le Conseil de sécurité a, entre autres choses, reconnu les progrès significatifs
accomplis par le Gouvernement centrafricain dans la mise en oeuvre des Ac-
cords de Bangui (S/1997/561, appendices III à VI) et du Pacte de réconciliation
nationale (S/1998/219, appendice), qui étaient les fondements de la paix et de
la stabilité dans le pays; encouragé fortement le Gouvernement de la Républi-
que centrafricaine à faire tout ce qui était en son pouvoir pour bâtir sur les pro-
grès accomplis durant la présence de la Mission interafricaine de surveillance
des Accords de Bangui (MISAB) et de la MINURCA et à s’employer résolu-
ment à consolider les institutions démocratiques, à élargir le champ de la ré-
conciliation et de l’unité nationale et à réformer et redresser l’économie; s’est
félicité de la promulgation par les autorités centrafricaines des trois lois relati-
ves à la restructuration des forces armées et des décrets publiés par le Gouver-
nement pour commencer à faire appliquer ces lois; a encouragé les autorités
centrafricaines à préparer activement et à présenter, avec le concours des Na-
tions Unies, des projets concrets pour la tenue d’une réunion à New York afin
de mobiliser les ressources et les moyens nécessaires à la mise en oeuvre ef-
fective du programme de restructuration des Forces armées centrafricaines
(FACA) et du programme de démobilisation et de réinsertion; s’est félicité en
particulier de la décision prise par le Gouvernement de la République centrafri-
caine de dissoudre la Force spéciale de défense des institutions républicaines
(FORSDIR) et a noté avec satisfaction le remplacement de cette force par une
unité pleinement intégrée aux forces de sécurité nationales, placées sous
l’autorité du chef d’état-major des armées et dont la mission sera strictement
limitée à la protection des plus hautes autorités de l’État; a également accueilli
favorablement la décision du Secrétaire général, agréée par le Gouvernement
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de la République centrafricaine, d’établir pour une période initiale d’un an
commençant le 15 février 2000 le Bureau des Nations Unies pour la consolida-
tion de la paix en République centrafricaine, dirigé par un représentant du Se-
crétaire général, et a encouragé les autorités centrafricaines et le Bureau à tra-
vailler étroitement ensemble; a noté avec satisfaction que la principale mission
du Bureau serait d’appuyer les efforts du Gouvernement pour consolider la
paix et la réconciliation nationales, renforcer les institutions démocratiques et
faciliter la mobilisation sur le plan international d’un soutien politique et de
ressources pour la reconstruction nationale et le redressement économique de
la République centrafricaine; et que le Bureau serait aussi chargé de suivre la
situation et de faire mieux connaître aux Centrafricains la problématique des
droits de l’homme.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 7 juillet  2000 au 31 mai 2001

Séances du Conseil : 4261e (23 janvier 2001);
4262e (23 janvier 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2001/2.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4261;
S/PV.4262.
Consultations plénières : 7 et 13 juillet 2000;
4 et 22 janvier; 31 mai 2001.

Lors des consultations plénières du 7 juillet 2000,
les membres du Conseil ont examiné le rapport du Se-
crétaire général sur la situation en République centra-
fricaine et sur les activités du Bureau des Nations
Unies pour la consolidation de la paix en République
centrafricaine (S/2000/639). Les membres du Conseil
ont également entendu un exposé du Directeur de la
Division Afrique II du Département des affaires politi-
ques qui a présenté le rapport du Secrétaire général sur
la situation politique, la situation sur le plan de la sécu-
rité et la situation économique en République centrafri-
caine.

À la 4261e séance, tenue le 23 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi son examen du point
intitulé « La situation en République centrafricaine »; il
était saisi du rapport du Secrétaire général sur la situa-
tion dans ce pays et sur les activités du BONUCA
(S/2001/35).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité le représentant de la République centrafricaine, sur
sa demande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte

et de l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment de celui-ci,
a adressé, en vertu de l’article 39 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil, des invitations à Cheikh
Tidiane Sy, Représentant du Secrétaire général et chef
du Bureau des Nations Unies pour la consolidation de
la paix en République centrafricaine, Frederick Lyons,
Directeur adjoint par intérim du Bureau régional pour
l’Afrique du Programme des Nations Unies pour le
développement et Mats Karlsson, Vice-Président aux
affaires extérieures et aux affaires des Nations Unies de
la Banque mondiale.

À la suite de la demande formulée dans une lettre
datée du 22 janvier 2001 par le Représentant permanent
de la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2001/67), le Président, avec l’assentiment du
Conseil, a adressé en vertu de l’article 39 du Règle-
ment intérieur provisoire du Conseil, une invitation à
Ridha Bouabid, Observateur permanent de
l’Organisation internationale de la francophonie auprès
de l’Organisation des Nations Unies.

Le Conseil a entendu en vertu de l’article 39 des
déclarations du Représentant spécial du Secrétaire gé-
néral et des représentants du PNUD et de la Banque
mondiale.

Le Ministre des affaires étrangères et de la coopé-
ration régionale de Maurice a fait une déclaration.

Les représentants de la France, du Bangladesh, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, de la Jamaïque, du Mali, de la Colombie, de la
Chine, de la Fédération de Russie, de l’Irlande, de la
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Norvège, de l’Ukraine, des États-Unis d’Amérique et
de la Tunisie ont fait des déclarations.

Le Ministre de la promotion de la responsabilité
civique chargé des relations avec l’Assemblée de la
République centrafricaine a fait une déclaration.

Conformément à la décision prise auparavant en
séance, le Conseil a entendu en vertu de l’article 39 de
son règlement intérieur provisoire une déclaration de
l’Observateur permanent de l’Organisation internatio-
nale de la francophonie auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de représentant de Singapour.

Le Représentant spécial du Secrétaire général a
fait une autre déclaration.

À la 4262e séance, tenue le 23 janvier 2001
comme convenu à l’issue de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a poursuivi son examen du
point intitulé « La situation en République centrafri-
caine »; il était saisi du rapport du Secrétaire général
sur la situation en République centrafricaine et sur les
activités du BONUCA (S/2001/35).

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/2), dans laquelle le Conseil a
notamment félicité le Bureau des Nations Unies pour la
consolidation de la paix en République centrafricaine
et le Représentant du Secrétaire général pour les efforts
qu’ils n’ont cessé de déployer en vue de contribuer à la
paix et à la stabilité en République centrafricaine; a
accueilli favorablement les nouveaux progrès réalisés
dans certains domaines depuis le précédent rapport du
Secrétaire général (S/2000/639) du 29 juin 2000, no-
tamment en matière de désarmement et de restructura-
tion des forces de sécurité et de défense, ainsi qu’en ce
qui concerne le respect des droits de l’homme par les
forces de l’ordre; s’est félicité de la mission dans la
région de l’Envoyé spécial du Secrétaire général afin
d’évaluer l’impact du conflit en République démocrati-
que du Congo sur la République centrafricaine et la
République du Congo, en particulier sur les plans hu-
manitaire, économique et social et sur le plan de la sé-
curité; a exprimé sa profonde préoccupation face aux
tensions politiques et sociales qui se sont récemment
avivées en République centrafricaine et qui menacent
le processus de réconciliation nationale engagé depuis
quatre années avec le soutien actif de la communauté
internationale; demandé au Gouvernement de la Répu-

blique centrafricaine de prendre des mesures concrètes
pour la mise en oeuvre des réformes économiques et
l’apaisement des tensions sociales; encouragé égale-
ment le Gouvernement de la République centrafricaine
à prendre les dispositions financières indispensables à
la relance du programme de démobilisation et de réin-
tégration et prié le Secrétaire général de continuer à le
tenir régulièrement informé des activités du BONUCA,
de la situation en République centrafricaine et notam-
ment des progrès accomplis dans les réformes politi-
que, économique et sociale, et de lui présenter un rap-
port d’ici au 30 juin 2001, en application de la déclara-
tion du Président du Conseil en date du 10 février
2000. (Pour le texte intégral du document S/PRST/
2001/2, voir l’appendice VI.)

Lors des consultations plénières tenues le 31 mai
2001, le Secrétariat a décrit aux membres du Conseil
les faits récemment survenus en République centrafri-
caine, notamment les attaques de soldats mutins contre
la résidence du Président Ange-Félix Patassé, qui
avaient fait 20 morts.

C. Communications reçues entre
le 29 juin 2000 et le 15 juin 2001
et rapports du Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général daté du 29 juin
2000 sur la situation en République centrafricaine et
sur les activités du Bureau des Nations Unies pour la
consolidation de la paix dans ce pays (S/2000/639),
présenté en application de la déclaration du Président
du Conseil de sécurité en date du 10 février 2000
(S/PRST/2000/5).

Lettre datée du 28 septembre (S/2000/943),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, proposant que le mandat du BONUCA
soit prorogé jusqu’au 31 décembre 2001.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/944), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre datée du 28 septem-
bre 2000 (S/2000/943) avait été portée à l’attention des
membres du Conseil qui ont pris note de la proposition
qui s’y trouvait contenue.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/1005), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quatorzième réunion mi-
nistérielle du Comité consultatif permanent des Nations
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Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue à Bujumbura les 17 et 18 août 2000.

Rapport du Secrétaire général daté du 11 janvier
2001 sur la situation en République centrafricaine et
sur les activités du Bureau des Nations Unies pour la
consolidation de la paix dans ce pays (S/2000/35), pré-
senté en application de la déclaration du Président du
Conseil de sécurité en date du 10 février 2000
(S/PRST/2000/5), faisant le point de la situation et des
activités du BONUCA depuis son dernier rapport
(S/2000/639).

Lettre datée du 22 janvier (S/2001/67), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de Tunisie auprès de l’Organisation des Nations Unies.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/483), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quinzième réunion minis-
térielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique aus-
trale, tenue à Bujumbura du 16 au 20 avril 2001.
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Exposé de S. E. M. Mircea Geoana,
Ministre roumain des affaires étrangères et Président en exercice
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 29 janvier 2001

Séances du Conseil : 4266 (29 janvier 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4266
[communiqué].
Consultations plénières : 17, 18 et 22 janvier 
2001.

À la 4266e séance, tenue le 29 janvier 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « Exposé de S. E. M. Mircea Geoana,
Ministre roumain des affaires étrangères et Président en

exercice de l’Organisation pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe ». À l’issue de la séance, le Conseil a
publié un communiqué officiel (S/PV.4266).

Comme il en avait été convenu lors des consulta-
tions préalables du Conseil, et avec l’assentiment de
celui-ci, le Président a adressé une invitation au Minis-
tre roumain des affaires étrangères et Président en
exercice de l’Organisation pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe, conformément aux dispositions perti-
nentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement inté-
rieur provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil et le Ministre roumain
des affaires étrangères et Président en exercice de
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope ont eu une discussion constructive.
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Consolidation de la paix : vers une approche globale

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 5 au 20 février 2001

Réunions du Conseil : 4272e (5 février 2001); 
4278e (20 février 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : S/PRST/2001/5.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4272; 
S/PV.4272 (Resumption 1); S/PV.4278.
Consultations plénières : 14 et 20 février 2001.

À la 4272e séance, tenue le 5 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la
question intitulée « Consolidation de la paix : vers une
approche globale »; il était saisi d’une lettre datée du
25 janvier 2001, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la Tunisie auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2001/82).

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité les représentants des États suivants : Algérie,
Argentine, Croatie, Égypte, Guatemala, Inde, Iran (Ré-
publique islamique d’), Japon, Malaisie, Mongolie,
Népal, Nigéria, Nouvelle-Zélande, République de Co-
rée, Roumanie, Sénégal et Suède, sur leur demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Les représentants des États suivants : France, Ja-
maïque, États-Unis d’Amérique, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour, Co-
lombie, Chine, Fédération de Russie, Irlande, Norvège,
Ukraine, Mali, Bangladesh et Maurice ont fait des dé-
clarations.

La séance a été suspendue.

Lors de la reprise de la séance, des déclarations
ont été faites par les représentants de la Suède (au nom
des États membres de l’Union européenne et des États
suivants : Bulgarie, Chypre, Estonie, Hongrie, Letto-
nie, Lituanie, Malte, Pologne, République tchèque,
Roumanie, Slovaquie et Slovénie, ainsi que de
l’Islande et du Liechtenstein, qui s’étaient associés à la

déclaration), de l’Algérie, du Nigéria, de la République
de Corée, de l’Égypte, du Sénégal, du Guatemala, de
l’Iran (République islamique d’), du Japon, de la Rou-
manie, de la Mongolie, de l’Inde, de l’Argentine, de la
Malaisie, de la Nouvelle-Zélande, de la Croatie et du
Népal.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de représentant de la Tunisie.

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité du 14 février 2001, les membres du Conseil
ont entendu un exposé du Secrétaire général adjoint
aux affaires politiques sur la réunion de haut niveau
entre les Nations Unies et les organisations régionales
consacrée à la coopération pour la consolidation de la
paix, tenue les 5 et 6 février 2001.

À la 4278e séance, tenue le 20 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Consolidation de la paix : vers une approche
globale »; il était saisi d’une lettre datée du 25 janvier
2001, adressée au Secrétaire général par le Représen-
tant permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/82).

Le Président a fait une déclaration au nom du
Conseil (S/PRST/2001/5), dans laquelle le Conseil
s’est notamment félicité de la convocation par le Se-
crétaire général de la quatrième réunion de haut niveau
entre les Nations Unies et les organisations régionales
et a noté avec intérêt ses résultats, en particulier le
« Cadre de coopération pour la consolidation de la
paix », que le Secrétaire général avait transmis au Pré-
sident du Conseil de sécurité dans sa lettre datée du
12 février 2001 (S/2001/138); a réaffirmé qu’en vertu
de la Charte, il avait la responsabilité principale du
maintien de la paix et de la sécurité internationales;
souligné qu’il importait de respecter pleinement les
buts et principes de la Charte et les dispositions perti-
nentes du droit international, en particulier celles qui
régissaient la prévention des conflits armés et le règle-
ment des différends par des moyens pacifiques; réaf-
firmé que la recherche de la paix nécessitait une appro-
che globale, concertée et déterminée qui cherchait à
traiter les causes profondes des conflits, y compris
leurs dimensions économiques et sociales; considéré
que le rétablissement de la paix, le maintien de la paix
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et la consolidation de la paix étaient souvent étroite-
ment liés; souligné que cette interdépendance requérait
une approche globale afin de préserver les résultats
acquis et d’empêcher la résurgence des conflits; réaf-
firmé qu’il était utile d’incorporer, selon que de besoin,
des éléments de consolidation de la paix dans les man-
dats des opérations de maintien de la paix; considéré
que la consolidation de la paix visait à prévenir le dé-
clenchement, la résurgence ou la continuation des
conflits armés et englobait de ce fait un large éventail
de programmes et de mécanismes touchant à la politi-
que, au développement, à l’aide humanitaire et aux
droits de l’homme; souligné que, pour réussir, une
stratégie de consolidation de la paix devait répondre,
entre autres, aux critères de base ci-après : pertinence
et cohérence des programmes et actions; assentiment et
coopération des autorités de l’État concerné lors-
qu’elles existent; continuité et conclusion du proces-
sus; coopération et coordination entre les organisations
et les autres protagonistes; et rentabilité de l’opération
d’ensemble de consolidation de la paix; encouragé vi-
vement le système des Nations Unies et les organisa-
tions régionales et sous-régionales, les pays donateurs
et les institutions financières internationales à envisa-
ger de prendre des initiatives telles que les suivantes :
utiliser le mécanisme des appels globaux; organiser en
commun des conférences d’annonce de contributions
pour mobiliser rapidement l’appui politique internatio-
nal et les ressources indispensables; assurer le finan-
cement rapide de projets initiaux de consolidation de la
paix à impact rapide; et renforcer les dispositifs visant
à promouvoir le développement et l’autosuffisance en
appuyant les activités de renforcement des capacités;
souligné également que, pour réussir, la consolidation
de la paix devait reposer sur une division efficace et
claire des tâches, tenant compte de l’avantage compa-
ratif des différentes instances d’exécution, entre tous
les partenaires internationaux, y compris les organis-
mes des Nations Unies, les institutions financières in-
ternationales, les organisations régionales et sous-
régionales, les organisations non gouvernementales et
l’ensemble de la communauté internationale; réaffirmé
qu’il était disposé à examiner les moyens d’améliorer
sa coopération avec d’autres organes et organismes des
Nations Unies s’occupant directement de la consolida-
tion de la paix, notamment l’Assemblée générale et le
Conseil économique et social; rappelé le rôle fonda-
mental du Secrétaire général quant à la consolidation
de la paix, notamment dans la formulation et la mise en
oeuvre de stratégies dans ce domaine, et reconnu qu’il

importait de renforcer les capacités du Secrétariat en
matière de coordination et d’analyse afin de permettre
au Secrétaire général de s’acquitter de ses responsabi-
lités à cet égard; reconnu que les protagonistes de la
consolidation de la paix devaient intervenir rapidement
sur le terrain en assumant leurs responsabilités de façon
méthodique; s’est déclaré résolu, à chaque fois que cela
se justifiait, à consulter aux différents stades de toute
opération de maintien de la paix comprenant un volet
consacré à la consolidation de la paix, et plus particu-
lièrement lorsque l’opération était mise sur pied, l’État
intéressé et les protagonistes qui étaient chargés au
premier chef de coordonner et de mener à bien certains
aspects des activités de consolidation de la paix, tels
que l’Assemblée générale, le Conseil économique et
social, les fonds et programmes des Nations Unies, les
institutions financières internationales, les organisa-
tions régionales et les principaux pays donateurs; noté
que les pays qui fournissaient des contingents pou-
vaient jouer un rôle dans les activités de consolidation
de la paix et que, dans le cadre du mécanisme actuel-
lement prévu pour les consultations avec ces pays, il
faudrait aborder la question de la participation à des
activités appropriées dans ce contexte; souligné que la
présence de représentants spéciaux du Secrétaire géné-
ral ou d’autres mécanismes de coordination appropriés
mis en place par l’Organisation des Nations Unies, tels
que le système des coordonnateurs résidents, était im-
portante pour coordonner les programmes de consoli-
dation de la paix élaborés et exécutés par des organisa-
tions internationales et des pays donateurs en coopéra-
tion étroite avec les autorités locales, en tenant compte
des activités en cours; et rappelé que le Secrétaire gé-
néral avait décidé de charger le Comité exécutif pour la
paix et la sécurité de formuler un plan sur le renforce-
ment de l’aptitude de l’Organisation des Nations Unies
à élaborer des stratégies de consolidation de la paix et à
exécuter des programmes pour les promouvoir et atten-
dait avec intérêt les recommandations qu’il soumettrait
au Conseil de sécurité et à l’Assemblée général dans le
cadre de ce plan. (Pour le texte intégral du document
S/PRST/2001/5, voir l’appendice VI.)

B. Communications reçues entre
le 25 janvier et le 15 juin 2001

Lettre datée du 25 janvier 2001 (S/2001/82),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Tunisie, transmettant une note intitulée « Consolidation
de la paix : vers une approche globale ».
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Lettre datée du 12 février (S/2001/138), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général, transmettant un document intitulé « Cadre de
coopération pour la consolidation de la paix », conte-
nant un résumé établi par le Président des propositions
présentées à la quatrième réunion de haut niveau entre
les Nations Unies et les organisations régionales, tenue
à New York les 6 et 7 février 2001.

Note du Président du Conseil de sécurité datée du
14 février (S/2001/135), indiquant qu’après des

consultations entre les membres du Conseil, il avait été
convenu que le Représentant permanent adjoint de la
Jamaïque auprès de l’Organisation des Nations Unies,
Curtis A. Ward, assurerait, pour une période se termi-
nant le 31 décembre 2001, les fonctions de Président
du Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les opé-
rations de maintien de la paix créé en application de la
déclaration faite par le Président du Conseil de sécurité
le 31 janvier 2001 (S/PRST/2001/3).
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Chapitre 34
La situation dans la région des Grands Lacs

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 7 décembre 2000 au 30 mai 2001

Séances du Conseil : 4273e (7 février 2001);
4323e (30 mai 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4273;
S/PV.4323; S/PV.4323 (Resumption 1).
Consultations plénières : 4 et 7 décembre 2000;
4, 11, 12 et 25 avril; 8 et 29 mai; 4 juin 2001.

Lors des consultations plénières tenues le 7 dé-
cembre 2000, les membres du Conseil ont entendu le
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, le
Représentant spécial du Secrétaire général pour la ré-
gion des Grands Lacs et le Représentant spécial du Se-
crétaire général pour la République démocratique du
Congo, qui les ont informés sur la situation dans la ré-
gion, notamment en ce qui concerne les efforts de paix,
les causes profondes du conflit dans la région et les
répercussions régionales d’une solution à la crise en
République démocratique du Congo.

À la 4273e séance, tenue le 7 février 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen du point inti-
tulé « La situation dans la région des Grands Lacs ».

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président a adressé une invitation à Paul
Kagame, Président du Rwanda.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général.

Le Conseil a également entendu une déclaration
de Paul Kagame, Président du Rwanda.

Les représentants des États-Unis d’Amérique, de
la France, de la Jamaïque, du Bangladesh, du Mali, de
l’Irlande, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de Singapour, de la Colombie, de la
Norvège, de la Fédération de Russie, de la Chine, de
Maurice et de l’Ukraine, ainsi que le Président, en sa
qualité de Ministre des affaires étrangères de la Tuni-
sie, ont fait une déclaration.

Le Président Kagame a répondu aux observations
formulées par les membres du Conseil.

Lors des consultations plénières tenues le 29 mai
2001, le chef de la mission du Conseil de sécurité dans
la région des Grands Lacs a présenté aux membres du
Conseil le projet de rapport de la mission.

À la 4323e séance, tenue le 30 mai 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen du point intitulé « La
situation dans la région des Grands Lacs ». Il était saisi
du rapport de la mission du Conseil de sécurité dans la
région des Grands Lacs, du 15 au 26 mai 2001 (S/2001/
521).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Afrique du Sud, du Burundi,
de la Namibie, de l’Ouganda, de la République démo-
cratique du Congo et du Rwanda, sur leur demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Les membres du Conseil ont entendu une décla-
ration de Jean-David Levitte, Représentant permanent
de la France auprès de l’Organisation des Nations
Unies et chef de la mission du Conseil de sécurité dans
la région des Grands Lacs.

Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Les représentants de la République démocratique
du Congo, du Rwanda, de l’Afrique du Sud, de la Na-
mibie, de l’Ouganda et du Burundi ont également fait
une déclaration.

Le représentant du Bangladesh a fait une déclara-
tion.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, les représentants de la
Jamaïque, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, de la Tunisie, de l’Ukraine, de la
Chine, de la Fédération de Russie, de la Colombie, de
la Norvège, du Mali, de Maurice, de l’Irlande et de
Singapour, ainsi que le Président, en sa qualité de re-
présentant des États-Unis d’Amérique, ont fait une dé-
claration.
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B. Communications reçues entre
le 21 septembre 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 21 septembre 2000 (S/2000/907),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, l’informant de son intention de solli-
citer la prorogation du mandat de son Représentant
spécial pour la région des Grands Lacs, Berhanu Dinka,
jusqu’à la fin de décembre 2001.

Lettre datée du 26 septembre (S/2000/908),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, lui faisant savoir que sa lettre datée
du 21 septembre 2000 (S/2000/907) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil, qui en avaient pris
note.

Lettre datée du 25 avril 2001 (S/2001/408),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, transmettant le mandat de la mis-
sion du Conseil de sécurité devant se rendre dans la
région des Grands Lacs durant la seconde quinzaine de
mai 2001.

Rapport de la mission du Conseil de sécurité dans
la région des Grands Lacs (15-26 mai 2001) daté du
29 mai (S/2001/521), faisant état des activités de la

mission et présentant ses observations et recommanda-
tions; et additif daté du 30 mai (S/2001/521/Add.1),
transmettant la déclaration publiée le 21 mai 2001 par
la mission du Conseil de sécurité à l’issue de son sé-
jour à Kinshasa; le communiqué publié à l’issue de la
réunion du Comité politique de mise en oeuvre de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka en République
démocratique du Congo et de la mission du Conseil de
sécurité, tenue à Lusaka le 22 mai 2001; le projet de
plan de désarmement, démobilisation, rapatriement et
réinsertion (réinstallation) de tous les groupes armés; et
le plan de retrait en bon ordre de toutes les forces
étrangères de la République démocratique du Congo.

Lettre datée du 24 mai (S/2001/525), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Zambie, transmettant le communiqué publié à l’issue
de la réunion du Comité politique de mise en oeuvre de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et de la mission du
Conseil de sécurité, tenue à Lusaka le 22 mai 2001.

Lettre datée du 5 juin (S/2001/570), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Rwanda, transmettant le communiqué publié à l’issue
de la réunion du Comité politique de mise en oeuvre de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et de la mission du
Conseil de sécurité, tenue à Lusaka le 22 mai 2001.
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Chapitre 35
La situation en Guinée à la suite des récentes attaques
sur les frontières de ce pays avec le Libéria et la Sierra Leone
La situation au Libéria
La situation en Sierra Leone

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 12 février 2001

Séances du Conseil : 4276e (12 février 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4276
[communiqué].
Consultations plénières : 8, 9 et 12 février 2001.

À la 4276e séance, tenue à huis clos le 12 fé-
vrier 2001 comme convenu lors de ses consultations
préalables, le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre
du jour la question intitulée :

« La situation en Guinée à la suite des récentes
attaques sur les frontières de ce pays avec le Li-
béria et la Sierra Leone;

La situation au Libéria;

La situation en Sierra Leone ».

À la clôture de la séance, le Conseil a publié un
communiqué officiel (S/PV.4276).

Comme convenu lors de ses consultations préala-
bles, le Conseil de sécurité a rencontré la délégation du
Conseil de médiation et de sécurité de la CEDEAO.
Cette délégation était composée du Ministre des affai-
res étrangères du Mali, qui la dirigeait, du Ministre des
affaires étrangères du Togo et du Ministre d’État aux
affaires étrangères du Nigéria, qui avaient été invités

conformément aux dispositions applicables de la
Charte et de l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil, ainsi que du Secrétaire exécutif de la
CEDEAO, qui avait été invité en application de
l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Conformément aux dispositions applicables de la
Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil, le Président avait également invité les
Ministres des affaires étrangères du Libéria et de la
Sierra Leone, ainsi que les Représentants permanents
de la Gambie et de la Guinée auprès de l’ONU.

Le Conseil a tenu des débats approfondis et
constructifs avec le Conseil de médiation et de sécurité
de la CEDEAO, dans un esprit de partenariat véritable
entre le Conseil et la CEDEAO.

B. Communications reçues entre
le 30 avril et le 15 juin 2001

Lettre datée du 30 avril 2001 (S/2001/434),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le
Secrétaire général, transmettant le rapport de la
Mission interinstitutions en Afrique de l’Ouest,
effectuée du 6 au 27 mars 2001.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/562), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Libéria, transmettant une lettre adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Président du Libéria.
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Chapitre 36
La situation au Libéria

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 7 mars au 4 mai 2001

Séances du Conseil : 4287e (7 mars 2001).
Résolutions adoptées : 1343 (2001).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4287.
Consultations plénières : 18 janvier; 28 février;
2, 6, 12 et 23 mars; 25 avril; 4, 8 et 9 mai 2001.

À la 4287e séance, tenue le 7 mars 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a poursuivi l’examen du point intitulé « La
situation au Libéria ».

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/188) qui avait été élaboré lors des
consultations préalables du Conseil et l’a mis aux voix.

Décision : À la 4287e séance, le 7 mars 2001, le projet
de résolution S/2001/188 a été adopté à l’unanimité en
tant que résolution 1343 (2001).

Par la résolution 1343 (2001), le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a
notamment décidé de mettre fin aux interdictions im-
posées par la résolution 788 (1992) et de dissoudre le
Comité créé par la résolution 985 (1995); exigé que le
Gouvernement libérien mette immédiatement fin au
soutien qu’il apportait au Revolutionary United Front
(RUF) en Sierra Leone et à d’autres groupes rebelles
armés dans la région et énoncé les mesures concrètes à
prendre à cet égard; souligné que les exigences énon-
cées dans la présente résolution visaient à faire pro-
gresser le processus de paix en Sierra Leone et deman-
dé au Président du Libéria d’aider à faire en sorte que
le RUF atteigne les objectifs suivants : a) permettre à la
Mission des Nations Unies en Sierra Leone
(MINUSIL) de circuler librement sur l’ensemble du
territoire de la Sierra Leone; b) libérer toutes les per-
sonnes enlevées; c) amener ses combattants à prendre
part à l’opération de démobilisation, désarmement et
réinsertion; et d) restituer toutes les armes et autres
matériels pris à la MINUSIL; décidé que tous les États
prendraient les mesures nécessaires pour empêcher la
vente ou la fourniture au Libéria, par leurs nationaux
ou depuis leur territoire ou encore en utilisant des navi-

res ou des aéronefs immatriculés chez eux,
d’armements et de matériels connexes, de quelque type
que ce soit, y compris des armes et des munitions, des
véhicules et équipements militaires, des équipements
paramilitaires et des pièces détachées pour les susdits,
qu’ils proviennent ou non de leur territoire; décidé que
tous les États prendraient les mesures nécessaires pour
empêcher la fourniture au Libéria, par leurs nationaux
ou depuis leur territoire, d’une formation ou d’une as-
sistance technique concernant la livraison, la fabrica-
tion, l’entretien ou l’utilisation des articles énumérés
ci-dessus; décidé que les mesures susmentionnées ne
s’appliqueraient pas à la fourniture de matériel mili-
taire non meurtrier, destiné uniquement à des fins hu-
manitaires ou à des fins de protection, ni à l’assistance
technique ou à la formation correspondantes, qui au-
ront été approuvées à l’avance par le Comité créé en
application de la présente résolution; affirmé que les
mesures imposées ne s’appliqueraient pas aux vête-
ments de protection, y compris les gilets pare-balles et
les casques militaires, temporairement exportés au Li-
béria par le personnel des Nations Unies, les représen-
tants des médias et les agents humanitaires ou d’aide
au développement et le personnel associé, pour leur
usage personnel uniquement; décidé en outre que tous
les États prendraient les mesures nécessaires pour em-
pêcher l’importation directe ou indirecte à partir du
Libéria de tous les diamants bruts, que ceux-ci soient
ou non d’origine libérienne; décidé aussi que tous les
États prendraient les mesures nécessaires pour empê-
cher l’entrée ou le passage en transit sur leur territoire
de hauts responsables du Gouvernement libérien et des
forces armées libériennes et de leurs conjoints, ainsi
que de toute autre personne fournissant un appui finan-
cier et militaire à des groupes rebelles armés dans les
pays voisins du Libéria, en particulier au RUF en Sier-
ra Leone, tels qu’identifiés par le Comité, étant entendu
qu’aucune disposition du paragraphe pertinent
n’obligeait un État à refuser à ses propres nationaux
l’entrée sur son territoire, ou n’empêchait le passage en
transit de représentants du Gouvernement libérien se
rendant au Siège de l’Organisation des Nations Unies à
l’occasion de missions ou la participation du Gouver-
nement libérien aux réunions officielles de l’Union du
fleuve Mano, de la CEDEAO et de l’OUA; décidé que
les mesures imposées par la présente résolution pren-
draient fin dès que, compte tenu, entre autres, des rap-
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ports du Groupe d’experts créé en application de la
présente résolution et des rapports du Secrétaire géné-
ral, des données communiquées par la CEDEAO, ainsi
que de toute information pertinente communiquée par
les comités créés par la présente résolution et le Comité
créé par la résolution 1132 (1997) et de tout autre ren-
seignement sur cette question, il aurait établi que le
Gouvernement libérien s’était conformé aux exigences
énoncées dans la présente résolution; prié le Secrétaire
général de lui présenter un premier rapport d’ici au
30 avril 2001, puis tous les six mois, sur la base des
renseignements que lui auraient fournis toutes les sour-
ces pertinentes, y compris le Bureau des Nations Unies
au Libéria, la MINUSIL et la CEDEAO, indiquant si le
Libéria s’était conformé aux exigences énoncées dans
la présente résolution et de lui faire part des progrès
accomplis dans la réalisation des objectifs qui étaient
visés, et engagé le Gouvernement libérien à soutenir
les efforts déployés par l’ONU pour vérifier toutes les
informations sur le respect de la présente résolution qui
ont été portées à son attention; prié le Secrétaire géné-
ral de lui fournir six mois après la date de l’adoption de
la présente résolution : a) une évaluation préliminaire
des incidences économiques, humanitaires et sociales
que pourraient avoir sur la population libérienne les
mesures qu’il pourrait décider de prendre; et b) un rap-
port sur les mesures prises par le Gouvernement libé-
rien pour améliorer sa capacité en matière de contrôle
et de surveillance de la circulation aérienne, confor-
mément aux recommandations du Groupe d’experts
créé en application de la résolution 1306 (2000) et aux
conseils que l’OACI pourrait fournir; demandé au
Gouvernement libérien de mettre en place un régime
efficace de certificats d’origine applicable au com-
merce des diamants bruts qui soit transparent et véri-
fiable sur le plan international et ait été approuvé par le
Comité créé par la présente résolution, et qui entrerait
en vigueur après que les mesures imposées dans ladite
résolution auraient pris fin; prié tous les États de pré-
senter au Comité créé par la présente résolution, dans
les 30 jours suivant la promulgation de la liste visée
plus haut, un rapport sur les mesures qu’ils auraient
prises pour appliquer les mesures imposées par la pré-
sente résolution; prié le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Comité créé par la présente réso-
lution, de créer, dans le mois qui suivrait la date
d’adoption de la présente résolution, et pour une pé-
riode de six mois, un groupe d’experts de cinq mem-
bres au maximum, tirant parti des compétences des
membres du Groupe d’experts créé par la résolution

1306 (2000), et doté du mandat ci-après : a) enquêter
sur les violations des mesures imposées par la présente
résolution; b) réunir des informations sur le respect par
le Gouvernement libérien des exigences mentionnées
dans la présente résolution, y compris sur toutes viola-
tions par ce gouvernement des mesures imposées par la
résolution 1171 (1998) et la résolution 1306 (2000);
c) poursuivre son enquête sur la façon dont
l’exploitation des ressources naturelles et d’autres for-
mes d’activité économique au Libéria aideraient à ali-
menter le conflit en Sierra Leone et dans les pays voi-
sins, en particulier sur les questions mentionnées par le
Groupe d’experts créé par la résolution 1306 (2000);
d) réunir des informations sur les activités illégales des
individus visés plus haut et autres allégations faisant
état de violations de la présente résolution; e) lui faire
rapport, par l’intermédiaire du Comité créé par la pré-
sente résolution, six mois au plus tard à compter de la
date de l’adoption de la présente résolution, en formu-
lant des observations et des recommandations; et
f) rendre compte de ses activités au Comité créé par la
présente résolution, selon qu’il conviendra; et décidé
d’examiner les mesures imposées par la présente réso-
lution 60 jours au plus tard après son adoption et en-
suite tous les six mois. (Pour le texte intégral de la ré-
solution 1343 (2001), voir l’appendice V.)

Lors des consultations plénières du Conseil de
sécurité tenues le 4 mai 2001, les membres du Conseil
ont entendu un exposé du Président du Comité du
Conseil de sécurité créé par la résolution 1343 (2001)
concernant le Libéria sur le séjour qu’il avait effectué
dans la région, notamment au Libéria, du 13 au
20 avril.

B.  Communications reçues entre
le 28 septembre 2000 et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 28 septembre 2000 (S/2000/945),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, proposant que le mandat du Bureau
d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la
paix au Libéria soit prorogé pour un an, jusqu’au
31 décembre 2001.

Lettre datée du 3 octobre (S/2000/946), adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité, l’informant que sa lettre du 28 septembre
2000 (S/2000/945) avait été portée à l’attention des



0154436f.doc 233

La situation au Libéria

membres du Conseil, qui ont pris acte de sa proposi-
tion.

Lettre datée du 22 décembre (S/2000/1233),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 985 (1995), transmettant le rapport du Comité
du Conseil, soumis conformément à la note du Prési-
dent du Conseil de sécurité en date du 29 mars 1995
(S/1995/234).

Lettre datée du 23 février 2001 (S/2001/166),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de la Sierra Leone, transmettant une décla-
ration publiée le 23 février 2001 par le Gouvernement
sierra-léonais.

Lettre datée du 23 février (S/2001/167), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Libéria,
transmettant une lettre du Président du Libéria adressée
au Secrétaire général.

Lettre datée du 26 février (S/2001/173), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Guinée.

Note du Président du Conseil de sécurité, datée
du 12 mars (S/2001/215), concernant l’élection du Pré-
sident et des Vice-Présidents du Comité du Conseil
créé par la résolution 1343 (2001) concernant le Libé-
ria.

Lettre datée du 21 mars (S/2001/253), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant notamment une déclara-
tion publiée le 20 mars 2001 par le Gouvernement
sierra-léonais.

Lettre datée du 22 mars (S/2001/264), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Libéria,
transmettant une lettre adressée au Secrétaire général
par le Président du Libéria.

Lettre datée du 23 mars (S/2001/268), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, l’informant que, après avoir consulté le Comité
créé par la résolution 1343 (2001) et compte tenu des
exigences de la résolution susmentionnée, il avait
nommé les membres du Groupe d’experts et choisi
Martin Chungong Ayafor (Cameroun) pour présider le
Groupe d’experts.

Lettres identiques datées du 28 mars (S/2001/
283), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de la Guinée,

transmettant une déclaration publiée le 20 mars 2001
par le Ministère des affaires étrangères et de la coopé-
ration de la République de Guinée.

Lettre datée du 11 avril (S/2001/353), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Mali, transmettant le communiqué final du Sommet
extraordinaire des chefs d’État et de gouvernement de
la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest, tenu à Abuja le 11 avril 2001.

Premier rapport du Secrétaire général daté du
30 avril, présenté en application de la résolution 1343
(2001) du Conseil de sécurité (S/2001/424), fournissant
des informations concernant les mesures prises par le
Gouvernement du Libéria pour donner suite aux re-
commandations formulées par le Groupe d’experts
constitué en application de la résolution 1306 (2000) et
conformément à la résolution 1343 (2001).

Lettre datée du 30 avril (S/2001/429), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Libéria,
transmettant une lettre datée du 30 avril adressée au
Secrétaire général par le Président de la République du
Libéria.

Lettre datée du 10 mai (S/2001/467), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant une déclaration rendue
publique le 9 mai 2001 par le Gouvernement sierra-
léonais.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/474), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Libéria,
transmettant une lettre datée du 10 mai 2001 adressée
au Secrétaire général par le Ministre des affaires étran-
gères de la République du Libéria.

Lettre datée du 18 mai (S/2001/519), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Libéria, transmettant une lettre datée du 23 avril 2001
du Ministre des affaires étrangères de la République du
Libéria adressée au Président du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 1343 (2001).

Lettre datée du 23 mai (S/2001/516), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Libéria,
transmettant une lettre adressée au Secrétaire général
par le Ministre des affaires étrangères du Libéria.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/562), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Libéria, transmettant une lettre adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Président du Libéria.
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Lettre datée du 13 juin (S/2001/593), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité du Conseil créé en application de la résolution
1343 (2001), transmettant une lettre datée du 12 juin
2001, adressée au Président du Comité par le repré-
sentant du Libéria, contenant une lettre datée du 11 juin
2001 adressée au Président du Comité par le Ministre
des affaires étrangères du Libéria.

Lettre datée du 15 juin (S/2001/595), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Libéria, transmettant une lettre datée du 12 juin 2001
adressée au Secrétaire exécutif de la Communauté éco-
nomique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
par le Ministre des affaires étrangères du Libéria.
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Chapitre 37
La situation le long de la frontière entre la Guinée,
le Libéria et la Sierra Leone

Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 8 mars 2001

Séances du Conseil : 4291e (8 mars 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4291.
Consultations plénières : 8 mars 2001.

À la 4291e séance, tenue le 8 mars 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a inscrit à son ordre du jour la question in-
titulée « La situation le long de la frontière entre la
Guinée, le Libéria et la Sierra Leone ».

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité le représentant de la Guinée, sur sa demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment du Conseil,
a adressé une invitation au titre de l’article 39 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil, à Ruud Lub-
bers, Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés.

Le Conseil a entendu un exposé du Haut Com-
missaire des Nations Unies pour les réfugiés.

Des déclarations ont été faites par les représen-
tants des pays suivants : Jamaïque, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Tunisie, France,
États-Unis d’Amérique, Colombie, Mali, Chine, Singa-
pour, Norvège, Maurice, Bangladesh et Irlande.

Le Conseil a entendu une déclaration du repré-
sentant de la Guinée.

Le Président a fait une déclaration en sa qualité
de représentant de l’Ukraine.

Le Haut Commissaire a répondu aux observations
et questions des membres du Conseil.

Le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité le représentant de la Sierra Leone, sur sa de-
mande, à participer au débat sans droit de vote,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du repré-
sentant de la Sierra Leone.
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Chapitre 38
Questions relatives au Rwanda

A. Tribunal pénal international chargé
de juger les personnes accusées d’actes
de génocide ou d’autres violations
graves du droit international
humanitaire commis sur le territoire
du Rwanda et les citoyens rwandais
accusés de tels actes ou violations
commis sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier
et le 31 décembre 1994

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 30 mars 2001

Séances du Conseil : 4307e (30 mars 2001).
Résolutions adoptées : 1347 (2001).
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4307.
Consultations plénières : 30 mars; 9 avril; 
29 mai 2001.

À la 4307e séance, tenue le 30 mars 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres
violations graves du droit international humanitaire
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens
rwandais accusés de tels actes ou violations commis
sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le
31 décembre 1994 ».

Le Président a appelé l’attention sur un projet de
résolution (S/2001/294), établi lors des consultations
préalables du Conseil, qu’il a mis aux voix.

Décision : À la 4307e séance, le 30 mars 2001, le pro-
jet de résolution S/2001/294 a été adopté à l’unanimité
en tant que résolution 1347 (2001).

Par sa résolution 1347 (2001), le Conseil de sécu-
rité, entre autres, ayant examiné les candidatures aux
charges de juges au Tribunal international pour le
Rwanda reçues par le Secrétaire général, a transmis les
candidatures à l’Assemblée générale conformément au
paragraphe 2 d) de l’article 12 du Statut du Tribunal.

(Pour le texte intégral de la résolution 1347 (2001),
voir l’appendice V.)

2. Communications reçues entre
le 28 septembre 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 28 septembre 2000 (S/2000/925),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant une lettre datée du
26 septembre 2000 adressée au Secrétaire général par
le Président du Tribunal pénal international pour le
Rwanda, et annexe.

Note du Secrétaire général datée du 2 octobre
(S/2000/927), transmettant le cinquième rapport annuel
du Tribunal pénal international pour le Rwanda, pré-
senté par le Président du Tribunal conformément à
l’article 32 du Statut de celui-ci, pour la période allant
du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.

Lettre datée du 14 décembre (S/2000/1198),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant une lettre datée du 9 no-
vembre 2000 adressée au Secrétaire général par le Pré-
sident du Tribunal pénal international pour le Rwanda.

Lettre datée du 22 mars 2001 (S/2001/262),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant une liste de candidats
présentés par des gouvernements pour l’élection aux
charges de juges au Tribunal pénal international pour le
Rwanda.

Lettre datée du 23 mai (S/2001/550), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, l’informant qu’un siège est devenu vacant au Tri-
bunal pénal international pour le Rwanda à la suite du
décès du juge Laïty Kama (Sénégal) et transmettant la
candidature d’Andrésia Vaz (Sénégal), en remplace-
ment du juge Kama.

Lettre datée du 30 mai (S/2001/551), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, l’informant qu’après avoir consulté les membres
du Conseil, il souscrivait à son intention de nommer
Andrésia Vaz juge du Tribunal pénal international pour
le Rwanda.

Lettre datée du 31 mai (S/2001/552), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
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ral, l’informant qu’ayant reçu des lettres similaires du
Président de l’Assemblée générale et du Président du
Conseil de sécurité, il avait nommé Andrésia Vaz juge
au Tribunal pénal international pour le Rwanda à partir
du 31 mai 2001 et jusqu’à l’expiration du mandat de
son prédécesseur, le juge Kama, c’est-à-dire le 24 mai
2003.

B. La situation concernant le Rwanda

1. Examen de la question
par le Conseil de sécurité

Séances du Conseil : aucune.
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : aucun.
Consultations plénières : 9 avril 2001.

2. Communications reçues entre
le 17 août 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 17 août 2000 (S/2000/818), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Bangladesh, et annexes.

Lettre datée du 13 décembre (S/2000/1186),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Rwanda.

Lettre datée du 20 décembre (S/2000/1227),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sident du Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 918 (1994), transmettant le rapport du Comité,
présenté conformément à la note du Président du
Conseil de sécurité en date du 29 mars 1995
(S/1995/234).
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Chapitre 39
Protection des civils touchés par les conflits armés

A. Informations générales pour la période
du 16 juin 1999 au 15 juin 2000

Résolution 1265 (1999)
du 17 septembre 1999

Le Conseil de sécurité a condamné vigoureusement le fait de prendre délibéré-
ment pour cible les civils touchés par les conflits armés ainsi que les attaques
lancées contre des objets protégés par le droit international, et demandé à tou-
tes les parties de mettre fin à pareilles pratiques; souligné qu’il importait de
prévenir les conflits qui risquaient de mettre en danger la paix et la sécurité
internationales et, à ce sujet, souligné l’importance que revêtait l’application de
mesures préventives appropriées pour résoudre les conflits, notamment le re-
cours aux mécanismes de règlement des différends mis en place par
l’Organisation des Nations Unies et par d’autres organisations ainsi qu’au dé-
ploiement préventif de militaires et de civils, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies, aux résolutions du Conseil de sécu-
rité et aux instruments internationaux pertinents; demandé aux États qui ne
l’avaient pas encore fait d’envisager de ratifier les principaux instruments tou-
chant le droit international humanitaire et le droit relatif aux droits de l’homme
et aux réfugiés, et de prendre les mesures législatives, judiciaires et adminis-
tratives appropriées pour faire appliquer lesdits instruments sur le plan interne,
en faisant appel, le cas échéant, à l’assistance technique des organisations in-
ternationales compétentes, notamment le Comité international de la Croix-
Rouge et les organes des Nations Unies; s’est déclaré disposé à étudier com-
ment les mandats dans le domaine du maintien de la paix pourraient mieux
contribuer à atténuer les incidences néfastes des conflits armés sur les civils;
s’est déclaré favorable à l’inscription, le cas échéant, dans les accords de paix
et les mandats des missions de maintien de la paix des Nations Unies, de mesu-
res spécifiques et adéquates pour le désarmement, la démobilisation et la réin-
sertion des ex-combattants, une attention particulière étant accordée à la démo-
bilisation et à la réinsertion des enfants soldats, ainsi que d’arrangements pré-
cis et détaillés pour la destruction des armes et munitions en excédent, et a rap-
pelé à cet égard la déclaration de son président en date du 8 juillet 1999; a noté
qu’il importait d’inscrire dans les mandats des opérations de rétablissement, de
maintien et de consolidation de la paix des dispositions spéciales de protection
et d’assistance en faveur des groupes qui avaient besoin d’une attention parti-
culière, notamment les femmes et les enfants; et décidé de créer immédiate-
ment un mécanisme approprié chargé d’examiner plus avant les recommanda-
tions formulées dans le rapport du Secrétaire général et d’envisager des mesu-
res appropriées d’ici au mois d’avril 2000, conformément aux responsabilités
qui étaient les siennes en vertu de la Charte des Nations Unies.

Résolution 1296 (2000)
du 19 avril 2000

Le Conseil de sécurité a réaffirmé qu’il condamnait énergiquement la pratique
consistant à prendre délibérément pour cible des civils ou autres personnes
protégées dans des situations de conflit armé et demandé à toutes les parties de
mettre fin à de telles pratiques; noté qu’en période de conflit armé, l’immense
majorité des personnes déplacées et des membres d’autres groupes vulnérables
étaient des civils et, qu’à ce titre, ils avaient droit à la protection offerte aux
civils en vertu du droit international humanitaire existant; noté que les prati-
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ques consistant à prendre délibérément pour cible des civils ou autres person-
nes protégées et à commettre des violations systématiques, flagrantes et géné-
ralisées du droit international humanitaire et du droit relatif aux droits de
l’homme dans des situations de conflit armé pouvaient constituer une menace
contre la paix et la sécurité internationales et, à cet égard, réaffirmé qu’il était
prêt à examiner de telles situations et, le cas échéant, à adopter les mesures
appropriées; déclaré qu’il avait l’intention de collaborer avec les représentants
des organisations régionales et sous-régionales intéressées, le cas échéant, afin
d’améliorer encore les possibilités de règlement des conflits armés et de pro-
tection des civils dans de tels conflits; entendait veiller, lorsque ce serait ap-
proprié et possible, à ce que les missions de maintien de la paix soient dûment
chargées de protéger les civils en cas de menace imminente de danger physique
et disposent des ressources nécessaires à cet effet, notamment en renforçant la
capacité des Nations Unies en matière de planification et de déploiement rapide
du personnel de maintien de la paix, de la police civile, des administrateurs
civils et du personnel humanitaire, en ayant recours, lorsqu’il y aurait lieu, aux
forces et moyens en attente; s’est déclaré disposé à examiner s’il était appro-
prié et possible de créer des zones de sécurité provisoires et des couloirs de
sécurité pour la protection des civils et l’acheminement de l’assistance lors-
qu’il y avait menace de génocide, de crimes contre l’humanité et de crimes de
guerre contre la population civile; a prié le Secrétaire général de continuer à
inclure, selon qu’il y aurait lieu, dans les rapports écrits qu’il présentait au
Conseil au sujet des situations dont celui-ci était saisi, des observations sur la
protection des civils en période de conflit armé; prié le Secrétaire général de
lui présenter, au plus tard le 30 mars 2001, son prochain rapport sur la protec-
tion des civils en période de conflit armé, entendait demander que d’autres
rapports sur la question lui soient présentés à l’avenir, a prié en outre le Secré-
taire général d’inclure dans son rapport des recommandations sur la manière
dont le Conseil et d’autres organes de l’Organisation des Nations Unies, agis-
sant dans le cadre de leur mandat, pourraient améliorer encore la protection des
civils en période de conflit armé, et l’a encouragé à consulter le Comité perma-
nent interorganisations lorsqu’il établirait ces rapports.

B. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
le 23 avril 2001

Séances du Conseil : 4312e (23 avril 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4312;
S/PV.4312 (Resumption 1) et Corr.1.
Consultations plénières : 12, 17, 19, 24 et
27 avril; 23 mai 2001.

À la 4312e séance, tenue le 23 avril 2001
comme convenu lors de ses consultations préalables, le
Conseil de sécurité a poursuivi l’examen de la question
intitulée « Protection des civils touchés par les conflits

armés »; il était saisi du rapport du Secrétaire général
(S/2001/331).

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a in-
vité les représentants de l’Afrique du Sud, de
l’Argentine, de l’Australie, de Bahreïn, du Canada, de
l’Égypte, des Émirats arabes unis, de l’Inde, de l’Iraq,
de la Jamahiriya arabe libyenne, du Japon, de la Jorda-
nie, de la Malaisie, du Mexique, de la Nouvelle-
Zélande, du Pakistan, de la République arabe syrienne,
de la République de Corée, de la Sierra Leone, de la
Suède et du Yémen, à leur demande, à participer au
débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a appelé l’attention sur le texte
d’une lettre datée du 19 avril 2001 (S/2001/388), par
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Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

laquelle l’Observateur permanent de la Palestine auprès
de l’Organisation des Nations Unies demandait à être
invité à participer à la réunion suivant la pratique anté-
rieure du Conseil. Conformément au Règlement inté-
rieur provisoire et à la pratique antérieure suivie à cet
égard, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a
invité l’Observateur permanent de la Palestine à parti-
ciper au débat.

Comme convenu lors de consultations antérieures
du Conseil, le Président a invité l’Observateur perma-
nent de la Suisse auprès de l’Organisation des Nations
Unies à participer au débat sans droit de vote.

En réponse à la demande présentée dans une let-
tre datée du 20 avril 2001 par le Représentant perma-
nent de la Malaisie auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies (S/2001/389), le Président a adressé une
invitation à Mokhtar Lamani, Observateur permanent
de l’Organisation de la Conférence islamique auprès de
l’Organisation des Nations Unies, au titre de l’article
39 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment de ce der-
nier, a adressé une invitation à Mary Robinson, Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme,
au titre de l’article 39 du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil.

Le Président a fait une déclaration liminaire.

Le Conseil a entendu une déclaration de la Vice-
Secrétaire générale.

Le Conseil a ensuite entendu une déclaration faite
au titre de l’article 39 de son règlement intérieur provi-
soire par le Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l’homme.

Les représentants du Bangladesh, de l’Ukraine,
de la Tunisie, de Singapour, de la Jamaïque, de la
France, de la Chine, des États-Unis d’Amérique, de la
Fédération de Russie, de l’Irlande, de la Colombie, du
Mali, de la Norvège et de Maurice, ainsi que le Prési-
dent, en sa qualité de représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ont fait des dé-
clarations.

Le Haut Commissaire aux droits de l’homme a
répondu aux observations et aux questions des mem-
bres du Conseil.

La séance a été suspendue.

À la reprise de la séance, le Président, avec
l’assentiment du Conseil, a invité les représentants de
l’Indonésie, d’Israël et du Népal, à leur demande, à
participer au débat sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Avec l’assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation à Kenzo Oshima, Secrétaire gé-
néral adjoint aux affaires humanitaires et Coordonna-
teur des secours d’urgence, au titre de l’article 39 du
Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Le Conseil a entendu une déclaration du Secré-
taire général adjoint aux affaires humanitaires et Coor-
donnateur des secours d’urgence.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants du Canada, de la Suède (au nom des États
membres de l’Union européenne et des États
s’associant à la déclaration, à savoir la Bulgarie, Chy-
pre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Rouma-
nie, la Slovaquie et la Slovénie, ainsi que l’Islande), du
Japon, de l’Argentine, de la République de Corée et du
Yémen.

Conformément à la décision prise plus tôt au
cours de la séance, le Conseil a entendu une déclaration
de l’Observateur permanent de la Suisse auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants de la Jordanie, de l’Afrique du Sud, de
l’Égypte, des Émirats arabes unis et de l’Inde.

L’Observateur permanent de la Palestine auprès
de l’Organisation des Nations Unies a fait une déclara-
tion.

Le Conseil a ensuite entendu des déclarations des
représentants de la Malaisie, du Pakistan, de la Nou-
velle-Zélande, de Bahreïn, de l’Australie et de la Ré-
publique arabe syrienne.

Conformément à la décision prise plus tôt au
cours de la séance, le Conseil a entendu une déclaration
faite au titre de l’article 39 de son règlement intérieur
provisoire par l’Observateur permanent de l’Organisa-
tion de la Conférence islamique auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies.

Le Conseil a entendu des déclarations des repré-
sentants de la Sierra Leone, de l’Iraq, du Mexique, de
l’Indonésie, d’Israël et du Népal.
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Les représentants de la République arabe syrienne
et d’Israël ont fait d’autres déclarations.

Le Secrétaire général adjoint aux affaires huma-
nitaires et Coordonnateur des secours d’urgence a ré-
pondu aux observations formulées.

Le Président a fait une déclaration finale.

C. Communications reçues entre
le 30 mars et le 15 juin 2001
et rapport du Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général sur la protection
des civils touchés par les conflits armés, en date du

30 mars 2001 (S/2001/331), présenté en application de
la résolution 1296 (2000) du Conseil de sécurité, décri-
vant les faits nouveaux survenus depuis le rapport du
8 septembre 1999 (S/1999/957) et contenant des re-
commandations sur la façon dont le Conseil de sécurité
pourrait agir afin d’améliorer la protection physique et
juridique des civils pris dans des conflits armés.

Lettre datée du 19 avril (S/2001/388), adressée au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Palestine.

Lettre datée du 20 avril (S/2001/389), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Malaisie.
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Chapitre 40
La situation en Guinée à la suite des récentes attaques
sur les frontières de ce pays avec le Libéria et la Sierra Leone
La situation en Sierra Leone

A. Examen de la question
par le Conseil de sécurité
du 10 avril au 14 mai 2001

Séances du Conseil : 4319e (14 mai 2001).
Résolutions adoptées : aucune.
Déclarations du Président : aucune.
Procès-verbaux de séance : S/PV.4319.
Consultations plénières : 10 avril 2001.

Lors des consultations plénières que le Conseil de
sécurité a tenues le 10 avril 2001, les membres du
Conseil ont entendu un exposé du Sous-Secrétaire gé-
néral aux affaires politiques sur les conclusions aux-
quelles était parvenue la Mission interinstitutions qu’il
avait menée dans 11 pays d’Afrique de l’Ouest, du 6 au
27 mars 2001.

À la 4319e séance, tenue le 14 mai 2001 comme
convenu lors de ses consultations préalables, le Conseil
de sécurité a inscrit à son ordre du jour la question in-
titulée :

« La situation en Guinée à la suite des récentes
attaques sur les frontières de ce pays avec le Li-
béria et la Sierra Leone;

La situation en Sierra Leone »;

il était saisi d’une lettre datée du 30 avril 2001
(S/2001/434), adressée au Président du Conseil de sé-
curité par le Secrétaire général, transmettant le rapport
de la Mission interinstitutions en Afrique de l’Ouest.

Comme convenu lors des consultations préalables
du Conseil, le Président, avec l’assentiment de ce der-
nier, a adressé une invitation à Jean-Marie Guéhenno,
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix; Ibrahima Fall, Sous-Secrétaire général aux
affaires politiques; et Carolyn McAskie, Coordonna-

trice adjointe des secours d’urgence, au titre de l’article
39 du Règlement intérieur provisoire du Conseil.

Au titre de l’article 39 de son règlement intérieur
provisoire, le Conseil a entendu des exposés du Secré-
taire général adjoint aux opérations de maintien de la
paix, de la Coordonnatrice adjointe des secours
d’urgence et du Sous-Secrétaire général aux affaires
politiques.

Les représentants du Mali, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Tunisie,
de l’Irlande, du Bangladesh, de la Fédération de Rus-
sie, de la Colombie, de la France, de la Jamaïque, de
Singapour, de la Chine, de l’Ukraine, de Maurice et de
la Norvège, ainsi que le Président, en sa qualité de re-
présentant des États-Unis d’Amérique, ont fait des dé-
clarations.

Le Secrétaire général adjoint, la Coordonnatrice
adjointe des secours d’urgence et le Sous-Secrétaire
général ont répondu aux observations et questions des
membres du Conseil.

B. Communications reçues entre
le 30 avril et le 15 juin 2001

Lettre datée du 30 avril 2001 (S/2001/434),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le rapport de la Mission
interinstitutions en Afrique de l’Ouest, qui s’était dé-
roulée du 6 au 27 mars 2001.

Lettre datée du 7 juin (S/2001/579), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Sierra Leone, transmettant le texte du communiqué
publié à l’issue de la réunion entre le Président de la
Guinée et le Président de la Sierra Leone, tenue à
Pamelap le 3 juin 2001.
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Chapitre 41
Examen du projet de rapport du Conseil de sécurité
à l’Assemblée générale

À la 4192e séance, tenue en public le 31 août
2000 conformément à la décision prise en juin 1993
(S/26015), le Conseil de sécurité a examiné son projet
de rapport à l’Assemblée générale pour la période al-
lant du 16 juin 1999 au 15 juin 2000.

Le Conseil a entendu un exposé explicatif pré-
senté par le Secrétariat.

Le Conseil a adopté le projet de rapport sans
l’avoir mis aux voix, et la décision a été consignée
dans une note du Président du Conseil de sécurité datée
du 31 août 2000 (S/2000/839).
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Chapitre 42
Admission de nouveaux Membres

Demande d’admission
de la République fédérale
de Yougoslavie

Par une note datée du 30 octobre 2000 (S/2000/
1043), le Secrétaire général a distribué la demande
d’admission de la République fédérale de Yougoslavie
à l’Organisation des Nations Unies, figurant dans une
lettre datée du 27 octobre 2000, que lui avait adressée
le Président de la République fédérale de Yougoslavie,
laquelle lettre était annexée à la note.

À la 4214e séance, le 31 octobre 2000, le
Conseil de sécurité a renvoyé la demande d’admission
de la République fédérale de Yougoslavie au Comité
d’admission de nouveaux Membres pour qu’il
l’examine et fasse rapport à ce sujet, conformément à
l’article 59 du Règlement intérieur provisoire du
Conseil.

À la 4215e séance, tenue le 31 octobre 2000, le
Conseil a examiné le rapport du Comité d’admission de
nouveaux Membres (S/2000/1051), dans lequel le Co-
mité recommandait que soit adopté un projet de réso-
lution concernant la demande d’admission de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie à l’Organisation des
Nations Unies (S/2000/1043).

Décision : À la 4215e séance, le 31 octobre 2000, le
projet de résolution a été adopté à l’unanimité en tant
que résolution 1326 (2000).

Par sa résolution 1326 (2000), le Conseil de sécu-
rité a recommandé à l’Assemblée générale d’admettre
la République fédérale de Yougoslavie à l’Organisation
des Nations Unies. (Pour le texte intégral de la résolu-
tion 1326 (2000), voir l’appendice V.)

En adoptant cette résolution, le Conseil, confor-
mément à la recommandation avancée dans le rapport
du Comité, a décidé d’invoquer les dispositions pré-
vues au dernier paragraphe de l’article 60 de son rè-
glement intérieur provisoire de façon à présenter sa
recommandation à l’Assemblée générale à sa cin-
quante-cinquième session.

Le Président a annoncé son intention de commu-
niquer au Secrétaire général la décision du Conseil
pour qu’il la transmette à l’Assemblée générale
conformément aux dispositions de l’article 60 du Rè-
glement intérieur provisoire du Conseil.

Le Président a ensuite fait, au nom des membres
du Conseil, une déclaration (S/PRST/2000/30), dans
laquelle il a félicité la République fédérale de
Yougoslavie en cette occasion historique et a dit que le
Conseil notait avec beaucoup de satisfaction
l’engagement solennel qu’avait pris la République
fédérale de Yougoslavie de se conformer aux buts et
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
de s’acquitter de toutes les obligations qu’elle contient.
(Pour le texte intégral de la déclaration S/PRST/
2000/30, voir l’appendice VI.)
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Chapitre 43
Documentation, méthodes de travail et procédure
du Conseil de sécurité

A. Méthodes de travail et procédure
du Conseil de sécurité
Mesures prises par le Conseil de sécurité
entre le 13 juillet 2000 et le 15 juin 2001

Dans une note datée du 13 juillet 2000 (S/2000/
684), le Président du Conseil de sécurité a déclaré ce
qui suit :

« 1. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 4
de la note du Président du Conseil de sécurité,
datée du 30 octobre 1998 (S/1998/1016), et à
l’issue de consultations tenues entre les membres
du Conseil, ceux-ci sont convenus d’élire les pré-
sidents et vice-présidents des comités des sanc-
tions ci-après pour un mandat allant jusqu’au
31 décembre 2000 :

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 918 (1994)
concernant le Rwanda

Président : S. E. M. Moctar Ouane (Mali)
Vice-Présidents : Canada et Tunisie

Comité du Conseil de sécurité créé
par la résolution 1298 (2000) concernant
la situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie

Président : S. E. M. Hasmy Agam
(Malaisie)

Vice-Présidents : Argentine et Tunisie

2. Le bureau de chacun de ces comités sera
composé de la manière indiquée pour un mandat
allant jusqu’au 31 décembre 2000. »

Dans une note datée du 5 janvier 2001 (S/2001/
10), le Président du Conseil de sécurité a déclaré ce qui
suit :

« 1. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 4
de la note du Président du Conseil de sécurité,
datée du 30 octobre 1998 (S/1998/1016), et à
l’issue de consultations tenues entre les membres
du Conseil en vertu de la procédure d’approbation
tacite, les membres du Conseil sont convenus
d’élire les présidents et vice-présidents des co-

mité des sanctions ci-après pour un mandat allant
jusqu’au 31 décembre 2001 :

Comité du Conseil de sécurité créé
par la résolution 661 (1990) concernant
la situation entre l’Iraq et le Koweït

Président : S. E. M. Ole Peter Kolby
(Norvège)

Vice-Présidents : Maurice et Ukraine

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 748 (1992)
concernant la Jamahiriya arabe libyenne

Président : S. E. M. Valeriy P. Kuchynski
(Ukraine)

Vice-Présidents : Bangladesh et Jamaïque

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 751 (1992)
concernant la Somalie

Président : S. E. M. Saïd Ben Mustapha
(Tunisie)

Vice-Présidents : Jamaïque et Norvège

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 864 (1993)
concernant l’Angola

Président : S. E. M. Richard Ryan
(Irlande)

Vice-Présidents : Colombie et Singapour

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 918 (1994)
concernant le Rwanda

Président : S. E. M. Moctar Ouane (Mali)
Vice-Présidents : Irlande et Tunisie
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Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 985 (1995)
concernant le Libéria

Président : S. E. M. Kishore Mahbubani
(Singapour)

Vice-Présidents : Irlande et Maurice

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1132 (1997)
concernant la Sierra Leone

Président : S. E. M. Anwarul Karim
Chowdhury (Bangladesh)

Vice-Présidents : Mali et Singapour

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1160 (1998)

Président : S. E. Mlle Patricia Durrant, CD
(Jamaïque)

Vice-Présidents : Norvège et Tunisie

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1267 (1999)
concernant l’Afghanistan

Président : S. E. M. Alfonso Valdivieso
(Colombie)

Vice-Présidents : Mali et Ukraine

Comité du Conseil de sécurité créé
par la résolution 1298 (2000) concernant
la situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie

Président : S. E. M. Anund Priyay
Neewoor (Maurice)

Vice-Présidents : Colombie et Tunisie

2. Le bureau de chacun de ces comités des
sanctions sera composé de la manière indiquée
pour un mandat allant jusqu’au 31 décembre
2001. »

Dans une note datée du 12 mars 2001 (S/2001/
215), le Président du Conseil de sécurité a déclaré ce
qui suit :

« 1. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 4
de la note du Président du Conseil de sécurité en
date du 30 octobre 1998 (S/1998/1016) et à
l’issue de consultations tenues entre les membres
du Conseil, les membres du Conseil ont décidé

d’élire le Président et les Vice-Présidents du co-
mité des sanctions ci-après :

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1343 (2001)
concernant le Libéria

Président : S. E. M. Kishore Mahbubani
(Singapour)

Vice-Présidents : Irlande et Maurice

2. Le Bureau du comité des sanctions susmen-
tionné sera composé comme indiqué ci-dessus
pour un mandat venant à expiration le 31 décem-
bre 2001. »

Dans une note datée du 6 juin 2001 (S/2001/564),
le Président du Conseil de sécurité a déclaré ce qui
suit :

« 1. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 4
de la note du Président du Conseil de sécurité,
datée du 30 octobre 1998 (S/1998/1016), et à
l’issue de consultations tenues entre les membres
du Conseil en vertu de la procédure d’approbation
tacite, les membres du Conseil sont convenus
d’élire le Président et les Vice-Présidents du co-
mité des sanctions ci-après pour un mandat allant
jusqu’au 31 décembre 2001 :

Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 751 (1992)
concernant la Somalie

Président : S. E. M. Noureddine Mejdoub
(Tunisie)

Vice-Présidents : Jamaïque et Norvège

2. Le bureau de ce comité des sanctions sera
composé de la manière indiquée pour un mandat
allant jusqu’au 31 décembre 2001. »

B. Documentation du Conseil de sécurité
et questions connexes

Communications reçues entre
le 20 décembre 2000 et le 15 juin 2001

Lettre datée du 20 décembre 2000 (S/2000/1222),
adressée au Secrétaire général par le représentant des
Émirats arabes unis.
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Exposé succinct du Secrétaire général (S/2001/
15), en date du 19 mars 2001, sur les questions dont le
Conseil de sécurité est saisi et sur l’état d’avancement
de leur examen.

Lettre datée du 28 mars (S/2001/315), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République arabe syrienne.

Lettre datée du 29 mars (S/2001/296), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peu-
ple palestinien.

Lettre datée du 2 avril (S/2001/311), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Soudan.

Lettre datée du 2 avril (S/2001/317), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 2 avril (S/2001/318), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Jamahiriya arabe libyenne.

Lettre datée du 4 avril (S/2001/348), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant du
Soudan.

Lettre datée du 10 avril (S/2001/354), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
islamique d’Iran.

Lettres identiques datées du 18 avril (S/2001/
380), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 26 avril (S/2001/422), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Azerbaïdjan.

Lettre datée du 26 avril (S/2001/425), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Cuba.
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Troisième partie
Comité d’état-major

Chapitre 44
Travaux du Comité d’état-major

Pendant la période considérée, le Comité d’état-
major, créé en vertu de l’Article 47 de la Charte des
Nations Unies, s’est réuni, conformément à son projet
de règlement intérieur.

Du 16 juin 2000 au 15 juin 2001, il a tenu 26
séances au total.

Le Comité a pris note de la décision du Conseil
de sécurité portant sur la possibilité d’avoir recours au

Comité d’état-major, entre autres moyens de renforcer
les capacités de maintien de la paix des Nations Unies,
comme souligné dans la résolution 1327 (2000) du
Conseil de sécurité, et n’a pris aucune décision.

Au cours de la période en question, le Comité est
resté prêt à assumer les fonctions qui lui étaient attri-
buées aux termes de l’Article 47 de la Charte.
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Quatrième partie
Questions portées à l’attention du Conseil de sécurité
mais n’ayant pas été examinées par le Conseil
pendant la période considérée

Chapitre 45
La situation au Tadjikistan
et le long de la frontière
tadjiko-afghane

Lettre datée du 26 juin 2000 (S/2000/630), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la Fédération de Russie, transmettant le texte
de la décision concernant les Forces collectives de
maintien de la paix en République du Tadjikistan,
adoptée à Moscou le 21 juin 2000 par le Conseil des
chefs d’État de la Communauté d’États indépendants.

Lettre datée du 11 juillet (S/2000/682), adressée
au Secrétaire général par les représentants de la Chine,
de la Fédération de Russie, du Kazakhstan, du Kirghi-
zistan et du Tadjikistan, transmettant le texte de la Dé-
claration de Douchanbé, signée le 5 juillet 2000 par les
chefs d’État de la Chine, de la Fédération de Russie, du
Kazakhstan, du Kirghizistan et du Tadjikistan, ainsi
que celui du communiqué commun relatif à l’issue de
la réunion des Ministres des affaires étrangères de la
Chine, de la Fédération de Russie, du Kazakhstan, du
Kirghizistan et du Tadjikistan tenue le 4 juillet 2000.

Lettre datée du 25 août (S/2000/834), adressée au
Secrétaire général par les représentants de la Fédéra-
tion de Russie, du Kazakhstan, du Kirghizistan, de
l’Ouzbékistan et du Tadjikistan, transmettant le texte
de la déclaration adoptée le 20 août 2000 à Bichkek par
les chefs d’État du Kazakhstan, du Kirghizistan, de
l’Ouzbékistan et du Tadjikistan et le Représentant spé-
cial du Président de la Fédération de Russie.

Lettre datée du 31 octobre (S/2000/1054), adres-
sée au Secrétaire général par les représentants de
l’Arménie, du Bélarus, de la Fédération de Russie, du
Kazakhstan, du Kirghizistan et du Tadjikistan, trans-
mettant le texte de la Déclaration des chefs d’État de
l’Arménie, du Bélarus, de la Fédération de Russie, du
Kazakhstan, du Kirghizistan et du Tadjikistan, signée le
11 octobre 2000, à Bichkek, dans laquelle il était pro-
posé d’organiser une réunion spéciale du Conseil de
sécurité afin de mettre au point des mesures concrètes

en vue du règlement du problème afghan, avec la parti-
cipation de toutes les parties engagées dans le conflit.

Lettre datée du 2 mai 2001 (S/2001/445), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, afin d’informer le Conseil de son inten-
tion de prolonger les activités du Bureau des Nations
Unies pour la consolidation de la paix au Tadjikistan
pendant une nouvelle période d’un an jusqu’au 1er juin
2002.

Lettre datée du 7 mai (S/2001/446), adressée au
Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu-
rité, pour l’informer que sa lettre datée du 2 mai 2001
(S/2001/445) avait été portée à l’attention des membres
du Conseil de sécurité et qu’ils avaient pris note des
informations et de l’intention y figurant.

Chapitre 46
Communication du Portugal

Lettre datée du 30 juin 2000 (S/2000/655), adres-
sée au Secrétaire général par le Représentant perma-
nent du Portugal, transmettant la texte de la déclaration
publiée le 29 juin 2000 par la présidence de l’Union
européenne sur le traité frontalier entre l’Arabie saou-
dite et le Yémen.

Chapitre 47
Communications concernant
le Soudan

Lettre datée du 30 juin 2000 (S/2000/656), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Portu-
gal, transmettant le texte d’une déclaration sur la
guerre civile au Soudan publiée le même jour par la
présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 7 septembre (S/2000/863), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par
l’observateur de la Ligue des États arabes, transmettant
le texte de deux résolutions concernant le Soudan
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adoptées par le Conseil de la Ligue des États arabes à
sa cent quatorzième session ordinaire, tenue au niveau
des ministres des affaires étrangères les 3 et 4 septem-
bre 2000 au Caire.

Lettre datée du 27 septembre (S/2000/919),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Soudan, et annexe.

Lettre datée du 28 septembre (S/2000/933),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Ouganda, transmettant le texte d’une
déclaration faite le 11 juillet 2000 par le Président de
l’Ouganda à la trente-sixième session ordinaire de
l’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de
l’Organisation de l’unité africaine, tenue à Lomé.

Lettre datée du 19 octobre (S/2000/1016), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Soudan, et annexe.

Lettre datée du 28 novembre (S/2000/1135),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Soudan, transmettant le texte d’une lettre adressée au
Secrétaire général par le Ministère des relations exté-
rieures du Soudan.

Lettre datée du 19 décembre (S/2001/3), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Soudan,
transmettant notamment le texte de la Déclaration de
Khartoum publiée par le huitième Sommet de
l’Autorité intergouvernementale pour le développe-
ment, tenu à Khartoum le 23 novembre 2000.

Lettre datée du 9 avril 2001 (S/2001/341), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par
l’observateur de la Ligue des États arabes, transmettant
le texte de la résolution 209, intitulée « Levée des
sanctions imposées contre le Soudan », adoptée par la
treizième Conférence arabe au sommet, tenue les 28 et
29 mars 2001 à Amman.

Chapitre 48
La situation en Afrique

Lettre datée du 18 juillet 2000 (S/2000/714),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Japon, transmettant le texte des Initiatives de Miyazaki
pour la prévention des conflits, adopté le 13 juillet
2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des affaires
étrangères du Groupe des Huit.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte des conclusions adoptées le
13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des
affaires étrangères du Groupe des Huit.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant en sa qualité de Président du Groupe isla-
mique le texte du communiqué final adopté par la
Conférence islamique des ministres des affaires étran-
gères à sa vingt-septième session tenue à Kuala Lum-
pur du 27 au 30 juin 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/766) , adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte du communiqué d’Okinawa 2000
adopté par le Groupe des Huit à la réunion au sommet
tenue à Okinawa (Japon) du 21 au 23 juillet 2000.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/1005), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quatorzième réunion mi-
nistérielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue à Bujumbura les 17 et 18 août 2000.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/1006), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la Conférence sous-régionale
sur la question des réfugiés et des déplacés en Afrique
centrale, tenue à Bujumbura du 14 au 16 août 2000 et
organisée par le Comité consultatif permanent des Na-
tions Unies chargé des questions de sécurité en Afrique
centrale.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant en sa qualité de Président du
Groupe des États islamiques le texte du communiqué
final de la réunion annuelle de coordination des minis-
tres des affaires étrangères des États membres de
l’Organisation de la Conférence islamique, tenue au
Siège de l’Organisation des Nations Unies le 18 sep-
tembre 2000.

Lettre datée du 7 novembre (S/2000/1082), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secré-
taire général, l’informant de sa décision de prolonger la
nomination de M. Ibrahim Gambari comme Conseiller
chargé de missions spéciales en Afrique jusqu’au
28 février 2002.
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Lettre datée du 10 novembre (S/2000/1083),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que sa lettre en date du
7 novembre 2000 (S/2000/1082) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil et que ces derniers
avaient pris acte de la décision y figurant.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (session
sur la paix et le développement), tenue du 12 au
14 novembre 2000 à Doha.

Chapitre 49
Communication de la Chine,
de la Fédération de Russie,
du Kazakhstan, du Kirghizistan
et du Tadjikistan

Lettre datée du 11 juillet 2000 (S/2000/682),
adressée au Secrétaire général par les représentants de
la Chine, de la Fédération de Russie, du Kazakhstan,
du Kirghizistan et du Tadjikistan, transmettant le texte
de la Déclaration de Douchanbé, signée le 5 juillet
2000 par les chefs d’État de la Chine, de la Fédération
de Russie, du Kazakhstan, du Kirghizistan et du Tadji-
kistan, ainsi que celui du communiqué commun relatif
à l’issue de la réunion des Ministres des affaires étran-
gères de la Chine, de la Fédération de Russie, du Ka-
zakhstan, du Kirghizistan et du Tadjikistan tenue le
4 juillet 2000.

Chapitre 50
Communications concernant
la situation entre la République
islamique d’Iran et l’Iraq

Lettre datée du 12 juillet 2000 (S/2000/705),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq.

Lettre datée du 8 août (S/2000/784), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
islamique d’Iran.

Lettre datée du 21 septembre (S/2000/896),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq.

Lettre datée du 25 septembre (S/2000/912),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
République islamique d’Iran, transmettant le texte
d’une note verbale, datée du 6 septembre 2000, adres-
sée à l’ambassade d’Iraq à Téhéran par le Ministère des
affaires étrangères de la République islamique d’Iran.

Lettre datée du 16 octobre (S/2000/996), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1036), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ré-
publique islamique d’Iran, transmettant le texte d’une
note verbale datée du 2 octobre 2000, adressée à
l’ambassade d’Iraq à Téhéran par le Ministère des af-
faires étrangères de la République islamique d’Iran.

Lettre datée du 8 novembre (S/2000/1080), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq

Lettre datée du 6 décembre (S/2000/1169), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ré-
publique islamique d’Iran.

Lettre datée du 6 décembre (S/2000/1170), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ré-
publique islamique d’Iran, transmettant le texte d’une
note verbale datée du 22 novembre 2000, adressée à
l’ambassade d’Iraq à Téhéran par le Ministère des af-
faires étrangères de la République islamique d’Iran.

Lettre datée du 31 décembre (S/2001/12), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 8 janvier 2001 (S/2001/28), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Ré-
publique islamique d’Iran.

Lettre datée du 17 janvier (S/2001/57), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Républi-
que islamique d’Iran.

Lettre datée du 6 février (S/2001/124), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du 5 février
2001, adressée au Secrétaire général par le Vice-
Président du Conseil des ministres et Ministre des af-
faires étrangères par intérim de la République d’Iraq, et
annexe.

Lettre datée du 15 février (S/2001/144), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 20 février (S/2001/159), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Républi-
que islamique d’Iran, transmettant une note verbale
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datée du 28 janvier 2001, adressée à l’ambassade
d’Iraq à Téhéran par le Ministère des affaires étrangè-
res de la République islamique d’Iran.

Lettre datée du 22 mars (S/2001/271), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
islamique d’Iran, transmettant une note verbale datée
du 4 février 2001, adressée à l’ambassade d’Iraq à Té-
héran par le Ministère des affaires étrangères de la Ré-
publique islamique d’Iran.

Lettre datée du 12 avril (S/2001/368), adressée au
Secrétaire général par le Représentant permanent de
l’Iraq.

Lettre datée du 18 avril (S/2001/381), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République islamique d’Iran.

Lettre datée du 23 mai (S/2001/529), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq.

Chapitre 51
La question concernant Haïti

Lettre datée du 13 juillet 2000 (S/2000/701),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte de la déclaration sur le
processus électoral en Haïti publiée le 12 juillet 2000
par l’Union européenne.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte des conclusions adoptées le
13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des
affaires étrangères du Groupe des Huit.

Chapitre 52
Communications concernant
le Groupe des Huit

Lettre datée du 18 juillet 2000 (S/2000/713),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Japon, transmettant le texte de la déclaration publiée à
Miyazaki (Japon), le 13 juillet 2000, par les ministres
des affaires étrangères du Groupe des Huit, la déléga-
tion de la Troïka du Mouvement des pays non alignés
et le Groupe des 77.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/714), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,

transmettant le texte des Initiatives de Miyazaki pour la
prévention des conflits, adopté le 13 juillet 2000 à
Miyazaki (Japon) par les ministres des affaires étrangè-
res du Groupe des Huit.

Lettre datée du 18 juillet (S/2000/715), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte des conclusions adoptées le
13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des
affaires étrangères du Groupe des Huit.

Lettre datée du 1er août (S/2000/758), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte de la déclaration relative à la pé-
ninsule coréenne, adoptée par le Groupe des Huit lors
de la réunion au sommet tenue à Okinawa (Japon) du
21 au 23 juillet 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/759), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte du communiqué du Groupe des
Huit sur les questions régionales, adopté lors de la
réunion au sommet tenue à Okinawa (Japon) du 21 au
23 juillet 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/766), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte du communiqué d’Okinawa 2000,
adopté par le Groupe des Huit à la réunion au sommet
tenue à Okinawa (Japon) du 21 au 23 juillet 2000.

Chapitre 53
Communications concernant
la non-prolifération des armes
de destruction massive

Lettre datée du 18 juillet 2000 (S/2000/715),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Japon, transmettant le texte des conclusions adoptées le
13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des
affaires étrangères du Groupe des Huit.

Lettre datée du 26 juillet (S/2000/746), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Malaisie,
transmettant en sa qualité de Président du Groupe isla-
mique le texte du communiqué final adopté par la
Conférence islamique des ministres des affaires étran-
gères à sa vingt-septième session tenue à Kuala Lum-
pur du 27 au 30 juin 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/759), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
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transmettant le texte du communiqué du Groupe des
Huit sur les questions régionales, adopté lors de la ré-
union au sommet tenue à Okinawa (Japon) du 21 au
23 juillet 2000.

Lettre datée du 1er août (S/2000/766) , adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte du communiqué d’Okinawa 2000
adopté par le Groupe des Huit à la réunion au sommet
tenue à Okinawa (Japon) du 21 au 23 juillet 2000.

Lettre datée du 16 octobre (S/2000/994), adressée
au Secrétaire général par le représentant de la Mongo-
lie, transmettant le texte d’un communiqué publié le
6 octobre 2000 par le Gouvernement mongol.

Lettres identiques datées du 27 octobre (S/2000/
1052), adressées au Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies et au Président du
Conseil de sécurité par les représentants de la Chine,
des États-Unis d’Amérique, de la Fédération de Russie,
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, transmettant le texte d’une déclara-
tion concernant les garanties de sécurité au regard du
statut d’État exempt d’armes nucléaires de la Mongo-
lie.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant en sa qualité de Président du
Groupe des États islamiques le texte du communiqué
final de la réunion annuelle de coordination des minis-
tres des affaires étrangères des États membres de
l’Organisation de la Conférence islamique, tenue au
Siège de l’Organisation des Nations Unies le 18 sep-
tembre 2000.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (session
sur la paix et le développement), tenue du 12 au
14 novembre 2000 à Doha.

Lettre datée du 6 avril 2001 (S/2001/342), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Jor-
danie, transmettant le texte de la déclaration finale et
de la Déclaration d’Amman adoptées par la treizième
Conférence arabe au sommet, tenue à Amman les 28 et
29 mars 2001.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final publié à

l’issue de la soixante-dix-neuvième session du Conseil
des ministres du Conseil de coopération du Golfe, te-
nue à Jeddah les 2 et 3 juin 2001.

Chapitre 54
Armes légères

Lettre datée du 18 juillet 2000 (S/2000/714),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Japon, transmettant le texte des Initiatives de Miyazaki
pour la prévention des conflits, adopté le 13 juillet
2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des affaires
étrangères du Groupe des Huit.

Rapport du Secrétaire général daté du 15 novem-
bre, concernant les méthodes de destruction des armes
légères, munitions et explosifs (S/2000/1092), présenté
comme suite à la déclaration du Président du Conseil
de sécurité en date du 24 septembre 1999 (S/PRST/
1999/28).

Lettre datée du 5 décembre (S/2000/1200), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par les repré-
sentants de la Namibie et des États-Unis d’Amérique,
transmettant le texte de la Déclaration commune des
États-Unis d’Amérique et de la Communauté de déve-
loppement de l’Afrique australe sur les sanctions et les
restrictions imposées par les Nations Unies concernant
la vente et le transfert d’armes classiques vers des zo-
nes de conflit en Afrique, rendue publique le
15 décembre 2000.

Lettre datée du 2 avril 2001 (S/2001/322), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte du relevé de conclusions du Prési-
dent du Symposium international sur la prévention des
conflits, tenu les 13 et 14 mars 2001 à Tokyo.

Lettre datée du 11 mai (S/2001/483), adressée au
Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la quinzième réunion minis-
térielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue à Bujumbura du 16 au 20 avril 2001.
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Chapitre 55
Communications concernant
la Corée

Lettre datée du 18 juillet 2000 (S/2000/715),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Japon, transmettant le texte des conclusions adoptées le
13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des
affaires étrangères du Groupe des Huit.

Lettre datée du 1er août (S/2000/758), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Japon,
transmettant le texte de la déclaration relative à la pé-
ninsule coréenne, adoptée par le Groupe des Huit lors
de la réunion au sommet tenue à Okinawa (Japon) du
21 au 23 juillet 2000.

Lettre datée du 23 octobre (S/2000/1021), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Afrique du Sud, transmettant en sa qualité de Prési-
dent du Bureau de coordination du Mouvement des
pays non alignés la documentation finale de la réunion
des ministres des affaires étrangères et chefs de délé-
gation des États membres du Mouvement, tenue à New
York le 14 septembre 2000.

Lettre datée du 6 novembre (S/2000/1070), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant des États-Unis d’Amérique, transmettant le
rapport de 1998 du Commandement des Nations Unies
en Corée.

Lettre datée du 17 mai 2001 (S/2001/495), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant de la République populaire démocratique de
Corée, transmettant le texte d’un rapport sur le retard
pris dans l’exécution du projet de construction de ré-
acteurs à eau ordinaire faisant l’objet du cadre agréé
entre la République populaire démocratique de Corée
(RPDC) et les États-Unis d’Amérique, qu’a publié le
16 mai 2001 l’Agence centrale de presse coréenne.

Chapitre 56
Communications concernant
le terrorisme et demande
de convocation d’une réunion

Lettre datée du 18 juillet 2000 (S/2000/715),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Japon, transmettant le texte des conclusions adoptées le

13 juillet 2000 à Miyazaki (Japon) par les ministres des
affaires étrangères du Groupe des Huit.

Lettre datée du 25 août (S/2000/834), adressée au
Secrétaire général par les représentants de la Fédéra-
tion de Russie, du Kazakhstan, du Kirghizistan, de
l’Ouzbékistan et du Tadjikistan, transmettant le texte
de la déclaration adoptée le 20 août 2000 à Bichkek par
les chefs d’État du Kazakhstan, du Kirghizistan, de
l’Ouzbékistan et du Tadjikistan et le Représentant spé-
cial du Président de la Fédération de Russie.

Lettre datée du 31 octobre (S/2000/1054), adres-
sée au Secrétaire général par les représentants de
l’Arménie, du Bélarus, de la Fédération de Russie, du
Kazakhstan, du Kirghizistan et du Tadjikistan, trans-
mettant le texte de la Déclaration des chefs d’État de
l’Arménie, du Bélarus, de la Fédération de Russie, du
Kazakhstan, du Kirghizistan et du Tadjikistan, signée le
11 octobre 2000, à Bichkek, dans laquelle il était pro-
posé d’organiser une réunion spéciale du Conseil de
sécurité afin de mettre au point des mesures concrètes
en vue du règlement du problème afghan, avec la parti-
cipation de toutes les parties engagées dans le conflit.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant en sa qualité de Président du
Groupe des États islamiques le texte du communiqué
final de la réunion annuelle de coordination des minis-
tres des affaires étrangères des États membres de
l’Organisation de la Conférence islamique, tenue au
Siège de l’Organisation des Nations Unies le 18 sep-
tembre 2000.

Lettre datée du 4 mai 2001 (S/2001/456), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Tur-
quie.

Lettre datée du 9 mai (S/2001/468), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Cuba, trans-
mettant le texte des résolutions adoptées lors de la cent
cinquième Conférence de l’Union interparlementaire,
tenue à La Havane du 1er au 7 avril 2001.

Lettre datée du 6 juin (S/2001/569) adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Arménie.
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Chapitre 57
Communications concernant
les relations entre l’Iraq
et la Turquie

Lettre identiques datées du 25 juillet 2000
(S/2000/736), adressées au Secrétaire général et à la
Présidente du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre, en date du
24 juillet 2000, adressée au Secrétaire général et à la
Présidente du Conseil de sécurité par le Ministre des
affaires étrangères de l’Iraq.

Lettre datée du 30 juillet (S/2000/750), adressée
au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant le texte d’une lettre datée du 27 juillet
2000, adressée au Secrétaire général par le Ministre des
affaires étrangères de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 24 août (S/2000/
833), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre, en date du 23 août 2000,
adressée au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangè-
res de l’Iraq.

Lettres identiques datées du 9 janvier 2001
(S/2001/31), adressées au Secrétaire général et au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant de
l’Iraq, transmettant le texte d’une lettre datée du 8 jan-
vier 2001, adressée au Secrétaire général et au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires
étrangères de l’Iraq.

Chapitre 58
Lettres datées des 20
et 23 décembre 1991, adressées
par les États-Unis d’Amérique,
la France et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord

Lettre datée du 25 juillet 2000 (S/2000/770),
adressée à la Présidente du Conseil de sécurité par le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne, trans-
mettant le texte d’une résolution adoptée par la Confé-
rence au sommet des chefs d’État et de gouvernement
de l’Organisation de l’unité africaine à sa trente-

sixième session, tenue à Lomé du 10 au 12 juillet 2000,
au sujet du différend opposant la Jamahiriya arabe li-
byenne aux États-Unis d’Amérique et au Royaume-
Uni.

Lettre datée du 25 juillet (S/2000/773), adressée à
la Présidente du Conseil de sécurité par le représentant
de la Libye, transmettant le texte d’une résolution
adoptée par la Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères à sa vingt-septième session, tenue à
Kuala Lumpur du 27 au 30 juin 2000, et dans laquelle
elle demandait la levée définitive des sanctions prises à
l’encontre de la Jamahiriya arabe libyenne.

Lettre datée du 11 septembre (S/2000/864),
adressée au Président du Conseil de sécurité par les
Ministres des affaires étrangères de l’Algérie et de
l’Égypte, le Secrétaire du Comité populaire général
pour les relations extérieures et la coopération interna-
tionale de la Jamahiriya arabe libyenne et les Ministres
des affaires étrangères de la Mauritanie, du Maroc, de
la République arabe syrienne et de la Tunisie, trans-
mettant le texte de la résolution 114/6014, adoptée le
4 septembre 2000 par le Conseil de la Ligue des États
arabes.

Lettre datée du 13 septembre (S/2000/881),
adressée au Président du Conseil de sécurité par les
Ministres des affaires étrangères du Cameroun, du
Ghana, de l’Ouganda, de la Tunisie et du Zimbabwe.

Lettre datée du 15 septembre (S/2000/906),
adressée au Président du Conseil de sécurité par les
Ministres des affaires étrangères de l’Afrique du Sud,
du Burkina Faso, de Cuba, de la Malaisie, de la Répu-
blique démocratique populaire lao et du Zimbabwe.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant en sa qualité de Président du
Groupe des États islamiques le texte du communiqué
final de la réunion annuelle de coordination des minis-
tres des affaires étrangères des États membres de
l’Organisation de la Conférence islamique, tenue au
Siège de l’Organisation des Nations Unies le 18 sep-
tembre 2000.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (session
sur la paix et le développement), tenue du 12 au
14 novembre 2000 à Doha.
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Lettre datée du 31 janvier 2001 (S/2001/94),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, transmettant le texte de l’arrêt de la
cour écossaise qui a statué aux Pays-Bas sur l’affaire
de Lockerbie.

Lettre datée du 7 février (S/2001/118), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
de l’Afrique du Sud.

Lettre datée du 14 février (S/2001/140), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Mali.

Lettre datée du 27 février (S/2001/182), adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
du Soudan, transmettant le texte de la résolution
concernant l’affaire de Lockerbie adoptée par la Confé-
rence au sommet des dirigeants et chefs d’État de la
Communauté des États du Sahel et du Sahara, tenue à
Khartoum les 12 et 13 février 2001.

Lettre datée du 21 mars (S/2001/257), adressée au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Ligue des États arabes, transmettant le texte de la ré-
solution 6068, en date du 12 mars 2001, adoptée à la
cent quinzième session ordinaire de la Ligue des États
arabes au niveau des ministres des affaires étrangères,
tenue le 12 mars 2001 au Caire.

Lettre datée du 9 avril (S/2001/349), adressée au
Président du Conseil de sécurité par l’observateur de la
Ligue des États arabes, transmettant le texte de la ré-
solution 210, adoptée par la treizième Conférence
arabe au sommet, tenue les 28 et 29 mars 2001 à Am-
man.

Chapitre 59
Communications concernant
l’Organisation de la Conférence
islamique

Lettre datée du 26 juillet 2000 (S/2000/746),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant en sa qualité de Président du
Groupe islamique le texte du communiqué final adopté
par la Conférence islamique des ministres des affaires
étrangères à sa vingt-septième session tenue à Kuala
Lumpur du 27 au 30 juin 2000.

Lettre datée du 1er novembre (S/2000/1067),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Malaisie, transmettant en sa qualité de Président du
Groupe des États islamiques le texte du communiqué
final de la réunion annuelle de coordination des minis-
tres des affaires étrangères des États membres de
l’Organisation de la Conférence islamique, tenue au
Siège de l’Organisation des Nations Unies le 18 sep-
tembre 2000.

Lettre datée du 21 décembre (S/2000/1236),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Qatar, transmettant les documents de la neuvième ses-
sion du Sommet de la Conférence islamique (session
sur la paix et le développement), tenue du 12 au 14
 novembre 2000 à Doha.

Chapitre 60
Communications concernant
la situation relative
au Haut-Karabakh et les relations
entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan

Lettre datée du 26 juillet 2000 (S/2000/747),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Azerbaïdjan.

Lettre datée du 11 octobre (S/2000/978), adressée
au Secrétaire général par le représentant de
l’Azerbaïdjan, transmettant le texte d’une déclaration
publiée le 9 octobre 2000 par le Ministère des affaires
étrangères de l’Azerbaïdjan.

Lettre datée du 19 octobre (S/2000/1034), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Arménie, et annexe.

Lettre datée du 27 octobre (S/2000/1042), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Azerbaïdjan, transmettant le texte d’une déclaration
faite par le Ministre de la défense de la République
d’Azerbaïdjan à la session ordinaire du Conseil des
ministres de la défense de la Communauté d’États in-
dépendants, tenue à Douchanbé, le 26 octobre 2000.

Lettre datée du 4 avril 2001 (S/2001/334), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de
l’Azerbaïdjan, transmettant le texte d’une déclaration
faite par le Président de la République d’Azerbaïdjan, à
une réunion tenue à Key West, Floride (États-Unis
d’Amérique) entre le Secrétaire d’État des États-Unis
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d’Amérique et les Présidents de la République
d’Azerbaïdjan et de la République d’Arménie, ainsi
que les Coprésidents du Groupe de Minsk de
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope.

Lettre datée du 30 avril (S/2001/431), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Arménie, et
annexes.

Lettre datée du 16 mai (S/2001/489), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Azerbaïdjan.

Chapitre 61
Communication de la Chine
et de la Fédération de Russie

Lettre datée du 3 août 2000 (S/2000/783), adres-
sée au Secrétaire général par les représentants de la
Chine et de la Fédération de Russie, transmettant le
texte de la Déclaration de Beijing, adoptée le 18 juillet
2000 par les Présidents de la Chine et de la Fédération
de Russie.

Chapitre 62
Communications concernant
la délimitation du plateau
continental dans le golfe Persique

Lettre datée du 20 août 2000 (S/2000/821), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’Iraq,
transmettant une lettre datée du 14 août 2000, adressée
au Secrétaire général par le Ministre iraquien des affai-
res étrangères.

Lettre datée du 26 décembre (S/2000/1243),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
République islamique d’Iran.

Lettre datée du 4 avril 2001 (S/2001/330), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Koweït.

Lettre datée du 16 avril (S/2001/374), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre, en date du 15 avril 2001,
adressée au Secrétaire général par le Ministre de
l’information et Ministre des affaires étrangères par
intérim de l’Iraq.

Lettre datée du 15 juin (S/2001/598), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la République islamique d’Iran.

Chapitre 63
Communication des cinq membres
permanents du Conseil de sécurité

Lettre datée du 7 septembre 2000 (S/2000/856),
adressée au Secrétaire général par les représentants de
la Chine, des États-Unis d’Amérique, de la Fédération
de Russie, de la France et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, transmettant le texte de
la déclaration publiée à l’issue de la réunion tenue à
New York par leurs chefs d’État et de gouvernement le
même jour.

Chapitre 64
Communications concernant
les relations entre l’Iraq
et l’Arabie saoudite

Lettre datée du 12 septembre 2000 (S/2000/869),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Iraq.

Lettres identiques datées du 29 mai 2001 (S/2001/
547), adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Arabie
saoudite.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/567), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Arabie saou-
dite.

Lettres identiques datées du 6 juin (S/2001/568),
adressées au Secrétaire général et au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l’Iraq.

Lettre datée du 13 juin (S/2001/588), adressée au
Secrétaire général par le représentant de l’Iraq, trans-
mettant le texte d’une lettre datée du 12 juin 2001,
adressée au Secrétaire général par le Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des affaires étrangères par intérim de
la République d’Iraq.
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Chapitre 65
Communication du Panama

Lettre datée du 15 septembre 2000 (S/2000/874),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Panama, transmettant le texte d’une note datée du
même jour, adressée au Secrétaire général par le Mi-
nistre des relations extérieures du Panama.

Chapitre 66
Communication de l’Azerbaïdjan,
de la Géorgie, de l’Ouzbékistan,
de la République de Moldova
et de l’Ukraine

Lettre datée du 20 septembre 2000 (S/2000/926),
adressée au Secrétaire général par les représentants de
l’Azerbaïdjan, de la Géorgie, de l’Ouzbékistan, de la
République de Moldova et de l’Ukraine, transmettant le
texte du Mémorandum signé par les Présidents de
l’Azerbaïdjan, de la Géorgie, de la République de Mol-
dova, de l’Ouzbékistan et de l’Ukraine lors de leur ré-
union du 6 septembre 2000 à New York ainsi que le
texte du communiqué publié à l’issue de cette réunion.

Chapitre 67
Communications concernant
l’Europe du Sud-Est

Lettre datée du 21 septembre 2000 (S/2000/892),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Croatie, transmettant le texte de la Déclaration de Za-
greb, adoptée par le Sommet parlementaire des pays
parties au Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est,
tenu du 11 au 13 septembre 2000 à Zagreb.

Lettre datée du 25 octobre (S/2000/1028), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, transmettant le
texte de la déclaration publiée à Skopje le 25 octobre
2000 par les chefs d’État et de gouvernement des États
participant au Processus de coopération d’Europe du
Sud-Est ou l’observant.

Lettre datée du 23 février 2001 (S/2001/172),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’ex-République yougoslave de Macédoine, transmet-
tant le texte de la Déclaration des chefs d’État et de

gouvernement des pays participant au Processus de
coopération d’Europe du Sud-Est et au Programme
d’action pour la coopération économique régionale
ainsi que des pays observateurs, adoptée à Skopje le
23 février 2001.

Chapitre 68
Communications concernant
la question des îles
de la Grande-Tumb,
de la Petite-Tumb
et d’Abou Moussa

Lettre datée du 25 septembre 2000 (S/2000/900),
adressée au Président du Conseil de sécurité par
l’observateur de la Ligue des États arabes, transmettant
le texte de la résolution 6009, adoptée par le Conseil de
la Ligue des États arabes à sa cent quatorzième session
ordinaire, tenue au Caire, au niveau des ministres des
affaires étrangères, les 3 et 4 septembre 2000.

Lettre datée du 14 mars 2001 (S/2001/232),
adressée au Secrétaire général par le représentant des
Émirats arabes unis.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/252), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis.

Lettre datée du 20 mars (S/2001/277), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué publié à l’issue
de la soixante-dix-huitième session du Conseil des mi-
nistres du Conseil de coopération du Golfe, tenu à
Riyad le 17 mars 2001.

Lettre datée du 2 avril (S/2001/309), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis, transmettant le texte d’une partie de la décla-
ration finale de la treizième Conférence arabe au som-
met, tenue à Amman les 28 et 29 mars 2001.

Lettre datée du 2 avril (S/2001/319), adressée au
Secrétaire général par le représentant des Émirats ara-
bes unis, transmettant le texte d’une note verbale datée
du 20 mars 2001, adressée à l’ambassade de la Répu-
blique islamique d’Iran à Abou Dhabi par le Ministère
des affaires étrangères des Émirats arabes unis.

Lettre datée du 11 avril (S/2001/359), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
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islamique d’Iran, transmettant le texte de la note ver-
bale datée du 28 mars 2001, adressée à l’ambassade des
Émirats arabes unis à Téhéran par le Ministère des af-
faires étrangères de la République islamique d’Iran.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final publié à
l’issue de la soixante-dix-neuvième session du Conseil
des ministres du Conseil de coopération du Golfe, te-
nue à Jeddah les 2 et 3 juin 2001.

Chapitre 69
Communications de l’Ukraine

Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Se-
crétaire général par le représentant de l’Ukraine
(S/2000/986), transmettant des renseignements mis à
jour sur la politique et la pratique suivies par l’Ukraine
s’agissant de l’exportation d’armes classiques et du
transfert de technologies connexes.

Lettre datée du 27 février 2001 (S/2001/183),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Ukraine, transmettant le texte d’une lettre datée du
26 février 2001, adressée au Secrétaire général par le
Président de l’Ukraine.

Chapitre 70
Communications concernant
le Comité consultatif permanent
des Nations Unies chargé
des questions de sécurité
en Afrique centrale

Lettre datée du 4 octobre 2000 (S/2000/1005),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Burundi, transmettant le rapport de la quatorzième ré-
union ministérielle du Comité consultatif permanent
des Nations Unies chargé des questions de sécurité en
Afrique centrale, tenue à Bujumbura les 17 et 18 août
2000.

Lettre datée du 4 octobre (S/2000/1006), adressée
au Secrétaire général par le représentant du Burundi,
transmettant le rapport de la Conférence sous-régionale
sur la question des réfugiés et des déplacés en Afrique
centrale, tenue à Bujumbura du 14 au 16 août 2000 et
organisée par le Comité consultatif permanent des Na-

tions Unies chargé des questions de sécurité en Afrique
centrale.

Lettre datée du 11 mai 2001 (S/2001/483), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant du Burun-
di, transmettant le rapport de la quinzième réunion mi-
nistérielle du Comité consultatif permanent des Nations
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique cen-
trale, tenue à Bujumbura du 16 au 20 avril 2001.

Chapitre 71
Communication du Japon
et de la Fédération de Russie

Lettre datée du 5 octobre 2000 (S/2000/974),
adressée au Secrétaire général par les représentants du
Japon et de la Fédération de Russie, transmettant le
texte d’une déclaration commune concernant la coopé-
ration entre la Fédération de Russie et le Japon dans les
affaires internationales, signée à Tokyo par le Président
de la Fédération de Russie et le Premier Ministre du
Japon, le 5 septembre 2000.

Chapitre 72
Communication de l’Afrique
du Sud

Lettre datée du 23 octobre 2000 (S/2000/1021),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Afrique du Sud, transmettant en sa qualité de Prési-
dent du Bureau de coordination du Mouvement des
pays non alignés la documentation finale de la réunion
des ministres des affaires étrangères et chefs de délé-
gation des États membres du Mouvement, tenue à New
York le 14 septembre 2000.

Chapitre 73
Communication concernant
les relations entre le Soudan
et l’Ouganda

Lettre datée du 8 novembre 2000 (S/2000/1086),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant de l’Ouganda, transmettant le texte d’une
déclaration du Premier Vice-Premier Ministre et Mi-
nistre des affaires étrangères de la République de
l’Ouganda.
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Chapitre 74
Communication de l’Indonésie

Lettre datée du 8 novembre 2000 (S/2000/1089),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
l’Indonésie, transmettant le texte de quatre résolutions
adoptées par la cent quatrième Conférence de l’Union
interparlementaire, tenue à Jakarta du 15 au 21 octobre
2000.

Chapitre 75
Lettre datée du 31 mars 1998,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Chargé d’affaires
par intérim de la Mission
permanente de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée
auprès de l’Organisation
des Nations Unies

Lettre datée du 22 novembre 2000 (S/2000/1139),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, l’informant de son intention de proro-
ger la présence du Bureau politique des Nations Unies
à Bougainville pour une nouvelle période de 12 mois.

Lettre datée du 30 novembre (S/2000/1140),
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil de sécurité, l’informant que sa lettre datée du
22 novembre 2000 (S/2000/1139) avait été portée à
l’attention des membres du Conseil de sécurité et que
ceux-ci avaient pris note de l’intention qui y était ex-
primée.

Chapitre 76
Communication du Honduras

Lettre datée du 28 novembre 2000 (S/2000/1142),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Honduras, et annexe.

Chapitre 77
Note du Président du Conseil
de sécurité et demande
de convocation d’une réunion

Note du Président du Conseil de sécurité, en date
du 29 novembre 2000 (S/2000/1133), transmettant le
texte d’une lettre datée du 24 octobre 2000, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Président du
Comité de coordination des associations et syndicats
internationaux du personnel du système des Nations
Unies et par le Président de la Fédération des associa-
tions de fonctionnaires internationaux, dans laquelle il
était demandé au Conseil de sécurité de se réunir pour
examiner les problèmes de sécurité auxquels étaient
confrontés le personnel des Nations Unies et le person-
nel associé, notamment lorsqu’ils étaient en mission.

Chapitre 78
La question indo-pakistanaise

Lettre datée du 4 décembre 2000 (S/2000/1158),
adressée au Secrétaire général par le représentant du
Pakistan, transmettant le texte d’une déclaration pu-
bliée le 2 décembre 2000 par le Ministre des affaires
étrangères du Pakistan

Lettre datée du 11 décembre (S/2000/1181),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
France, transmettant le texte de la déclaration sur le
Cachemire publiée le 8 décembre 2000 par la prési-
dence de l’Union européenne.

Lettre datée du 30 mai 2001 (S/2001/594), adres-
sée au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par
intérim de la Mission permanente de la Suède, trans-
mettant le texte de la déclaration sur la reprise du dia-
logue entre l’Inde et le Pakistan, publiée le 29 mai
2001 par la présidence de l’Union européenne.

Lettre datée du 12 juin (S/2001/584), adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant de
la Jamahiriya arabe libyenne, transmettant le texte de
lettres adressées au Premier Ministre indien et au chef
de l’exécutif du Pakistan par le colonel Muammar
Kadhafi.
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Chapitre 79
Communications concernant
la Communauté économique
des États d’Afrique de l’Ouest

Lettre datée du 16 décembre 2000 (S/2000/1201),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Mali, transmettant le texte du communi-
qué final de la vingt-quatrième Conférence des chefs
d’État et de gouvernement de la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique de l’Ouest, tenue à Bama-
ko les 15 et 16 décembre 2000.

Lettre datée du 9 janvier 2001 (S/2001/25), adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Mali, transmettant le texte du communiqué
concernant la situation en Côte d’Ivoire, publié le
8 janvier 2001 par la présidence de la Communauté
économique des États de l’Afrique de l’Ouest.

Chapitre 80
Communication concernant
la mise en oeuvre de l’Accord
entre l’Agence internationale
de l’énergie atomique
et la République populaire
démocratique de Corée relatif
à l’application de garanties
dans le cadre du Traité
sur la non-prolifération
des armes nucléaires

Lettre datée du 5 février 2001 (S/2001/107),
adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général, transmettant le texte d’une lettre du
Directeur général de l’Agence internationale de
l’énergie atomique, datée du 2 février 2001, par la-
quelle ce dernier transmettait le texte de son rapport et
d’une résolution adoptée par la Conférence générale
sur la mise en oeuvre de l’Accord entre l’Agence et la
République populaire démocratique de Corée relatif à
l’application de garanties dans le cadre du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires.

Chapitre 81
Communications émanant
de la République islamique d’Iran
et la concernant

Lettre datée du 26 mars 2001 (S/2001/273),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
République islamique d’Iran, transmettant le texte
d’une note verbale datée du 30 décembre 2000, adres-
sée à l’ambassade d’Afghanistan à Téhéran par le Mi-
nistère des affaires étrangères de la République islami-
que d’Iran.

Lettre datée du 23 mai (S/2001/518), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la République
islamique d’Iran, transmettant le texte d’une note ver-
bale datée du 7 mai 2001, accompagnée d’une annexe,
adressée à l’ambassade du Pakistan par la Section des
intérêts de la République islamique d’Iran à Washing-
ton, pour transmission au Département d’État des
États-Unis.

Chapitre 82
Communications de la Jordanie

Lettre datée du 6 avril 2001 (S/2001/342), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de la Jor-
danie, transmettant le texte de la déclaration finale et
de la Déclaration d’Amman adoptées par la treizième
Conférence arabe au sommet, tenue à Amman les 28 et
29 mars 2001.

Lettre datée du 14 mai (S/2001/485), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Jordanie,
transmettant le texte de la résolution 216 adoptée par la
treizième Conférence arabe au sommet, tenue les 28 et
29 mars 2001 à Amman.

Chapitre 83
Questions générales relatives
aux sanctions

Note du Secrétaire général datée du 9 avril 2001
(S/2001/417), appelant l’attention sur les paragraphes 1
et 2 de la résolution 55/157 de l’Assemblée générale
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consacrée à la mise en oeuvre des dispositions de la
Charte des Nations Unies relatives à l’assistance aux
États tiers touchés par l’application de sanctions.

Chapitre 84
Communication du Japon
et des États-Unis d’Amérique

Lettre datée du 23 avril 2001 (S/2001/399),
adressée au Secrétaire général par les représentants du
Japon et des États-Unis d’Amérique, transmettant le
texte d’une déclaration commune du Président des
États-Unis d’Amérique et du Premier Ministre du Ja-
pon, publiée à l’issue de leur rencontre à Washington le
19 mars 2001.

Chapitre 85
Communications
de l’Union européenne

Lettre datée du 23 avril 2001 (S/2001/415),
adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Suède, transmettant le texte de la déclaration concer-
nant les élections législatives tenues au Monténégro le
22 avril 2001, publiée le 23 avril 2001 par la prési-
dence de l’Union européenne.

Lettre datée du 14 mai (S/2001/501), adressée au
Secrétaire général par le représentant de la Suède,
transmettant le texte de la déclaration concernant le
processus électoral devant se dérouler prochainement
au Nicaragua, publiée le 8 mai 2001 par la présidence
de l’Union européenne.

Chapitre 86
Communication de Cuba

Lettre datée du 9 mai 2001 (S/2001/468), adres-
sée au Secrétaire général par le représentant de Cuba,
transmettant le texte des résolutions adoptées lors de la
cent cinquième Conférence de l’Union interparlemen-
taire, tenue à La Havane du 1er au 7 avril 2001.

Chapitre 87
Communications concernant
le Conseil de coopération du Golfe

Lettre datée du 20 mars 2001 (S/2001/277),
adressée au Secrétaire général par le représentant de
Bahreïn, transmettant le texte du communiqué publié à
l’issue de la soixante-dix-huitième session du Conseil
des ministres du Conseil de coopération, tenu à Riyad
le 17 mars 2001.

Lettre datée du 24 mai (S/2001/526), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué conjoint de la
onzième session du Conseil ministériel du Conseil de
coopération du Golfe et de l’Union européenne, tenue à
Manama le 23 avril 2001.

Lettre datée du 4 juin (S/2001/558), adressée au
Secrétaire général par le représentant de Bahreïn,
transmettant le texte du communiqué final publié à
l’issue de la soixante-dix-neuvième session du Conseil
des ministres du Conseil de coopération du Golfe, te-
nue à Jeddah les 2 et 3 juin 2001.
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Les organes subsidiaires du Conseil de sécurité qui se sont réunis au cours de la période considérée sont les
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Chapitre 88
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 661 (1990)
concernant la situation
entre l’Iraq et le Koweït

Le Comité créé par la résolution 661 (1990)
concernant la situation entre l’Iraq et le Koweït a été
chargé par le Conseil de sécurité de veiller à la mise en
oeuvre effective des dispositions des résolutions perti-
nentes relatives aux sanctions contre l’Iraq, en particu-
lier les résolutions 661 (1990), 665 (1990), 666 (1990),
669 (1990), 670 (1990), 687 (1991), 692 (1991), 700
(1991), 706 (1991), 707 (1991), 712 (1991), 715
(1991), 773 (1992), 778 (1992), 806 (1993), 833
(1993), 899 (1994), 986 (1995), 1111 (1997), 1143
(1997), 1153 (1998), 1158 (1998), 1175 (1998), 1210
(1998), 1242 (1999), 1266 (1999), 1281 (1999), 1284
(1999), 1293 (2000), 1302 (2000), 1330 (2000) et 1352
(2001). Le Conseil de sécurité examine actuellement un
certain nombre de nouvelles propositions, sous forme
de projets de résolution, concernant les « sanctions in-
telligentes ».

En 2000, le Bureau du Comité était présidé par
A. Peter van Walsum (Pays-Bas), la vice-présidence
étant assurée par l’Argentine et l’Ukraine. Pour la pé-
riode de 2001 sur laquelle porte le présent rapport, le
bureau est présidé par Ole Peter Kolby (Norvège),
Maurice et l’Ukraine assurant la vice-présidence.

Au cours de la période considérée, le Comité a
collaboré étroitement avec le Bureau chargé du Pro-
gramme Iraq, afin d’assurer la mise en oeuvre effective
de tous les arrangements prévus au titre du programme
« pétrole contre nourriture » établi par la résolution 986
(1995) du Conseil de sécurité et reconduit par les ré-
solutions 1302 (2000) et 1330 (2000). Depuis
l’adoption de la résolution 1302 (2000), le Comité a
adopté un certain nombre de dispositions visant à ac-
célérer la procédure d’approbation des fournitures hu-
manitaires destinées à l’Iraq. Au cours de la période
considérée, il a présenté un rapport (S/2001/321) au

Conseil de sécurité concernant ses activités liées à
l’application de la phase VIII du programme « pétrole
contre nourriture ». Le rapport du Comité portant sur la
phase IX est encore à l’examen.

Au cours de la période considérée, le Comité a
tenu 19 séances officielles et de nombreuses consulta-
tions officieuses au niveau des experts, pour examiner
diverses questions relatives au régime des sanctions,
notamment les modalités d’application des mesures
prévues par la résolution 986 (1995) concernant le pro-
gramme « pétrole contre nourriture ». Il n’a pas réexa-
miné les sanctions depuis l’adoption de la résolution
1194 (1998).

En application du paragraphe 6 f) des directives
visant à faciliter l’application intégrale, à l’échelon
international, des paragraphes 24, 25 et 27 de la réso-
lution 687 (1991), le Comité a présenté au Conseil de
sécurité, à 90 jours d’intervalle, au cours de la période
considérée, quatre rapports (S/2000/748, S/2000/1033,
S/2001/72 et S/2001/400) sur l’application des sanc-
tions sur les armes et des sanctions connexes décrétées
contre l’Iraq par les résolutions pertinentes du Conseil.

Le rapport annuel du Comité sur ses principales
activités au cours de la période du 21 novembre 1999
au 30 novembre 2000 est toujours à l’examen et n’a pas
encore été soumis au Conseil de sécurité.

Chapitre 89
Conseil d’administration
de la Commission d’indemnisation
des Nations Unies

Au cours de la période considérée, le Conseil
d’administration de la Commission d’indemnisation
des Nations Unies a repris une session (la trente-
sixième), et a tenu trois sessions ordinaires (de la
trente-septième à la trente-neuvième), et une session
spéciale (la neuvième) au cours desquelles il a examiné
différentes questions liées aux travaux de la Commis-
sion.
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Les décisions prises par le Conseil d’administra-
ion concernant les différentes catégories de réclama-
tions sont les suivantes :

Catégorie A

Dans un rapport spécial et des recommandations,
le Conseil d’administration a approuvé 180 réclama-
tions de la catégorie A (départs de particuliers d’Iraq
ou du Koweït).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

223 720 000

Catégorie D

Le Conseil d’administration a approuvé les
sixième et septième tranches de réclamations de la ca-
tégorie D (pertes individuelles d’un montant supérieur
à 100 000 dollars).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

760 175 228 850,66

Catégorie E

Dans la catégorie E, regroupant les réclamations
présentées par des sociétés ou autres personnes morales
privées, ou par des entreprises du secteur public, le
Conseil d’administration a approuvé la quatrième tran-
che de réclamations de la catégorie E1 (réclamations
émanant du secteur pétrolier).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

4 15 944 472 380

Le Conseil d’administration a approuvé la cin-
quième et la sixième tranches de réclamations de la
catégorie E2 (réclamations présentées au nom de so-
ciétés ou d’autres entités commerciales non koweïtien-
nes, à l’exclusion de celles du secteur pétrolier et du
secteur du bâtiment et des travaux publics, et des ré-
clamations portant sur les assurances et les garanties à
l’exportation).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

143 115 881 222

Le Conseil d’administration a approuvé la
dixième, la quatorzième, la quinzième, la dix-septième
et la dix-huitième tranches de réclamations de la caté-
gorie E3 (réclamations émanant de sociétés du secteur
du bâtiment et des travaux publics et de sociétés
d’ingénierie non koweïtiennes).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

74 28 188 106

Le Conseil d’administration a approuvé la hui-
tième, la dixième, la douzième, et la treizième tranches
de réclamations de la catégorie E4 (réclamations éma-
nant de sociétés koweïtiennes privées, à l’exclusion de
celles du secteur pétrolier).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

498 312 737 701

Catégorie F

Dans la catégorie F regroupant les réclamations
présentées par des gouvernements ou des organisations
internationales, le Conseil d’administration a approuvé
la deuxième tranche de réclamations de la catégorie F2
(réclamations émanant du Gouvernement jordanien).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

24 33 509 706

Le Conseil d’administration a approuvé la
deuxième tranche de réclamations de la catégorie F3
(réclamations émanant du Gouvernement koweïtien, à
l’exclusion de ses réclamations concernant l’environne-
ment).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

21 2 178 134 874
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Le Conseil d’administration a approuvé la pre-
mière tranche de réclamations E/F (réclamations relati-
ves aux garanties de crédits à l’exportation soumises au
titre de la catégorie F et réclamations en matière
d’assurances soumises au titre de la catégorie E).

Nombre
de réclamations
réglées

Montant
des indemnités recommandées

(dollars É.-U.)

40 34 480 865

Au cours de la période considérée, le secrétariat
de la Commission, conformément à la décision 73 du
Conseil d’administration [S/AC.26/Dec.73 (1999)] et à
la décision 100 [S/AC.26/Dec.100 (2000)], a mis un
montant total de 5 215 885 638,04 dollars à la disposi-
tion de gouvernements et d’organisations internationa-
les chargés d’indemniser les 81 402 bénéficiaires au
titre des catégories A, C, D, E et F.

Les versements des indemnités accordées, au titre
de la seconde phase, conformément à la décision 73 du
Conseil d’administration aux particuliers présentant
des réclamations au titre des catégories A, C et D et
aux sociétés et aux gouvernements présentant des ré-
clamations au titre des catégories E et F, qui ont reçu
un montant initial de 25 000 dollars (ou le solde im-
payé) et un deuxième paiement de 75 000 dollars (ou le
solde impayé), se sont poursuivis. À la fin de la
deuxième phase de versements, en septembre 2000,
tous les particuliers ayant présenté une réclamation au
titre des catégories A, B et C avaient reçu l’intégralité
des indemnités au titre de leurs réclamations.

La troisième phase de versements a commencé en
octobre 2000. Conformément à la décision 100 du
Conseil d’administration, les bénéficiaires des indem-
nités approuvées au titre des catégories D, E et F reçoi-
vent un montant initial de 5 millions de dollars (ou le
solde impayé) et des versements subséquents de
10 millions de dollars (ou le solde impayé), dans
l’ordre d’approbation des réclamations. Le versement
initial pour les réclamations dont l’approbation est plus
récente est effectué avant les versements subséquents
au titre des réclamations approuvées antérieurement.

Les fonds utilisés proviennent de prélèvements
(pouvant atteindre 30 %) effectués sur le produit des
ventes de pétrole iraquien réalisées dans le cadre du
mécanisme « pétrole contre nourriture » institué par la
résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité et du mé-
morandum d’accord du 20 mai 1996 entre la Républi-

que d’Iraq et l’ONU. Ces arrangements ont été proro-
gés et modifiés par des résolutions subséquentes du
Conseil de sécurité. Actuellement, la Commission
d’indemnisation reçoit 25 % du produit des ventes aux
termes du mécanisme « pétrole contre nourriture »,
conformément à la résolution 1330 (2000) du Conseil
de sécurité. Au 15 juin 2001, elle avait versé un total
de 12 023 436 564,15 dollars répartis entre 1 505 438
bénéficiaires.

Chapitre 90
Commission de contrôle,
de vérification et d’inspection
des Nations Unies créée
en application du paragraphe 1
de la résolution 1284 (1999)

Au cours de la période considérée, la Commission
de contrôle, de vérification et d’inspection des Nations
Unies a continué de se préparer à exécuter l’ensemble
des activités que le Conseil de sécurité avait prévues
pour elle. Toutefois, à ce jour, l’Iraq n’a toujours pas
donné suite à la résolution 1284 (1999) du Conseil de
sécurité et, par conséquent, la Commission n’a pas en-
core pu accomplir sa tâche en Iraq. Néanmoins, elle
s’efforce de se préparer le mieux possible au travail en
Iraq, en évitant d’encourir des dépenses majeures.

Le Président exécutif a présenté au Conseil de
sécurité quatre rapports sur les activités de la Commis-
sion au cours de cette période (S/2000/835, S/2000/
1134, S/2001/177 et S/2001/515) sous forme d’exposés
oraux dans le cadre de consultations informelles. Il a
aussi présenté des exposés mensuels aux divers prési-
dents du Conseil de sécurité, et a tenu le Secrétaire gé-
néral informé des travaux de la Commission. Il s’est
également rendu dans un certain nombre de capitales
d’États Membres pour tenir des consultations avec des
hauts fonctionnaires des gouvernements intéressés par
les travaux de la Commission.

Le Collège des commissaires de la Commission
s’est réuni quatre fois au cours de la période considérée
(les 23 et 24 août 2000; du 27 au 29 novembre 2000;
les 21 et 22 février 2001, à Vienne; et les 21 et 22 mai
2001). Conformément à leur mandat, les commissaires
ont examiné les travaux de la Commission en ce qui
concerne l’application de la résolution 1284 (1999) et
fourni des avis et des conseils professionnels au Prési-
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dent exécutif, et ont été consultés au sujet du contenu
des rapports trimestriels soumis par le Président au
Conseil de sécurité. Le Président exécutif attachait un
grand prix aux travaux du Collège des commissaires,
qui a participé à la définition des tâches du personnel
de la Commission.

Dans la situation actuelle, la Commission n’a pas
cherché à se doter de tout le personnel qui serait néces-
saire pour opérer normalement en Iraq; elle a recruté
un noyau de quelque 45 personnes correspondant aux
tâches qu’elle peut réaliser à ce stade en tenant compte
de la nécessité de s’assurer les services de personnes
possédant les plus hautes qualités de travail, de com-
pétence et d’intégrité, conformément à l’Article 101 de
la Charte. Dans le processus de recrutement, la Com-
mission a aussi tenu compte de la nécessité d’établir un
équilibre entre les hommes et les femmes et d’assurer
une large représentation géographique.

Les membres du personnel recrutés jusqu’à pré-
sent ont été employés à des tâches diverses. L’une
d’elles, exigeant un personnel nombreux, est l’analyse
des documents et des éléments d’information disponi-
bles, en vue de déterminer les questions de désarme-
ment qui ne sont pas encore réglées et dont elle doit
traiter, conformément à la résolution 1284 (1999), au
moyen d’un régime renforcé de contrôle et de vérifica-
tion continus. Cette analyse aidera aussi la Commission
à déterminer les principales mesures de désarmement
qui restent à prendre dans le cadre du programme de
travail qui doit être mis en oeuvre en Iraq, lorsque les
opérations y auront commencé. Dans leurs travaux, les
experts de la Commission ont pu profiter des vastes
archives documentaires qu’elle a reçues de l’ancienne
Commission spéciale. L’approche prise pour cerner les
questions de désarmement non réglées a été examinée à
deux reprises avec le Collège des commissaires de la
Commission, et celle-ci a demandé l’avis de ces com-
missaires.

Une autre activité importante de la Commission a
été la réalisation d’un projet de manuel à l’intention
des inspecteurs. Ce manuel, constitué principalement
des résolutions et des directives du Conseil, est destiné
à fournir au personnel des conseils pratiques sur de
nombreuses questions relatives aux inspections et au-
tres problèmes opérationnels. Il indique la procédure à
suivre par le personnel de la Commission en Iraq en ce
qui concerne les divers types d’armes relevant du man-
dat de la Commission. Il comprend aussi des codes de
conduite pour le personnel et traite de ses responsabi-

lités. Il énonce les droits des inspecteurs et les devoirs
et obligations de l’Iraq, et fournit aux inspecteurs la
documentation de base relative aux décisions du
Conseil de sécurité et aux autres sources du mandat de
la Commission.

Conformément au paragraphe 8 de la résolution
1284 (1999), le personnel de la Commission a continué
de réviser et d’actualiser les listes d’articles et
d’équipements à double usage auxquels s’applique le
mécanisme de contrôle des importations et des expor-
tations, approuvés par la résolution 1051 (1996). Les
experts de la Commission ont eu des consultations avec
les représentants des États Membres intéressés concer-
nant des suggestions relatives à la révision des listes
d’articles associés aux armes chimiques, aux armes
biologiques et aux missiles. Conformément à la résolu-
tion 1330 (2000), la mise à jour de ces listes a été com-
plétée avant la fin de la phase IX du programme
« pétrole contre nourriture ». Les nouvelles listes ont
été publiées sous la cote S/2001/560. On notera que le
Gouvernement iraquien n’a fourni à la Commission
aucune notification d’importation ou d’exportation
d’articles et d’équipements à double usage sujets à no-
tification, comme il est tenu de le faire aux termes des
résolutions du Conseil.

La consolidation et la réorganisation de la banque
de données de la Commission s’est poursuivie. Cette
dernière a reçu des archives représentant plus d’un
million de pages de documents de l’ex-Commission
spéciale. Elle s’est efforcée de mieux organiser cette
documentation et de la rendre plus accessible, tout en
respectant les exigences de sécurité. Elle a aussi recruté
des experts pour l’aider à organiser et à classer ces do-
cuments. Les experts de la Commission ont poursuivi
leurs travaux visant à relier des banques de données de
l’AIEA et de la Commission, notamment en ce qui
concerne les renseignements concernant le fonction-
nement du groupe mixte créé pour mettre en oeuvre le
mécanisme de contrôle des importations et des expor-
tations touchant l’Iraq. Le nouveau système intégrera
aussi des informations détenues par l’AIEA et la
Commission en ce qui concerne les sites et installations
soumis à l’inspection en Iraq. La Commission a fait des
progrès dans son projet d’élaborer un système de ges-
tion intégrée de données tirant le meilleur parti des
technologies actuelles, afin de faciliter la recherche de
données, leur analyse, leur interprétation et leur pré-
sentation. La Commission fait des démarches pour ob-
tenir des conseils professionnels d’un certain nombre
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de sources extérieures, afin de tirer profit des meilleu-
res technologies disponibles à l’heure actuelle.

Les experts de la Commission évaluent les nou-
velles technologies et les nouveaux matériels en ma-
tière de détection qui pourraient être utilisés sur le ter-
rain en Iraq. Ils préparent aussi des listes de besoins
logistiques, notamment en ce qui concerne le matériel
nécessaire pour les inspections.

La Commission a continué d’examiner la possi-
bilité d’utiliser l’imagerie satellitaire dans ses travaux
et procédé à des discussions au sujet de ses besoins
avec certains États Membres et des fournisseurs com-
merciaux. Bien que l’imagerie ne puisse pas remplacer
l’inspection sur les lieux, elle peut constituer un com-
plément valable aux inspections.

Les experts de la Commission ont achevé
l’examen des critères de classification des sites et des
installations à inspecter à travers l’Iraq. Ils ont aussi
préparé des schémas et des plans communs pour les
rapports d’inspection sur les lieux afin de permettre
d’obtenir une meilleure cohérence et, par conséquent,
un fondement clair pour les analyses. Des études ont
été entreprises pour déterminer des sites à inspecter en
priorité. D’autres études ont tenté de repérer les sites
iraquiens où des articles à double usage auraient pu
être installés ou utilisés depuis décembre 1998.

Le mode de présentation des déclarations faites
par l’Iraq a aussi été réexaminé et révisé en vue d’une
normalisation pour tous les types d’armes et de ma-
nière à rendre les formulaires plus faciles à utiliser
pour l’Iraq et les informations communiquées plus uti-
les à la Commission.

Celle-ci a organisé une série de cours généraux de
formation d’une durée d’un mois destinés aux inspec-
teurs éventuels, ainsi que des cours plus spécialisés de
moins longue durée, portant sur des disciplines parti-
culières. Le but des cours est de constituer une liste de
candidats formés et qualifiés que la Commission peut
utiliser pour réaliser ses travaux en Iraq. Le premier
stage d’un mois a été organisé aux États-Unis
d’Amérique (11 juillet-10 août 2000); le deuxième en
France (7 novembre-8 décembre 2000); le troisième en
Autriche (19 février-23 mars 2001); et le quatrième au
Canada (28 mai-29 juin 2001). Ces stages compre-
naient des cours généraux sur le mandat de la Commis-
sion, ses droits et ses obligations, les programmes en
matière d’armes prohibées de l’Iraq et une information
centrée sur des domaines particuliers. En outre,

conformément au paragraphe 6 de la résolution 1284
(1999), les participants ont reçu une formation sur
l’histoire, la religion et la culture iraquiennes. Une fois
terminé le quatrième stage de formation, à la fin de juin
2001, la Commission avait une liste de près de 200 per-
sonnes formées à travailler en Iraq. Des cours de for-
mation spécialisée ont aussi été organisés sur la col-
lecte d’échantillons concernant les missiles, les armes
chimiques et les armes biologiques (23-27 avril 2001;
30 participants), et un premier cours de formation
avancée en matière de missiles (7-11 mai 2001; 17
participants). D’autres cours de formation sur des su-
jets généraux ou particuliers sont envisagés. Les per-
sonnes inscrites sur la liste des candidats sont tenues
informées des faits nouveaux concernant la Commis-
sion par une lettre d’information et l’affichage de do-
cuments sur son site Web.

Chapitre 91
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 748 (1992)
concernant la Jamahiriya arabe
libyenne

Le bureau du Comité du Conseil de sécurité créé
par la résolution 748 (1992) concernant la Jamahiriya
arabe libyenne était présidé en 2000 par Volodymyr Yu.
Yel’chenko (Ukraine), le Bangladesh et la Jamaïque
assurant la vice-présidence. Pour 2001, Valeriy P.
Kuchynski (Ukraine) a été élu à la présidence, les
délégations du Bangladesh et de la Jamaïque étant
élues à la vice-présidence.

Le 9 juillet 1999, le Conseil a adopté une décla-
ration du Président (S/PRST/1999/22) dans laquelle il
accueillait avec satisfaction ces développements posi-
tifs signalés dans le rapport du Secrétaire général daté
du 30 juin 1999, ainsi que l’engagement de la Jamahi-
riya arabe libyenne à poursuivre l’application des ré-
solutions 748 (1992) et 883 (1993) en continuant de
coopérer afin de répondre à toutes les exigences
qu’elles contenaient. Il a aussi réaffirmé son intention
de lever dès que possible les mesures qu’il avait impo-
sées en 1992 et en 1993.

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 748 (1992) concernant la Jamahiriya arabe
libyenne n’a pas présenté de rapport annuel pour 2000
au Conseil.
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Chapitre 92
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 751 (1992)
concernant la Somalie

Le Comité créé par la résolution 751 (1992) est
chargé par le Conseil de sécurité d’assurer l’application
effective de l’embargo sur les livraisons d’armes impo-
sé par la résolution 733 (1992). Pour 2000, le Comité
du Conseil était composé de Saïd Ben Mustapha (Tuni-
sie) à la présidence, la Jamaïque et les Pays-Bas assu-
rant la vice-présidence. Pour 2001, les membres du
Conseil ont réélu Saïd Ben Mustapha à la présidence et
la Jamaïque et la Norvège à la vice-présidence. Le
6 juin 2001, les membres du Conseil ont élu Noured-
dine Medjoub (Tunisie) à la présidence du Comité.

Le 21 décembre 2000, le Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 751 (1992) concernant la
Somalie a adopté son rapport annuel pour 2000 au
Conseil de sécurité (voir l’appendice XIII).

Chapitre 93
Tribunal pénal international
chargé de juger les personnes
accusées de violations graves
du droit international humanitaire
commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

Au cours de la période considérée, plusieurs fac-
teurs sont venus renforcer la capacité du Tribunal in-
ternational de s’acquitter de son mandat, à savoir pour-
suivre et juger les personnes accusées de violations
graves du droit international humanitaire, et de mener
cette tâche à son terme d’ici à 2008, tout en contribuant
au maintien de la paix dans l’ex-Yougoslavie. On men-
tionnera à ce sujet les vastes plans de réforme mis en
oeuvre au sein même du Tribunal et l’augmentation du
nombre d’accusés « de premier plan » qui doivent
comparaître devant lui dans un proche avenir.

La période considérée a été marquée par plusieurs
arrestations et remises de personnes, la plus importante
étant la remise au Tribunal de l’un des plus hauts diri-
geants politiques de l’ex-Yougoslavie, Biljana Plavšić,
le 9 janvier 2001. Le Tribunal a ultérieurement décidé
la jonction de l’instance introduite contre Mme Plavšić

avec celle dont fait l’objet Momčilo Krajišnik, un autre
haut responsable politique de l’ex-Yougoslavie appré-
hendé par le Tribunal au cours de la période couverte
par le précédent rapport; il s’agit de l’affaire la plus
importante, et comptant le plus grand nombre
d’accusés, portée devant le Tribunal.

En outre, l’arrestation de l’ancien Président de la
République fédérale de Yougoslavie, Slobodan Milose-
vić, par les autorités yougoslaves constitue une mesure
positive, dans l’esprit de la coopération constructive
qui s’est récemment instaurée entre la République fédé-
rale de Yougoslavie et le Tribunal. À la suite de cette
arrestation, le Greffier du Tribunal s’est rendu à Bel-
grade le 4 avril 2001 pour remettre aux autorités you-
goslaves l’acte d’accusation et le mandat d’arrêt déli-
vrés contre M. Milosević par le Tribunal et pour
s’entretenir avec elles d’autres questions juridiques.

S’appuyant sur les recommandations du groupe
d’experts chargé par l’ONU d’évaluer le travail du Tri-
bunal, et avec le concours des juges, le Président a pro-
cédé à un examen approfondi des moyens à mettre en
oeuvre pour juger la totalité des détenus présents et
futurs dans des délais raisonnables. Les conclusions de
cette étude figuraient dans un rapport adressé au Se-
crétaire général le 12 mai 2000, où étaient proposées
des réformes externes et internes du Tribunal. Il a no-
tamment été proposé au Conseil de sécurité de modifier
le Statut du Tribunal en vue de doubler sa capacité
d’examiner les affaires et de nommer des juges ad li-
tem qui siégeraient aux côtés des juges permanents
dans certaines instances. Le Conseil de sécurité a ap-
prouvé ces propositions le 30 novembre 2000 et modi-
fié en conséquence le Statut du Tribunal.

Compte tenu de la nécessité d’améliorer le fonc-
tionnement interne du Tribunal, il a été créé un conseil
de coordination et un comité de gestion pour permettre
aux trois organes du Tribunal – les chambres, le Bureau
du Procureur et le Greffe – d’arrêter ensemble leurs
priorités à long terme dans le domaine judiciaire et de
coopérer plus étroitement en vue de mener à bien la
mission du Tribunal. Cette série de réformes devrait
permettre au Tribunal de s’acquitter de son mandat
d’ici à 2008, et non plus 2016.

Dans le cadre de ses efforts pour engager une ré-
forme interne, le Tribunal a aussi modifié plusieurs
articles de son règlement de procédure et de preuve de
façon à permettre, entre autres, aux juristes hors classe
de prendre en charge certains aspects de la mise en
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état, et aux juges de la mise en état de fixer des délais
pour la présentation des requêtes préalables au procès.
En outre, les juges de la mise en état sont à présent à
même d’exercer un contrôle accru sur la procédure en
vue de limiter le nombre de témoins et la durée de leurs
dépositions. Dans certaines conditions, les juges pour-
ront aussi fonder leurs conclusions sur des dépositions
écrites plutôt que sur des témoignages présentés en
salle d’audience. Enfin, des mesures ont été prises pour
éviter l’interruption d’un procès par un appel interlo-
cutoire.

Au début de la période considérée, le quartier
pénitentiaire comptait 36 détenus. Depuis lors, cinq
personnes ont été placées sous la garde du Tribunal
après avoir été arrêtées ou remises. C’est ainsi que
Duško Sikirica et Dragan Obrenović ont été arrêtés par
la SFOR et transférés au quartier pénitentiaire le
25 juin 2000 et le 15 avril 2001, respectivement. Bla-
goje Simić s’est livré le 12 mars 2001 et Milomir Sta-
kić a été transféré au Tribunal par les autorités serbes le
23 mars 2001. Le quartier pénitentiaire a d’autre part
été aménagé en vue de recevoir la première détenue,
Mme Plavšić, après que celle-ci se fut constituée pri-
sonnière le 9 janvier 2001.

Au cours de la période considérée, des poursuites
ont été engagées ou étaient en cours dans 18 affaires au
total concernant 40 accusés. Des indications plus dé-
taillées sont données ci-après sur ces affaires.

Le 22 février 2001, la Chambre de première ins-
tance II a rendu son jugement dans l’instance introduite
contre Dragoljub Kunarac, Radomir Kovać et Zoran
Vuković (affaire Foča), concernant le conflit armé qui a
opposé Serbes et musulmans de Bosnie au cours du
printemps de 1992, alors que la ville et la municipalité
de Foča sont tombées aux mains des forces serbes. En
particulier, les accusés ont pris part à une campagne
menée par les Serbes sur tout le territoire à la périphé-
rie de la municipalité de Foča entre le début de 1992 et
le milieu de 1993. L’un des objectifs de la campagne
était de nettoyer la région de Foča de sa population
musulmane, ce qui fut fait. M. Kunarac a été reconnu
coupable, pour leur responsabilité individuelle, à raison
de cinq chefs de crimes contre l’humanité (torture, viol
et réduction en esclavage) et de six chefs de violations
des lois ou coutumes de la guerre (torture et viol).
M. Kovač a été reconnu coupable, pour sa responsabi-
lité individuelle, à raison de deux chefs de crimes
contre l’humanité (viol et réduction en esclavage) et de
deux chefs de violations des lois ou coutumes de la

guerre (viol et atteintes à la dignité de la personne).
M. Vuković a été reconnu coupable, pour sa responsa-
bilité individuelle, à raison de deux chefs de crimes
contre l’humanité (torture et viol) et de deux chefs de
violations des lois ou coutumes de la guerre (torture et
viol). Ils ont été condamnés respectivement à des pei-
nes de 28, 20 et 12 ans d’emprisonnement. Chacun des
défendeurs a déposé un acte d’appel contre la condam-
nation et la peine infligée.

Le 26 février 2001, la Chambre de première ins-
tance III a rendu son jugement dans l’affaire Kordić et
Čerkez, relative à de graves violations du droit interna-
tional humanitaire perpétrées dans la vallée de la
Lašva. Dario Kordić a été reconnu coupable, pour sa
responsabilité individuelle, à raison de quatre chefs de
crimes contre l’humanité (persécutions pour des rai-
sons politiques, raciales ou religieuses, assassinat, ac-
tes inhumains, emprisonnement), de cinq chefs de vio-
lations des lois ou coutumes de la guerre (attaques illi-
cites contre des personnes et des biens civils, dévasta-
tion que ne justifient pas les exigences militaires, pil-
lage de biens publics ou privés, et endommagement
délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à
l’enseignement) et de trois chefs de graves violations
des Conventions de Genève (homicide intentionnel,
traitements inhumains et détention illégale de civils).
Mario Čerkez a été reconnu coupable, pour sa respon-
sabilité individuelle, à raison de quatre chefs de crimes
contre l’humanité (persécutions pour des raisons politi-
ques, raciales ou religieuses, assassinat, actes inhu-
mains, emprisonnement), de cinq chefs de violations
des lois ou coutumes de la guerre (attaques illicites
contre des personnes et des biens civils, dévastation
que ne justifient pas les exigences militaires, pillage de
biens publics ou privés, et destruction ou endommage-
ment délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à
l’enseignement) et de six chefs de graves violations des
Conventions de Genève (assassinat, traitements inhu-
mains, détentions illégales de civils et prise de civils en
otages). En outre, la Chambre de première instance a
conclu que, en tant que commandant, M. Čerkez
contrôlait de jure et de facto les membres de sa brigade
et qu’il n’avait pas pris les mesures nécessaires pour
empêcher les attaques contre Vitez, Stari Vitez et Veče-
riska et n’avait pas puni les individus responsables de
ces attaques. Elle a donc reconnu M. Čerkez coupable
en vertu du paragraphe 3 de l’article 7 du Statut. La
Chambre de première instance a condamné les défen-
deurs à des peines d’emprisonnement de 25 et de 15
ans, respectivement. Des actes d’appel contre le juge-
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ment et la peine ont été déposés à la fois par les défen-
deurs et par le Procureur.

En outre, la Chambre d’appel a examiné des actes
de procédure accessoires relatifs à des allégations
d’outrages au Tribunal qui étaient pendants dans
l’appel de l’affaire Tadić. Le 27 octobre 2000, la
Chambre d’appel, statuant en premier ressort, a fait
droit à la demande d’autorisation d’interjeter appel
d’une sentence rendue par elle déposée par Milan Vu-
jin, ex-avocat principal de l’accusé Tadić. Dans la sen-
tence qu’elle a rendue le 27 février 2001, la Chambre
d’appel a confirmé sa sentence initiale du 31 janvier
2000, rejeté l’appel et ordonné à M. Vujin de payer une
amende de 15 000 florins au Greffe du Tribunal. La
Chambre d’appel a aussi invité le Greffier à envisager
de procéder à la radiation de M. Vujin de la liste des
conseils commis d’office, ou à sa suspension pour une
période donnée et de notifier son comportement à
l’organe professionnel dont il relève.

Anto Nobilo, l’un des avocats du général Blaškic
a été disculpé dans l’affaire Aleksovski. Suite à la sen-
tence rendue le 11 décembre 1998 par la Chambre de
première instance I, la Chambre d’appel a en effet sta-
tué le 30 mai 2001 sur l’appel interjeté par M. Nobilo
contre sa condamnation pour outrage au Tribunal. La
Chambre d’appel a accueilli son appel et ordonné au
Greffier de lui rembourser la somme de 4 000 florins
correspondant à l’amende infligée par la Chambre de
première instance.

Au cours de la période considérée, la Chambre
d’appel a par ailleurs rendu des décisions concernant
deux appels d’un jugement, un appel d’une condamna-
tion pour outrage au Tribunal, ainsi que 20 appels in-
terlocutoires, y compris un appel relatif à de nombreu-
ses requêtes aux fins d’examen d’une décision d’une
chambre de première instance présentées par différents
États. Le 21 juillet 2000, la Chambre d’appel s’est pro-
noncée sur l’appel interjeté par Anto Furundžija contre
la sentence de la Chambre de première instance II, dans
laquelle celle-ci l’avait reconnu coupable de torture et
d’atteintes à la dignité de la personne, y compris de
viol, tous actes constituant des violations des lois ou
coutumes de la guerre, et l’avait condamné à des peines
de 10 et 8 ans d’emprisonnement, respectivement. La
Chambre d’appel a rejeté les motifs de l’appel et
confirmé en conséquence la condamnation et les peines
infligées.

La Chambre d’appel a rendu sa sentence dans
l’appel interjeté par les défendeurs et l’accusation
contre la sentence de la Chambre de première instance
II dans l’affaire Čelebići le 20 février 2001. Elle a pro-
noncé l’acquittement de Zeijnil Delalić et annulé
l’ensemble des condamnations prononcées contre
Zdravko Mucić, Hazim Delić et Ešad Landžo pour
violations des lois ou coutumes de la guerre, au motif
que la Chambre de première instance avait à tort retenu
plusieurs incriminations – à la fois sur la base de
l’article 2 et de l’article 3 du Statut – à raison d’un
même acte. La Chambre d’appel a en outre renvoyé,
pour examen, devant une chambre de première instance
certaines questions en rapport avec les peines pronon-
cées contre les personnes condamnées. En vertu d’une
ordonnance rendue par le Président, ces questions ont
été renvoyées devant la Chambre de première ins-
tance III. À l’heure actuelle, la Chambre d’appel est
saisie de cinq appels de jugements, de cinq appels de
décisions interlocutoires et d’un appel d’une condam-
nation pour outrage au Tribunal.

Le 24 novembre 1999, les avocats de Stevan To-
dorović ont déposé une requête aux fins d’entraide ju-
diciaire visant la SFOR et d’autres forces militaires et
de sécurité opérant sur le territoire de la Bosnie-
Herzégovine, dans laquelle ils priaient la Chambre de
première instance III de les aider à obtenir des infor-
mations et des documents en vue des audiences où se-
raient examinés les éléments de preuve en rapport avec
le recours de M. Todorović contestant la légalité de son
arrestation. Après examen des observations écrites de
la SFOR, la Chambre de première instance a fait droit à
la demande de M. Todorović et ordonné à la SFOR, au
Conseil de l’Atlantique Nord et aux 33 États partici-
pants à la SFOR de communiquer un certain nombre de
documents à M. Todorović le 17 novembre 2000 au
plus tard. Le Procureur, l’Organisation du Traité de
l’Atlantique Nord, au nom de la SFOR et du Conseil de
l’Atlantique Nord, ont déposé une requête en révision
de la décision de la Chambre de première instance.

Le 29 novembre 2000, le Bureau du Procureur et
le conseil de M. Todorović ont déposé une requête
conjointe prenant en compte le fait qu’il avait été
convenu que M. Todorović plaiderait coupable sur le
premier chef d’inculpation, relatif à des persécutions
pour raisons politiques, raciales et religieuses, qui
constituent un crime contre l’humanité, et retirerait
toutes les requêtes pendantes devant la Chambre de
première instance quant à l’examen des éléments de
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preuve concernant les circonstances de son arrestation
et de sa demande d’assistance judiciaire. Prenant note
de ce que M. Todorović plaidait coupable, la Chambre
de première instance a décidé de disjoindre l’instance
introduite contre lui de celles dont font l’objet ses qua-
tre coaccusés dans l’affaire Simić, et s’est réunie le
4 mai 2001 pour le prononcé de la sentence.

En ce qui concerne l’exécution des peines, le
nombre total d’États ayant signé un accord s’élève
toujours à sept. Des négociations sont en cours en vue
d’aboutir à de nouveaux accords sur l’exécution des
peines et plusieurs accords devraient être conclus du-
rant la période couverte par le prochain rapport.

Trois détenus ont été transférés sur le territoire de
divers États Membres pour y accomplir leur peine de
prison. Duško Tadić a été transféré en Allemagne le
31 octobre 2000 sur la base d’un accord ad hoc conclu
le 17 octobre 2000 entre le Tribunal et le Gouverne-
ment allemand. Zlatko Aleksovski et Anto Furundžija
ont été transférés en Finlande le 21 et le 22 septembre
2000, respectivement. Le 3 mars 2001, des fonctionnai-
res du Tribunal ont procédé à une première inspection
afin de s’assurer des conditions de détention de Duško
Tadić conformément à l’accord susmentionné.

Au cours de la période considérée, quelque 550
témoins et personnes accompagnant des témoins, origi-
naires de 30 pays différents, principalement de la ré-
gion de l’ex-Yougoslavie, se sont rendus à La Haye,
soit un accroissement de 31 % du nombre des témoins
pour la période considérée. Dans leur majorité, il
s’agissait de victimes à qui devaient être fournis des
services de soutien spécialisés additionnels. Pour ré-
pondre à ces besoins, la Section de l’aide aux victimes
et aux témoins a intensifié sa collaboration avec les
États Membres et avec les organisations humanitaires
nationales et internationales. Les demandes de services
de protection ont également été plus nombreuses du
fait que tant le Bureau du Procureur que les conseils
ont demandé que les témoins bénéficient de mesures de
protection renforcées avant et après leur déposition. Le
Tribunal a donc été contraint d’élargir ses négociations
avec les États en ce qui concerne la réinstallation des
témoins.

La Section de l’aide aux victimes et aux témoins
a en outre entrepris au début de 2001 de mettre en oeu-
vre un projet de recherche dont l’objet est d’évaluer la
qualité de ses services et d’identifier les domaines dans
lesquels les besoins ne sont pas encore satisfaits. La

Commission européenne a une nouvelle fois appuyé
par des contributions volontaires la collaboration entre
la Section de l’aide aux victimes et aux témoins du
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie et celle du
Tribunal pénal international pour le Rwanda.

Durant la période considérée, le Procureur a
consacré une part considérable de son temps à encou-
rager les gouvernements à procéder à l’arrestation et au
transfert à La Haye des accusés, en particulier des ac-
cusés de premier plan. À la suite de la défaite électo-
rale de M. Milosević, le Procureur a rouvert le bureau
de Belgrade et les enquêteurs ont repris leur travail sur
le territoire de la République fédérale de Yougoslavie.

Le Bureau du Procureur a poursuivi les travaux
d’exhumation au Kosovo, près de 4 000 cadavres ayant
déjà été exhumés durant la période 1999-2000. Il a été
procédé à d’autres exhumations en Croatie et en Bos-
nie-Herzégovine.

Un acte d’inculpation sous pli scellé relatif aux
attaques dont a fait l’objet la ville de Dubrovnik
(Croatie) entre le 1er octobre et le 31 décembre 1991 a
été confirmé par l’un des juges au cours de la période
considérée. Au nombre des chefs d’inculpation figurent
la destruction de monuments historiques et de biens
culturels et des dévastations que ne justifient pas les
exigences militaires. Le Procureur a reçu l’autorisation
de divulguer le contenu général de l’acte d’inculpation,
mais le texte en demeure toutefois sous scellé.

Le Procureur a également annoncé que des en-
quêtes étaient en cours concernant des allégations vi-
sant des rebelles de souche albanaise du sud de la Ser-
bie et l’Armée de libération du Kosovo. Lorsque les
hostilités ont éclaté sur le territoire de l’ex-République
yougoslave de Macédoine en mars 2001, le Bureau du
Procureur a procédé à un examen de sa compétence et
décidé que celle-ci s’étendait aussi à la situation sur ce
territoire; le Procureur a déclaré que ses services étu-
diaient des rapports faisant état d’atrocités qui auraient
pu être perpétrées dans ce pays. D’autre part, les en-
quêtes sur la situation financière de M. Milosević ont
suivi leur cours.

Le 27 mai 2001, des mandats d’arrêt et des man-
dats d’amener concernant Radovan Stanković et Dra-
gan Zelenović ont été communiqués à la République
fédérale de Yougoslavie. Tous deux faisaient l’objet
d’un acte d’inculpation modifié, en date du 7 octobre
1999, pour crimes contre l’humanité et violations des
lois ou coutumes de la guerre, à savoir détention, tor-
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ture et violences sexuelles, y compris viol, sur la per-
sonne de femmes et de fillettes musulmanes de Bosnie,
commis après que des forces serbes eurent investi la
ville de Foća dans le sud-est de la Bosnie-Herzégovine
en 1992.

À la suite de la démission de Dorothee de Sam-
payo Garrido-Nijgh, qui a pris effet le 31 décembre
2000, le Secrétaire général a nommé Hans Holthuis à la
fonction de greffier du Tribunal. M. Holthuis a pris
officiellement ses fonctions le 1er janvier 2001 pour un
mandat de quatre ans.

Le juge Mohamed Bennouna (Maroc) a démis-
sionné le 1er mars 2001 et a été remplacé par le juge
Mohamed El Habib Fassi Fihri (Maroc) sur décision du
Secrétaire général. Le juge Fassi Fihri occupera le
siège du juge Bennouna jusqu’à expiration du mandat
de ce dernier, le 16 novembre 2001.

Le 14 mars 2001, l’Assemblée générale a élu les
14 juges du Tribunal pour un mandat de quatre ans,
prenant effet le 17 novembre 2001 et expirant le
16 novembre 2005 (décision 55/320 A). La continuité
assurée par la réélection de huit juges, à savoir David
Hunt (Australie), Claude Jorda (France), Liu Daqun
(Chine), Richard May (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord), Florence Ndepele
Mwachande Mumba (Zambie), Fausto Pocar (Italie),
Patrick Lipton Robinson (Jamaïque) et Mohamed
Shahabuddeen (Guyana), permettra la bonne intégra-
tion au sein du Tribunal des six nouveaux élus, les ju-
ges Carmel A. Agius (Malte), Mohamed Amin El
Abbassi Elmahdi (Égypte), O-gon Kwon (République
de Corée), Theodor Meron (États-Unis d’Amérique),
Alfonsus Martinus Maria Orie (Pays-Bas) et Wolfgang
Schomburg (Allemagne).

Le 12 juin 2001, l’Assemblée générale a élu les
27 juges ad litem du Tribunal pour un mandat de quatre
ans, qui prend effet le 12 juin 2001 et expire le 11 juin
2005 (décision 55/320 B). Les premiers de ces juges
appelés à siéger en chambre de première instance du
Tribunal seront nommés par le Secrétaire général sur
recommandation du Président du Tribunal.

L’intérêt soutenu de la communauté diplomatique
a conduit le Tribunal à accueillir en visite officielle les
représentants de plusieurs États Membres, dont le Ca-
nada, la République tchèque, l’Allemagne, la Norvège
et la République fédérale de Yougoslavie. L’intérêt que
les médias, la communauté juridique et le grand public
portent aux travaux du Tribunal s’est encore accru, se

traduisant en moyenne chaque mois par 3 000 contacts
avec la presse, 270 interviews de fonctionnaires de
haut rang et 4 914 demandes d’information générale et
de documents juridiques. De plus, le site Web du Tri-
bunal a enregistré 841 839 contacts et le Tribunal a
accueilli 104 groupes représentant un total de 2 495
visiteurs.

À l’initiative du Président et avec le concours du
Procureur et du Greffier, deux séminaires d’informa-
tion à l’intention du corps diplomatique ont été organi-
sés au siège du Tribunal le 29 novembre 2000 et le
23 mars 2001. Le premier visait à informer les mem-
bres du corps diplomatique de l’activité récente des
différents organes du Tribunal, à leur expliquer les dif-
ficultés auxquelles était confronté le Tribunal et à sou-
ligner l’importance de la coopération des États Mem-
bres pour qu’il puisse s’acquitter de son mandat. Le
deuxième avait pour objet d’inviter les États Membres
à désigner des candidats en vue de l’élection des juges
ad litem.

Les 12 et 19 mai 2001, respectivement, le Prési-
dent et le Greffier du Tribunal ont fait une déclaration
lors des conférences consacrées à la création d’une
commission vérité et conciliation en Bosnie-
Herzégovine et d’une seconde en République fédérale
de Yougoslavie.

Durant la période considérée, le Tribunal a béné-
ficié, sous la forme de contributions volontaires, du
soutien généreux de plusieurs États Membres et organi-
sations désireux de l’aider à faire face à ses besoins
accrus de ressources extrabudgétaires destinées à fi-
nancer ses projets. C’est ainsi qu’un programme de
vulgarisation, entièrement financé par des contributions
volontaires, a reçu de la part de plusieurs gouverne-
ments un appui considérable, grâce auquel il a été pos-
sible d’ouvrir de nouveaux bureaux, l’un à Pristina et
l’autre à Belgrade, afin de poursuivre les efforts cru-
ciaux qui sont consentis dans le cadre de ce programme
pour que les activités du Tribunal se déroulent dans la
transparence et soient accessibles aux différentes com-
munautés de l’ex-Yougoslavie. De même, le pro-
gramme d’orientation et de formation des avocats plai-
dant devant le Tribunal, qui s’est tenu pendant quatre
jours en mai 2001 à l’initiative de la Section de l’appui
juridique et des questions relatives à la détention du
Greffe, en coopération avec l’organisation non gouver-
nementale Coalition for International Justice, a été en-
tièrement financé par des contributions volontaires.



0154436f.doc 273

Travaux des organes subsidiaires du Conseil de sécurité

En conclusion, il est permis de penser que, grâce
aux réformes entreprises et aux faits nouveaux interve-
nus durant la période considérée, le Tribunal est à pré-
sent mieux à même d’assurer la bonne fin de son man-
dat dans les délais qui lui ont été impartis.

Chapitre 94
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 864 (1993)
concernant la situation en Angola

Le 23 août 2000, le Conseil de sécurité a élu Paul
Heinbecker, Représentant permanent du Canada auprès
de l’Organisation des Nations Unies, au poste de prési-
dent du Comité créé par la résolution 864 (1993)
concernant la situation en Angola pour le reste de 2000
suite au départ de Robert Fowler. La vice-présidence a
continué d’être assurée par l’Argentine et la Malaisie.
Le Bureau du Comité pour 2001 se composait de Ri-
chard Ryan (Irlande) en qualité de président; la Colom-
bie et Singapour assurant la vice-présidence. Au cours
de la période considérée, le Comité a tenu 11 séances
officielles et une réunion officieuse de ses membres, au
niveau des experts.

À sa 24e séance, le 5 juillet 2000, le Comité a
examiné la composition de l’Instance de surveillance
des sanctions concernant l’UNITA créée en application
de la résolution 1295 (2000) du Conseil de sécurité.

À ses 25e à 27e séances, du 27 juillet au 23 octo-
bre, le Comité a été informé des activités de l’Instance
de surveillance (voir le rapport du Comité à l’appen-
dice XIII).

À la 28e séance, le 21 décembre, le Président de
l’Instance de surveillance a présenté le rapport final de
l’Instance (S/2000/1225 et Corr.1). À ses 29e et
30e séances, les 18 et 26 janvier 2001, le Comité a
examiné le rapport final et s’est félicité de la vaste
portée des recommandations y figurant. Afin d’amélio-
rer le régime de contrôle, le Président du Comité a été
prié d’adresser des lettres à certains États Membres et
organisations régionales, leur demandant de fournir des
informations sur certains thèmes spécifiques évoqués
dans le rapport.

À ses 31e et 32e séances, les 16 et 20 mars, le
Comité a examiné la question de charger Kroll Asso-
ciates, une entreprise privée, d’enquêter sur les actifs
de l’UNITA.

À sa 33e séance, le 12 avril, le Comité a examiné
l’additif au rapport final de l’Instance de surveillance
(S/2001/363), ainsi que les recommandations consistant
à proroger le mandat de l’Instance et à charger Kroll
Associates de répertorier les actifs de l’UNITA. À la
34e séance, le 26 avril, le Président de l’Instance de
surveillance, a répondu aux questions posées par les
membres au sujet de points figurant dans l’additif au
rapport final.

Le 28 décembre 2000, le Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 684 (1993) concernant la
situation en Angola a adopté son rapport annuel au
Conseil pour 2000 (voir l’appendice XIII).

Chapitre 95
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 918 (1994)
concernant le Rwanda

En 2000, le Bureau du Comité du Conseil de sé-
curité créé par la résolution 918 (1994) concernant le
Rwanda se composait de Hasmy Agam (Malaisie) en
qualité de Président, la vice-présidence étant assurée
par le Canada et la Tunisie. Pour 2001, les membres du
Conseil ont élu Moctar Ouane (Mali) à la présidence, et
l’Irlande et la Tunisie à la vice-présidence.

Le 22 décembre 2000, le Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 918 (1994) concernant le
Rwanda a adopté son rapport annuel au Conseil pour
2000 (voir l’appendice XIII).

Chapitre 96
Tribunal pénal international
chargé de juger les personnes
accusées d’actes de génocide
ou d’autres violations graves
du droit international humanitaire
commis sur le territoire du Rwanda
et les citoyens rwandais accusés
de tels actes ou violations commis
sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier
et le 31 décembre 1994
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Plusieurs événements importants ont marqué les
travaux du Tribunal au cours de la période considérée,
en particulier dans le domaine judiciaire où plusieurs
modifications du Règlement de procédure et de preuve
au cours des deux dernières années, le renforcement
des contrôles judiciaires sur les motions et la manière
plus énergique dont les juges appréhendent le nombre
d’affaires ont commencé à donner les résultats souhai-
tés. Au 30 juin 2001, la Chambre d’appel avait statué
en dernier ressort sur les appels de trois condamnés
reconnus coupables (l’affaire Akayesu et l’affaire de
Clément Kayishema et Obed Ruzindana), portant à
cinq le nombre total d’affaires jugées en appel. Le
7 juin 2001, la Chambre de première instance I a rendu
son jugement dans l’affaire Procureur c. Ignace Bagi-
lishema, au terme duquel l’accusé a été acquitté.
C’était le premier acquittement prononcé par le Tribu-
nal.

À la suite de la mise en oeuvre de l’approche
« double », en vertu de laquelle chacune des trois
chambres de première instance jugerait deux affaires en
même temps, un total de 15 accusés sont actuellement
jugés dans le cadre de cinq affaires, plusieurs procès,
impliquant différents défendeurs au 30 juin 2001.
L’une de ces affaires, l’affaire Butare, comprend six
accusés en tant que défendeurs, y compris la première
femme inculpée par un tribunal pénal international et la
première à être jugée par le Tribunal pour le Rwanda.
L’affaire Butare est également à ce jour le procès le
plus important du Tribunal du point de vue du nombre
d’accusés jugés dans un procès. Un autre procès de
deux accusés doit s’ouvrir en septembre 2001, portant à
17 le nombre total de personnes à comparaître devant
le Tribunal pour le Rwanda en 2001. Plusieurs autres
procédures sont prévues pour la période 2002-2003. Ce
rythme soutenu de l’activité judiciaire montre que le
Tribunal s’acquitte de son mandat  aussi efficacement
que possible dans les limites des ressources dont il dis-
pose actuellement. Pour progresser encore, il sera né-
cessaire d’avoir recours à des juges ad litem, ce que le
Tribunal a demandé au Conseil de sécurité et à
l’Assemblée générale dans le cadre d’une requête dis-
tincte.

Dans le même temps, les arrestations d’accusés et
de suspects se sont poursuivies du fait des travaux
systématiques du Bureau du Procureur et du Greffe.
Quatre accusés et suspects avaient été arrêtés au
30 juin. Il s’agit de Samuel Musabyimana, ancien
évêque de l’Église anglicane du Rwanda à Nairobi; de

Simeon Nshamihigo, enquêteur de la défense pour l’un
des accusés au Tribunal; et de deux anciens maires
rwandais, Sylvestre Gabumbitsi et Jean Mpambara.

Conformément à la résolution 1329 (2000) du
Conseil de sécurité, deux nouveaux juges ont été élus
par l’Assemblée générale à la Chambre de première
instance du Tribunal international pour le Rwanda, le
24 avril 2001. Comme prévu dans la résolution
susmentionnée, le 1er juin 2001, le Président du
Tribunal a affecté deux autres juges du Tribunal, à
savoir le juge Asoka de Z. Gunawardana (Sri Lanka) et
le juge Mehmet Güney (Turquie), à la Chambre d’appel
des Tribunaux internationaux pour le Rwanda et l’ex-
Yougoslavie.

Malheureusement, le premier Président du Tribu-
nal pour le Rwanda et Président de sa Chambre de
première instance II, le juge Laïty Kama (Sénégal), est
décédé le 6 mai 2001 à Nairobi, des suites d’une mala-
die. Le 31 mai 2001, le Secrétaire général a nommé le
juge Andrésia Vaz, Présidente de la Cour de cassation
du Sénégal, juridiction suprême du pays, pour prendre
la succession au juge Kama.

Chapitre 97
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1132 (1997)
concernant la Sierra Leone

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, le
Conseil de sécurité, par la résolution 1306 (2000) du
5 juillet 2000, a décidé que tous les États prendraient
les mesures nécessaires pour interdire l’importation
directe ou indirecte sur leur territoire de tous les dia-
mants bruts en provenance de la Sierra Leone et encou-
ragé les représentants de l’industrie du diamant à ap-
porter leur concours. Les mesures étaient instituées
pour une période initiale de 18 mois, à l’issue de la-
quelle le Conseil examinerait la situation et déciderait
s’il convenait de proroger ces mesures et si nécessaire,
de les modifier ou d’en adopter de nouvelles. Les dia-
mants bruts, contrôlés par le Gouvernement sierra-
léonais par un régime de certificat d’origine, n’étaient
pas frappés par l’interdiction et le Conseil a prié le
Gouvernement de faire en sorte qu’un régime efficace
soit mis en place d’urgence et de faire rapport à ce su-
jet au Comité des sanctions. Le Conseil a demandé aux
organisations internationales et aux autres organes
compétents d’aider le Gouvernement à rendre le régime
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pleinement opérationnel; prié le Secrétaire général de
nommer un groupe d’experts pour contrôler
l’application de l’interdiction; et demandé aux États
d’appliquer, de renforcer ou de promulguer des mesu-
res législatives rendant coupables d’une infraction pé-
nale au droit interne les personnes qui ne respectent pas
l’embargo sur les armes imposé par le Conseil au para-
graphe 2 de sa résolution 1171 (1998).

En 2000, le bureau du Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 1132 (1997) concernant la
Sierra Leone se composait d’Anwarul Karim
Chowdhury (Bangladesh) en qualité de Président, la
vice-présidence étant assurée par le Mali et la Namibie.
Pour la partie de 2001 couverte par le présent rapport,
Anwarul Karim Chowdhury (Bangladesh) était Prési-
dent, le Mali et Singapour assurant la vice-présidence.

Le 5 juillet 2000, après des consultations avec le
Comité, le Secrétaire général, en application du para-
graphe 19 de la résolution 1306 (2000) a constitué un
groupe d’experts chargé de rassembler des informa-
tions au sujet des violations éventuelles des restrictions
visées au paragraphe 2 de la résolution 1171 (1998),
ainsi que des liens entre le commerce des diamants et
le commerce des armes, et d’examiner si les systèmes
de contrôle de la navigation aérienne dans la région
était adéquate. En décembre, le Président a transmis le
rapport du Groupe d’experts au Conseil de sécurité
(S/2000/1195).

Après un examen approfondi, le Comité n’a pas
émis d’objections à la proposition faite par le Gouver-
nement sierra-léonais concernant la mise en place d’un
nouveau régime régissant l’extraction minière,
l’exportation et le contrôle des diamants bruts et non
taillés en provenance de la Sierra Leone et d’un nou-
veau certificat d’origine (voir S/2000/966, S/2000/1151
et S/2001/127). Il a ensuite informé le Conseil que le
nouveau certificat d’origine était effectivement opéra-
tionnel (S/2001/300).

Le 1er décembre 2000, le Président a présenté au
Conseil de sécurité un rapport accompagné d’observa-
tions sur une audition préliminaire tenue en août
concernant différentes questions (S/2000/1150).
Conformément au paragraphe 15 de sa résolution 1306
(2000), le Conseil a procédé à des examens de l’effet
des mesures imposées par le paragraphe 1 de ladite
résolution le 15 septembre 2000 et le 5 janvier 2001.

Pendant la période considérée, le Comité a ap-
prouvé les demandes d’exemption de deux personnes
dont les déplacements étaient soumis à des restrictions
car leur nom apparaissait sur la liste établie en applica-
tion du paragraphe 5 de la résolution 1171 (1998), et
supprimé un nom de cette liste. Le 19 janvier 2001, le
Président a adressé des lettres aux Représentants per-
manents du Burkina Faso, du Libéria et de la Sierra
Leone, ainsi qu’au Secrétaire général adjoint aux opé-
rations de maintien de la paix, au sujet de violations
des mesures aux paragraphes 2 ou 5 de la résolution
1171 (1998) qui avaient été signalées.

Au cours de la période considérée, le Comité a
tenu sept séances.

Le 26 décembre 2000, le Comité a adopté son
rapport annuel au Conseil de sécurité pour 2000 (voir
l’appendice XIII).

Chapitre 98
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1160 (1998)

En 2000, le bureau du Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 1160 (1998) se composait de
Patricia Durrant (Jamaïque) en qualité de Présidente, la
Tunisie et les Pays-Bas assurant la vice-présidence.
Mlle Durrant a été réélue Présidente du Comité pour
2001, la Norvège et la Tunisie assurant la vice-
présidence. Au cours de la période considérée, le Co-
mité a tenu une séance et une réunion officieuse de ses
membres, au niveau des experts.

Les travaux du Comité ont été gravement entra-
vés par l’absence d’un mécanisme détaillé de contrôle
permettant de garantir l’application efficace de
l’embargo sur les armes et d’autres interdictions, et par
le manque d’informations sur des violations éventuel-
les. Aucun rapport faisant état de violations n’ayant été
présenté par les États ou les autres organisations inter-
nationales compétentes, le Comité a dû principalement
se fier aux informations rassemblées par le Secrétariat
à partir de sources publiques. Le 31 janvier 2001, il a
adopté son rapport annuel au Conseil pour 2000 (voir
l’appendice XIII).
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Chapitre 99
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1267 (1999)
concernant l’Afghanistan

Rappelant ses résolutions antérieures, en particu-
lier sa résolution 1267 (1999), le Conseil de sécurité,
par sa résolution 1333 (2000) du 19 décembre 2000, a
décidé que tous les États devaient empêcher la fourni-
ture, la vente et le transfert directs ou indirects, vers le
territoire tenu par les Taliban en Afghanistan, d’armes
et de matériels militaires associés, et prendre certaines
mesures supplémentaires. (Pour le texte complet de la
résolution 1333 (2000), voir l’appendice V.)

En 2000, le bureau du Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 1267 (1999) concernant
l’Afghanistan se composait d’Arnoldo Manuel Listre
(Argentine) en qualité de Président, le Mali et
l’Ukraine assurant la vice-présidence. Pour la période
de 2001 couverte par le présent rapport, Alfonso Valdi-
vieso (Colombie) occupait le poste de président, le
Mali et l’Ukraine assurant la vice-présidence.

En janvier et février 2001, conformément aux
dispositions du paragraphe 4 a) de la résolution 1267
(1999), le Comité a autorisé les demandes faites par les
Taliban concernant 155 vols aller retour pour transpor-
ter des pèlerins afghans se rendant en pèlerinage à la
Mecque. Il a approuvé 15 vols humanitaires pendant la
période à l’examen. S’agissant du paragraphe 16 a) de
la résolution 1333 (2000), le Comité a dressé une liste
de zones d’atterrissage situées sur le territoire afghan
contrôlé par les Taliban.

Conformément aux paragraphes 12 et 16 d) de la
résolution 1333 (2000), le Comité a dressé et actualisé
une liste d’organisations et d’organismes publics de
secours agréés fournissant une aide humanitaire à
l’Afghanistan. Le 9 février 2001, il a défini les procé-
dures de dérogations pour l’aide humanitaire au titre de
la résolution 1333 (2000) pour ces organisations et or-
ganismes publics.

Au cours de la période considérée, le Comité a
actualisé ses listes désignant les fonds et autres res-
sources financières des Taliban, et d’entités ou
d’individus qui leur sont associés, conformément au
paragraphe 4 b) de la résolution 1267 (1999); il a éga-
lement dressé une liste des individus et entités associés
à Ousama bin Laden, conformément au paragraphe 8 c)
de la résolution 1333 (2000).

Après consultation avec le Comité, le Secrétaire
général, en application du paragraphe 15 a) de la réso-
lution 1333 (2000), a constitué un comité d’experts
chargé d’examiner les modalités de contrôle de
l’embargo sur les armes et de la fermeture des camps
d’entraînement de terroristes exigées aux paragraphes 3
et 5 de la résolution. Le rapport du Comité d’experts
(S/2001/511) a été transmis par le Secrétaire général au
Conseil de sécurité le 21 mai 2001.

Au cours de la période considérée, le Comité a
tenu quatre séances officielles et 15 consultations in-
formelles, au niveau des experts.

Le 29 décembre 2000, le Comité a adopté son
rapport annuel au Conseil pour 2000 (voir l’appen-
dice XIII).

Chapitre 100
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1298 (2000)
concernant la situation
entre l’Érythrée et l’Éthiopie

En 2000, le bureau du Comité se composait de
Hasmy Agam (Malaisie), en qualité de Président,
l’Argentine et la Tunisie assurant la vice-présidence.
Pour 2001, Anund Priyay Neewoor (Maurice) a été élu
Président du Comité, la Colombie et la Tunisie assurant
la vice-présidence. Au cours de la période considérée,
le Comité a tenu une séance officielle et une réunion
officieuse pour des consultations au niveau des experts.
Le 7 mars 2001, il a adopté les directives relatives à la
conduite de ses travaux.

Les travaux du Comité ont été gravement entra-
vés par l’absence d’un mécanisme détaillé de contrôle
permettant de garantir l’application efficace de
l’embargo sur les armes et par le manque
d’informations sur des violations éventuelles.

Le 16 mai 2001, le Comité a adopté son rapport
au Conseil pour la période du 1er janvier au 16 mai
2001 (voir l’appendice XIII). Le Comité a avancé
l’adoption de son rapport annuel car les mesures figu-
rant au paragraphe 6 de la résolution 1298 (2000) al-
laient arriver à terme.
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Chapitre 101
Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1343 (2001)
concernant le Libéria

Le 22 décembre 2000, le Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 985 (1995) concernant le
Libéria a adopté son rapport annuel au Conseil de sécu-
rité (voir l’appendice XIII).

Le 7 mars 2001, le Conseil a décidé, par sa réso-
lution 1343 (2001), de mettre fin aux interdictions im-
posées par la résolution 788 (1992) et de dissoudre le
Comité créé par la résolution 985 (1995); imposé une
interdiction immédiate sur la vente et la fourniture au
Libéria d’armes et de matériels connexes de tous types,
et décidé de créer un nouveau comité. Le 23 mars
2001, le Secrétaire général a nommé les cinq membres
du Groupe d’experts créé en application du paragraphe

19 de la résolution 1343 (2001) pour une période de six
mois. Le 7 mai 2001, une interdiction sur l’importation
directe ou indirecte de diamants bruts en provenance
du Libéria est entrée en vigueur, ainsi que des restric-
tions sur les déplacements, conformément au paragra-
phe 7 de la résolution 1343 (2001).

En 2001, le bureau du Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 1343 (2001) concernant le
Libéria se composait de Kishore Mahbubani (Singa-
pour) en qualité de Président, l’Irlande et Maurice as-
surant la vice-présidence.

Au cours de la période considérée, le Comité a
tenu deux séances officielles et plusieurs consultations
informelles pour examiner divers points liés au régime
des sanctions, y compris les directives relatives à la
conduite de ses travaux. Le 4 juin 2001, il a publié une
liste des personnes visées par les mesures imposées au
paragraphe 7 de la résolution 1343 (2001).
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I
Liste des membres du Conseil de sécurité en 2000 et 2001

2000 Argentine 2001 Bangladesh
Bangladesh Chine
Canada Colombie
Chine États-Unis d’Amérique
États-Unis d’Amérique Fédération de Russie
Fédération de Russie France
France Irlande
Jamaïque Jamaïque
Malaisie Mali
Mali Maurice
Namibie Norvège
Pays-Bas
Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord
Singapour

Tunisie Tunisie
Ukraine Ukraine
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II
Nom des représentants, représentants adjoints,
suppléants et chargés d’affaires
accrédités auprès du Conseil de sécurité

Les représentants, représentants adjoints, suppléants et chargés d’affaires dont
les noms suivent ont représenté leur pays au Conseil de sécurité au cours de la pé-
riode allant du 16 juin 2000 au 15 juin 2001.

Argentinea

M. Fernando de la Rúa* (Président)
M. Arnoldo M. Listre
M. Luis Enrique Cappagli
Mme Ana María Moglia
M. Osvaldo Narciso Mársico
M. Ricardo Bocalandro
M. Holger Federico Martinsen
M. Horacio Fernandez Palacio
Mme Valeria María González Posse
M. Mariano Simón Padrós
Mme Gabriela Martinic
M. Mateo Estremé
M. Guillermo Kendall

Bangladesh

Cheikh Hasina* (Premier Ministre)
M. C. M. Shafi Sami (Ministre des affaires étrangères)
M. Anwarul Karim Chowdhury
M. F. A. Shamim Ahmed
M. M. Shameem Ahsan
M. Mosud Mannan
M. Shahdat Hossain
M. M. Ruhul Amin
M. Muhammad Ali Sorcar

* Chef d’État ou de gouvernement, à la 4194e séance, le 7 septembre 2000.
** Ministre des affaires étrangères, aux 4172e, 4173e, 4174e, 4194e, 4196e, 4201e, 4208e, 4226e,

4227e, 4257e à 4260e, 4273e et 4299e à 4304e séances, les 17 et 20 juillet, 7, 14 et 29 septembre,
24 octobre et 17 novembre 2000, et les 16, 18 et 19 janvier, 7 février et 21 et 22 mars 2001.

*** Vice-Ministre des affaires étrangères, aux 4286e à 4298e, 4305e, 4306e et 4307e séances, les 6, 7,
8, 14, 15, 16, 19, 27 et 30 mars 2001.
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Canadaa

M. Jean Chrétien* (Premier Ministre)
M. Robert R. Fowler
M. Paul Heinbecker
M. Michel Duval
M. Ross Hynes
M. J. Michael Snell
M. John T. Holmes
M. Andras Vamos-Goldman
M. David R. Angell
M. Arif Lalani
M. Bernard S. Saunders
M. Michael Harvey
Mme Anne Burgess
M. Tobias Nussbaum
Mme Marie-France St-Amour
Mme Barbara Gibson

Chine

M. Jiang Zemin* (Président)
M. Wang Yingfan
M. Shen Guofang
M. Chen Xu

Colombieb

M. Alfonso Valdivieso
M. Andrés Franco
M. Nicolás Rivas
M. Fabio Ocaziones
M. José Renato Salazar
Mme Sofía Salgado de Gómez
Mme Alma Viviana Pérez
M.  Mauricio Baquero
Mme Mirza Gnecco
Mme Aura Lucía Lloreda

États-Unis d’Amérique

M. William Jefferson Clinton* (Président)
M. Richard C. Holbrooke
M. James B. Cunningham
M. Joseph R. Biden, Jr.
M. Donald S. Hays
Mme Nancy Soderberg
M. Robert B. Rosenstock
M. Mark C. Minton
Mme Carolyn L. Willson
M. Howard Stoffer
M. Cameron Hume
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Fédération de Russie

M. Vladimir V. Poutine* (Président)
M. Sergeï V. Lavrov
M. Andreï E. Granovsky
M. Gennadi M. Gatilov
M. Yuriy N. Isakov
M. Sergeï N. Karev
M. Vladimir N. Sergeev
M. Vladimir Y. Tarabrin
M. Anatoli D. Victorov
M. Vladimir F. Zaemskiy
M. Alexander V. Konuzin
M. Andreï S. Zykov
M. V. L. Vasiliev
M. V. K. Safronkov
M. A. V. Sternik

France

M. Jacques Chirac* (Président)
M. Jean-David Levitte
M. Yves Doutriaux
M. Pascal Teixeira da Silva
M. François Alabrune
M. Jean-Luc Florent

Irlandeb

M. Richard Ryan
M. David Cooney
Mme Philomena Murnaghan
M. J. P. Kavanagh
M. John Deady
M. Frank Smyth
M. Peter Barcroft
Mme Elizabeth McCullough
Mme Barbara Cullinane

Jamaïque

M. Percival James Patterson, PC, QC, MP* (Premier Ministre)
M. Paul Robertson** (Ministre des affaires étrangères)
Mlle M. Patricia Durrant, CD
M. Curtis A. Ward
Mme Diane M. Quarless
M. David A. Prendergast
Mme Joan E. Thomas
M. Wayne McCook
Mme Sheila Sealy-Monteith
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Malaisiea

Datuk Seri Syed Hamid Albar** (Ministre des affaires étrangères)
M. Hasmy Agam
M. Mohammad Kamal Yan Yahaya
M. Misran Karmain
M. Abdul Khalid Othman
M. Rani Ismail Hadi bin Ali
M. Amran Mohamed Zin
M. Shahril Effendy Abdul Ghany
M. Roslan Abdul Rahman

Mali

M. Alpha Oumar Konaré* (Président)
M. Modibo Sidibe** (Ministre des affaires étrangères)
M. Moctar Ouane
M. Sékou Kassé
M. Cheickna Keita
M. Issouf Oumar Maiga
M. Illalkamar Ag Oumar
M. Mahamane Maiga

Mauriceb

M. Anil Kumarsingh Gayan** (Ministre des affaires étrangères et de la coopération régionale)
M. Anund Priyay Neewoor
M. Mohamed Iqbal Latona
M. Bijayeduth Gokool
M. Khemraj Jingree
M. Vishwajeet Cheetoo
M. Rakesh Bhye Bhuckory
Mme Vimla Huree-Agarwal
Mme Marie Jocelyne Stella Réhaut

Namibiea

M. Sam Nujoma* (Président)
M. Theo-Ben Gurirab** (Ministre des affaires étrangères)
M. Martin Andjaba
Mme Selma Ndeyapo Ashipala-Musavyi
M. Gerhard Theron
M. George Liswaniso
Mme Aina E. Iiyambo
M. George Kaxuxwena
M. Tji-Tjai Uanivi
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Nom des représentants, représentants adjoints, suppléants
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Norvègeb

Mlle Anne Kristin Sydnes (Ministre du développement international)
M. Ole Peter Kolby
M. Wegger Christian Strømmen
M. Hans Brattskar
M. Jostein Leiro
M. Paul Gulleik Larsen
M. Kjell Kristian Egge
Mlle Laila Stenseng
M. Geir Sjøberg
Mlle Monica Furnes

Pays Basa

M. Wim Kok* (Premier Ministre)
M. Jozias van Aartsen** (Ministre des affaires étrangères)
Mme Eveline Herfkens (Ministre de la coopération pour le développement)
M. A. Peter van Walsum
M. A. C. M. Hamer
M. J. W. Scheffers
M. A. Kooijmans
Mme Monica T. G. van Daalen
M. Robert W. Zaagman
M. François Naeff
M. Pieter Mollema
Mme P. J. Genee

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

M. Tony Blair* (Premier Ministre)
Sir Jeremy Quentin Greenstock, KCMG
M. Stewart Eldon, CMG, OBE
M. Alistair Harrison
Mme Susan Dickson
M. John Grainger
M. Nicholas Seymour
M. Stephen Noakes

Singapourb

M. Shunmugam Jayakumar** (Ministre des affaires étrangères)
M. Kishore Mahbubani
Mlle Christine Lee Geok Kim
Mlle Tan Yee Woan
M. Yap Ong Heng
M. Zainal Arif Mantaha
Mme Foo Chi Hsia
M. Umej Singh Bhatia
Mlle Vanessa Chan Yuen Ying
M. Gerard Ho Wei Hong
Mlle Lynette Long Li Shen
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M. Patrick Sim Teck Cheng
M. Eric Chong Kian Keong

Tunisie

M. Zine El Abidine Ben Ali* (Président)
M. Habib Ben Yahia** (Ministre des affaires étrangères)
M. Saïd Ben Mustapha
M. Noureddine Mejdoub
M. Othman Jerandi
M. Mokhtar Chaouachi
M. Mohamed Saiah Tekeya
M. Fadhel Ayari
Mme Radhia Achouri
M. Ali Cherif
M. Anouar Ben Youssef
Mme Nabiha Hajjaji

Ukraine

M. Leonid D. Kuchma* (Président)
M. Anatoliy Zlenko** (Ministre des affaires étrangères)
M. Volodymyr Yu. Yel’chenko*** (Vice-Ministre des affaires étrangères)
M. Valeriy Kuchinsky
M. Volodymyr G. Krokhmal
M. Oleksandr D. Shevchenko
M. Oleh V. Herasymenko
M. Vsevolod O. Sobko
M. Vyacheslav V. Yatsyuk
M. Yuriy Polurez
M. Markiyan Z. Kulyk
M. Volodymyr Bandura
M. Ihor Semenyuk
Mlle Oksana Boyko
M. Yuriy I. Khomenko
M. Danylo R. Lubkivsky

Notes

a Pays dont le mandat a pris fin le 31 décembre 2000.
b Pays dont le mandat a comencé le 1er janvier 2001.
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III
Présidents du Conseil de sécurité

Les représentants ci-après ont rempli les fonctions de Président du Conseil de
sécurité au cours de la période allant du 16 juin 2000 au 15 juin 2001 :

France
M. Jean-David Levitte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16-30 juin 2000
Jamaïque
Mlle M. Patricia Durrant, CD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-31 juillet 2000a

Malaisie
M. Hasmy Agam. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-31 août 2000
Mali
M. Moctar Ouane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-30 septembre 2000b

Namibie
M. Martin Andjaba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-30 octobre 2000c

Pays-Bas
M. A. Peter van Walsum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-30 novembre 2000d

Fédération de Russie
M. Sergeï V. Lavrov . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-31 décembre 2000
Singapour
M. Kishore Mahbubani. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-31 janvier 2001e

Tunisie
M. Saïd Ben Mustapha . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-28 février 2001
Ukraine
M. Valeriy Kuchynsky . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-31 mars 2001f

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
Sir Jeremy Quentin Greenstock, KCMG . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-30 avril 2001
États-Unis d’Amérique
M. James B. Cunningham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-31 mai 2001
Bangladesh
M. Anwarul Karim Chowdhury . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er-15 juin 2001

a M. Paul Robertson, Ministre des affaires étrangères de la Jamaïque, a présidé les 4172e,
4173e et 4174e séances, les 17 et 20 juillet 2000.

b M. Alpha Oumar Konaré, Président de la République du Mali, a présidé la 4194e séance,
le 7 septembre 2000.

c M. Theo-Ben Gurirab, Ministre des affaires étrangères de la Namibie, a présidé la
4208e séance, les 24 et 25 octobre 2000.

d M. Jozius van Aartsen, Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas, a présidé la
4227e séance, le 17 novembre 2000; Mme Eveline Herfkens, Ministre de la coopération
pour le développement, a présidé les 4238e et 4239e séances, le 29 novembre 2000.

e M. Shunmugam Jayakumar, Ministre des affaires étrangères de Singapour, a présidé les
4257e, 4258e, 4259e et 4260e séances, les 16, 18 et 19 janvier 2001.

f M. Volodymyr Yel’chenko, Vice-Ministre des affaires étrangères de l’Ukraine, a présidé les
4286e à 4298e, 4305e, 4306e et 4307e séances, les 6, 7, 8, 14, 15, 16, 19, 27 et 30 mars
2001; M. Anatoliy Zlenko, Ministre des affaires étrangères de l’Ukraine, a présidé
les 4299e à 4304e séances, les 21 et 22 mars 2001.
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Séance Question examinée Date

4158 La situation concernant la République démocratique du Congo 16 juin 2000
4159 La situation concernant la République démocratique du Congo 16 juin 2000
4160 La situation au Moyen-Orient 18 juin 2000

Rapport du Secrétaire général sur l’application des résolutions 425 (1978)
et 426 (1978) du Conseil de sécurité (S/2000/590 et Corr.1)

4161 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

20 juin 2000

4162 La situation en Bosnie-Herzégovine 21 juin 2000
Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine (S/2000/529)

4163 La situation en Sierra Leone 21 juin 2000
4164 Exposé de M. Carl Bildt, Envoyé spécial du Secrétaire général pour les Balkans 23 juin 2000
4165 La situation au Timor oriental 27 juin 2000
4166 La situation en Somalie 29 juin 2000
4167 La situation en Somalie 29 juin 2000
4168 La situation en Sierra Leone 5 juillet 2000

Quatrième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/455)

4169 La situation en Bosnie-Herzégovine 13 juillet 2000
4170 La situation en Croatie 13 juillet 2000

Rapport du Secrétaire général sur la Mission d’observation des Nations Unies
à Prevlaka (S/2000/647)

4171 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

13 juillet 2000

4172 La responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix
et de la sécurité internationales : VIH/sida et opérations internationales
de maintien de la paix

17 juillet 2000

4173 La situation en Sierra Leone 17 juillet 2000
4174 Le rôle du Conseil de sécurité en matière de prévention des conflits armés 20 juillet 2000
4175 La situation concernant le Sahara occidental 25 juillet 2000

Rapport du Secrétaire général sur la situation concernant le Sahara occidental
(S/2000/683)

4176 Les enfants et les conflits armés 26 juillet 2000
Rapport du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés (S/2000/712)
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4177 La situation au Moyen-Orient 27 juillet 2000
Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban (S/2000/718)
Lettre datée du 24 juillet 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2000/731)

4178 La situation en Angola 27 juillet 2000
Rapport du Secrétaire général sur le Bureau des Nations Unies en Angola
(S/2000/678)

4179 La situation en Géorgie 28 juillet 2000
Rapport du Secrétaire général concernant la situation en Abkhazie (Géorgie)
(S/2000/697)

4180 La situation au Timor oriental 28 juillet 2000
Rapport du Secrétaire général sur l’Administration transitoire des Nations
Unies au Timor oriental (S/2000/738)

4181 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 31 juillet 2000
Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/643)

4182 La situation au Timor oriental 3 août 2000
Rapport du Secrétaire général sur l’Administration transitoire des Nations
Unies au Timor oriental (S/2000/738)

4183 La situation concernant la République démocratique du Congo 3 août 2000
4184 La situation en Sierra Leone 4 août 2000

Quatrième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/455)
Cinquième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/751)

4185 Les enfants et les conflits armés 11 août 2000
Rapport du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés (S/2000/712)

4186 La situation en Sierra Leone 14 août 2000
Cinquième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/751)

4187 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 14 août 2000
Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/785)

4188 La situation en Bosnie-Herzégovine 15 août 2000
4189 La situation concernant la République démocratique du Congo 23 août 2000

Lettre datée du 14 août 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2000/799)

4190 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

24 août 2000

4191 La situation au Timor oriental 29 août 2000
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4192 Examen du projet de rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale 31 août 2000
4193 La situation en Sierra Leone 5 septembre 2000

Sixième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/832)

4194 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, en particulier en Afrique

7 septembre 2000

4195 La situation au Timor oriental 8 septembre 2000
4196 La situation en Somalie 14 septembre 2000

Exposé de S. E. M. Ismail Omar Guelleh, Président de la République
de Djibouti

4197 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 15 septembre 2000
Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/785)

4198 La situation au Timor oriental 19 septembre 2000
4199 La situation en Sierra Leone 20 septembre 2000

Sixième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/832 et Add.1)

4200 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

27 septembre 2000

4201 La situation au Burundi 29 septembre 2000
4202 La situation au Burundi 29 septembre 2000
4203 La situation au Timor oriental 29 septembre 2000
4204 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 3-5 octobre 2000

Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2000/928)
Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/929)
Lettres identiques datées du 2 octobre 2000, adressées au Secrétaire général et
au Président du Conseil de sécurité par l’Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2000/930)
Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/934)
Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/935)
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4205 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 7 octobre 2000
Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2000/928)
Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/929)
Lettres identiques datées du 2 octobre 2000, adressées au Secrétaire général et
au Président du Conseil de sécurité par l’Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2000/930)
Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/934)
Lettre datée du 2 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/935)

4206 La situation au Timor oriental 12 octobre 2000
4207 La situation concernant la République démocratique du Congo 13 octobre 2000

Quatrième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du Congo (S/2000/888)

4208 Les femmes, la paix et la sécurité 24 et 25 octobre
2000

4209 La situation en Bosnie-Herzégovine 26 octobre 2000
Lettre datée du 18 octobre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2000/999)

4210 La situation concernant le Sahara occidental 26 octobre 2000
4211 La situation concernant le Sahara occidental 30 octobre 2000

Rapport du Secrétaire général sur la situation concernant le Sahara occidental
(S/2000/1029)

4212 Exposé du juge Gilbert Guillaume, Président de la Cour internationale de Justice 31 octobre 2000
4213 Les femmes, la paix et la sécurité 31 octobre 2000
4214 Admission de nouveaux Membres 31 octobre 2000

Note du Secrétaire général (S/2000/1043)
4215 Admission de nouveaux Membres 31 octobre 2000

Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande
d’admission à l’Organisation des Nations Unies de la République fédérale
de Yougoslavie (S/2000/1051)

4216 La situation en Sierra Leone 3 novembre 2000
Rapport de la mission du Conseil de sécurité en Sierra Leone (S/2000/992)
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Septième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/1055)

4217 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 10 novembre 2000
4218 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 10 novembre 2000
4219 Exposé de Mme Sadako Ogata, Haut Commissaire des Nations Unies pour

les réfugiés
10 novembre 2000

4220 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales

13 novembre 2000

Lettre datée du 10 novembre 2000, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Président du Groupe de travail du Conseil de sécurité
sur le rapport Brahimi (S/2000/1084)

4221 La situation en Géorgie 14 novembre 2000
Rapport du Secrétaire général concernant la situation en Abkhazie (Géorgie)
(S/2000/1023)

4222 La situation en Bosnie-Herzégovine 14 novembre 2000
4223 Pas de retrait sans stratégie 15 novembre 2000

Lettre datée du 6 novembre 2000, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent des Pays-Bas auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/1072)

4224 Lettre datée du 10 novembre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente des Îles Salomon
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2000/1088)

16 novembre 2000

4225 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

16 novembre 2000

4226 Exposé du Secrétaire général 17 novembre 2000
4227 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 17 novembre 2000
4228 La situation au Timor oriental 20 novembre 2000

Rapport de la mission du Conseil de sécurité au Timor oriental et en Indonésie
(S/2000/1105)

4229 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées
de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

21 novembre 2000

Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes
de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes
ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier
et le 31 décembre 1994

4230 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 21 novembre 2000
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4231 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 22 novembre 2000
Lettre datée du 21 novembre 2000, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2000/1109)

4232 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

22 novembre 2000

4233 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 27 novembre 2000
Lettre datée du 22 novembre 2000, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent de Qatar auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2000/1111)

4234 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 27 novembre 2000
4235 La situation au Moyen-Orient 27 novembre 2000

Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée
d’observer le dégagement (S/2000/1103)

4236 La situation au Timor oriental 28 novembre 2000
4237 La situation concernant la République démocratique du Congo 28 novembre 2000
4238 La situation en Guinée-Bissau 29 novembre 2000
4239 La situation en Guinée-Bissau 29 novembre 2000
4240 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations

graves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

30 novembre 2000

Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes
de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés
de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994

Lettre datée du 7 septembre 2000, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2000/865)

4241 La situation entre l’Iraq et le Koweït 5 décembre 2000
Rapport présenté par le Secrétaire général en application du paragraphe 5
de la résolution 1302 (2000) du Conseil de sécurité (S/2000/1132)

4242 La responsabilité du Conseil de sécurité en matière de maintien de la paix
et de la sécurité internationales

6 décembre 2000

4243 La responsabilité du Conseil de sécurité en matière de maintien de la paix
et la sécurité internationales

6 décembre 2000

4244 La situation au Timor oriental 6 décembre 2000
Rapport de la mission du Conseil de sécurité au Timor oriental
et en Indonésie (S/2000/1105)

4245 La situation en Bosnie-Herzégovine 12 décembre 2000
Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine (S/2000/1137)
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4246 La situation à Chypre 13 décembre 2000
Rapport du Secrétaire général sur l’opération des Nations Unies à Chypre
(S/2000/1138)

4247 La situation concernant la République démocratique du Congo 14 décembre 2000
Cinquième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du Congo (S/2000/1156)

4248 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 18 décembre 2000
4249 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)

du Conseil de sécurité
19 décembre 2000

Rapport du Secrétaire général sur la Mission d’administration intérimaire
des Nations Unies au Kosovo (S/2000/1196)

4250 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

19 décembre 2000

Rapport du Secrétaire général sur la Mission d’administration intérimaire
des Nations Unies au Kosovo (S/2000/1196)

4251 La situation en Afghanistan 19 décembre 2000
4252 La situation en Guinée à la suite des récentes attaques sur les frontières

de ce pays avec le Libéria et la Sierra Léone
21 décembre 2000

4253 La situation en Sierra Leone 22 décembre 2000
Huitième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2000/1199)

4254 La situation en Somalie 11 janvier 2001
Exposé de S. E. M. Ali Khalif Galydh, Premier Ministre du Gouvernement
national de transition de la Somalie

4255 La situation en Somalie 11 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général sur la situation en Somalie (S/2000/1211)

4256 La situation en Croatie 12 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général sur la Mission d’observation des Nations Unies
à Prevlaka (S/2000/1251)

4257 Renforcement de la coopération avec les pays fournissant des contingents 16 janvier 2001
Lettre datée du 8 janvier 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de Singapour auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/21)

4258 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

18 janvier 2001

4259 La responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix
et la sécurité internationales : VIH/sida et opérations internationales de maintien
de la paix

19 janvier 2001
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4260 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

19 janvier 2001

Lettre datée du 11 janvier 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2001/61)

4261 La situation en République centrafricaine 23 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine et
sur les activités du Bureau des Nations Unies pour la consolidation de la paix
en République centrafricaine (S/2001/35)

4262 La situation en République centrafricaine 23 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine et
sur les activités du Bureau des Nations Unies pour la consolidation de la paix
en République centrafricaine (S/2001/35)

4263 La situation en Angola 23 janvier 2001
Note du Président du Conseil de sécurité (S/2000/1225 et Corr.1 et 2)

4264 La situation en Sierra Leone 25 janvier 2001
Note du Président du Conseil de sécurité (S/2000/1195)

4265 La situation au Timor oriental 26 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général sur l’Administration transitoire des Nations
Unies au Timor oriental (S/2001/42)

4266 Exposé de S. E. M. Mircea Geoana, Ministre des affaires étrangères
de la Roumanie, Président en exercice de l’Organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe

29 janvier 2001

4267 La situation au Moyen-Orient 30 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban (S/2001/66)

4268 La situation au Timor oriental 31 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général sur l’Administration transitoire des Nations
Unies au Timor oriental (S/2001/42)

4269 La situation en Géorgie 31 janvier 2001
Rapport du Secrétaire général concernant la situation en Abkhazie (Géorgie)
(S/2001/59)

4270 Renforcement de la coopération avec les pays fournissant des contingents 31 janvier 2001
Lettre datée du 8 janvier 2001, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de Singapour auprès de l’Organisation des Nations
Unies (S/2001/21)

4271 La situation concernant la République démocratique du Congo 2 février 2001
Exposé de S. E. le général de division Joseph Kabila, Président
de la République démocratique du Congo
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4272 Consolidation de la paix : vers une approche globale 5 février 2001
Lettre datée du 25 janvier 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/82)

4273 La situation dans la région des Grands Lacs 7 février 2001
4274 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations

graves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

8 février 2001

Établissement de la liste de candidats aux sièges de juge permanent
4275 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 9 février 2001

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée
(S/2001/45)

4276 La situation en Guinée à la suite des récentes attaques sur les frontières
de ce pays avec le Libéria et la Sierra Leone;

12 février 2001

La situation au Libéria;
La situation en Sierra Leone

4277 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

13 février 2001

4278 Consolidation de la paix : vers une approche globale 20 février 2001
Lettre datée du 25 janvier 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/82)

4279 La situation concernant la République démocratique du Congo 21 février 2001
Sixième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du Congo (S/2001/128)

4280 La situation concernant la République démocratique du Congo 21 février 2001
Sixième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du Congo (S/2001/128)

4281 La situation concernant la République démocratique du Congo 22 février 2001
Exposé de Sir Ketumile Masire, facilitateur du dialogue intercongolais

4282 La situation concernant la République démocratique du Congo 22 février 2001
Sixième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du Congo (S/2001/128)

4283 La situation en Angola 22 février 2001
Note du Président du Conseil de sécurité (S/2000/1225 et Corr.1 et 2)

4284 La situation concernant le Sahara occidental 27 février 2001
Rapport du Secrétaire général sur la situation concernant le Sahara occidental
(S/2001/148)

4285 La situation au Burundi 2 mars 2001
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4286 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

6 mars 2001

4287 La situation au Libéria 7 mars 2001
4288 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix

et de la sécurité internationales, en particulier en Afrique
7 mars 2001

Lettre datée du 28 février 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/185)

4289 Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’ex-République yougoslave de Macédoine
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2001/191)

7 mars 2001

4290 Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’ex-République yougoslave de Macédoine
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2001/191)

7 mars 2001

4291 La situation sur les frontières de la Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone 8 mars 2001
Exposé de M. Ruud Lubbers, Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés

4292 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 14 mars 2001
4293 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 14 mars 2001
4294 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 15 mars 2001

Rapport du Secrétaire général sur l’Érythrée et l’Éthiopie (S/2001/202)
4295 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 15 mars 2001

Lettre datée du 13 mars 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Représentant permanent des Émirats arabes unis auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/216)

4296 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

16 mars 2001

Rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Administration intérimaire
des Nations Unies au Kosovo (S/2001/218)

4297 La situation au Burundi 16 mars 2001
Lettre datée du 14 mars 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent du Burundi auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/221)

4298 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)
du Conseil de sécurité

16 mars 2001

Rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Administration intérimaire
des Nations Unies au Kosovo (S/2001/218)

4299 La situation en Géorgie 21 mars 2001
Lettre datée du 17 mars 2001, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent par intérim de l’Ukraine auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/242)
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4300 La situation en Géorgie 21 mars 2001
Lettre datée du 17 mars 2001, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent par intérim de l’Ukraine auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/242)

4301 Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’ex-République yougoslave de Macédoine
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2001/191)

21 mars 2001

4302 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, en particulier en Afrique

22 mars 2001

Lettre datée du 28 février 2001, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent par intérim de l’Ukraine auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/185)

4303 La situation en Bosnie-Herzégovine 22 mars 2001
Exposés de M. Wolfgang Petritsch, Haut Représentant chargé d’assurer
l’application de l’Accord de paix sur la Bosnie-Herzégovine

4204 La situation en Bosnie-Herzégovine 22 mars 2001
4305 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 27 mars 2001
4306 La situation en Sierra Leone 30 mars 2001

Neuvième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (S/2001/228)

4307 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes
de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes
ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier
et le 31 décembre 1994

30 mars 2001

Établissement de la liste de candidats aux sièges de juge du Tribunal pénal
international pour le Rwanda

4308 La situation au Timor oriental 5 avril 2001
4309 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999)

du Conseil de sécurité
9 avril 2001

4310 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 19 avril 2001
4311 La situation en Angola 19 avril 2001

Note du Président du Conseil de sécurité (S/2001/363)
4312 Protection des civils dans les conflits armés 23 avril 2001

Rapport du Secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits
armés (S/2001/331)

4313 La situation en Géorgie 24 avril 2001
4314 La situation en Géorgie 24 avril 2001
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4315 La situation concernant le Sahara occidental 27 avril 2001
Rapport du Secrétaire général sur la situation concernant le Sahara occidental
(S/2001/398)

4316 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations
graves du droit international humanitaire commis sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

27 avril 2001

Établissement de la liste de candidats aux fonctions de juge ad litem
4317 La situation concernant la République démocratique du Congo 3 mai 2001

Lettre datée du 12 avril 2001 adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2001/357)

4318 La situation concernant la République démocratique du Congo 3 mai 2001
Lettre datée du 12 avril 2001 adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2001/357)

4319 La situation en Guinée à la suite des récentes attaques sur les frontières
de ce pays avec le Libéria et la Sierra Leone;

14 mai 2001

La situation en Sierra Leone
Lettre datée du 30 avril 2001 adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire Général (S/2001/434)

4320 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 15 mai 2001
4321 La situation au Timor oriental 18 mai 2001

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur l’Administration transitoire
des Nations Unies au Timor oriental (S/2001/436)

4322 La situation au Moyen-Orient 30 mai 2001
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée
d’observer le dégagement (S/2001/499)

4323 La situation dans la région des Grands Lacs 30 mai 2001
Rapport de la mission du Conseil de sécurité dans la région des Grands Lacs,
15-26 mai 2001 (S/2001/521)

4324 La situation entre l’Iraq et le Koweït 1er juin 2001
Rapport présenté par le Secrétaire général en application du paragraphe 5
de la résolution 1330 (2000) du Conseil de sécurité (S/2001/505)

4325 La situation en Afghanistan 5 juin 2001
Lettre datée du 21 mai 2001 adressée au Président du Conseil de sécurité par le
Secrétaire général (S/2001/511)

4326 Renforcement de la coopération avec les pays fournissant des contingents 13 juin 2001
Lettre datée du 31 mai 2001 adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Président du Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les opérations
de maintien de la paix des Nations Unies (S/2001/546)
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4327 La situation concernant la République démocratique du Congo 13 juin 2001
Huitième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du Congo (S/2001/572)

4328 La situation à Chypre 15 juin 2001
Rapport du Secrétaire général sur l’opération des Nations Unies à Chypre
(S/2001/534)

4329 La situation concernant la République démocratique du Congo 15 juin 2001
Huitième rapport du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du Congo (S/2001/572)

4330 La situation en Bosnie-Herzégovine 15 juin 2001
Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine (S/2001/571 et Corr.1)
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Numéro
de la résolution Date d’adoption Sujet

Chapitre
ou section*

1304 16 juin 2000 La situation concernant la République démocratique du Congo 1
1305 21 juin 2000 La situation en Bosnie-Herzégovine 3 B
1306 5 juillet 2000 La situation en Sierra Leone 4
1307 13 juillet 2000 La situation en Croatie 3 D
1308 17 juillet 2000 La responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité

internationales incombant au Conseil de sécurité : le VIH/sida
et les opérations internationales de maintien de la paix 7

1309 25 juillet 2000 La situation concernant le Sahara occidental 9
1310 27 juillet 2000 La situation au Moyen-Orient 2 A
1311 28 juillet 2000 La situation en Géorgie 12
1312 31 juillet 2000 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 13
1313 4 août 2000 La situation en Sierra Leone 4
1314 11 août 2000 Les enfants et les conflits armés 10
1315 14 août 2000 La situation en Sierra Leone 4
1316 23 août 2000 La situation concernant la République démocratique du Congo 1
1317 5 septembre 2000 La situation en Sierra Leone 4
1318 7 septembre 2000 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien

de la paix et de la sécurité internationales, en particulier
en Afrique 14

1319 8 septembre 2000 La situation au Timor oriental 5
1320 15 septembre 2000 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 13
1321 20 septembre 2000 La situation en Sierra Leone 4
1322 7 octobre 2000 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 2 B
1323 13 octobre 2000 La situation concernant la République démocratique du Congo 1
1324 30 octobre 2000 La situation concernant le Sahara occidental 9
1325 31 octobre 2000 Les femmes, la paix et la sécurité 16
1326 31 octobre 2000 Admission de nouveaux Membres 42
1327 13 novembre 2000 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien

de la paix et de la sécurité internationales 19
1328 27 novembre 2000 La situation au Moyen-Orient 2 A
1329 30 novembre 2000 Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda 23
1330 5 décembre 2000 La situation entre l’Iraq et le Koweït 25
1331 13 décembre 2000 La situation à Chypre 27
1332 14 décembre 2000 La situation concernant la République démocratique du Congo 1
1333 19 décembre 2000 La situation en Afghanistan 28
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Numéro
de la résolution Date d’adoption Sujet

Chapitre
ou section*

1334 22 décembre 2000 La situation en Sierra Leone 4
1335 12 janvier 2001 La situation en Croatie 3 D
1336 23 janvier 2001 La situation en Angola 11
1337 30 janvier 2001 La situation au Moyen-Orient 2 A
1338 31 janvier 2001 La situation au Timor oriental 5
1339 31 janvier 2001 La situation en Géorgie 12
1340 8 février 2001 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes

accusées de violations graves du droit international humanitaire
commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 3 A

1341 22 février 2001 La situation concernant la République démocratique du Congo 1
1342 27 février 2001 La situation concernant le Sahara occidental 9
1343 7 mars 2001 La situation au Libéria 36
1344 15 mars 2001 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 13
1345 21 mars 2001 Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président du Conseil

de sécurité par le Représentant permanent de l’ex-République
yougoslave de Macédoine auprès de l’Organisation des Nations Unies 3 F

1346 30 mars 2001 La situation en Sierra Leone 4
1347 30 mars 2001 Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées

d’actes de génocide ou d’autres violations graves
du droit international humanitaire commis sur le territoire
du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes
ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre
le 1er janvier et le 31 décembre 1994 38

1348 19 avril 2001 La situation en Angola 11
1349 27 avril 2001 La situation concernant le Sahara occidental 9
1350 27 avril 2001 Tribunal international chargé de juger les personnes

accusées de violations graves du droit international humanitaire
commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 3 A

1351 30 mai 2001 La situation au Moyen-Orient 2 A
1352 1er juin 2001 La situation entre l’Iraq et le Koweït 25
1353 13 juin 2001 Renforcement de la coopération avec les pays qui fournissent

des contingents 30
1354 15 juin 2001 La situation à Chypre 27
1355 15 juin 2001 La situation concernant la République démocratique du Congo 1

* Chapitre ou section du présent rapport contenant le compte rendu de l’examen de la question par le Conseil de sécurité.



0154436f.doc 301

Résolutions adoptées par le Conseil de sécurité
au cours de la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001

Résolution 1304 (2000) du 16 juin 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1234 (1999) du 9 avril
1999, 1258 (1999) du 6 août 1999, 1265 (1999) du
17 septembre 1999, 1273 (1999) du 5 novembre 1999,
1279 (1999) du 30 novembre 1999, 1291 (2000) du
24 février 2000 et 1296 (2000) du 19 avril 2000, ainsi
que les déclarations de son président en date des 13
juillet 1998 (S/PRST/1998/20), 31 août 1998 (S/PRST/
1998/26), 11 décembre 1998 (S/PRST/1998/ 36), 24
juin 1999 (S/PRST/1999/17), 26 janvier 2000 (S/PRST/
2000/2), 5 mai 2000 (S/PRST/2000/15) et 2 juin 2000
(S/PRST/2000/20),

Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies et la responsabilité principale
qui lui incombe en matière de maintien de la paix et de
la sécurité internationales,

Réaffirmant également que tous les États ont
l’obligation de s’abstenir de recourir à l’emploi de la
force soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendan-
ce politique d’un État, soit de toute autre manière in-
compatible avec les buts des Nations Unies,

Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale
et l’indépendance politique de la République démocra-
tique du Congo et de tous les États de la région,

Réaffirmant également la souveraineté de la Ré-
publique démocratique du Congo sur ses ressources
naturelles et prenant note avec préoccupation des in-
formations faisant état de l’exploitation illégale des
ressources du pays et des conséquences que peuvent
avoir ces activités sur la sécurité et la poursuite des
hostilités,

Exhortant, à cet égard, toutes les parties au
conflit dans la République démocratique du Congo et
les autres intéressés à coopérer pleinement avec le
groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressour-
ces naturelles et autres richesses de la République dé-
mocratique du Congo (voir S/PRST/2000/20) dans le
cadre de son enquête et de ses visites dans la région,

Se déclarant profondément préoccupé par la
poursuite des hostilités dans le pays,

Se déclarant indigné par la reprise des combats
entre les forces ougandaises et les forces rwandaises à
Kisangani (République démocratique du Congo) le
5 juin 2000, ainsi que par le manquement de l’Ouganda
et du Rwanda à l’engagement de mettre fin aux hosti-

lités et de se retirer de Kisangani qu’ils ont pris dans
leurs déclarations conjointes du 8 mai 2000 et du
15 mai 2000 (S/2000/445), et déplorant les pertes en
vies civiles, les risques pour la population civile et les
dommages matériels infligés à la population congolaise
par les forces de l’Ouganda et du Rwanda,

Réaffirmant son appui résolu à l’Accord de ces-
sez-le-feu de Lusaka (S/1999/815) et insistant pour que
toutes les parties honorent les engagements pris dans
cet accord,

Déplorant les retards enregistrés dans l’applica-
tion dudit Accord et du Plan de désengagement de
Kampala en date du 8 avril 2000, et soulignant qu’il
importe de donner une nouvelle impulsion au processus
de paix afin de le faire progresser,

Se déclarant profondément préoccupé par le
manque de coopération du Gouvernement de la Répu-
blique démocratique du Congo avec le facilitateur du
dialogue national choisi avec l’aide de l’Organisation
de l’unité africaine, et notamment par le fait que des
délégués ont été empêchés de se rendre à la réunion
préparatoire de Cotonou tenue le 6 juin 2000,

Remerciant le Secrétaire général de son rapport
du 13 juin 2000 (S/2000/566 et Corr.1),

Rappelant qu’il incombe à toutes les parties au
conflit dans la République démocratique du Congo
d’assurer la sécurité du personnel des Nations Unies et
du personnel associé dans tout le pays,

Se félicitant que les membres du Comité politique
de l’Accord de cessez-le-feu aient participé à ses séan-
ces des 15 et 16 juin 2000,

Se déclarant gravement préoccupé par la situa-
tion humanitaire dans la République démocratique du
Congo, qui résulte pour l’essentiel du conflit, et souli-
gnant qu’il importe d’apporter une assistance humani-
taire substantielle à la population congolaise,

Se déclarant également alarmé par les consé-
quences funestes de la prolongation du conflit pour la
sécurité de la population civile sur tout le territoire de
la République démocratique du Congo, et profondé-
ment préoccupé par toutes les violations des droits de
l’homme et du droit international humanitaire et les
atteintes qui y sont portées, en particulier dans l’est du
pays, notamment dans le Nord et le Sud-Kivu et à
Kisangani,
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Constatant que la situation dans la République
démocratique du Congo continue de faire peser une
menace sur la paix et la sécurité internationales dans la
région,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Demande à toutes les parties de mettre fin
aux hostilités sur tout le territoire de la République
démocratique du Congo et de s’acquitter des obliga-
tions qui leur incombent en vertu de l’Accord de ces-
sez-le-feu et des dispositions pertinentes du Plan de
désengagement de Kampala en date du 8 avril 2000;

2. Condamne à nouveau sans réserve les com-
bats entre les forces ougandaises et rwandaises à Ki-
sangani, en violation de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale de la République démocratique du Congo,
et exige que ces forces et celles qui leur sont alliées
mettent fin aux affrontements;

3. Exige que les forces ougandaises et rwan-
daises, ainsi que les forces de l’opposition armée
congolaise et d’autres groupes armés, se retirent immé-
diatement et complètement de Kisangani, et demande à
toutes les parties à l’Accord de cessez-le-feu de res-
pecter la démilitarisation de la ville et de ses environs;

4. Exige également :

a) Que l’Ouganda et le Rwanda, qui ont violé
la souveraineté et l’intégrité territoriale de la Républi-
que démocratique du Congo, retirent toutes leurs forces
du territoire de la République démocratique du Congo
sans plus tarder, conformément au calendrier prévu
dans l’Accord de cessez-le-feu et le Plan de désenga-
gement de Kampala en date du 8 avril 2000;

b) Que chaque étape du retrait accomplie par
les forces ougandaises et rwandaises fasse l’objet d’une
action réciproque de la part des autres parties, confor-
mément au même calendrier;

c) Qu’il soit mis fin à toute autre présence et
activité militaires étrangères, directes ou indirectes, sur
le territoire de la République démocratique du Congo,
conformément aux dispositions de l’Accord de cessez-
le-feu;

5. Exige, dans ce contexte, que toutes les par-
ties s’abstiennent de toute action offensive pendant le
processus de désengagement et de retrait des forces
étrangères;

6. Prie le Secrétaire général de garder à
l’étude les arrangements relatifs au déploiement du
personnel de la Mission de l’Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo, comme
autorisé et dans les conditions définies par la résolution
1291 (2000), aux fins de la surveillance de la cessation
des hostilités, du désengagement des forces et du retrait
des forces étrangères, tels qu’ils sont décrits aux para-
graphes 1 à 5 ci-dessus et d’aider à la planification de
ces tâches, et le prie également de recommander tout
ajustement qui pourrait devenir nécessaire à cet égard;

7. Demande à toutes les parties, tout en se
conformant aux dispositions des paragraphes 1 à 5 ci-
dessus, de coopérer aux efforts de la Mission pour ce
qui a trait à la surveillance de la cessation des hostili-
tés, du désengagement des forces et du retrait des for-
ces étrangères;

8. Exige que les parties à l’Accord de cessez-
le-feu coopèrent au déploiement de la Mission dans les
zones d’opérations jugées nécessaires par le Représen-
tant spécial du Secrétaire général, notamment en levant
les restrictions à la liberté de circulation du personnel
de la Mission et en assurant sa sécurité;

9. Demande à toutes les parties congolaises de
prendre pleinement part au dialogue national prévu
dans l’Accord de cessez-le-feu, et demande en particu-
lier au Gouvernement de la République démocratique
du Congo de réaffirmer sa volonté de voir aboutir le
dialogue national, d’honorer ses obligations à cet égard
et de coopérer avec le facilitateur choisi avec l’aide de
l’Organisation de l’unité africaine ainsi que de permet-
tre que l’opposition et les diverses composantes de la
société civile puissent pleinement participer à la
concertation;

10. Exige que toutes les parties mettent fin à
toutes formes d’assistance aux groupes armés visés au
paragraphe 9.1 de l’annexe A de l’Accord de cessez-le-
feu, ou de coopération avec eux;

11. Accueille avec satisfaction les efforts ac-
complis par les parties afin d’engager un dialogue sur
la question du désarmement, de la démobilisation, de la
réinstallation et de la réinsertion des membres de tous
les groupes armés visés au paragraphe 9.1 de
l’annexe A de l’Accord de cessez-le-feu, et demande
instamment aux parties, en particulier au Gouverne-
ment de la République démocratique du Congo et au
Gouvernement du Rwanda, de poursuivre ces efforts en
étroite coopération;
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12. Exige que toutes les parties se conforment
en particulier aux dispositions du paragraphe 12 de
l’annexe A de l’Accord de cessez-le-feu, qui concerne
la normalisation des conditions de sécurité le long des
frontières entre la République démocratique du Congo
et ses voisins;

13. Condamne tous les massacres et autres atro-
cités commis sur le territoire de la République démo-
cratique du Congo, et demande instamment qu’une en-
quête internationale sur ces événements soit ouverte en
vue de traduire les responsables en justice;

14. Est d’avis que les Gouvernements ougan-
dais et rwandais devraient fournir des réparations pour
les pertes en vies humaines et les dommages matériels
qu’ils ont infligés à la population civile de Kisangani,
et prie le Secrétaire général de lui présenter une éva-
luation des torts causés, sur la base de laquelle puissent
être déterminées ces réparations à prévoir;

15. Demande à toutes les parties au conflit dans
la République démocratique du Congo de protéger les
droits de l’homme et de respecter le droit international
humanitaire;

16. Demande également à toutes les parties de
faire en sorte que le personnel des organismes de se-
cours ait accès, sans entrave ni risque pour sa sécurité,
à ceux qui ont besoin d’assistance, et rappelle que les
parties doivent également offrir des garanties en ce qui
concerne la protection, la sécurité et la liberté de cir-
culation du personnel des Nations Unies et des orga-
nismes de secours humanitaires apparentés;

17. Demande à toutes les parties de coopérer
avec le Comité international de la Croix-Rouge afin de
lui permettre de s’acquitter de ses mandats ainsi que
des tâches qui lui sont confiées dans l’Accord de ces-
sez-le-feu;

18. Réaffirme qu’il importe d’organiser, au
moment opportun, sous les auspices de l’Organisation
des Nations Unies et de l’Organisation de l’unité afri-
caine, une conférence internationale sur la paix, la sé-
curité, la démocratie et le développement dans la ré-
gion des Grands Lacs, à laquelle participeraient tous
les gouvernements de la région et toutes les autres par-
ties concernées;

19. Se déclare prêt à examiner les mesures qui
pourraient être imposées, conformément aux attribu-
tions que lui confère la Charte des Nations Unies, au

cas où certaines parties manqueraient de se conformer
pleinement aux dispositions de la présente résolution;

20. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1305 (2000) du 21 juin 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures rela-
tives aux conflits dans l’ex-Yougoslavie, y compris ses
résolutions 1031 (1995) du 15 décembre 1995, 1035
(1995) du 21 décembre 1995, 1088 (1996) du 12 dé-
cembre 1996, 1144 (1997) du 19 décembre 1997, 1168
(1998) du 21 mai 1998, 1174 (1998) du 15 juin 1998,
1184 (1998) du 16 juillet 1998 et 1247 (1999) du
18 juin 1999,

Réaffirmant son attachement à un règlement poli-
tique des conflits dans l’ex-Yougoslavie, qui préserve
la souveraineté et l’intégrité territoriale de tous les
États à l’intérieur de leurs frontières internationalement
reconnues,

Se déclarant fermement résolu à appuyer la mise
en oeuvre de l’Accord-cadre général pour la paix en
Bosnie-Herzégovine et de ses annexes (appelés collec-
tivement Accord de paix) (S/1995/999, annexe),

Exprimant ses remerciements au Haut Représen-
tant, au commandant et au personnel de la Force multi-
nationale de stabilisation, au Représentant spécial du
Secrétaire général et au personnel de la Mission des
Nations Unies en Bosnie-Herzégovine, notamment au
chef et au personnel du Groupe international de police,
à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe, ainsi qu’au personnel des autres organisations
et organismes internationaux en Bosnie-Herzégovine,
pour leur contribution à la mise en oeuvre de l’Accord
de paix,

Notant que les États de la région doivent jouer un
rôle constructif dans l’aboutissement réussi du proces-
sus de paix en Bosnie-Herzégovine, et notant en parti-
culier les obligations de la République de Croatie et de
la République fédérale de Yougoslavie à cet égard, en
tant que signataires de l’Accord de paix,

Se félicitant, à cet égard, des mesures positives
prises récemment par la République de Croatie en vue
de renforcer ses relations bilatérales avec la Bosnie-
Herzégovine, ainsi que sa coopération croissante avec
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toutes les organisations internationales intéressées aux
fins de l’application de l’Accord de paix,

Soulignant que le retour général et coordonné des
réfugiés et des personnes déplacées dans toute la région
continue de revêtir une importance décisive pour
l’instauration d’une paix durable,

Prenant note de la déclaration faite à l’issue de la
réunion ministérielle du Conseil de mise en oeuvre de
la paix tenue à Bruxelles les 23 et 24 mai 2000
(S/2000/586, annexe), ainsi que des conclusions aux-
quelles les ministres sont parvenus lors de leurs ré-
unions antérieures,

Prenant note des rapports du Haut Représentant,
notamment du plus récent d’entre eux en date du 4 mai
2000 (S/2000/376),

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 2 juin 2000 (S/2000/529), et notant que le pro-
gramme d’évaluation du système judiciaire de la Mis-
sion sera achevé d’ici à décembre 2000,

Constatant que la situation dans la région conti-
nue de constituer une menace pour la paix et la sécurité
internationales,

Résolu à promouvoir le règlement pacifique des
conflits conformément aux buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994, ainsi que la déclaration de son président en date
du 9 février 2000 (S/PRST/2000/4),

Accueillant avec satisfaction et encourageant les
efforts que l’Organisation des Nations Unies accomplit,
dans le cadre de toutes ses opérations de maintien de la
paix, en vue de sensibiliser le personnel de maintien de
la paix à la nécessité de mener une action préventive et
de lutter contre le VIH/sida et d’autres maladies trans-
missibles,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

I

1. Réaffirme une fois encore son appui à
l’Accord de paix, ainsi qu’à l’Accord de Dayton sur la
mise en place de la Fédération de Bosnie-Herzégovine,
en date du 10 novembre 1995 (S/1995/1021, annexe),

engage les parties à respecter scrupuleusement les
obligations auxquelles elles ont souscrit en vertu de ces
accords, et se déclare décidé à suivre la mise en oeuvre
de l’Accord de paix et la situation en Bosnie-
Herzégovine;

2. Réaffirme que c’est au premier chef aux
autorités de Bosnie-Herzégovine qu’il incombe de faire
progresser plus avant l’Accord de paix et que le respect
de leurs engagements par toutes les autorités de
Bosnie-Herzégovine ainsi que leur participation active
à la mise en oeuvre de l’Accord de paix et au relève-
ment de la société civile, notamment, en étroite coopé-
ration avec le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, au renforcement des institutions conjoin-
tes et à l’adoption des mesures voulues pour faciliter le
retour des réfugiés et des personnes déplacées, déter-
mineront la mesure dans laquelle la communauté inter-
nationale et les principaux donateurs demeureront dis-
posés à assumer la charge politique, militaire et éco-
nomique que représentent les efforts de mise en oeuvre
et de reconstruction;

3. Rappelle une fois encore aux parties qu’aux
termes de l’Accord de paix, elles se sont engagées à
coopérer pleinement avec toutes les entités qui sont
chargées de mettre en oeuvre le règlement de paix, ain-
si que prévu dans l’Accord de paix, ou qui sont par
ailleurs autorisées par le Conseil de sécurité, y compris
le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie,
dans l’exercice des responsabilités qui lui incombent
en vue de dispenser la justice de façon impartiale, et
souligne que cette coopération sans réserve avec le Tri-
bunal international suppose notamment que les États et
les entités défèrent à ce dernier toutes les personnes
inculpées et lui fournissent des informations pour
l’aider dans ses enquêtes;

4. Souligne qu’il tient résolument à ce que le
Haut Représentant continue de jouer son rôle pour ce
qui est d’assurer le suivi de l’application de l’Accord
de paix, de fournir des orientations aux organisations et
institutions civiles qui aident les parties à mettre en
oeuvre l’Accord de paix et de coordonner leurs activi-
tés, et réaffirme que c’est en dernier ressort au Haut
Représentant qu’il appartient sur le théâtre de statuer
sur l’interprétation de l’annexe 10 relative aux aspects
civils de la mise en oeuvre de l’Accord de paix, et
qu’en cas de différend, il peut donner son interpréta-
tion, faire des recommandations et prendre les déci-
sions à caractère exécutoire qu’il jugera nécessaires
touchant les questions dont le Conseil de mise en oeu-
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vre de la paix a traité à Bonn les 9 et 10 décembre
1997;

5. Souscrit à la déclaration faite à l’issue de la
réunion ministérielle du Conseil de mise en oeuvre de
la paix tenue à Bruxelles les 23 et 24 mai 2000;

6. Constate que les parties ont autorisé la force
multinationale visée au paragraphe 10 ci-après à pren-
dre les mesures requises, y compris l’emploi de la force
en cas de nécessité, pour veiller au respect des disposi-
tions de l’annexe 1-A de l’Accord de paix;

7. Réaffirme qu’il a l’intention de suivre de
près la situation en Bosnie-Herzégovine, en tenant
compte des rapports présentés en application des para-
graphes 18 et 25 ci-après, ainsi que de toute recom-
mandation qui pourrait y figurer, et qu’il est prêt à en-
visager d’imposer des mesures si l’une des parties
manque notablement aux obligations assumées en vertu
de l’Accord de paix;

II

8. Rend hommage aux États Membres qui ont
participé à la force multinationale de stabilisation créée
en application de sa résolution 1088 (1996), et se féli-
cite qu’ils soient disposés à aider les parties à l’Accord
de paix en continuant à déployer une force multinatio-
nale de stabilisation;

9. Note que les parties à l’Accord de paix sont
favorables à ce que la force multinationale de stabili-
sation soit maintenue, comme la réunion ministérielle
du Conseil de mise en oeuvre de la paix le préconise
dans la déclaration qu’elle a adoptée à Madrid le
16 décembre 1998 (S/1999/139, annexe);

10. Autorise les États Membres agissant par
l’intermédiaire de l’organisation visée à l’annexe 1-A
de l’Accord de paix ou en coopération avec elle à
maintenir, pour une nouvelle période de 12 mois, la
force multinationale de stabilisation créée en applica-
tion de sa résolution 1088 (1996), sous un commande-
ment et un contrôle unifiés, afin d’accomplir les tâches
visées aux annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix, et se
déclare décidé à réexaminer la situation en vue de pro-
roger cette autorisation si la mise en oeuvre de
l’Accord de paix et l’évolution de la situation en Bos-
nie-Herzégovine l’exigent;

11. Autorise les États Membres agissant en
vertu du paragraphe 10 ci-dessus à prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer l’application de

l’annexe 1-A de l’Accord de paix et pour veiller à son
respect, souligne que les parties continueront à être
tenues, sur une base d’égalité, responsables du respect
des dispositions de cette annexe et seront pareillement
exposées aux mesures coercitives que la Force de sta-
bilisation pourrait juger nécessaires pour assurer
l’application de l’annexe et la protection de la Force, et
note que les parties ont consenti à ce que la Force
prenne de telles mesures;

12. Autorise les États Membres à prendre, à la
demande de la Force de stabilisation, toutes les mesu-
res nécessaires pour défendre celle-ci ou pour l’aider à
remplir sa mission, et reconnaît à la Force le droit de
prendre toutes les mesures nécessaires à sa défense en
cas d’attaque ou de menace;

13. Autorise les États Membres agissant en
vertu du paragraphe 10 ci-dessus, conformément à
l’annexe 1-A de l’Accord de paix, à prendre toutes les
mesures nécessaires afin d’assurer le respect des règles
et des procédures établies par le commandant de la
Force pour régir le commandement et le contrôle
concernant toute la circulation aérienne civile et mili-
taire dans l’espace aérien de la Bosnie-Herzégovine;

14. Prie les autorités de la Bosnie-Herzégovine
de coopérer avec le commandant de la Force pour assu-
rer le bon fonctionnement des aéroports en Bosnie-
Herzégovine, compte tenu des responsabilités confiées
à la Force par l’annexe 1-A de l’Accord de paix en ce
qui concerne l’espace aérien de Bosnie-Herzégovine;

15. Exige que les parties respectent la sécurité
et la liberté de circulation de la Force et des autres per-
sonnels internationaux;

16. Invite tous les États, en particulier ceux de
la région, à continuer à fournir l’appui et les facilités
voulus, y compris des facilités de transit, aux États
Membres agissant en vertu du paragraphe 10 ci-dessus;

17. Rappelle tous les accords relatifs au statut
des forces visés à l’appendice B de l’annexe 1-A de
l’Accord de paix, et rappelle aux parties qu’elles ont
l’obligation de continuer à respecter ces accords;

18. Prie les États Membres agissant par
l’intermédiaire de l’organisation visée à l’annexe 1-A
de l’Accord de paix ou en coopération avec elle de
continuer à lui faire rapport, par les voies appropriées,
tous les 30 jours au moins;

*     *     *
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Réaffirmant la base juridique dans la Charte des
Nations Unies sur laquelle repose le mandat du Groupe
international de police dans la résolution 1035 (1995),

III

19. Décide de proroger, pour une nouvelle pé-
riode s’achevant le 21 juin 2001, le mandat de la Mis-
sion des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine, qui
comprend le Groupe, et décide également que le
Groupe restera chargé des tâches visées à l’annexe 11
de l’Accord de paix, y compris celles qui sont men-
tionnées dans les conclusions des Conférences de Lon-
dres, Bonn, Luxembourg, Madrid et Bruxelles, dont
sont convenues les autorités de Bosnie-Herzégovine;

20. Prie le Secrétaire général de le tenir réguliè-
rement informé et de lui rendre compte au moins tous
les six mois de l’exécution du mandat de la Mission
dans son ensemble;

21. Réaffirme que le succès de l’exécution des
tâches du Groupe dépend de la qualité, de l’expérience
et des compétences professionnelles de son personnel,
et demande à nouveau instamment aux États Membres,
avec l’appui du Secrétaire général, de fournir au
Groupe du personnel qualifié;

22. Réaffirme que les parties sont tenues de
coopérer pleinement avec le Groupe pour toutes les
questions relevant de sa compétence, et de donner pour
instructions à leurs autorités et fonctionnaires respec-
tifs d’apporter tout leur appui au Groupe;

23. Demande à nouveau à tous les intéressés
d’assurer la coordination la plus étroite possible entre
le Haut Représentant, la Force de stabilisation, la Mis-
sion et les organisations et institutions civiles compé-
tentes, de façon à veiller au succès de l’application de
l’Accord de paix et de la réalisation des objectifs prio-
ritaires du plan de consolidation civile, ainsi qu’à la
sécurité du personnel du Groupe;

24. Exhorte les États Membres, s’ils constatent
que des progrès tangibles sont accomplis dans la res-
tructuration des organismes chargés de l’ordre public
des parties, à redoubler d’efforts pour fournir, à titre de
contributions volontaires et en coordination avec le
Groupe, une formation, du matériel et une assistance
connexe au profit des forces de police locales en Bos-
nie-Herzégovine;

25. Prie également le Secrétaire général de
continuer à lui soumettre les rapports établis par le

Haut Représentant, conformément à l’annexe 10 de
l’Accord de paix et aux conclusions de la Conférence
sur la mise en oeuvre de la paix tenue à Londres les 4
et 5 décembre 1996 (S/1996/1012), et des conférences
ultérieures, sur la mise en oeuvre de l’Accord de paix
et, en particulier, sur le respect par les parties des en-
gagements qu’elles ont pris en vertu de cet Accord;

26. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1306 (2000) du 5 juillet 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions antérieures et les décla-
rations de son président sur la situation en Sierra
Leone, en particulier ses résolutions 1132 (1997) du
8 octobre1997, 1171 (1998) du 5 juin 1998 et 1299
(2000) du 19 mai 2000,

Affirmant l’engagement de tous les États à res-
pecter la souveraineté, l’indépendance politique et
l’intégrité territoriale de la Sierra Leone,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 19 mai 2000 (S/2000/455), en particulier le
paragraphe 94 de celui-ci,

Constatant que la situation en Sierra Leone
continue de constituer une menace pour la paix et la
sécurité internationales dans la région,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

A

Se déclarant préoccupé par le rôle que joue le
commerce illégal des diamants en alimentant le conflit
en Sierra Leone, et par des informations indiquant que
ces diamants transitent par des pays voisins, notam-
ment par le territoire du Libéria,

Se félicitant des mesures prises par les États inté-
ressés, l’Association internationale des fabricants de
diamants, la Fédération mondiale des bourses de dia-
mants, le Conseil supérieur du diamant, d’autres repré-
sentants de l’industrie du diamant et des experts non
gouvernementaux en vue de rendre le commerce inter-
national du diamant plus transparent, et encourageant
la poursuite de ces initiatives,

Soulignant que le commerce légitime des dia-
mants revêt une grande importance économique pour
de nombreux États et peut contribuer à la stabilité et à
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la prospérité ainsi qu’à la reconstruction des pays qui
sortent d’un conflit, et soulignant aussi qu’aucune dis-
position de la présente résolution ne vise à porter at-
teinte au commerce légitime du diamant ou à jeter le
discrédit sur l’intégrité de l’industrie légitime du dia-
mant,

Notant avec satisfaction que les États membres de
la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest ont décidé au sommet d’Abuja tenu les 28 et
29 mai 2000 d’entreprendre une étude sur le commerce
illégal des diamants dans la région,

Prenant note de la lettre en date du 29 juin 2000
que le Représentant permanent de la Sierra Leone au-
près de l’Organisation des Nations Unies a adressée à
son président ainsi que du document joint
(S/2000/641),

1. Décide que tous les États prendront les me-
sures nécessaires pour interdire l’importation directe ou
indirecte sur leur territoire de tous les diamants bruts
en provenance de la Sierra Leone;

2. Prie le Gouvernement sierra-léonais de faire
en sorte qu’un régime efficace de certificat d’origine
applicable au commerce des diamants soit mis en place
d’urgence en Sierra Leone;

3. Prie également les États, les organisations
internationales et autres organismes compétents en me-
sure de le faire d’aider le Gouvernement sierra-léonais
à rendre pleinement opérationnel un régime efficace de
certificat d’origine applicable à la production sierra-
léonaise de diamants bruts;

4. Prie en outre le Gouvernement sierra-
léonais de communiquer au Comité créé par la résolu-
tion 1132 (1997) les spécifications d’un tel régime de
certificat d’origine lorsqu’il sera pleinement opération-
nel;

5. Décide que les mesures visées au paragra-
phe 1 ci-dessus ne s’appliqueront pas aux diamants
bruts contrôlés par le Gouvernement sierra-léonais au
moyen du régime de certificat d’origine lorsque le Co-
mité aura fait savoir au Conseil, compte tenu d’avis
d’experts obtenus par le Secrétaire général à la de-
mande du Comité, qu’un régime efficace est pleine-
ment opérationnel;

6. Décide également que les mesures visées au
paragraphe 1 ci-dessus sont instituées pour une période
initiale de 18 mois, et affirme qu’à la fin de cette pé-

riode il examinera la situation en Sierra Leone, y com-
pris l’étendue de l’autorité du Gouvernement sur les
zones de production de diamants, en vue de décider s’il
convient de proroger ces mesures et, si nécessaire, de
les modifier ou d’en adopter de nouvelles;

7. Décide en outre que le Comité s’acquittera
aussi des tâches ci-après :

a) Demander à tous les États de lui communi-
quer des éléments d’information à jour sur les disposi-
tions qu’ils auront prises pour assurer l’application
effective des mesures visées au paragraphe 1 ci-dessus;

b) Examiner les informations portées à son
attention au sujet de violations des mesures visées au
paragraphe 1 ci-dessus, en identifiant si possible les
personnes ou les entités, y compris les navires, qui se-
raient impliqués dans de telles violations;

c) Lui présenter périodiquement des rapports
sur les informations qui lui auront été communiquées
au sujet de violations présumées des mesures visées au
paragraphe 1 ci-dessus, en identifiant si possible les
personnes ou les entités, y compris les navires, qui se-
raient impliqués dans de telles violations;

d) Promulguer les directives nécessaires pour
faciliter l’application des mesures visées au paragraphe
1 ci-dessus;

e) Poursuivre sa coopération avec d’autres
comités des sanctions, en particulier le Comité créé par
la résolution 985 (1995) du 13 avril 1995 concernant le
Libéria et du Comité créé par la résolution 864 (1993)
du 15 septembre 1993 concernant la situation en An-
gola;

8. Prie tous les États d’informer le Comité
créé par la résolution 1132 (1997), dans les 30 jours
suivant l’adoption de la présente résolution, des dispo-
sitions qu’ils auront prises pour appliquer les mesures
visées au paragraphe 1 ci-dessus;

9. Demande à tous les États, surtout à ceux
dont on sait que le territoire sert au transit de diamants
bruts en provenance de la Sierra Leone, et à toutes les
organisations internationales et régionales compétentes
de se conformer rigoureusement aux dispositions de la
présente résolution nonobstant l’existence de droits
conférés ou d’obligations imposées par un accord in-
ternational, un contrat, une licence ou une autorisation
ayant pris effet avant la date d’adoption de la présente
résolution;
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10. Encourage l’Association internationale des
fabricants de diamants, la Fédération mondiale des
bourses de diamants, le Conseil supérieur du diamant et
tous les autres représentants de l’industrie du diamant à
travailler avec le Gouvernement sierra-léonais et le
Comité à l’élaboration de procédures et de méthodes de
travail propres à faciliter l’application de la présente
résolution;

11. Invite les États, les organisations internatio-
nales, les membres de l’industrie du diamant et les au-
tres entités concernées qui sont en mesure de le faire à
aider le Gouvernement sierra-léonais à contribuer au
développement futur d’une industrie du diamant bien
structurée et réglementée, qui offre les moyens de dé-
terminer la provenance des diamants bruts;

12. Prie le Comité de tenir une audition préli-
minaire à New York le 31 juillet 2000 au plus tard afin
d’évaluer le rôle des diamants dans le conflit en Sierra
Leone et les liens entre le commerce des diamants sier-
ra-léonais et le commerce des armements et du matériel
connexe mené en violation de la résolution 1171
(1998), en entendant les représentants des États et des
organisations régionales intéressés, des représentants
de l’industrie du diamant et d’autres experts, prie le
Secrétaire général d’assurer les ressources nécessaires
à cet effet, et prie en outre le Comité de lui faire
connaître ses conclusions;

13. Se félicite que certains des membres de
l’industrie du diamant se soient engagés à ne pas faire
commerce de diamants provenant de zones de conflit, y
compris de Sierra Leone, prie instamment toutes les
autres sociétés ainsi que les particuliers qui font com-
merce de diamants bruts de prendre des engagements
similaires en ce qui concerne les diamants de Sierra
Leone, et souligne à quel point il importe que les ins-
titutions financières concernées les encouragent à le
faire;

14. Souligne qu’il importe d’étendre l’autorité
de l’État aux zones de production de diamants afin
d’apporter une solution durable au problème que pose
l’exploitation illégale de diamants en Sierra Leone;

15. Décide de procéder à un premier examen de
l’effet des mesures imposées par le paragraphe 1 ci-
dessus le 15 septembre 2000 au plus tard, puis à
d’autres tous les six mois après la date de l’adoption de
la résolution, et d’envisager alors quelles autres mesu-
res il conviendrait de prendre;

16. Prie instamment tous les États, les organes
compétents des Nations Unies et, le cas échéant, les
autres organisations et parties intéressées de signaler au
Comité les violations éventuelles des restrictions impo-
sées au titre du paragraphe 1;

B

Soulignant qu’il importe de veiller à ce que les
mesures concernant les armements et le matériel
connexe visées au paragraphe 2 de la résolution 1171
(1998) soient effectivement appliquées,

Soulignant l’obligation qu’ont tous les États
Membres, y compris les États voisins de la Sierra
Leone, de respecter strictement les mesures imposées
par le Conseil de sécurité,

Rappelant le moratoire sur l’importation,
l’exportation et la fabrication d’armes légères en Afri-
que de l’Ouest adopté par la Communauté économique
des États de l’Afrique de l’Ouest à Abuja le 31 octo-
bre1998 (S/1998/1194, annexe),

17. Rappelle aux États qu’ils ont l’obligation de
respecter scrupuleusement les mesures imposées par la
résolution 1171 (1998), et leur demande, s’ils ne l’ont
pas déjà fait, d’appliquer, de renforcer ou de promul-
guer, selon le cas, des mesures législatives aux termes
desquelles se rendent coupables d’une infraction pénale
en droit interne leurs ressortissants ou d’autres person-
nes opérant sur leur territoire qui ne respectent pas les
mesures visées au paragraphe 2 de cette résolution, et
de rendre compte au Comité, le 31 juillet 2000 au plus
tard, de l’application de ces mesures;

18. Prie instamment tous les États, les organes
compétents de l’ONU et, le cas échéant, les autres or-
ganisations et parties intéressées de signaler au Comité
les violations éventuelles des restrictions imposées par
le Conseil;

19. Prie le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Comité, de constituer, pour une
période initiale de quatre mois, un groupe d’experts,
comprenant cinq membres au maximum, chargé de :

a) Rassembler des informations, en se rendant
en Sierra Leone ou dans d’autres États lorsqu’il y aura
lieu et en prenant contact avec tous ceux qu’il jugera
utiles, y compris des membres de missions diplomati-
ques, au sujet des violations éventuelles des restrictions
visées au paragraphe 2 de la résolution 1171 (1998),
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ainsi que des liens entre le commerce des diamants et
le commerce des armements et du matériel connexe;

b) Examiner si les systèmes de contrôle de la
navigation aérienne dans la région sont adéquats pour
repérer les vols d’appareils dont on soupçonne qu’ils
transportent à travers les frontières nationales des ar-
mements et du matériel connexe en violation des res-
trictions visées au paragraphe 2 de la résolution 1171
(1998);

c) Prendre part, si possible, à l’audition visée
au paragraphe 12 ci-dessus;

d) Présenter au Conseil, le 31 octobre 2000 au
plus tard, par l’intermédiaire du Comité, un rapport
contenant des observations et recommandations visant
à renforcer l’application des mesures visées au para-
graphe 2 de la résolution 1171 (1998) et de celles vi-
sées au paragraphe 1 ci-dessus;

et prie aussi le Secrétaire général de fournir les res-
sources nécessaires;

20. Se déclare prêt, notamment sur la base du
rapport établi en application de l’alinéa d) du paragra-
phe 19 ci-dessus, à examiner les mesures qu’il
conviendrait de prendre concernant les États dont il a
établi qu’ils avaient violé les mesures imposées par le
paragraphe 2 de la résolution 1171 (1998) et du para-
graphe 1 ci-dessus;

21. Prie instamment tous les États de coopérer
avec le groupe dans l’exercice de son mandat, et souli-
gne, à cet égard, l’importance que revêtent la coopéra-
tion et le concours technique du Secrétariat et d’autres
éléments du système des Nations Unies;

22. Prie le Comité de renforcer les contacts
existant avec des organisations régionales, en particu-
lier la Communauté économique des États de l’Afrique
de l’Ouest et l’Organisation de l’unité africaine, ainsi
qu’avec les organisations internationales compétentes,
notamment Interpol, en vue de trouver des moyens de
renforcer l’application des mesures imposées au para-
graphe 2 de la résolution 1171 (1998);

23. Prie le Comité de diffuser l’information
qu’il jugera pertinente par l’intermédiaire des médias
appropriés, moyennant notamment une meilleure utili-
sation de la technologie de l’information;

24. Prie le Secrétaire général de faire largement
connaître les dispositions de la présente résolution et
les obligations qu’elle impose;

25. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1307 (2000) du 13 juillet 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la
question, en particulier ses résolutions 779 (1992) du
6 octobre 1992, 981 (1995) du 31 mars 1995, 1147
(1998) du 13 janvier 1998, 1183 (1998) du 15 juillet
1998, 1222 (1999) du 15 janvier 1999,1252 (1999) du
15 juillet 1999 et 1285 (2000) du 13 janvier 2000,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 3 juillet 2000 (S/2000/647) sur la Mission
d’observation des Nations Unies à Prevlaka (MONUP),

Rappelant également la lettre datée du 16 juin
2000 adressée à son président par le Chargé d’affaires
par intérim de la République fédérale de Yougoslavie
(S/2000/602) et la lettre datée du 5 avril 2000, adressée
au Secrétaire général par le Représentant permanent de
la Croatie (S/2000/289) au sujet du différend concer-
nant Prevlaka,

Réaffirmant une fois encore son attachement à
l’indépendance, à la souveraineté et à l’intégrité territo-
riale de la République de Croatie à l’intérieur de ses
frontières internationalement reconnues,

Prenant note à nouveau de la Déclaration com-
mune signée à Genève le 30 septembre 1992 par les
Présidents de la République de Croatie et de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie, en particulier de
l’article premier, ainsi que de l’article 3 dans lequel est
réaffirmé l’accord des parties au sujet de la démilitari-
sation de la presqu’île de Prevlaka,

Notant avec satisfaction que la situation générale
dans la zone de responsabilité de la Mission est demeu-
rée stable et calme,

Se déclarant une fois de plus préoccupé par la
persistance du non-respect du régime de démilitarisa-
tion, notamment les restrictions à la liberté de circula-
tion des observateurs militaires des Nations Unies,

Notant avec satisfaction que l’ouverture de points
de passage entre la Croatie et la République fédérale de
Yougoslavie (Monténégro) dans la zone démilitarisée
continue à faciliter la circulation à des fins civiles et
commerciales, dans les deux sens et sans provoquer
d’incidents sur le plan de la sécurité, et qu’elle reste
une importante mesure de confiance tendant à la nor-
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malisation des relations entre les deux parties, et enga-
geant instamment celles-ci à tirer parti de ces ouvertu-
res pour instaurer de nouvelles mesures de confiance
en vue d’aboutir à la normalisation de leurs relations,

Se déclarant à nouveau gravement préoccupé par
l’absence de progrès substantiels sur la voie d’un rè-
glement du différend concernant Prevlaka dans les né-
gociations bilatérales que poursuivent les parties en
application de l’Accord de normalisation des relations
entre la République de Croatie et la République fédé-
rale de Yougoslavie en date du 23 août 1996 (S/1996/
706, annexe), notant que des progrès ont été accomplis
sur ce plan et appelant à la reprise des pourparlers,

Constatant avec préoccupation que les parties
tardent à entreprendre un programme complet de démi-
nage,

Notant avec satisfaction le rôle joué par la Mis-
sion et notant également que la présence d’observateurs
militaires des Nations Unies demeure indispensable
pour maintenir des conditions propices à un règlement
négocié du différend concernant Prevlaka,

Rappelant les principes pertinents figurant dans la
Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994 et la déclaration de son président en date du
10 février 2000 (S/PRST/2000/4),

Accueillant avec satisfaction et encourageant les
efforts que l’Organisation des Nations Unies déploie,
dans le cadre de toutes ses opérations de maintien de la
paix, pour sensibiliser le personnel de maintien de la
paix à la question de l’action de prévention et de lutte
contre le VIH/sida et d’autres maladies transmissibles,

1. Autorise les observateurs militaires des Na-
tions Unies à continuer de vérifier jusqu’au 15 janvier
2001 la démilitarisation de la presqu’île de Prevlaka,
conformément à ses résolutions 779 (1992) et 981
(1995) et aux paragraphes 19 et 20 du rapport du Se-
crétaire général en date du 13 décembre 1995
(S/1995/1028);

2. Demande à nouveau aux parties de mettre
un terme à toutes les violations du régime de démilita-
risation dans les zones désignées par les Nations Unies,
de prendre de nouvelles mesures pour réduire les ten-
sions et améliorer les conditions de sécurité dans la
région, de coopérer pleinement avec les observateurs
militaires des Nations Unies et de garantir leur sécurité
et leur entière liberté de mouvement;

3. Note avec préoccupation que les parties
n’ont pas progressé dans l’élaboration de moyens
d’appliquer les recommandations et les options concer-
nant l’instauration de mesures de renforcement de la
confiance qui leur ont été présentées conformément à
la demande formulée dans sa résolution 1252 (1999),
encourage les parties à prendre des mesures concrètes
pour appliquer ces recommandations et options, en vue
notamment de faciliter encore la libre circulation de la
population civile, et prie le Secrétaire général de lui
soumettre un rapport sur la question d’ici au 15 octobre
2000;

4. Demande une fois encore aux parties
d’honorer leurs engagements réciproques et d’appli-
quer pleinement l’Accord sur la normalisation de leurs
relations, et souligne en particulier qu’il importe
qu’elles honorent rapidement et de bonne foi leur en-
gagement de parvenir à un règlement négocié du diffé-
rend concernant Prevlaka conformément à l’article 4 de
l’Accord;

5. Prie les parties de continuer à rendre
compte au Secrétaire général, au moins deux fois par
mois, de l’état d’avancement de leurs négociations bi-
latérales;

6. Demande à nouveau aux parties d’entre-
prendre un programme complet de déminage dans les
champs de mines identifiés dans la zone de responsa-
bilité de la Mission;

7. Prie les observateurs militaires des Nations
Unies et la Force multinationale de stabilisation qu’il a
autorisée par sa résolution 1088 (1996) du 12 décem-
bre1996 et prorogée par sa résolution 1305 (2000) du
21 juin 2000 de coopérer pleinement;

8. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1308 (2000) du 17 juillet 2000

Le Conseil de sécurité,

Profondément préoccupé par l’ampleur de la pan-
démie de VIH/sida, et en particulier par la gravité que
la crise revêt en Afrique,

Rappelant sa séance du 10 janvier 2000, consa-
crée à « La situation en Afrique : l’impact du sida sur
la paix et la sécurité en Afrique », prenant acte du rap-
port du 5 juillet 2000 du Programme commun des Na-
tions Unies sur le VIH/sida (S/2000/657) qui fait la
synthèse des mesures de suivi prises à ce jour et rap-
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pelant en outre la lettre que son président a adressée le
31 janvier 2000 au Président de l’Assemblée générale
(S/2000/75),

Soulignant le rôle important de l’Assemblée gé-
nérale et du Conseil économique et social dans la lutte
contre le VIH/sida,

Soulignant également la nécessité d’efforts coor-
donnés de la part de tous les organismes compétents
des Nations Unies pour faire face à la pandémie de
VIH/sida conformément à leurs mandats respectifs et
apporter leur aide, à chaque fois que possible, aux ef-
forts déployés au niveau mondial contre la pandémie,

Félicitant le Programme commun des Nations
Unies sur le VIH/sida de son action pour coordonner et
intensifier les efforts de lutte contre le VIH/sida dans
toutes les instances appropriées,

Rappelant également la réunion extraordinaire du
Conseil économique et social tenue le 28 février 2000
en collaboration avec le Président du Conseil de sécu-
rité et consacrée aux conséquences de la pandémie de
VIH/sida sur le développement,

Se félicitant de la décision prise par l’Assemblée
générale d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-
quatrième session un point supplémentaire présentant
un caractère urgent et important intitulé « Examen du
problème du VIH/sida sous tous ses aspects », et pré-
conisant une nouvelle mobilisation pour faire face à ce
problème,

Reconnaissant que la propagation du VIH/sida
peut avoir des effets dévastateurs exceptionnels sur
toutes les composantes de la société,

Réaffirmant l’importance que revêt une action
internationale coordonnée face à la pandémie de
VIH/sida, compte tenu du fait que ses répercussions sur
l’instabilité sociale et les situations d’urgence risquent
d’être de plus en plus importantes,

Constatant en outre que la pandémie de VIH/sida
est également exacerbée par la violence et l’instabilité,
qui accroissent les risques d’exposition à la maladie du
fait des vastes mouvements de population qu’elles sus-
citent, des incertitudes quant à la situation et des possi-
bilités limitées d’accès aux soins,

Soulignant que la pandémie de VIH/sida, si elle
n’est pas enrayée, peut mettre en danger la stabilité et
la sécurité,

Reconnaissant la nécessité d’inclure dans la for-
mation du personnel chargé du maintien de la paix as-
surée par le Département des opérations de maintien de
la paix de l’ONU l’acquisition des compétences et des
conseils en matière de prévention, et accueillant avec
satisfaction le rapport du Comité spécial des opérations
de maintien de la paix en date du 20 mars 2000
(A/54/839) qui affirme la nécessité d’une telle forma-
tion et décrit les efforts déjà entrepris par le Secrétariat
de l’ONU à cet effet,

Notant que, dans son rapport à l’Assemblée du
Millénaire (A/54/2000), le Secrétaire général a deman-
dé l’intensification et la coordination des mesures pri-
ses au niveau international pour réduire de 25 % d’ici à
2010 la prévalence de l’infection chez les personnes
âgées de 15 à 24 ans,

Prenant acte avec satisfaction de la tenue à Dur-
ban (Afrique du Sud) du 9 au 14 juillet 2000 de la trei-
zième Conférence internationale sur le sida qui était la
première conférence de ce type organisée dans un pays
en développement et qui a attiré largement l’attention
sur l’ampleur de la pandémie de VIH/sida en Afrique
subsaharienne, et notant en outre que cette conférence
a donné aux dirigeants et aux scientifiques une excel-
lente occasion de débattre de l’épidémiologie du
VIH/sida et du volume des ressources qu’il faudrait
consacrer à la lutte contre cette maladie, ainsi que des
questions liées à l’accès aux soins, à la transmission du
virus de la mère à l’enfant, à la prévention et à la mise
au point de vaccins,

Rappelant la responsabilité principale du Conseil
pour le maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales,

1. Se déclare préoccupé par les potentiels ef-
fets négatifs du VIH/sida sur la santé du personnel des
opérations internationales de maintien de la paix, y
compris le personnel de soutien;

2. Reconnaît les efforts des États Membres qui
ont pris conscience du problème du VIH/sida et, le cas
échéant, ont élaboré des programmes nationaux, et en-
courage tous les États Membres intéressés qui ne l’ont
pas encore fait à envisager la possibilité d’élaborer, en
coopération avec la communauté internationale et le
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida
si nécessaire, des stratégies à long terme efficaces de
formation, de prévention, de dépistage et de conseils
volontaires et confidentiels, et de traitement pour leur
personnel, lesquelles constituent un aspect important
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des préparatifs pour leur participation aux opérations
de maintien de la paix;

3. Prie le Secrétaire général de prendre de
nouvelles mesures pour former le personnel des opéra-
tions de maintien de la paix aux questions en rapport
avec la prévention de la propagation du VIH/sida et de
continuer d’encourager la formation de l’ensemble du
personnel des opérations de maintien de la paix avant
son déploiement comme sur le terrain;

4. Encourage les États Membres intéressés à
intensifier la coopération internationale entre leurs or-
ganismes nationaux concernés afin de faciliter
l’adoption et la mise en oeuvre de politiques de pré-
vention du VIH/sida, de dépistage et de conseils vo-
lontaires et confidentiels, et de traitement du personnel
devant participer aux opérations internationales de
maintien de la paix;

5. Encourage, dans ce contexte, le Programme
commun des Nations Unies sur le VIH/sida à continuer
de renforcer sa coopération avec les États Membres
intéressés en vue de développer ses profils de pays de
façon à tenir compte des meilleures pratiques et politi-
ques nationales en matière d’éducation pour la préven-
tion du VIH/sida, de dépistage, de conseils et de trai-
tement;

6. Exprime son vif intérêt pour la poursuite des
discussions entre les organismes des Nations Unies
compétents, les États Membres, l’industrie et les autres
organisations concernées en vue de progresser, notam-
ment, dans les domaines de l’accès au traitement et aux
soins, ainsi que dans celui de la prévention.

Résolution 1309 (2000) du 25 juillet 2000

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant toutes ses résolutions antérieures sur
la question du Sahara occidental, en particulier ses ré-
solutions 1108 (1997) du 22 mai 1997, 1292 (2000) du
29 février 2000, 1301 (2000) du 31 mai 2000 ainsi que
sa résolution 1308 (2000) du 17 juillet 2000,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé, en date du 9 décembre
1994,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 12 juillet 2000 (S/2000/683) et
les observations et recommandations qu’il contient, et

exprimant son plein appui au rôle et à l’action de
l’Envoyé personnel,

Réaffirmant son plein appui aux efforts poursuivis
par la Mission des Nations Unies pour l’organisation
d’un référendum au Sahara occidental afin de faire ap-
pliquer le plan de règlement et les accords adoptés par
les parties, concernant la tenue d’un référendum libre,
régulier et impartial en vue de l’autodétermination du
peuple du Sahara occidental,

Notant que des divergences de vues fondamenta-
les entre les parties restent à surmonter quant à
l’interprétation à donner des dispositions principales du
plan,

Regrettant qu’aucun progrès n’ait été accompli
durant la réunion des parties tenue le 28 juin 2000 à
Londres,

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
jusqu’au 31 octobre 2000 en comptant que les parties
se rencontreront pour des pourparlers directs sous les
auspices de l’Envoyé personnel du Secrétaire général
pour tenter de résoudre les multiples problèmes aux-
quels se heurte l’application du plan de règlement et
pour essayer de se mettre d’accord sur une solution
politique mutuellement acceptable de leur différend au
sujet du Sahara occidental;

2. Prie le Secrétaire général de faire le point
de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission;

3. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1310 (2000) du 27 juillet 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 425 (1978) et 426
(1978) du 19 mars 1978, 501 (1982) du 25 février
1982, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin
1982 et 520 (1982) du 17 septembre 1982, ainsi que ses
résolutions sur la situation au Liban, et sa résolution
1308 (2000) du 17 juillet 2000,

Rappelant également les déclarations de son pré-
sident en date du 20 avril 2000 (S/PRST/2000/13), du
23 mai 2000 (S/PRST/2000/18) et du 18 juin 2000
(S/PRST/2000/21) sur la situation au Liban, en parti-
culier le fait qu’il a souscrit au travail que
l’Organisation des Nations Unies a effectué à la de-
mande du Conseil, y compris à la conclusion du Se-
crétaire général selon laquelle, à compter du 16 juin
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2000, Israël a retiré ses forces du Liban conformément
à la résolution 425 (1978) du 19 mars 1978 et a satis-
fait aux conditions prévues par le Secrétaire général
dans son rapport du 22 mai 2000 (S/2000/460),

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général sur la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban (Force) du 20 juillet 2000 (S/2000/718) et les
observations et recommandations qu’il formule,

Soulignant le caractère intérimaire de la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban,

Rappelant les principes pertinents figurant dans la
Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994,

Répondant à la demande du Gouvernement liba-
nais énoncée dans la lettre que le Représentant perma-
nent du Liban auprès de l’Organisation des Nations
Unies a adressée le 11 juillet 2000 au Secrétaire géné-
ral (S/2000/674),

1. Fait sien l’entendement, mentionné dans le
rapport du Secrétaire général du 20 juillet 2000, selon
lequel la Force se déploiera dans toute sa zone
d’opérations et y sera pleinement opérationnelle et se-
lon lequel le Gouvernement libanais renforcera sa pré-
sence dans la zone en déployant des contingents sup-
plémentaires et des forces de sécurité internes;

2. Décide, dans ce contexte, de proroger le
mandat de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban pour une nouvelle période de six mois, jusqu’au
31 janvier 2001;

3. Réaffirme qu’il appuie sans réserve l’inté-
grité territoriale, la souveraineté et l’indépendance po-
litique du Liban à l’intérieur de ses frontières interna-
tionalement reconnues;

4. Accueille avec satisfaction la déclaration
figurant dans la lettre que le Secrétaire général a adres-
sée le 24 juillet 2000 au Président du Conseil de sécu-
rité (S/2000/731) selon laquelle, à cette date, le Gou-
vernement israélien avait mis fin à toutes les violations
de la ligne de retrait;

5. Demande aux parties de respecter cette li-
gne, de faire preuve de la plus grande retenue et de
coopérer pleinement avec l’Organisation des Nations
Unies et avec la Force;

6. Demande au Gouvernement libanais de
veiller à ce que son autorité et sa présence soient ef-
fectivement rétablies dans le sud et en particulier de
procéder dès que possible à un déploiement substantiel
des Forces armées libanaises;

7. Se félicite de ce que le Gouvernement liba-
nais a mis en place des points de contrôle dans la zone
évacuée et l’encourage à veiller à ce que le calme règne
dans tout le sud, y compris par la maîtrise de tous les
points de contrôle;

8. Accueille avec satisfaction les mesures pri-
ses par le Secrétaire général et par les pays qui fournis-
sent des contingents en ce qui concerne le personnel
militaire et le déploiement de la Force, telles qu’elles
ont été approuvées dans les déclarations précitées de
son président, et réaffirme que le déploiement envisagé
de la Force devrait se faire en coordination avec le
Gouvernement libanais et avec les Forces armées liba-
naises;

9. Souligne de nouveau le mandat de la Force
et les principes généraux la concernant, tels qu’ils sont
énoncés dans le rapport du Secrétaire général en date
du 19 mars 1978 (S/12611) approuvé par la résolution
426 (1978);

10. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
consultations avec le Gouvernement libanais et les au-
tres parties directement concernées par l’application de
la présente résolution et de lui faire rapport à ce sujet;

11. Compte sur un accomplissement rapide du
mandat de la Force;

12. Constate avec satisfaction que le Secrétaire
général a l’intention de lui présenter d’ici le 31 octobre
2000 un rapport sur les progrès accomplis dans la réali-
sation des objectifs de la résolution 425 (1978) et
l’achèvement par la Force des tâches qui lui ont été
initialement confiées, et prie le Secrétaire général de
faire figurer dans ce rapport des recommandations sur
les tâches qui pourraient être exécutées par
l’Organisme des Nations Unies chargé de la surveil-
lance de la trêve;

13. Décide de réexaminer la situation d’ici le
début novembre 2000, et d’étudier toutes les mesures
qu’il jugera appropriées concernant la Force, sur la
base de ce rapport, de l’étendue du déploiement de la
Force et des mesures prises par le Gouvernement liba-
nais pour rétablir son autorité et sa présence effectives
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dans la région, en particulier grâce à un déploiement
substantiel des Forces armées libanaises;

14. Souligne l’importance de et la nécessité de
parvenir à une paix globale, juste et durable au Moyen-
Orient, fondée sur toutes ses résolutions pertinentes, y
compris ses résolutions 242 (1967) du 22 novembre
1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973.

Résolution 1311 (2000) du 28 juillet 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question,
en particulier sa résolution 1287 (2000) du 31 janvier
2000, la déclaration de son président en date du 11 mai
2000 (S/PRST/2000/16) et sa résolution 1308 (2000)
du 17 juillet 2000,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 17 juillet 2000 (S/2000/697),

Rappelant les conclusions des sommets de Lis-
bonne (S/1997/57, annexe) et d’Istanbul de
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope concernant la situation en Abkhazie (Géorgie),

Soulignant que la situation n’a pas évolué sur
certains points essentiels pour un règlement
d’ensemble du conflit en Abkhazie (Géorgie), ce qui
est inacceptable,

Rappelant que, conformément à son statut, le
Conseil de coordination des parties géorgienne et
abkhaze doit se réunir tous les deux mois et se
félicitant, à cet égard, de la reprise de ses travaux,

Accueillant avec satisfaction les résultats de la
dixième session du Conseil de coordination, tenue à
Soukhoumi le 11 juillet 2000, en particulier la signa-
ture par les deux parties, le Représentant spécial du
Secrétaire général et le commandant des Forces collec-
tives de maintien de la paix de la Communauté d’États
indépendants du Protocole relatif à la stabilisation de la
situation dans la zone de sécurité, ainsi que la décision
selon laquelle les deux parties accéléreraient les tra-
vaux de rédaction du projet de protocole relatif au re-
tour des réfugiés dans le district de Gali et à des mesu-
res de redressement économique ainsi que du projet
d’accord de paix et de garanties pour la non-reprise des
hostilités,

Profondément préoccupé par le fait que, si elle est
actuellement relativement calme, la situation générale
dans la zone du conflit reste instable,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994,

Se félicitant des contributions importantes que la
Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie et
la force de maintien de la paix continuent d’apporter
pour stabiliser la situation dans la zone du conflit, no-
tant que la Mission et la force de maintien de la paix
entretiennent d’excellentes relations de travail à tous
les niveaux, soulignant à quel point il importe que
l’une et l’autre poursuivent et resserrent encore leur
coopération dans l’accomplissement de leurs mandats
respectifs, se félicitant aussi de la décision de prolon-
ger la présence de la force de maintien de la paix dans
la zone du conflit en Abkhazie (Géorgie), adoptée par
le Conseil des chefs d’État de la Communauté d’États
indépendants le 21 juin 2000 (voir S/2000/629),

1. Accueille favorablement le rapport du Se-
crétaire général en date du 17 juillet 2000;

2. Appuie aussi résolument les efforts que
poursuit le Représentant spécial, avec l’aide que lui
apportent la Fédération de Russie, en sa qualité de fa-
cilitateur, ainsi que le Groupe des Amis du Secrétaire
général et l’Organisation pour la sécurité et la coopéra-
tion en Europe, pour favoriser une stabilisation de la
situation et parvenir à un règlement politique
d’ensemble, portant notamment sur le statut politique
de l’Abkhazie au sein de l’État géorgien;

3. Appuie résolument les efforts faits par le
Représentant spécial concernant la question de la ré-
partition des compétences entre Tbilissi et Soukhoumi
et, en particulier, son projet de soumettre, dans un pro-
che avenir, des propositions aux parties comme base de
véritables négociations sur cette question;

4. Souligne la responsabilité qui incombe aux
parties au conflit d’engager des négociations sur les
questions clefs en suspens dans le processus de paix
mené par l’Organisation des Nations Unies, notamment
la répartition des compétences entre Tbilissi et Souk-
houmi, dans l’optique d’un accord d’ensemble;

5. Accueille avec satisfaction l’engagement
pris par les parties de ne pas utiliser la force pour ré-
soudre toute question faisant l’objet d’un différend, qui
doit être traitée dans le cadre de négociations et par des
moyens pacifiques seulement, et de s’abstenir de toute
propagande visant à résoudre le conflit par la force;
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6. Demande aussi aux parties au conflit de
mettre en oeuvre les mesures de confiance dont elles
sont déjà convenues et d’élaborer des mesures supplé-
mentaires sur la base du document pertinent signé à
Soukhoumi le 11 juillet 2000, et rappelle, dans ce
contexte, que le Gouvernement ukrainien a offert
d’accueillir à Yalta la troisième réunion visant à instau-
rer la confiance, à améliorer la sécurité et à développer
la coopération entre les parties;

7. Réaffirme le caractère inacceptable des
changements démographiques résultant du conflit et le
droit imprescriptible de tous les réfugiés et personnes
déplacées touchés par le conflit de regagner en toute
sécurité et dignité leurs foyers, conformément au droit
international et comme le prévoit l’Accord quadripar-
tite du 4 avril 1994 (S/1994/397, annexe II) et exhorte
les parties à s’attaquer d’urgence à ce problème en
adoptant d’un commun accord et en appliquant des me-
sures propres à garantir la sécurité de ceux qui exercent
leur droit inconditionnel au retour, y compris ceux qui
sont déjà revenus;

8. Demande instamment aux parties, dans ce
contexte, de s’attaquer d’urgence et de façon concertée,
pour commencer, au problème posé par le statut mal
défini et précaire des personnes revenues spontanément
dans le district de Gali, y compris grâce au rétablisse-
ment de structures administratives locales qui fonc-
tionnent et où la population de retour est adéquatement
représentée;

9. Se félicite des mesures prises par le Gou-
vernement géorgien, le Programme des Nations Unies
pour le développement, le Haut Commissariat des Na-
tions Unies pour les réfugiés, le Bureau de la coordina-
tion des affaires humanitaires et la Banque mondiale,
afin que soit garanti aux personnes déplacées au niveau
interne le droit d’être traitées de la même manière que
l’ensemble des citoyens géorgiens dans le plein res-
pect, en principe et dans la pratique, de leur droit im-
prescriptible à regagner leurs foyers, dans des condi-
tions sûres et dignes;

10. Déplore tous les incidents violents, ainsi
que la recrudescence d’activités criminelles, dans la
zone du conflit, et demande aux deux parties de pren-
dre d’urgence des mesures pour coopérer l’une avec
l’autre dans la lutte contre la criminalité sous toutes ses
formes et améliorer le travail de leurs organes respec-
tifs de maintien de l’ordre;

11. Demande que les deux parties observent
strictement l’Accord de cessez-le-feu et de séparation
des forces signé à Moscou le 14 mai 1994 (S/1994/583,
annexe I);

12. Note avec satisfaction que la Mission garde
constamment à l’examen les arrangements qu’elle a
pris en matière de sécurité, de manière à garantir à son
personnel le niveau de sécurité le plus élevé possible;

13. Décide de proroger le mandat de la Mission
pour une nouvelle période prenant fin le 31 janvier
2001, sous réserve du réexamen auquel il procéderait
au cas où des changements interviendraient en ce qui
concerne le mandat ou la présence de la force de main-
tien de la paix et déclare son intention de procéder à un
examen approfondi de l’opération à la fin de son man-
dat actuel, au vu des mesures que les parties auront
prises en vue de parvenir à un règlement d’ensemble;

14. Prie le Secrétaire général de continuer à le
tenir régulièrement informé et de lui faire rapport trois
mois après la date de l’adoption de la présente résolu-
tion sur la situation en Abkhazie (Géorgie);

15. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1312 (2000) du 31 juillet 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1298 (2000) du 17 mai
2000 et 1308 (2000) du 17 juillet 2000 et l’ensemble de
ses précédentes résolutions et des déclarations de son
président concernant le conflit entre l’Érythrée et
l’Éthiopie,

Louant l’Organisation de l’unité africaine d’avoir
réussi à faciliter la conclusion de l’Accord de cessation
des hostilités entre le Gouvernement de la République
fédérale démocratique d’Éthiopie et le Gouvernement
de l’État d’Érythrée (S/2000/601), signé à Alger le
18 juin 2000,

Rappelant les communications officielles adres-
sées au Secrétaire général par le Gouvernement éthio-
pien (S/2000/627) et le Gouvernement érythréen
(S/2000/612) en date du 26 juin et du 20 juin 2000,
respectivement, demandant l’aide de l’Organisation des
Nations Unies pour appliquer l’Accord de cessation des
hostilités,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations



316 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

Unies et du personnel associé, en date du 9 décembre
1994,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 30 juin 2000 (S/2000/643) et
rappelant la lettre de son président entérinant la déci-
sion du Secrétaire général d’envoyer des équipes de
reconnaissance et de liaison dans la région
(S/2000/676),

1. Décide, en prévision d’une opération de
maintien de la paix qui devra être autorisée par le
Conseil, de créer la Mission des Nations Unies en
Éthiopie et en Érythrée, qui sera composée au maxi-
mum de 100 observateurs militaires et du personnel
d’appui civil nécessaire, pour une période allant jus-
qu’au 31 janvier 2001, et sera chargée du mandat sui-
vant :

a) Établir et maintenir une liaison avec les
parties;

b) Se rendre au quartier général militaire de
chaque partie et auprès d’autres unités, dans toutes les
régions d’opération de la Mission, en fonction de ce
qui sera jugé nécessaire par le Secrétaire général;

c) Mettre en place et faire fonctionner le mé-
canisme qui permettra de vérifier la cessation des hos-
tilités;

d) Préparer la création de la Commission mi-
litaire de coordination prévue par l’Accord de cessation
des hostilités;

e) Faciliter, au besoin, la planification d’une
future opération de maintien de la paix;

2. Se félicite des entretiens entre le Secrétariat
de l’Organisation des Nations Unies et le Secrétariat de
l’Organisation de l’unité africaine sur leur coopération
à l’application de l’Accord de cessation des hostilités;

3. Demande aux parties de laisser à la Mission
le libre accès nécessaire et de lui fournir l’assistance, le
soutien et la protection dont elle a besoin pour
s’acquitter de son mandat;

4. Prie les parties de faciliter le déploiement
d’experts et de matériel de l’action antimines sous les
auspices du Service des Nations Unies pour l’action
antimines pour évaluer le problème des mines et des
munitions non explosées et pour offrir une assistance
technique aux parties pour qu’elles mènent d’urgence
l’action antimines nécessaire;

5. Décide que les mesures imposées en vertu
du paragraphe 6 de sa résolution 1298 (2000) ne
s’appliqueront pas à la vente et à la fourniture
d’équipement et de matériel destinés au Service de
l’action antimines, non plus qu’à la fourniture de
l’assistance et de la formation techniques dispensées
par ce service;

6. Souligne l’importance d’une délimitation et
d’une démarcation rapides de la frontière commune
entre les parties, conformément à l’Accord-cadre de
l’Organisation de l’unité africaine (S/1998/1223, an-
nexe) et à l’Accord de cessation des hostilités;

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre la
planification d’une opération de maintien de la paix et
de commencer à prendre les mesures administratives
nécessaires à l’organisation d’une telle mission, qui
devra être autorisée par le Conseil;

8. Prie également le Secrétaire général de lui
présenter des rapports périodiques, selon que de be-
soin, sur la création et l’activité de la Mission;

9. Décide de rester activement saisi de la
question.

Résolution 1313 (2000) du 4 août 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures et les
déclarations de son président sur la situation en Sierra
Leone,

Condamnant dans les termes les plus énergiques
les attaques armées contre le personnel de la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone et la détention du
personnel de la Mission et félicitant la Mission et son
commandant des mesures énergiques prises récemment
pour faire face à la menace que le Front révolutionnaire
uni et d’autres éléments armés en Sierra Leone conti-
nuent de faire planer sur la Mission,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général
du 19 mai 2000 (S/2000/455) et du 31 juillet 2000
(S/2000/751),

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone jusqu’au 8 septem-
bre 2000;

2. Considère que les multiples et graves viola-
tions de l’Accord de paix de Lomé (S/1999/777) com-
mises par le Front révolutionnaire uni depuis le début
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de mai 2000 ont entraîné la désagrégation du climat de
tolérance relative que l’Accord avait précédemment
permis d’instaurer et qui était fondé sur la coopération
des parties, que, tant que des conditions de sécurité
permettant de progresser vers le règlement pacifique du
conflit en Sierra Leone n’auront pas été mises en place,
il subsistera une menace pour la Mission et pour la sé-
curité de l’État sierra-léonais, et que, afin de contrecar-
rer cette menace, il convient de renforcer de façon ap-
propriée la structure, les capacités, les ressources et le
mandat de la Mission;

3. Exprime son intention, dans ce contexte,
compte tenu des points de vue du Gouvernement sierra-
léonais, de la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest et des pays fournissant des contin-
gents, de renforcer le mandat de la Mission défini dans
ses résolutions 1270 (1999) en date du 22 octobre 1999
et 1289 (2000) en date du 7 février 2000, pour y incor-
porer les tâches prioritaires ci-après :

a) Maintenir la sécurité des péninsules de
Lungi et de Freetown et de leurs principales routes
d’accès;

b) Décourager et, si nécessaire, s’opposer ré-
solument à la menace d’attaques du Front révolution-
naire uni en ripostant avec force à tout acte ou toute
menace d’utilisation imminente et directe de la force;

c) Se déployer progressivement, selon une
structure opérationnelle cohérente avec un effectif suf-
fisant et d’une façon suffisamment concentrée aux em-
placements stratégiques clefs et dans les principaux
centres de population et, en coordination avec le Gou-
vernement sierra-léonais, aider par sa présence et
conformément à son mandat le Gouvernement sierra-
léonais à élargir son contrôle, rétablir l’ordre public et
continuer de stabiliser progressivement la situation
dans tout le pays et, en fonction de ses moyens, assurer
dans les zones où elle est déployée la protection de la
population civile contre les menaces de violence physi-
que imminente;

d) Effectuer des patrouilles sur les axes straté-
giques de communication, en particulier les principales
routes d’accès à la capitale, afin de se rendre maîtresse
du terrain, d’assurer la liberté de circulation et de faci-
liter l’acheminement de l’aide humanitaire;

e) Aider à promouvoir le processus politique
devant déboucher, entre autres, sur la relance du pro-

gramme de désarmement, de démobilisation et de réin-
sertion là où cela est possible;

4. Considère que, afin de rendre possible la
restructuration de la Force et de lui fournir les capaci-
tés supplémentaires dont elle a besoin pour réaliser les
tâches prioritaires énoncées au paragraphe 3 ci-dessus,
la composante militaire de la Mission devrait bénéfi-
cier de relèves accélérées de contingents, selon les be-
soins, et se voir affecter, entre autres, de nouveaux
moyens aériens et maritimes, une réserve renforcée,
des communications améliorées et des ressources de
combat et de soutien logistique spécialisées;

5. Constate que l’offensive menée par le Front
révolutionnaire uni contre la Mission depuis mai 2000
a révélé les graves insuffisances inhérentes à la struc-
ture, au commandement et contrôle et aux ressources
de la Mission, comme indiqué au paragraphe 54 du
rapport du Secrétaire général du 31 juillet 2000 au vu
des conclusions de la Mission d’évaluation des Nations
Unies qui s’est rendue en Sierra Leone du 2 au 8 juin
2000, se félicite des recommandations faites et des me-
sures déjà prises pour remédier à ces insuffisances et
prie le Secrétaire général de prendre d’urgence de nou-
velles mesures pour donner effet à ces recommanda-
tions en vue d’améliorer les résultats et les capacités de
la Mission;

6. Souligne que la réalisation des objectifs de
la Mission, y compris les tâches prioritaires énoncées
au paragraphe 3 ci-dessus, exige la fourniture à la Mis-
sion d’unités complètes, pleinement équipées, dotées
des capacités requises, d’une structure et de capacités
de commandement et de contrôle efficaces, d’une
chaîne unique de commandement, de ressources suffi-
santes, ainsi que la volonté de mener à bien le mandat
de la Mission dans son intégralité, comme l’a autorisé
le Conseil de sécurité;

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter,
dès que possible, après de nouvelles consultations avec
les pays qui fournissent des contingents, un rapport sur
les propositions énoncées aux paragraphes 2 à 6 ci-
dessus assorti de recommandations concernant la res-
tructuration et le renforcement de la Mission, et ex-
prime son intention de se prononcer rapidement sur ces
recommandations;

8. Décide de demeurer activement saisi de la
question.
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Résolution 1314 (2000) du 11 août 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant sa résolution 1261 (1999) du 25 août
1999,

Rappelant également ses résolutions 1265 (1999)
du 17 septembre 1999, 1296 (2000) du 19 avril 2000 et
1306 (2000) du 5 juillet 2000, ainsi que les déclara-
tions de son président en date des 29 juin 1998
(S/PRST/1998/18), 12 février 1999 (S/PRST/1999/6),
8 juillet 1999 (S/PRST/1999/21), 30 novembre 1999
(S/PRST/1999/34) et 20 juillet 2000 (S/PRST/
2000/25),

Se félicitant de l’adoption par l’Assemblée géné-
rale, le 25 mai 2000, du Protocole facultatif à la
Convention relative aux droits de l’enfant concernant
la participation d’enfants aux conflits armés,

Ayant à l’esprit les buts et principes consacrés par
la Charte des Nations Unies, ainsi que la responsabilité
principale du Conseil de sécurité pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales,

Soulignant qu’il importe que toutes les parties
concernées se conforment aux dispositions de la Charte
des Nations Unies et aux règles et principes du droit
international, en particulier du droit international hu-
manitaire et du droit relatif aux droits de l’homme et
aux réfugiés, et appliquent intégralement ses décisions
pertinentes, et rappelant les dispositions pertinentes
relatives à la protection de l’enfant contenues dans la
Convention No 182 de l’Organisation internationale du
Travail concernant l’interdiction des pires formes de
travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur
élimination, le Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale et la Convention sur l’interdiction de
l’emploi, du stockage, de la production et du transfert
des mines antipersonnel et sur leur destruction,

Notant les initiatives régionales en faveur des
enfants touchés par la guerre, y compris dans le cadre
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe, la Conférence de l’Afrique de l’Ouest sur les
enfants touchés par la guerre, tenue à Accra en avril
2000, et la prochaine Conférence internationale sur les
enfants touchés par la guerre, qui doit avoir lieu à Win-
nipeg (Canada) du 10 au 17 septembre 2000,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 19 juillet 2000 sur l’application de la résolution

1261 (1999) sur les enfants et les conflits armés
(S/2000/712),

1. Réaffirme qu’il condamne énergiquement la
pratique consistant à prendre délibérément pour cible
des enfants lors des conflits armés ainsi que l’impact
généralisé et négatif des conflits armés sur les enfants
et les conséquences qui en résultent à long terme pour
la paix, la sécurité et le développement durables;

2. Souligne qu’il incombe à tous les États de
mettre fin à l’impunité et de poursuivre ceux qui sont
responsables de génocide, de crimes contre l’humanité
et de crimes de guerre et, à ce sujet, insiste sur la né-
cessité de les exclure, lorsque cela est possible, des
dispositions applicables à l’amnistie et des lois en la
matière;

3. Exhorte toutes les parties à des conflits ar-
més à respecter intégralement les normes juridiques
internationales applicables aux droits et à la protection
des enfants dans les conflits armés, en particulier les
Conventions de Genève de 1949 et les obligations dont
elles sont assorties en vertu de leurs Protocoles addi-
tionnels de 1977, la Convention des Nations Unies re-
lative aux droits de l’enfant de 1989 et son Protocole
facultatif du 25 mai 2000, et à garder à l’esprit les dis-
positions pertinentes du Statut de Rome de la Cour pé-
nale internationale;

4. Demande instamment aux États Membres en
mesure de le faire de signer et ratifier le Protocole fa-
cultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant
concernant la participation d’enfants aux conflits ar-
més;

5. Appuie l’action permanente menée par le
Représentant spécial du Secrétaire général pour les
enfants et les conflits armés, le Fonds des Nations
Unies pour l’enfance, le Haut Commissariat des Na-
tions Unies pour les réfugiés, d’autres organismes du
système des Nations Unies et d’autres organisations
internationales ayant des activités en rapport avec les
enfants touchés par les conflits armés;

6. Exhorte les États Membres et les parties à
des conflits armés à fournir une protection et une as-
sistance, selon le cas, aux réfugiés et aux déplacés,
dont la très grande majorité sont des femmes et des
enfants;

7. Demande à toutes les parties à des conflits
armés de garantir l’accès sans restriction et en toute
sécurité des personnels humanitaires et l’octroi d’une
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assistance humanitaire à tous les enfants touchés par
les conflits armés;

8. Se déclare gravement préoccupé par
l’existence de liens entre le commerce illicite des res-
sources naturelles et les conflits armés, de même que
de liens entre le trafic des armes légères et les conflits
armés, qui peuvent prolonger ces conflits et en accroî-
tre l’impact sur les enfants et, à cet égard, exprime son
intention d’envisager de prendre des mesures appro-
priées, conformément à la Charte des Nations Unies;

9. Note que les pratiques consistant à prendre
délibérément pour cible des populations civiles ou au-
tres personnes protégées, y compris les enfants, et à
commettre des violations systématiques, flagrantes et
généralisées du droit international humanitaire et du
droit relatif aux droits de l’homme, y compris aux
droits de l’enfant, dans les situations de conflit armé
peuvent constituer une menace contre la paix et la sé-
curité internationales et, à cet égard, réaffirme qu’il est
prêt à examiner de telles situations et, au besoin, à
adopter les mesures appropriées;

10. Demande instamment à toutes les parties de
s’en tenir aux engagements concrets qu’elles ont pris
auprès du Représentant spécial du Secrétaire général
pour les enfants et les conflits armés ainsi que des or-
ganismes compétents des Nations Unies afin d’assurer
la protection des enfants dans les situations de conflit
armé;

11. Prie les parties à des conflits armés
d’inclure, le cas échéant, dans les négociations de paix
et les accords de paix, des dispositions pour assurer la
protection des enfants, y compris le désarmement, la
démobilisation et la réinsertion des enfants soldats, et,
si possible, leur participation à ces négociations et ac-
cords;

12. Réaffirme qu’il est prêt à continuer
d’incorporer, le cas échéant, les spécialistes de la pro-
tection des enfants dans les futures opérations de
maintien de la paix;

13. Souligne qu’il importe d’accorder une at-
tention aux besoins spéciaux et à la vulnérabilité parti-
culière des filles touchées par les conflits armés, no-
tamment celles qui sont à la tête d’un ménage, orpheli-
nes, sexuellement exploitées et utilisées comme com-
battantes; et demande instamment que leurs droits fon-
damentaux, leur protection et leur bien-être soient pris
en compte dans l’élaboration des politiques et pro-

grammes, notamment de prévention, de désarmement,
de démobilisation et de réinsertion;

14. Réaffirme qu’il importe de veiller à ce que
les enfants continuent d’avoir accès à des services de
base pendant et après les périodes de conflit, notam-
ment en matière d’éducation et de santé;

15. Se déclare prêt à examiner, lorsqu’il adopte
des mesures en vertu de l’Article 41 de la Charte des
Nations Unies, les conséquences probables et non
voulues des sanctions sur les enfants et à proposer des
mesures appropriées pour atténuer ces conséquences;

16. Se félicite des initiatives prises récemment
par des organisations et organes régionaux et sous-
régionaux pour assurer la protection des enfants lors
des conflits armés et les encourage vivement :

a) À envisager de créer au sein de leur secréta-
riat des groupes de protection des enfants chargés
d’élaborer et d’exécuter des politiques, des activités et
des programmes de sensibilisation en faveur des en-
fants victimes des conflits armés, le cas échéant, en
associant les enfants à l’élaboration et à l’exécution de
ces politiques et programmes;

b) À envisager la possibilité d’adjoindre des
spécialistes de la protection des enfants au personnel
des opérations de paix et sur le terrain et de former le
personnel de leurs opérations de paix et sur le terrain
aux questions des droits et de la protection des femmes
et des enfants;

c) À prendre des mesures pour réduire les ac-
tivités transfrontières néfastes aux enfants en période
de conflit armé, telles que le recrutement et
l’enlèvement transfrontières d’enfants, les flux illicites
d’armes légères et le commerce illicite de ressources
naturelles;

d) À affecter des ressources, le cas échéant,
lors de l’élaboration des politiques et des programmes,
en faveur des enfants victimes des conflits armés;

e) À tenir compte des sexospécificités dans
toutes les politiques, programmes et projets;

f) À envisager de prendre des initiatives ré-
gionales en vue de l’application intégrale de
l’interdiction d’utiliser des enfants soldats en violation
du droit international;

17. Encourage les États Membres, les organis-
mes concernés des Nations Unies et les organisations et
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arrangements régionaux à s’efforcer d’obtenir la libé-
ration des enfants enlevés pendant les conflits armés
ainsi que leur réunion avec leur famille;

18. Exhorte les États Membres et les organis-
mes concernés des Nations Unies à renforcer les capa-
cités des institutions nationales et de la société civile,
afin d’inscrire dans la durée les initiatives prises au
niveau local pour protéger les enfants;

19. Demande aux États Membres, aux organis-
mes concernés des Nations Unies et à la société civile
d’encourager la participation des jeunes aux program-
mes de consolidation et de renforcement de la paix;

20. Encourage le Secrétaire général à continuer
d’inclure dans ses rapports écrits au Conseil sur des
questions dont le Conseil est saisi, s’il y a lieu, des ob-
servations concernant la protection des enfants dans les
conflits armés;

21. Prie le Secrétaire général de lui présenter, le
31 juillet 2001 au plus tard, un rapport sur l’application
de la présente résolution et de la résolution 1261
(1999);

22. Décide de rester activement saisi de cette
question.

Résolution 1315 (2000) du 14 août 2000

Le Conseil de sécurité,

Profondément préoccupé par les crimes très gra-
ves commis sur le territoire de la Sierra Leone contre la
population civile et des membres du personnel des Na-
tions Unies et d’autres organisations internationales,
ainsi que par le climat d’impunité qui y règne,

Saluant les efforts déployés par le Gouvernement
sierra-léonais et la Communauté économique des États
d’Afrique de l’Ouest pour instaurer une paix durable en
Sierra Leone,

Notant que les chefs d’État et de gouvernement
de la Communauté économique des États de l’Afrique
de l’Ouest ont décidé au vingt-troisième sommet de
cette organisation, tenu à Abuja les 28 et 29 mai 2000,
de dépêcher une mission régionale pour enquêter sur
les raisons de la reprise des hostilités,

Notant également les mesures prises par le Gou-
vernement sierra-léonais pour engager un processus de
vérité et de réconciliation nationales, conformément à
l’article XXVI de l’Accord de paix de Lomé (S/1999/

777), et contribuer par là à la promotion de l’état de
droit,

Rappelant que le Représentant spécial du Secré-
taire général a assorti sa signature de l’Accord de paix
de Lomé d’une déclaration selon laquelle il était enten-
du, pour l’Organisation des Nations Unies, que les dis-
positions de l’Accord concernant l’amnistie ne
s’appliquaient pas aux crimes internationaux de géno-
cide, aux crimes contre l’humanité, aux crimes de
guerre et autres violations graves du droit international
humanitaire,

Réaffirmant qu’il importe de respecter le droit
international humanitaire et réaffirmant en outre que
ceux qui commettent ou autorisent la commission de
graves violations du droit international humanitaire en
sont responsables et comptables à titre individuel et
que la communauté internationale ne ménagera aucun
effort pour qu’ils soient jugés conformément aux nor-
mes internationales de justice, d’équité et de respect de
la légalité,

Reconnaissant que dans la situation particulière
de la Sierra Leone, un système judiciaire crédible per-
mettant de poursuivre les responsables des crimes très
graves commis dans ce pays mettrait un terme au cli-
mat d’impunité et contribuerait au processus de ré-
conciliation nationale ainsi qu’au rétablissement et au
maintien de la paix,

Prenant note à cet égard de la lettre datée du
12 juin 2000 adressée au Secrétaire général par le Pré-
sident de la Sierra Leone et de la proposition de cadre
qui y est annexée (S/2000/786, annexe),

Sachant que le Gouvernement sierra-léonais sou-
haite que l’Organisation des Nations Unies l’aide à
créer un tribunal fort et crédible qui permettrait de ré-
pondre aux objectifs de justice et du rétablissement
d’une paix durable,

Prenant note du rapport du Secrétaire général en
date du 31 juillet 2000 (S/2000/751) et, en particulier,
prenant acte avec satisfaction des mesures déjà prises
par le Secrétaire général pour répondre à la demande
du Gouvernement sierra-léonais de l’aider à établir un
tribunal spécial,

Notant aussi que la situation en matière de sécu-
rité compromet l’administration de la justice en Sierra
Leone et qu’une coopération internationale est néces-
saire d’urgence pour aider au renforcement du système
judiciaire de ce pays,
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Sachant la contribution importante que peuvent
apporter à cet effort des personnes qualifiées venant
des États d’Afrique de l’Ouest, du Commonwealth,
d’autres États Membres de l’Organisation des Nations
Unies et d’instances internationales, afin d’accélérer la
marche vers la justice et la réconciliation en Sierra
Leone et dans la région,

Réaffirmant que la situation en Sierra Leone
continue de constituer une menace pour la paix et la
sécurité internationales dans la région,

1. Prie le Secrétaire général de négocier un
accord avec le Gouvernement sierra-léonais en vue de
créer un tribunal spécial indépendant conformément à
la présente résolution et se dit prêt à prendre rapide-
ment les mesures voulues dès qu’il aura reçu et exami-
né le rapport du Secrétaire général visé au paragra-
phe 6;

2. Recommande que la compétence ratione
materiae du tribunal spécial comprenne notamment les
crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et autres
violations graves du droit international humanitaire,
ainsi que les crimes, au regard des règles pertinentes du
droit sierra-léonais commis sur le territoire de la Sierra
Leone;

3. Recommande en outre que le tribunal spé-
cial ait compétence ratione personae pour juger ceux
qui portent la responsabilité la plus lourde des crimes
visés au paragraphe 2, notamment les dirigeants qui, en
commettant de tels crimes, ont compromis l’établisse-
ment et la mise en oeuvre du processus de paix en Sier-
ra Leone;

4. Insiste sur l’importance de l’impartialité, de
l’indépendance et de la crédibilité du processus, no-
tamment en ce qui concerne le statut des juges et des
procureurs;

5. Prie à cet égard le Secrétaire général
d’envoyer, le cas échéant, une équipe d’experts en Sier-
ra Leone pour établir le rapport visé au paragraphe 6;

6. Prie le Secrétaire général de soumettre,
dans un délai de 30 jours à compter de la date de la
présente résolution, un rapport au Conseil de sécurité
sur l’application de la présente résolution, en particu-
lier sur ses consultations et négociations avec le Gou-
vernement sierra-léonais sur la création du tribunal
spécial, en y faisant figurer des recommandations;

7. Prie le Secrétaire général d’examiner dans
son rapport la question de la compétence ratione tem-
poris du tribunal spécial et celle d’une procédure
d’appel, notamment l’opportunité, la faisabilité et le
caractère approprié de la création d’une chambre
d’appel du tribunal spécial ou du partage de la chambre
d’appel des Tribunaux pénaux internationaux pour
l’ex-Yougoslavie et le Rwanda ou d’autres options ef-
fectives, ainsi que la question du recours possible à un
autre État où le tribunal spécial pourrait siéger si, en
raison des circonstances, il devait se réunir ailleurs
qu’en Sierra Leone;

8. Prie le Secrétaire général de faire des re-
commandations sur les points suivants :

a) Tous accords supplémentaires que pourrait
exiger la fourniture de l’assistance internationale re-
quise pour assurer la création et le fonctionnement du
tribunal spécial;

b) Le niveau de participation de personnes
qualifiées venant des États Membres de l’Organisation
des Nations Unies, notamment des États membres de la
Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest ou du Commonwealth, et de la Mission des
Nations Unies en Sierra Leone, qui sera nécessaire au
fonctionnement efficace, indépendant et impartial du
tribunal spécial, ainsi que le concours et l’assistance
technique qu’elles devront prêter à cette initiative;

c) Le montant des contributions volontaires, en
tant que de besoin, les fonds, le matériel et les services,
notamment les services d’experts, que les États, les
organisations intergouvernementales et les organisa-
tions non gouvernementales pourront être appelés à
fournir au tribunal spécial;

d) La possibilité de faire bénéficier le tribunal
spécial, si cela s’avère nécessaire et possible, de
l’expertise et des conseils des Tribunaux pénaux inter-
nationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda;

9. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1316 (2000) du 23 août 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1273 (1999) du 5 no-
vembre 1999, 1291 (2000) du 24 février 2000 et 1304
(2000) en date du 16 juin 2000, ainsi que l’ensemble
des autres résolutions et des déclarations de son prési-
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dent concernant la situation en République démocrati-
que du Congo,

Prenant note de la lettre datée du 14 août 2000
(S/2000/799) que son président a adressée au Secrétaire
général,

Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale
et l’indépendance politique de la République démocra-
tique du Congo et de tous les États de la région,

Réaffirmant qu’il est déterminé à contribuer à
l’application de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka
(S/1999/815) et notant les résultats du Sommet de la
Communauté de développement de l’Afrique australe,
tenu le 7 août 2000, ainsi que du deuxième Sommet des
Parties à l’Accord de cessez-le-feu en République dé-
mocratique du Congo, tenu le 14 août 2000,

Notant avec préoccupation que l’absence de
conditions satisfaisantes d’accès, de sécurité et de coo-
pération a limité la capacité de la Mission de
l’Organisation des Nations Unies en République démo-
cratique du Congo à déployer l’ensemble de ses effec-
tifs autorisés,

Réaffirmant qu’il travaillera avec les Parties à
l’Accord de cessez-le-feu et d’autres parties intéres-
sées, y compris des pays susceptibles de fournir des
contingents, afin de créer les conditions nécessaires au
déploiement tel qu’autorisé par sa résolution 1291
(2000),

Exprimant sa reconnaissance à tous les États qui
se sont dits prêts à fournir les contingents nécessaires
au déploiement de la deuxième phase de la Mission,

Demandant au Gouvernement de la République
démocratique du Congo et aux autres parties de lever
tous les obstacles au déploiement intégral et aux opé-
rations de la Mission,

Rappelant que toutes les parties au conflit en Ré-
publique démocratique du Congo ont la responsabilité
d’assurer la sécurité du personnel des Nations Unies et
des personnels associés dans tout le pays,

Félicitant le personnel de la Mission pour le tra-
vail exemplaire qu’il accomplit dans des conditions
difficiles, et notant l’action énergique menée par le
Représentant spécial du Secrétaire général à la tête de
la Mission,

1. Décide de proroger jusqu’au 15 octobre
2000 le mandat de la Mission;

2. Souligne que cette prorogation technique du
mandat de la Mission est destinée à permettre la pour-
suite des activités diplomatiques à l’appui de l’Accord
de cessez-le-feu et à donner au Conseil la possibilité de
réfléchir au mandat futur de la Mission et aux éven-
tuels ajustements à y apporter;

3. Prie le Secrétaire général de lui faire rap-
port le 21 septembre 2000 au plus tard sur les progrès
accomplis quant à l’application de l’Accord de cessez-
le-feu et des résolutions pertinentes du Conseil et de lui
présenter des recommandations concernant les mesures
qu’il devra prendre par la suite;

4. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1317 (2000) du 5 septembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1270 (1999) du 22 oc-
tobre 1999, 1289 (2000) du 7 février 2000 et 1313
(2000) du 4 août 2000, ainsi que toutes ses autres ré-
solutions pertinentes et les déclarations de son prési-
dent sur la situation en Sierra Leone,

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone jusqu’au 20 sep-
tembre 2000;

2. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1318 (2000) du 7 septembre 2000

Le Conseil de sécurité

Décide d’adopter la déclaration ci-jointe sur la
nécessité d’assurer au Conseil de sécurité un rôle ef-
fectif dans le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, en particulier en Afrique.

Annexe

Le Conseil de sécurité,

Réuni au niveau des chefs d’État et de gouverne-
ment à l’occasion du Sommet du Millénaire afin
d’examiner la nécessité d’assurer au Conseil de sécu-
rité un rôle effectif dans le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, en particulier en Afrique,
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I

S’engage à faire prévaloir les buts et principes de
la Charte des Nations Unies, réaffirme son attachement
aux principes de l’égalité souveraine, de la souverai-
neté nationale, de l’intégrité territoriale et de
l’indépendance politique de tous les États, et souligne
la nécessité de respecter les droits de l’homme et l’état
de droit;

Réaffirme qu’il importe d’adhérer aux principes
du non-recours à la menace ou à l’emploi de la force
dans les relations internationales d’une manière qui
serait incompatible avec les objectifs des Nations
Unies, et du règlement pacifique des différends inter-
nationaux;

Rappelle que la responsabilité principale du
maintien de la paix et de la sécurité internationales lui
incombe et se déclare résolu à renforcer le rôle central
de l’Organisation des Nations Unies en matière de
maintien de la paix et à veiller au fonctionnement effi-
cace du système de sécurité collective mis en place par
la Charte;

II

S’engage à améliorer l’efficacité de l’action de
l’Organisation des Nations Unies face aux conflits à
toutes les étapes, de la prévention au règlement puis à
la consolidation de la paix;

Se déclare résolu à accorder une égale priorité au
maintien de la paix et de la sécurité internationales
dans chacune des régions du monde et, compte tenu des
besoins particuliers de l’Afrique, à accorder une atten-
tion spéciale à la promotion d’une paix et d’un déve-
loppement durables sur ce continent ainsi qu’aux ca-
ractéristiques particulières des conflits africains;

III

Encourage vivement l’élaboration, tant dans le
cadre qu’en dehors du système des Nations Unies, de
stratégies globales et intégrées permettant de s’attaquer
aux causes profondes des conflits, notamment dans
leurs dimensions économiques et sociales;

Se déclare résolu à renforcer les opérations de
maintien de la paix des Nations Unies en :

– Adoptant des mandats clairement définis, crédi-
bles, réalisables et appropriés;

– Incluant dans ces mandats des mesures permettant
d’assurer efficacement la sécurité du personnel
des Nations Unies et, si possible, la protection de
la population civile;

– Prenant des mesures pour aider l’Organisation des
Nations Unies à s’assurer les services, pour les
opérations de maintien de la paix, d’un personnel
formé et bien équipé;

– Intensifiant les consultations avec les pays qui
fournissent des contingents, lorsqu’une décision
est prise au sujet de ces opérations;

Décide d’appuyer :

– Le renforcement de la capacité de l’ONU en ma-
tière de planification, de mise en place, de dé-
ploiement et de conduite des opérations de main-
tien de la paix,

– La mise en place d’une base plus actuelle et plus
saine pour le financement des opérations de
maintien de la paix;

Souligne qu’il importe de renforcer la capacité de
l’ONU en matière de déploiement rapide des opéra-
tions de maintien de la paix et prie instamment les
États Membres de fournir des ressources en quantité
suffisante et en temps voulu;

IV

Accueille avec satisfaction le rapport du Groupe
d’experts sur les opérations de maintien de la paix des
Nations Unies, en date du 21 août 2000 (S/2000/809),
et décide d’examiner à bref délai les recommandations
qui relèvent de son domaine de responsabilité;

V

Insiste sur l’importance cruciale que revêtent le
désarmement, la démobilisation et la réinsertion des
ex-combattants et souligne que ces programmes de-
vraient normalement être intégrés dans le mandat des
opérations de maintien de la paix;

VI

Demande qu’une action internationale efficace
soit menée en vue d’empêcher l’afflux illégal d’armes
légères dans les zones de conflit;

Décide de continuer à prendre des mesures éner-
giques dans les secteurs où l’exploitation illégale et le
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trafic de marchandises de grande valeur contribuent à
l’escalade ou à la poursuite des conflits;

Souligne que les auteurs de crimes contre
l’humanité, de crimes de génocide, de crimes de guerre
et d’autres violations graves du droit international hu-
manitaire doivent être traduits en justice;

Souligne qu’il est déterminé à continuer de sensi-
biliser le personnel de maintien de la paix à la préven-
tion et au contrôle du VIH/sida dans toutes les opéra-
tions;

VII

Demande le renforcement de la coopération et de
la communication entre l’ONU et les organisations ou
accords régionaux ou sous-régionaux, conformément
au Chapitre VIII de la Charte, et en particulier en ce
qui concerne les opérations de maintien de la paix;

Souligne qu’il importe que l’ONU, d’une part, et
l’Organisation de l’unité africaine et les organisations
sous-régionales africaines, de l’autre, continuent de
coopérer au règlement des conflits en Afrique et de
coordonner efficacement leur action et que soit renfor-
cé l’appui apporté au Mécanisme de l’Organisation de
l’unité africaine pour la prévention, la gestion et le rè-
glement des conflits;

VIII

Souligne qu’en fin de compte la responsabilité du
règlement des différends et des conflits incombe aux
parties elles-mêmes et que les opérations de maintien
de la paix dont le but est d’aider à appliquer un accord
de paix ne peuvent être couronnées de succès que pour
autant qu’il existe un engagement authentique et dura-
ble de toutes les parties concernées en faveur de la
paix;

Appelle tous les États à redoubler d’efforts pour
préserver le monde du fléau de la guerre.

Résolution 1319 (2000) du 8 septembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions antérieures et les décla-
rations de son président sur la situation au Timor
oriental, en particulier la déclaration du 3 août 2000
(S/PRST/2000/26) dans laquelle il a exprimé sa pro-
fonde préoccupation devant la présence prolongée d’un
grand nombre de réfugiés du Timor oriental dans des

camps au Timor occidental, la présence prolongée de
milices dans les camps et le fait que ces milices com-
mettaient des actes d’intimidation à l’encontre de réfu-
giés et du personnel du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés,

Consterné par le meurtre abominable de trois
membres du personnel des Nations Unies assassinés le
6 septembre 2000 par des émeutiers menés par des mi-
liciens, appuyant la déclaration que le Secrétaire géné-
ral a faite à ce sujet au début du Sommet du Millénaire
et s’associant à la préoccupation manifestée par plu-
sieurs chefs d’État et de gouvernement pendant les dé-
bats du Sommet (A/55/PV.6),

Condamnant cet acte révoltant et indigne commis
contre des fonctionnaires internationaux non armés qui
se trouvaient au Timor occidental pour apporter une
aide aux réfugiés et renouvelant sa condamnation de
l’assassinat de deux Casques bleus de l’Administration
transitoire des Nations Unies au Timor oriental et des
attaques menées contre la présence des Nations Unies
au Timor oriental,

Rappelant que la déclaration adoptée lors de la
réunion qu’il a tenue au niveau des chefs d’État et de
gouvernement [résolution 1318 (2000)] se référait ex-
plicitement à la nécessité de prendre des mesures effi-
caces pour assurer la sécurité et la sûreté du personnel
des Nations Unies,

Se déclarant scandalisé par les agressions qui
auraient eu lieu à Betun (Timor occidental) le
7 septembre 2000 et qui auraient fait plusieurs morts
parmi les réfugiés,

Accueillant avec satisfaction la lettre que le Pré-
sident de l’Indonésie a adressée au Secrétaire général le
7 septembre 2000 et dans laquelle il s’est indigné du
meurtre des fonctionnaires du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés et a indiqué son inten-
tion de procéder à une enquête complète et de prendre
des mesures énergiques à l’encontre de ceux dont la
culpabilité serait établie,

1. Insiste pour que le Gouvernement indoné-
sien s’acquitte de ses responsabilités en prenant immé-
diatement des mesures supplémentaires pour désarmer
et dissoudre les milices, rétablir l’ordre public dans les
zones touchées du Timor occidental, assurer la sécurité
et la sûreté tant dans les camps de réfugiés qu’en ce qui
concerne les agents des services d’aide humanitaire, et
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empêcher les incursions à travers la frontière du Timor
oriental;

2. Insiste sur le fait que les auteurs d’agres-
sions contre le personnel international au Timor occi-
dental et au Timor oriental doivent être traduits en jus-
tice;

3. Rappelle, à cet égard, la lettre datée du
18 février 2000 que son président a adressée au Secré-
taire général (S/2000/137), dans laquelle il constatait
que de graves violations du droit international huma-
nitaire et du droit relatif aux droits de l’homme avaient
été commises et que ceux qui s’en étaient rendus cou-
pables devraient être traduits en justice, et affirme de
nouveau qu’il est convaincu que l’Organisation des
Nations Unies a un rôle à jouer dans le processus afin
de préserver les droits de la population du Timor
oriental;

4. Demande aux autorités indonésiennes de
prendre immédiatement des mesures efficaces afin de
garantir que les réfugiés qui souhaitent regagner le Ti-
mor oriental puissent le faire en sécurité, et souligne la
nécessité de mettre en place parallèlement des pro-
grammes pour la réinstallation de ceux qui ne souhai-
tent pas y retourner;

5. Note que le Gouvernement indonésien a
décidé de déployer des unités supplémentaires au Ti-
mor occidental afin d’améliorer les conditions de sécu-
rité aujourd’hui alarmantes, mais souligne que les
agents du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés ne pourront pas retourner au Timor occi-
dental tant que leur sécurité ne sera pas garantie de
manière crédible, y compris par de réels progrès ac-
complis sur la voie du désarmement et de la dissolution
des milices;

6. Souligne que l’Administration transitoire
des Nations Unies au Timor oriental devrait réagir vi-
goureusement devant la menace posée par les milices
au Timor oriental, conformément à sa résolution 1272
(1999) du 22 octobre 1999;

7. Prie le Secrétaire général de lui faire rap-
port, dans la semaine qui suivra l’adoption de la pré-
sente résolution, sur la situation sur le terrain;

8. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1320 (2000) du 15 septembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1298 (2000) du 17 mai
2000 et 1308 (2000) du 17 juillet 2000, ainsi que
l’ensemble de ses précédentes résolutions et des décla-
rations de son président concernant le conflit entre
l’Éthiopie et l’Érythrée,

Réaffirmant l’attachement de tous les États Mem-
bres à la souveraineté, à l’indépendance et à l’intégrité
territoriale de l’Éthiopie et de l’Érythrée,

Réaffirmant en outre que les deux parties doivent
s’acquitter de toutes les obligations qui leur incombent
en vertu du droit international humanitaire, des normes
internationales relatives aux droits de l’homme et du
droit international des réfugiés,

Rappelant les principes pertinents contenus dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé, que l’Assemblée géné-
rale a adoptée dans sa résolution 49/59 du 9 décembre
1994,

Exprimant son appui résolu à l’Accord de cessa-
tion des hostilités conclu entre le Gouvernement de la
République fédérale démocratique d’Éthiopie et le
Gouvernement de l’État d’Érythrée (S/2000/601), ainsi
qu’aux communications officielles des deux gouver-
nements (S/2000/627 et S/2000/612) demandant l’aide
de l’Organisation des Nations Unies pour appliquer
l’Accord de cessation des hostilités,

Soulignant qu’il est résolu à collaborer avec
l’Organisation de l’unité africaine et les parties pour
assurer l’application intégrale de l’Accord de cessation
des hostilités, tout en soulignant que le succès de son
application dépend d’abord et avant tout de la volonté
des parties à l’Accord,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 9 août 2000 (S/2000/785),

Rappelant sa résolution 1312 (2000) du 31 juillet
2000, par laquelle il a créé la Mission des Nations
Unies en Éthiopie et en Érythrée,

1. Appelle les parties à s’acquitter de toutes les
obligations qui leur incombent en vertu du droit inter-
national, y compris de l’Accord de cessation des hosti-
lités;
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2. Autorise le déploiement, dans le cadre de la
Mission, d’un maximum de 4 200 hommes, dont un
maximum de 220 observateurs militaires, jusqu’au
15 mars 2001, le mandat de la Mission consistant à :

a) Surveiller le respect de la cessation des
hostilités;

b) Favoriser, selon que de besoin, le respect
des obligations en matière de sécurité auxquelles les
deux parties ont souscrit;

c) Superviser et vérifier le redéploiement des
forces éthiopiennes à partir des positions qui ont été
prises après le 6 février 1999 et qui n’étaient pas sous
administration éthiopienne avant le 6 mai 1998;

d) Contrôler les positions des forces éthiopien-
nes après leur redéploiement;

e) Contrôler simultanément les positions des
forces érythréennes qui doivent se redéployer, afin de
rester à une distance de 25 kilomètres des positions
desquelles les forces éthiopiennes doivent se redé-
ployer;

f) Surveiller la zone de sécurité temporaire,
afin de promouvoir le respect de l’Accord de cessation
des hostilités;

g) Présider la Commission de coordination
militaire, qui doit être créée par l’Organisation des Na-
tions Unies et l’Organisation de l’unité africaine
conformément à l’Accord de cessation des hostilités;

h) Fournir une assistance technique aux acti-
vités de déminage humanitaire dans la zone de sécurité
temporaire et les zones adjacentes, et assurer la coordi-
nation voulue;

i) Coordonner les activités de la Mission dans
la zone de sécurité temporaire et les zones adjacentes,
avec les activités humanitaires et relatives aux droits de
l’homme menées dans ces zones par l’Organisation des
Nations Unies et d’autres organisations;

3. Accueille favorablement l’intention du Se-
crétaire général de désigner un représentant spécial qui
sera responsable de tous les aspects des activités me-
nées par les Nations Unies dans le cadre de l’exécution
du mandat de la Mission;

4. Prie le Secrétaire général d’assurer la coor-
dination avec l’Organisation de l’unité africaine pour
l’application de l’Accord de cessation des hostilités;

5. Demande aux parties de prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer l’accès, la sécurité et
la liberté de circulation de la Mission et de fournir
l’aide, l’appui et la protection qu’exige l’exécution de
son mandat dans toutes ses zones d’opérations jugées
nécessaires par le Secrétaire général;

6. Prie les Gouvernements éthiopien et éry-
thréen de conclure, selon que de besoin, des accords
sur le statut des forces avec le Secrétaire général dans
les 30 jours suivant l’adoption de la présente résolution
et rappelle que, dans l’attente de la conclusion de ces
accords, le modèle d’accord sur le statut des forces en
date du 9 octobre 1990 (A/45/594) s’appliquera provi-
soirement;

7. Demande instamment aux parties d’entre-
prendre immédiatement le déminage, afin que le per-
sonnel des Nations Unies et le personnel connexe puis-
sent accéder en sécurité aux zones surveillées, en fai-
sant appel à l’assistance technique de l’ONU en cas de
besoin;

8. Demande aux parties d’assurer au personnel
humanitaire un accès sûr et sans entrave à toutes les
personnes qui se trouvent dans le besoin;

9. Demande en outre à toutes les parties de
coopérer avec le Comité international de la Croix-
Rouge;

10. Agissant en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies et conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 5 de sa résolution 1312 (2000),
décide que les mesures imposées en vertu du paragra-
phe 6 de sa résolution 1298 (2000) ne s’appliquent pas
à la vente et à la fourniture :

a) D’armes et de matériels connexes à l’usage
exclusif des Nations Unies en Éthiopie ou en Érythrée;

b) D’équipements et de matériels connexes, y
compris du matériel d’assistance technique et de for-
mation, destinés exclusivement au déminage effectué à
l’intérieur de l’Éthiopie ou de l’Érythrée sous les aus-
pices du Service des Nations Unies pour l’action anti-
mines;

11. Encourage tous les États et organisations
internationales à aider et participer aux tâches à long
terme de la reconstruction et du développement, ainsi
qu’au redressement économique et social de l’Éthiopie
et de l’Érythrée;
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12. Prie le Secrétaire général de le tenir infor-
mé, régulièrement et dans le détail, des progrès accom-
plis dans l’application de la présente résolution;

13. Souligne que l’Accord de cessation des
hostilités établit un lien entre la fin de la mission de
maintien de la paix des Nations Unies et l’achèvement
de la délimitation et de la démarcation de la frontière
entre l’Éthiopie et l’Érythrée, et prie le Secrétaire gé-
néral de faire régulièrement le point sur cette question;

14. Appelle les parties à poursuivre les négo-
ciations et à conclure sans retard un arrangement de
paix global et définitif;

15. Décide que, lorsqu’il examinera le renou-
vellement du mandat de la Mission, il prendra en
compte la mesure dans laquelle les parties auront pro-
gressé conformément aux paragraphes 13 et 14 ci-
dessus;

16. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1321 (2000) du 20 septembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1270 (1999) du 22 oc-
tobre 1999, 1289 (2000) du 7 février 2000, 1313 (2000)
du 4 août 2000 et 1317 (2000) du 5 septembre 2000,
ainsi que toutes ses autres résolutions pertinentes et les
déclarations de son président sur la situation en Sierra
Leone,

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone jusqu’au 31 décem-
bre 2000;

2. Décide également de réexaminer la situation
le 31 octobre 2000 au plus tard;

3. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1322 (2000) du 7 octobre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 476 (1980) du 30 juin
1980, 478 (1980) du 20 août 1980, 672 (1990) du
12 octobre 1990 et 1073 (1996) du 28 septembre 1996,
ainsi que toutes ses autres résolutions pertinentes,

Profondément préoccupé par les événements tra-
giques qui ont eu lieu depuis le 28 septembre 2000, qui

ont fait de nombreux morts et blessés, essentiellement
parmi les Palestiniens,

Réaffirmant qu’une solution juste et durable au
conflit arabo-israélien doit se fonder sur ses résolutions
242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du
22 octobre 1973 et être obtenue par un processus de
négociation active,

Appuyant le processus de paix au Moyen-Orient
et les efforts menés pour aboutir à un règlement défini-
tif entre les parties israélienne et palestinienne, et en-
gageant celles-ci à apporter leur concours à ces efforts,

Réaffirmant qu’il faut que les Lieux saints de la
ville de Jérusalem soient pleinement respectés par tous,
et condamnant tout comportement contraire à ce prin-
cipe,

1. Déplore l’acte de provocation commis le
28 septembre 2000 au Haram al-Charif, à Jérusalem, de
même que les violences qui y ont eu lieu par la suite
ainsi que dans d’autres lieux saints, et dans d’autres
secteurs sur l’ensemble des territoires occupés par
Israël depuis 1967, et qui ont causé la mort de plus de
80 Palestiniens et fait de nombreuses autres victimes;

2. Condamne les actes de violence, particuliè-
rement le recours excessif à la force contre les Palesti-
niens, qui ont fait des blessés et causé des pertes en
vies humaines;

3. Demande à Israël, puissance occupante, de
se conformer scrupuleusement à ses obligations juridi-
ques et aux responsabilités qui lui incombent en vertu
de la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, en date du
12 août 1949;

4. Exige que les violences cessent immédiate-
ment et que toutes les mesures nécessaires soient prises
pour faire en sorte que cessent les violences, que n’ait
lieu aucun nouvel acte de provocation, et que s’opère
un retour à la normale d’une manière qui améliore les
perspectives du processus de paix au Moyen-Orient;

5. Souligne qu’il importe de mettre en place un
mécanisme en vue de la réalisation d’une enquête ra-
pide et objective sur les événements tragiques de ces
derniers jours, l’objectif étant d’empêcher ces événe-
ments de se reproduire, et se félicite de toute action
entreprise dans ce sens;

6. Appelle à la reprise immédiate des négocia-
tions dans le cadre du processus de paix au Moyen-
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Orient et sur la base des éléments convenus, l’objectif
étant d’aboutir sans tarder à un règlement définitif en-
tre les parties israélienne et palestinienne;

7. Prie le Secrétaire général de suivre
l’évolution de la situation et de l’en tenir informé;

8. Décide de suivre la situation de près et de
rester saisi de la question.

Résolution 1323 (2000) du 13 octobre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1291 (2000) du 24 fé-
vrier 2000, 1304 (2000) du 16 juin 2000 et 1316 (2000)
du 23 août 2000, la déclaration adoptée à sa réunion au
sommet du 7 septembre 2000 (S/PRST/2000/28), ainsi
que l’ensemble des autres résolutions et des déclara-
tions de son président concernant la République démo-
cratique du Congo,

Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale
et l’indépendance politique de la République démocra-
tique du Congo et de tous les États de la région,

Déplorant la poursuite des hostilités dans la Ré-
publique démocratique du Congo, le manque de coopé-
ration avec l’Organisation des Nations Unies, et
l’absence de progrès dans le dialogue intercongolais,

Prenant note du rapport du Secrétaire général
daté du 21 septembre 2000 (S/2000/888) et de ses re-
commandations, ainsi que des observations figurant
aux paragraphes 82 et 85,

Réaffirmant qu’il est prêt à aider le processus de
paix, en particulier grâce à la Mission de l’Organisa-
tion des Nations Unies en République démocratique du
Congo, conformément à la résolution 1291 (2000),

Se déclarant profondément préoccupé par les
conséquences désastreuses du conflit pour la situation
humanitaire et les droits de l’homme ainsi que par des
informations concernant l’exploitation illégale des res-
sources naturelles de la République démocratique du
Congo,

1. Décide de proroger jusqu’au 15 décembre
2000 le mandat de la Mission de l’Organisation des
Nations Unies en République démocratique du Congo;

2. Décide de rester activement saisi de la
question.

Résolution 1324 (2000) du 30 octobre 2000

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant toutes ses résolutions antérieures sur
la question du Sahara occidental, en particulier ses ré-
solutions 1108 (1997) du 22 mai 1997, 1292 (2000) du
29 février 2000, 1301 (2000) du 31 mai 2000 et 1309
(2000) du 25 juillet 2000, ainsi que sa résolution 1308
(2000) du 17 juillet 2000,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé, en date du 9 décembre
1994,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 25 octobre 2000 (S/2000/1029)
et les observations et recommandations qu’il contient,
et exprimant son plein appui au rôle et à l’action de
l’Envoyé personnel,

Réaffirmant son plein appui aux efforts poursuivis
par la Mission des Nations Unies pour l’organisation
d’un référendum au Sahara occidental afin de faire ap-
pliquer le plan de règlement et les accords adoptés par
les parties, concernant la tenue d’un référendum libre,
régulier et impartial en vue de l’autodétermination du
peuple du Sahara occidental,

Notant que des divergences de vues fondamenta-
les entre les parties restent à surmonter quant à
l’interprétation à donner des dispositions principales du
plan de règlement,

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum
au Sahara occidental jusqu’au 28 février 2001 en
comptant que, sous les auspices de l’Envoyé personnel
du Secrétaire général, les parties continueront de tenter
de résoudre les multiples problèmes auxquels se heurte
l’application du plan de règlement et d’essayer de se
mettre d’accord sur un règlement politique mutuelle-
ment acceptable de leur différend au sujet du Sahara
occidental;

2. Prie le Secrétaire général de faire le point
de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission;

3. Décide de demeurer saisi de la question.
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Résolution 1325 (2000) du 31 octobre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1261 (1999) du 25 août
1999, 1265 (1999) du 17 septembre 1999, 1296 (2000)
du 19 avril 2000 et 1314 (2000) du 11 août 2000, ainsi
que les déclarations de son président sur la question, et
rappelant aussi la déclaration que son président a faite
à la presse le 8 mars 2000 à l’occasion de la Journée
des Nations Unies pour les droits des femmes et la paix
internationale (Journée internationale de la femme),

Rappelant également les engagements de la Dé-
claration et du Programme d’action de Beijing, ainsi
que ceux qui figurent dans le texte adopté par
l’Assemblée générale à sa vingt-troisième session
extraordinaire intitulée « Les femmes en l’an 2000 :
égalité entre les sexes, développement et paix pour le
XXIe siècle », en particulier ceux qui concernent les
femmes et les conflits armés,

Ayant présents à l’esprit les buts et principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies et considé-
rant que la Charte confère au Conseil de sécurité la
responsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

Constatant avec préoccupation que la grande
majorité de ceux qui subissent les effets préjudiciables
des conflits armés, y compris les réfugiés et les dépla-
cés, sont des civils, en particulier des femmes et des
enfants, et que les combattants et les éléments armés
les prennent de plus en plus souvent pour cible, et
conscient des conséquences qui en découlent pour
l’instauration d’une paix durable et pour la réconcilia-
tion,

Réaffirmant le rôle important que les femmes
jouent dans la prévention et le règlement des conflits et
dans la consolidation de la paix et soulignant qu’il im-
porte qu’elles participent sur un pied d’égalité à tous
les efforts visant à maintenir et à promouvoir la paix et
la sécurité et qu’elles y soient pleinement associées, et
qu’il convient de les faire participer davantage aux dé-
cisions prises en vue de la prévention et du règlement
des différends,

Réaffirmant aussi la nécessité de respecter scru-
puleusement les dispositions du droit international hu-
manitaire et des instruments relatifs aux droits de
l’homme qui protègent les droits des femmes et des
petites filles pendant et après les conflits,

Soulignant que toutes les parties doivent veiller à
ce que les programmes de déminage et de sensibilisa-
tion au danger des mines tiennent compte des besoins
particuliers des femmes et des petites filles,

Considérant qu’il est urgent d’incorporer dans les
opérations de maintien de la paix une démarche
sexospécifique et, à cet égard, prenant note de la
Déclaration de Windhoek et du Plan d’action de
Namibie sur l’intégration d’une démarche soucieuse
d’équité entre les sexes dans les opérations
multidimensionnelles de paix (S/2000/693),

Mesurant l’importance de la recommandation
contenue dans la déclaration que son président a faite à
la presse le 8 mars 2000, tendant à ce que tout le per-
sonnel des opérations de maintien de la paix reçoive
une formation spécialisée au sujet de la protection, des
besoins particuliers et des droits fondamentaux des
femmes et des enfants dans les situations de conflit,

Considérant que, si les effets des conflits armés
sur les femmes et les petites filles étaient mieux com-
pris, s’il existait des arrangements institutionnels effi-
caces pour garantir leur protection et si les femmes
participaient pleinement au processus de paix, le main-
tien et la promotion de la paix et de la sécurité interna-
tionales seraient facilités,

Notant qu’il est nécessaire de disposer d’un en-
semble de données au sujet des effets des conflits ar-
més sur les femmes et les petites filles,

1. Demande instamment aux États Membres de
faire en sorte que les femmes soient davantage repré-
sentées à tous les niveaux de prise de décisions dans les
institutions et mécanismes nationaux, régionaux et in-
ternationaux pour la prévention, la gestion et le règle-
ment des différends;

2. Engage le Secrétaire général à appliquer son
plan d’action stratégique (A/49/587 et Corr.1) pré-
voyant une participation accrue des femmes à la prise
des décisions concernant le règlement des conflits et
les processus de paix;

3. Demande instamment au Secrétaire général
de nommer plus de femmes parmi les Représentants et
Envoyés spéciaux chargés de missions de bons offices
en son nom, et, à cet égard, demande aux États Mem-
bres de communiquer au Secrétaire général le nom de
candidates pouvant être inscrites dans une liste centra-
lisée régulièrement mise à jour;
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4. Demande instamment aussi au Secrétaire
général de chercher à accroître le rôle et la contribution
des femmes dans les opérations des Nations Unies sur
le terrain, en particulier en qualité d’observateurs mi-
litaires, de membres de la police civile, de spécialistes
des droits de l’homme et de membres d’opérations hu-
manitaires;

5. Se déclare prêt à incorporer une démarche
soucieuse d’équité entre les sexes dans les opérations
de maintien de la paix, et prie instamment le Secrétaire
général de veiller à ce que les opérations sur le terrain
comprennent, le cas échéant, une composante femmes;

6. Prie le Secrétaire général de communiquer
aux États Membres des directives et éléments de for-
mation concernant la protection, les droits et les be-
soins particuliers des femmes, ainsi que l’importance
de la participation des femmes à toutes les mesures de
maintien de la paix et de consolidation de la paix, in-
vite les États Membres à incorporer ces éléments, ainsi
que des activités de sensibilisation au VIH/sida, dans
les programmes nationaux de formation qu’ils organi-
sent à l’intention du personnel des forces militaires et
de la police civile qui se prépare à un déploiement, et
prie en outre le Secrétaire général de veiller à ce que le
personnel civil des opérations de maintien de la paix
reçoive une formation analogue;

7. Prie instamment les États Membres
d’accroître le soutien financier, technique et logistique
qu’ils choisissent d’apporter aux activités de formation
aux questions de parité, y compris à celles qui sont
menées par les fonds et programmes compétents, no-
tamment le Fonds de développement des Nations Unies
pour la femme, le Fonds des Nations Unies pour
l’enfance, le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés et autres organes compétents;

8. Demande à tous les intéressés, lors de la
négociation et de la mise en oeuvre d’accords de paix,
d’adopter une démarche soucieuse d’équité entre les
sexes, en particulier :

a) De tenir compte des besoins particuliers des
femmes et des petites filles lors du rapatriement et de
la réinstallation et en vue du relèvement, de la réinser-
tion et de la reconstruction après les conflits;

b) D’adopter des mesures venant appuyer les
initiatives de paix prises par des groupes locaux de
femmes et les processus locaux de règlement des diffé-

rends, et faisant participer les femmes à tous les méca-
nismes de mise en oeuvre des accords de paix;

c) D’adopter des mesures garantissant la pro-
tection et le respect des droits fondamentaux des fem-
mes et des petites filles, en particulier dans les domai-
nes de la constitution, du système électoral, de la police
et du système judiciaire;

9. Demande à toutes les parties à un conflit
armé de respecter pleinement le droit international ap-
plicable aux droits et à la protection des femmes et pe-
tites filles, en particulier en tant que personnes civiles,
notamment les obligations qui leur incombent en vertu
des Conventions de Genève de 1949 et des Protocoles
additionnels y afférents de 1977, de la Convention de
1951 relative au statut des réfugiés et de son Protocole
additionnel de 1967, de la Convention de 1979 sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes et de son Protocole facultatif de
1999, ainsi que de la Convention relative aux droits de
l’enfant de 1989 et de ses deux Protocoles facultatifs
du 25 mai 2000, et de tenir compte des dispositions
pertinentes du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale;

10. Demande à toutes les parties à un conflit
armé de prendre des mesures particulières pour proté-
ger les femmes et les petites filles contre les actes de
violence sexiste, en particulier le viol et les autres for-
mes de sévices sexuels, ainsi que contre toutes les au-
tres formes de violence dans les situations de conflit
armé;

11. Souligne que tous les États ont l’obligation
de mettre fin à l’impunité et de poursuivre en justice
ceux qui sont accusés de génocide, de crimes contre
l’humanité et de crimes de guerre, y compris toutes les
formes de violence sexiste et autre contre les femmes
et les petites filles, et à cet égard fait valoir qu’il est
nécessaire d’exclure si possible ces crimes du bénéfice
des mesures d’amnistie;

12. Demande à toutes les parties à un conflit
armé de respecter le caractère civil et humanitaire des
camps et installations de réfugiés et de tenir compte
des besoins particuliers des femmes et des petites filles,
y compris lors de la construction de ces camps et ins-
tallations, et rappelle ses résolutions 1208 (1998) du
19 novembre 1998 et 1296 (2000);

13. Engage tous ceux qui participent à la plani-
fication des opérations de désarmement, de démobili-
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sation et de réinsertion à prendre en considération les
besoins différents des femmes et des hommes ex-
combattants et à tenir compte des besoins des person-
nes à leur charge;

14. Se déclare de nouveau prêt, lorsqu’il adopte
des mesures en vertu de l’Article 41 de la Charte des
Nations Unies, à étudier les effets que celles-ci pour-
raient avoir sur la population civile, compte tenu des
besoins particuliers des femmes et des petites filles, en
vue d’envisager, le cas échéant, des exemptions à titre
humanitaire;

15. Se déclare disposé à veiller à ce que ses
missions tiennent compte de considérations de parité
entre les sexes ainsi que des droits des femmes, grâce
notamment à des consultations avec des groupements
locaux et internationaux de femmes;

16. Invite le Secrétaire général à étudier les ef-
fets des conflits armés sur les femmes et les petites
filles, le rôle des femmes dans la consolidation de la
paix et la composante femmes des processus de paix et
de règlement des différends, et l’invite également à lui
présenter un rapport sur les résultats de cette étude et à
le communiquer à tous les États Membres de
l’Organisation des Nations Unies;

17. Prie le Secrétaire général d’inclure, le cas
échéant, dans les rapports qu’il lui présentera, des in-
formations sur l’intégration des questions de parité en-
tre les sexes dans toutes les missions de maintien de la
paix et sur tous les autres aspects ayant trait aux fem-
mes et aux petites filles;

18. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1326 (2000) du 31 octobre 2000

Le Conseil de sécurité,

Ayant examiné la demande d’admission à
l’Organisation des Nations Unies de la République fé-
dérale de Yougoslavie (S/2000/1043),

Recommande à l’Assemblée générale d’admettre
la République fédérale de Yougoslavie en qualité de
Membre de l’Organisation des Nations Unies.

Résolution 1327 (2000) du 13 novembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant sa résolution 1318 (2000) du 7 sep-
tembre 2000, adoptée lors de sa réunion au niveau des
chefs d’État et de gouvernement à l’occasion du Som-
met du Millénaire,

Réaffirmant sa détermination de renforcer les
opérations de maintien de la paix de l’Organisation des
Nations Unies,

Soulignant que les opérations de maintien de la
paix doivent être rigoureusement conformes aux buts et
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Ayant accueilli avec satisfaction le rapport du
Groupe d’étude sur les opérations de paix des Nations
Unies (S/2000/809) et accueillant favorablement le
rapport du Secrétaire général sur la suite à y donner
(S/2000/1081),

Ayant examiné les recommandations figurant dans
le rapport du Groupe d’étude sur les opérations de paix
des Nations Unies qui relèvent de son domaine de
compétence,

1. Décide d’adopter les décisions et recom-
mandations figurant en annexe à la présente résolution;

2. Décide également d’examiner périodique-
ment l’application des dispositions figurant en annexe;

3. Décide en outre de demeurer activement
saisi de la question.

Annexe

Le Conseil de sécurité

I

Décide de donner aux opérations de maintien de
la paix des mandats clairs, crédibles et réalisables;

Reconnaît qu’il importe de façon cruciale que les
opérations de maintien de la paix aient, lorsque cela est
approprié et lorsque cela relève de leurs mandats, une
capacité de dissuasion crédible;

Engage les parties aux futurs accords de paix, y
compris les organisations et accords régionaux et sous-
régionaux, à coordonner leurs efforts et à coopérer
pleinement avec l’Organisation des Nations Unies dès
les premières étapes des négociations, en ayant à
l’esprit que toutes les dispositions prévoyant la création
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d’une opération de maintien de la paix doivent répon-
dre à certaines conditions minimales, qui sont notam-
ment que l’objectif politique doit être clairement défi-
ni, que les tâches envisagées et les délais prévus doi-
vent être réalistes et que l’opération doit être conforme
aux règles et aux principes du droit international, et en
particulier du droit international humanitaire, des droits
de l’homme et du droit des réfugiés;

Prie le Secrétaire général, à cet égard, de prendre
les dispositions nécessaires pour que l’Organisation des
Nations Unies participe, lorsqu’il y a lieu, aux négo-
ciations de paix devant vraisemblablement déboucher
sur le déploiement d’éléments de maintien de la paix
des Nations Unies;

Prie également le Secrétaire général de le tenir
régulièrement et pleinement informé de l’avancement
des négociations en lui présentant des analyses, éva-
luations et recommandations, et de lui indiquer, lors de
la conclusion d’un tel accord de paix, si celui-ci répond
aux conditions minimales applicables aux opérations de
maintien de la paix des Nations Unies;

Prie le Secrétariat de continuer à organiser des
réunions d’information sur l’ensemble des aspects po-
litiques des questions pertinentes dont le Conseil est
saisi;

Prie le Secrétariat d’organiser régulièrement des
réunions d’information sur les questions militaires,
notamment par le Conseiller militaire de l’Organisation
ou le commandant ou commandant désigné de la Force,
aussi bien avant l’établissement d’une opération de
maintien de la paix que pendant la phase d’exécution,
et demande que ces réunions d’information portent sur
les principaux facteurs militaires comme, le cas
échéant, la chaîne de commandement, la structure de la
Force, l’union et la cohésion de la Force,
l’entraînement et le matériel, l’évaluation des risques et
les règles d’engagement;

Demande au Secrétariat d’organiser régulière-
ment des réunions d’information semblables sur la po-
lice civile aussi bien avant l’établissement d’une opé-
ration de la paix comportant d’importants éléments de
police civile que pendant la phase d’exécution;

Demande au Secrétariat de lui soumettre réguliè-
rement des informations détaillées sur la situation hu-
manitaire dans les pays où sont déployées des opéra-
tions de maintien de la paix des Nations Unies;

Encourage le Secrétaire général, pendant la plani-
fication et la préparation d’une opération de maintien
de la paix, à prendre toutes les mesures possibles à sa
disposition pour faciliter son déploiement rapide, et
convient d’aider le Secrétaire général, lorsqu’il y a
lieu, en lui demandant spécifiquement, lorsqu’il lui
donne pour mandat de planifier une opération, de pren-
dre les mesures administratives nécessaires pour prépa-
rer le déploiement rapide de la mission;

S’engage, lorsqu’il décide de créer ou d’élargir
une opération de maintien de la paix, à demander offi-
ciellement au Secrétaire général d’entreprendre la
phase d’exécution du mandat dès réception
d’engagements fermes de fournir en nombre suffisant
des contingents entraînés et équipés comme il convient
ainsi que les autres éléments d’appui indispensables à
la mission;

Encourage le Secrétaire général à entamer ses
consultations avec les fournisseurs de contingents po-
tentiels bien avant l’établissement d’opérations de
maintien de la paix, et le prie de lui rendre compte de
ses consultations pendant l’examen de nouveaux man-
dats;

Reconnaît que, pour résoudre le problème lié à
l’insuffisance des effectifs et du matériel fournis pour
les opérations de maintien de la paix, tous les États
Membres doivent assumer la responsabilité partagée
d’appuyer les opérations de paix des Nations Unies;

Souligne qu’il importe que les États Membres
adoptent les mesures nécessaires et appropriées pour
que leurs contingents aient la capacité de s’acquitter
des mandats qui leur sont confiés, met en relief
l’importance de la coopération internationale à cet
égard, notamment en ce qui concerne l’entraînement
des contingents, et invite les États Membres à intégrer
une sensibilisation au VIH/sida à leurs programmes
nationaux d’entraînement des contingents appelés à
être déployés;

Souligne qu’il faut améliorer le mécanisme de
consultation entre les pays qui fournissent des contin-
gents, le Secrétaire général et le Conseil de sécurité,
afin de favoriser une vision commune de la situation
sur le terrain, du mandat de la mission  et de son exé-
cution;

Convient, à cet égard, de renforcer considérable-
ment le mécanisme existant de consultation en organi-
sant des réunions privées avec les pays qui fournissent
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des contingents, y compris à la demande de ces der-
niers et sans préjudice du Règlement intérieur provi-
soire du Conseil de sécurité, en particulier lorsque le
Secrétaire général a identifié les pays qui pourraient
fournir des contingents pour une nouvelle opération de
maintien de la paix ou une opération en cours pendant
la phase d’exécution de l’opération, lorsqu’il est envi-
sagé de modifier ou de reconduire le mandat d’une
opération de maintien de la paix ou d’y mettre fin ou
lorsqu’une dégradation rapide de la situation sur le ter-
rain menace la sûreté et la sécurité des éléments de
maintien de la paix des Nations Unies;

II

S’engage à veiller à ce que les tâches confiées
aux opérations de maintien de la paix soient adaptées à
la situation sur le terrain et prennent notamment en
compte certains facteurs comme les perspectives de
succès, la nécessité éventuelle de protéger les civils et
le risque que certaines parties ne cherchent à saper la
paix par la violence;

Souligne que les règles d’engagement des forces
de maintien de la paix des Nations Unies doivent être
pleinement conformes au fondement juridique de
l’opération et, le cas échéant, aux résolutions pertinen-
tes du Conseil de sécurité et définir clairement les cir-
constances dans lesquelles il peut être recouru à la
force pour protéger tous les éléments et membres du
personnel militaire ou civil de la mission, et que lesdi-
tes règles d’engagement doivent favoriser la réalisation
du mandat de la mission;

Prie le Secrétaire général, à la suite de consulta-
tions détaillées avec les États Membres de
l’Organisation des Nations Unies, en particulier avec
des pays qui fournissent des contingents, d’élaborer
une doctrine opérationnelle d’ensemble pour l’élément
militaire des opérations de maintien de la paix des Na-
tions Unies et de la soumettre au Conseil de sécurité et
à l’Assemblée générale;

III

Insiste sur la nécessité d’améliorer les capacités
de collecte et d’analyse de l’information par le Secréta-
riat afin d’améliorer la qualité des avis fournis aussi
bien au Secrétaire général qu’au Conseil de sécurité, et
accueille favorablement, à cet égard, les éclaircisse-
ments fournis par le Secrétaire général dans son rapport
sur la mise en oeuvre de son intention de créer le Se-

crétariat à l’information et à l’analyse stratégique au
sein du Comité exécutif pour la paix et la sécurité
(S/2000/1081);

IV

Souligne qu’il importe que l’Organisation des
Nations Unies puisse réagir et déployer une opération
de maintien de la paix rapidement dès que le Conseil
de sécurité a adopté une résolution établissant son
mandat, et note que le déploiement rapide est un
concept global qui appellera des améliorations dans
différents domaines;

Demande à toutes les parties intéressées de faire
le nécessaire pour que le calendrier fixé comme objec-
tif pour le déploiement des opérations de maintien de la
paix des Nations Unies, c’est-à-dire dans un délai de 30
jours après l’adoption d’une résolution par le Conseil
de sécurité dans le cas d’une mission classique et dans
un délai de 90 jours dans le cas d’une mission com-
plexe, soit respecté;

Se félicite de l’intention du Secrétaire général
d’évaluer, à la lumière de ces délais, la capacité des
systèmes existants de mettre à la disposition des mis-
sions sur le terrain les ressources humaines, matérielles
et financières et les moyens de renseignement dont el-
les ont besoin;

Accueille favorablement la proposition du Groupe
d’étude sur les opérations de paix des Nations Unies de
constituer des équipes spéciales intégrées de mission,
et engage le Secrétaire général à y donner suite ou à
étudier toute autre possibilité d’améliorer les capacités
de planification et de soutien de l’Organisation des
Nations Unies;

Souligne que le Secrétariat doit fournir aux diri-
geants d’une opération de maintien de la paix des di-
rectives et plans stratégiques identifiant par avance les
obstacles éventuels à la mise en oeuvre du mandat ainsi
que les moyens de les surmonter, et que ces directives
devraient être élaborées de concert avec les dirigeants
de la mission;

Accueille favorablement les propositions formu-
lées par le Groupe d’étude sur les opérations de paix
des Nations Unies en vue de renforcer la capacité de
l’Organisation des Nations Unies de déployer rapide-
ment les contingents militaires, les éléments de police
civile et les autres personnels, y compris dans le cadre
du Système de forces et moyens en attente des Nations
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Unies, et engage le Secrétaire général à consulter les
pays qui fournissent ou peuvent fournir des contingents
sur le meilleur moyen d’atteindre cet important objec-
tif;

S’engage à envisager la possibilité d’avoir re-
cours au Comité d’état-major, entre autres moyens de
renforcer les capacités de maintien de la paix des Na-
tions Unies;

V

Souligne que le moyen le plus efficace de préve-
nir un conflit violent est de s’attaquer aux causes pro-
fondes du conflit, notamment grâce à la promotion du
développement durable et d’une société démocratique
solidement fondée sur l’état de droit et des institutions
civiques, et notamment sur le respect de tous les droits
de l’homme – civils, politiques, économiques, sociaux
et culturels;

Convient avec le Secrétaire général que chaque
mesure adoptée pour réduire la pauvreté et assurer une
large expansion économique constitue un pas sur la
voie de la prévention des conflits;

Souligne le rôle important du Secrétaire général
en matière de prévention des conflits armés, et attend
avec intérêt son rapport sur cette question, qui doit être
soumis aux États Membres en mai 2001 au plus tard;

Déclare qu’il demeure disposé à envisager
d’avoir recours à des missions du Conseil, avec le
consentement des pays hôtes, pour déterminer si un
différend ou une situation pouvant entraîner des ten-
sions internationales ou donner lieu à un différend ris-
quent de mettre en danger le maintien de la paix et de
la sécurité internationales, ainsi qu’à formuler des re-
commandations sur les mesures que pourrait adopter le
Conseil, le cas échéant;

Rappelle les déclarations faites par son président
le 20 juillet 2000 (S/PRST/2000/25) et le 30 novembre
1999 (S/PRST/1999/34) au sujet de la prévention des
conflits armés et se félicite, dans ce contexte, de
l’intention du Secrétaire général d’envoyer plus fré-
quemment des missions d’établissement des faits dans
les zones de tension;

Rappelle sa résolution 1296 (2000) du 19 avril
2000 relative à la protection des civils en période de
conflit armé, et attend avec intérêt de recevoir le rap-
port du Secrétaire général sur la suite donnée à ladite
résolution;

Réaffirme le rôle important des femmes dans la
prévention et le règlement des conflits et dans la
consolidation de la paix après les conflits, et souscrit
pleinement à la nécessité d’intégrer d’urgence une
perspective soucieuse d’équité entre les sexes aux opé-
rations de maintien de la paix;

Demande que sa résolution 1325 (2000) du
31 octobre 2000 soit pleinement appliquée;

VI

Accueille favorablement la décision du Secrétaire
général de demander au Comité exécutif sur la paix et
la sécurité de formuler un plan concernant le renforce-
ment de la capacité de l’Organisation des Nations
Unies d’élaborer des stratégies de consolidation de la
paix et de mettre en oeuvre des programmes à cette fin,
et prie le Secrétaire général de soumettre, sur la base de
ce plan, des recommandations au Conseil de sécurité et
à l’Assemblée générale;

Reconnaît qu’il importe, si on veut que les efforts
de consolidation de la paix soient couronnés de succès,
d’adopter des mesures plus énergiques pour réduire la
pauvreté et promouvoir l’expansion économique;

Souligne, à cet égard, qu’il faut coordonner plus
efficacement les programmes de désarmement, de dé-
mobilisation et de réinsertion, et réaffirme qu’un finan-
cement adéquat et en temps voulu desdits programmes
est indispensable au succès des processus de paix;

Accueille favorablement l’intention du Secrétaire
général de définir plus clairement, lorsqu’il présentera
le plan conceptuel d’opérations futures, ce que le sys-
tème des Nations Unies peut faire pour aider à renfor-
cer localement l’état de droit et les institutions de dé-
fense des droits de l’homme en ayant recours aux com-
pétences existantes dans les domaines de la police ci-
vile, de la défense des droits de l’homme et de l’équité
entre les sexes et dans le domaine judiciaire;

VII

Accueille favorablement l’intention du Secrétaire
général d’entreprendre une évaluation des besoins dans
les domaines dans lesquels il serait possible et utile de
rédiger un recueil provisoire de règles de procédure
pénale simples et unifiées.
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Résolution 1328 (2000) du 27 novembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
sur la Force des Nations Unies chargée d’observer le
dégagement, en date du 17 novembre 2000 (S/2000/
1103), et réaffirmant également sa résolution 1308
(2000) du 17 juillet 2000,

1. Demande aux parties intéressées d’appli-
quer immédiatement sa résolution 338 (1973) du
22 octobre 1973;

2. Décide de proroger le mandat de la Force
des Nations Unies chargée d’observer le dégagement
pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au
31 mai 2001;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à
la fin de cette période, un rapport sur l’évolution de la
situation et sur les mesures prises pour appliquer la
résolution 338 (1973).

Résolution 1329 (2000) du 30 novembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses résolutions 827 (1993) du 25 mai
1993 et 955 (1994) du 8 novembre 1994,

Demeurant convaincu que les poursuites dirigées
contre les personnes responsables de graves violations
du droit international humanitaire commises sur le ter-
ritoire de l’ex-Yougoslavie contribuent au rétablisse-
ment et au maintien de la paix en ex-Yougoslavie,

Demeurant convaincu également que dans la si-
tuation particulière régnant au Rwanda, les poursuites
dirigées contre les personnes responsables d’actes de
génocide ou d’autres violations graves du droit inter-
national humanitaire favorisent le processus de ré-
conciliation nationale et le rétablissement et le main-
tien de la paix au Rwanda et dans la région,

Ayant examiné la lettre du Secrétaire général au
Président du Conseil de sécurité en date du 7 septembre
2000 (S/2000/865) ainsi que la lettre datée du 12 mai
2000 adressée au Secrétaire général par le Président du
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et la
lettre du Président du Tribunal pénal international pour
le Rwanda, datée du 14 juin 2000, qui y sont jointes,

Convaincu qu’il est nécessaire de créer un groupe
de juges ad litem au Tribunal pénal international pour
l’ex-Yougoslavie et d’augmenter le nombre des juges

siégeant dans les Chambres d’appel des deux Tribu-
naux pénaux internationaux pour permettre à ceux-ci
de terminer leurs travaux le plus tôt possible,

Notant que les procédures des Tribunaux interna-
tionaux se sont beaucoup améliorées et convaincu que
ces organes doivent poursuivre leurs efforts afin de les
perfectionner encore,

Prenant acte de la position exprimée par les Tri-
bunaux pénaux internationaux selon laquelle ce sont les
dirigeants civils, militaires et paramilitaires, et non les
simples exécutants, qui devraient être traduits devant
eux,

Rappelant que les Tribunaux pénaux internatio-
naux et les tribunaux nationaux ont concurremment
compétence pour poursuivre les personnes accusées de
violations graves du droit international humanitaire et
notant que le Règlement de procédure et de preuve du
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie dis-
pose qu’une chambre de première instance peut décider
de suspendre un acte d’accusation dans une affaire
donnée pour permettre à un tribunal national de
connaître de cette affaire,

Reconnaissant des efforts déployés par les juges
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie,
ainsi que le montre l’annexe I à la lettre du Secrétaire
général en date du 7 septembre 2000, pour que les or-
ganes compétents des Nations Unies commencent à se
faire une idée relativement exacte de la durée du man-
dat du Tribunal,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Décide de créer un groupe de juges ad litem
au Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
et d’augmenter le nombre des membres des Chambres
d’appel du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour le
Rwanda et, à cette fin, décide de modifier les articles
12, 13 et 14 du Statut du Tribunal pénal international
pour l’ex-Yougoslavie et d’y substituer les dispositions
indiquées à l’annexe I à la présente résolution et décide
également de modifier les articles 11, 12 et 13 du Statut
du Tribunal pénal international pour le Rwanda et d’y
substituer les dispositions indiquées à l’annexe II de la
présente résolution;

2. Décide que deux juges supplémentaires se-
ront élus le plus tôt possible au Tribunal pénal interna-
tional pour le Rwanda et décide également, sans préju-
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dice de l’article 12, paragraphe 4, du Statut de ce tribu-
nal, qu’une fois élus, ils siégeront jusqu’à la date à la-
quelle expirera le mandat des juges actuellement en
fonction et que, aux fins de ces élections, nonobstant
l’article 12, paragraphe 2 c) du Statut, le Conseil de
sécurité dressera, sur la base des candidatures reçues,
une liste de quatre candidats au minimum et de six
candidats au maximum;

3. Décide qu’une fois que deux juges auront
été élus conformément au paragraphe 2 ci-dessus et
seront entrés en fonctions, le Président du Tribunal
pénal international pour le Rwanda prendra le plus tôt
possible, eu égard à l’article 13, paragraphe 3, du Sta-
tut du Tribunal pénal international pour le Rwanda et à
l’article 14, paragraphe 4, du Statut du Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie, les mesures néces-
saires pour que les deux juges élus ou nommés en ap-
plication de l’article 12 du Statut du Tribunal pénal
international pour le Rwanda siègent aux Chambres
d’appel des Tribunaux pénaux internationaux;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les
dispositions pratiques voulues pour les élections men-
tionnées au paragraphe 2 ci-dessus, pour l’élection aus-
si prochaine que possible de 27 juges ad litem, confor-
mément à l’article 13 ter du Statut du Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie, ainsi qu’en ce qui
concerne la fourniture en temps opportun de personnel
et de moyens matériels au Tribunal pénal international
pour l’ex-Yougoslavie et au Tribunal pénal internatio-
nal pour le Rwanda, en particulier à l’intention des ju-
ges ad litem, des Chambres d’appel et des services
connexes du Procureur, et le prie en outre de tenir le
Conseil de sécurité strictement informé de l’évolution
de la situation à cet égard;

5. Demande instamment aux États de coopérer
pleinement avec les Tribunaux pénaux internationaux
et leurs organes conformément aux obligations qui leur
incombent en vertu des résolutions 827 (1993) et 955
(1994) et des Statuts des deux Tribunaux, et se félicite
de la coopération dont les Tribunaux ont déjà bénéficié
dans l’exercice de leurs mandats;

6. Prie le Secrétaire général de présenter aus-
sitôt que possible au Conseil de sécurité un rapport
contenant une évaluation et des propositions relatives à
la date à laquelle prendra fin la compétence ratione
temporis du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie;

7. Décide de rester activement saisi de la
question.

Annexe I

Article 12
Composition des Chambres

1. Les Chambres sont composées de seize juges
permanents indépendants, tous ressortissants d’États
différents, et, au maximum au même moment, de neuf
juges ad litem indépendants, tous ressortissants d’États
différents, désignés conformément à l’article 13 ter,
paragraphe 2, du Statut.

2. Trois juges permanents et, au maximum au même
moment, six juges ad litem sont membres de chacune
des Chambres de première instance. Chaque Chambre
de première instance à laquelle ont été désignés des
juges ad litem peut être subdivisée en sections de trois
juges chacune, composées à la fois de juges perma-
nents et ad litem. Les sections des Chambres de pre-
mière instance ont les mêmes pouvoirs et responsabili-
tés que ceux conférés à une Chambre de première ins-
tance par le Statut et rendent leurs jugements suivant
les mêmes règles.

3. Sept des juges permanents sont membres de la
Chambre d’appel, laquelle est, pour chaque appel,
composée de cinq de ses membres.

Article 13
Qualifications des juges

Les juges permanents et ad litem doivent être des
personnes de haute moralité, impartialité et intégrité
possédant les qualifications requises, dans leurs pays
respectifs, pour être nommés aux plus hautes fonctions
judiciaires. Il est dûment tenu compte dans la compo-
sition globale des Chambres et des sections des Cham-
bres de première instance de l’expérience des juges en
matière de droit pénal et de droit international, notam-
ment de droit international humanitaire et des droits de
l’homme.

Article 13 bis
Élection des juges permanents

1. Quatorze des juges permanents du Tribunal inter-
national sont élus par l’Assemblée générale sur une
liste présentée par le Conseil de sécurité, selon les mo-
dalités ci-après :
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a) Le Secrétaire général invite les États Mem-
bres de l’Organisation des Nations Unies et les États
non membres ayant une mission d’observation perma-
nente au Siège de l’Organisation à présenter des candi-
datures;

b) Dans un délai de soixante jours à compter
de la date de l’invitation du Secrétaire général, chaque
État peut présenter la candidature d’au maximum deux
personnes réunissant les conditions indiquées à l’article
13 du Statut et n’ayant pas la même nationalité ni celle
d’un juge qui est membre de la Chambre d’appel et qui
a été élu ou nommé juge du Tribunal criminel interna-
tional chargé de juger les personnes présumées respon-
sables d’actes de génocide ou d’autres violations gra-
ves du droit international humanitaire commis sur le
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés
responsables de tels actes ou violations commis sur le
territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le
31 décembre 1994 (ci-après dénommé le « Tribunal
international pour le Rwanda ») conformément à
l’article 12 du Statut de ce tribunal;

c) Le Secrétaire général transmet les candida-
tures au Conseil de sécurité. Sur la base de ces candi-
datures, le Conseil dresse une liste de vingt-huit candi-
dats au minimum et quarante-deux candidats au maxi-
mum en tenant dûment compte de la nécessité d’assurer
une représentation adéquate des principaux systèmes
juridiques du monde;

d) Le Président du Conseil de sécurité transmet
la liste de candidats au Président de l’Assemblée géné-
rale. L’Assemblée élit sur cette liste quatorze juges
permanents du Tribunal international. Sont élus les
candidats qui ont obtenu la majorité absolue des voix
des États Membres de l’Organisation des Nations Unies
et des États non membres ayant une mission
d’observation permanente au Siège de l’Organisation.
Si deux candidats de la même nationalité obtiennent la
majorité requise, est élu celui sur lequel s’est porté le
plus grand nombre de voix.

2. Si le siège de l’un des juges permanents élus ou
nommés conformément au présent article devient va-
cant à l’une des Chambres, le Secrétaire général, après
avoir consulté les Présidents du Conseil de sécurité et
de l’Assemblée générale, nomme une personne réunis-
sant les conditions indiquées à l’article 13 du Statut
pour siéger jusqu’à l’expiration du mandat de son pré-
décesseur.

3. Les juges permanents élus conformément au pré-
sent article ont un mandat de quatre ans. Leurs condi-
tions d’emploi sont celles des juges de la Cour interna-
tionale de Justice. Ils sont rééligibles.

Article 13 ter
Élection et désignation des juges ad litem

1. Les juges ad litem du Tribunal international sont
élus par l’Assemblée générale sur une liste présentée
par le Conseil de sécurité, selon les modalités ci-après :

a) Le Secrétaire général invite les États Mem-
bres de l’Organisation des Nations Unies et les États
non membres ayant une mission d’observation perma-
nente au Siège de l’Organisation à présenter des candi-
datures;

b) Dans un délai de soixante jours à compter
de la date de l’invitation du Secrétaire général, chaque
État peut présenter la candidature d’au maximum qua-
tre personnes réunissant les conditions indiquées à
l’article 13 du Statut compte tenu de l’importance
d’une représentation équitable des hommes et des
femmes parmi les candidats;

c) Le Secrétaire général transmet les candida-
tures au Conseil de sécurité. Sur la base de ces candi-
datures, le Conseil dresse une liste de cinquante-quatre
candidats au minimum en tenant dûment compte de la
nécessité d’assurer une représentation adéquate des
principaux systèmes juridiques du monde et en gardant
à l’esprit l’importance d’une répartition géographique
équitable;

d) Le Président du Conseil de sécurité transmet
la liste de candidats au Président de l’Assemblée géné-
rale. L’Assemblée élit sur cette liste les vingt-sept ju-
ges ad litem du Tribunal international. Sont élus les
candidats qui ont obtenu la majorité absolue des voix
des États Membres de l’Organisation des Nations Unies
et des États non membres ayant une mission
d’observation permanente au Siège de l’Organisation;

e) Les juges ad litem sont élus pour un mandat
de quatre ans. Ils ne sont pas rééligibles.

2. Pendant la durée de leur mandat, les juges ad li-
tem seront nommés par le Secrétaire général, à la de-
mande du Président du Tribunal international, pour
siéger aux Chambres de première instance dans un ou
plusieurs procès, pour une durée totale inférieure à
trois ans. Lorsqu’il demande la désignation de tel ou tel
juge ad litem, le Président du Tribunal international
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tient compte des critères énoncés à l’article 13 du Sta-
tut concernant la composition des Chambres et des
sections des Chambres de première instance, des consi-
dérations énoncées aux paragraphes 1 b) et c) ci-dessus
et du nombre de voix que ce juge a obtenues à
l’Assemblée générale.

Article 13 quater
Statut des juges ad litem

1. Pendant la durée où ils sont nommés pour servir
auprès du Tribunal international, les juges ad litem :

a) Bénéficient, mutatis mutandis, des mêmes
conditions d’emploi que les juges permanents du Tri-
bunal international;

b) Jouissent des mêmes pouvoirs que les juges
permanents du Tribunal international, sous réserve du
paragraphe 2 ci-après;

c) Jouissent des privilèges et immunités,
exemptions et facilités d’un juge du Tribunal interna-
tional.

2. Pendant la durée où ils sont nommés pour servir
auprès du Tribunal international, les juges ad litem :

a) Ne peuvent ni être élus Président du Tribu-
nal ou Président d’une Chambre de première instance,
ni participer à son élection, conformément à l’article 14
du Statut;

b) Ne sont pas habilités :

i) À participer à l’adoption du règlement
conformément à l’article 15 du Statut. Ils sont
toutefois consultés avant l’adoption dudit règle-
ment;

ii) À participer à l’examen d’un acte
d’accusation conformément à l’article 19 du Sta-
tut;

iii) À participer aux consultations tenues par le
Président au sujet de la nomination de juges,
conformément à l’article 14 du Statut, ou de
l’octroi d’une grâce ou d’une commutation de
peine, conformément à l’article 28 du Statut;

iv) À se prononcer pendant la phase préalable à
l’audience.

Article 14
Constitution du Bureau et des Chambres

1. Les juges permanents du Tribunal international
élisent un président parmi eux.

2. Le Président du Tribunal international doit être
membre de la Chambre d’appel, qu’il préside.

3. Après avoir consulté les juges permanents du Tri-
bunal international, le Président nomme quatre des ju-
ges permanents élus ou nommés conformément à
l’article 13 bis du Statut à la Chambre d’appel et neuf
aux Chambres de première instance.

4. Deux des juges élus ou nommés conformément à
l’article 12 du Statut du Tribunal international pour le
Rwanda seront nommés par le Président dudit Tribunal,
en consultation avec le Président du Tribunal interna-
tional, membres de la Chambre d’appel et juges per-
manents du Tribunal international.

5. Après avoir consulté les juges permanents du Tri-
bunal international, le Président nomme les juges ad
litem qui peuvent être de temps à autre appelés à siéger
au Tribunal international aux Chambres de première
instance.

6. Un juge ne siège qu’à la Chambre à laquelle il a
été affecté.

7. Les juges permanents de chaque Chambre de
première instance élisent parmi eux un président, qui
dirige les travaux de la Chambre.

Annexe II

Article 11
Composition des Chambres

Les Chambres sont composées de seize juges in-
dépendants, tous ressortissants d’États différents et
dont :

a) Trois siègent dans chacune des Chambres de
première instance;

b) Sept sont membres de la Chambre d’appel,
laquelle est, pour chaque appel, composée de cinq de
ses membres.

Article 12
Qualifications et élection des juges

1. Les juges doivent être des personnes de haute
moralité, impartialité et intégrité possédant les qualifi-
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cations requises, dans leurs pays respectifs, pour être
nommés aux plus hautes fonctions judiciaires. Il est
dûment tenu compte, dans la composition globale des
Chambres, de l’expérience des juges en matière de
droit pénal et de droit international, notamment de droit
international humanitaire et de droits de l’homme.

2. Onze des juges du Tribunal international pour le
Rwanda sont élus par l’Assemblée générale sur une
liste présentée par le Conseil de sécurité, selon les mo-
dalités ci-après :

a) Le Secrétaire général invite les États Mem-
bres de l’Organisation des Nations Unies et les États
non membres ayant une mission d’observation perma-
nente au Siège de l’Organisation à présenter des candi-
datures;

b) Dans un délai de soixante jours à compter
de la date de l’invitation du Secrétaire général, chaque
État peut présenter la candidature d’au maximum deux
personnes réunissant les conditions indiquées au para-
graphe 1 ci-dessus et n’ayant pas la même nationalité
ni celle d’un juge qui est membre de la Chambre
d’appel et qui a été élu ou nommé juge permanent du
Tribunal international chargé de poursuivre les person-
nes présumées responsables de violations graves du
droit international humanitaire commises sur le terri-
toire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (ci-après dé-
nommé le « Tribunal international pour l’ex-
Yougoslavie ») conformément à l’article 13 bis du
Statut de ce Tribunal;

c) Le Secrétaire général transmet les candida-
tures au Conseil de sécurité. Sur la base de ces candi-
datures, le Conseil dresse une liste de vingt-deux can-
didats au minimum et trente-trois candidats au maxi-
mum en tenant dûment compte de la nécessité d’assurer
au Tribunal international pour le Rwanda une repré-
sentation adéquate des principaux systèmes juridiques
du monde;

d) Le Président du Conseil de sécurité transmet
la liste de candidats au Président de l’Assemblée géné-
rale. L’Assemblée élit sur cette liste les onze juges du
Tribunal international pour le Rwanda. Sont élus les
candidats qui ont obtenu la majorité absolue des voix
des États Membres de l’Organisation des Nations Unies
et des États non membres ayant une mission
d’observation permanente au Siège de l’Organisation.
Si deux candidats de la même nationalité obtiennent la
majorité requise, est élu celui sur lequel s’est porté le
plus grand nombre de voix.

3. Si le siège de l’un des juges élus ou désignés
conformément au présent article devient vacant à l’une
des Chambres, le Secrétaire général, après avoir
consulté les Présidents du Conseil de sécurité et de
l’Assemblée générale, nomme une personne réunissant
les conditions indiquées au paragraphe 1 ci-dessus pour
siéger jusqu’à l’expiration du mandat de son prédéces-
seur.

4. Les juges élus conformément au présent article
ont un mandat de quatre ans. Leurs conditions d’emploi
sont celles des juges du Tribunal international pour
l’ex-Yougoslavie. Ils sont rééligibles.

Article 13
Constitution du Bureau et des Chambres

1. Les juges du Tribunal international pour le
Rwanda élisent un président.

2. Le Président du Tribunal international pour le
Rwanda doit être membre de l’une de ses Chambres de
première instance.

3. Après avoir consulté les juges du Tribunal inter-
national pour le Rwanda, le Président nomme deux des
juges élus ou nommés conformément à l’article 12 du
présent Statut membres de la Chambre d’appel du Tri-
bunal international pour l’ex-Yougoslavie et huit mem-
bres des Chambres de première instance du Tribunal
international pour le Rwanda. Les juges ne siègent qu’à
la Chambre à laquelle ils ont été nommés.

4. Les juges qui siègent à la Chambre d’appel du
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie siègent
également à la Chambre d’appel du Tribunal interna-
tional pour le Rwanda.

5. Les juges de chaque Chambre de première ins-
tance élisent un président qui conduit toutes les procé-
dures devant cette chambre.

Résolution 1330 (2000) du 5 décembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la ques-
tion, en particulier les résolutions 986 (1995) du
14 avril 1995, 1111 (1997) du 4 juin 1997, 1129 (1997)
du 12 septembre 1997, 1143 (1997) du 4 décembre
1997, 1153 (1998) du 20 février 1998, 1175 (1998) du
19 juin 1998, 1210 (1998) du 24 novembre 1998, 1242
(1999) du 21 mai 1999, 1266 (1999) du 4 octobre 1999,
1275 (1999) du 19 novembre 1999, 1280 (1999) du
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3 décembre 1999, 1281 (1999) du 10 décembre 1999,
1284 (1999) du 17 décembre 1999, 1293 (2000) du
31 mars 2000 et 1302 (2000) du 8 juin 2000,

Convaincu de la nécessité de continuer de répon-
dre, à titre de mesure temporaire, aux besoins humani-
taires de la population iraquienne jusqu’à ce que
l’application par le Gouvernement iraquien des résolu-
tions pertinentes, notamment la résolution 687 (1991)
du 3 avril 1991, permette au Conseil de prendre,
conformément aux dispositions de ces résolutions, de
nouvelles mesures touchant les interdictions visées
dans la résolution 661 (1990) du 6 août 1990,

Convaincu également de la nécessité d’assurer la
distribution équitable des secours humanitaires à tous
les groupes de la population iraquienne dans
l’ensemble du pays,

Résolu à améliorer la situation humanitaire en
Iraq,

Réaffirmant l’attachement de tous les États Mem-
bres à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de
l’Iraq,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Décide que les dispositions de la résolution
986 (1995), à l’exception de celles qui figurent aux
paragraphes 4, 11 et 12, et sous réserve du paragraphe
15 de la résolution 1284 (1999), demeureront en vi-
gueur pendant une nouvelle période de 180 jours,
commençant à 0 h 1 (heure de New York), le 6 décem-
bre 2000;

2. Décide également que les montants prélevés
sur les recettes provenant de l’importation par les États
de pétrole et de produits pétroliers en provenance de
l’Iraq, y compris les transactions financières et autres
opérations essentielles s’y rapportant, au cours de la
période de 180 jours visée au paragraphe 1 ci-dessus,
dont le Secrétaire général recommande dans son rap-
port du 1er février 1998 (S/1998/90) qu’ils aillent aux
secteurs de l’alimentation/nutrition et de la santé, de-
vraient continuer d’être alloués sur une base prioritaire,
dans le cadre des activités du Secrétariat, et que 13 %
des recettes réalisées au cours de la période susmen-
tionnée devront être utilisés aux fins prévues au para-
graphe 8 b) de la résolution 986 (1995);

3. Prie le Secrétaire général de continuer à
prendre les mesures nécessaires pour assurer la pleine

et entière application de la présente résolution, ainsi
qu’à améliorer selon qu’il y aura lieu le processus
d’observation des Nations Unies en Iraq, y compris
d’achever, dans les 90 jours de l’adoption de la pré-
sente résolution, le recrutement et l’affectation en Iraq
d’un nombre suffisant d’observateurs, en particulier le
recrutement du nombre d’observateurs convenu entre le
Secrétaire général et le Gouvernement iraquien, de fa-
çon à pouvoir lui donner toutes les assurances requises
concernant la distribution équitable des marchandises
livrées conformément à la présente résolution et
l’utilisation effective, aux fins desquelles leur achat a
été autorisé, y compris dans le secteur du logement et
du développement des infrastructures connexes, des
fournitures importées par l’Iraq, notamment les articles
et les pièces détachées à double usage;

4. Décide de procéder à un examen approfondi
de tous les aspects de l’application de la présente ré-
solution 90 jours après l’entrée en vigueur du paragra-
phe 1 ci-dessus, puis avant la fin de la période de 180
jours, et déclare qu’il a l’intention d’envisager favora-
blement, avant la fin de la période de 180 jours, de pro-
roger les dispositions de la présente résolution, selon
les besoins, à condition que les rapports prévus aux
paragraphes 5 et 6 ci-après fassent apparaître qu’elles
ont été convenablement appliquées;

5. Prie le Secrétaire général de lui faire un
rapport complet sur l’application de la présente résolu-
tion 90 jours après son entrée en vigueur, et de lui
soumettre une semaine au moins avant la fin de la pé-
riode de 180 jours, sur la base des observations faites
par le personnel des Nations Unies en Iraq et des
consultations menées avec le Gouvernement iraquien,
un rapport lui indiquant si l’Iraq a équitablement dis-
tribué les médicaments, les fournitures médicales et les
denrées alimentaires, ainsi que les produits et articles
de première nécessité destinés à la population civile qui
sont financés conformément au paragraphe 8 a) de la
résolution 986 (1995), en incluant dans ses rapports
toute observation qu’il jugerait utile de faire quant à la
mesure dans laquelle le niveau des recettes permet de
répondre aux besoins humanitaires de l’Iraq;

6. Prie le Comité créé par la résolution 661
(1990), agissant en étroite coordination avec le Secré-
taire général, de lui rendre compte de l’application des
arrangements visés aux paragraphes 1, 2, 6, 8, 9 et 10
de la résolution 986 (1995) après l’entrée en vigueur du
paragraphe 1 ci-dessus et avant la fin de la période de
180 jours;
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7. Décide que les fonds déposés sur le compte
séquestre créé par le paragraphe 7 de la résolution 986
(1995) en application des dispositions de la présente
résolution pourront servir, jusqu’à concurrence d’un
montant total de 600 millions de dollars, à financer
toutes dépenses raisonnables, autres qu’effectuées en
Iraq, qui résultent directement des contrats approuvés
conformément au paragraphe 2 de la résolution 1175
(1998) et au paragraphe 18 de la résolution 1284
(1999), et exprime son intention d’envisager favora-
blement la reconduction de cette disposition;

8. Se déclare prêt à envisager, compte tenu de
la coopération dont fait preuve l’Iraq pour appliquer
toutes les résolutions du Conseil, d’autoriser qu’un
montant de 15 millions de dollars prélevé sur le compte
séquestre soit utilisé pour régler les arriérés de la
contribution de l’Iraq au budget de l’Organisation des
Nations Unies, et estime que ce montant devrait être
transféré du compte créé conformément au paragraphe
8 d) de la résolution 986 (1995);

9. Prie le Secrétaire général de prendre les
mesures nécessaires pour utiliser les fonds excédentai-
res prélevés sur le compte créé conformément au para-
graphe 8 d) de la résolution 986 (1995) aux fins énon-
cées au paragraphe 8 a) de ladite résolution afin
d’accroître les fonds disponibles pour des achats hu-
manitaires, y compris, le cas échéant, les buts visés au
paragraphe 24 de la résolution 1284 (1999);

10. Donne pour instructions au Comité créé par
la résolution 661 (1990) d’approuver, sur la base de
propositions du Secrétaire général, des listes de four-
nitures essentielles pour l’électricité et le logement
conformément à la priorité accordée aux groupes les
plus vulnérables en Iraq, décide, nonobstant le para-
graphe 3 de la résolution 661 (1990) et le paragraphe
20 de la résolution 687 (19991), que l’expédition de
ces fournitures ne sera pas assujettie à l’approbation du
Comité, exception faite pour les articles visés par les
dispositions de la résolution 1051 (1996), que le Se-
crétaire général recevra notification de ces expéditions
et qu’elles seront financées conformément aux disposi-
tions des alinéas a) et b) du paragraphe 8 de la résolu-
tion 986 (1995), prie le Secrétaire général d’informer
sans tarder le Comité de toutes les notifications reçues
à cet effet et des mesures prises, et se déclare prêt à
envisager de telles mesures en ce qui concerne des lis-
tes de fournitures supplémentaires, en particulier dans
le secteur des transports et des télécommunications;

11. Prie le Secrétaire général d’élargir et de
mettre à jour, dans les 30 jours qui suivront l’adoption
de la présente résolution, les listes d’articles humanitai-
res présentées en application du paragraphe 17 de la
résolution 1284 (1999) et du paragraphe 8 de la résolu-
tion 1302 (2000), donne pour instructions au Comité
créé par la résolution 661 (1990) d’approuver rapide-
ment les listes élargies, décide que l’expédition de ces
articles ne sera pas assujettie à l’approbation du Comi-
té, exception faite pour les articles visés par les dispo-
sitions de la résolution 1051 (1996), que le Secrétaire
général recevra notification de ces expéditions et
qu’elles seront financées conformément aux disposi-
tions des alinéas a) et b) du paragraphe 8 de la résolu-
tion 986 (1995), et prie le Secrétaire général d’informer
sans tarder le Comité de toutes les notifications reçues
à cet effet et des mesures prises;

12. Décide que le taux effectif de déduction des
fonds déposés au compte séquestre créé par la résolu-
tion 986 (1995) qui doivent être transférés au Fonds
d’indemnisation durant la période de 180 jours sera de
25 %, décide en outre que les fonds supplémentaires
découlant de cette décision seront déposés au compte
créé conformément au paragraphe 8 a) de la résolution
986 (1995) en vue d’être utilisés pour des projets
strictement humanitaires afin de répondre aux besoins
des groupes les plus vulnérables en Iraq visés au para-
graphe 126 du rapport du Secrétaire général en date du
29 novembre 2000 (S/2000/1132), prie le Secrétaire
général de rendre compte de l’utilisation de ces fonds
dans ses rapports visés au paragraphe 5 ci-dessus, et
déclare qu’il a l’intention de créer un mécanisme pour
déterminer, avant la fin de la période de 180 jours, le
taux effectif de déduction des fonds déposés au compte
séquestre qui devront être transférés au Fonds
d’indemnisation lors des phases futures, compte tenu
des éléments essentiels des besoins humanitaires du
peuple iraquien;

13. Demande instamment au Comité créé par la
résolution 661 (1990) d’examiner rapidement les de-
mandes, de réduire le volume des demandes en attente
et de continuer à améliorer le processus d’approbation
des demandes et, à cet égard, souligne qu’il importe
d’appliquer pleinement le paragraphe 3 ci-dessus;

14. Prie instamment tous les États présentant
des demandes, toutes les institutions financières, no-
tamment la Banque centrale iraquienne, et le Secréta-
riat, de prendre des mesures pour réduire au minimum
les problèmes identifiés dans le rapport présenté par le



342 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

Secrétaire général le 29 novembre 2000 conformément
au paragraphe 5 de la résolution 1302 (2000);

15. Prie le Secrétaire général de prendre les
arrangements nécessaires, sous réserve de son appro-
bation, pour permettre que les fonds déposés sur le
compte séquestre ouvert en application de la résolution
986 (1995) soient utilisés pour acheter des produits
fabriqués localement et couvrir le coût des fournitures
de première nécessité pour la population civile qui ont
été financées conformément aux dispositions de la ré-
solution 986 (1995) et des résolutions connexes, y
compris, le cas échéant, le coût de l’installation et des
services de formation, et le prie en outre de prendre les
arrangements nécessaires, sous réserve de son appro-
bation, pour permettre que des fonds, d’un montant
maximum de 600 millions d’euros, déposés sur le
compte séquestre créé par la résolution 986 (1995),
soient utilisés pour couvrir le coût de l’installation et
de l’entretien, y compris les services de formation, du
matériel et des pièces de rechange destinés à l’industrie
pétrolière, qui ont été financés en application des dis-
positions de la résolution 986 (1995) et des résolutions
connexes, et demande au Gouvernement iraquien de
collaborer à l’application de tous ces arrangements;

16. Prie instamment tous les États, et en parti-
culier le Gouvernement iraquien, d’apporter leur en-
tière coopération à l’application effective de la présente
résolution;

17. Demande au Gouvernement iraquien de
prendre le reste des mesures nécessaires pour appliquer
les dispositions du paragraphe 27 de la résolution 1284
(1999), et prie en outre le Secrétaire général d’inclure
dans ses rapports présentés au titre du paragraphe 5 ci-
dessus un examen des progrès accomplis par le Gou-
vernement iraquien dans l’application de ces mesures;

18. Prie également le Secrétaire général
d’établir dans les meilleurs délais et pour le 31 mars
2001 au plus tard, à l’intention du Comité créé par la
résolution 661 (1990), un rapport contenant des propo-
sitions concernant l’utilisation d’itinéraires supplé-
mentaires d’exportation de pétrole et de produits pé-
troliers dans des conditions appropriées, correspondant
par ailleurs aux buts et aux dispositions de la résolution
986 (1995) et des résolutions connexes, et en particu-
lier les oléoducs pouvant servir à ces fins;

19. Réitère la demande qu’il a faite au paragra-
phe 8 de sa résolution 1284 (1999) au Président exécu-
tif de la Commission de contrôle, de vérification et

d’inspection des Nations Unies et au Directeur général
de l’Agence internationale de l’énergie atomique
d’achever avant la fin de cette période la révision et
l’actualisation des listes des articles et technologies
auxquels s’applique le mécanisme de contrôle des im-
portations et des exportations approuvé par la résolu-
tion 1051 (1996);

20. Souligne qu’il importe que la sécurité de
toutes les personnes directement associées à
l’application de la présente résolution en Iraq continue
d’être assurée, et demande au Gouvernement iraquien
d’achever son enquête sur le décès des employés de
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture et de le lui présenter;

21. Demande instamment à tous les États de
continuer à coopérer pour que les demandes soient
soumises sans retard et les licences d’exportation rapi-
dement délivrées, en facilitant le transit des secours
humanitaires autorisés par le Comité créé par la réso-
lution 661 (1990), et en prenant toutes autres mesures
relevant de leur compétence pour que les secours hu-
manitaires requis d’urgence parviennent au peuple ira-
quien dans les meilleurs délais;

22. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1331 (2000) du 13 décembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 1er décembre 2000 (S/2000/
1138) sur l’opération des Nations Unies à Chypre, et en
particulier l’appel lancé aux parties pour qu’elles fas-
sent le point sur la question humanitaire des personnes
disparues et s’emploient à la régler avec la célérité et la
détermination qui s’imposent,

Notant que le Gouvernement chypriote est conve-
nu qu’en raison de la situation qui règne dans l’île, il
est nécessaire d’y maintenir la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre au-delà du
15 décembre 2000,

Notant avec satisfaction et encourageant les ef-
forts faits par l’Organisation des Nations Unies pour
sensibiliser le personnel de toutes ses opérations de
maintien de la paix aux questions de la prévention et du
contrôle du VIH/sida et d’autres maladies transmissi-
bles,
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1. Réaffirme toutes ses résolutions pertinentes
sur Chypre, et en particulier la résolution 1251 (1999)
du 29 juin 1999 et les résolutions ultérieures;

2. Décide de proroger le mandat de la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre pour une nouvelle période prenant fin le 15 juin
2001;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, le
1er juin 2001 au plus tard, un rapport sur l’application
de la présente résolution;

4. Demande instamment à la partie chypriote
turque et aux forces turques de rapporter les restric-
tions imposées le 30 juin 2000 aux opérations de la
Force, et de rétablir le statu quo ante militaire à Stro-
vilia;

5. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1332 (2000) du 14 décembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1234 (1999) du 9 avril
1999, 1258 (1999) du 6 août 1999, 1265 (1999) du
17 septembre 1999, 1273 (1999) du 5 novembre 1999,
1279 (1999) du 30 novembre 1999, 1291 (2000) du
24 février 2000, 1296 (2000) du 19 avril 2000, 1304
(2000) du 16 juin 2000 et 1323 (2000) du 13 octobre
2000, ainsi que les déclarations de son président en
date des 13 juillet 1998 (S/PRST/1998/20), 31 août
1998 (S/PRST/1998/26), 11 décembre 1998 (S/PRST/
1998/36), 24 juin 1999 (S/PRST/1999/17), 26 janvier
2000 (S/PRST/2000/2), 5 mai 2000 (S/PRST/2000/15),
2 juin 2000 (S/PRST/2000/20) et 7 septembre 2000
(S/PRST/2000/28),

Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale
et l’indépendance politique de la République démocra-
tique du Congo et de tous les États de la région,

Réaffirmant en outre que tous les États ont
l’obligation de s’abstenir de recourir à l’emploi de la
force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépen-
dance politique d’un État, soit de toute autre manière
incompatible avec les buts des Nations Unies,

Réaffirmant également la souveraineté de la Ré-
publique démocratique du Congo sur ses ressources
naturelles et prenant note avec préoccupation des in-
formations faisant état de l’exploitation illégale des
ressources du pays et des conséquences que peuvent

avoir ces activités sur la sécurité et la poursuite des
hostilités,

Déplorant la poursuite des hostilités en Républi-
que démocratique du Congo, les nombreuses violations
du cessez-le-feu et l’absence de progrès dans le dialo-
gue intercongolais,

Réaffirmant qu’il appuie l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka (S/1999/815),

Se félicitant des accords conclus à Maputo le
27 novembre 2000 concernant le désengagement des
forces, ainsi que de la signature de l’Accord de Harare,
conformément au plan de désengagement de Kampala,

Prenant acte des déclarations faites récemment
par le Gouvernement de la République démocratique
du Congo ainsi que des assurances que celui-ci a don-
nées et des mesures qu’il a prises à l’appui du déploie-
ment de la Mission de l’Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo, et espé-
rant que les mesures d’ordre pratique nécessaires pour
faciliter le déploiement complet de la Mission seront
prises en conséquence,

Rappelant qu’il incombe à toutes les parties de
coopérer au déploiement intégral de la Mission,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Se-
crétaire général en date du 6 décembre 2000 (S/2000/
1156) et des recommandations qui y figurent,

Rappelant que toutes les parties au conflit en Ré-
publique démocratique du Congo ont la responsabilité
d’assurer la sécurité du personnel militaire et civil des
Nations Unies, ainsi que des personnels associés, dans
tout le pays,

Se déclarant gravement préoccupé par la situa-
tion humanitaire en République démocratique du
Congo, qui résulte pour l’essentiel du conflit, et souli-
gnant qu’il importe d’apporter une assistance humani-
taire plus substantielle à la population congolaise,

Se déclarant également gravement préoccupé par
les graves conséquences politiques, économiques et
humanitaires du conflit congolais pour les pays voisins,

Se déclarant alarmé par les conséquences désas-
treuses pour la population civile de la prolongation du
conflit sur tout le territoire de la République démocra-
tique du Congo, et profondément préoccupé par toutes
les violations des droits de l’homme et du droit inter-
national humanitaire, y compris les atrocités commises
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contre les populations civiles, particulièrement dans les
provinces de l’est,

Gravement préoccupé par le fait que le conflit
grossit le taux d’infection par le VIH/sida, en particu-
lier parmi les femmes et les jeunes filles,

Profondément préoccupé par la poursuite du re-
crutement et de l’utilisation d’enfants soldats par des
forces et groupes armés, y compris les recrutements à
travers les frontières et les enlèvements d’enfants,

Se déclarant gravement préoccupé par les diffi-
cultés auxquelles se heurtent les organismes d’aide
humanitaire, notamment du fait de la poursuite des
hostilités, dans la remise de l’assistance l’achemine-
ment des secours à de nombreux réfugiés et personnes
déplacées,

Saluant l’action remarquable du personnel de la
Mission, qui travaille dans des conditions éprouvantes,
et notant les grandes qualités de dirigeant du Repré-
sentant spécial du Secrétaire général,

Se félicitant des initiatives prises par les diri-
geants africains, et insistant sur la nécessité de procé-
der de manière coordonnée, en concertation avec
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de
l’unité africaine, afin de relancer la dynamique du pro-
cessus de paix,

1. Décide de proroger jusqu’au 15 juin 2001 le
mandat de la Mission de l’Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo;

2. Invite toutes les parties à l’Accord de ces-
sez-le-feu de Lusaka à cesser les hostilités et à conti-
nuer d’intensifier leur dialogue en vue de l’application
de cet accord ainsi que des Accords de Kampala, Ma-
puto et Harare, et à prendre de nouvelles mesures, dans
le cadre desdits accords, pour accélérer le processus de
paix;

3. Invite également toutes les parties et no-
tamment le Gouvernement de la République démocra-
tique du Congo à continuer d’apporter leur concours au
déploiement et aux opérations de la Mission, y compris
en appliquant intégralement les dispositions de
l’Accord sur le statut des forces;

4. Souscrit à la proposition faite par le Secré-
taire général de déployer, dès qu’il considérera que la
situation le permet et conformément aux dispositions
pertinentes de la résolution 1291 (2000), des observa-
teurs militaires supplémentaires dans le but de contrô-

ler et de vérifier l’application par les parties du cessez-
le-feu et des plans de désengagement adoptés à Lusaka
et à Maputo;

5. Invite le Secrétaire général à consulter
l’Organisation de l’unité africaine et toutes les parties
concernées en vue de la possibilité de l’organisation
éventuelle, en février 2001, d’une réunion de suivi en-
tre les signataires de l’Accord de cessez-le-feu de Lu-
saka et les membres du Conseil de sécurité;

6. Prie dans cette perspective le Secrétaire
général de lui présenter, avant la convocation de la ré-
union proposée au paragraphe 5 ci-dessus, un examen
de l’exécution du mandat actuel de la Mission, y com-
pris une évaluation de la mise en oeuvre par les parties
du cessez-le-feu et des plans de désengagement ainsi
que des éléments en vue de l’actualisation du concept
d’opérations;

7. Prie également le Secrétaire général de lui
présenter dans ce rapport des propositions sur la situa-
tion dans les provinces orientales de la République dé-
mocratique du Congo, y compris dans les zones fronta-
lières du Rwanda, de l’Ouganda et du Burundi,

8. Se déclare prêt à appuyer le Secrétaire gé-
néral lorsqu’il décidera, dès qu’il considérera que la
situation le permet, de déployer des unités d’infanterie
qui apporteraient le moment venu un soutien aux ob-
servateurs militaires à Kisangani, et à Mbandaka et,
sous réserve des propositions qu’il aurait présentées en
vertu du paragraphe 7 ci-dessus, dans d’autres zones où
il pourrait l’estimer nécessaire, y compris, éventuelle-
ment, à Goma ou à Bukavu;

9. Prie en outre le Secrétaire général, agissant
en consultation avec toutes les parties concernées, de
lui présenter des propositions détaillées concernant la
mise en place d’un mécanisme de suivi permanent qui
pourrait, en consultation avec les mécanismes exis-
tants, s’occuper de manière intégrée et coordonnée du
retrait complet des forces étrangères, du désarmement
et de la démobilisation des groupes armés, de la sécu-
rité des frontières entre la République démocratique du
Congo et le Rwanda, l’Ouganda et le Burundi, du re-
tour des réfugiés et des personnes déplacées dans de
bonnes conditions de sécurité, du dialogue intercongo-
lais et de la reconstruction et de la coopération écono-
miques régionales;

10. Demande que les forces ougandaises et
rwandaises, ainsi que toutes les autres forces étrangè-
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res, se retirent du territoire de la République démocra-
tique du Congo, conformément à sa résolution 1304
(2000) et à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, et ex-
horte ces forces à prendre d’urgence des mesures en
vue d’accélérer leur retrait;

11. Engage toutes les parties au conflit à coopé-
rer pour faire avancer le désarmement, la démobilisa-
tion, la réinsertion et le rapatriement et la réinstallation
de tous les groupes armés visés au chapitre 9.1 de
l’annexe A de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, en
particulier le Front burundais pour la défense de la dé-
mocratie, les ex-forces armées rwandaises (ex-FAR)/
interahamwe et l’Alliance des forces démocratiques;

12. Appelle toutes les parties congolaises
concernées à coopérer pleinement au dialogue inter-
congolais, comme prévu dans l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka;

13. Lance à nouveau un appel à toutes les par-
ties au conflit, y compris tous les groupes armés visés
au chapitre 9.1 de l’annexe A de l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka, pour qu’elles prennent des mesures im-
médiates afin d’empêcher les violations des droits de
l’homme et du droit international humanitaire et de
garantir que le personnel humanitaire ait accès, sans
entrave et dans de bonnes conditions de sécurité, à tous
ceux qui ont besoin de leur assistance, y compris les
réfugiés et les personnes déplacées;

14. Demande à toutes les forces et groupes ar-
més de mettre fin immédiatement à toutes les campa-
gnes de recrutement, aux enlèvements et à la déporta-
tion à travers les frontières, ainsi qu’à l’utilisation
d’enfants, et exige que des mesures soient prises im-
médiatement en vue de la démobilisation, du désarme-
ment, du retour et de la réadaptation de tous les enfants
victimes de ces pratiques, avec l’aide des organismes et
organisations compétents, appartenant ou non au sys-
tème des Nations Unies;

15. Souligne qu’il importe de renforcer la com-
posante droits de l’homme de la Mission, et prie le Se-
crétaire général de prendre les mesures appropriées à
cette fin, notamment par une collaboration et une coor-
dination actives avec le Haut Commissariat aux droits
de l’homme dans le cadre d’une action au niveau du
pays;

16. Exhorte à nouveau les parties au conflit en
République démocratique du Congo et les autres par-
ties concernées à coopérer pleinement avec le groupe

d’experts sur l’exploitation illégale des ressources na-
turelles et autres richesses de la République démocrati-
que du Congo (voir S/PRST/2000/20), dans le cadre de
son enquête et de ses visites dans la région;

17. Invite toutes les parties à honorer intégrale-
ment les engagements qu’elles ont pris en vertu de
l’Accord de cessez-le-feu;

18. Se déclare à nouveau disposé à envisager,
au cas où les parties ne se conformeraient pas intégra-
lement aux dispositions de la présente résolution, des
mesures qui pourraient être imposées conformément
aux responsabilités que lui confère la Charte des Na-
tions Unies et aux obligations qu’elle lui impose;

19. Décide de rester activement saisi de la
question.

Résolution 1333 (2000) du 19 décembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses résolutions antérieures, en parti-
culier la résolution 1267 (1999) du 15 octobre 1999, et
les déclarations de son président sur la situation en
Afghanistan,

Se déclarant à nouveau résolument attaché à la
souveraineté, à l’indépendance, à l’intégrité territoriale
et à l’unité nationale de l’Afghanistan, ainsi qu’au res-
pect du patrimoine culturel et historique du pays,

Reconnaissant les besoins humanitaires critiques
du peuple afghan,

Appuyant les efforts déployés par le Représentant
personnel du Secrétaire général pour l’Afghanistan
pour faire progresser un processus de paix par des né-
gociations politiques entre les parties afghanes en vue
de mettre en place un gouvernement reposant sur une
large assise, multiethnique et pleinement représentatif,
et demandant aux factions en guerre de coopérer plei-
nement avec le Représentant personnel du Secrétaire
général qui s’efforce de conclure un cessez-le-feu et
d’entamer des discussions devant déboucher sur un
accord politique, en enclenchant sans délai le processus
de dialogue auquel elles se sont engagées,

Notant la réunion de décembre 2000 du Groupe
d’appui afghan, qui a souligné que la situation en
Afghanistan est une situation complexe qui requiert
une approche globale et intégrée d’un processus de
paix et des questions du trafic de stupéfiants, du
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terrorisme, des droits de l’homme ainsi que de l’aide
internationale humanitaire et au développement,

Rappelant les conventions internationales perti-
nentes contre le terrorisme et, en particulier,
l’obligation qu’ont les parties à ces instruments
d’extrader ou de poursuivre les terroristes,

Condamnant avec force le fait que des terroristes
continuent d’être accueillis et entraînés, et que des ac-
tes de terrorisme sont préparés dans les zones tenues
par la faction afghane dénommée Taliban, qui se dési-
gne également elle-même sous le nom d’Émirat islami-
que d’Afghanistan (ci-après dénommée les Taliban), et
réaffirmant sa conviction que la répression du terro-
risme international est essentielle pour le maintien de
la paix et de la sécurité internationales,

Notant qu’il importe que les Taliban agissent
conformément à la Convention unique de 1961, à la
Convention de 1971 sur les substances psychotropes et
à la Convention de 1988 contre le trafic illicite des stu-
péfiants et des substances psychotropes, et aux enga-
gements pris lors de la vingtième session extraordinaire
que l’Assemblée générale a consacrée à la question des
stupéfiants en 1998, notamment à l’engagement de
collaborer étroitement avec le Programme des Nations
Unies pour le contrôle des drogues,

Notant également que les Taliban tirent des
avantages directs de la culture illicite de l’opium en
imposant une taxe sur sa production et des avantages
indirects du traitement et du trafic de l’opium, et re-
connaissant que ces ressources substantielles renfor-
cent leur capacité d’abriter des terroristes,

Déplorant que les Taliban continuent de donner
refuge à Ousama bin Laden et de lui permettre, ainsi
qu’à ses associés, de diriger un réseau de camps
d’entraînement de terrorisme à partir du territoire tenu
par eux et de se servir de l’Afghanistan comme base
pour mener des opérations terroristes internationales,

Notant qu’Ousama bin Laden et ses associés sont
poursuivis par la justice des États-Unis d’Amérique,
notamment pour les attentats à la bombe commis le
7 août 1998 contre les ambassades de ce pays à Nairobi
et à Dar es-Salaam et pour complot visant à tuer des
citoyens américains se trouvant à l’étranger, et notant
également que les États-Unis d’Amérique ont demandé
aux Taliban de remettre les intéressés à la justice
(S/1999/1021),

Se déclarant à nouveau profondément préoccupé
par les violations du droit international humanitaire et
des droits de l’homme qui continuent d’être commises,
en particulier la discrimination exercée à l’encontre des
femmes et des filles, ainsi que par l’augmentation sen-
sible de la production illicite d’opium,

Soulignant que la prise du consulat général de la
République islamique d’Iran par les Taliban et
l’assassinat de diplomates iraniens et d’un journaliste à
Mazar-i-Charif constituent des violations flagrantes des
règles établies du droit international,

Considérant qu’en se refusant à satisfaire aux
exigences formulées au paragraphe 13 de la résolution
1214 (1998) et au paragraphe 2 de la résolution 1267
(1999), les autorités des Taliban font peser une menace
sur la paix et la sécurité internationales,

Soulignant sa volonté résolue de faire respecter
ses résolutions,

Réaffirmant que les sanctions doivent nécessai-
rement comporter des dérogations adéquates et effecti-
ves afin d’éviter des conséquences humanitaires fâ-
cheuses pour la population afghane et qu’elles doivent
être structurées de manière à ne pas empêcher, contre-
carrer ou retarder les travaux des organisations inter-
nationales d’aide humanitaire ou des organismes de
secours gouvernementaux qui assurent une assistance
humanitaire à la population civile dans le pays,

Soulignant que la responsabilité du bien-être de la
population des zones d’Afghanistan tenues par eux in-
combe aux Taliban et, dans ce contexte, demandant à
ceux-ci de faire en sorte que le personnel humanitaire
ait librement accès et puisse apporter l’assistance vou-
lue à tous ceux qui en ont besoin dans le territoire tenu
par eux,

Rappelant les principes pertinents contenus dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée par l’Assemblée
générale dans sa résolution 49/59 du 9 décembre 1994,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Exige que les Taliban se conforment à la
résolution 1267 (1999) et cessent, en particulier,
d’offrir refuge et entraînement aux terroristes interna-
tionaux et à leurs organisations, qu’ils prennent les me-
sures effectives voulues pour que le territoire détenu
par eux n’abrite pas d’installations et de camps de ter-
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roristes ni ne serve à préparer ou à organiser des actes
de terrorisme dirigés contre d’autres États ou leurs ci-
toyens, et qu’ils secondent l’action menée sur le plan
international pour traduire en justice les personnes ac-
cusées de terrorisme;

2. Exige également des Taliban qu’ils se
conforment sans plus tarder à l’exigence formulée par
le Conseil de sécurité au paragraphe 2 de la résolution
1267 (1999), suivant laquelle ils doivent remettre Ou-
sama bin Laden aux autorités compétentes soit d’un
pays où il a été inculpé, soit d’un pays qui le remettra à
un pays où il a été inculpé, soit d’un pays où il sera
arrêté et effectivement traduit en justice;

3. Exige en outre des Taliban qu’ils
s’emploient rapidement à fermer tous les camps où des
terroristes sont entraînés sur le territoire tenu par eux et
demande que l’Organisation des Nations Unies
confirme l’application de cette mesure, entre autres sur
la base des renseignements que les États Membres lui
auront communiqués conformément au paragraphe 19
ci-après et par tous les autres moyens qui s’imposent
pour faire respecter la présente résolution;

4. Rappelle à tous les États l’obligation qu’ils
ont d’appliquer rigoureusement les mesures décrétées
au paragraphe 4 de la résolution 1267 (1999);

5. Décide que tous les États :

a) Empêcheront la fourniture, la vente et le
transfert directs ou indirects vers le territoire tenu par
les Taliban en Afghanistan, tels qu’identifiés par le
Comité créé par la résolution 1267 (1999), ci-après
dénommé le Comité, par leurs nationaux ou depuis
leurs territoires, ou au moyen de navires ou d’aéronefs
de leur pavillon, d’armes et de matériels militaires as-
sociés de toutes sortes, y compris armes et munitions,
véhicules et équipements militaires, matériels parami-
litaires et pièces de rechange qui leur sont destinées;

b) Empêcheront la vente, la fourniture ou le
transfert vers le territoire tenu par les Taliban en
Afghanistan, tel que le Comité l’a identifié, par leurs
nationaux ou depuis leurs territoires, de conseils tech-
niques et de moyens d’assistance ou d’entraînement
liés aux activités militaires du personnel armé placé
sous le contrôle des Taliban;

c) Retireront tous leurs fonctionnaires, agents,
conseillers, personnel militaire et les autres nationaux
employés par contrat ou autre arrangement qui sont
présents en Afghanistan pour conseiller les Taliban au

sujet de questions militaires ou de sécurité, et engage-
ront leurs autres nationaux à quitter le pays;

6. Décide que les mesures imposées par le pa-
ragraphe 5 ci-dessus ne s’appliqueront pas aux fourni-
tures de matériel militaire non létal destiné uniquement
à des fins humanitaires et de protection, ni à
l’assistance technique ou l’entraînement connexes, que
le Comité aura approuvés au préalable, et affirme que
ces mesures ne s’appliquent pas aux vêtements de pro-
tection, y compris aux gilets pare-balles et aux casques
militaires, exportés en Afghanistan par le personnel des
Nations Unies, les représentants des médias et les
agents humanitaires pour leur usage personnel unique-
ment;

7. Demande instamment à tous les États qui
maintiennent des relations diplomatiques avec les Tali-
ban de réduire sensiblement l’effectif et le niveau du
personnel des missions et des postes des Taliban et de
limiter ou contrôler les mouvements, sur leurs territoi-
res, de tout le personnel restant; dans le cas des mis-
sions des Taliban auprès des organisations internatio-
nales, l’État hôte pourra, selon qu’il le juge nécessaire,
consulter l’organisation intéressée quant aux mesures
nécessaires pour appliquer le présent paragraphe;

8. Décide que tous les États prendront de nou-
velles mesures pour :

a) Fermer immédiatement et totalement tous
les bureaux des Taliban situés sur leurs territoires;

b) Fermer immédiatement tous les bureaux de
la compagnie aérienne Ariana Afghan Airlines sur
leurs territoires;

c) Geler sans retard les fonds et autres actifs
financiers d’Ousama bin Laden et des individus et en-
tités qui lui sont associés, tels qu’identifiés par le Co-
mité, y compris l’organisation Al-Qaida, et les fonds
tirés de biens appartenant à Ousama bin Laden et aux
individus et entités qui lui sont associés ou contrôlés
directement ou indirectement par eux, et veiller à ce
que ni les fonds et autres ressources financières en
question, ni tous autres fonds ou ressources financières
ne soient mis à la disposition ou utilisés directement ou
indirectement au bénéfice d’Ousama bin Laden, de ses
associés ou de toute entité leur appartenant ou contrô-
lée directement ou indirectement par eux, y compris
l’organisation Al-Qaida, que ce soit par leurs nationaux
ou par toute autre personne se trouvant sur leur terri-
toire, et prie le Comité de tenir, sur la base des infor-
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mations communiquées par les États et les organisa-
tions régionales, une liste à jour des individus et entités
que le Comité a identifiés comme étant associés à Ou-
sama bin Laden, y compris l’organisation Al-Qaida;

9. Exige que les Taliban, ainsi que d’autres
personnes mettent fin à toute activité illégale concer-
nant les drogues et s’efforcent d’éliminer virtuellement
la culture illicite du pavot à opium, dont les revenus
servent à financer les activités terroristes des Taliban;

10. Décide que tous les États empêcheront la
vente, la fourniture ou le transfert par leurs nationaux,
ou à partir de leurs territoires, d’anhydride acétique à
toute personne en territoire afghan se trouvant sous le
contrôle des Taliban, ou à toute autre personne, aux
fins de toute activité effectuée dans le territoire se
trouvant, selon le Comité, sous le contrôle des Taliban
ou dirigée à partir de ce territoire;

11. Décide également que tous les États sont
tenus de refuser à tout aéronef l’autorisation de décol-
ler de leur territoire, d’y atterrir ou de le survoler si cet
aéronef a décollé d’un endroit situé sur le territoire de
l’Afghanistan désigné par le Comité comme étant tenu
par les Taliban, ou est en route pour y atterrir, à moins
que le vol n’ait été préalablement approuvé par le Co-
mité pour des motifs d’ordre humanitaire, y compris
des devoirs religieux tels que le pèlerinage à La Mec-
que, ou parce que ce vol facilite l’examen d’un règle-
ment pacifique du conflit en Afghanistan ou peut en-
courager les Taliban à appliquer la présente résolution
ou la résolution 1267 (1999);

12. Décide en outre que le Comité tiendra une
liste des organisations et des organismes de secours
gouvernementaux approuvés qui fournissent une aide
humanitaire en Afghanistan, y compris l’Organisation
des Nations Unies et ses institutions, les organismes de
secours gouvernementaux fournissant une aide huma-
nitaire, le Comité international de la Croix-Rouge et les
organisations non gouvernementales, selon qu’il
conviendra, que l’interdiction décrétée au paragra-
phe 11 ci-dessus ne s’appliquera pas aux vols humani-
taires organisés par les organisations et les organismes
de secours gouvernementaux, ou pour leur compte, qui
figurent sur la liste approuvée par le Comité, que celui-
ci réexaminera régulièrement cette liste en y ajoutant
selon qu’il conviendra de nouvelles organisations ou de
nouveaux organismes de secours gouvernementaux, et
que le Comité retirera de la liste les organisations et
organismes gouvernementaux qui, selon lui, organisent

ou sont susceptibles d’organiser des vols à des fins au-
tres qu’humanitaires, et fera savoir immédiatement à
ces organisations ou organismes gouvernementaux que
tout vol organisé par eux, ou pour leur compte, est
soumis aux dispositions du paragraphe 11 ci-dessus;

13. Prie les Taliban de veiller à ce que le per-
sonnel des organismes de secours et l’assistance par-
viennent en toute sécurité et sans entrave à tous ceux
qui en ont besoin dans le territoire se trouvant sous le
contrôle des Taliban, et souligne que ceux-ci doivent
donner des garanties concernant la sécurité et la liberté
de circulation du personnel des Nations Unies et du
personnel de secours humanitaire associé;

14. Prie instamment les États de prendre des
mesures pour empêcher l’entrée dans leur territoire ou
le transit par leur territoire de tous les hauts fonction-
naires des Taliban ayant au moins le rang de vice-
ministre ou un grade équivalent dans les forces armées
sous le contrôle des Taliban, ainsi que des conseillers
principaux et des dignitaires des Taliban, à moins
qu’ils ne se déplacent à des fins humanitaires, notam-
ment pour remplir des devoirs religieux, tels que le
pèlerinage à La Mecque, ou que le voyage n’ait pour
objet de favoriser l’examen d’un règlement pacifique
du conflit en Afghanistan ou ne concerne l’application
de la présente résolution ou de la résolution 1267
(1999);

15. Prie le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Comité :

a) De constituer un comité d’experts chargé
d’adresser au Conseil, dans les soixante jours suivant
l’adoption de la présente résolution, des recommanda-
tions concernant les modalités de contrôle de
l’embargo sur les armes et de la fermeture des camps
d’entraînement de terroristes exigées aux paragraphes 3
et 5 de la présente résolution, notamment l’utilisation
des éléments d’information que les États Membres au-
ront obtenus par leurs voies nationales et communique-
ront au Secrétaire général;

b) De consulter les États Membres intéressés
aux fins de la mise en application des mesures prévues
par la présente résolution et la résolution 1267 (1999),
et de lui communiquer les résultats de ces consulta-
tions;

c) De rendre compte de l’application des me-
sures en vigueur, évaluer les problèmes rencontrés dans
leur application, formuler des recommandations visant
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à en renforcer l’imposition et évaluer les mesures pri-
ses par les Taliban pour s’acquitter de leurs obliga-
tions;

d) D’examiner les répercussions humanitaires
des mesures imposées par la présente résolution et la
résolution 1267 (1999), et de faire rapport au Conseil
dans les quatre-vingt-dix jours suivant l’adoption de la
présente résolution, en présentant une évaluation et des
recommandations, de rendre compte régulièrement par
la suite de toute répercussion humanitaire et de pré-
senter un rapport d’ensemble sur la question et toutes
recommandations pertinentes au moins trente jours
avant l’expiration de ces mesures;

16. Prie le Comité de s’acquitter de son mandat
en exécutant les tâches ci-après, en sus de celles qui
sont énoncées dans la résolution 1267 (1999) :

a) Dresser et tenir à jour, à partir des informa-
tions communiquées par les États, les organisations
régionales et les organisations internationales, des lis-
tes de tous les points d’entrée et zones d’atterrissage
situés sur le territoire afghan contrôlé par les Taliban et
communiquer aux États Membres le contenu de ces
listes;

b) Dresser et tenir à jour, à partir des informa-
tions communiquées par les États et les organisations
régionales, des listes concernant les individus et entités
identifiés comme étant associés à Ousama bin Laden,
conformément à l’alinéa c) du paragraphe 8 ci-dessus;

c) Examiner les demandes concernant les dé-
rogations visées aux paragraphes 6 et 11 ci-dessus et
statuer sur ces demandes;

d) Dresser au plus tard un mois après
l’adoption de la présente résolution et tenir à jour la
liste des organisations agréées et des organismes pu-
blics de secours fournissant une aide humanitaire à
l’Afghanistan, conformément au paragraphe  12 ci-
dessus;

e) Rendre publics, par les moyens
d’information appropriés, notamment par l’utilisation
efficace des technologies de l’information, les rensei-
gnements relatifs à l’application de ces mesures;

f) Envisager, selon qu’il conviendra, une visite
du Président du Comité et d’autres membres éventuels
dans les pays de la région afin d’assurer la pleine ap-
plication des mesures imposées par la présente résolu-

tion et la résolution 1267 (1999) et d’engager les États
à se conformer aux résolutions pertinentes du Conseil;

g) Rendre compte dans des rapports périodi-
ques au Comité des informations qui lui auront été
soumises concernant la présente résolution et la réso-
lution 1267 (1999), notamment sur d’éventuelles vio-
lations des mesures signalées au Comité, et présenter
dans lesdits rapports des recommandations propres à
renforcer l’efficacité desdites mesures;

17. Demande à tous les États et à toutes les or-
ganisations internationales et régionales, dont
l’Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées, de se conformer strictement aux disposi-
tions de la présente résolution, nonobstant l’existence
de tous droits conférés ou obligations imposées par un
accord international ou d’un contrat conclu ou d’une
licence ou autorisation délivrée avant la date d’entrée
en vigueur des mesures imposées par les paragraphes 5,
8, 10 et 11 ci-dessus;

18. Demande aux États d’engager des poursui-
tes contre les personnes et les entités relevant de leur
juridiction qui agissent en violation des mesures impo-
sées par les paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus et de
leur appliquer des peines appropriées;

19. Demande à tous les États de coopérer plei-
nement avec le Comité dans l’exécution de ses tâches,
notamment en lui communiquant les éléments
d’information dont il pourrait avoir besoin au titre de la
présente résolution;

20. Prie tous les États de rendre compte au Co-
mité créé par la résolution 1267 (1999), dans les trente
jours qui suivront l’entrée en vigueur des mesures im-
posées par les paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus, des
dispositions qu’ils auront prises pour appliquer la pré-
sente résolution;

21. Prie le Secrétariat de soumettre à l’examen
du Comité tous éléments d’information qu’il aura reçus
des gouvernements et autres sources publiques au sujet
des violations éventuelles des mesures imposées par les
paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus;

22. Décide que les mesures imposées par les
paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus entreront en vi-
gueur à 0 h 1 (heure d’hiver de New York) un mois
après l’adoption de la présente résolution;

23. Décide en outre que les mesures imposées
au titre des paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus seront
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appliquées pendant douze mois et qu’à la fin de cette
période, il déterminera si les Taliban se sont conformés
aux dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus et
décidera par conséquent si ces mesures doivent être
prorogées pendant une nouvelle période dans les mê-
mes conditions;

24. Décide qu’il mettra fin aux mesures impo-
sées par les paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus si les
Taliban remplissent les conditions énoncées aux para-
graphes 1, 2 et 3 ci-dessus avant l’expiration de la pé-
riode de douze mois;

25. Se déclare prêt à envisager d’imposer de
nouvelles mesures, conformément à la responsabilité
qui lui incombe en vertu de la Charte des Nations
Unies, en vue d’assurer l’application intégrale de la
présente résolution et de la résolution 1267 (1999),
compte tenu notamment de l’évaluation visée à l’alinéa
d) du paragraphe 15 en vue d’améliorer l’efficacité des
sanctions et d’éviter qu’elles aient des conséquences
humanitaires;

26. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1334 (2000) du 22 décembre 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1270 (1999) du 22 oc-
tobre 1999, 1289 (2000) du 7 février 2000, 1313 (2000)
du 4 août 2000, 1317 (2000) du 5 septembre 2000 et
1321 (2000) du 20 septembre 2000, la déclaration de
son président en date du 3 novembre 2000 (S/PRST/
2000/31), ainsi que toutes les autres résolutions et dé-
clarations de son président concernant la situation en
Sierra Leone,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 15 décembre 2000 (S/2000/1199),

1. Déclare qu’il demeure préoccupé par la pré-
carité de la situation en Sierra Leone et dans les États
voisins;

2. Prend note de l’accord de cessez-le-feu si-
gné à Abuja le 10 novembre 2000 par le Gouvernement
sierra-léonais et le Revolutionary United Front
(S/2000/1091), constate avec préoccupation que le
RUF ne s’est pas acquitté de toutes les obligations que
lui impose cet accord et lui demande de manifester de
manière plus convaincante son attachement au cessez-
le-feu et au processus de paix;

3. Rappelle que les principaux objectifs de la
Mission des Nations Unies en Sierra Leone, tels qu’ils
ont été définis dans sa résolution 1313 (2000) et
confirmés dans le concept des opérations que le Secré-
taire général a proposé dans son rapport du 24 août
2000 (S/2000/832), demeurent d’aider le Gouverne-
ment sierra-léonais à élargir son contrôle, rétablir
l’ordre public et continuer de stabiliser progressive-
ment la situation dans tout le pays, ainsi que d’aider à
promouvoir le processus politique devant déboucher
sur la relance du programme de désarmement, de dé-
mobilisation et de réinsertion là où cela est possible, et
déclare à nouveau qu’il convient à cette fin de renfor-
cer de façon appropriée la structure, les capacités, les
ressources et le mandat de la Mission;

4. Se félicite à cet égard que le Secrétaire gé-
néral continue de solliciter des offres fermes de contin-
gents supplémentaires pour la Mission, demande ins-
tamment à tous les États qui sont en mesure de le faire
d’envisager sérieusement d’affecter des contingents
aux forces de maintien de la paix en Sierra Leone, et
remercie les États qui ont déjà offert de le faire;

5. Déclare à ce sujet qu’il compte, après avoir
consulté les pays fournisseurs de contingents, donner
suite rapidement à toute autre recommandation précise
que le Secrétaire général pourrait faire au cours de la
prochaine période du mandat de la Mission quant à ses
effectifs et aux tâches qu’elle est chargée d’accomplir;

6. Décide de proroger le mandat actuel de la
Mission jusqu’au 31 mars 2001;

7. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1335 (2001) du 12 janvier 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la
question, en particulier ses résolutions 779 (1992) du
6 octobre 1992, 981 (1995) du 31 mars 1995, 1088
(1996) du 12 décembre 1996, 1147 (1998) du 13 jan-
vier 1998, 1183 (1998) du 15 juillet 1998, 1222 (1999)
du 15 janvier 1999, 1252 (1999) du 15 juillet 1999,
1285 (2000) du 13 janvier 2000, 1305 (2000) du
21 juin 2000 et 1307 (2000) du 13 juillet 2000,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 29 décembre 2000 (S/2000/1251) sur la Mis-
sion d’observation des Nations Unies à Prevlaka,
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Rappelant également la lettre adressée à son pré-
sident par le Chargé d’affaires de la République fédé-
rale de Yougoslavie le 22 décembre 2000 (S/2000/
1235) et la lettre adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la Croatie le 5 janvier 2001
(S/2001/13) au sujet du différend concernant Prevlaka,

Réaffirmant une fois encore son attachement à
l’indépendance, à la souveraineté et à l’intégrité territo-
riale de la République de Croatie à l’intérieur de ses
frontières internationalement reconnues,

Prenant note à nouveau de la Déclaration com-
mune signée à Genève le 30 septembre 1992 par les
Présidents de la République de Croatie et de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie, en particulier de
l’article premier, ainsi que de l’article 3 dans lequel est
réaffirmé l’accord des parties au sujet de la démilitari-
sation de la presqu’île de Prevlaka,

Notant avec satisfaction que la situation générale
dans la zone de responsabilité de la Mission est demeu-
rée stable et calme,

Se déclarant une fois de plus préoccupé par la
persistance du non-respect du régime de démilitarisa-
tion, notamment les restrictions à la liberté de circula-
tion des observateurs militaires des Nations Unies,

Notant avec satisfaction que l’ouverture de points
de passage entre la Croatie et la République fédérale de
Yougoslavie dans la zone démilitarisée continue à faci-
liter la circulation à des fins civiles et commerciales,
dans les deux sens et sans provoquer d’incidents sur le
plan de la sécurité, et qu’elle reste une importante me-
sure de confiance tendant à la normalisation des rela-
tions entre les deux parties, et engageant instamment
celles-ci à tirer parti de ces ouvertures pour instaurer
de nouvelles mesures de confiance en vue d’aboutir à
la normalisation de leurs relations,

Accueillant avec satisfaction la volonté des Gou-
vernements démocratiques de Croatie et de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie, exprimée par le Premier
Ministre du Gouvernement fédéral de la République
fédérale de Yougoslavie (S/2000/1235) et par le Minis-
tre des affaires étrangères de la Croatie (S/2001/13), de
reprendre dès que possible les pourparlers bilatéraux
sur le différend concernant Prevlaka en application de
l’Accord de normalisation des relations entre la Répu-
blique de Croatie et la République fédérale de Yougo-
slavie en date du 23 août 1996 (S/1996/706, annexe),

ce qui mettrait un terme à une longue période
d’absence de progrès notables sur la question,

Constatant avec préoccupation que les parties
tardent à entreprendre un programme complet de démi-
nage,

Notant avec satisfaction le rôle joué par la Mis-
sion et notant également que la présence d’observateurs
militaires des Nations Unies demeure indispensable
pour maintenir des conditions propices à un règlement
négocié du différend concernant Prevlaka,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994 et la déclaration de son président en date du
10 février 2000 (S/PRST/2000/4),

Accueillant avec satisfaction et encourageant les
efforts que l’Organisation des Nations Unies déploie,
dans le cadre de toutes ses opérations de maintien de la
paix, pour sensibiliser le personnel de maintien de la
paix à la question de l’action de prévention et de lutte
contre le VIH/sida et d’autres maladies transmissibles,

1. Autorise les observateurs militaires des Na-
tions Unies à continuer de vérifier jusqu’au 15 juillet
2001 la démilitarisation de la presqu’île de Prevlaka,
conformément à ses résolutions 779 (1992) et 981
(1995) et aux paragraphes 19 et 20 du rapport du Se-
crétaire général en date du 13 décembre 1995 (S/1995/
1028);

2. Demande à nouveau aux parties de mettre
un terme à toutes les violations du régime de démilita-
risation dans les zones désignées par les Nations Unies,
de prendre de nouvelles mesures pour réduire les ten-
sions et améliorer les conditions de sécurité dans la
région, de coopérer pleinement avec les observateurs
militaires des Nations Unies et de garantir leur sécurité
et leur entière liberté de circulation;

3. Engage les parties à reprendre dès que pos-
sible les pourparlers sur le différend concernant Pre-
vlaka et les encourage à appliquer les recommandations
et les options concernant l’instauration de mesures de
renforcement de la confiance qui leur ont été présen-
tées conformément à la demande formulée dans sa ré-
solution 1252 (1999), en vue notamment de faciliter
encore la libre circulation de la population civile, et
prie le Secrétaire général de lui soumettre un rapport
sur la question d’ici au 15 avril 2001;
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4. Demande une fois encore aux parties
d’honorer leurs engagements réciproques et
d’appliquer pleinement l’Accord sur la normalisation
de leurs relations, et souligne en particulier qu’il im-
porte qu’elles honorent rapidement et de bonne foi leur
engagement de parvenir à un règlement négocié du dif-
férend concernant Prevlaka conformément à l’article 4
de l’Accord;

5. Prie les parties de continuer à rendre
compte au Secrétaire général, au moins deux fois par
mois, de l’état d’avancement de leurs négociations bi-
latérales;

6. Demande à nouveau aux parties d’entre-
prendre un programme complet de déminage dans les
champs de mines identifiés dans la zone de responsa-
bilité de la MONUP;

7. Prie les observateurs militaires des Nations
Unies et la Force multinationale de stabilisation, dont il
a autorisé la création par sa résolution 1088 (1996) et
prorogé le mandat par sa résolution 1305 (2000), de
coopérer pleinement;

8. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1336 (2001) du 23 janvier 2001

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant sa résolution 864 (1993) du 15 sep-
tembre 1993 et toutes les résolutions ultérieures sur la
question, en particulier les résolutions 1127 (1997) du
28 août 1997, 1173 (1998) du 12 juin 1998, 1237
(1999) du 7 mai 1999 et 1295 (2000) du 18 avril 2000,

Réaffirmant également qu’il est résolu à préserver
la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’Angola,

Se déclarant toujours préoccupé par les répercus-
sions humanitaires de la situation actuelle sur la popu-
lation civile de l’Angola,

Considérant que la situation en Angola constitue
une menace pour la paix et la sécurité internationales
dans la région,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Prend acte du rapport final (S/2000/1225 et
Corr.1 et 2) de l’instance de surveillance créée en ap-
plication de la résolution 1295 (2000);

2. Exprime son intention d’examiner à fond le
rapport final, conformément au paragraphe 5 de la ré-
solution 1295 (2000);

3. Décide de proroger le mandat de l’instance
de surveillance tel que défini dans la résolution 1295
(2000) pour une période de trois mois;

4. Prie l’instance de surveillance de rendre
compte périodiquement au Comité créé en application
de la résolution 864 (1993), et de présenter un additif
écrit au rapport final avant le 19 avril 2001;

5. Prie le Secrétaire général, agissant dès
l’adoption de la présente résolution et en consultation
avec le Comité, de reconduire dans leurs fonctions les
experts, au nombre de cinq au maximum, qu’il avait
nommés en application de la résolution 1295 (2000) et
qui composent l’instance de surveillance, et le prie en
outre de prendre les dispositions financières nécessai-
res pour appuyer les travaux de l’instance de surveil-
lance;

6. Prie le Président du Comité créé par la ré-
solution 864 (1993) de lui présenter l’additif écrit au
rapport final avant le 19 avril 2001;

7. Demande à tous les États de coopérer plei-
nement avec l’instance de surveillance dans l’exécution
de son mandat;

8. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1337 (2001) du 30 janvier 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 425 (1978) et 426
(1978) du 19 mars 1978, 501 (1982) du 25 février
1982, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin
1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982 et 1310 (2000)
du 27 juillet 2000, ainsi que ses résolutions sur la si-
tuation au Liban et les déclarations de son président sur
la question,

Rappelant en outre sa résolution 1308 (2000) du
17 juillet 2000,

Rappelant également la conclusion du Secrétaire
général selon laquelle, au 16 juin 2000, Israël avait
retiré ses forces du Liban conformément à la résolution
425 (1978) et avait satisfait aux conditions prévues par
le Secrétaire général dans son rapport du 22 mai 2000
(S/2000/460),
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Soulignant le caractère intérimaire de la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban,

Rappelant les principes pertinents figurant dans la
Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994,

Répondant à la demande du Gouvernement liba-
nais énoncée dans la lettre que le Représentant perma-
nent du Liban auprès de l’Organisation des Nations
Unies a adressée le 5 janvier 2001 au Secrétaire géné-
ral (S/2001/14),

1. Prend note avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban, en date du 22 janvier 2001
(S/2001/66), et souscrit aux observations et recomman-
dations qu’il contient;

2. Décide de proroger le mandat de la Force au
Liban pour une nouvelle période de six mois, jusqu’au
31 juillet 2001;

3. Décide qu’au 31 juillet, les effectifs militai-
res de la Force devront être ramenés au niveau opéra-
tionnel mentionné au paragraphe 24 du rapport du Se-
crétaire général en date du 22 janvier 2001 et prie le
Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires
pour appliquer cette décision, en tenant compte no-
tamment de la relève des bataillons qui doit avoir lieu,
en consultation avec le Gouvernement libanais et les
pays qui fournissent des contingents;

4. Réaffirme qu’il appuie sans réserve
l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendan-
ce politique du Liban à l’intérieur de ses frontières in-
ternationalement reconnues;

5. Demande au Gouvernement libanais de
veiller à ce que son autorité et sa présence soient ef-
fectivement rétablies dans le sud et en particulier
d’accélérer le déploiement des Forces armées libanai-
ses;

6. Note avec satisfaction que le Gouvernement
libanais a mis en place des points de contrôle dans la
zone évacuée et l’engage à veiller à ce que le calme
règne dans tout le sud, y compris par la maîtrise de
tous les points de contrôle;

7. Demande aux parties de s’acquitter de
l’engagement qu’elles ont pris de respecter scrupuleu-
sement la ligne de retrait tracée par l’ONU, telle que
décrite dans le rapport du Secrétaire général en date du

16 juin 2000 (S/2000/590 et Corr.1), de faire preuve de
la plus grande retenue et de coopérer pleinement avec
l’Organisation des Nations Unies et avec la Force;

8. Condamne tous les actes de violence, se
déclare préoccupé par les graves violations de la ligne
de retrait et demande instamment aux parties de mettre
fin à ces actes et à ces violations et de respecter la sé-
curité du personnel de la Force;

9. Félicite la Force de s’être acquittée de son
mandat en ce qui concerne la vérification du retrait
israélien et appuie les efforts qu’elle continue de faire
pour maintenir le cessez-le-feu le long de la ligne de
retrait au moyen de patrouilles, d’activités
d’observation à partir de positions fixes et de contacts
étroits avec les parties, en vue de mettre fin aux viola-
tions et d’éviter que les incidents ne dégénèrent;

10. Note avec satisfaction la contribution que la
Force offre aux opérations de déminage, souhaite que
l’ONU continue d’offrir une assistance au Gouverne-
ment libanais en matière d’action antimines, en l’aidant
à mettre en place une capacité nationale dans ce do-
maine et à exécuter les activités de déminage d’urgence
entreprises dans le sud, et demande aux pays donateurs
de soutenir ces efforts en offrant des contributions en
espèces et en nature;

11. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
consultations avec le Gouvernement libanais et les au-
tres parties directement concernées par l’application de
la présente résolution et de lui faire rapport à ce sujet;

12. Compte sur un accomplissement rapide du
mandat de la Force;

13. Souscrit à l’approche générale pour la re-
configuration de la Force, telle qu’exposée au paragra-
phe 23 du rapport du Secrétaire général en date du
22 janvier 2001, et prie le Secrétaire général de lui pré-
senter le 30 avril 2001 au plus tard un rapport détaillé
sur les plans de reconfiguration de la Force et sur les
tâches qui pourraient être exécutées par l’Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve;

14. Décide de réexaminer la situation d’ici au
début de mai 2001, et d’étudier sur la base de ce rap-
port toutes les mesures qu’il jugera appropriées
concernant la Force et l’Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve;

15. Souligne l’importance et la nécessité de
parvenir à une paix globale, juste et durable au Moyen-
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Orient, fondée sur toutes ses résolutions pertinentes,
y compris ses résolutions 242 (1967) du 22 novembre
1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973.

Résolution 1338 (2001) du 31 janvier 2001

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses résolutions antérieures sur la si-
tuation au Timor oriental, en particulier ses résolutions
1272 (1999) du 25 octobre 1999 et 1319 (2000) du
8 septembre 2000, ainsi que les déclarations de son
président sur la question, en particulier celles du 3 août
2000 (S/PRST/2000/26) et du 6 décembre 2000
(S/PRST/2000/39),

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
16 janvier 2001 (S/2001/42),

Rendant hommage au travail accompli par
l’Administration transitoire des Nations Unies au Ti-
mor oriental et à la direction apportée par le Représen-
tant spécial du Secrétaire général,

Appuyant les mesures qu’a prises l’Administra-
tion transitoire pour renforcer la contribution et la par-
ticipation directe du peuple est-timorais à
l’administration de son territoire, et demandant ins-
tamment de nouvelles délégations de pouvoirs au peu-
ple est-timorais, lesquelles constituent un aspect essen-
tiel de la transition vers l’indépendance,

Encourageant les efforts déployés en vue de par-
venir à l’indépendance du Timor oriental d’ici à la fin
de l’année 2001, comme indiqué aux paragraphes 4 et
50 du rapport du Secrétaire général, et reconnaissant
qu’il incombe à l’Administration transitoire de faire en
sorte, en collaboration avec le peuple est-timorais, que
les élections à l’Assemblée constituante soient libres et
honnêtes,

Réitérant qu’il appuie les recommandations figu-
rant dans le rapport de la mission du Conseil de sécu-
rité au Timor oriental et en Indonésie (S/2000/1105) du
21 novembre 2000, et en particulier qu’il partage
l’opinion de la Mission selon laquelle l’engagement de
la communauté internationale au Timor oriental ne de-
vra pas se relâcher après l’indépendance,

Soulignant sa préoccupation face à la présence
d’un grand nombre de réfugiés du Timor oriental dans
les camps de la province de Nusa Tenggara oriental
(Timor occidental) et à la situation en matière de sécu-
rité dans ces camps, en particulier pour ce qui est de

l’activité des milices et de ses effets sur les réfugiés, et
soulignant qu’il importe de résoudre totalement ce pro-
blème,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994, et soulignant la nécessité de prendre de nouvelles
mesures pour assurer la sûreté et la sécurité du person-
nel international au Timor oriental et en Indonésie, vu
les dangers auxquels celui-ci est exposé,

Accueillant avec satisfaction et encourageant les
efforts faits par l’Organisation des Nations Unies pour
sensibiliser le personnel international à la prévention et
à la maîtrise du VIH/sida et des autres maladies trans-
missibles dans toutes les opérations de maintien de la
paix,

Soulignant la nécessité du maintien d’un appui
financier international au Timor oriental et, exhortant
tous ceux qui ont annoncé des contributions au Fonds
d’affectation spéciale pour le Timor oriental à les ver-
ser sans tarder,

1. Accueille avec satisfaction le rapport du
Secrétaire général du 16 janvier 2001;

2. Décide de proroger le mandat actuel de
l’Administration transitoire des Nations Unies au Ti-
mor oriental jusqu’au 31 janvier 2002, étant entendu
que des modifications pourront être nécessaires compte
tenu du calendrier de l’indépendance;

3. Prie le Représentant spécial du Secrétaire
général de continuer à prendre des mesures pour délé-
guer progressivement, au sein de l’Administration tran-
sitoire au Timor oriental, de nouveaux pouvoirs au
peuple est-timorais jusqu’à ce que tous les pouvoirs
soient transférés au Gouvernement d’un Timor oriental
indépendant, comme indiqué dans le rapport du Secré-
taire général;

4. Encourage l’Administration transitoire,
compte tenu de la nécessité d’aider au renforcement
des capacités de gouvernement autonome, à continuer
de soutenir pleinement la transition vers l’indépendan-
ce, notamment en favorisant le développement et en
dispensant une formation au peuple est-timorais;

5. Demande aux institutions financières inter-
nationales, aux fonds et programmes des Nations Unies
et aux donateurs bilatéraux qui se sont engagés à met-
tre des ressources à la disposition du Timor oriental
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d’honorer leurs engagements et d’accélérer leurs ver-
sements, en particulier pour ce qui a trait à la consoli-
dation de la paix et à l’aide au développement, et réaf-
firme à cet égard qu’il importe de continuer à assurer la
coordination effective de l’aide au développement au
Timor oriental;

6. Prie instamment la communauté internatio-
nale d’apporter une aide financière et technique pour la
création de la force de défense du Timor oriental, et
encourage et accueille avec satisfaction le rôle de coor-
dination de l’Administration transitoire dans cette en-
treprise;

7. Souligne que l’Administration transitoire
doit réagir énergiquement face à la menace que font
peser les milices au Timor oriental, conformément à la
résolution 1272 (1999);

8. Insiste sur la nécessité, compte tenu des
recommandations figurant dans le rapport de la mission
du Conseil de sécurité, de prendre des mesures en vue
de remédier aux carences de l’administration de la jus-
tice au Timor oriental, et en particulier en vue de tra-
duire en justice les responsables de crimes graves
commis en 1999, et de s’employer d’urgence à accélé-
rer l’instruction des forces de police du Timor oriental
et à mobiliser des ressources suffisantes pour les ren-
forcer ainsi que l’appareil judiciaire;

9. Encourage le Gouvernement indonésien,
tout en reconnaissant les efforts qu’il a déployés jus-
qu’à présent, à continuer de prendre des mesures, en
coopération avec l’Administration transitoire et les
organismes internationaux compétents, conformément
à sa résolution 1319 (2000) et aux recommandations
pertinentes exposées dans la déclaration du Président
du Conseil de sécurité en date du 6 décembre 2000;

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter
d’ici au 30 avril 2001 un rapport sur l’accomplissement
de son mandat par l’Administration transitoire, qui
comprenne en particulier une évaluation militaire et
politique de la situation sur le terrain et de ses inciden-
ces en ce qui concerne les effectifs, la structure et le
déploiement de l’Administration transitoire, et annonce
son intention de prendre sans tarder des mesures ap-
propriées sur la base de ce rapport, en prenant en
compte les vues des pays pourvoyeurs de contingents;

11. Souligne la nécessité d’une présence inter-
nationale substantielle au Timor oriental après
l’indépendance, et prie le Secrétaire général de lui faire

des recommandations détaillées à cet égard dans les six
mois suivant l’adoption de la présente résolution, les-
dites recommandations devant être élaborées en étroite
consultation avec le peuple est-timorais et en coordi-
nation avec les autres acteurs internationaux et bilaté-
raux pertinents, en particulier les institutions financiè-
res internationales et les fonds et programmes des Na-
tions Unies;

12. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1339 (2001) du 31 janvier 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question,
en particulier sa résolution 1311 (2000) du 28 juillet
2000, ainsi que la déclaration de son président en date
du 14 novembre 2000 (S/PRST/2000/32),

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 18 janvier 2001 (S/2001/59),

Rappelant les conclusions des Sommets de Lis-
bonne (S/1997/57, annexe) et d’Istanbul de
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope concernant la situation en Abkhazie (Géorgie),

Soulignant que la situation n’a toujours pas évo-
lué sur certains points essentiels pour un règlement
d’ensemble du conflit en Abkhazie (Géorgie), ce qui
est inacceptable,

Notant avec une profonde préoccupation que, si
elle est actuellement calme le plus souvent, la situation
générale dans la zone du conflit reste très instable,

Notant que la douzième session du Conseil de
coordination des parties géorgienne et abkhaze s’est
tenue le 23 janvier 2001,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé adoptée le 9 décembre
1994,

Se félicitant du rôle important que la Mission
d’observation des Nations Unies en Géorgie et les For-
ces collectives de maintien de la paix de la Commu-
nauté d’États indépendants continuent de jouer pour
stabiliser la situation dans la zone du conflit, notant
que la Mission et la force de maintien de la paix de la
CEI continuent d’entretenir de très bonnes relations de
travail, et soulignant qu’il importe qu’elles coopèrent
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étroitement dans l’exécution de leurs mandats respec-
tifs,

1. Prend note avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général en date du 18 janvier 2001;

2. Appuie résolument les efforts faits par le
Secrétaire général et son Représentant spécial, avec
l’aide que leur apportent la Fédération de Russie, en sa
qualité de facilitateur, ainsi que le Groupe des Amis du
Secrétaire général et l’Organisation pour la sécurité et
la coopération en Europe, pour favoriser une stabilisa-
tion de la situation et parvenir à un règlement politique
d’ensemble, qui doit porter notamment sur le statut
politique de l’Abkhazie au sein de l’État géorgien;

3. Appuie résolument, en particulier,
l’intention du Représentant spécial de soumettre sous
peu aux parties, comme base de négociations vérita-
bles, un projet de document contenant des propositions
précises sur la répartition des compétences constitu-
tionnelles entre Tbilissi et Soukhoumi;

4. Souligne qu’il importe d’accélérer les tra-
vaux de rédaction du projet de protocole relatif au re-
tour des réfugiés dans le district de Gali et à des mesu-
res de redressement économique, ainsi que du projet
d’accord de paix et de garanties pour la non-reprise des
hostilités;

5. Demande aux parties, en particulier à la
partie abkhaze, de faire immédiatement le nécessaire
pour sortir de l’impasse et entamer des négociations au
sujet des questions politiques au coeur du conflit et de
toutes les autres questions non réglées du processus de
paix mené par l’ONU;

6. Note avec satisfaction que le Gouvernement
ukrainien est disposé à accueillir la troisième réunion
sur des mesures de confiance, note aussi avec satisfac-
tion que les deux parties au conflit se sont engagées à
se rencontrer à Yalta en mars 2001 et note l’importante
contribution que le succès de la conférence pourrait
apporter au processus de paix;

7. Réaffirme le caractère inacceptable des
changements démographiques résultant du conflit et
réaffirme également le droit inaliénable de tous les ré-
fugiés et déplacés touchés par le conflit de retourner
chez eux dans des conditions de dignité et de sécurité
conformément au droit international et comme le pré-
voit l’Accord quadripartite du 4 avril 1994 (S/1994/
397, annexe II);

8. Demande instamment aux parties, dans ce
contexte, de s’attaquer d’urgence et de façon concertée,
dans un premier temps, au problème posé par le statut
mal défini et précaire des personnes revenues sponta-
nément dans le district de Gali, qui demeure une ques-
tion préoccupante;

9. Se félicite de la mission d’évaluation
conjointe menée dans le district de Gali sous les auspi-
ces de l’Organisation des Nations Unies et compte que
les recommandations de la mission concernant les
droits de l’homme, le maintien de l’ordre et
l’enseignement feront l’objet d’un examen attentif;

10. Condamne toutes les violations de l’Accord
de cessez-le-feu et de séparation des forces signé à
Moscou le 14 mai 1994 (S/1994/583, annexe I), et
prend note avec une préoccupation particulière des ma-
noeuvres militaires effectuées par la partie abkhaze en
novembre 2000;

11. Déplore la recrudescence de la criminalité
et des activités de groupes armés dans la zone du
conflit, qui constituent un facteur majeur de déstabili-
sation touchant l’ensemble de la situation, demande
aux parties d’intensifier les efforts qu’elles font pour y
mettre fin et de coopérer de bonne foi en utilisant les
moyens offerts par le mécanisme du Conseil de coordi-
nation, condamne les meurtres de civils et de miliciens
abkhazes commis récemment et demande aux deux
parties, en particulier à la partie géorgienne, de faire
une enquête sur ces incidents et de traduire les respon-
sables en justice;

12. Condamne l’enlèvement de deux observa-
teurs militaires de la Mission d’observation des Na-
tions Unies en Géorgie, le 10 décembre 2000, rappelle
que les parties géorgienne et abkhaze sont au premier
chef responsables de la sécurité du personnel de la
Mission et de la force de maintien de la paix, ainsi que
des autres membres du personnel international, et leur
demande instamment de traduire en justice les respon-
sables des prises d’otages d’octobre 1999, de juin 2000
et de décembre 2000;

13. Demande aux parties d’assurer la sécurité et
la liberté de circulation du personnel des Nations Unies
et autre personnel international;

14. Note avec satisfaction que la Mission garde
constamment à l’étude les arrangements qu’elle a pris
en matière de sécurité, de manière à garantir à son per-
sonnel le niveau de sécurité le plus élevé possible;
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15. Décide de proroger le mandat de la Mission
pour une nouvelle période prenant fin le 31 juillet
2001, sous réserve du réexamen de ce mandat auquel il
procéderait au cas où des changements interviendraient
en ce qui concerne le mandat ou la présence de la force
de maintien de la paix de la CEI, et déclare son inten-
tion de procéder à un examen approfondi de l’opération
à la fin de son mandat actuel, au vu des mesures que
les parties auront prises en vue de parvenir à un règle-
ment d’ensemble;

16. Prie le Secrétaire général de continuer à le
tenir régulièrement informé et de lui faire rapport, trois
mois après la date de l’adoption de la présente résolu-
tion, sur la situation en Abkhazie (Géorgie), et le prie
aussi de l’informer dans les trois mois qui viennent des
progrès du règlement politique, y compris en ce qui
concerne le projet de document que son Représentant
spécial se propose de soumettre aux parties, comme
indiqué au paragraphe 3 de la présente résolution;

17. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1340 (2001) du 8 février 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 808 (1993) du 22 fé-
vrier 1993, 827 (1993) du 25 mai 1993, 1166 (1998) du
13 mai 1998 et 1329 (2000) du 30 novembre 2000,

Ayant décidé d’examiner les candidatures pré-
sentées aux sièges de juge permanent du Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie reçues par le Se-
crétaire général au 31 janvier 2001,

Transmet à l’Assemblée générale la liste de can-
didats ci-après, conformément au paragraphe 1 d) de
l’article 13 bis du Statut du Tribunal pénal internatio-
nal :

M. Carmel A. Agius (Malte)
M. Richard Allen Banda (Malawi)
M. Mohamed Amin El Abbassi Elmahdi (Égypte)
M. Mohamed El Habib Fassi Fihri (Maroc)
M. David Hunt (Australie)
M. Claude Jorda (France)
M. Ogon Kwon (République de Corée)
M. Liu Daqun (Chine)
M. Abderraouf Mahbouli (Tunisie)
M. Richard George May (Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord)
M. Theodor Meron (États-Unis d’Amérique)

Mme Florence Ndepele Mwachande Mumba 
(Zambie)

M. Rafael Nieto Navia (Colombie)
M. Leopold Ntahompagaze (Burundi)
M. Alphonsus Martinus Maria Orie (Pays-Bas)
M. Fausto Pocar (Italie)
M. Jonah Rahetlah (Madagascar)
M. Patrick Lipton Robinson (Jamaïque)
M. Almiro Simões Rodrigues (Portugal)
Mme Miriam Defensor Santiago (Philippines)
M. Wolfgang Schomburg (Allemagne)
M. Mohamed Shahabuddeen (Guyana)
M. Demetrakis Stylianides (Chypre)
M. Krister Thelin (Suède)
M. Volodymyr Vassylenko (Ukraine)
M. Karam Chand Vohrah (Malaisie)

Résolution 1341 (2001) du 22 février 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1234 (1999) du 9 avril
1999, 1258 (1999) du 6 août 1999, 1265 (1999) du
17 septembre 1999, 1273 (1999) du 5 novembre 1999,
1279 (1999) du 30 novembre 1999, 1291 (2000) du
24 février 2000, 1296 (2000) du 19 avril 2000, 1304
(2000) du 16 juin 2000, 1323 (2000) du 13 octobre
2000 et 1332 (2000) du 14 décembre 2000 ainsi que les
déclarations de son président en date des 13 juillet
1998 (S/PRST/1998/20), 31 août 1998 (S/PRST/1998/
26), 11 décembre 1998 (S/PRST/1998/36), 24 juin
1999 (S/PRST/1999/17), 26 janvier 2000 (S/PRST/
2000/2), 5 mai 2000 (S/PRST/2000/15), 2 juin 2000
(S/PRST/2000/20) et 7 septembre 2000 (S/PRST/
2000/28),

Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale
et l’indépendance politique de la République démocra-
tique du Congo et de tous les États de la région,

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de
s’abstenir de recourir à l’emploi de la force, soit contre
l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un
État, soit de toute autre manière incompatible avec les
buts des Nations Unies,

Réaffirmant également la souveraineté de la Ré-
publique démocratique du Congo sur ses ressources
naturelles, et prenant note avec préoccupation des in-
formations faisant état de l’exploitation illégale des
ressources du pays et des conséquences que peuvent
avoir ces activités sur la sécurité et la poursuite des
hostilités,
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Se déclarant alarmé par les conséquences désas-
treuses pour la population civile de la prolongation du
conflit sur le territoire de la République démocratique
du Congo, en particulier l’augmentation du nombre de
réfugiés et de personnes déplacées, et soulignant le
besoin urgent d’une aide humanitaire substantielle en
faveur de la population congolaise,

Se déclarant extrêmement préoccupé par toutes
les violations des droits de l’homme et du droit inter-
national humanitaire, y compris les atrocités commises
contre les populations civiles, particulièrement dans les
provinces de l’est,

Gravement préoccupé par le fait que le conflit
grossit le taux d’infection par le VIH/sida, en particu-
lier parmi les femmes et les jeunes filles,

Profondément préoccupé par la poursuite du re-
crutement et de l’utilisation d’enfants soldats par des
forces et groupes armés, y compris les recrutements à
travers les frontières et les enlèvements d’enfants,

Réaffirmant la responsabilité principale qui lui
incombe en vertu de la Charte des Nations Unies en
matière de maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales,

Réaffirmant qu’il appuie l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka (S/1999/815), ainsi que le plan de Kam-
pala et les sous-plans d’Harare pour le désengagement
et le redéploiement,

Soulignant qu’il importe de donner une nouvelle
impulsion au processus de paix en vue d’obtenir le re-
trait complet et définitif de toutes les troupes étrangè-
res de la République démocratique du Congo,

Soulignant également qu’il importe de faire pro-
gresser le processus politique demandé dans l’Accord
de cessez-le-feu de Lusaka, et de faciliter la réconci-
liation nationale,

Rappelant qu’il incombe à toutes les parties de
coopérer au déploiement intégral de la Mission de
l’Organisation des Nations Unies dans la République
démocratique du Congo, et prenant acte avec satisfac-
tion des déclarations faites récemment par le Président
de la République démocratique du Congo ainsi que des
assurances qu’il a données à l’appui du déploiement de
la Mission,

Se félicitant que les membres du Comité politique
de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka aient participé
à ses séances des 21 et 22 février 2001, et soulignant la

nécessité que les parties honorent les engagements
qu’elles ont pris d’agir concrètement pour faire pro-
gresser le processus de paix,

Félicitant le personnel de la Mission pour le tra-
vail remarquable qu’il a accompli dans des conditions
difficiles, et notant la vigueur avec laquelle le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général a dirigé
l’opération,

Prenant note du rapport du Secrétaire général en
date du 12 février 2001 (S/2001/128) et de sa conclu-
sion selon laquelle les conditions nécessaires relatives
au respect du cessez-le-feu, à un plan de désengage-
ment valable et à la coopération avec la Mission, sont
réunies,

Constatant que la situation dans la République
démocratique du Congo continue de faire peser une
menace sur la paix et la sécurité internationales dans la
région,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Prend note des progrès récents en matière
de respect du cessez-le-feu, et appelle instamment tou-
tes les parties à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka à
ne pas reprendre les hostilités et à appliquer cet accord
ainsi que les Accords de Kampala et d’Harare et les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

2. Exige une nouvelle fois que les forces ou-
gandaises et rwandaises, ainsi que toutes les autres for-
ces étrangères, se retirent du territoire de la République
démocratique du Congo, conformément au paragraphe
4 de sa résolution 1304 (2000) et à l’Accord de cessez-
le-feu de Lusaka, et exhorte ces forces à prendre sans
délai les mesures nécessaires en vue d’accélérer leur
retrait;

3. Exige des parties qu’elles mettent en oeuvre
intégralement le plan de Kampala et les sous-plans
d’Harare de désengagement et de redéploiement des
forces sans réserve dans le délai de 14 jours prévu par
l’Accord d’Harare, à compter du 15 mars 2001;

4. Se félicite que les autorités rwandaises, dans
leur lettre datée du 18 février 2001 (S/2001/147), se
soient engagées à retirer leurs forces de Pweto confor-
mément à l’Accord d’Harare, leur demande de tenir cet
engagement, et invite les autres parties à respecter ce
retrait;
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5. Se félicite également que les autorités ou-
gandaises se soient engagées à réduire immédiatement
de deux bataillons leurs effectifs se trouvant dans le
territoire de la République démocratique du Congo,
demande aux autorités ougandaises d’honorer cet en-
gagement, et demande à la Mission de l’Organisation
des Nations Unies en République démocratique du
Congo de le vérifier;

6. Demande instamment aux parties à l’Accord
de cessez-le-feu de Lusaka de préparer et d’adopter, le
15 mai 2001 au plus tard et en étroite liaison avec la
Mission, un plan et un calendrier précis qui mèneraient,
conformément à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, à
l’achèvement du retrait total et en bon ordre de toutes
les troupes étrangères se trouvant dans le territoire de
la République démocratique du Congo, et prie le Se-
crétaire général de lui faire rapport d’ici au 15 avril
2001 sur l’état d’avancement de ces travaux;

7. Exige de toutes les parties qu’elles
s’abstiennent de toute action militaire offensive pen-
dant le désengagement et le retrait des forces étrangè-
res;

8. Demande instamment à toutes les parties au
conflit, agissant en étroite liaison avec la Mission,
d’élaborer d’ici au 15 mai 2001, pour exécution immé-
diate, des plans établissant des priorités en vue du dé-
sarmement, de la démobilisation, de la réinsertion, du
rapatriement ou de la réinstallation de tous les groupes
armés visés au chapitre 9.1 de l’annexe A de l’Accord
de cessez-le-feu de Lusaka, et exige que toutes les par-
ties mettent fin à toute forme d’assistance et de coopé-
ration avec ces groupes et qu’elles usent de leur in-
fluence pour pousser ces derniers à mettre un terme à
leurs activités;

9. Condamne les massacres et atrocités com-
mis sur le territoire de la République démocratique du
Congo, et exige une nouvelle fois que toutes les parties
concernées mettent immédiatement fin aux violations
des droits de l’homme et du droit international huma-
nitaire;

10. Exige de toutes les forces et de tous les
groupes armés concernés qu’ils mettent effectivement
fin au recrutement, à la formation et à l’utilisation
d’enfants dans leurs rangs, leur demande de coopérer
pleinement avec la Mission, le Fonds des Nations
Unies pour l’enfance et les organisations humanitaires
en vue de mener à bien rapidement la démobilisation,
le rapatriement et la réadaptation des enfants concer-

nés, et prie le Secrétaire général de charger le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et
les conflits armés de poursuivre ces objectifs à titre
prioritaire;

11. Demande à toutes les parties d’assurer, en
toute sécurité et sans entrave, l’accès du personnel hu-
manitaire à tous ceux qui ont besoin de secours, et rap-
pelle que les parties doivent également fournir des ga-
ranties quant à la sûreté, à la sécurité et à la liberté de
mouvement du personnel des Nations Unies et du per-
sonnel humanitaire associé;

12. Demande également à toutes les parties de
respecter les principes de neutralité et d’impartialité
dans la fourniture de l’aide humanitaire;

13. Demande à la communauté internationale
d’appuyer davantage les activités de secours humani-
taires dans la République démocratique du Congo et
dans les pays voisins touchés par la crise dans la Répu-
blique démocratique du Congo;

14. Rappelle à toutes les parties les obligations
que leur impose, quant à la sécurité des populations
civiles, la Convention de Genève relative à la protec-
tion des personnes civiles en temps de guerre, en date
du 12 août 1949, et souligne que les forces occupantes
devront être tenues responsables des violations des
droits de l’homme commises dans le territoire qu’elles
contrôlent;

15. Se félicite que les autorités de la République
démocratique du Congo se soient déclarées disposées à
poursuivre le dialogue national congolais sous l’égide
du facilitateur neutre, Sir Ketumile Masire, et, à cet
égard, se félicite que le Président de la République dé-
mocratique du Congo ait annoncé au Sommet de Lusa-
ka, le 15 février 2001, que le facilitateur avait été invité
à Kinshasa, et appelle toutes les parties congolaises à
prendre immédiatement des mesures concrètes pour
faire avancer le dialogue intercongolais;

16. Affirme de nouveau que la Mission collabo-
rera étroitement avec le facilitateur du dialogue inter-
congolais, qu’elle lui apportera son appui et une assis-
tance technique et qu’elle coordonnera les activités des
autres organismes des Nations Unies à cette fin;

17. Invite toutes les parties au conflit à conti-
nuer à apporter leur plein concours au déploiement et
aux opérations de la Mission, y compris en appliquant
intégralement les dispositions et les principes de
l’Accord sur le statut des forces dans tout le territoire
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de la République démocratique du Congo, et rappelle
qu’il est de la responsabilité de toutes les parties
d’assurer la sécurité du personnel des Nations Unies,
ainsi que celle du personnel associé;

18. Prie les parties, pour donner suite aux
échanges de vues sur la question qui ont eu lieu au
Sommet de Lusaka le 15 février 2001, de transférer la
Commission militaire mixte à Kinshasa, en lui faisant
partager les locaux à tous les niveaux avec la Mission,
et demande aux autorités de la République démocrati-
que du Congo d’assurer la sécurité de tous les membres
de la Commission;

19. Réaffirme l’autorisation formulée dans la
résolution 1291 (2000) et le mandat énoncé dans cette
résolution concernant le renforcement et le déploie-
ment de la Mission, et accepte le nouveau concept
d’opération présenté par le Secrétaire général dans son
rapport du 12 février 2001 en vue du déploiement de
l’ensemble du personnel civil et militaire chargé de
surveiller et de vérifier l’application, par les parties, du
cessez-le-feu et des plans de désengagement, en souli-
gnant que ce désengagement est une première étape sur
le chemin du retrait total et définitif de toutes les forces
étrangères se trouvant dans le territoire de la Républi-
que démocratique du Congo;

20. Souligne qu’il sera prêt à envisager de ré-
examiner une nouvelle fois le concept d’opération pour
la Mission, le moment venu et en fonction de
l’évolution de la situation, afin de surveiller et de véri-
fier le retrait des troupes étrangères et l’exécution des
plans mentionnés au paragraphe 8 ci-dessus, et, en
coordination avec les mécanismes existants, d’apporter
une contribution à la sécurisation de la frontière de la
République démocratique du Congo avec le Rwanda,
l’Ouganda et le Burundi, et prie le Secrétaire général
de lui faire des propositions en ce sens quand cela sera
approprié;

21. Rappelle qu’il est prêt à appuyer le Secré-
taire général, si et quand celui-ci l’estime nécessaire et
si le Conseil détermine que les conditions le permet-
tent, pour déployer des troupes dans les zones fronta-
lières de l’est de la République démocratique du
Congo, y compris éventuellement à Goma ou à Buka-
vu;

22. Se félicite du dialogue engagé entre les au-
torités de la République démocratique du Congo et du
Burundi et les incite à poursuivre leurs efforts, et sou-
ligne, à cet égard, que le règlement de la crise au Bu-

rundi contribuera positivement au règlement du conflit
de la République démocratique du Congo;

23. Se félicite également des récentes rencontres
entre les parties, notamment celle des Présidents de la
République démocratique du Congo et du Rwanda, les
encourage à intensifier leur dialogue dans le but de
mettre en place des structures de sécurité régionales
fondées sur l’intérêt commun et le respect mutuel de
l’intégrité territoriale, de la souveraineté nationale et de
la sécurité des deux États, et souligne, à cet égard, que
le désarmement, la démobilisation et la cessation de
tout soutien aux ex-Forces armées rwandaises et aux
forces Interahamwe faciliteront le règlement du conflit
en République démocratique du Congo;

24. Exprime son plein soutien aux travaux du
Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des res-
sources naturelles et autres richesses de la République
démocratique du Congo, et exhorte de nouveau les
parties au conflit dans la République démocratique du
Congo et les autres parties concernées à coopérer plei-
nement avec lui;

25. Rappelle qu’il attache la plus haute impor-
tance à ce que cesse l’exploitation illégale des ressour-
ces naturelles de la République démocratique du
Congo, affirme qu’il est prêt à envisager les actions
nécessaires pour mettre fin à cette exploitation, et, à cet
égard, attend avec intérêt les conclusions finales du
groupe d’experts, y compris les conclusions portant sur
le degré de coopération des États avec le groupe
d’experts;

26. Réaffirme qu’il importe d’organiser, au
moment opportun, sous les auspices de l’Organisation
des Nations Unies et de l’Organisation de l’unité afri-
caine, une conférence internationale sur la paix, la sé-
curité, la démocratie et le développement dans la ré-
gion des Grands Lacs, à laquelle participeraient tous
les gouvernements de la région et toutes les autres par-
ties concernées, en vue de renforcer la stabilité dans la
région et de définir les conditions permettant à chacun
de jouir du droit de vivre en paix à l’intérieur de ses
frontières nationales;

27. Exprime son intention de surveiller de près
les progrès dans la mise en oeuvre par les parties des
demandes de cette résolution, et d’effectuer une mis-
sion dans la région, éventuellement en mai 2001, afin
de surveiller les progrès et d’examiner les prochaines
étapes;
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28. Se déclare disposé à envisager, au cas où les
parties ne se conformeraient pas intégralement aux dis-
positions de la présente résolution, des mesures qui
pourraient être imposées conformément aux responsa-
bilités que lui confère la Charte des Nations Unies et
aux obligations qu’elle lui impose;

29. Décide de rester activement saisi de la
question.

Résolution 1342 (2001) du 27 février 2001

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant toutes ses résolutions antérieures sur
la question du Sahara occidental, en particulier ses ré-
solutions 1108 (1997) du 22 mai 1997, 1292 (2000) du
29 février 2000, 1301 (2000) du 31 mai 2000, 1309
(2000) du 25 juillet 2000 et 1324 (2000) du 30 octobre
2000, ainsi que sa résolution 1308 (2000) du 17 juillet
2000,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé, en date du 9 décembre
1994,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 20 février 2001 (S/2001/148) et
les observations et recommandations qu’il contient, et
exprimant son plein appui au rôle et à l’action de
l’Envoyé personnel,

Réaffirmant son plein appui aux efforts poursuivis
par la Mission des Nations Unies pour l’organisation
d’un référendum au Sahara occidental afin de faire ap-
pliquer le plan de règlement et les accords adoptés par
les parties, concernant la tenue d’un référendum libre,
régulier et impartial en vue de l’autodétermination du
peuple du Sahara occidental,

Notant que des divergences de vues fondamenta-
les entre les parties restent à surmonter quant à
l’interprétation à donner des dispositions principales du
Plan,

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum
au Sahara occidental jusqu’au 30 avril 2001 en comp-
tant que, sous les auspices de l’Envoyé personnel du
Secrétaire général, les parties continueront de tenter de
résoudre les multiples problèmes auxquels se heurte
l’application du plan de règlement et d’essayer de se
mettre d’accord sur un règlement politique mutuelle-

ment acceptable de leur différend au sujet du Sahara
occidental;

2. Prie le Secrétaire général de faire le point
de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission;

3. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1343 (2001) du 7 mars 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1132 (1997) du 8 octo-
bre 1997, 1171 (1998) du 5 juin 1998, 1306 (2000) du
5 juillet 2000 et ses autres résolutions ainsi que les dé-
clarations de son président sur la situation en Sierra
Leone et dans la région,

Se félicitant de la résolution 55/56 de
l’Assemblée générale, en date du 1er décembre 2000,
et en particulier de l’appel lancé par l’Assemblée à
toutes les parties en cause, y compris les pays qui pro-
duisent, travaillent, exportent et importent des dia-
mants, de même que l’industrie du diamant, en vue de
l’adoption de mesures visant à briser le lien entre les
diamants et le conflit armé, et de l’appel lancé à tous
les États afin qu’ils appliquent pleinement les mesures
prises par le Conseil de sécurité concernant le lien en-
tre le commerce des diamants du sang et l’approvision-
nement des mouvements rebelles en armes, en carbu-
rant ou autres matériels interdits,

Prenant note du rapport du Groupe d’experts des
Nations Unies créé en application du paragraphe 19 de
la résolution 1306 (2000) concernant la Sierra Leone
(S/2000/1195),

Prenant note des conclusions du Groupe
d’experts selon lesquelles les diamants représentent
une source primordiale de revenus pour le Revolutiona-
ry United Front, l’essentiel des diamants du Revolutio-
nary United Front quittant la Sierra Leone transite par
le Libéria et ce commerce illégal ne peut avoir lieu
sans la permission et la participation de responsables
du Gouvernement libérien au plus haut niveau, et se
disant profondément préoccupé par l’accumulation de
preuves formelles présentées dans le rapport du Groupe
d’experts, qui montrent que le Gouvernement libérien
appuie activement le Revolutionary United Front à tous
les niveaux,

Rappelant le Moratoire de la Communauté éco-
nomique des États de l’Afrique de l’Ouest sur
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l’importation, l’exportation et la fabrication des armes
légères en Afrique de l’Ouest, adopté à Abuja le
31 octobre 1998 (S/1998/1194, annexe),

Prenant note des mesures annoncées par le Gou-
vernement libérien depuis la publication du rapport du
Groupe d’experts créé en application de la résolution
1306 (2000), et se félicitant de l’intention exprimée par
la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest de suivre leur application en coopération
étroite avec l’Organisation des Nations Unies, et de
faire rapport à ce sujet au Conseil dans deux mois,

Rappelant qu’il s’est déjà dit préoccupé dans la
résolution 1306 (2000) par le rôle que joue le com-
merce illégal des diamants en alimentant le conflit en
Sierra Leone, et par les informations indiquant que ces
diamants transitent par des pays voisins, notamment
par le Libéria,

Réitérant l’appel lancé dans la déclaration de son
président en date du 21 décembre 2000 (S/PRST/
2000/41) à tous les États d’Afrique de l’Ouest, en par-
ticulier le Libéria, pour qu’ils cessent immédiatement
d’apporter un appui militaire à des groupes armés dans
des pays voisins et empêchent que des individus armés
n’utilisent leur territoire national pour préparer et per-
pétrer des attaques dans des pays voisins,

Constatant que le soutien actif que le Gouverne-
ment libérien apporte à des groupes rebelles armés
dans des pays voisins, et en particulier au Revolutiona-
ry United Front en Sierra Leone, constitue une menace
pour la paix et la sécurité internationales dans la ré-
gion,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

A

Rappelant ses résolutions 788 (1992) du 19 no-
vembre 1992 et 985 (1995) du 13 avril 1995,

Notant que le conflit au Libéria a été réglé, que
des élections nationales ont eu lieu dans le cadre du
quatrième Accord de Yamoussoukro en date du 30 oc-
tobre 1991 (S/24815, annexe) et que le Communiqué
final de la Réunion du Groupe consultatif officieux du
Comité des Cinq de la Communauté économique des
États de l’Afrique de l’Ouest sur le Libéria, publié à
Genève le 7 avril 1992 (S/23863), a été appliqué, et
estimant qu’il faudrait en conséquence mettre fin à

l’embargo imposé par le paragraphe 8 de la résolution
788 (1992),

1. Décide de mettre fin aux interdictions impo-
sées par le paragraphe 8 de la résolution 788 (1992) et
de dissoudre le Comité créé par la résolution 985
(1995);

B

2. Exige que le Gouvernement libérien mette
immédiatement fin au soutien qu’il apporte au Revolu-
tionary United Front en Sierra Leone et à d’autres
groupes rebelles armés dans la région et, en particulier,
qu’il prenne les mesures concrètes suivantes :

a) Expulser du Libéria tous les membres du
Revolutionary United Front y compris les individus
figurant sur la liste établie par le Comité créé en appli-
cation du paragraphe 14 ci-dessous, et interdire sur son
territoire toutes les activités du Revolutionary United
Front, étant entendu qu’aucune disposition du présent
paragraphe n’oblige le Libéria à expulser ses propres
nationaux de son territoire;

b) Mettre fin à tout soutien financier et,
conformément à la résolution 1171 (1998), militaire
qu’il apporte au Revolutionary United Front, notam-
ment à tout transfert d’armes et de munitions, à toute
formation militaire et à la fourniture d’un soutien dans
les domaines de la logistique et des communications, et
prendre des mesures pour veiller à ce qu’aucun soutien
de cette nature ne soit fourni depuis le territoire du Li-
béria ou par ses nationaux;

c) Cesser toute importation directe ou indirecte
de diamants bruts sierra-léonais qui ne sont pas
contrôlés par le Gouvernement sierra-léonais au moyen
du régime de certificat d’origine, conformément à la
résolution 1306 (2000); et

d) Geler les fonds, ressources financières ou
avoirs qui sont mis directement ou indirectement, par
ses ressortissants ou sur son territoire, à la disposition
du Revolutionary United Front ou des entités apparte-
nant à celui-ci ou contrôlées directement ou indirecte-
ment par lui;

e) Interdire à tous les aéronefs immatriculés au
Libéria exploités dans sa juridiction de voler jusqu’à ce
qu’il ait mis à jour le registre libérien des aéronefs
conformément à l’annexe VII de la Convention de Chi-
cago sur l’aviation civile internationale (1944) et four-
nir au Conseil les renseignements actualisés concernant
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l’immatriculation et la propriété de chaque aéronef
immatriculé au Libéria;

3. Souligne que les exigences énoncées au pa-
ragraphe 2 ci-dessus visent à faire progresser le proces-
sus de paix en Sierra Leone et, à ce propos, demande
au Président du Libéria d’aider à faire en sorte que le
Revolutionary United Front atteigne les objectifs sui-
vants :

a) Permettre à la Mission des Nations Unies en
Sierra Leone de circuler librement sur l’ensemble du
territoire de la Sierra Leone;

b) Libérer toutes les personnes enlevées;

c) Amener ses combattants à prendre part à
l’opération de démobilisation, désarmement et réinser-
tion;

d) Restituer toutes les armes et autres matériels
pris à la Mission;

4. Exige que tous les États de la région pren-
nent des mesures pour empêcher des individus et des
groupes armés d’utiliser leur territoire pour préparer et
perpétrer des attaques dans des pays voisins et
s’abstiennent de toute action qui pourrait contribuer à
déstabiliser davantage la situation aux frontières entre
la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone;

5. a) Décide que tous les États prendront les
mesures nécessaires pour empêcher la vente ou la four-
niture au Libéria, par leurs nationaux ou depuis leur
territoire ou encore en utilisant des navires ou des aé-
ronefs immatriculés chez eux, d’armements et de maté-
riels connexes, de quelque type que ce soit, y compris
des armes et des munitions, des véhicules et équipe-
ments militaires, des équipements paramilitaires et des
pièces détachées pour les susdits, qu’ils proviennent ou
non de leur territoire;

b) Décide que tous les États prendront les me-
sures nécessaires pour empêcher la fourniture au Libé-
ria, par leurs nationaux ou depuis leur territoire, d’une
formation ou d’une assistance technique concernant la
livraison, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation des
articles énumérés à l’alinéa a) ci-dessus;

c) Décide que les mesures imposées aux ali-
néas a) et b) ci-dessus ne s’appliqueront pas à la four-
niture de matériel militaire non meurtrier, destiné uni-
quement à des fins humanitaires ou à des fins de pro-
tection, ni à l’assistance technique ou à la formation
correspondantes, qui auront été approuvées à l’avance

par le Comité créé en application du paragraphe 14 ci-
dessous;

d) Affirme que les mesures imposées à
l’alinéa a) ci-dessus ne s’appliqueront pas aux vête-
ments de protection, y compris les gilets pare-balles et
les casques militaires, temporairement exportés au Li-
béria par le personnel des Nations Unies, les représen-
tants des médias et les agents humanitaires ou d’aide
au développement et le personnel associé, pour leur
usage personnel uniquement;

6. Décide en outre que tous les États prendront
les mesures nécessaires pour empêcher l’importation
directe ou indirecte à partir du Libéria de tous les dia-
mants bruts, que ceux-ci soient ou non d’origine libé-
rienne;

7. a) Décide aussi que tous les États pren-
dront les mesures nécessaires pour empêcher l’entrée
ou le passage en transit sur leur territoire de hauts res-
ponsables du Gouvernement libérien et des forces ar-
mées libériennes et de leurs conjoints, ainsi que de
toute autre personne fournissant un appui financier et
militaire à des groupes rebelles armés dans les pays
voisins du Libéria, en particulier au Revolutionary
United Front en Sierra Leone, tels qu’identifiés par le
Comité créé en application du paragraphe 14 ci-
dessous, étant entendu qu’aucune disposition du pré-
sent paragraphe n’oblige un État à refuser à ses propres
nationaux l’entrée sur son territoire, et étant entendu
qu’aucune disposition du présent paragraphe
n’empêche le passage en transit de représentants du
Gouvernement libérien se rendant au Siège de
l’Organisation des Nations Unies à l’occasion de mis-
sions ou la participation du Gouvernement libérien aux
réunions officielles de l’Union du fleuve Mano, de la
Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest et de l’Organisation de l’unité africaine;

b) Décide que les mesures imposées à
l’alinéa a) ci-dessus ne s’appliqueront pas si le Comité
créé en application du paragraphe 14 ci-dessous, établit
que les déplacements des personnes en question répon-
dent à des impératifs humanitaires, y compris des obli-
gations religieuses, ou si le Comité conclut qu’une dé-
rogation favoriserait par ailleurs le respect par le Libé-
ria des exigences du Conseil ou aiderait au règlement
pacifique du conflit dans la sous-région;

8. Décide en outre que les mesures imposées
aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus prendront effet à 0 h 1
(heure de New York) deux mois après la date de
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l’adoption de la présente résolution, sauf s’il détermine
avant cette date que le Libéria s’est conformé aux exi-
gences énoncées au paragraphe 2 ci-dessus, compte
tenu du rapport du Secrétaire général visé au paragra-
phe 12 ci-dessous, des données communiquées par la
Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest, des informations pertinentes communiquées
par le Comité créé en application du paragraphe 14 ci-
dessous et le Comité créé par la résolution 1132 (1997)
et de tout autre renseignement sur cette question;

9. Décide que les mesures imposées au para-
graphe 5 ci-dessus sont valables pendant 14 mois et
qu’à l’expiration de ce délai, il déterminera si le Gou-
vernement libérien s’est conformé aux exigences énon-
cées au paragraphe 2 ci-dessus et, selon le cas, s’il
convient de les proroger dans les mêmes conditions;

10. Décide en outre que les mesures imposées
aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus sont valables pendant
12 mois et qu’à l’expiration de ce délai, il déterminera
si le Gouvernement libérien s’est conformé aux exi-
gences mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus et, selon
le cas, s’il convient de les proroger dans les mêmes
conditions;

11. Décide également que les mesures imposées
aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus prendront fin dès que,
compte tenu, entre autres, des rapports du Groupe
d’experts visé au paragraphe 19 ci-dessous et du Se-
crétaire général, mentionnés au paragraphe 12 ci-après,
des données communiquées par la Communauté éco-
nomique des États de l’Afrique de l’Ouest, ainsi que de
toute information pertinente communiquée par le Co-
mité créé en application du paragraphe 14 ci-dessous et
le Comité créé par la résolution 1132 (1997) et de tout
autre renseignement sur cette question, il aura établi
que le Gouvernement libérien s’est conformé aux exi-
gences énoncées au paragraphe 2 ci-dessus;

12. Prie le Secrétaire général de lui présenter un
premier rapport d’ici au 30 avril 2001, puis tous les six
mois à compter de cette date sur la base des rensei-
gnements que lui auront fournis toutes les sources per-
tinentes, y compris le Bureau des Nations Unies au
Libéria, la Mission des Nations Unies en Sierra Leone
et la Communauté économique des États de l’Afrique
de l’Ouest, indiquant si le Libéria s’est conformé aux
exigences énoncées au paragraphe 2 ci-dessus et de lui
faire part des progrès accomplis dans la réalisation des
objectifs visés au paragraphe 3, et engage le Gouver-
nement libérien à soutenir les efforts déployés par

l’ONU pour vérifier toutes les informations sur le res-
pect de la présente résolution qui sont portées à son
attention;

13. Prie le Secrétaire général de lui fournir six
mois après la date de l’adoption de la présente résolu-
tion :

a) Une évaluation préliminaire des incidences
économiques, humanitaires et sociales que pourraient
avoir sur la population libérienne les mesures qu’il
pourrait décider de prendre à la suite de l’enquête visée
à l’alinéa c) du paragraphe 19 ci-après, dans l’un ou
plusieurs des domaines faisant l’objet de l’enquête;

b) Un rapport sur les mesures prises par le
Gouvernement libérien pour améliorer sa capacité en
matière de contrôle et de surveillance de la circulation
aérienne, conformément aux recommandations du
Groupe d’experts créé en application de la résolution
1306 (2000) et aux conseils que l’Organisation de
l’aviation civile internationale pourrait fournir;

14. Décide de créer, conformément à l’article
28 de son règlement intérieur provisoire, un comité du
Conseil de sécurité composé de tous les membres du
Conseil qui sera chargé d’exécuter les tâches ci-après
et de lui présenter des rapports sur ses travaux assortis
d’observations et de recommandations :

a) Demander à tous les États de lui communi-
quer des informations sur les mesures qu’ils auront
prises concernant l’application effective des mesures
imposées aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus et, par la
suite, leur demander toutes informations complémen-
taires qu’il pourrait juger nécessaires;

b) Examiner, en leur donnant la suite voulue,
les informations qui lui auront été communiquées par
les États concernant des violations présumées des me-
sures imposées aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus, en
identifiant si possible les personnes ou les entités, y
compris les navires ou aéronefs, signalées comme res-
ponsables de ces violations, et lui présenter des rap-
ports périodiques;

c) Promulguer dans les délais les plus brefs les
directives nécessaires pour faciliter l’application des
mesures imposées aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus;

d) Examiner les demandes concernant les dé-
rogations visées à l’alinéa c) du paragraphe 6 et à
l’alinéa b) du paragraphe 8, et se prononcer à leur su-
jet;
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e) Désigner les personnes visées par les mesu-
res imposées au paragraphe 7 ci-dessus et tenir cette
liste à jour;

f) Rendre publics, par les moyens d’informa-
tion appropriés, notamment par l’utilisation plus effi-
cace des technologies de l’information, les renseigne-
ments qu’il juge pertinents, y compris la liste visée à
l’alinéa e) ci-dessus;

g) Lui présenter des recommandations sur les
moyens de renforcer l’efficacité des mesures imposées
aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus et de limiter les éven-
tuels effets non recherchés de ces mesures sur la popu-
lation libérienne;

h) Coopérer avec les autres comités des sanc-
tions intéressés du Conseil de sécurité, en particulier le
Comité créé par la résolution 1132 (1997) et le Comité
créé par la résolution 864 (1993);

i) Établir la liste des membres du Revolutiona-
ry United Front présents au Libéria mentionnée à
l’alinéa a) du paragraphe 2 plus haut;

15. Demande au Gouvernement libérien de
mettre en place un régime efficace de certificats
d’origine applicable au commerce des diamants bruts
qui soit transparent et vérifiable sur le plan internatio-
nal et ait été approuvé par le Comité créé en applica-
tion du paragraphe 14 ci-dessous, et qui entrera en vi-
gueur après que les mesures imposées aux paragraphes
5 à 7 ci-dessus auront pris fin en application de la pré-
sente résolution;

16. Engage tous les pays d’Afrique de l’Ouest
exportateurs de diamants à mettre en place des régimes
de certificats d’origine applicables au commerce des
diamants bruts, analogues à celui qui a été adopté par
le Gouvernement sierra-léonais, comme l’a recomman-
dé le Groupe d’experts créé par la résolution 1306
(2000), et prie les États, les organisations internationa-
les compétentes et autres organes en mesure de le faire,
de leur offrir une assistance à cette fin;

17. Demande à la communauté internationale
d’offrir l’aide nécessaire pour renforcer la lutte contre
la prolifération et le trafic illicite d’armes légères en
Afrique de l’Ouest, en particulier la mise en oeuvre du
Moratoire de la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest sur l’importation, l’exportation et
la fabrication des armes légères en Afrique de l’Ouest,
et d’améliorer le contrôle de la circulation aérienne
dans la sous-région de l’Afrique de l’Ouest;

18. Prie tous les États de présenter au Comité
créé en application du paragraphe 14 ci-dessous, dans
les 30 jours suivant la promulgation de la liste visée à
l’alinéa e) du paragraphe 14 ci-dessus, un rapport sur
les mesures qu’ils auront prises pour appliquer les me-
sures imposées aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus;

19. Prie le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Comité créé en application du pa-
ragraphe 14 ci-dessous, de créer, dans le mois qui sui-
vra la date d’adoption de la présente résolution, et pour
une période de six mois, un groupe d’experts de cinq
membres au maximum, tirant parti autant que possible,
en fonction des besoins, des compétences des membres
du Groupe d’experts créé par la résolution 1306 (2000),
et doté du mandat ci-après :

a) Enquêter sur les violations des mesures im-
posées aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus;

b) Réunir des informations sur le respect par le
Gouvernement libérien des exigences mentionnées au
paragraphe 2 ci-dessus, y compris sur toutes violations
par ce gouvernement des mesures imposées au para-
graphe 2 de la résolution 1171 (1998) et au paragraphe
1 de la résolution 1306 (2000);

c) Poursuivre son enquête sur la façon dont
l’exploitation des ressources naturelles et d’autres for-
mes d’activité économique au Libéria aideraient à ali-
menter le conflit en Sierra Leone et dans les pays voi-
sins, en particulier sur les questions mentionnées par le
Groupe d’experts créé par la résolution 1306 (2000);

d) Réunir des informations sur les activités
illégales des individus visés au paragraphe 21 et autres
allégations faisant état de violations de la présente ré-
solution;

e) Lui faire rapport, par l’intermédiaire du
Comité créé en application du paragraphe 14 ci-
dessous, six mois au plus tard après la date de
l’adoption de la présente résolution, en formulant des
observations et des recommandations sur les questions
visées aux alinéas a) à d) ci-dessus;

f) Rendre compte de ses activités au Comité
créé en application du paragraphe 14 ci-dessous, selon
qu’il conviendra;

et prie en outre le Secrétaire général de fournir les res-
sources nécessaires;

20. Prie le Groupe d’experts visé au paragraphe
19 ci-dessus, dans la mesure du possible, de porter
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toutes informations pertinentes rassemblées au cours
des enquêtes qu’il aura menées conformément à son
mandat à l’attention des États intéressés afin qu’ils
puissent mener une enquête rapide et approfondie et, le
cas échéant, prendre des mesures correctives, et de leur
donner le droit de réponse;

21. Demande à tous les États de prendre des
mesures appropriées afin de veiller à ce que les parti-
culiers et sociétés relevant de leur juridiction, en parti-
culier ceux visés dans le rapport du Groupe d’experts
créé par la résolution 1306 (2000), respectent les em-
bargos décrétés par l’Organisation des Nations Unies,
en particulier ceux imposés par les résolutions 1171
(1998) et 1306 (2000) et par la présente résolution, et,
selon qu’il conviendra, de prendre des mesures d’ordre
judiciaire et administratif pour mettre fin à toutes acti-
vités illégales de ces particuliers et sociétés;

22. Demande à tous les États et à toutes les or-
ganisations internationales et régionales compétentes
de se conformer rigoureusement aux dispositions de la
présente résolution, nonobstant l’existence de droits
acquis ou d’obligations contractées avant la date
d’adoption de la présente résolution, ou de licences ou
d’autorisations accordées avant cette date;

23. Décide d’examiner les mesures imposées
aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus soixante jours au plus
tard après l’adoption de la présente résolution et en-
suite tous les six mois;

24. Prie instamment tous les États, les organes
compétents des Nations Unies et, le cas échéant, les
autres organisations et parties intéressées de coopérer
pleinement avec le Comité créé en application du para-
graphe 14 ci-dessus et le Groupe d’experts visé au pa-
ragraphe 19 ci-dessus, y compris en communiquant des
renseignements sur d’éventuelles violations des mesu-
res imposées aux paragraphes 5 à 7 ci-dessus;

25. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1344 (2001) du 15 mars 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1298 (2000) du 17 mai
2000, 1308 (2000) du 17 juillet 2000, 1312 (2000) du
31 juillet 2000 et 1320 (2000) du 15 septembre 2000, la
déclaration de son président en date du 9 février 2001
(S/PRST/2001/4), ainsi que l’ensemble de ses précé-

dentes résolutions et des déclarations de son président
concernant le conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée,

Réaffirmant l’attachement de tous les États Mem-
bres à la souveraineté, à l’indépendance et à l’intégrité
territoriale de l’Éthiopie et de l’Érythrée,

Réaffirmant en outre que les deux parties doivent
s’acquitter de toutes les obligations qui leur incombent
en vertu du droit international humanitaire, des normes
internationales relatives aux droits de l’homme et du
droit international des réfugiés,

Rappelant les principes pertinents contenus dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé, que l’Assemblée géné-
rale a adoptés dans sa résolution 49/59 du 9 décembre
1994,

Exprimant son appui résolu à l’Accord de cessa-
tion des hostilités entre le Gouvernement de l’État
d’Érythrée et le Gouvernement de la République fédé-
rale démocratique d’Éthiopie signé le 18 juin 2000 à
Alger (S/2000/601) ainsi que l’Accord de paix ultérieur
signé par les parties à Alger le 12 décembre 2000
(S/2000/1183),

Notant avec satisfaction les progrès accomplis à
ce jour dans l’application de ces accords,

Exprimant de nouveau son appui résolu au rôle du
Secrétaire général, qui continue d’aider à l’application
des accords, notamment par ses bons offices, aux ef-
forts inlassables déployés par son Représentant spécial
ainsi qu’aux apports des entités pertinentes des Nations
Unies,

Exprimant son appui résolu au rôle joué par la
Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée
dans l’exécution de son mandat,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en
date du 7 mars 2001 (S/2001/202),

1. Décide de proroger jusqu’au 15 septembre
2001 le mandat de la Mission des Nations Unies en
Éthiopie et en Érythrée avec l’effectif (contingents et
observateurs militaires) autorisé par sa résolution 1320
(2000);

2. Demande aux parties de continuer d’oeuvrer
à l’application intégrale et rapide de leurs accords, y
compris l’achèvement sans retard des opérations qui
restent à effectuer, en particulier le réaménagement des
forces indispensable à l’établissement de la Zone de
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sécurité temporaire, et de s’acquitter des obligations ci-
après :

a) Assurer la liberté de circulation et d’accès
de la Mission;

b) Instituer un couloir aérien direct entre
Addis-Abeba et Asmara pour garantir la sécurité du
personnel des Nations Unies;

c) Conclure avec le Secrétaire général des ac-
cords sur le statut des forces;

d) Faciliter les activités antimines en coordi-
nation avec le Service d’action antimines des Nations
Unies, en particulier en échangeant et en fournissant
aux Nations Unies les cartes existantes ainsi que tous
autres renseignements pertinents;

3. Souligne que ces accords lient la fin de la
Mission de maintien de la paix des Nations Unies à
l’achèvement de la délimitation et de la démarcation de
la frontière entre l’Éthiopie et l’Érythrée, qui est un
élément essentiel du processus de paix;

4. Note qu’en application de l’Accord de paix,
il incombe essentiellement aux parties de financer la
Commission de tracé des frontières, et prie instamment
celles-ci d’honorer leurs obligations financières à cet
égard;

5. Souligne l’importance de liens étroits entre
la Mission et la Commission de tracé des frontières et,
prenant note des recommandations figurant aux para-
graphes 50 et 53 du rapport du Secrétaire général, en-
gage la Mission à offrir le soutien voulu à la Commis-
sion;

6. Décide d’examiner les recommandations
faites aux paragraphes 50 et 53 du rapport du Secré-
taire général lorsqu’il aura reçu des renseignements
plus détaillés;

7. Demande à tous les États et organisations
internationales d’envisager d’accroître leur appui au
processus de paix, notamment par des contributions
volontaires au Fonds d’affectation spéciale, afin de
faciliter la délimitation et la démarcation rapides de la
frontière commune, ainsi que de prêter leur concours et
de participer aux tâches à plus long terme de recons-
truction et de développement, et au redressement éco-
nomique et social de l’Éthiopie et de l’Érythrée;

8. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1345 (2001) du 21 mars 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1160 (1998) du 31 mars
1998, 1199 (1998) du 23 septembre 1998, 1203 (1998)
du 24 octobre 1998, 1239 (1999) du 14 mai 1999 et
1244 (1999) du 10 juin 1999 ainsi que les déclarations
de son président du 19 décembre 2000 (S/PRST/
2000/40), du 7 mars 2001 (S/PRST/2001/7) et du
16 mars 2001 (S/PRST/2001/8),

Se félicitant des mesures prises par le Gouverne-
ment de l’ex-République yougoslave de Macédoine
pour consolider une société multiethnique à l’intérieur
de ses frontières et exprimant son appui sans réserve à
la poursuite de cette consolidation,

Se félicitant également du plan proposé par le
Gouvernement de la République fédérale de Yougosla-
vie pour régler pacifiquement la crise dans certaines
municipalités du sud de la Serbie, et souhaitant encou-
rager l’application de réformes politiques et économi-
ques visant à réintégrer la population de souche alba-
naise en tant que membre à part entière de la société
civile,

Se félicitant des efforts déployés au niveau inter-
national pour empêcher l’escalade des tensions ethni-
ques dans la zone, notamment par la Mission
d’administration intérimaire des Nations Unies au Ko-
sovo, la présence internationale de sécurité au Kosovo
(Force de paix au Kosovo), l’Union européenne,
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope, agissant en coopération avec les Gouvernements
de l’ex-République yougoslave de Macédoine, de la
République fédérale de Yougoslavie et d’autres États,

Se félicitant en outre de la contribution de
l’Union européenne à la recherche d’une solution paci-
fique aux problèmes de certaines municipalités du sud
de la Serbie et de sa décision d’y renforcer sensible-
ment la présence de sa Mission de vérification sur la
base du mandat existant de celle-ci, ainsi que de
l’élargissement de la contribution de l’Union euro-
péenne dans la région,

Se félicitant de la coopération instaurée entre
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et les
autorités de l’ex-République yougoslave de Macédoine
et de la République fédérale de Yougoslavie afin de
s’attaquer aux problèmes de sécurité dans certaines
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régions de l’ex-République fédérale de Macédoine et
dans certaines municipalités du sud de la Serbie,

1. Condamne vigoureusement la violence ex-
trémiste, notamment les activités terroristes, dans cer-
taines parties de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine et certaines municipalités du sud de la Serbie
(République fédérale de Yougoslavie), et constate que
cette violence bénéficie d’un appui de la part
d’extrémistes de souche albanaise se trouvant à
l’extérieur de ces zones et menace la sécurité et la sta-
bilité de l’ensemble de la région;

2. Réaffirme son attachement à la souveraineté
et à l’intégrité territoriale de la République fédérale de
Yougoslavie, de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine et des autres États de la région, conformément à
l’Acte final d’Helsinki;

3. Déclare à nouveau qu’il soutient fermement
l’application intégrale de la résolution 1244 (1999);

4. Exige de tous ceux qui mènent actuellement
une action armée contre les autorités de ces États qu’ils
y mettent fin immédiatement, qu’ils déposent les armes
et qu’ils rentrent chez eux;

5. Appuie les efforts déployés par les Gouver-
nements de l’ex-République yougoslave de Macédoine
et de la République fédérale de Yougoslavie pour met-
tre fin à la violence [en faisant preuve de la retenue
voulue]dans le respect de la légalité;

6. Souligne qu’il importe de régler tous les
différends par la voie du dialogue entre toutes les par-
ties légitimes;

7. Souligne également qu’il importe que toutes
les parties agissent avec modération et dans le plein
respect du droit international humanitaire et des droits
de l’homme;

8. Se félicite des efforts déployés par le Gou-
vernement albanais pour instaurer la paix dans la ré-
gion et isoler les extrémistes opposés à la paix, et
l’encourage, ainsi que tous les États, à prendre toutes
les mesures concrètes possibles pour empêcher tout
appui aux extrémistes, en tenant compte également de
la résolution 1160 (1998);

9. Demande aux dirigeants politiques albanais
du Kosovo et aux dirigeants locaux des communautés
de souche albanaise de l’ex-République yougoslave de
Macédoine, du sud de la Serbie et d’ailleurs, de
condamner publiquement la violence et l’intolérance

d’origine ethnique et d’user de leur influence pour as-
surer la paix, et demande à tous ceux qui sont en
contact avec les groupes extrémistes armés de leur faire
entendre clairement qu’aucun élément de la commu-
nauté internationale ne les appuie;

10. Se félicite de l’action que mène la Force de
paix au Kosovo pour appliquer la résolution 1244
(1999) en collaboration avec les autorités de l’ex-
République yougoslave de Macédoine et de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie, et lui demande de conti-
nuer de redoubler d’efforts pour empêcher les mouve-
ments non autorisés et les transferts illégaux d’armes à
travers les frontières et les limites territoriales de la
région, pour confisquer les armes se trouvant au Koso-
vo (République fédérale de Yougoslavie), ainsi que de
continuer à le tenir informé conformément à la résolu-
tion 1160 (1998);

11. Demande aux États et aux organisations
internationales compétentes de rechercher le meilleur
moyen de soutenir concrètement les efforts déployés
dans la région pour renforcer davantage les sociétés
démocratiques et multiethniques dans l’intérêt de tous,
et de faciliter le retour des personnes déplacées dans
les zones en question;

12. Demande à tous les États de la région de
respecter l’intégrité territoriale les uns des autres et
d’apporter leur coopération à des mesures propices à la
stabilité et favorables à la coopération régionale sur les
plans politique et économique, conformément à la
Charte des Nations Unies, aux principes fondamentaux
sur lesquels se fonde l’Organisation pour la sécurité et
la coopération en Europe et au Pacte de stabilité pour
l’Europe du Sud-Est;

13. Décide de suivre de près l’évolution de la
situation sur le terrain et de demeurer activement saisi
de la question.

Résolution 1346 (2001) du 30 mars 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions antérieures, ainsi que
les déclarations de son président concernant la situation
en Sierra Leone,

Affirmant la détermination de tous les États à res-
pecter la souveraineté, l’indépendance politique et
l’intégrité territoriale de la Sierra Leone,
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Se déclarant toujours préoccupé par la précarité
de la situation sur le plan de la sécurité en Sierra Leone
et dans les pays voisins, et notamment par la poursuite
des combats dans les régions frontalières de la Sierra
Leone, de la Guinée et du Libéria, et par les graves
conséquences humanitaires qui en résultent pour les
populations civiles, réfugiées et déplacées dans ces
régions,

Reconnaissant la nécessité de l’extension pro-
gressive de l’autorité de l’État à l’ensemble du pays,
d’un dialogue politique et de la réconciliation natio-
nale, de la pleine application d’un programme de dé-
sarmement, de démobilisation et de réinsertion, de
l’exploitation légitime des ressources naturelles de la
Sierra Leone au bénéfice de sa population, du plein
respect des droits de l’homme et de la primauté du
droit, de l’adoption de mesures efficaces concernant les
questions relatives à l’impunité et à la responsabilité,
du retour spontané et sans entraves des réfugiés et des
personnes déplacées, de la tenue par le Gouvernement
sierra-léonais d’élections libres, régulières et transpa-
rentes, et de la formulation d’un plan à moyen terme
pour le processus de paix afin d’instaurer une paix et
une sécurité durables en Sierra Leone, et soulignant
que l’Organisation des Nations Unies devrait continuer
d’appuyer la réalisation de ces objectifs,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général,
en date du 14 mars 2001 (S/2001/228),

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone, établi par ses réso-
lutions 1270 (1999) du 22 octobre 1999 et 1289 (2000)
du 7 février 2000, pour une période de six mois à
compter de la date de l’adoption de la présente résolu-
tion;

2. Décide également de porter l’effectif de la
composante militaire de la Mission à 17 500 hommes,
y compris les 260 observateurs militaires déjà dé-
ployés, comme l’a recommandé le Secrétaire général
aux paragraphes 99 et 100 de son rapport;

3. Se félicite du concept d’opérations révisé
pour la Mission, tel qu’il est exposé aux paragraphes
57 à 67 du rapport du Secrétaire général, et des progrès
déjà accomplis dans l’application de ce concept, et en-
courage le Secrétaire général à la mener à bien;

4. Exprime sa gratitude aux États Membres
qui fournissent des contingents supplémentaires et des
éléments de soutien à la Mission, et à ceux qui se sont

engagés à le faire, encourage le Secrétaire général à
poursuivre ses démarches afin d’obtenir, si nécessaire,
de nouveaux contingents bien entraînés et bien équipés
pour renforcer la composante militaire de la Mission,
de sorte que cette dernière puisse exécuter intégrale-
ment son concept d’opérations révisé, et prie le Secré-
taire général de l’informer lorsqu’il aura reçu des en-
gagements fermes à cette fin;

5. Prie le Secrétaire général de l’informer ré-
gulièrement des progrès accomplis par la Mission dans
la réalisation des aspects essentiels de son concept
d’opérations, et prie également le Secrétaire général de
fournir dans son prochain rapport une évaluation des
mesures prises pour améliorer l’efficacité de la Mis-
sion;

6. Se déclare profondément préoccupé par les
informations faisant état de violations des droits de
l’homme commises par le Revolutionary United Front
et d’autres, en particulier d’autres groupes militaires,
contre la population civile, concernant en particulier le
harcèlement de civils et le recrutement forcé d’adultes
et d’enfants pour le combat et le travail forcé, exige la
cessation immédiate de ces agissements, et prie le Se-
crétaire général de pourvoir tous les postes se rappor-
tant à la surveillance du respect des droits de l’homme
au sein de la Mission, afin de tenir compte des préoc-
cupations exprimées aux paragraphes 44 à 51 de son
rapport;

7. Se déclare profondément préoccupé par le
fait que l’Accord de cessez-le-feu signé à Abuja le
10 novembre 2000 (S/2000/1091) entre le Gouverne-
ment sierra-léonais et le RUF n’a pas été appliqué dans
son intégralité, et exige que le Revolutionary United
Front, conformément aux engagements qu’il a pris en
vertu de cet Accord, prenne immédiatement des mesu-
res afin de permettre à l’Organisation des Nations
Unies de déployer en toute liberté ses contingents dans
tout le pays, assure la libre circulation des personnes et
des biens, la circulation sans entrave des organismes
humanitaires, des réfugiés et des personnes déplacées
et la restitution immédiate de toutes les armes, muni-
tions et autres matériels saisis, et participe de nouveau
activement au programme de désarmement, de démo-
bilisation et de réinsertion;

8. Prie, à cet égard, la Mission de continuer
d’appuyer, dans la limite de ses capacités et à
l’intérieur de ses zones de déploiement, le retour des
réfugiés et personnes déplacées, et d’encourager le Re-
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volutionary United Front à coopérer à cette fin,
conformément aux engagements qu’il a pris au titre de
l’Accord de cessez-le-feu d’Abuja;

9. Prie le Secrétaire général de lui présenter
ses vues sur la manière de faire progresser la question
des réfugiés et des personnes déplacées, y compris leur
retour;

10. Demande à toutes les parties au conflit en
Sierra Leone d’intensifier leurs efforts sur la voie de
l’application pacifique, dans son intégralité, de
l’Accord de cessez-le-feu d’Abuja et de reprendre le
processus de paix, en tenant compte de la base de
l’Accord de cessez-le-feu d’Abuja et des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, et engage les gou-
vernements et les dirigeants régionaux concernés à
continuer de coopérer pleinement avec la Communauté
économique des États de l’Afrique de l’Ouest et
l’Organisation des Nations Unies afin de favoriser ces
efforts et, en particulier, à user de leur influence auprès
des dirigeants du Revolutionary United Front pour
qu’ils coopèrent à la réalisation des objectifs susmen-
tionnés;

11. Encourage les efforts déployés par la Com-
munauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
en vue de parvenir à un règlement durable et définitif
de la crise qui frappe la région de l’Union du fleuve
Mano, en raison de la persistance des combats dans les
zones frontalières de la Sierra Leone, de la Guinée et
du Libéria, et souligne l’importance de l’appui politi-
que que l’Organisation des Nations Unies peut apporter
à ces efforts afin de stabiliser la région;

12. Prend note des responsabilités que la Mis-
sion assumera à l’appui du programme de désarme-
ment, de démobilisation et de réinsertion du Gouver-
nement sierra-léonais, en particulier de la décision,
visée aux paragraphes 76 à 79 du rapport du Secrétaire
général, de renforcer son rôle dans l’administration des
sites de démobilisation, sait gré au Gouvernement sier-
ra-léonais des améliorations qu’il a déjà apportées au
programme, l’encourage à prendre d’urgence les déci-
sions qui s’imposent de façon à pouvoir achever rapi-
dement la mise au point du programme et diffuser sans
délai des informations sur ses avantages et conditions,
et encourage les organisations internationales et les
pays donateurs à appuyer généreusement les efforts du
Gouvernement sierra-léonais à cet égard;

13. Souligne qu’il est également essentiel de
renforcer et de développer les capacités administratives

de la Sierra Leone pour instaurer une paix et un déve-
loppement durables dans le pays et, partant, prie ins-
tamment le Gouvernement sierra-léonais de prendre les
mesures concrètes nécessaires pour préparer et faciliter
le rétablissement de l’autorité civile et des services
publics essentiels sur l’ensemble de son territoire, y
compris dans les secteurs où la Mission doit se dé-
ployer, conformément à son concept d’opérations, et
encourage les États, les autres organisations internatio-
nales et les organisations non gouvernementales à
fournir une assistance appropriée à cette fin;

14. Encourage le Gouvernement sierra-léonais
ainsi que le Secrétaire général, le Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l’homme et les autres
intervenants internationaux compétents à accélérer la
mise en place de la Commission Vérité et Réconcilia-
tion et du Tribunal spécial pour la Sierra Leone prévus
par la résolution 1315 (2000) du 14 août 2000, en ayant
à l’esprit la nécessité de garantir la protection des en-
fants;

15. Se félicite de l’intention du Secrétaire géné-
ral de continuer à suivre de près la situation politique,
humanitaire, en matière de sécurité et dans le domaine
des droits de l’homme en Sierra Leone et de lui faire
rapport à ce sujet, après avoir dûment consulté les pays
qui fournissent des contingents, en lui soumettant
éventuellement des recommandations supplémentaires,
y compris, si nécessaire, en vue d’un nouveau renfor-
cement de la composante militaire de la Mission, afin
de mener à bien le concept d’opérations prévu consis-
tant à réaliser les objectifs généraux, à savoir l’aide à
apporter au Gouvernement sierra-léonais pour qu’il
rétablisse son autorité dans tout le pays, y compris dans
les zones diamantifères, et la création des conditions
nécessaires à l’organisation, en temps utile, d’élections
libres, régulières et transparentes, sous les auspices du
Gouvernement sierra-léonais;

16. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1347 (2001) du 30 mars 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 955(1994) du 8 novem-
bre 1994, 1165 (1998) du 30 avril 1998 et 1329 (2000)
du 30 novembre 2000,
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Ayant examiné les candidatures aux charges de
juges au Tribunal international pour le Rwanda reçues
par le Secrétaire général,

Transmet les candidatures suivantes à
l’Assemblée générale conformément à l’article 12, pa-
ragraphe 2 d) du Statut du Tribunal international :

M. Mouinou Aminou (Bénin)
M. Frederik Mwela Chomba (Zambie)
M. Winston Churchill Matanzima Maqutu

(Lesotho)
M. Harris Michael Mtegha (Malawi)
Mme Arlette Ramaroson (Madagascar)

Résolution 1348 (2001) du 19 avril 2001

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant sa résolution 864 (1993) du 15 sep-
tembre 1993 et toutes les résolutions ultérieures sur la
question, en particulier les résolutions 1127 (1997) du
28 août 1997, 1173 (1998) du 12 juin 1998, 1237
(1999) du 7 mai 1999, 1295 (2000) du 18 avril 2000 et
1336 (2001) du 23 janvier 2001,

Réaffirmant également qu’il est résolu à préserver
la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’Angola,

Se déclarant de nouveau préoccupé par les réper-
cussions humanitaires de la situation actuelle sur la
population civile de l’Angola,

Reconnaissant l’importance qui s’attache, entre
autres, à la surveillance, aussi longtemps que néces-
saire, de la mise en oeuvre des dispositions des résolu-
tions 864 (1993), 1127 (1997) et 1173 (1998),

Considérant que la situation en Angola continue
de constituer une menace pour la paix et la sécurité
internationales dans la région,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Prend note de l’additif écrit (S/2001/363)
établi en application du paragraphe 4 de la résolution
1336 (2001) au rapport final (S/2000/1225 et Corr.1
et 2) de l’instance de surveillance créée en application
de la résolution 1295 (2000);

2. Exprime son intention d’examiner à fond
l’additif écrit et le rapport final, conformément au pa-
ragraphe 5 de la résolution 1295 (2000);

3. Décide de proroger le mandat de l’instance
de surveillance pour une nouvelle période de six mois
qui se terminera le 19 octobre 2001;

4. Prie l’instance de surveillance de rendre
compte périodiquement au Comité créé en application
de la résolution 864 (1993), et de présenter un rapport
supplémentaire avant le 19 octobre 2001;

5. Prie le Secrétaire général, agissant dès
l’adoption de la présente résolution et en consultation
avec le Comité, de nommer un maximum de cinq ex-
perts à l’instance de surveillance et le prie en outre de
prendre les dispositions financières nécessaires pour
appuyer les travaux de l’instance de surveillance;

6. Prie le Président du Comité créé par la ré-
solution 864 (1993) de présenter le rapport supplé-
mentaire au Conseil au plus tard le 19 octobre 2001;

7. Demande à tous les États de coopérer plei-
nement avec l’instance de surveillance dans l’exécution
de son mandat;

8. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1349 (2001) du 27 avril 2001

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant toutes ses résolutions antérieures sur
la question du Sahara occidental, en particulier ses ré-
solutions 1108 (1997) du 22 mai 1997, 1292 (2000) du
29 février 2000, 1301 (2000) du 31 mai 2000, 1309
(2000) du 25 juillet 2000, 1324 (2000) du 30 octobre
2000 et 1342 (2001) du 27 février 2001, ainsi que sa
résolution 1308 (2000) du 17 juillet 2000,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans
la Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé, en date du 9 décembre
1994,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 24 avril 2001 (S/2001/398) et
les observations et recommandations qu’il contient, et
exprimant son plein appui au rôle et à l’action de
l’Envoyé personnel,

Réaffirmant son plein appui aux efforts poursuivis
par la Mission des Nations Unies pour l’organisation
d’un référendum au Sahara occidental afin de faire ap-
pliquer le plan de règlement et les accords adoptés par
les parties, concernant la tenue d’un référendum libre,
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régulier et impartial en vue de l’autodétermination du
peuple du Sahara occidental,

Notant que des divergences de vues fondamenta-
les entre les parties restent à surmonter quant à
l’interprétation des dispositions principales du Plan,

1. Décide de proroger le mandat de la Mission
des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum
au Sahara occidental jusqu’au 30 juin 2001 en comp-
tant que, sous les auspices de l’Envoyé personnel du
Secrétaire général, les parties continueront de tenter de
résoudre les multiples problèmes auxquels se heurte
l’application du plan de règlement et d’essayer de se
mettre d’accord sur un règlement politique mutuelle-
ment acceptable de leur différend au sujet du Sahara
occidental;

2. Prie le Secrétaire général de faire le point
de la situation avant l’expiration du mandat prorogé de
la Mission;

3. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1350 (2001) du 27 avril 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 808 (1993) du 22 fé-
vrier 1993, 827 (1993) du 25 mai 1993, 1166 (1998) du
13 mai 1998 et 1329 (2000) du 30 novembre 2000,

Ayant décidé d’examiner les candidatures pré-
sentées à la charge de juge ad litem du Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie reçues par le Se-
crétaire général,

Transmet à l’Assemblée générale la liste de can-
didats ci-après, conformément au paragraphe 1 d) de
l’article 13 ter du statut du Tribunal pénal internatio-
nal :

M. Aydin Sefa Akay (Turquie)
Mme Carmen María Argibay (Argentine)
Mme Lucy Asuagbor (Cameroun)
M. Jeremy Badgery-Parker (Australie)
M. Chifumu Kingdom Banda (Zambie)
M. Roberto Bellelli (Italie)
M. Pierre G. Boutet (Canada)
M. Hans Henrik Brydensholt (Danemark)
M. Guibril Camara (Sénégal)
M. Joaquím Martín Canivell (Espagne)
M. Romeo T. Capulong (Philippines)
M. Oscar Ceville (Panama)
M. Isaac Chibulu Tantameni Chali (Zambie)

M. Arthur Chaskalson (Afrique du Sud)
Mme Maureen Harding Clark (Irlande)
Mme Fatoumata Diarra (Mali)
M. Cenk Alp Durak (Turquie)
M. Moise Ebongue (Cameroun)
M. Mathew Epuli (Cameroun)
M. Albin Eser (Allemagne)
M. Mohamed Al Habib Fassi Fihri (Maroc)
M. John Foster Gallop (Australie)
M. Joseph Nassif Ghamroun (Liban)
M. Michael Grotz (Allemagne)
M. Abdullah Mahamane Haidara (Mali)
M. Claude Hanoteau (France)
M. Hassan Bubacarr Jallow (Gambie)
Mme Ivana Janu (République tchèque)
M. Aykut Kiliç (Turquie)
Mme Flavia Lattanzi (Italie)
M. Per-Johan Lindholm (Finlande)
M. Augustin P. Lobejón (Espagne)
M. Diadié Issa Maiga (Mali)
Mme Irene Chirwa Mambilima (Zambie)
M. Dick F. Marty (Suisse)
Mme Jane Hamilton Mathews (Australie)
Mme Suzanne Mengue Zomo (Cameroun)
M. Ghulam Mujaddid Mirza (Pakistan)
M. Ahmad Aref Moallem (Liban)
M. Mphanza Patrick Mvunga (Zambie)
M. Rafael Nieto-Navia (Colombie)
M. Léopold Ntahompagaze (Burundi)
M. André Ntahomvukiye (Burundi)
M. Cesar Pereira Burgos (Panama)
M. Mauro Politi (Italie)
Mme Vonimbolana Rasoazanany (Madagascar)
M. Ralph Riachy (Liban)
M. Ingo Risch (Allemagne)
M. Robert Roth (Suisse)
M. Zacharie Rwamaza (Burundi)
Mme Sourahata Babouccar Semega-Janneh

(Gambie)
M. Tom Farquhar Shepherdson (Australie)
M. Amarjeet Singh (Singapour)
Mme Ayla Songor (Turquie)
M. Albertus Henricus Joannes Swart (Pays-Bas)
M. Gyorgy Szénási (Hongrie)
M. Ahmad Takkieddine (Liban)
Mme Chikako Taya (Japon)
M. Krister Thelin (Suède)
M. Stefan Trechsel (Suisse)
Mme Christine Van Den Wyngaert (Belgique)
M. Volodymyr Vassylenko (Ukraine)
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M. Lal Chand Vohrah (Malaisie)
Mme Sharon A. Williams (Canada)

Résolution 1351 (2001) du 30 mai 2001

Le Conseil de sécurité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
sur la Force des Nations Unies chargée d’observer le
dégagement, en date du 18 mai 2001 (S/2001/499), et
réaffirmant sa résolution 1308 (2000) du 17 juillet
2000,

1. Demande aux parties intéressées d’appli-
quer immédiatement sa résolution 338 (1973) du
22 octobre 1973;

2. Décide de renouveler le mandat de la Force
des Nations Unies chargée d’observer le dégagement
pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au
30 novembre 2001;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à
la fin de cette période, un rapport sur l’évolution de la
situation et sur les mesures prises pour appliquer la
résolution 338 (1973).

Résolution 1352 (2001) du 1er juin 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la ques-
tion, notamment ses résolutions 986 (1995) du 14 avril
1995, 1284 (1999) du 17 décembre 1999 et 1330
(2000) du 5 décembre 2000,

Convaincu de la nécessité de répondre aux be-
soins civils de la population iraquienne, à titre de me-
sure temporaire en attendant que le Gouvernement ira-
quien se soit conformé aux résolutions pertinentes, y
compris notamment les résolutions 687 (1991) du
3 avril 1991 et 1284 (1999), ce qui lui permettrait de
prendre, conformément aux dispositions desdites réso-
lutions, de nouvelles mesures concernant les interdic-
tions visées dans la résolution 661 (1990) du 6 août
1990,

Rappelant le mémorandum d’accord conclu entre
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
iraquien le 20 mai 1996 (S/1996/356),

Résolu à améliorer la situation humanitaire en
Iraq,

Réaffirmant l’attachement de tous les États Mem-
bres à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de
l’Iraq,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Décide de proroger les dispositions de la
résolution 1330 (2000) jusqu’au 3 juillet 2001;

2. Déclare qu’il compte étudier de nouveaux
arrangements concernant la vente ou la fourniture de
marchandises et de produits à l’Iraq et permettant de
faciliter le commerce civil et la coopération économi-
que avec l’Iraq dans les secteurs civils, en se fondant
sur les principes suivants :

a) Les nouveaux arrangements en question
amélioreront sensiblement l’afflux en Iraq de marchan-
dises et de produits autres que ceux visés au paragra-
phe 24 de la résolution 687 (1991), sous réserve que
soient examinés par le Comité créé par la résolution
661 (1990) les projets de vente ou de fourniture à l’Iraq
de marchandises et de produits figurant sur une liste
d’articles sujets à examen qui sera élaborée par le
Conseil;

b) Les nouveaux arrangements en question
amélioreront les mécanismes de contrôle visant à em-
pêcher la vente ou la fourniture d’articles interdits ou
non autorisés par le Conseil, dans les catégories visées
à l’alinéa a) du présent paragraphe, et à empêcher
l’encaissement en Iraq, ailleurs que sur le compte sé-
questre créé en application du paragraphe 7 de la réso-
lution 986 (1995), de recettes provenant de
l’exportation de pétrole ou de produits pétroliers ira-
quiens, et déclare également qu’il compte adopter ces
nouveaux arrangements et les appliquer, ainsi que des
dispositions concernant divers problèmes connexes
qu’il examine actuellement, pendant une période de
190 jours à compter du 4 juillet 2001 à 0 h 1;

3. Décide de demeurer saisi de la question.

Résolution 1353 (2001) du 13 juin 2001

Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses résolutions 1318 (2000) du
7 septembre 2000 et 1327 (2000) du 13 novembre
2000, ainsi que les déclarations de son président, en
date du 3 mai 1994 (S/PRST/1994/22) et du 28 mars
1996 (S/PRST/1996/13), et toutes ses déclarations sur
la question,
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Rappelant également la déclaration de son prési-
dent en date du 31 janvier 2001 (S/PRST/2001/3),

Tenant compte des vues exprimées lors de son
débat sur la question intitulée « Renforcement de la
coopération avec les pays fournissant des contingents »
à sa 4257e séance, le 16 janvier 2001,

Réaffirmant son attachement aux buts énoncés
dans la Charte des Nations Unies, aux paragraphes 1 à
4 de l’Article premier, ainsi qu’aux principes de la
Charte, proclamés aux paragraphes 1 à 7 de l’Article 2,
notamment aux principes de l’indépendance politique,
de l’égalité souveraine et de l’intégrité territoriale des
États, et au respect de la souveraineté de tous les États,

Réaffirmant que lui incombe, en vertu de la
Charte des Nations Unies, la responsabilité principale
du maintien de la paix et de la sécurité internationales
et qu’il s’est engagé à renforcer la capacité de
l’Organisation des Nations Unies dans ce domaine, et
soulignant qu’il est disposé à prendre toutes les mesu-
res nécessaires à cette fin dans son domaine de com-
pétence,

Rappelant les recommandations figurant à ce su-
jet dans le rapport du Groupe d’étude sur les opérations
de paix des Nations Unies (S/2000/809) et réaffirmant
son soutien à tous les efforts visant à renforcer
l’efficacité des opérations de maintien de la paix des
Nations Unies,

Soulignant qu’il est nécessaire d’assurer la sûreté
et la sécurité des forces de maintien de la paix et des
autres personnels des Nations Unies et personnels as-
sociés, y compris le personnel humanitaire,

Soulignant qu’il est nécessaire d’améliorer les
relations entre le Conseil de sécurité, les pays fournis-
seurs de contingents et le Secrétariat, afin de promou-
voir un esprit de partenariat, de coopération et de
confiance mutuelle,

Considérant qu’il est nécessaire de renforcer la
coopération avec les pays fournisseurs de contingents,
dans le cadre d’une série de mesures visant à définir
des concepts d’opérations plus cohérents et mieux inté-
grés et à améliorer l’efficacité des opérations de main-
tien de la paix des Nations Unies sur le plan de la ges-
tion et du fonctionnement opérationnel,

Notant que les dispositions pertinentes figurant
dans les annexes de la présente résolution portent éga-
lement sur le renforcement de la coopération avec les

pays fournisseurs de personnel de police civile et
d’autres personnels,

1. Décide d’adopter les décisions et recom-
mandations figurant dans les annexes de la présente
résolution;

2. Demande à son Groupe de travail sur les
opérations de maintien de la paix de poursuivre ses
travaux sur le renforcement de la capacité de l’ONU de
mettre en place et d’apporter son appui à des opéra-
tions de maintien de la paix efficaces;

3. S’engage à suivre de près l’application des
mesures convenues pour la coopération avec les pays
fournisseurs de contingents et demande à son Groupe
de travail sur les opérations de maintien de la paix
d’évaluer l’efficacité de ces mesures dans les six mois
suivant l’adoption de la présente résolution, ainsi que
d’envisager de les améliorer compte tenu des proposi-
tions des pays fournisseurs de contingents, et de lui
faire rapport sur ces questions;

4. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Annexe I

Le Conseil de sécurité

A
Déclaration de principes sur la coopération
avec les pays fournisseurs de contingents

1. Reconnaît que son partenariat avec les pays
fournisseurs de contingents peut être renforcé par la
reconnaissance des États Membres, en particulier ceux
qui sont dotés des moyens et capacités les plus impor-
tants à cette fin, de leur part de responsabilité en met-
tant à la disposition de l’Organisation des Nations
Unies du personnel, une assistance et des services pour
le maintien de la paix et de la sécurité internationales;

2. Encourage les États Membres à prendre des
mesures afin de résoudre le problème lié à
l’insuffisance des effectifs et du matériel fournis pour
des opérations spécifiques de maintien de la paix des
Nations Unies;

3. Souligne qu’il importe que les pays fournis-
seurs de contingents prennent les mesures nécessaires
et appropriées afin d’assurer que leurs personnels de
maintien de la paix aient la capacité de remplir le man-
dat des missions, et souligne l’importance de la coopé-
ration bilatérale et internationale dans ce domaine, y
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compris pour ce qui est de la formation, de la logisti-
que et du matériel;

4. Souligne qu’il est important de veiller à ce
que les contingents nationaux participant à des opéra-
tions de maintien de la paix des Nations Unies reçoi-
vent un soutien efficace et approprié de la part du Se-
crétariat, en particulier dans le domaine de la forma-
tion, du matériel et de la logistique;

5. Souligne qu’il est nécessaire de veiller à ce
que le Secrétariat dispose des ressources humaines et
financières suffisantes pour s’acquitter de ces tâches, et
que ces ressources soient utilisées de manière efficace;

6. Souligne que les consultations entre le
Conseil de sécurité, le Secrétariat et les pays fournis-
seurs de contingents devraient renforcer la capacité du
Conseil de sécurité à prendre rapidement les décisions
appropriées et efficaces dans l’exercice de ses respon-
sabilités;

7. Souligne également qu’il est nécessaire de
suivre une approche globale en vue d’améliorer
l’efficacité des opérations de maintien de la paix dès
leur conception, notamment en élaborant des plans
d’urgence pour les situations instables et en encoura-
geant l’adoption de stratégies de sortie cohésives;

B
Questions opérationnelles

1. Encourage la coopération internationale et
l’appui à la formation au maintien de la paix, notam-
ment la création de centres régionaux de formation
dans ce domaine, et souligne qu’il est nécessaire que le
Secrétaire général fournisse un soutien technique à ces
centres;

2. Prie le Secrétaire général d’inclure, dans les
rapports qu’il lui soumet périodiquement sur les diver-
ses opérations de maintien de la paix, des informations
sur ses consultations avec les pays fournisseurs de
contingents, et décide de tenir compte, lorsqu’il pren-
dra des décisions sur ces opérations, des vues expri-
mées lors de ces consultations et de ses réunions avec
les fournisseurs de contingents;

3. Prie également le Secrétaire général de
convoquer des réunions d’évaluation avec les déléga-
tions intéressées, en particulier les fournisseurs de
contingents, aux stades appropriés de chaque opération
de maintien de la paix, dans le cadre de ses efforts vi-
sant à tirer les enseignements de celles-ci qui devraient

être pris en compte dans la conduite et la planification
des opérations en cours et futures;

4. Prie par ailleurs le Secrétaire général de
tenir compte, dans la conduite des opérations de main-
tien de la paix et dans les enseignements régulièrement
tirés de ces opérations, de l’expérience opérationnelle
des contingents lorsqu’ils se trouvent sur le terrain ou
après leur départ;

5. S’engage à informer pleinement les pays
fournisseurs de contingents du mandat des missions du
Conseil de sécurité concernant des opérations de main-
tien de la paix, puis de l’achèvement de ces missions;

6. Estime que des visites de reconnaissance
entreprises dans la zone de la mission par les pays
fournisseurs de contingents peuvent être extrêmement
utiles pour préparer la participation efficace aux opéra-
tions de maintien de la paix, et encourage un soutien à
ces visites;

7. Invite instamment le Secrétaire général à
prendre de nouvelles mesures pour mettre en applica-
tion la proposition du Groupe d’étude sur les opéra-
tions de paix des Nations Unies tendant à mettre en
place des équipes intégrées de mission, et à chercher
d’autres moyens connexes d’améliorer les capacités de
l’Organisation en matière de planification et de sou-
tien;

8. Souligne qu’il est nécessaire de renforcer
les capacités du Secrétariat de l’ONU en matière
d’information et d’analyse, afin que le Secrétaire géné-
ral, le Conseil de sécurité et les pays fournisseurs de
contingents soient mieux conseillés;

9. Souligne aussi que les conseils que le Se-
crétariat donne au Conseil de sécurité et aux pays four-
nisseurs de contingents devraient comprendre un en-
semble de recommandations sur les mesures à adopter
reposant sur une évaluation objective de la situation sur
le terrain plutôt que sur ce que les États Membres sont
réputés disposés à approuver;

10. Souligne qu’il importe de prévoir au sein
des missions des moyens d’information et de commu-
nication efficaces propres à chaque opération de main-
tien de la paix, notamment à l’aide de campagnes des-
tinées à sensibiliser la population locale aux objectifs
et à l’ampleur de l’opération concernée;

11. Souligne qu’il importe de disposer d’un
programme d’information efficace à même de susciter
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le soutien de l’opinion publique internationale en fa-
veur des opérations de maintien de la paix des Nations
Unies et indique à cet égard qu’il est nécessaire de pré-
voir des programmes spéciaux, en particulier dans les
pays fournisseurs de contingents, pour mieux valoriser
le rôle du personnel de maintien de la paix;

12. Souligne à cet égard que l’Organisation des
Nations Unies doit être dotée de moyens d’information
efficaces et prend note des propositions du Secrétaire
général visant à renforcer la planification et l’appui du
Secrétariat en matière d’information du public à propos
des opérations de maintien de la paix (S/2000/1081);

C
Autres mécanismes

1. Décide de poursuivre l’examen de la possi-
bilité de recourir au Comité d’état-major, entre autres
moyens, pour renforcer les opérations de maintien de la
paix des Nations Unies;

2. Se déclare convaincu que les groupes
d’Amis du Secrétaire général et autres mécanismes non
officiels auxquels peuvent participer les pays fournis-
seurs de contingents, les membres du Conseil de sécu-
rité, les donateurs et les pays de la région en cause,
peuvent jouer un rôle utile afin de rendre l’action de
l’Organisation des Nations Unies plus cohérente et ef-
ficace, et insiste pour qu’ils accomplissent leur tâche
en étroite coopération avec lui;

D
Suivi

1. Déclare qu’il a l’intention d’évaluer, dans
un délai de six mois, l’efficacité de ses réunions avec
les pays fournisseurs de contingents, en vue
d’améliorer éventuellement le système actuel, notam-
ment en examinant les propositions spécifiques de pays
fournisseurs de contingents concernant de nouveaux
mécanismes;

2. Décide de renforcer la coopération avec les
pays fournisseurs de contingents, dans le prolongement
et sur la base des principes et dispositions énoncés dans
la résolution et la présente annexe, en améliorant et en
élargissant les mécanismes de consultation existants,
conformément au dispositif décrit à l’annexe II, afin de
veiller à ce qu’il soit dûment tenu compte des vues et
des préoccupations de ces pays.

Annexe II
Format, procédures et documentation
des réunions avec les pays fournisseurs
de contingents

Les consultations avec les pays fournisseurs de
contingents se tiendront dans les formats suivants :

A. Séances publiques ou privées du Conseil de
sécurité avec la participation des pays fournisseurs de
contingents;

B. Réunions de consultation avec les pays
fournisseurs de contingents;

C. Réunions entre le Secrétariat et les pays
fournisseurs de contingents;

A
Séances publiques ou privées
du Conseil de sécurité

1. Le Conseil de sécurité tiendra des séances, publi-
ques ou privées, avec la participation des pays fournis-
seurs de contingents, y compris à la demande de ceux-
ci et sans préjudice des dispositions de son règlement
intérieur provisoire, afin que les questions qui revêtent
une importance décisive pour une opération de main-
tien de la paix donnée soient examinées en profondeur
et à un niveau élevé;

2. Ces séances pourront se tenir notamment lorsque
le Secrétaire général aura identifié les pays susceptibles
de fournir des contingents pour une nouvelle opération
de maintien de la paix ou pour une opération en cours,
lorsqu’il est envisagé de modifier ou de reconduire le
mandat d’une mission de maintien de la paix ou d’y
mettre fin ou lorsque la situation sur le terrain se dé-
grade rapidement, en particulier lorsque sont menacées
la sûreté et la sécurité du personnel de maintien de la
paix des Nations Unies;

B
Réunions de consultation avec les pays
fournisseurs de contingents

1. Les réunions de consultation avec les pays four-
nisseurs de contingents resteront le mécanisme princi-
pal de consultation et continueront d’être convoquées
et présidées par le Président du Conseil de sécurité;

2. Ces réunions de consultation peuvent être convo-
quées, y compris à la demande des pays fournisseurs de
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contingents, aux différents stades d’une opération, se-
lon qu’il conviendra, notamment :

a) La planification de la mission, y compris
l’élaboration du concept d’opérations et du mandat
d’une nouvelle opération;

b) Toute modification apportée au mandat de la
mission, en particulier l’extension ou la limitation de sa
portée, l’introduction de fonctions ou de composantes
nouvelles ou additionnelles ou le changement des
conditions autorisant l’emploi de la force;

c) La reconduction du mandat;

d) Développements significatifs ou graves sur
le plan politique, militaire ou humanitaire;

e) Détérioration rapide des conditions de sécu-
rité sur le terrain;

f) Achèvement, retrait ou réduction du format
de l’opération, y compris la transition entre la phase de
maintien de la paix et celle de la consolidation de la
paix après le conflit;

g) Avant et après les missions du Conseil de
sécurité auprès d’une opération de maintien de la paix;

3. Les parties ci-après seront invitées à ces ré-
unions :

a) Les pays qui fournissent des contingents,
des observateurs militaires ou du personnel de police
civile à l’opération de maintien de la paix;

b) Les pays que le Secrétaire général a identi-
fiés comme étant susceptibles de fournir des contin-
gents;

c) Les organes et institutions compétents des
Nations Unies, lorsqu’ils ont des contributions particu-
lières à apporter à l’examen de la question;

d) D’autres organes et institutions, en qualité
d’observateurs, s’il y a lieu;

e) Les pays qui apportent des contributions
particulières – personnel civil, financement de fonds
d’affectation spéciale, soutien logistique, matériels et
installations, etc. –, s’il y a lieu;

f) Le ou les pays d’accueil, en qualité
d’observateur(s), s’il y a lieu;

g) Le représentant d’une organisation ou d’un
accord régional(e) ou sous-régional(e) qui fournit des
contingents, s’il y a lieu;

h) Les organisations régionales, en qualité
d’observateurs lorsqu’elles ne fournissent pas de
contingents, s’il y a lieu;

4. Ces réunions de consultation auront, le cas
échéant, à examiner :

a) Les préparations pour la mise en place du
mandat d’une opération de maintien de la paix du
Conseil de sécurité;

b) Les questions opérationnelles, y compris le
concept d’opérations, la planification de la mission,
l’autorisation de l’emploi de la force, la chaîne de
commandement, la structure de la force, son unité et sa
cohésion, l’entraînement et le matériel, l’évaluation des
risques et le déploiement;

c) Les principaux sujets de préoccupation ou
les recommandations du Secrétaire général, énoncés
dans son rapport, dans une note de synthèse ou dans un
exposé oral du Secrétariat;

d) Les préoccupations particulières des pays
fournisseurs de contingents, y compris celles qui sont
communiquées au Président du Conseil de sécurité;

e) Les progrès réalisés dans l’accomplissement
des tâches de la mission dans différents domaines ou
composantes de l’opération;

5. Les mesures suivantes seront prises afin
d’améliorer la qualité et l’efficacité de ces réunions de
consultation :

a) Le Président du Conseil de sécurité, lors-
qu’il convoquera ces réunions, distribuera aux partici-
pants un document non officiel comprenant l’ordre du
jour, y compris les questions à examiner, et se référant
à la documentation générale pertinente;

b) Le Secrétaire général devrait veiller, dans
les limites des contraintes imposées par le programme
de travail du Conseil de sécurité, à ce que les rapports
demandés par le Conseil sur des opérations de maintien
de la paix soient publiés en temps utile pour permettre
de tenir rapidement des réunions avec les pays fournis-
seurs de contingents avant les débats entre les membres
du Conseil;

c) Au début de ces réunions, le Secrétariat de-
vrait mettre à la disposition de tous les participants une
brève fiche d’information factuelle;

d) Dans la mesure du possible, le Secrétaire
général devrait faire en sorte que les exposés
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d’information soient présentés par du personnel de rang
supérieur travaillant avec la mission sur le terrain;

e) Le Secrétaire général devrait veiller à ce
que les exposés d’information comportent une évalua-
tion et une analyse objective de la situation sur le plan
politique, militaire, humanitaire et des droits de
l’homme;

f) Le Secrétaire général devrait faire en sorte
que l’utilité des exposés d’information soit renforcée
par une présentation plus facile à suivre par les partici-
pants aux réunions, notamment grâce à l’utilisation des
technologies de l’information;

6. Les dispositions suivantes seront prises afin de
veiller à ce que soient communiquées rapidement, le
cas échéant, aux membres du Conseil de sécurité, les
préoccupations et les vues exprimées lors des réunions
de consultation par les pays fournisseurs de contin-
gents, de manière qu’il puisse en être dûment tenu
compte :

• Le Président du Conseil de sécurité établira avec
l’aide du Secrétariat et distribuera un résumé du
contenu des débats de ces réunions;

• Ce résumé des discussions sera distribué aux
membres du Conseil avant leurs consultations in-
formelles ou leur prochaine séance sur l’opération
de maintien de la paix en question, s’il y a lieu;

C
Réunions entre le Secrétariat
et les pays fournisseurs de contingents

Le Conseil de sécurité appuie la pratique établie
des réunions entre le Secrétariat et les pays fournis-
seurs de contingents visant à examiner des questions
concernant telle ou telle opération de maintien de la
paix, ainsi que la participation à ces réunions, s’il y a
lieu, des Représentants spéciaux du Secrétaire général,
des commandants des forces et des chefs de la police
civile;

Autres formes de consultations

Le Conseil de sécurité note que la liste des for-
mes de consultations susmentionnées n’est pas exhaus-
tive et que les consultations peuvent prendre diverses
autres formes telles que des communications officielles
ou officieuses entre le Président du Conseil, les mem-
bres du Conseil, le Secrétaire général ou les pays four-
nisseurs de contingents et, s’il y a lieu, avec d’autres

pays particulièrement touchés, y compris ceux de la
région concernée.

Résolution 1354 (2001) du 15 juin 2001

Le Conseil de sécurité,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secré-
taire général en date du 30 mai 2001 (S/2001/534) sur
l’opération des Nations Unies à Chypre, et en particu-
lier l’appel lancé aux parties pour qu’elles fassent le
point sur la question humanitaire des personnes dispa-
rues et s’emploient à la régler avec la célérité et la dé-
termination qui s’imposent,

Notant que le Gouvernement chypriote est conve-
nu qu’en raison de la situation qui règne dans l’île, il
est nécessaire d’y maintenir la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre au-delà du
15 juin 2001,

Notant avec satisfaction et encourageant les ef-
forts faits par l’Organisation des Nations Unies pour
sensibiliser le personnel de toutes ses opérations de
maintien de la paix aux questions de la prévention et du
contrôle du VIH/sida et d’autres maladies transmissi-
bles,

1. Réaffirme toutes ses résolutions pertinentes
sur Chypre, et en particulier la résolution 1251 (1999)
du 29 juin 1999 et les résolutions ultérieures;

2. Décide de proroger le mandat de la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre pour une nouvelle période prenant fin le
15 décembre 2001;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, le
1er décembre 2001 au plus tard, un rapport sur
l’application de la présente résolution;

4. Demande instamment à la partie chypriote
turque et aux forces turques de rapporter les restric-
tions imposées le 30 juin 2000 aux opérations de la
Force, et de rétablir le statu quo ante militaire à Stro-
vilia;

5. Décide de demeurer activement saisi de la
question.

Résolution 1355 (2001) du 15 juin 2001

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1234 (1999) du 9 avril
1999, 1258 (1999) du 6 août 1999, 1265 (1999) du
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17 septembre 1999, 1273 (1999) du 5 novembre 1999,
1279 (1999) du 30 novembre 1999, 1291 (2000) du
24 février 2000, 1296 (2000) du 19 avril 2000, 1304
(2000) du 15 juin 2000, 1323 (2000) du 13 octobre
2000, 1332 (2000) du 14 décembre 2000 et 1341
(2001) du 22 février 2001, ainsi que les déclarations de
son président en date des 13 juillet 1998 (S/PRST/
1998/20), 31 août 1998 (S/PRST/1998/26), 11 décem-
bre 1998 (S/PRST/1998/36), 24 juin 1999 (S/PRST/
1999/17), 26 janvier 2000 (S/PRST/2000/2), 5 mai
2000 (S/PRST/2000/15), 2 juin 2000 (S/PRST/2000/
20), 7 septembre 2000 (S/PRST/2000/28) et 3 mai 2001
(S/PRST/2001/13),

Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale
et l’indépendance politique de la République démocra-
tique du Congo et de tous les États de la région,

Réaffirmant aussi que tous les États ont
l’obligation de s’abstenir de recourir à l’emploi de la
force, soit contre l’intégrité territoriale ou
l’indépendance politique d’un État, soit de toute autre
manière incompatible avec les buts des Nations Unies,

Réaffirmant en outre la souveraineté de la Répu-
blique démocratique du Congo sur ses ressources natu-
relles,

Se déclarant alarmé par les conséquences désas-
treuses pour la population civile de la prolongation du
conflit sur le territoire de la République démocratique
du Congo, en particulier l’augmentation du nombre de
réfugiés et de personnes déplacées, et soulignant le
besoin urgent d’une aide humanitaire substantielle en
faveur de la population congolaise,

Se déclarant extrêmement préoccupé par toutes
les violations des droits de l’homme et du droit inter-
national humanitaire, y compris les atrocités commises
contre les populations civiles, particulièrement dans les
provinces de l’est,

Gravement préoccupé par le fait que le conflit
grossit le taux d’infection par le VIH/sida, en particu-
lier parmi les femmes et les jeunes filles, dans la Répu-
blique démocratique du Congo,

Profondément préoccupé par la poursuite du re-
crutement et de l’utilisation d’enfants soldats par des
forces et groupes armés, y compris les recrutements à
travers les frontières et les enlèvements d’enfants,

Réaffirmant la responsabilité principale qui lui
incombe en vertu de la Charte des Nations Unies en

matière de maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales,

Réaffirmant qu’il appuie l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka (S/1999/815), ainsi que le plan de Kam-
pala et les sous-plans d’Harare pour le désengagement
et le redéploiement,

Réaffirmant que c’est aux parties qu’incombe la
responsabilité principale de l’application de l’Accord
de cessez-le-feu de Lusaka,

Réaffirmant son appui au dialogue intercongolais
et au facilitateur, et soulignant qu’il importe que les
parties règlent les questions de fond et les questions de
procédure en suspens,

Rappelant qu’il incombe à toutes les parties de
coopérer au déploiement intégral de la Mission de
l’Organisation des Nations Unies dans la République
démocratique du Congo,

Approuvant le rapport de la mission du Conseil de
sécurité dans la région des Grands Lacs (S/2001/521),
et rappelant le communiqué publié à l’issue de la ré-
union du Comité politique de l’Accord de cessez-le-feu
de Lusaka en République démocratique du Congo et de
la mission du Conseil de sécurité dans la région des
Grands Lacs (S/2001/525),

Prenant note du rapport du Secrétaire général en
date du 8 juin 2001 (S/2001/572) et de ses recomman-
dations,

Constatant que la situation dans la République
démocratique du Congo continue de faire peser une
menace sur la paix et la sécurité internationales dans la
région,

A

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies,

1. Note avec satisfaction que le cessez-le-feu
entre les parties à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka
a été respecté, se félicite que le désengagement et le
redéploiement aient progressé, comme le Secrétaire
général l’indique dans son rapport du 8 juin 2001, et
appelle de nouveau instamment toutes les parties à
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka à appliquer celui-
ci ainsi que les Accords de Kampala et d’Harare et
toutes ses résolutions pertinentes;
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2. Exige que le Front de libération du Congo
désengage et redéploie ses forces conformément aux
sous-plans d’Harare et comme il s’y est engagé auprès
de la mission du Conseil de sécurité dans la région des
Grands Lacs, à la réunion du 25 mai 2001, et exprime
l’intention de contrôler ce processus;

3. Exige une nouvelle fois que les forces ou-
gandaises et rwandaises, ainsi que toutes les autres for-
ces étrangères, se retirent du territoire de la République
démocratique du Congo, conformément au paragraphe
4 de sa résolution 1304 (2000) et à l’Accord de cessez-
le-feu de Lusaka, exhorte ces forces à prendre les me-
sures nécessaires en vue d’accélérer leur retrait et se
félicite à cet égard de la décision des autorités ougan-
daises de commencer  à retirer leurs troupes du terri-
toire de la République démocratique du Congo
(S/2001/461);

4. Exhorte toutes les parties à s’abstenir de
toute action offensive pendant le processus de désen-
gagement et de retrait des forces étrangères et se dé-
clare préoccupé par les informations récentes faisant
état d’opérations militaires dans les Kivus;

5. Exige que le Rassemblement congolais pour
la démocratie démilitarise Kisangani conformément à
la résolution 1304 (2000), et que toutes les parties res-
pectent la démilitarisation de la ville et de ses environs;

6. Exige que toutes les parties, y compris le
Gouvernement de la République démocratique du
Congo, mettent immédiatement fin à toute forme
d’assistance et de coopération avec tous les groupes
armés visés à l’annexe A, chapitre 9.1, de l’Accord de
cessez-le-feu de Lusaka;

7. Prend note des plans rédigés par le Comité
politique pour le retrait en bon ordre de toutes les for-
ces étrangères du territoire de la République démocra-
tique du Congo et pour le désarmement, la démobilisa-
tion, le rapatriement et la réintégration de tous les
groupes armés dans la République démocratique du
Congo (S/2001/521/Add.1), et exhorte les parties à ar-
rêter définitivement ces plans et à les appliquer sans
plus attendre;

8. En vue de la mise au point définitive de ces
plans, prie toutes les parties qui ne l’ont pas encore fait
de donner à la Commission militaire mixte, dès que
possible, toutes les informations opérationnelles néces-
saires sur le retrait, y compris, notamment, l’effectif et
la localisation des forces étrangères, leurs zones de

rassemblement et itinéraires et calendrier de retrait,
ainsi que sur le désarmement, la démobilisation, le ra-
patriement et la réintégration, y compris, notamment,
l’effectif, la localisation et l’armement des groupes
armés, et les sites proposés pour leur démobilisation,
afin que l’Organisation des Nations Unies puisse plus
facilement planifier l’aide à apporter aux parties dans
l’application de ces plans;

9. Encourage les Présidents et les Gouverne-
ments de la République démocratique du Congo et du
Rwanda à intensifier leur dialogue dans le but de par-
venir à des structures de sécurité régionales fondées sur
l’intérêt commun et le respect mutuel de l’intégrité
territoriale, de la souveraineté nationale et de la sécu-
rité des deux États, et souligne à cet égard que le dé-
sarmement et la démobilisation ainsi que la cessation
de tout soutien aux ex-forces armées rwandaises et aux
Interahamwe sont essentiels au règlement du conflit en
République démocratique du Congo;

10. Condamne les incursions récentes de grou-
pes armés au Rwanda et au Burundi;

11. Se félicite du dialogue engagé entre les au-
torités de la République démocratique du Congo et du
Burundi, invite très instamment celles-ci à poursuivre
leurs efforts, demande à tous les États de la région
d’exercer leur influence sur les groupes armés burun-
dais afin de les encourager à s’abstenir de tous actes de
violence, à engager des négociations en vue d’un rè-
glement politique et à adhérer au processus de paix
d’Arusha, et exige que tous les États de la région met-
tent fin à tout appui militaire à ces groupes;

12. Souligne qu’une paix durable en République
démocratique du Congo ne devrait pas être instaurée
aux dépens de la paix au Burundi, et prie le Secrétaire
général ainsi que les États Membres intéressés de for-
muler sans attendre des propositions concernant la
meilleure manière de faire face à ces crises interdépen-
dantes;

13. Accueille avec satisfaction l’annonce par le
facilitateur du dialogue intercongolais de l’organisation
de la Réunion préparatoire du dialogue intercongolais
prévue pour le 16 juin 2001, exhorte toutes les parties
congolaises à engager ce dialogue dans les meilleurs
délais, de préférence sur le sol congolais, et à faire en
sorte qu’il aboutisse, et se félicite à cet égard des me-
sures que les autorités de la République démocratique
du Congo ont commencé à prendre en vue de la libéra-
lisation des activités politiques;
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14. Demande à toutes les parties concernées de
faire en sorte que les questions urgentes concernant la
protection des enfants, y compris le désarmement, la
démobilisation, le rapatriement et la réintégration des
enfants soldats, le sort des filles touchées par le conflit,
la protection et le retour en toute sécurité des réfugiés
et des enfants déplacés ainsi que l’enregistrement et la
réunification avec les membres de leur famille des en-
fants non accompagnés et des orphelins soient abordées
dans le cadre de tous les dialogues nationaux, bilaté-
raux et régionaux, et que des solutions y soient appor-
tées conformément aux pratiques internationales les
meilleures;

15. Condamne les massacres et atrocités com-
mis sur le territoire de la République démocratique du
Congo, exige une fois de plus que toutes les parties au
conflit mettent immédiatement fin aux violations des
droits de l’homme et du droit international humanitaire,
et souligne que les responsables devront répondre de
leurs actes;

16. Rappelle à toutes les parties les obligations
qui leur incombent en ce qui concerne la sécurité des
populations civiles conformément à la Quatrième
Convention de Genève relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949, et
souligne que toutes les forces présentes sur le territoire
de la République démocratique du Congo sont respon-
sables de la prévention des violations du droit interna-
tional humanitaire commises sur le territoire qu’elles
contrôlent;

17. Condamne énergiquement les attaques
contre le personnel des organisations humanitaires et
exige que les auteurs soient traduits en justice;

18. Condamne l’utilisation d’enfants soldats,
exige que toutes les forces et les groupes armés
concernés mettent un terme à toutes les formes de re-
crutement, de formation et d’utilisation d’enfants dans
leurs forces armées, exhorte toutes les parties à colla-
borer avec l’ONU, les organismes à vocation humani-
taire et les autres organisations compétentes, afin
d’assurer la démobilisation, la réadaptation et la réin-
sertion rapides des enfants enlevés ou enrôlés dans les
forces ou groupes armés et de leur permettre de rejoin-
dre leur famille et prie instamment les États Membres
de veiller à l’apport adéquat et soutenu des ressources
nécessaires pour assurer leur réintégration à long
terme;

19. Demande à toutes les parties d’assurer, en
conformité avec le droit international applicable, le
plein accès, en toute sécurité et sans entrave, du per-
sonnel humanitaire à tous ceux qui ont besoin de se-
cours et l’apport d’une aide humanitaire, en particulier
à tous les enfants touchés par le conflit, et rappelle que
les parties doivent également fournir des garanties
quant à la sûreté, à la sécurité et à la liberté de mouve-
ment du personnel des Nations Unies et du personnel
humanitaire associé;

20. Demande à la communauté internationale
d’appuyer davantage les activités de secours humani-
taire dans la République démocratique du Congo et
dans les pays voisins touchés par le conflit en Républi-
que démocratique du Congo;

21. Exprime son plein soutien au Groupe
d’experts sur l’exploitation illégale des ressources na-
turelles et autres richesses de la République démocrati-
que du Congo et note que le rapport du Groupe
d’experts en date du 12 avril 2001 (S/2001/357)
contient des informations inquiétantes sur
l’exploitation illégale des ressources congolaises par
des individus, des gouvernements et des groupes armés
impliqués dans le conflit et sur le lien existant entre
l’exploitation des ressources naturelles et autres riches-
ses de la République démocratique du Congo et la
poursuite du conflit;

22. Réaffirme qu’il attache la plus haute impor-
tance à la cessation de l’exploitation illégale des res-
sources naturelles de la République démocratique du
Congo et qu’il est prêt à envisager les actions nécessai-
res pour mettre fin à cette exploitation;

23. Attend à cet égard la publication de l’additif
au rapport du Groupe d’experts, qui devrait comporter
une évaluation actualisée de la situation, prie de nou-
veau instamment toutes les parties au conflit en Répu-
blique démocratique du Congo et les autres parties
concernées de coopérer pleinement avec le Groupe
d’experts tout en assurant aux experts la sécurité néces-
saire, et se félicite que les autorités ougandaises aient
mis en place une commission d’enquête sur la question;

24. Met l’accent sur le lien existant entre la
progression du processus du paix et le redressement
économique de la République démocratique du Congo,
accueille avec satisfaction les réformes économiques
que le Gouvernement de la République démocratique
du Congo a mises en train, et souligne le besoin pres-
sant d’assistance économique internationale;
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25. Souligne l’importance de la reprise du trafic
fluvial, se félicite de la réouverture du Congo et de
l’Oubangui, demande instamment à toutes les parties,
et en particulier au Rassemblement congolais pour la
démocratie, eu égard à ses déclarations récentes, de
coopérer davantage afin de permettre que soient re-
noués les liens économiques entre notamment Kinsha-
sa, Mbandaka et Kisangani, et exprime son soutien au
projet de création d’une commission du bassin du
fleuve Congo composée des parties congolaises,
d’organismes des Nations Unies et de certains pays
voisins et placée sous la direction de la Mission de
l’Organisation des Nations Unies en République démo-
cratique du Congo;

26. Souligne qu’une paix durable ne pourra
s’instaurer que si tous les pays de la région parviennent
à définir entre eux les règles qu’il convient d’appliquer
pour promouvoir la sécurité et le développement, et
réaffirme à cet égard qu’une conférence internationale
sur la paix, la sécurité, la démocratie et le développe-
ment dans la région, avec la participation de tous les
gouvernements de la région et de toutes les autres par-
ties concernées, devrait être organisée le moment venu
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies
et de l’Organisation de l’unité africaine;

27. Déclare qu’il a l’intention de suivre de près
les progrès des parties en ce qui concerne l’application
des dispositions de la présente résolution et le respect
des exigences qui y sont exprimées;

28. Se déclare de nouveau disposé à envisager,
au cas où des parties ne se conformeraient pas intégra-
lement aux dispositions de la présente résolution et des
autres résolutions pertinentes, les mesures qui pour-
raient être imposées conformément aux responsabilités
et obligations que lui confère la Charte des Nations
Unies;

B

29. Décide de proroger le mandat de la Mission
de l’Organisation des Nations Unies en République
démocratique du Congo jusqu’au 15 juin 2002 et de
faire le point sur les développements intervenus tous
les quatre mois ou à intervalles plus rapprochés, sur la
base des rapports du Secrétaire général;

30. Prie le Secrétaire général de lui présenter,
une fois que toutes les informations nécessaires auront
été fournies par les parties à l’Accord de cessez-le-feu
de Lusaka, et sous réserve que les parties continuent de

coopérer, des propositions concernant les moyens par
lesquels la Mission pourrait les aider à appliquer les
plans mentionnés aux paragraphes 7 et 8 ci-dessus et
suivre et vérifier leur mise en oeuvre;

31. Approuve le concept d’opérations actualisé
présenté par le Secrétaire général aux paragraphes 84 à
104 de son rapport du 8 juin 2001, y compris, aux fins
de la planification ultérieure, la création d’une compo-
sante de police civile et d’une section civile/militaire
intégrée pour coordonner les opérations de désarme-
ment, de démobilisation, de rapatriement et de réinté-
gration, le renforcement de la présence de la Mission à
Kisangani, et le renforcement des capacités d’appui
logistique de la Mission pour le soutien à apporter au
déploiement actuel et à celui envisagé à l’avenir, afin
de préparer la transition en vue de la troisième phase de
déploiement de la Mission, une fois que les informa-
tions nécessaires auront été fournies par les parties;

32. Autorise à cet égard la Mission, comme le
Secrétaire général l’envisage dans son rapport, à prêter
son assistance, sur demande, et dans les limites de ses
moyens, pour le désarmement, la démobilisation, le
rapatriement et la réintégration, à titre volontaire, de
groupes armés, et prie le Secrétaire général de déployer
des observateurs militaires sur les lieux où il est procé-
dé à un retrait anticipé, afin de surveiller le processus;

33. Réitère l’autorisation qu’il a donnée dans sa
résolution 1291 (2000) concernant le déploiement d’un
effectif militaire de la Mission pouvant aller jusqu’à
5 537 hommes, y compris des observateurs selon ce
que le Secrétaire général jugera nécessaire;

34. Prie le Secrétaire général d’étoffer la com-
posante civile de la Mission, conformément aux re-
commandations formulées dans son rapport, afin
d’affecter dans les zones où la Mission est déployée
des agents spécialisés dans les droits de l’homme afin
de constituer une capacité d’observation des droits de
l’homme, ainsi que du personnel chargé des affaires
politiques civiles et des affaires humanitaires;

35. Demande au Secrétaire général de veiller à
ce que des conseillers en matière de protection des
droits de l’homme soient déployés en nombre suffisant
pour assurer une surveillance continue et systématique
et rendre compte de la manière dont les parties au
conflit s’acquittent des obligations en matière de pro-
tection des enfants qu’elles ont contractées en vertu du
droit humanitaire et des instruments relatifs aux droits
de l’homme, ainsi que des engagements qu’elles ont
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pris auprès du Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral pour les enfants et les conflits armés;

36. Souligne qu’il faut amplifier la capacité en
matière d’information et, notamment, créer des stations
de radio des Nations Unies afin de faire mieux com-
prendre le processus de paix et le rôle de la Mission à
la population locale et aux parties;

37. Demande à toutes les parties au conflit de
coopérer pleinement au déploiement et aux opérations
de la Mission, notamment grâce à l’application inté-
grale des dispositions de l’Accord sur le statut des for-
ces sur tout le territoire de la République démocratique
du Congo, et réaffirme qu’il incombe à toutes les par-
ties d’assurer la sécurité du personnel des Nations
Unies ainsi que du personnel associé;

38. Souligne la nécessité de colocaliser la
Commission militaire mixte et la Mission à Kinshasa;

39. Réaffirme qu’il est prêt à appuyer le Secré-
taire général, si et quand celui-ci l’estimera nécessaire
et quand la situation le permettra, dans le cadre de dis-
positifs de sécurité viables, pour le déploiement
d’autres personnels militaires dans les zones frontaliè-
res de l’est de la République démocratique du Congo;

40. Exprime sa satisfaction à l’égard du partena-
riat instauré avec les parties à l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka, lequel a été renforcé pendant la dernière
mission du Conseil de sécurité dans la région des
Grands Lacs, et se déclare de nouveau fermement ré-
solu à continuer de prêter assistance aux parties dans
leurs efforts de paix;

41. Félicite le personnel de la Mission du tra-
vail remarquable qu’il accomplit dans des conditions
difficiles et exprime son ferme appui au Représentant
spécial du Secrétaire général;

42. Décide de demeurer activement saisi de la
question.
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Déclaration
du Président Date Sujet

Chapitre
ou section*

S/PRST/2000/21 18 juin 2000 La situation au Moyen-Orient 2 A
S/PRST/2000/22 29 juin 2000 La situation en Somalie 6
S/PRST/2000/23 13 juillet 2000 La situation en Bosnie-Herzégovine 3 B
S/PRST/2000/24 17 juillet 2000 La situation en Sierra Leone 4
S/PRST/2000/25 20 juillet 2000 Le rôle du Conseil de sécurité dans la prévention des conflits

armés
8

S/PRST/2000/26 3 août 2000 La situation au Timor oriental 5
S/PRST/2000/28 7 septembre 2000 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif

dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
en particulier en Afrique

14

S/PRST/2000/29 29 septembre 2000 La situation au Burundi 15
S/PRST/2000/30 31 octobre 2000 Admission de nouveaux membres 42
S/PRST/2000/31 3 novembre 2000 La situation en Sierra Leone 4
S/PRST/2000/32 14 novembre 2000 La situation en Géorgie 12
S/PRST/2000/33 16 novembre 2000 Lettre datée du 10 novembre 2000, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim
de la Mission permanente des Îles Salomon auprès
de l’Organisation des Nations Unies

21

S/PRST/2000/34 21 novembre 2000 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 13
S/PRST/2000/35 22 novembre 2000 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239

(1999) et 1244 (1999) du Conseil de sécurité
3 E

S/PRST/2000/36 27 novembre 2000 La situation au Moyen-Orient 2 A
S/PRST/2000/37 29 novembre 2000 La situation en Guinée-Bissau 24
S/PRST/2000/38 6 décembre 2000 La responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité

internationales incombant au Conseil de sécurité
26

S/PRST/2000/39 6 décembre 2000 La situation au Timor oriental 5
S/PRST/2000/40 19 décembre 2000 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239

(1999) et 1244 (1999) du Conseil de sécurité
3 E

S/PRST/2000/41 21 décembre 2000 La situation en Guinée à la suite des récentes attaques
sur les frontières de ce pays avec le Libéria et la Sierra Leone.

29

S/PRST/2001/1 11 janvier 2001 La situation en Somalie 6
S/PRST/2001/2 23 janvier 2001 La situation en République centrafricaine 31
S/PRST/2001/3 31 janvier 2001 Renforcement de la coopération avec les pays fournissant

des contingents
30
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Déclaration
du Président Date Sujet

Chapitre
ou section*

S/PRST/2001/4 9 février 2001 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 13
S/PRST/2001/5 20 février 2001 Consolidation de la paix : vers une approche globale 33
S/PRST/2001/6 2 mars 2001 La situation au Burundi 15
S/PRST/2001/7 7 mars 2001 Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
de l’ex-République yougoslave de Macédoine
auprès de l’Organisation des Nations Unies

3 F

S/PRST/2001/8 16 mars 2001 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998),
1239 (1999) et 1244 (1999) du Conseil de sécurité

3 E

S/PRST/2001/9 21 mars 2001 La situation en Géorgie 12
S/PRST/2001/10 22 mars 2001 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif

dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
en particulier en Afrique

14

S/PRST/2001/11 22 mars 2001 La situation en Bosnie-Herzégovine 3 B
S/PRST/2001/12 24 avril 2001 La situation en Géorgie 12
S/PRST/2001/13 3 mai 2001 La situation concernant la République démocratique

du Congo
1

S/PRST/2001/14 15 mai 2001 La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie 13
S/PRST/2001/15 30 mai 2001 La situation au Moyen-Orient 2 A

* Chapitre ou section du présent rapport contenant le compte rendu de l’examen de la question par le Conseil de sécurité.
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/21)

À la 4160e séance du Conseil de sécurité, tenue le
18 juin 2000, au sujet de la question intitulée « La si-
tuation au Moyen-Orient », le Président du Conseil de
sécurité a fait la déclaration suivante au nom du
Conseil :

« Le Conseil de sécurité accueille avec sa-
tisfaction le rapport du Secrétaire général en date
du 16 juin 2000 (S/2000/590 et Corr.1) et souscrit
au travail que l’Organisation des Nations Unies a
effectué à la demande du Conseil, y compris à la
conclusion du Secrétaire général selon laquelle, à
compter du 16 juin 2000, Israël a retiré ses forces
du Liban conformément à la résolution 425
(1978) du 19 mars 1978 et a satisfait aux condi-
tions prévues par le Secrétaire général dans son
rapport du 22 mai 2000 (S/2000/460). À cet
égard, le Conseil note qu’Israël et le Liban ont
confirmé au Secrétaire général, ainsi qu’il l’a in-
diqué dans son rapport du 16 juin 2000 (S/2000/
590 et Corr.1), que la définition de la ligne de re-
trait incombait exclusivement à l’Organisation
des Nations Unies et qu’ils respecteraient la ligne
ainsi définie. Il prend note avec une grave préoc-
cupation d’informations relatives à des violations
qui se sont produites depuis le 16 juin 2000 et
demande aux parties de respecter la ligne définie
par l’ONU.

Le Conseil se félicite des mesures que les
parties ont déjà prises pour appliquer les recom-
mandations formulées par le Secrétaire général
dans son rapport du 22 mai 2000.

Le Conseil appelle toutes les parties concer-
nées à continuer de coopérer pleinement avec
l’Organisation des Nations Unies et la Force inté-
rimaire des Nations Unies au Liban et à faire
preuve de la plus grande retenue. Il souligne à
nouveau qu’il faut que l’intégrité territoriale, la
souveraineté et l’indépendance politique du Liban
à l’intérieur de ses frontières internationalement
reconnues soient strictement respectées.

Le Conseil, rappelant sa résolution 425
(1978) et sa résolution 426 (1978) du 19 mars
1978, demande au Gouvernement libanais
d’assurer que son autorité et sa présence soient
effectivement rétablies dans le sud. Il note que
l’Organisation des Nations Unies ne peut pas as-

sumer les fonctions liées à l’ordre public, qui sont
proprement de la responsabilité du Gouvernement
libanais. À cet égard, il accueille avec satisfaction
les premières mesures prises par ce dernier et lui
demande de déployer les forces armées libanaises
dès que possible, avec le concours de la Force,
dans le territoire libanais récemment évacué par
Israël.

Le Conseil accueille avec satisfaction les
mesures prises par le Secrétaire général et par les
pays qui fournissent des contingents en ce qui
concerne le renforcement des effectifs de la
Force, comme l’indique le Secrétaire général au
paragraphe 32 de son rapport du 22 mai 2000. Il
souligne que le redéploiement de la Force devra
se faire en coordination avec le Gouvernement li-
banais et avec les Forces armées libanaises,
comme le Secrétaire général l’indique au para-
graphe 21 de son rapport du 16 juin 2000. À ce
propos, il invite le Secrétaire général à lui faire
rapport sur les mesures prises à cet effet et sur
celles qu’aura prises le Gouvernement libanais
afin de rétablir effectivement son autorité dans le
secteur, conformément à ses résolutions 425
(1978) et 426 (1978). Il attend avec intérêt
l’achèvement du mandat de la Force, et il exami-
nera d’ici au 31 juillet 2000 la question de savoir
s’il sera nécessaire de proroger le mandat actuel
de la Force, en tenant compte du rapport du Se-
crétaire général sur la mise en oeuvre des résolu-
tions 425 (1978) et 426 (1978), y compris les ac-
tions prises par le Gouvernement libanais pour
rétablir effectivement son autorité dans le secteur.

Le Conseil exprime son appréciation et son
plein appui au Secrétaire général, à son Envoyé
spécial dans la région, au Cartographe en chef et
à leur personnel pour les efforts qu’ils mènent
sans relâche. Il rend hommage aux contingents de
la Force et aux pays qui fournissent des contin-
gents pour le dévouement à la cause de la paix et
de la sécurité internationales dont ils ont fait
preuve dans des conditions difficiles. Il appelle
toutes les parties concernées à continuer de coo-
pérer avec l’ONU, et il réaffirme les principes
pertinents énoncés dans la Convention de 1994
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et
du personnel associé.

Le Conseil souligne à nouveau combien il
est important et nécessaire d’aboutir à une paix
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globale, juste et durable au Moyen-Orient, sur la
base de toutes ses résolutions sur la question, no-
tamment ses résolutions 242 (1967) du 22 no-
vembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/22)

À la 4167e séance du Conseil de sécurité, tenue le
29 juin 2000, au sujet de la question intitulée « La si-
tuation en Somalie », le Président du Conseil de sécu-
rité a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité réaffirme ses enga-
gements en faveur d’un règlement global et dura-
ble de la situation en Somalie, conformément aux
principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies, dans le respect de la souveraineté, de
l’intégrité territoriale, de l’indépendance politique
et de l’unité de la Somalie. Il réaffirme que c’est
aux Somaliens eux-mêmes qu’incombe la respon-
sabilité pleine et entière de la réconciliation na-
tionale et du rétablissement de la paix.

Le Conseil exprime son plein appui aux ef-
forts déployés par l’Autorité intergouvernemen-
tale pour le développement afin de trouver une
solution politique à la crise en Somalie. Il ac-
cueille avec satisfaction et soutient pleinement
l’initiative que le Président de Djibouti a prise en
vue de rétablir la paix et la stabilité en Somalie,
et demande instamment aux États et aux organi-
sations internationales qui sont en mesure de le
faire d’apporter un appui politique à ces efforts et
d’accorder une assistance financière et technique
au Gouvernement djiboutien à cet effet.

Le Conseil se déclare profondément préoc-
cupé par la persistance des violations des droits
de l’homme et par la grave détérioration de la si-
tuation humanitaire en Somalie, ce qui a causé
des morts, des déplacements et des épidémies
parmi la population civile, en particulier parmi les
enfants et autres groupes vulnérables. Il remercie
tous les organismes des Nations Unies, les autres
organisations et les particuliers qui mènent des
activités humanitaires en Somalie. Le Conseil
condamne résolument les attaques lancées par des
groupes armés contre des civils innocents et tout
agent des organismes humanitaires. Il enjoint aux
factions somaliennes de respecter le droit inter-
national humanitaire et les instruments relatifs

aux droits de l’homme, de veiller à la sécurité et
d’assurer la liberté de circulation de tous les
agents des services d’aide humanitaire et de faci-
liter l’acheminement des secours vers tous ceux
qui en ont besoin.

Le Conseil souligne l’importance que revêt
la participation la plus large des représentants de
toutes les composantes de la société somalienne
afin de relever la Somalie. Il enjoint aux repré-
sentants de toutes les forces sociales et politiques
de la société somalienne de participer activement
et dans un esprit constructif aux travaux de la
Conférence sur la paix et la réconciliation en So-
malie qui se tient à Djibouti. À cet égard, il de-
mande instamment aux chefs de guerre et aux di-
rigeants des factions de cesser de faire obstacle et
de nuire aux efforts déployés pour parvenir à la
paix. Le Conseil se déclare prêt à envisager de
prendre des mesures appropriées concernant les
chefs de guerre et les dirigeants des factions qui
prennent part à des activités de cet ordre. Il de-
mande également instamment à tous les États de
cesser de donner aux intéressés les moyens de
poursuivre leurs activités destructrices.

Le Conseil rappelle à tous les États
l’obligation qui leur est faite de respecter les me-
sures imposées par la résolution 733 (1992) et
leur demande instamment de faire le nécessaire
pour assurer la pleine application et le plein res-
pect de l’embargo sur les armes. En outre, il de-
mande instamment à tous les États, à
l’Organisation des Nations Unies et aux autres
organisations et instances internationales de por-
ter à l’attention du Comité créé par la résolution
751 (1992) les informations faisant état de viola-
tions possibles de l’embargo sur les armes.

Le Conseil demeurera saisi de la question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/23)

À la 4169e séance du Conseil de sécurité, tenue le
13 juillet 2000, au sujet de la question intitulée « La
situation en Bosnie-Herzégovine », le Président du
Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante au
nom du Conseil :

« Cinq ans après la chute de Srebrenica, en
Bosnie-Herzégovine, le Conseil de sécurité rend
hommage à la mémoire des victimes de l’un des
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massacres de civils les plus effroyables qui se
soient produits en Europe depuis la fin de la Se-
conde Guerre mondiale. Dans la semaine qui a
suivi la chute de Srebrenica, qui était une zone de
sécurité de l’ONU, des milliers de civils inno-
cents ont été assassinés et des milliers d’autres
transférés de force à la suite de la politique de
nettoyage ethnique.

Les événements tragiques de Srebrenica ne
doivent pas être oubliés. Le Conseil regrette ces
événements déplorables. Il rappelle sa détermina-
tion à faire en sorte que justice soit pleinement
rendue par le Tribunal international pour l’ex-
Yougoslavie et que de tels crimes ne se répètent
pas à l’avenir. Le Conseil insiste sur l’importance
que des enseignements soient tirés et prend acte
du rapport du Secrétaire général sur Srebrenica
(A/54/549). Il réaffirme sa détermination à faire
intégralement appliquer les Accords de paix de
Dayton/Paris ainsi qu’à créer une démocratie
multiethnique et à instaurer l’état de droit sur tout
le territoire de l’ex-Yougoslavie.

J’invite les membres du Conseil à observer
une minute de silence en l’honneur des victimes
de Srebrenica. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/24)

À la 4173e séance du Conseil de sécurité, tenue le
17 juillet 2000,au sujet de la question intitulée « La
situation en Sierra Leone », le Président du Conseil de
sécurité a fait la déclaration suivante au nom du
Conseil :

« Le Conseil de sécurité exprime son plein
appui à la décision prise par le Secrétaire général
de mettre sur pied une opération militaire de la
MINUSIL pour libérer ses soldats de maintien de
la paix et ses observateurs militaires encerclés à
Kailahun. Il fait part de sa satisfaction face au
succès de cette opération, avec le minimum de
victimes parmi le personnel des Nations Unies.
Le Conseil marque son admiration pour le profes-
sionnalisme, la détermination et la fermeté dont
ont fait preuve toutes les forces de la Mission
ayant participé à cette opération difficile et dan-
gereuse ainsi que pour l’esprit d’initiative et la
compétence du commandant de la Force, le géné-

ral Jetley, sous le commandement personnel du-
quel l’opération a été menée.

Le Conseil considère que l’attitude hostile
manifestée par le RUF à l’égard du personnel de
la Mission à Kailahun était devenue intolérable. Il
souscrit pleinement à l’analyse du Secrétaire gé-
néral à cet égard. Il est fermement convaincu
qu’après plus de deux mois pendant lesquels le
RUF a entravé la liberté de mouvement de la Mis-
sion; l’épuisement d’efforts diplomatiques et po-
litiques intenses et la décision récente du RUF
d’empêcher le réapprovisionnement de Kailahun,
le commandant de la Force n’avait d’autre choix,
dans ces conditions, que de prendre des mesures
énergiques pour rétablir la sécurité et la liberté de
mouvement du personnel des Nations Unies,
comme il y est autorisé en vertu du mandat de la
Mission.

Le Conseil rend hommage aux forces du
contingent indien de la Mission, qui ont joué un
rôle de premier plan dans l’exécution de
l’opération. Il fait part de ses sincères condoléan-
ces à la famille du sergent indien, Krishan Kumar,
qui a donné sa vie en défendant la paix. Il ex-
prime aussi sa sympathie aux blessés. Le Conseil
se félicite également du rôle critique joué par les
contingents nigérian et ghanéen, qui ont assuré à
l’arrière et sur les flancs un soutien sans lequel
l’opération n’aurait pas été possible, ainsi que de
la contribution de la Force dans son ensemble. Il
exprime également sa gratitude au Royaume-Uni
pour le soutien logistique important qu’il a fourni.
La coopération, la cohésion et le sentiment de
mission commune manifestés par tous les intéres-
sés doivent être considérés comme le meilleur
exemple de ce que l’Organisation des Nations
Unies peut accomplir dans le domaine du main-
tien de la paix au niveau multilatéral.

Le Conseil considère qu’il existe mainte-
nant des bases solides sur lesquelles la Mission
peut s’appuyer pour continuer à exécuter son
mandat et oeuvrer à un règlement pacifique dura-
ble du conflit en Sierra Leone. Tout en prenant
acte de ces événements positifs, il est conscient
de ce qu’il reste encore beaucoup à faire et appuie
pleinement les efforts déployés par la Mission
pour s’acquitter de son mandat. »
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/25)

À la 4174e séance du Conseil de sécurité, tenue le
20 juillet 2000, au sujet de la question intitulée « Rôle
du Conseil de sécurité dans la prévention des conflits
armés », le Président du Conseil de sécurité a indiqué
que la déclaration du Président ci-après serait publiée
comme document du Conseil de sécurité, conformé-
ment à ce qui a été convenu entre les membres du
Conseil :

« Le Conseil de sécurité rappelle les décla-
rations de son président du 30 novembre 1999
(S/PRST/1999/34), du 16 septembre 1998
(S/PRST/1998/28), du 24 septembre 1998
(S/PRST/1998/29), du 30 novembre 1998
(S/PRST/1998/35) et du 23 mars 2000 (S/PRST/
2000/10), et rappelle également les résolutions
1196 (1998) du 16 septembre 1998, 1197 (1998)
du 18 septembre 1998, 1208 (1998) du 19 no-
vembre 1998 et 1209 (1998) du 19 novembre
1998. Ayant à l’esprit la responsabilité principale
du maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales qui lui incombe en vertu de la Charte des
Nations Unies, il réaffirme son rôle dans
l’adoption de mesures appropriées visant à préve-
nir les conflits armés. Il proclame son attache-
ment aux principes de l’indépendance politique,
de l’égalité souveraine et de l’intégrité territoriale
de tous les États. Il affirme également la nécessité
de respecter les droits de l’homme et l’état de
droit.

Le Conseil souligne la nécessité de mainte-
nir la paix et la stabilité régionales et internatio-
nales et les relations amicales entre tous les États,
et souligne l’impératif humanitaire et moral ab-
solu et les avantages économiques qui s’attachent
à la prévention de l’éclatement et de l’escalade
des conflits. Il souligne à cet égard la nécessité de
créer une culture de prévention. Il réaffirme sa
conviction que l’alerte rapide, ainsi que la diplo-
matie, le déploiement et le désarmement à titre
préventif, et la consolidation de la paix après les
conflits constituent des éléments interdépendants
et complémentaires d’une stratégie globale de
prévention des conflits. Il affirme qu’il demeure
résolu de s’efforcer de prévenir les conflits armés
dans toutes les régions du monde.

Le Conseil est conscient que la paix n’est
pas seulement l’absence de conflit, mais requiert
un processus positif, dynamique et participatif
dans lequel le dialogue est encouragé et les
conflits sont réglés dans un esprit de compréhen-
sion mutuelle et de coopération. Compte tenu du
fait que les causes des conflits se développent
souvent dans l’esprit des êtres humains, le
Conseil demande aux États Membres, aux organes
compétents des Nations Unies et aux autres orga-
nisations compétentes de promouvoir une culture
de paix. Il est conscient qu’il importe de donner
la suite qui convient à la Déclaration et au Pro-
gramme d’action sur une culture de la paix, que
l’Assemblée générale a adoptés le 13 septembre
1999 (53/243), en vue de prévenir la violence et
les conflits ainsi que de renforcer les efforts dé-
ployés pour créer les conditions de la paix et de
son renforcement par le biais de la consolidation
de la paix après les conflits.

Le Conseil rappelle le rôle important qui lui
incombe dans le règlement pacifique des diffé-
rends en vertu du Chapitre VI de la Charte des
Nations Unies. Il réaffirme qu’il est important
qu’il examine toutes les situations qui pourraient
dégénérer en conflits armés et envisage les mesu-
res de suivi qu’il conviendrait éventuellement de
prendre. À cet égard, il se déclare toujours prêt à
envisager de recourir aux missions du Conseil
avec l’assentiment des pays d’accueil, afin de
déterminer si un différend, ou une situation qui
peut entraîner un désaccord entre nations ou en-
gendrer un différend risque de menacer le main-
tien de la paix et de la sécurité internationales, et
de recommander éventuellement des mesures à
prendre par le Conseil de sécurité.

Le Conseil souligne qu’il importe que tous
les États appuient pleinement ses efforts et ceux
d’autres organes et agences compétents des Na-
tions Unies pour ce qui est de formuler et
d’appliquer des stratégies appropriées en vue de
la prévention des conflits armés, conformément
aux dispositions de la Charte des Nations Unies.
Il souligne l’importance du règlement pacifique
des différends et rappelle qu’il incombe aux par-
ties aux différends de rechercher activement une
solution pacifique conformément aux dispositions
du Chapitre VI de la Charte des Nations Unies. Il
rappelle également que tous les États Membres
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sont tenus d’accepter et d’exécuter ses décisions,
y compris celles qui concernent la prévention
d’un conflit armé.

Le Conseil souligne également l’importance
d’une intervention internationale coordonnée pour
régler les problèmes économiques, sociaux, cultu-
rels et humanitaires qui sont souvent les causes
profondes des conflits armés.

Le Conseil rappelle le rôle essentiel du Se-
crétaire général dans la prévention des conflits
armés, conformément à l’Article 99 de la Charte
des Nations Unies, et se déclare prêt à prendre
des mesures préventives appropriées face aux
questions portées à son attention par des États ou
par le Secrétaire général, et dont il juge probable
qu’elles constituent une menace pour la paix et la
sécurité internationales. Il encourage les efforts
actuellement déployés au sein du système des
Nations Unies pour renforcer sa capacité d’alerte
rapide et note à cet égard qu’il importe d’utiliser
les informations provenant de sources différentes
en raison des multiples facteurs qui contribuent
au conflit. Il invite le Secrétaire général à lui pré-
senter des recommandations prenant en compte
les vues des États Membres, à la lumière de
l’expérience acquise, sur les stratégies d’alerte
rapide les plus efficaces et les plus appropriées,
compte tenu de la nécessité de lier l’alerte rapide
à une intervention rapide. Il invite le Secrétaire
général à présenter au Conseil des rapports sur
ces différends dans lesquels il présentera, si né-
cessaire, des stratégies d’alerte rapide et des pro-
positions de mesures préventives.

Le Conseil souligne le rôle important que
les organisations et accords régionaux jouent dans
la prévention des conflits armés, notamment en
formulant des mesures de confiance et de sécuri-
té, et souligne à nouveau qu’il est nécessaire que
l’Organisation des Nations Unies coopère de fa-
çon efficace et soutenue avec eux dans la préven-
tion des conflits armés, conformément aux dispo-
sitions du Chapitre VIII de la Charte des Nations
Unies. Il se déclare prêt, dans le cadre de ses res-
ponsabilités, à appuyer le Secrétaire général dans
ses efforts visant à collaborer avec les responsa-
bles des organisations et accords régionaux afin
d’élaborer des stratégies et des programmes à
mettre en oeuvre au niveau régional. À ce sujet, il
encourage le renforcement des modalités de coo-

pération entre l’ONU et les organisations et ac-
cords régionaux, y compris en ce qui concerne
l’alerte rapide et l’échange d’informations. Il
souligne la nécessité de renforcer la capacité de
l’Organisation de l’unité africaine et, en particu-
lier, son mécanisme de prévention, de gestion et
de règlement des conflits.

Le Conseil souligne qu’il est important
d’adopter des stratégies efficaces de consolidation
de la paix après les conflits afin d’en prévenir la
résurgence. Il souligne également dans ce
contexte que les organismes des Nations Unies et
les autres organisations et accords doivent établir
une étroite coopération dans le domaine de la
consolidation de la paix après les conflits et se
déclare prêt à examiner les moyens d’améliorer
cette coopération. Il souligne également que la
formulation de mandats de maintien de la paix,
qui tiennent pleinement compte des besoins mili-
taires opérationnels et d’autres situations perti-
nentes sur le terrain, pourrait aider à prévenir la
réapparition des conflits. Il souligne qu’il est im-
portant de renforcer sa collaboration avec le
Conseil économique et social, conformément à
l’Article 65 de la Charte des Nations Unies, dans
le domaine de la prévention des conflits armés, et
notamment d’examiner les problèmes économi-
ques, sociaux, culturels et humanitaires qui sont
souvent les causes profondes des conflits. Il sou-
ligne que le relèvement économique et la recons-
truction constituent des éléments importants du
développement à long terme des sociétés après les
conflits et du maintien d’une paix durable, et in-
siste à ce sujet sur l’importance d’une assistance
internationale.

Le Conseil insiste sur l’importance d’un
déploiement préventif dans les conflits armés et
se déclare à nouveau prêt à envisager, avec
l’assentiment du pays d’accueil, le déploiement
de missions préventives lorsque les circonstances
s’y prêtent.

Le Conseil rappelle qu’il a insisté dans sa
déclaration du 23 mars 2000 sur le processus de
désarmement, de démobilisation et de réinsertion
qui peut jouer un rôle clef pour stabiliser la situa-
tion après un conflit, réduire les risques de nou-
velles violences et faciliter la transition vers une
situation normale et le développement. Il prendra
également, avec l’assentiment de l’État concerné,
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des mesures appropriées, y compris en élaborant
des programmes de désarmement, de démobilisa-
tion et de réinsertion des ex-combattants, en par-
ticulier des enfants soldats, pour prévenir la répé-
tition de conflits armés.

Le Conseil souligne l’importance du rôle
joué par les femmes dans la prévention et le rè-
glement des conflits et dans le rétablissement de
la paix. Il souligne qu’il importe qu’elles partici-
pent davantage à tous les aspects du processus de
prévention et de règlement des conflits.

Le Conseil reconnaît que l’exploitation illé-
gale et le commerce des ressources naturelles, en
particulier des diamants, peuvent contribuer à
l’intensification des conflits. Il constate en parti-
culier avec préoccupation que les recettes tirées
de l’exploitation et du commerce illégaux de pro-
duits de grande valeur, tels que les diamants,
fournissent des fonds servant à l’achat
d’armements, ce qui aggrave les conflits et les
crises humanitaires, en particulier en Afrique. Il
se déclare par conséquent prêt à rechercher la
coopération des États Membres et des milieux
d’affaires pour mettre fin à l’exploitation et au
commerce illégaux de ces ressources, en particu-
lier des diamants, et appliquer efficacement les
mesures imposées par ses résolutions pertinentes
visant à mettre fin à la circulation illicite de dia-
mants.

Le Conseil, tout en étant pleinement cons-
cient des responsabilités qui incombent à d’autres
organes des Nations Unies, souligne l’importance
cruciale du désarmement et de la non-
prolifération des armes de destruction massive et
de leurs vecteurs pour le maintien de la paix et de
la sécurité internationales.

Le Conseil souligne également, en particu-
lier, l’importance d’un désarmement préventif
pour éviter l’apparition de conflits armés et se dé-
clare préoccupé de ce que la prolifération, ainsi
que l’accumulation et la circulation excessives et
déstabilisantes des armes légères dans de nom-
breuses régions du monde ont contribué à
l’intensité et à la prolongation des conflits armés
et constituent une menace pour la paix et la sécu-
rité. Il demande aux États, aux organisations in-
ternationales et aux milieux d’affaires d’accroître

leurs efforts pour prévenir le commerce illicite
des armes légères.

Le Conseil souligne également qu’il importe
de mener aux niveaux régional et international
une action coordonnée permanente dans le do-
maine des armes légères et accueille avec satis-
faction les initiatives telles que la Convention in-
teraméricaine contre la fabrication et le trafic illi-
cites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et
d’autres matières connexes de l’Organisation des
États américains, le Programme Union euro-
péenne/Communauté de développement de
l’Afrique australe de lutte contre le trafic des ar-
mes en Afrique australe et le Moratoire sur les
armes légères de la Communauté économique des
États de l’Afrique de l’Ouest. Il se félicite des ef-
forts déployés pour prévenir et combattre
l’accumulation et le trafic illicite excessifs et
déstabilisateurs d’armes légères.

Le Conseil souligne l’importance vitale qui
s’attache aux règlements et contrôles nationaux
efficaces des transferts d’armes légères. Par ail-
leurs, il encourage les gouvernements à faire
preuve du plus haut degré de responsabilité dans
ces transactions. Il préconise des mesures com-
plémentaires concernant l’offre et la demande, et
notamment les mesures prises contre le détour-
nement et la réexportation illégaux. Il souligne
également que tous les États sont tenus de faire
respecter les mesures d’interdiction des arme-
ments en vigueur et que la prévention du com-
merce illicite revêt une importance immédiate
dans la recherche mondiale des moyens de mettre
un terme à l’accumulation excessive et déstabili-
satrice des armes légères, en particulier dans les
régions où existent des conflits.

Le Conseil souligne l’importance de res-
sources suffisantes, stables et prévisibles pour les
mesures de prévention. Il reconnaît l’importance
d’un financement régulier pour les activités de
prévention à long terme. Il invite à tenir compte
de la prévention des conflits dans les stratégies
d’aide au développement et à prendre conscience
de la nécessité d’assurer une transition sans heurt
entre l’aide humanitaire d’urgence et le dévelop-
pement dans le cadre de la consolidation après les
conflits.
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Le Conseil souligne l’importance des acti-
vités financées par le Fonds d’affectation spéciale
pour l’action préventive et encourage les États
Membres à y contribuer.

Le Conseil est conscient du fait qu’il existe
une demande de plus en plus importante en ma-
tière de police civile en tant qu’élément essentiel
des opérations de maintien de la paix dans le ca-
dre de l’approche générale de la prévention des
conflits. Il demande aux États Membres d’étudier
les moyens de faire face à cette demande en
temps voulu et de façon efficace. Il invite le Se-
crétaire général à présenter ses recommandations
à cet égard dans le rapport sur la prévention des
conflits qui est demandé ci-après.

Le Conseil insiste sur la nécessité de pour-
suivre l’examen détaillé de cette question et, à cet
égard, invite le Secrétaire général à lui présenter
au mois de mai 2001 au plus tard un rapport
d’analyse et des recommandations sur les initiati-
ves que pourrait prendre le système des Nations
Unies, compte tenu de l’expérience antérieure et
des vues et considérations exprimées par les États
Membres, pour prévenir les conflits armés.

Le Conseil affirme qu’une Organisation des
Nations Unies réformée, renforcée et efficace
demeure essentielle au maintien de la paix et de la
sécurité, dont la prévention est un élément clef, et
il souligne qu’il importe de renforcer la capacité
de l’Organisation en matière d’action préventive,
de maintien de la paix et de rétablissement de la
paix.

Le Conseil rappelle la déclaration de son
président en date du 30 novembre 1999 et se dé-
clare de nouveau prêt à étudier la possibilité
d’organiser une réunion au niveau des ministres
des affaires étrangères consacrée à la question de
la prévention des conflits armés pendant
l’Assemblée du millénaire.

Le Conseil demeurera saisi de la question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/26)

À la 4182e séance du Conseil de sécurité, tenue le
3 août 2000, au sujet de la question intitulée « La si-
tuation au Timor oriental », le Président du Conseil de

sécurité a fait la déclaration suivante au nom du
Conseil :

« Le Conseil de sécurité rappelle ses réso-
lutions antérieures et les déclarations de son pré-
sident sur la situation au Timor oriental. Il se féli-
cite du rapport du Secrétaire général en date du
26 juillet (S/2000/738) sur l’Administration tran-
sitoire des Nations Unies au Timor oriental. Il
prend note en les appréciant vivement des progrès
faits par l’Administration transitoire et rend
hommage au dynamisme dont a fait preuve le Re-
présentant spécial du Secrétaire général. Le
Conseil se félicite également des progrès impor-
tants accomplis dans l’instauration de relations
normales entre le Timor oriental et l’Indonésie. Il
prend acte à cet égard de la coopération du Gou-
vernement indonésien, de l’Administration tran-
sitoire et du peuple du Timor oriental.

Le Conseil appuie résolument les mesures
prises par l’Administration transitoire pour ren-
forcer la participation directe du peuple du Timor
oriental à l’administration de son territoire, en
particulier la création, le 14 juillet 2000, du
Conseil national et la réorganisation de
l’Administration transitoire, en vue de renforcer
les capacités du territoire dans la période devant
précéder l’indépendance. Le Conseil invite le Se-
crétaire général à lui rendre compte à une date
rapprochée, sur la base des consultations étroites
qu’il tiendra avec les Timorais, du processus de-
vant déboucher sur l’adoption d’une constitution
et la tenue d’élections démocratiques.

Le Conseil note que le Conseil national de
la résistance timoraise préconise la création d’une
force nationale de sécurité. À cet égard, il se féli-
cite de ce qui a été accompli pour faire face aux
besoins futurs du Timor oriental en matière de dé-
fense et de sécurité et à leurs incidences pratiques
et financières. Il prie instamment le peuple du
Timor oriental d’engager un large débat sur ces
questions. Le Conseil note avec satisfaction que
l’Administration transitoire a fourni une aide hu-
manitaire aux troupes encasernées des Forces ar-
mées de libération nationale du Timor oriental et
recommande que cette aide soit maintenue.

Le Conseil condamne l’assassinat, le
24 juillet 2000, d’un soldat néo-zélandais au ser-
vice de l’Administration transitoire et exprime ses
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condoléances au Gouvernement et au peuple néo-
zélandais ainsi qu’à la famille du soldat de la paix
assassiné. Le Conseil est déterminé à garantir la
sûreté et la sécurité du personnel des Nations
Unies au Timor oriental. À cet égard, il prie le
Secrétaire général de l’informer dès que possible
des résultats de l’enquête qu’il a ouverte sur cet
incident. Il note avec satisfaction qu’une enquête
conjointe de l’ATNUTO et du Gouvernement in-
donésien a été ouverte le 31 juillet 2000 et il re-
mercie également le Gouvernement indonésien de
coopérer pour traduire les meurtriers en justice.

Le Conseil exprime sa profonde préoccupa-
tion devant la présence prolongée d’un grand
nombre de réfugiés du Timor oriental dans des
camps au Timor occidental, la présence prolongée
de milices dans les camps et le fait que ces mili-
ces commettent des actes d’intimidation à
l’encontre du personnel du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés. Il constate
avec une inquiétude particulière que cette intimi-
dation a atteint un niveau tel que le Haut Com-
missariat a été forcé de reporter indéfiniment
d’importantes activités visant à enregistrer les ré-
fugiés et à déterminer s’ils désirent rentrer au Ti-
mor oriental ou être réinstallés, tâche qui devrait
être menée à terme le plus rapidement possible,
compte tenu de l’imminence de la saison des
pluies. Le Conseil lance un appel au Gouverne-
ment indonésien pour que celui-ci participe de
manière plus déterminée aux efforts qui sont faits
pour régler ce problème, et appuie notamment
l’application du mémorandum d’accord signé par
le Gouvernement indonésien et le Haut Commis-
sariat le 14 octobre 1999 et de l’accord sur la sé-
curité conclu récemment entre les autorités loca-
les et le Haut Commissariat. Il prie le Gouverne-
ment indonésien de prendre des mesures efficaces
pour rétablir l’ordre public, créer des conditions
de sécurité pour les réfugiés et le personnel hu-
manitaire international, permettre à ce personnel
d’accéder librement aux camps, séparer les an-
ciens militaires, policiers et fonctionnaires des ré-
fugiés, et arrêter les miliciens extrémistes qui es-
saient de saboter le processus de réinstallation.

Le Conseil reconnaît que le Gouvernement
indonésien a abordé ces problèmes dans un esprit
de coopération, comme en témoignent, entre au-
tres, le fait qu’il ait signé d’importants accords

avec l’Administration transitoire, notamment le
mémorandum d’accord du 6 avril 2000 sur les
questions juridiques et judiciaires et les questions
relatives aux droits de l’homme et le mémoran-
dum d’accord du 11 avril 2000 sur la coordination
tactique, et l’établissement, le 5 juillet 2000,
d’une commission conjointe des frontières. Le
Conseil regrette toutefois que de graves problè-
mes perdurent et espère que ces accords débou-
cheront sur des progrès concrets sur le terrain. Il
invite le Gouvernement indonésien à coopérer
plus étroitement avec l’Administration transitoire
sur le terrain pour mettre fin aux incursions trans-
frontalières commises à partir du Timor occiden-
tal, désarmer et démanteler les milices et traduire
en justice les miliciens coupables de crimes.

Le Conseil prend note de l’intention du Se-
crétaire général de ramener les effectifs de la
composante militaire de l’Administration transi-
toire dans le secteur est du Timor oriental à un
bataillon de 500 soldats d’ici à la fin de janvier
2001, compte tenu de la situation sur le terrain.

Le Conseil prie le Secrétaire général de le
tenir régulièrement informé de la situation
au Timor oriental, notamment au moyen d’une
évaluation militaire des conditions de sécurité et
de leurs implications sur la structure de la compo-
sante militaire de l’Administration transitoire. Il
prie également le Secrétaire général de continuer
à lui rendre compte de la situation conformément
aux exigences énoncées dans la résolution 1272
(1999) du 25 octobre 1999. Il prie en outre le Se-
crétaire général de lui présenter, dans son pro-
chain rapport périodique, des plans détaillés
concernant le passage à l’indépendance du Timor
oriental, lesquels devraient être élaborés en
étroite consultation avec la population du Timor
oriental.

Le Conseil restera activement saisi de la
question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/28)

À la 4194e séance du Conseil de sécurité, tenue
au niveau des chefs d’État et de gouvernement le
7 septembre 2000, dans le cadre de l’examen par le
Conseil de la question intitulée « Assurer au Conseil de
sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix et
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de la sécurité internationales, en particulier en Afri-
que », les chefs d’État et de gouvernement ont décidé
que la déclaration ci-après relative à la République dé-
mocratique du Congo, qui avait été examinée et conve-
nue par les Représentants permanents des États Mem-
bres du Conseil de sécurité au cours de consultations
préalables du Conseil, serait publiée par le Sommet en
tant que déclaration du Président :

« Le Conseil de sécurité est profondément
préoccupé par la poursuite des hostilités en Répu-
blique démocratique du Congo, par les consé-
quences néfastes du conflit sur la situation huma-
nitaire et par les informations faisant état de gra-
ves violations de droits de l’homme ainsi que de
l’exploitation illégale des ressources naturelles de
ce pays.

Le Conseil réaffirme la souveraineté,
l’intégrité territoriale et l’indépendance politique
de la République démocratique du Congo et de
tous les États de la région.

Le Conseil demande que toutes les parties
au conflit mettent fin aux hostilités et qu’elles
s’acquittent des obligations qui leur incombent en
vertu de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka
(S/1999/815) et de ses résolutions pertinentes.

Le Conseil prend note dans ce contexte des
déclarations faites par l’Ouganda et le Rwanda
concernant des mesures en vue du désengagement
et du retrait de leurs troupes présentes en Répu-
blique démocratique du Congo. Il demande le re-
trait accéléré des forces ougandaises et rwandai-
ses, ainsi que de toutes les autres forces étrangè-
res hors du territoire de la République démocrati-
que du Congo, en pleine conformité avec sa ré-
solution 1304 (2000) du 16 juin 2000.

Le Conseil demande que toutes les parties
respectent les droits de l’homme et le droit inter-
national humanitaire et assurent l’accès du per-
sonnel chargé des secours humanitaires.

Le Conseil demande à toutes les parties
congolaises, et en particulier au Gouvernement de
la République démocratique du Congo, d’engager
pleinement le dialogue national prévu dans
l’Accord de cessez-le-feu et d’appuyer à cet égard
les efforts de la facilitation.

Le Conseil demande aux parties à l’Accord
de cessez-le-feu d’engager un dialogue sincère en

vue de mettre en oeuvre cet accord et de
s’entendre sur les moyens de donner une nouvelle
impulsion au processus de paix. Il appuie l’action
que S. E. M. Frederick J. T. Chiluba, Président de
la Zambie, et les autres dirigeants de la région
mènent en ce sens.

Le Conseil est disposé à concourir au pro-
cessus de paix, dans le cadre notamment de la
Mission de l’Organisation des Nations Unies en
République démocratique du Congo, conformé-
ment à sa résolution 1291 (2000) du 24 février
2000. Il regrette que la poursuite des hostilités et
l’absence de coopération des parties aient empê-
ché de mener à bien le déploiement de la Mission.
Il note que le Gouvernement de la République
démocratique du Congo s’est engagé à appuyer le
déploiement de la Mission et il lui enjoint de
s’acquitter des responsabilités qui lui incombent
en tant que pays hôte de la Mission. Il demande
aux parties de démontrer leur volonté de faire
progresser le processus de paix et de coopérer ef-
fectivement avec la Mission afin de permettre ce
déploiement. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/29)

Après des consultations plénières du Conseil, le
Président du Conseil de sécurité a annoncé, à la
4201e séance tenue le 29 septembre 2000 pour
l’examen de la question intitulée « La situation au Bu-
rundi », que la déclaration ci-après faite au nom du
Conseil serait publiée en tant que déclaration du Prési-
dent :

« Le Conseil de sécurité exprime sa vive
gratitude à l’ancien Président Nelson Mandela, en
sa qualité de facilitateur du processus de paix
d’Arusha au Burundi, pour les informations qu’il
lui a communiquées le 29 septembre 2000. Il le
félicite des efforts inlassables qu’il consacre à la
cause de la paix dans ce pays et l’encourage à
poursuivre sur cette voie.

Le Conseil se félicite de la signature, le
28 août 2000, de l’Accord de paix et de réconci-
liation d’Arusha, ainsi que du fait que de nou-
veaux signataires se sont ralliés à l’Accord lors
d’un sommet régional tenu à Nairobi le 20 sep-
tembre. Il félicite les parties burundaises, y com-
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pris le Gouvernement, qui ont démontré leur vo-
lonté de poursuivre les négociations.

Le Conseil souligne que c’est aux parties
burundaises qu’il revient essentiellement de par-
venir à un accord de paix durable au Burundi. Il
est convaincu que le compromis est l’unique
moyen d’arriver à cet accord et engage à cet effet
toutes les parties à s’employer à résoudre les di-
vergences qui demeurent au sujet de l’accord de
paix et à mettre en oeuvre celui-ci.

Le Conseil réitère l’appel qu’il a lancé dans
sa résolution 1286 (2000), du 19 janvier 2000, à
toutes les parties qui demeurent à l’écart du pro-
cessus de paix pour qu’elles mettent fin aux hos-
tilités et participent pleinement à ce processus. À
cet égard, il appuie l’appel lancé par le facilita-
teur aux groupes rebelles afin qu’ils précisent leur
position d’ici au 20 octobre 2000.

Le Conseil est encouragé par l’engagement
des États régionaux. Il leur demande instamment
de poursuivre leurs efforts et, en particulier,
d’user de leur influence pour engager fermement
les groupes armés dans le processus de paix.

Le Conseil condamne toutes les attaques
commises contre les populations civiles. Il de-
meure profondément préoccupé par le niveau per-
sistant de la violence au Burundi, en particulier
par les actes perpétrés par les groupes rebelles,
malgré l’appel qui leur a été lancé en vue de né-
gocier directement avec le Gouvernement burun-
dais pour parvenir à un accord de cessez-le-feu
durable.

Le Conseil demeure profondément préoccu-
pé par la situation économique, humanitaire et
sociale désastreuse au Burundi et demande à tou-
tes les parties de coopérer pleinement à la mise en
oeuvre de l’accord avec les organisations non
gouvernementales et les organisations internatio-
nales qui y sont associées. Il exhorte toutes les
parties concernées à faire en sorte que les person-
nes qui ont été internées dans des camps soient
protégées et respectées et puissent retourner chez
elles de leur plein gré, en toute sécurité et dans la
dignité.

Le Conseil note que les pays donateurs se
sont réunis à Bruxelles le 15 septembre 2000. Il
se félicite de l’appel qu’ils ont lancé pour que

l’assistance au Burundi – notamment l’aide au
développement – reprenne progressivement afin
de remédier aux problèmes humanitaires et éco-
nomiques urgents de ce pays alors qu’il avance
sur la voie des négociations de paix intérieures. À
cet égard, il se félicite aussi du projet des pays
donateurs de tenir le moment venu une confé-
rence à Paris.

Le Conseil est prêt pour sa part à envisager
des moyens concrets lui permettant d’appuyer au
mieux le processus de paix. À cet effet, il prie le
Secrétaire général de lui faire connaître d’urgence
les mesures spécifiques que l’Organisation des
Nations Unies peut prendre pour consolider la
paix et le relèvement économique au Burundi.

Le Conseil demeurera activement saisi de la
question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/30)

À la 4215e séance du Conseil de sécurité, tenue le
31 octobre 2000, au sujet de la question intitulée
« Admission de nouveaux Membres », le Président a
fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité a décidé de re-
commander à l’Assemblée générale d’admettre la
République fédérale de Yougoslavie en qualité de
Membre de l’Organisation des Nations Unies. Au
nom du Conseil, je tiens à exprimer mes félicita-
tions à la République fédérale de Yougoslavie en
cette occasion historique.

Le Conseil note avec une profonde satisfac-
tion que la République fédérale de Yougoslavie
s’est solennellement engagée à soutenir les buts
et les principes consacrés dans la Charte des Na-
tions Unies et à accomplir les obligations que
celle-ci prévoit.

Nous attendons avec intérêt le jour prochain
où la République fédérale de Yougoslavie se join-
dra à nous en qualité de Membre de
l’Organisation et où nous pourrons travailler aux
côtés de ceux qui la représenteront. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/31)

À la 4216e séance du Conseil de sécurité, tenue le
3 novembre 2000, au sujet de la question intitulée « La
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situation en Sierra Leone », le Président a fait la décla-
ration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité se déclare préoccu-
pé par la fragilité de la situation en Sierra Leone
et l’instabilité qui en résulte dans l’ensemble de
la sous-région. Il condamne les attaques qui
continuent d’être lancées à travers les frontières
de la Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone. Il
souligne que seule une approche régionale glo-
bale peut permettre de rétablir la sécurité et la
stabilité. À cet égard, il déclare soutenir les ef-
forts faits par la Communauté économique des
États de l’Afrique de l’Ouest pour remédier à la
situation, et il demande aux États Membres
d’offrir leur soutien.

Dans ce contexte, le Conseil note avec inté-
rêt les recommandations faites dans son rapport
par la mission qu’il a envoyée en Sierra Leone
(S/2000/992). En particulier, il souscrit à l’idée
de mettre en place un processus durable de coor-
dination stratégique globale au sujet de la Sierra
Leone, reposant sur l’ONU, auquel participeraient
les membres du Conseil de sécurité, le Secrétariat
de l’ONU, la Communauté économique des États
de l’Afrique de l’Ouest, les États fournissant des
contingents à la Mission des Nations Unies en
Sierra Leone et le Gouvernement sierra-léonais.
Le Conseil note que le Secrétaire général a sous-
crit à cette proposition dans son rapport du
31 octobre 2000 (S/2000/1055) et il l’engage à
prendre sans tarder des dispositions en vue de la
création d’un tel processus.

Le Conseil souligne qu’une telle stratégie
coordonnée en vue de l’instauration d’une paix
durable en Sierra Leone doit être constituée
d’éléments politiques et d’éléments militaires. Il
appuie sans réserve les efforts faits pour renforcer
les institutions d’État et pour faire respecter les
principes de la responsabilité démocratique et la
primauté du droit. Il met aussi l’accent sur les as-
pects humanitaires et sur les droits de l’homme. Il
note avec satisfaction l’action menée par la
Communauté économique des États de l’Afrique
de l’Ouest pour étudier les possibilités d’un dia-
logue en vue de l’instauration de la paix, mais
souligne qu’une telle démarche doit être fondée
sur des conditions acceptables pour le Gouverne-
ment sierra-léonais. À cet égard, il souligne qu’il
importe que le Front révolutionnaire uni cède le

contrôle des zones productrices de diamants, que
la Mission bénéficie d’une entière liberté de cir-
culation lui permettant de se déployer dans
l’ensemble du pays, que le désarmement et la dé-
mobilisation de toutes les forces non gouverne-
mentales soient conduits comme il convient, que
les organisations humanitaires bénéficient d’un
accès total, dans la sécurité, et que le Gouverne-
ment exerce son autorité sur l’ensemble du terri-
toire. Le Conseil demande aussi aux groupes ar-
més responsables de violations des droits de
l’homme de mettre immédiatement fin à celles-ci.

Le Conseil est persuadé que le maintien
d’une présence militaire crédible de la commu-
nauté internationale en Sierra Leone demeure un
élément indispensable du processus de paix. Il
note, comme le Secrétaire général l’a fait, que la
stratégie globale relative à la Sierra Leone a pour
composante essentielle que la Mission continue
d’assurer la sécurité dans les régions clefs du
pays. Il réaffirme que, pour ce faire, la Mission
doit être renforcée. Il souligne aussi qu’il importe
de poursuivre les mesures prises pour améliorer
l’efficacité de la Mission grâce à l’application
intégrale des recommandations de l’équipe
d’évaluation constituée au mois de mai. Il note
que les Gouvernements indien et jordanien ont
décidé de retirer leurs forces de la Mission et il
rend hommage à l’importante contribution de ces
deux contingents. Il note aussi avec gratitude que,
pour renforcer la capacité de la Mission, le Ban-
gladesh et le Ghana ont promis de fournir des
bataillons supplémentaires, l’Ukraine du matériel
et du personnel d’appui et la Slovaquie du maté-
riel. Il demande instamment que les mouvements
des contingents entrants et sortants se fassent
avec la souplesse voulue de façon à maintenir au
maximum la capacité de la Mission pendant cette
période de transition.

Le Conseil se joint à l’appel que le Secré-
taire général a adressé aux États Membres, au pa-
ragraphe 55 de son rapport, pour leur demander
d’envisager d’urgence de participer à la Mission
ou de contribuer d’autres façons au renforcement
de celle-ci, et il engage le Secrétaire général à
intensifier ses consultations à cette fin. Il se dé-
clare de nouveau fermement résolu à prendre des
mesures pour renforcer la Mission au moment
voulu, compte tenu de la mesure dans laquelle les
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pays fournisseurs de contingents seront prêts à
fournir des forces à cette fin. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/32)

À la 4221e séance du Conseil de sécurité, tenue le
14 novembre 2000, au sujet de la question intitulée
« La situation en Géorgie », le Président a fait la décla-
ration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité a examiné le rap-
port du Secrétaire général concernant la situation
en Abkhazie (Géorgie), daté du 25 octobre 2000
(S/2000/1023).

Le Conseil salue les efforts que fait le Re-
présentant spécial du Secrétaire général pour
améliorer les contacts à tous les niveaux entre les
parties géorgienne et abkhaze, en étroite coopéra-
tion avec la Fédération de Russie, en sa capacité
de facilitateur, le Groupe des Amis du Secrétaire
général et l’Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe. Le Conseil note avec sa-
tisfaction l’élargissement de ces contacts, qui ont
récemment abouti à une série de réunions et à la
prise de mesures d’application de projets concrets
de coopération entre les deux parties. Il note la
tenue de la onzième session du Conseil de coor-
dination et demande que l’on remette ce méca-
nisme en mouvement. Il se félicite de la volonté
du Gouvernement ukrainien d’accueillir la troi-
sième réunion sur des mesures de confiance, à
Yalta, à la fin de novembre, et note qu’une confé-
rence couronnée de succès, tenue au bon moment,
ne pourrait que contribuer beaucoup au processus
de paix.

Le Conseil note avec une vive préoccupa-
tion, pourtant, que les parties ne parviennent
toujours pas à un règlement politique global, in-
cluant un règlement de la question du statut poli-
tique de l’Abkhazie dans l’État de Géorgie. Il en-
gage les parties, en particulier la partie abkhaze, à
faire des efforts immédiats pour sortir de
l’impasse et les engage à n’épargner aucun effort
pour progresser sur le fond, sans nouveau retard.
À ce sujet, le Conseil soutient résolument les ef-
forts que fait le Représentant spécial du Secré-
taire général, avec l’aide du Groupe des Amis du
Secrétaire général, pour traiter la question du
statut constitutionnel futur de l’Abkhazie, et il

approuve en particulier son intention de soumet-
tre sous peu un projet de document contenant des
propositions, à l’intention des parties, sur la
question de la répartition des attributions entre
Tbilisi et Soukhoumi, comme base de négocia-
tions véritables sur cette question.

Le Conseil engage les parties à approuver et
à prendre, dans un avenir proche, de premières
décisions tendant à la prise de mesures efficaces
propres à garantir la sécurité des réfugiés et des
personnes déplacées qui exercent leur droit in-
conditionnel au retour dans leur foyer. En parti-
culier, le statut mal défini et précaire des person-
nes spontanément rentrées dans le district de Gali,
est une question qu’il faut examiner d’urgence.
Le Conseil engage donc les parties à amorcer
d’authentiques négociations afin de régler des as-
pects concrets de la question, et à la dépolitiser. À
ce sujet, il se joint au Secrétaire général pour en-
courager la partie abkhaze à manifester la volonté
politique requise pour régler le problème de
l’enseignement du géorgien dans les écoles du
district, et pour trouver les ressources dont ces
écoles ont besoin, question dont le Secrétaire gé-
néral note qu’elle peut affecter directement
l’ampleur des migrations saisonnières dans la ré-
gion.

Le Conseil salue les résultats obtenus dans
le cadre de la politique appliquée par le Gouver-
nement géorgien, le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Haut Commissa-
riat des Nations Unies pour les réfugiés, le Bu-
reau de la coordination des affaires humanitaires
et la Banque mondiale, dans le but de faire en
sorte que les personnes déplacées jouissent de
leur droit d’être traitées de la même manière que
tous les autres citoyens géorgiens.

Le Conseil note que la situation sur le ter-
rain dans la zone de responsabilité de la Mission
d’observation des Nations Unies en Géorgie est
restée généralement calme, bien qu’instable du-
rant la période considérée. Il salue tous les efforts
qui ont été faits, en particulier par le Représentant
spécial, pour dissiper les tensions et accroître la
confiance entre les parties. Il engage les parties à
coopérer étroitement dans la lutte contre la crimi-
nalité et pour améliorer le travail de leurs organes
répressifs respectifs.
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Le Conseil condamne fermement le meurtre
de M. Zurab Achba, assistant juridique au Bureau
des Nations Unies pour les droits de l’homme à
Soukhoumi, rappelle l’engagement pris par la
partie abkhaze de tenir la Mission intégralement
informée du cours de l’enquête sur ce crime, et
engage la partie abkhaze à faire toute la lumière
sur cette affaire. Il déplore également les enlève-
ments de membres du personnel des Nations
Unies et d’organismes humanitaires. Dans ce ca-
dre, le Conseil rappelle les principes pertinents
consignés dans la Convention sur la sécurité du
personnel des Nations Unies et du personnel as-
socié adoptée le 9 décembre 1994 et la déclara-
tion de son président en date du 10 février 2000
(S/PRST/2000/4). Il engage les parties à
s’abstenir de tout acte qui pourrait accroître la
tension sur le terrain et à veiller à la sûreté du
personnel de la Mission.

Le Conseil salue la contribution que la Mis-
sion et la Force collective de maintien de la paix
de la Communauté d’États indépendants pour
continuer de stabiliser la situation dans la zone du
conflit; il note que la relation de travail entre la
Mission et la Force de maintien de la paix de la
CEI est restée étroite et souligne l’importance de
la poursuite et de l’intensification de la coopéra-
tion et de la coordination entre elles dans
l’accomplissement de leurs mandats respectifs. Il
engage les parties à honorer leurs obligations de
prévenir tous actes qui seraient contraires à
l’accord de Moscou sur un cessez-le-feu et sur la
séparation des forces, en date de mai 1994
(S/1994/583, annexe 1), et qui pourraient faire
peser une menace sur la vie et la sécurité du per-
sonnel de la Mission, de la Force de maintien de
la paix de la CEI et d’autres membres du person-
nel international. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/33)

À la 4224e séance du Conseil de sécurité, tenue le
16 novembre 2000, au sujet de la question intitulée
« Lettre datée du 10 novembre 2000, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par
intérim de la Mission permanente des Îles Salomon
auprès de l’Organisation des Nations Unies », le Prési-
dent a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité appuie énergique-
ment l’Accord de paix de Townsville conclu le
15 octobre 2000 (S/2000/1088, annexe) concer-
nant la cessation des hostilités entre la Malaita
Eagle Force et l’Isatabu Freedom Movement et le
rétablissement de la paix et de l’harmonie entre
différents groupes ethniques des Îles Salomon.

Le Conseil encourage toutes les parties à
coopérer pour promouvoir la réconciliation de
sorte que les objectifs de l’Accord de paix de
Townsville puissent être atteints, et il demande
instamment à toutes les parties de continuer à
coopérer conformément à l’Accord de paix de
Townsville, c’est-à-dire de rétablir et maintenir la
paix et l’harmonie entre groupes ethniques, de re-
noncer à l’emploi de la force armée et à la vio-
lence, de régler leurs différends au moyen de
consultations et de négociations pacifiques et de
confirmer qu’elles respecteront les droits de
l’homme et l’état de droit.

Le Conseil félicite les pays de la région qui
ont apporté leur appui au règlement du conflit et
accueille favorablement la création, comme indi-
qué dans l’Accord de paix de Townsville, de
l’Équipe internationale de surveillance de la paix
composée de militaires non armés et de fonction-
naires de police civile de l’Australie et de la
Nouvelle-Zélande, dont le mandat est fondé sur
l’annexe II dudit accord et agréé par les parties.
En outre, le Conseil encourage les autres pays, en
particulier les pays de la région, à participer à la
mise en oeuvre de cet accord de paix et à
l’appuyer. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/34)

À la 4230e séance du Conseil de sécurité, tenue le
21 novembre 2000, au sujet de la question intitulée
« La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie », le Prési-
dent a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité réaffirme ses réso-
lutions concernant la situation en Érythrée et en
Éthiopie, en particulier la résolution 1298 (2000)
du 17 mai 2000, ainsi que les résolutions 1312
(2000) du 31 juillet 2000 et 1320 (2000) du
15 septembre 2000 par lesquelles il a créé la Mis-
sion des Nations Unies en Érythrée et en Éthio-
pie.
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Le Conseil réaffirme l’attachement de tous
les États Membres à la souveraineté, à
l’indépendance et à l’intégrité territoriale de
l’Érythrée et de l’Éthiopie.

Le Conseil note avec satisfaction que les
deux parties sont résolues à parvenir à un arran-
gement de paix global et définitif. Il se félicite
des séries de pourparlers indirects qui ont eu lieu
et, conformément au paragraphe 14 de sa résolu-
tion 1320 (2000), appelle les parties à poursuivre
les négociations et à conclure sans retard un ar-
rangement de paix global et définitif. Il souligne
que le déploiement de la Mission devrait contri-
buer à l’instauration d’un climat propice aux né-
gociations et ne remplace pas un arrangement de
paix, qui demeure une nécessité.

Le Conseil rappelle qu’il appuie résolument
l’Accord de cessation des hostilités conclu entre
le Gouvernement de la République fédérale dé-
mocratique d’Éthiopie et le Gouvernement de
l’État d’Érythrée, signé à Alger le 18 juin 2000
(S/2000/601).

Le Conseil souligne combien des mesures
de confiance pourraient contribuer à dissiper la
méfiance qui demeure entre l’Érythrée et
l’Éthiopie et encourage les deux États à
s’entendre sur un ensemble de mesures de ce
type. En particulier, il encourage les parties à se
mettre d’accord sur les points suivants : libération
immédiate et retour de plein gré et en bon ordre
des civils détenus, sous les auspices du Comité
international de la Croix-Rouge; ouverture de
couloirs terrestres et aériens en vue du déploie-
ment de la Mission; échange de cartes indiquant
les zones minées; libération rapide des prison-
niers de guerre et retour de ces prisonniers sous
les auspices du Comité international de la Croix-
Rouge; moratoire sur les expulsions.

Le Conseil réaffirme que les deux parties
doivent s’acquitter de toutes les obligations qui
leur incombent en vertu du droit international
humanitaire, des normes internationales relatives
aux droits de l’homme et du droit international
des réfugiés. Il exhorte les parties à coopérer avec
la Mission à cet égard.

Le Conseil continue d’apporter son soutien
aux efforts déployés par le Secrétaire général et
son Envoyé spécial, l’Organisation de l’unité

africaine, le Président de la République algé-
rienne démocratique et populaire et son envoyé
spécial, et les États Membres intéressés pour
trouver une solution pacifique et durable au
conflit.

Le Conseil souligne qu’il importe que les
États Membres respectent scrupuleusement
l’embargo sur les armements qu’il a imposé en
vertu de sa résolution 1298 (2000).

Le Conseil demeure activement saisi de la
question ».

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/35)

À la 4232e séance du Conseil de sécurité, tenue le
22 novembre 2000, au sujet de la question intitulée
« Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998),
1239 (1999) et 1244 (1999) du Conseil de sécurité », le
Président a fait la déclaration suivante au nom du
Conseil :

« Le Conseil de sécurité exprime sa cons-
ternation et condamne fermement les attentats
criminels dirigés contre le domicile du chef du
comité de liaison de la République fédérale de
Yougoslavie à Pristina, le 22 novembre 2000, et
contre des agents de police serbes dans le sud de
la Serbie, le 21 novembre 2000, attentats qui ont
fait plusieurs morts et blessés.

Le Conseil demande que soit immédiate-
ment menée une enquête exhaustive afin de tra-
duire les auteurs de ces attentats en justice.

Parfaitement au fait de toutes les mesures
qui ont déjà été prises pour assurer la sécurité de
tous les habitants de la région, le Conseil de-
mande à la Force de paix au Kosovo et à la Mis-
sion d’administration intérimaire des Nations
Unies au Kosovo de continuer à s’efforcer par
tous les moyens nécessaires, notamment le long
de la zone de sécurité terrestre, d’empêcher que
d’autres attentats aient lieu.

Le Conseil exige de toutes les parties
concernées qu’elles se gardent de commettre au-
cun acte de violence, en particulier contre les mi-
norités ethniques, et qu’elles apportent leur coo-
pération à la Force de paix au Kosovo et à la Mis-
sion d’administration intérimaire des Nations
Unies au Kosovo.
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Le Conseil continuera de suivre la question
de près. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/36)

À la 4235e séance du Conseil de sécurité, tenue le
27 novembre 2000, au sujet de la question intitulée
« La situation au Moyen-Orient », le Président a fait la
déclaration suivante au nom du Conseil :

« Concernant la résolution qui vient d’être
adoptée sur le renouvellement du mandat de la
Force des Nations Unies chargée d’observer le
dégagement, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil de sécurité, la déclaration complémen-
taire suivante :

“Comme on le sait, il est indiqué au
paragraphe 11 du rapport du Secrétaire gé-
néral sur la Force des Nations Unies chargée
d’observer le dégagement (S/2000/1103)
qu’en dépit du calme régnant actuellement
dans le secteur Israël-Syrie, « la situation au
Moyen-Orient demeure potentiellement
dangereuse et risque de le rester tant que
l’on ne sera pas parvenu à un règlement
global couvrant tous les aspects du pro-
blème du Moyen-Orient ». Cette déclaration
du Secrétaire général reflète le point de vue
du Conseil de sécurité.” »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/37)

À la 4239e séance du Conseil de sécurité, tenue le
29 novembre 2000, au sujet de la question intitulée
« La situation en Guinée-Bissau », le Président a fait la
déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité réaffirme son appui
au Gouvernement démocratiquement élu de la
Guinée-Bissau et souligne que toutes les parties
concernées, particulièrement les membres de
l’ancienne junte militaire, doivent continuer de
soutenir les résultats des élections et les principes
de la démocratie, l’état de droit et le respect des
droits de l’homme et du pouvoir civil dans le
pays.

Le Conseil se félicite du rétablissement de
la paix, de la démocratie et de l’ordre constitu-
tionnel en Guinée-Bissau, et engage toutes les

parties à oeuvrer à la consolidation de la paix
dans un esprit de coopération et de réconciliation.

Le Conseil note avec satisfaction les progrès
réalisés jusqu’à présent en Guinée-Bissau sur le
plan politique, et souligne qu’il importe que tou-
tes les parties continuent de coopérer en vue de
consolider une paix durable en Guinée-Bissau. Le
Conseil demande aux membres de l’ancienne
junte militaire de se soumettre pleinement aux
institutions civiles et de se retirer du processus
politique. Le Conseil souligne que c’est à toutes
les parties et au peuple de la Guinée-Bissau qu’il
incombe au premier chef de consolider la paix, et
constate avec préoccupation que le retour des
troubles politiques pourrait compromettre la
consolidation de la paix et la détermination des
donateurs à appuyer la reconstruction en Guinée-
Bissau.

À cet égard, le Conseil souligne qu’il im-
porte de poursuivre avec énergie le processus de
désarmement, de démobilisation et de réinsertion
et de procéder d’urgence à un recensement précis
de toutes les forces militaires. Il rappelle la décla-
ration de son président en date du 23 mars 2000
(S/PRST/2000/10) et souligne que le financement
en temps voulu du désarmement, de la démobili-
sation et de la réinsertion est un facteur essentiel
du bon déroulement du processus de paix en Gui-
née-Bissau. Il sait gré aux institutions de Bretton
Woods de l’appui qu’elles fournissent au proces-
sus de désarmement, de démobilisation et de réin-
sertion en Guinée-Bissau, et souligne qu’il im-
porte que les États Membres apportent un appui
coordonné à ces activités.

Le Conseil rappelle la déclaration de son
président en date du 29 décembre 1998 (S/PRST/
1998/38) et constate que les difficultés liées à la
situation postérieure au conflit en Guinée-Bissau
imposent que tous les protagonistes, y compris le
système des Nations Unies, la Banque mondiale
et le Fonds monétaire international, ainsi que les
donateurs bilatéraux, adoptent une démarche in-
tégrée et commune pour appuyer le Gouverne-
ment de la Guinée-Bissau. À cet égard, il souli-
gne une fois de plus qu’il importe de veiller à ga-
rantir une transition sans heurt entre la phase
de gestion du conflit et celle de la consolidation
de la paix postérieure au conflit et de la recons-
truction, transition qui peut être considérablement
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améliorée en coordonnant comme il convient les
efforts de tous. Il souligne la place particulière
qu’occupe le Bureau d’appui des Nations Unies
pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau
à cet égard.

Le Conseil a conscience et se félicite du
rôle important joué par le Bureau d’appui pour
contribuer à consolider la paix, la démocratie et
l’état de droit, notamment le renforcement des
institutions démocratiques, et lui exprime sa satis-
faction pour les activités qu’il mène. Afin
d’optimiser ces activités, les donateurs et les ins-
titutions financières doivent faire preuve d’une
certaine souplesse au sujet des questions telles
que l’allégement de la dette, les politiques com-
merciales et les restrictions budgétaires intérieu-
res.

Le Conseil réaffirme que le relèvement éco-
nomique et la reconstruction constituent l’une des
principales tâches auxquelles est confrontée la
Guinée-Bissau au sortir du conflit et qu’une aide
internationale importante est indispensable pour
promouvoir le développement durable dans le
pays. Il souligne la nécessité d’adopter pour la
Guinée-Bissau une approche intégrée et coordon-
née couvrant à la fois les questions intéressant la
reconstruction durable postérieure au conflit et le
développement économique et social.

Le Conseil demande aux États Membres de
fournir un appui généreux lors de la prochaine ta-
ble ronde qui doit se tenir en février 2001 à Ge-
nève.

Le Conseil est conscient de l’importance de
la dimension régionale. Il se félicite des initiati-
ves que le Président de la Guinée-Bissau et le
Président du Sénégal ont prises en vue de stabili-
ser leur zone frontalière. Il encourage les deux
Gouvernements à étudier d’autres possibilités de
parvenir à la paix et à la stabilité le long des
frontières de la région. Il sait gré à la Commu-
nauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest et à la Communauté des pays de langue
portugaise de leur contribution indéfectible au
rétablissement de la paix et de la démocratie en
Guinée-Bissau.

Le Conseil déclare qu’il compte garder la
situation en Guinée-Bissau régulièrement à
l’étude et coordonner son action avec celle de

tous les protagonistes qui participent au processus
de consolidation de la paix après le conflit. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/38)

À la 4243e séance du Conseil de sécurité, tenue le
6 décembre 2000, au sujet de la question intitulée « La
responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité
internationales incombant au Conseil de sécurité », le
Président a fait la déclaration suivante au nom du
Conseil :

« Le Conseil de sécurité prend note avec
satisfaction de l’information que lui a présentée le
Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques,
le Conseiller juridique, M. Hans Corell, concer-
nant les suites données à sa résolution 1269
(1999) du 19 octobre 1999.

Le Conseil est vivement préoccupé par la
multiplication, dans bien des régions du globe,
d’actes relevant du terrorisme sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations. Il
condamne à nouveau tout acte de terrorisme quel
qu’en soit le motif, où qu’il soit commis et quels
qu’en soient les auteurs. Il se félicite des efforts
déployés par l’Assemblée générale et par d’autres
organes de l’Organisation des Nations Unies dans
le domaine de la lutte contre le terrorisme inter-
national.

Le Conseil invite tous les États qui ne l’ont
pas encore fait à envisager, à titre prioritaire, de
devenir parties aux conventions existantes contre
le terrorisme.

Le Conseil réaffirme sa résolution 1269
(1999) du 19 octobre 1999 et demande à tous les
États d’en appliquer les dispositions intégrale-
ment et sans retard.

Le Conseil se déclare à nouveau prêt à
prendre, éventuellement sur la base des rapports
pertinents du Secrétaire général, comme prévu
dans sa résolution 1269 (1999), les mesures vou-
lues pour faire obstacle aux menaces terroristes
dirigées contre la paix et la sécurité internationa-
les, conformément aux responsabilités que lui
confère la Charte des Nations Unies.

Le Conseil demeurera saisi de la question. »
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/39)

À la 4244e séance du Conseil de sécurité, tenue le
6 décembre 2000, au sujet de la question intitulée « La
situation au Timor oriental », le Président a fait la dé-
claration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité accueille avec sa-
tisfaction le rapport de sa mission au Timor
oriental et en Indonésie (S/2000/1105) en date du
21 novembre 2000, et entérine les recommanda-
tions qu’il contient. Il note en particulier que, de
l’avis de la mission, une présence internationale
forte sera nécessaire au Timor oriental après
l’accès à l’indépendance, notamment pour fournir
une assistance financière et technique et en ma-
tière de sécurité, et le Conseil convient que la
planification d’une telle présence doit commencer
au plus tôt. Il prie le Secrétaire général de lui en
rendre compte dans son prochain rapport périodi-
que.

Le Conseil rend hommage à l’action de
l’Administration transitoire des Nations Unies au
Timor oriental. Il se félicite en particulier de la
création du Conseil national timorais et souligne
qu’il importe de continuer à préparer le passage à
l’indépendance, notamment par un calendrier et
par des mécanismes en vue de l’adoption d’une
constitution et l’organisation d’élections. Il souli-
gne qu’il est urgent d’examiner le moyen
d’accélérer la formation des membres du Service
de police du Timor Lorosae et d’obtenir des res-
sources suffisantes pour développer le système
judiciaire. Il note que le Représentant spécial du
Secrétaire général estime qu’il faut autoriser
l’utilisation plus souple des ressources prévues au
budget ordinaire.

Le Conseil souligne qu’il est urgent de ré-
soudre le problème des réfugiés timorais se trou-
vant encore au Timor occidental. Tout en recon-
naissant les efforts accomplis par le Gouverne-
ment indonésien jusqu’à présent, le Conseil se
déclare convaincu que plusieurs autres mesures
doivent être prises :

i) Il faut agir de façon décisive pour dé-
sarmer et disperser les milices et mettre un
terme à leurs activités, notamment en sépa-
rant les dirigeants des milices des réfugiés
se trouvant au Timor occidental, et en tra-

duisant rapidement en justice les responsa-
bles d’actes criminels. Le Conseil se félicite
des mesures déjà prises par le Gouverne-
ment indonésien et l’engage à faire plus en-
core pour éliminer les actes d’intimidation
dans les camps de réfugiés;

ii) Il faut permettre aux organismes hu-
manitaires internationaux de revenir au Ti-
mor occidental, ce qui, à son tour, suppose
que la sécurité de leur personnel soit garan-
tie. Le Conseil attend avec intérêt, à ce su-
jet, les discussions qui doivent avoir lieu
entre le Gouvernement indonésien et les
Nations Unies sur des dispositions à prendre
pour faciliter un examen, par des spécialis-
tes, de la situation au regard de la sécurité
au Timor occidental. Cet examen devrait
être conforme aux modalités habituelles ap-
pliquées par le Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les questions de sé-
curité;

iii) Il faut améliorer l’information des
réfugiés. Le Conseil demande instamment
au Gouvernement indonésien, à l’ Adminis-
tration transitoire et au Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés de
mettre au point ensemble une stratégie
d’information permettant aux réfugiés de
prendre en connaissance de cause les
décisions qui détermineront leur propre
avenir;

iv) Il faut procéder à un enregistrement
des réfugiés, mené de façon crédible, apoli-
tique et sous observation internationale, en
étroite coopération avec les organismes des
Nations Unies et autres acteurs compétents.

Le Conseil affirme qu’il faut prendre des
mesures pour combler les lacunes du fonctionne-
ment de la justice au Timor oriental. Il se félicite
de l’adoption par l’Indonésie d’une législation
créant des tribunaux spéciaux des droits de
l’homme. Il souligne aussi qu’il faut traduire en
justice les responsables des actes de violence
commis au Timor oriental et au Timor occidental,
notamment contre le personnel des Nations Unies,
et en particulier le meurtre de trois agents huma-
nitaires et de deux Casques bleus. Il regrette que
les auteurs du meurtre des deux Casques bleus
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n’aient pas encore été arrêtés et demande ins-
tamment que l’on agisse dans ce sens et que l’on
commence rapidement le procès de ceux qui sont
accusés du meurtre des agents humanitaires.

Le Conseil affirme l’importance de la rela-
tion bilatérale entre l’Administration transitoire et
le Gouvernement indonésien. Le Conseil souligne
qu’il importe de résoudre les questions en suspens
concernant le paiement des retraites des anciens
fonctionnaires et de prendre les dispositions pro-
posées concernant le transit entre l’enclave
d’Oecussi et le reste du Timor oriental. Le
Conseil engage le Gouvernement indonésien et
l’Administration transitoire à continuer à se
concerter à ce sujet.

Le Conseil demeurera activement saisi de la
question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/40)

À la 4250e séance du Conseil de sécurité, tenue le
19 décembre 2000, à l’occasion de l’examen par le
Conseil de la question intitulée « Résolutions 1160
(1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244
(1999) du Conseil de sécurité », le Président du Conseil
de sécurité a fait au nom du Conseil la déclaration sui-
vante :

« Le Conseil de sécurité accueille avec
satisfaction l’exposé fait le 19 décembre par le
Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix, Hédi Annabi et se félicite de
la présence à sa séance du Ministre des affaires
étrangères de la République fédérale de
Yougoslavie.

Le Conseil se déclare gravement préoccupé
par la situation dans certaines municipalités du
sud de la Serbie (République fédérale de You-
goslavie), et en particulier dans la zone de sécu-
rité terrestre, telle qu’elle est définie dans
l’Accord militaro-technique visé à l’annexe II de
la résolution 1244 (1999) du 10 juin 1999. Il
condamne vigoureusement les actes de violence
commis par des groupes d’extrémistes de souche
albanaise dans le sud de la Serbie, et demande la
cessation immédiate et complète de la violence
dans cette région. Il réaffirme toutes les disposi-
tions de sa résolution 1244 (1999).

Le Conseil demande la dissolution de ces
groupes d’extrémistes de souche albanaise. Il de-
mande également le retrait immédiat de cette ré-
gion, en particulier de la zone de sécurité terres-
tre, de tous les non-résidents qui se livrent à des
activités extrémistes.

Le Conseil se félicite qu’un dialogue sus-
ceptible de faciliter un règlement durable du pro-
blème ait été engagé entre les autorités serbes et
yougoslaves et des représentants des communau-
tés touchées.

À cet égard, le Conseil se félicite de
l’engagement pris par les autorités yougoslaves
dans la lettre adressée à son président par le Pré-
sident de la République fédérale de Yougoslavie
le 13 décembre 2000 (S/2000/1184) d’oeuvrer en
vue d’un règlement pacifique reposant sur des
principes démocratiques et de respecter les dispo-
sitions de la résolution 1244 (1999) ainsi que
l’Accord militaro-technique.

Le Conseil se félicite des mesures spécifi-
ques prises par la présence internationale de sécu-
rité (la Force de paix au Kosovo) pour faire face
au problème, y compris un renforcement de la
surveillance de la frontière, la confiscation des
armes et l’interruption des activités identifiées et
illégales à l’intérieur du Kosovo à proximité de la
frontière administrative orientale. Il se félicite du
dialogue constructif entre la Force de paix
au Kosovo et les autorités yougoslaves et serbes,
y compris au moyen de la Commission mixte
d’application. Il demande à la Force de paix au
Kosovo et à la Mission d’administration intéri-
maire des Nations Unies au Kosovo de continuer
de faire tous les efforts nécessaires pour faire face
au problème. Il demande aussi aux dirigeants al-
banais du Kosovo de contribuer à stabiliser la si-
tuation.

Le Conseil se félicite de la déclaration pu-
blique détaillée du Secrétaire général de
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord en
date du 29 novembre 2000 et du message de fer-
meté qu’elle contenait à l’adresse des groupes
extrémistes dans la région de Presevo-Medvedja-
Bujanovac.

Le Conseil demeurera activement saisi de la
question. »
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2000/41)

À la 4252e séance du Conseil de sécurité, tenue le
21 novembre 2000, au sujet de la question intitulée
« La situation en Guinée à la suite des récentes attaques
sur les frontières de ce pays avec le Libéria et la Sierra
Leone », le Président a fait la déclaration suivante au
nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité se déclare profon-
dément préoccupé par l’évolution de la situation
aux frontières de la Guinée avec le Libéria et la
Sierra Leone.

Le Conseil condamne dans les termes les
plus vigoureux les récentes incursions conduites
en Guinée par des groupes rebelles en provenance
du Libéria et de la Sierra Leone qui ont touché
des villes et des villages tout le long de la fron-
tière guinéenne, notamment à Gueckédou le 6 dé-
cembre 2000 et à Kissidougou le 10 décembre
2000. Il déplore que ces attaques se soient tra-
duites par de nombreuses pertes en vies humai-
nes, en particulier des civils, et l’exode de popu-
lations locales et de réfugiés, aggravant encore
une situation humanitaire déjà grave. Le Conseil
condamne également le pillage récent des instal-
lations du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés et d’autres organisations huma-
nitaires. Il exige qu’il soit immédiatement mis fin
à tous les actes de violence, en particulier ceux
dirigés contre des civils, ainsi qu’à l’infiltration
d’éléments armés dans les camps de personnes
déplacées, et que les responsables des violations
du droit humanitaire international soient traduits
en justice.

Le Conseil réaffirme son attachement à la
souveraineté, à l’indépendance politique et à
l’intégrité territoriale de la Guinée. Il se déclare
gravement préoccupé, à cet égard, par les infor-
mations suivant lesquelles un appui militaire ex-
térieur serait apporté à ces groupes rebelles. Il
demande à tous les États, en particulier au Libé-
ria, de s’abstenir de fournir tout appui militaire de
ce type et de tout acte pouvant contribuer à désta-
biliser davantage la situation aux frontières de la
Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone. Il de-
mande en outre à tous les États de la région
d’empêcher que des individus armés utilisent leur

territoire national pour préparer et perpétrer des
agressions dans les pays voisins.

Le Conseil prend note avec intérêt des
engagements pris en commun par la Guinée,
le Libéria et la Sierra Leone lors de la Conférence
des chefs d’État et de gouvernement de la
Communauté économique des États d’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO) tenue à Bamako les 15 et
16 décembre 2000 (S/2000/1201, annexe) et leur
demande de les mettre en oeuvre pleinement et
sans délai. Il rend à nouveau hommage au
Président en exercice de la Communauté
économique des États de l’Afrique de l’Ouest et à
cette organisation pour le rôle important qu’ils
jouent en vue du rétablissement de la paix et de la
sécurité dans les trois pays de l’Union du fleuve
Mano. Il demande au Secrétaire général
d’examiner l’appui que pourrait apporter la
communauté internationale, et en particulier les
Nations Unies, à la CEDEAO pour sécuriser les
frontières de la Guinée avec le Libéria et la Sierra
Leone et de lui faire rapport à cet égard dans les
meilleurs délais. Il apporte son appui à l’appel
lancé par la Conférence des chefs d’État et de
gouvernement de la CEDEAO en faveur d’une
rencontre urgente des chefs d’État de la Guinée,
de la Sierra Leone et du Libéria sous l’égide de la
CEDEAO et de l’Organisation de l’unité africaine
(OUA).

Le Conseil remercie vivement le Gouver-
nement guinéen d’avoir accueilli de nombreux ré-
fugiés. Il s’inquiète de l’attitude de plus en plus
hostile que la population locale manifeste à
l’égard des réfugiés et engage le Gouvernement
guinéen à prendre d’urgence des mesures pour
décourager la propagation de sentiments antiréfu-
giés.

Le Conseil se déclare profondément préoc-
cupé par le sort de tous ceux qui continuent de
vivre dans l’insécurité, notamment les popula-
tions locales, les dizaines de milliers de réfugiés
et de personnes déplacées. Il demande instam-
ment à toutes les organisations compétentes
d’assurer la poursuite des activités d’assistance
humanitaire et met l’accent sur l’importance que
revêt une action intégrée des organismes
des Nations Unies agissant en coordination avec
le Gouvernement de la Guinée et avec l’appui de
la CEDEAO. Il estime qu’une aide humanitaire
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dans des endroits sûrs doit être fournie non seu-
lement aux réfugiés déplacés et aux Guinéens,
mais aussi aux réfugiés qui retournent en Sierra
Leone. Il demande au Secrétaire général et au
Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré-
fugiés de veiller à ce que des programmes de ré-
insertion et d’assistance soient mis en place et
soient renforcés lorsque la sécurité le permet en
Sierra Leone. Il reconnaît également le rôle im-
portant que jouent la communauté internationale
et les organisations non gouvernementales com-
pétentes dans l’acheminement de l’aide humani-
taire dont les populations locales, les réfugiés et
les personnes déplacées ont cruellement besoin. Il
s’inquiète pour la sécurité du personnel humani-
taire travaillant en Sierra Leone et en Guinée. Il
demande à toutes les parties concernées de faci-
liter la tâche des organisations humanitaires. Il
demande instamment aux parties de garantir la
sécurité des réfugiés et des personnes déplacées,
ainsi que des agents des Nations Unies et des or-
ganisations humanitaires. Il réaffirme également
la nécessité de respecter le caractère civil des
camps de réfugiés.

Le Conseil se félicite qu’une mission pluri-
disciplinaire interinstitutions en Afrique de
l’Ouest soit envisagée, est favorable à ce que
cette mission ait lieu aussi tôt que possible et at-
tend avec intérêt son rapport et ses recommanda-
tions. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/1)

À la 4255e séance du Conseil de sécurité, tenue le
11 janvier 2001, au sujet de la question intitulée « La
situation en Somalie », le Président du Conseil de sécu-
rité a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité prend note avec
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur
la Somalie en date du 19 décembre 2000
(S/2000/1211) et réaffirme son attachement à la
recherche d’une solution globale et durable à la
situation dans ce pays, conformément aux princi-
pes énoncés dans la Charte des Nations Unies,
dans le respect de la souveraineté, de l’intégrité
territoriale, de l’indépendance politique et de
l’unité de la Somalie.

Le Conseil accueille avec satisfaction et ap-
puie les résultats de la conférence pour la paix
d’Arta, ainsi qu’à la création de l’Assemblée na-
tionale de transition et du Gouvernement national
de transition. Il exprime sa gratitude au Gouver-
nement et à la population djiboutiens, dont les ef-
forts ont permis de réunir la conférence pour la
paix. Il constate avec reconnaissance le concours
apporté au processus par l’Autorité intergouver-
nementale pour le développement, notamment le
mandat confié par la réunion ministérielle de Dji-
bouti (mars 2000).

Le Conseil se félicite également des efforts
déployés par le Gouvernement national de transi-
tion pour favoriser la réconciliation nationale à
l’intérieur de la Somalie. Il incite vivement tous
les groupes politiques du pays, en particulier ceux
qui n’ont pas participé au processus de paix
d’Arta, à entamer un dialogue pacifique et cons-
tructif avec le Gouvernement national de transi-
tion, afin d’encourager la réconciliation nationale
et de faciliter la tenue des élections démocrati-
ques prévues pour 2003, comme il est demandé
dans la Charte nationale de transition. Il appelle
en outre tous les groupes, notamment les mouve-
ments armés, à soutenir l’action de démobilisa-
tion lancée par le Gouvernement national de tran-
sition et à y participer. Il incite le Gouvernement
national de transition à continuer, dans un esprit
de concertation constructive, à rechercher la par-
ticipation de tous les groupes du pays, y compris
ceux du nord-est et du nord-ouest, afin de prépa-
rer la mise en place de dispositions permanentes
de gouvernance dans le cadre du processus démo-
cratique.

Le Conseil fait valoir les problèmes énor-
mes que la Somalie devra surmonter pour sa re-
construction et son développement, et la nécessité
immédiate d’une aide urgente, notamment pour la
démobilisation (avec une attention particulière
pour les mesures de lutte contre le VIH, le sida et
les autres maladies contagieuses), le désarmement
et la remise en état des équipements de base. Il
demande à l’Organisation des Nations Unies, à
ses États Membres et aux institutions spéciali-
sées, aux organisations non gouvernementales et
aux institutions de Bretton Woods d’aider la So-
malie à surmonter ces difficultés.
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Le Conseil, soulignant l’importance du res-
pect des droits de l’homme et du droit internatio-
nal humanitaire, note avec préoccupation que, du
point de vue humanitaire et de celui de la sécuri-
té, la situation demeure précaire dans plusieurs
parties de la Somalie, y compris à Mogadishu. Il
condamne énergiquement les attaques dirigées par
des groupes armés contre des civils et des agents
humanitaires, et appelle tous les Somaliens à res-
pecter pleinement la sécurité du personnel et des
institutions spécialisées des Nations Unies, du
Comité international de la Croix-Rouge et des or-
ganisations non gouvernementales, et à leur ga-
rantir dans l’ensemble du pays une entière liberté
de déplacement et un accès sûr.

Le Conseil rappelle à tous les États qu’ils
sont tenus d’appliquer les mesures imposées par
la résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992, et
engage chacun d’entre eux à faire le nécessaire
pour garantir la pleine application et le respect de
l’embargo sur les armes. Il condamne énergique-
ment la fourniture illicite d’armes à des destina-
taires en Somalie. Il appelle de nouveau tous les
États, l’Organisation des Nations Unies et les au-
tres organisations et entités internationales à
communiquer au Comité créé par la résolution
751 (1992) du 24 avril 1992 toutes informations
sur d’éventuelles violations de l’embargo sur les
armes.

Le Conseil souligne que tous les États doi-
vent s’abstenir d’intervenir militairement en So-
malie et que le territoire somalien ne doit pas ser-
vir à compromettre la stabilité dans la sous-
région.

Le Conseil se félicite que le Secrétaire gé-
néral ait l’intention d’établir un fonds d’affecta-
tion spéciale pour la consolidation de la paix en
Somalie. Il note qu’en dépit de l’évolution favo-
rable qu’a connue récemment le pays, la situation
en matière de sécurité y demeure un sujet de
grave préoccupation. Il invite donc le Secrétaire
général à établir une proposition concernant une
mission de consolidation de la paix pour la So-
malie. Il faudrait y esquisser, compte spéciale-
ment tenu de la situation dans le pays en matière
de sécurité, les moyens susceptibles de faire
avancer encore le processus de paix.

Le Conseil demeure saisi de la question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/2)

À la 4262e séance du Conseil de sécurité, tenue le
23 janvier 2001, au sujet de la question intitulée « La
situation en République centrafricaine », le Président a
fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité a examiné le rap-
port du Secrétaire général en date du 11 janvier
2001 (S/2001/35), présenté en application de la
déclaration du Président du Conseil du 10 février
2000 (S/PRST/2000/5).

Le Conseil félicite le Bureau des Nations
Unies pour la consolidation de la paix en Répu-
blique centrafricaine et le Représentant du Se-
crétaire général pour les efforts qu’ils n’ont cessé
de déployer en vue de contribuer à la paix et à la
stabilité en République centrafricaine. De ce point
de vue, le Conseil accueille favorablement les
nouveaux progrès réalisés dans certains domaines
depuis le rapport du Secrétaire général (S/2000/
639) du 29 juin 2000, notamment en matière de
désarmement et de restructuration des forces de
sécurité et de défense, ainsi qu’en ce qui concerne
le respect des droits de l’homme par les forces de
l’ordre.

Le Conseil se félicite de la mission dans la
région de l’Envoyé spécial du Secrétaire général
afin d’évaluer l’impact du conflit en République
démocratique du Congo sur la République centra-
fricaine et la République du Congo, en particulier
sur les plans humanitaire, économique et social et
sur le plan de la sécurité. Le Conseil est disposé à
examiner dans un proche avenir les résultats de
cette mission.

Le Conseil exprime sa profonde préoccupa-
tion face aux tensions politiques et sociales qui se
sont récemment avivées en République centrafri-
caine et qui menacent le processus de réconcilia-
tion nationale engagé depuis quatre années avec
le soutien actif de la communauté internationale.
Le Conseil note avec inquiétude l’absence de
dialogue entre le Gouvernement et l’opposition.
Le Conseil est également préoccupé par la dégra-
dation de la situation économique, en partie en
raison des répercussions du conflit en République
démocratique du Congo et de la crise du carbu-
rant qui en résulte.
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Le Conseil se félicite des contributions déjà
apportées et appelle les donateurs, bilatéraux et
multilatéraux, à soutenir pleinement les efforts du
Gouvernement de la République centrafricaine.
Le Conseil se réjouit du décaissement par la Ban-
que mondiale de la deuxième tranche du crédit à
la consolidation des finances publiques et se féli-
cite de la récente décision du Fonds monétaire
international de décaisser des fonds supplémen-
taires. Le Conseil appelle les États Membres qui
ont annoncé des contributions lors de la réunion
spéciale de New York, coprésidée par le Secréta-
riat, l’Allemagne et le PNUD, en mai 2000, à
remplir leurs engagements. Le Conseil souligne
aussi l’importance d’une aide internationale aux
réfugiés et aux personnes déplacées en Républi-
que centrafricaine et dans les autres pays de la ré-
gion afin de contribuer à la stabilité régionale.

Le Conseil réaffirme qu’il appartient
d’abord aux Centrafricains de trouver la volonté
politique indispensable à la réconciliation natio-
nale. Le Conseil encourage fortement le Gouver-
nement de la République centrafricaine à faire
tout ce qui est en son pouvoir pour consolider les
institutions démocratiques et élargir le champ de
la réconciliation nationale. Le Conseil demande à
tous les acteurs politiques centrafricains de
contribuer, chacun en ce qui le concerne, à
l’apaisement de la tension actuelle entre le Gou-
vernement et l’opposition. À cet égard, tout en se
félicitant de la relaxe, le 8 janvier, des 62 préve-
nus arrêtés lors de la manifestation interdite du
19 décembre 2000, le Conseil note avec préoccu-
pation les entraves à la tenue de réunions pacifi-
ques de l’opposition et des syndicats.

Le Conseil demande au Gouvernement de la
République centrafricaine de prendre des mesures
concrètes pour la mise en oeuvre des réformes
économiques et l’apaisement des tensions socia-
les. Le Conseil souligne le caractère prioritaire du
paiement des arriérés de salaire dans la fonction
publique et accueille favorablement l’annonce ré-
cente par le Gouvernement de la République cen-
trafricaine de mesures dans cette direction. Le
Conseil encourage également le Gouvernement de
la République centrafricaine à prendre les dispo-
sitions financières indispensables à la relance du
programme de démobilisation et de réintégration.

Le Conseil prie le Secrétaire général de
continuer à le tenir régulièrement informé des ac-
tivités du Bureau des Nations Unies pour la
consolidation de la paix en République centrafri-
caine, de la situation en République centrafricaine
et notamment des progrès accomplis dans les ré-
formes politique, économique et sociale, et de lui
présenter un rapport d’ici au 30 juin 2001, en ap-
plication de la déclaration du Président du
Conseil en date du 10 février 2000. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/3)

À la 4270e séance du Conseil de sécurité, tenue le
31 janvier 2001, au sujet de la question intitulée
« Renforcement de la coopération avec les pays four-
nissant des contingents », le Président a fait la déclara-
tion suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité a de nouveau exa-
miné la question du renforcement de la coopéra-
tion entre lui-même, les pays fournissant des
contingents et le Secrétariat. À ce propos, il sou-
ligne à quel point il importe que soient intégrale-
ment appliquées les dispositions de la résolution
1327 (2000) en date du 13 novembre 2000, ainsi
que celles énoncées dans les déclarations de son
président en date des 28 mars 1996 (S/PRST/
1996/13) et 3 mai 1994 (S/PRST/1994/22). Il
prend note des vues exprimées lors du débat qu’il
a consacré à la question du « Renforcement de la
coopération avec les pays fournissant des contin-
gents » à sa 4257e séance, le 16 janvier 2001. Il
se rend compte qu’il reste des progrès à faire
quant à l’amélioration de ses relations avec les
pays fournissant des contingents et qu’il est né-
cessaire de collaborer d’un même élan à la pour-
suite d’objectifs communs.

Le Conseil de sécurité constate que, vu que
les opérations de maintien de la paix sont de plus
en plus complexes, le besoin se fait sentir d’une
relation tripartite transparente entre lui-même, le
Secrétariat et les pays fournissant des contin-
gents, à partir de laquelle pourra se développer un
nouvel esprit de partenariat, de coopération et de
confiance.

Considérant que l’expérience des pays four-
nissant des contingents et leur connaissance des
théâtres d’opérations peuvent être extrêmement
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utiles au stade de la planification, le Conseil se
déclare de nouveau disposé à tenir des consulta-
tions avec ces pays aux moments opportuns, à
différents stades des opérations de maintien de la
paix des Nations Unies, en particulier lorsque le
Secrétaire général a identifié des pays qui pour-
raient fournir des contingents pour une opération
nouvelle ou en cours, pendant la phase
d’exécution de l’opération, lorsqu’il envisage de
modifier ou de proroger un mandat de maintien
de la paix ou d’y mettre fin, ou lorsque la détério-
ration rapide de la situation sur le terrain risque
de compromettre la sécurité des soldats de la paix
des Nations Unies.

Le Conseil de sécurité s’emploiera à faire
en sorte que toutes les séances à huis clos prévues
par la résolution 1327 (2000) entre lui-même, les
pays fournissant des contingents et le Secrétariat
portent sur les questions de fond, que la partici-
pation y soit représentative et qu’elles donnent
lieu à des échanges véritables et complets. Il sou-
ligne qu’il importe que toutes les parties concer-
nées participent à ces séances, et il invite les pays
fournissant des contingents à prendre l’initiative
de demander des échanges d’informations utiles.
Son président lui présentera, le cas échéant, un
rapport détaillé de chacune des consultations avec
les pays fournissant des contingents.

Le Conseil de sécurité insiste sur l’utilité
d’exposés complets et détaillés faits par le Se-
crétariat lors des séances privées avec les pays
fournissant des contingents, y compris, le cas
échéant, sur les aspects militaires.

Le Conseil de sécurité engage le Secrétaire
général à continuer de s’efforcer de renforcer la
coordination et la coopération, en ce qui concerne
les problèmes de maintien de la paix, au sein du
système des Nations Unies et du Secrétariat.

Le Conseil de sécurité engage le Secrétaire
général à faire mieux connaître au public du
monde entier la contribution positive des opéra-
tions de maintien de la paix et le rôle joué par les
soldats de la paix venus des différents pays four-
nissant des contingents.

Le Conseil de sécurité reconnaît que le Se-
crétariat doit pouvoir compter sur des ressources
humaines et financières suffisantes pour répondre
aux sollicitations dont il est l’objet. Il souligne

par ailleurs qu’il importe de donner suite au rap-
port du Groupe d’étude sur les opérations de paix
(S/2000/809) afin de renforcer le Département
des opérations de maintien de la paix ainsi que les
autres départements pertinents du Secrétariat qui
sont directement impliqués dans les activités de
maintien de la paix.

Le Conseil de sécurité tient à rappeler que
le problème du déficit en personnel et en matériel
auquel se heurtent les opérations de maintien de
la paix ne peut être résolu que si tous les États
Membres assument leur part de responsabilité
commune en appuyant les opérations de maintien
de la paix de l’ONU.

Le Conseil de sécurité reconnaît que le re-
tard avec lequel les remboursements sont effec-
tués entraîne de graves contraintes budgétaires
pour les pays qui fournissent des contingents. Il
engage tous les États Membres à verser à temps et
en totalité leur quote-part, afin que les opérations
de maintien de la paix puissent disposer d’une as-
sise financière solide.

Le Conseil de sécurité décide de mettre en
place un groupe de travail plénier sur les opéra-
tions de maintien de la paix des Nations Unies qui
ne se substituera pas aux séances à huis clos avec
les pays qui fournissent des contingents. Le
Groupe de travail s’occupera à la fois des ques-
tions générales de maintien de la paix qui relèvent
des attributions du Conseil et des aspects techni-
ques de telle ou telle opération, sans préjudice de
la compétence du Comité des opérations de
maintien de la paix. Il sollicitera, le cas échéant,
les points de vue des pays qui fournissent des
contingents, notamment en organisant des ré-
unions qu’il tiendra avec ces pays pour que leurs
avis soient pris en compte par le Conseil.

Dans un premier temps, le Groupe de travail
est chargé de procéder à un examen approfondi de
toutes les propositions faites au cours de la séance
publique que le Conseil a tenue le 16 janvier
2001, notamment en ce qui concerne les moyens
d’améliorer la relation tripartite entre le Conseil,
les pays fournissant des contingents et le Secréta-
riat, et de présenter un rapport au Conseil le
30 avril 2001 au plus tard. Une liste indicative de
toutes les idées et propositions avancées lors de la
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séance publique du 16 janvier 2001 sera commu-
niquée au Groupe de travail pour examen. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/4)

À la 4275e séance du Conseil de sécurité, tenue le
9 février 2001, au sujet de la question intitulée « La
situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie », le Président
du Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante au
nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité, rappelant toutes
ses résolutions et les déclarations antérieures de
son président au sujet de la situation en Érythrée
et en Éthiopie, prend note avec satisfaction du
rapport du Secrétaire général en date du 12 jan-
vier 2001 (S/2001/45) et de la mise à jour ulté-
rieure pertinente.

Le Conseil réaffirme l’attachement de tous
les États Membres à la souveraineté, à l’indépen-
dance et à l’intégrité territoriale de l’Érythrée et
de l’Éthiopie et réaffirme qu’il reste attaché à un
règlement définitif pacifique du conflit.

Rappelant qu’il appuie vigoureusement
l’Accord de cessation des hostilités signé le
18 juin 2000 à Alger par les parties (S/2000/601),
le Conseil se félicite vivement, en l’appuyant, de
l’Accord de paix que le Gouvernement de l’État
d’Érythrée et le Gouvernement de la République
fédérale démocratique d’Éthiopie ont signé par la
suite à Alger, le 12 décembre 2000 (l’« Accord
d’Alger »). Il salue les efforts déployés par
l’Organisation de l’unité africaine, le Président de
l’Algérie et son Envoyé spécial, et félicite les
États-Unis d’Amérique et l’Union européenne du
rôle qu’ils ont joué dans la réalisation de l’Accord
d’Alger.

Le Conseil encourage les deux parties à
continuer de rechercher l’application intégrale et
sans retard de l’Accord d’Alger. À ce propos, il se
félicite également que les deux parties soient
convenues le 6 février 2001 de procéder à la
création de la Zone de sécurité temporaire le
12 février 2001.

Le Conseil appuie fermement le rôle que
joue le Secrétaire général en continuant d’aider à
l’application de l’Accord d’Alger, notamment par
ses bons offices, les efforts déployés par son Re-

présentant spécial ainsi que l’apport des entités
compétentes des Nations Unies.

Le Conseil note avec satisfaction que
l’Accord d’Alger prévoit des mécanismes pour la
délimitation et la démarcation de la frontière
commune ainsi qu’en matière de demandes
d’indemnisation et de dédommagement, et que les
parties coopèrent à ce sujet avec le Secrétaire gé-
néral, conformément au calendrier convenu. Il
appelle d’urgence l’attention des États Membres
sur le fait que les ressources disponibles à ce jour
aux fins de la délimitation et de la démarcation
des frontières au titre du Fonds d’affectation spé-
ciale des Nations Unies créé par la résolution
1177 (1998) du 26 juin 1998 restent nettement in-
suffisantes pour couvrir le coût des travaux
confiés à la Commission de tracé des frontières
en vertu de l’Accord d’Alger. Tout en exprimant
sa gratitude aux États Membres qui ont déjà versé
des contributions, le Conseil demande aux États
Membres d’envisager de soutenir davantage le
processus de paix, notamment en versant des
contributions au Fonds d’affectation spéciale afin
d’aider les parties à procéder rapidement à la dé-
limitation et à la démarcation de la frontière
commune, conformément à la résolution 1312
(2000) du 31 juillet 2000 et à l’Accord d’Alger.

Le Conseil se félicite du déploiement rapide
de la Mission des Nations Unies en Érythrée et en
Éthiopie, permettant aux parties de redéployer et
de réorganiser leurs forces comme prévu. Il ex-
prime sa gratitude aux pays qui ont fourni des
contingents ainsi qu’aux États Membres qui ont
fourni des moyens supplémentaires à la Mission.

Le Conseil engage les parties à coopérer
sans réserve et sans retard avec la MINUEE dans
l’exécution de son mandat, notamment par le re-
déploiement complet des troupes conformément à
l’Accord d’Alger, la création d’un couloir aérien
direct entre Addis-Abeba et Asmara afin
d’assurer la liberté de mouvement des vols de la
Mission, ainsi que la conclusion des accords sur
le statut des forces nécessaires, notamment la dé-
signation de lieux d’implantation appropriés pour
la Mission.

Le Conseil engage également les parties à
faciliter l’action antimines en coordination avec
le Service de l’action antimines de l’Organisation
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des Nations Unies, notamment par l’échange et la
fourniture aux Nations Unies de cartes et autres
éléments d’information utiles. Il constate avec
préoccupation que les mines et les munitions non
explosées constituent la plus grave menace pour
la sûreté et la sécurité du personnel de la Mission
et de la population se trouvant dans la future zone
de sécurité temporaire et dans ses environs. Il
demande à la communauté internationale
d’appuyer généreusement les organisations non
gouvernementales en leur fournissant des res-
sources, des spécialistes et de l’expertise en ma-
tière de déminage afin qu’elles puissent aider
dans ce domaine les deux gouvernements, en
coordination avec la Mission et les équipes de
pays des Nations Unies.

Le Conseil encourage chacune des deux
parties à continuer de faire preuve de retenue et
d’appliquer des mesures de confiance, de pour-
suivre la libération et le retour librement consenti
et en bon ordre, sous les auspices du Comité in-
ternational de la Croix-Rouge (CICR), des civils
qui sont toujours détenus, de libérer les prison-
niers de guerre et de faciliter leur retour sous
l’égide du CICR, et d’honorer les engagements
pris en vertu de l’Accord d’Alger de traiter avec
humanité les nationaux et les personnes originai-
res de l’autre partie.

Le Conseil demande aux parties d’assurer
en permanence et sans restriction l’accès en toute
sécurité de l’aide humanitaire à ceux qui en ont
besoin, de garantir la sûreté et la sécurité de tout
le personnel de la Mission, du Comité internatio-
nal de la Croix-Rouge et d’autres organismes à
vocation humanitaire, et de respecter rigoureuse-
ment les dispositions pertinentes du droit interna-
tional humanitaire.

Le Conseil est conscient de ce que les po-
pulations civiles de l’Érythrée et de l’Éthiopie ont
beaucoup souffert de la guerre, qui a entraîné des
mouvements massifs de personnes déplacées et de
réfugiés. Il engage les deux gouvernements à
continuer d’axer désormais leurs efforts sur la re-
construction et le développement économiques, à
rechercher la réconciliation afin de normaliser
leurs relations et à coopérer de manière positive
avec leurs voisins de la corne de l’Afrique, afin
d’instaurer la stabilité dans la sous-région. Il en-
gage également la communauté internationale,

dont les organismes des Nations Unies et les ins-
titutions financières internationales, à contribuer
à la tâche de reconstruction des deux pays.

Le Conseil de sécurité reste saisi de la question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/5)

À la 4278e séance du Conseil de sécurité, tenue le
20 février 2001, au sujet de la question intitulée
« Consolidation de la paix : vers une approche glo-
bale », le Président du Conseil de sécurité a fait la dé-
claration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité rappelle le débat
public tenu à sa 4274e séance le 5 février 2001
sur le thème “Consolidation de la paix : vers une
approche globale”. Il rappelle également les dé-
clarations faites par son président au sujet des ac-
tivités menées par l’Organisation des Nations
Unies dans les domaines de la diplomatie préven-
tive, du rétablissement de la paix, du maintien de
la paix et de la consolidation de la paix après les
conflits. Il se félicite de la convocation par le Se-
crétaire général de la quatrième réunion de haut
niveau entre les Nations Unies et les organisa-
tions régionales et note avec intérêt ses résultats,
en particulier le “Cadre de coopération pour la
consolidation de la paix”, que le Secrétaire géné-
ral a transmis au Président du Conseil de sécurité
dans sa lettre datée du 12 février 2001
(S/2001/138).

Le Conseil réaffirme qu’en vertu de la
Charte des Nations Unies, il a la responsabilité
principale du maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Il souligne qu’il importe de res-
pecter pleinement les buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies et les disposi-
tions pertinentes du droit international, en parti-
culier celles qui régissent la prévention des
conflits armés et le règlement des différends par
des moyens pacifiques.

Le Conseil réaffirme que la recherche de la
paix nécessite une approche globale, concertée et
déterminée qui cherche à traiter les causes pro-
fondes des conflits, y compris leurs dimensions
économiques et sociales.

Le Conseil considère que le rétablissement
de la paix, le maintien de la paix et la consolida-
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tion de la paix sont souvent étroitement liés. Il
souligne que cette interdépendance requiert une
approche globale afin de préserver les résultats
acquis et d’empêcher la résurgence des conflits. À
cet effet, il réaffirme qu’il est utile d’incorporer,
selon que de besoin, des éléments de consolida-
tion de la paix dans les mandats des opérations de
maintien de la paix.

Le Conseil considère que la consolidation
de la paix vise à prévenir le déclenchement, la ré-
surgence ou la continuation des conflits armés et
englobe de ce fait un large éventail de program-
mes et de mécanismes touchant à la politique, au
développement, à l’aide humanitaire et aux droits
de l’homme. Cela nécessite des actions à court et
à long terme conçues de manière à pouvoir ré-
pondre aux besoins particuliers des sociétés qui
sombrent dans un conflit ou qui en sortent. Ces
actions devraient consister à promouvoir des ins-
titutions et des processus durables dans des do-
maines tels que le développement durable,
l’élimination de la pauvreté et des inégalités, la
gouvernance transparente et responsable, la pro-
motion de la démocratie, le respect des droits de
l’homme et de l’état de droit et la promotion de la
culture de paix et de non-violence.

Le Conseil réaffirme qu’une stratégie glo-
bale et intégrée de consolidation de la paix doit
associer tous les protagonistes compétents dans
ce domaine et tenir compte des éléments propres
à chaque conflit. Il souligne qu’une stratégie de
consolidation de la paix bien conçue et coordon-
née peut jouer un rôle important en matière de
prévention des conflits. À cet égard, il souligne
que les efforts déployés au niveau international en
matière de consolidation de la paix doivent com-
pléter, et non supplanter, le rôle essentiel du pays
concerné.

Le Conseil observe que l’expérience acquise
par l’Organisation des Nations Unies et les orga-
nisations régionales et d’autres protagonistes en
matière de consolidation de la paix montre qu’il
importe de renforcer les activités de consolidation
de la paix en formulant une stratégie reposant sur
l’interdépendance entre la paix, la sécurité et le
développement durables, dans toutes leurs dimen-
sions.

Le Conseil souligne que, pour réussir, cette
stratégie de consolidation de la paix doit répon-
dre, entre autres, aux critères de base ci-après :
pertinence et cohérence des programmes et ac-
tions; assentiment et coopération des autorités de
l’État concerné lorsqu’elles existent; continuité et
conclusion du processus; coopération et coordi-
nation entre les organisations et les autres prota-
gonistes; et rentabilité de l’opération d’ensemble
de consolidation de la paix.

Le Conseil encourage vivement le système
des Nations Unies et les organisations régionales
et sous-régionales, les pays donateurs et les ins-
titutions financières internationales à envisager de
prendre des initiatives telles que les suivantes :
utiliser le mécanisme des appels globaux; organi-
ser en commun des conférences d’annonce de
contributions pour mobiliser rapidement l’appui
politique international et les ressources indispen-
sables; assurer le financement rapide de projets
initiaux de consolidation de la paix à impact ra-
pide; et renforcer les dispositifs visant à promou-
voir le développement et l’autosuffisance en ap-
puyant les activités de renforcement des capaci-
tés.

Le Conseil souligne également que, pour
réussir, la consolidation de la paix doit reposer
sur une division efficace et claire des tâches, te-
nant compte de l’avantage comparatif des diffé-
rentes instances d’exécution, entre tous les parte-
naires internationaux, y compris les organismes
des Nations Unies, les institutions financières in-
ternationales, les organisations régionales et sous-
régionales, les organisations non gouvernemen-
tales et l’ensemble de la communauté internatio-
nale. À cet égard, il encourage vivement tous ces
protagonistes à renforcer leur coopération dans
des domaines tels que l’identification rapide des
situations requérant une action de consolidation
de la paix; la définition d’objectifs et de domaines
prioritaires pour la consolidation de la paix; la
mise en place de moyens opérationnels intégrés
par le biais de consultations mutuelles; la sur-
veillance commune des activités de consolidation
de la paix; et l’élaboration de répertoires des pra-
tiques les plus performantes et des enseignements
tirés dans le domaine de la consolidation de la
paix.
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Le Conseil souligne qu’il importe d’intégrer
une démarche soucieuse de l’égalité entre les
sexes dans les accords de paix et les stratégies de
consolidation de la paix, et de faire participer les
femmes à toutes les mesures de consolidation de
la paix.

Le Conseil encourage également l’Organisa-
tion des Nations Unies et les organisations régio-
nales et sous-régionales à mettre en place des mé-
canismes de consultation pour faire en sorte que
les règlements et accords de paix élaborés par
l’entremise de ces organisations comportent un
engagement des parties au conflit à entreprendre
une action concertée dans différents domaines de
la consolidation de la paix, et souligne qu’il im-
porte d’identifier ces domaines dès les premiers
stades de la négociation des accords de paix.

Le Conseil reconnaît que le rapatriement et
la réinstallation des réfugiés et des personnes dé-
placées, ainsi que le désarmement, la démobilisa-
tion et la réinsertion des anciens combattants ne
doivent pas être considérés de manière isolée
mais replacés dans le contexte d’une recherche
globale centrée sur la paix, la stabilité et le déve-
loppement, l’accent étant mis en particulier sur la
relance de l’activité économique et la reconstitu-
tion du tissu social.

Le Conseil considère qu’il importe de veil-
ler à apporter rapidement des solutions opération-
nelles aux besoins exceptionnels et pressants de
pays qui sortent d’un conflit ou qui sont sur le
point d’y sombrer, grâce à des moyens novateurs
et souples, y compris des programmes qui produi-
sent vite des effets et qui se traduisent en amélio-
rations tangibles dans la vie quotidienne des po-
pulations locales.

Pour renforcer encore davantage l’efficacité
de l’Organisation des Nations Unies face aux
conflits à tous les stades – de l’action préventive
à la consolidation de la paix après les conflits en
passant par le règlement de ces derniers –, le
Conseil réaffirme qu’il est disposé à examiner les
moyens d’améliorer sa coopération avec d’autres
organes et organismes des Nations Unies
s’occupant directement de la consolidation de la
paix, notamment l’Assemblée générale et le
Conseil économique et social qui jouent un rôle
primordial dans ce domaine.

Le Conseil rappelle le rôle fondamental du
Secrétaire général quant à la consolidation de la
paix, notamment dans la formulation et la mise en
oeuvre de stratégies dans ce domaine, et reconnaît
qu’il importe de renforcer les capacités du Secré-
tariat en matière de coordination et d’analyse afin
de permettre au Secrétaire général de s’acquitter
de ses responsabilités à cet égard.

Le Conseil reconnaît que les protagonistes
de la consolidation de la paix doivent intervenir
rapidement sur le terrain en assumant leurs res-
ponsabilités de façon méthodique. À cette fin, et
pour éviter un hiatus entre le maintien de la paix
et la consolidation de la paix, il se déclare résolu,
à chaque fois que cela se justifie, à consulter aux
différents stades de toute opération de maintien
de la paix comprenant un volet consacré à la
consolidation de la paix, et plus particulièrement
lorsque l’opération est mise sur pied, l’État inté-
ressé et les protagonistes qui sont chargés au
premier chef de coordonner et de mener à bien
certains aspects des activités de consolidation de
la paix, tels que l’Assemblée générale, le Conseil
économique et social, les fonds et programmes
des Nations Unies, les institutions financières in-
ternationales, les organisations régionales et les
principaux pays donateurs.

Le Conseil note que les pays qui fournissent
des contingents peuvent jouer un rôle dans les
activités de consolidation de la paix et que, dans
le cadre du mécanisme actuellement prévu pour
les consultations avec ces pays, il faudrait aborder
la question de la participation à des activités ap-
propriées dans ce contexte.

Le Conseil préconise une coopération
étroite entre les autorités de l’État intéressé et la
communauté internationale pour l’élaboration de
programmes d’activités de consolidation de la
paix, où les engagements assumés par les parties
pourraient être officialisés par des communica-
tions écrites.

Le Conseil souligne que la présence de re-
présentants spéciaux du Secrétaire général ou
d’autres mécanismes de coordination appropriés
mis en place par l’Organisation des Nations
Unies, tels que le système des coordonnateurs ré-
sidents, est importante pour coordonner les pro-
grammes de consolidation de la paix élaborés et
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exécutés par des organisations internationales et
des pays donateurs en coopération étroite avec les
autorités locales, en tenant compte des activités
en cours. Il insiste sur le fait que toute présence
des Nations Unies en matière de consolidation de
la paix doit être dotée du personnel et des res-
sources financières dont elle a besoin pour pou-
voir s’acquitter de son mandat.

Le Conseil souligne qu’il importe de le tenir
régulièrement informé des progrès accomplis ain-
si que des difficultés rencontrées dans la consoli-
dation de la paix dans les pays où il avait mandaté
une opération de maintien de la paix.

Le Conseil réaffirme que les initiatives vi-
sant à assurer des solutions durables aux conflits
et à entretenir l’élan en faveur de la paix dans une
région ou un pays donné exigent, de la part de la
communauté internationale, une solidarité accrue,
une volonté politique soutenue et des ressources
fournies en temps opportun et en quantité suffi-
sante.

Le Conseil rappelle que le Secrétaire géné-
ral a décidé de charger le Comité exécutif pour la
paix et la sécurité de formuler un plan sur le ren-
forcement de l’aptitude de l’Organisation des Na-
tions Unies à élaborer des stratégies de consoli-
dation de la paix et à exécuter des programmes
pour les promouvoir et attend avec intérêt les re-
commandations qu’il soumettra au Conseil de sé-
curité et à l’Assemblée générale dans le cadre de
ce plan.

Le Conseil de sécurité restera saisi de la
question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/6)

À la 4285e séance du Conseil de sécurité, tenue le
2 mars 2001, au sujet de la question intitulée « La si-
tuation au Burundi », le Président du Conseil de sécu-
rité a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité condamne énergi-
quement les attaques menées récemment par des
groupes armés au Burundi, en particulier celles
lancées contre Bujumbura par les Forces de libé-
ration nationale. Le moment choisi pour ces opé-
rations est particulièrement préoccupant car elles
ont été lancées pendant la réunion des parties à

l’Accord de paix et de réconciliation d’Arusha sur
le Burundi (Accord d’Arusha), que le Médiateur
Nelson Mandela avait convoquée le 25 février
2001 à Arusha (République-Unie de Tanzanie).
Le Conseil demande qu’il soit mis immédiate-
ment fin à ces attaques.

Le Conseil réprouve sévèrement tous les
actes visant à compromettre le processus de paix
au Burundi. Le Conseil engage toutes les parties à
faire preuve de modération et à s’abstenir de tout
acte qui pourrait aggraver encore la situation.

Le Conseil condamne le fait que les groupes
armés prennent délibérément pour cible la popu-
lation civile et demande à toutes les parties de
respecter le droit international humanitaire et en
particulier de s’abstenir de lancer de nouvelles
attaques ou toute opération militaire susceptibles
de mettre en danger la population civile.

Le Conseil demande à nouveau aux Forces
de libération nationale et aux Forces pour la dé-
fense de la démocratie de mettre immédiatement
fin aux hostilités et de se rallier au processus de
paix. Le Conseil rappelle la réunion qui s’est te-
nue à Libreville le 9 janvier 2001 entre le Prési-
dent du Burundi et le chef des Forces pour la dé-
fense de la démocratie et préconise la poursuite
de ce processus. Le Conseil demande à toutes les
parties, y compris aux groupes armés, d’engager
immédiatement un dialogue de façon à mettre ra-
pidement fin aux hostilités et à parvenir à un ac-
cord sur un cessez-le-feu permanent.

Le Conseil souligne qu’il importe de fournir
d’urgence une aide humanitaire aux civils dépla-
cés du fait des hostilités, et demande à toutes les
parties de permettre au personnel humanitaire
d’avoir accès sans entrave et en toute sécurité à
ceux qui en ont besoin. Il demande de nouveau à
la communauté des donateurs d’aider le Gouver-
nement burundais, les organismes des Nations
Unies et les organisations humanitaires à répon-
dre efficacement aux besoins de la population bu-
rundaise. Il demande aussi instamment aux dona-
teurs d’honorer les engagements pris à la Confé-
rence des donateurs tenue à Paris les 11 et 12 dé-
cembre 2000.

Le Conseil prend acte du plan concernant
les arrangements de partage du pouvoir entre les
parties à l’Accord de paix d’Arusha élaboré lors
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de la quatorzième Réunion au sommet de
l’Initiative régionale de paix sur le Burundi, qui
s’est tenue à Arusha (République-Unie de Tanza-
nie) le 26 février 2001, et demande à toutes les
parties de conclure rapidement un accord sur les
questions en suspens liées aux arrangements tran-
sitoires de partage du pouvoir et de coopérer plei-
nement avec le Médiateur.

Le Conseil souligne que c’est aux parties
burundaises qu’il revient essentiellement de par-
venir à un accord de paix durable au Burundi. Il
est convaincu que le compromis est l’unique
moyen de régler le conflit et engage à cet effet
toutes les parties à s’employer à résoudre les di-
vergences qui demeurent au sujet de l’Accord de
paix, et à mettre en oeuvre celui-ci.

Le Conseil réitère son plein appui aux ef-
forts que continuent de déployer le Médiateur et
l’Initiative régionale de paix en vue de ramener la
paix au Burundi. Il souligne aussi le rôle joué par
le Comité de suivi de l’application de l’accord
pour faire progresser le processus de paix. Il
prend note du communiqué de la quatorzième
Réunion au sommet de l’Initiative régionale de
paix sur le Burundi. Il rappelle également qu’il
est prêt à étudier les modalités pratiques qui lui
permettraient d’appuyer au mieux le processus de
paix et la mise en oeuvre de l’Accord d’Arusha.

Le Conseil demeurera saisi de la question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/7)

À la 4290e séance du Conseil de sécurité, tenue le
7 mars 2001, au sujet de la question intitulée « Lettre
datée du 4 mars 2001, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent de l’ex-
République yougoslave de Macédoine auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2001/191) », le
Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration
suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité se félicite que le
Ministre des affaires étrangères de l’ex-
République yougoslave de Macédoine ait partici-
pé à sa séance du 7 mars 2001 et l’a écouté avec
attention.

Le Conseil condamne énergiquement les
actes de violence commis récemment par des ex-

trémistes armés de souche albanaise dans le nord
de l’ex-République yougoslave de Macédoine, en
particulier le meurtre de trois soldats des forces
armées de ce pays dans la région de Tanusevci. Il
déplore la persistance de ces actes et demande
qu’il y soit immédiatement mis fin.

Le Conseil se déclare vivement préoccupé
par ces événements, qui constituent une menace
pour la stabilité et la sécurité non seulement dans
l’ex-République yougoslave de Macédoine, mais
aussi dans la région tout entière. Il demande à
tous les dirigeants politiques de l’ex-République
yougoslave de Macédoine et du Kosovo (Répu-
blique fédérale de Yougoslavie) qui sont en me-
sure de le faire d’isoler les forces responsables
des actes de violence et d’assumer la responsabi-
lité qui leur incombe quant à la paix et à la stabi-
lité dans la région.

Le Conseil souligne que le Gouvernement
de l’ex-République yougoslave de Macédoine a la
responsabilité de faire respecter la primauté du
droit sur son territoire. Il approuve les mesures
prises par ce gouvernement pour réprimer la vio-
lence tout en exerçant la retenue nécessaire, ainsi
que pour préserver la stabilité politique du pays et
favoriser des relations harmonieuses entre toutes
les composantes ethniques de la population.

Le Conseil rappelle qu’il est impératif de
respecter la souveraineté et l’intégrité territoriale
de l’ex-République yougoslave de Macédoine. À
cet égard, il souligne que l’accord sur la démar-
cation de la frontière, signé à Skopje le 23 février
2001 et ratifié par le Parlement macédonien le
1er mars 2001, doit être respecté par tous.

Le Conseil note avec satisfaction les mesu-
res prises par la présence internationale de sécu-
rité (Force de paix au Kosovo) pour contrôler la
frontière entre le Kosovo (République fédérale de
Yougoslavie) et l’ex-République yougoslave de
Macédoine en application de l’accord militaire
technique signé à Kumanovo le 9 juin 1999. Il
note aussi avec satisfaction le dialogue engagé
entre le Gouvernement de l’ex-République you-
goslave de Macédoine et la Force de paix au Ko-
sovo au sujet des mesures pratiques à prendre
pour régler dans l’immédiat le problème de la sé-
curité, pour empêcher que des extrémistes ne tra-
versent la frontière et pour éviter d’éventuelles
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violations de la résolution 1160 (1998) du
31 mars 1998. Il se félicite des efforts faits par
toutes les organisations internationales intéressées
en coopération avec le Gouvernement de l’ex-
République yougoslave de Macédoine en vue de
promouvoir la stabilité et de créer les conditions
permettant aux habitants de rentrer chez eux.

Le Conseil continuera de suivre de près
l’évolution de la situation sur le terrain et de-
mande à être régulièrement informé des résultats
des efforts susmentionnés. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/8)

À la 4298e séance du Conseil de sécurité, tenue le
16 mars 2001, au sujet de la question intitulée
« Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998),
1239 (1999) et 1244 (1999) du Conseil de sécurité
– Rapport du Secrétaire général sur la Mission
d’administration intérimaire des Nations Unies au Ko-
sovo (S/2001/218) », le Président du Conseil de sécu-
rité a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité remercie le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général de son expo-
sé sur l’état d’avancement de l’application de sa
résolution 1244 (1999) du 10 juin 1999.

Le Conseil félicite le Représentant spécial
du Secrétaire général et le commandant de la pré-
sence internationale de sécurité (Force de paix au
Kosovo) des efforts qu’ils ne cessent de déployer
pour appliquer pleinement la résolution 1244
(1999) dans des circonstances difficiles, et prend
note avec satisfaction des domaines de travail
prioritaires qu’a fixés le Représentant spécial du
Secrétaire général.

Le Conseil accueille avec satisfaction la
création d’un groupe de travail, relevant du Re-
présentant spécial du Secrétaire général, qui a
pour tâche de mettre en place le cadre juridique
des institutions provisoires pour une auto-
administration autonome et démocratique du Ko-
sovo, et insiste sur le fait que tous les groupes
ethniques doivent y être représentés. Il souligne
que le Gouvernement de la République fédérale
de Yougoslavie doit être tenu au courant de ses
travaux. Il invite toutes les parties à appuyer les
efforts que déploie la Mission des Nations Unies
au Kosovo pour construire une société démocrati-

que multiethnique stable au Kosovo et créer des
conditions propres à la tenue d’élections dans
l’ensemble du Kosovo. Il souligne l’importance
des diverses mesures qui sont prises en vue de ces
élections : mise en place du cadre juridique, en
particulier définition des fonctions et attributions
des organes élus : établissement d’un registre
électoral global, qui devrait comprendre les réfu-
giés et les déplacés; pleine participation de toutes
les communautés au scrutin; et création des
conditions requises pour que le vote ait lieu en
toute sécurité.

Le Conseil de sécurité se félicite des
contacts étroits entre le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale de Yougoslavie et la Mission et
la Force de paix au Kosovo, en particulier des
mesures qui ont été prises en vue d’ouvrir un bu-
reau de la Mission à Belgrade, qui facilitera les
consultations. Il souligne l’importance de vérita-
bles consultations entre les dirigeants politiques
du Kosovo et le Gouvernement de la République
fédérale de Yougoslavie.

Le Conseil demande qu’il soit mis fin à tous
les actes de violence au Kosovo, en particulier à
ceux qui sont motivés par des considérations eth-
niques, et invite instamment tous les dirigeants
politiques du Kosovo à condamner ces actes et à
redoubler d’efforts en vue d’instaurer la tolérance
interethnique. Il réaffirme la nécessité de résou-
dre le problème des disparus et des détenus, et
note que cela contribuerait beaucoup à créer un
climat de confiance. Il prend acte avec satisfac-
tion des premières mesures que le Gouvernement
de la République fédérale de Yougoslavie a prises
à cet égard.

Le Conseil est préoccupé par les problèmes
de sécurité créés, dans certaines agglomérations
du sud de la Serbie, par les actes de violence
commis par des groupes armés d’Albanais de
souche. Il se félicite des accords de cessez-le-feu
signés le 12 mars 2001 et demande qu’ils soient
strictement respectés. Il souligne que cette crise
ne pourra être pacifiquement réglée que par la
voie de consultations sérieuses. Il félicite les au-
torités de la République fédérale de Yougoslavie
et de la Serbie de la retenue dont elles font
preuve. Il prend note avec satisfaction du plan du
Gouvernement de la République fédérale de You-
goslavie pour le sud de la Serbie et appuie
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l’initiative qu’il a prise en vue de trouver une
solution pacifique durable par voie de consulta-
tions et au moyen de mesures de nature à créer un
climat de confiance. Il exprime l’opinion que
l’application immédiate de ces mesures contri-
buerait beaucoup à un règlement pacifique et
souligne qu’il importe que la communauté inter-
nationale apporte son appui politique et financier
à ce processus.

Le Conseil accueille avec satisfaction la
décision qu’a prise l’Organisation du Traité de
l’Atlantique Nord (OTAN) d’autoriser le com-
mandant de la KFOR à permettre le retour limité
des forces de la République fédérale de
la Yougoslavie dans la zone de sécurité terrestre
telle qu’elle est définie dans l’Accord militaire
technique, signé à Kumanovo le 9 juin 1999, visé
à l’annexe II de la résolution 1244 (1999), en tant
que première étape d’une réduction progressive et
sous condition de la zone de sécurité terrestre.

Le Conseil réaffirme son appui à l’ex-
République yougoslave de Macédoine, confor-
mément à la déclaration faite par son président le
7 mars 2001 (S/PRST/2001/7). Il condamne fer-
mement les actes de violence extrémiste qui
continuent d’être commis dans certaines régions
de l’ex-République yougoslave de Macédoine
avec un appui extérieur et mettent en péril la sta-
bilité et la sécurité de la région tout entière, et
souligne qu’il importe de sauvegarder l’intégrité
territoriale de l’ex-République yougoslave de
Macédoine et de tous les autres États de la région.
Il appuie les efforts que déploie le Gouvernement
de l’ex-République yougoslave de Macédoine
pour coopérer avec l’OTAN et d’autres organisa-
tions internationales en vue de mettre un terme à
cette violence dans le respect de la légalité.

Le Conseil de sécurité restera activement
saisi de la question. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/9)

À la 4300e séance du Conseil de sécurité, tenue le
21 mars 2001, au sujet de la question intitulée « La
situation en Géorgie – Lettre datée du 17 mars 2001,
adressée au Secrétaire général par le Représentant per-
manent par intérim de l’Ukraine auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/2001/242) », le

Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration
suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité se félicite du suc-
cès de la troisième réunion consacrée aux mesu-
res de confiance entre les parties géorgienne et
abkhaze tenue à Yalta les 15 et 16 mars 2001 et
de la reprise du dialogue entre les deux parties, et
prend note des documents qui y ont été signés
(S/2001/242). Il espère que l’élan pris à la ré-
union de Yalta conduira à un rapprochement des
positions des deux parties et favorisera la pour-
suite d’un dialogue constructif visant à parvenir à
un règlement politique global du conflit, y com-
pris un règlement du statut politique de
l’Abkhazie dans l’État de Géorgie et d’autres
questions fondamentales. Le Conseil souligne la
contribution que des mesures de confiance peu-
vent apporter au processus de paix et salue les ef-
forts déployés par le Gouvernement ukrainien
pour assurer le succès de la réunion de Yalta.

Le Conseil réaffirme son soutien aux efforts
déployés par le Représentant spécial du Secrétaire
général pour renforcer les contacts à tous les
niveaux entre la partie géorgienne et la partie
abkhaze, en étroite collaboration avec la
Fédération de Russie, qui joue le rôle de
médiateur, le Groupe des Amis du Secrétaire
général et l’Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe.

Le Conseil encourage les deux parties à
poursuivre le processus de paix avec un engage-
ment renouvelé. Il note que les deux parties se
déclarent prêtes à créer des conditions favorables
à la poursuite du processus de paix, attachées au
non-recours à la force et déterminées à redoubler
d’efforts afin de créer un climat propice au retour
librement consenti des déplacés et des réfugiés
dans la sécurité et la dignité. Il note également
l’importante contribution que la Mission
d’observation des Nations Unies en Géorgie et les
forces collectives de maintien de la paix de la
Communauté d’États indépendants continuent
d’apporter à la stabilisation de la situation dans la
zone du conflit.

Le Conseil souligne le caractère inaccepta-
ble de la tenue d’« élections locales » en Abkha-
zie (Géorgie) le 10 mars 2001, qu’il juge illégales
et malvenues. L’organisation de ces élections
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constitue une entrave de plus aux tentatives
d’aboutir à un règlement global de ce conflit sur
la base du droit international.

Le Conseil souligne l’importance des négo-
ciations sur les questions politiques fondamenta-
les liées au conflit. À ce propos, il attend avec
intérêt l’exposé que le Secrétaire général doit
faire sur l’état d’avancement du règlement politi-
que, et notamment sur l’état du projet de docu-
ment que son Représentant spécial se propose de
soumettre aux deux parties, comme indiqué au
paragraphe 16 de la résolution 1339 (2001) du
31 janvier 2001.

Le Conseil demeurera activement saisi de la
question et réaffirme sa volonté de faire progres-
ser le processus de paix. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/10)

À la 4302e séance du Conseil de sécurité, tenue le
22 mars 2001, dans le cadre de l’examen par le Conseil
du point intitulé « Assurer au Conseil de sécurité un
rôle effectif dans le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, en particulier en Afrique – Lettre datée
du 28 février 2001, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent par intérim de l’Ukraine
auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/2001/185) », le Président du Conseil de sécurité a
fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité rappelle les déci-
sions et recommandations figurant dans la décla-
ration sur la nécessité d’assurer au Conseil de sé-
curité un rôle effectif dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, en particulier en
Afrique, adoptée lors de sa réunion au niveau des
chefs d’État et de gouvernement tenue dans le ca-
dre du Sommet du Millénaire (résolution 1318
(2000) du 7 septembre 2000, annexe), ainsi que le
débat ouvert qu’il a consacré le 7 mars 2001 à
l’examen de la suite donnée à cette déclaration. Il
prend note avec intérêt des vues importantes ex-
primées par des non-membres au cours de ce dé-
bat.

Le Conseil prend note des progrès accom-
plis en vue de concrétiser les engagements pris
lors de cette réunion au Sommet et se déclare ré-
solu à redoubler d’efforts à cet effet. Il souligne
que la déclaration constitue un progrès important

vers l’élaboration d’une stratégie bien ciblée et
d’une vision commune du maintien de la paix et
de la sécurité internationales ainsi que d’une par-
ticipation plus approfondie et plus large des États
Membres et de la communauté internationale à
cet égard.

Le Conseil examinera, en leur donnant la
suite appropriée, le prochain rapport du Secrétaire
général sur la prévention des conflits, ses recom-
mandations sur le renforcement de la capacité des
Nations Unies d’élaborer des stratégies de conso-
lidation de la paix, le rapport de son Groupe de
travail chargé des questions générales en matière
de sanctions, et les recommandations visant à
améliorer les relations triangulaires entre le
Conseil, les pays qui fournissent des contingents
et le Secrétariat, qui doivent être formulées par
son Groupe de travail sur les opérations de main-
tien de la paix, et réitère son intention d’examiner
périodiquement l’application de sa résolution
1327 (2000) du 13 novembre 2000 relative au
renforcement des opérations de maintien de la
paix.

Le Conseil affirme qu’il importe de resser-
rer la coopération et l’interaction dans le cadre du
système des Nations Unies afin de s’attaquer aux
problèmes que posent la paix et la sécurité, et
notamment aux causes profondes des conflits, et
se propose de continuer de prendre des mesures
concrètes en vue de réaliser cet objectif. Il se dé-
clare également disposé à continuer d’instaurer
des relations de travail utiles avec les organisa-
tions régionales et sous-régionales aux fins du rè-
glement des conflits.

Le Conseil décide de procéder à un nouvel
examen, avec la participation active des non-
membres, de la réalisation des engagements pris
lors de sa réunion au niveau des chefs d’État et de
gouvernement. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/11)

À la 4304e séance du Conseil de sécurité, tenue le
22 mars 2001, dans le cadre de l’examen par le Conseil
du point intitulé « La situation en Bosnie-
Herzégovine », le Président du Conseil de sécurité a
fait la déclaration suivante au nom du Conseil :



418 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

« Le Conseil de sécurité se félicite de
l’exposé du Haut Représentant pour la mise en
oeuvre de l’Accord-cadre général sur la paix en
Bosnie-Herzégovine et des annexes audit accord
(dénommés collectivement l’Accord de paix,
S/1995/999, annexe) sur la situation en Bosnie-
Herzégovine et le remercie des efforts qu’il dé-
ploie pour appliquer cet accord.

Le Conseil préconise la poursuite de la coo-
pération politique et économique régionale,
conformément aux principes de la souveraineté,
de l’intégrité territoriale et de l’inviolabilité des
frontières de la Bosnie-Herzégovine et des autres
États de la région.

Le Conseil se félicite de la constitution, à
l’issue des élections générales du 11 novembre
2000, des nouvelles administrations au niveau de
l’État et des entités et leur demande de prendre
des mesures actives pour faire encore progresser
le rapatriement des réfugiés, la consolidation des
institutions étatiques et la réforme économique. Il
se félicite des progrès réalisés dans la création
d’une identité de défense au niveau de l’État dans
le plein respect des dispositions pertinentes de
l’Accord de paix et encourage la présidence de la
Bosnie-Herzégovine à régler sans retard les
points en suspens.

Le Conseil se félicite de la création de
commissions constitutionnelles pour protéger les
intérêts vitaux des peuples constitutifs afin de fa-
ciliter la mise en oeuvre de l’“arrêt sur les peu-
ples constitutifs” rendu par la Cour constitution-
nelle de la Bosnie-Herzégovine le 1er juillet
2000, et demande aux parlements des entités
d’engager un débat sur les modifications qu’il est
nécessaire d’apporter à leurs constitutions res-
pectives compte tenu des propositions examinées
par les commissions constitutionnelles.

Le Conseil prend note de la conclusion de
l’accord instituant des relations privilégiées entre
la République fédérale de Yougoslavie et la Re-
publika Srpska et engage le Haut Représentant à
en suivre l’application ainsi que les modifications
qui pourraient lui être apportées, afin de s’assurer
qu’il demeure conforme à l’intégrité territoriale et
à la souveraineté de l’ensemble de la Bosnie-
Herzégovine et à l’Accord de paix.

Le Conseil condamne les tentatives unilaté-
rales récentes du prétendu congrès national croate
pour instaurer l’autonomie croate en contradic-
tion flagrante avec les dispositions de l’Accord de
paix, et demande à toutes les parties de collaborer
dans le cadre des institutions légales et du cadre
constitutionnel de la Bosnie-Herzégovine et des
entités. Il soutient le Haut Représentant dans les
mesures qu’il prend contre les titulaires de char-
ges publiques qui ne respecteraient pas les obli-
gations juridiques souscrites en vertu de l’Accord
de paix ou les modalités de sa mise en oeuvre.

Le Conseil se félicite des progrès réalisés en
ce qui concerne le rapatriement des réfugiés et la
mise en oeuvre de la loi sur les biens en 2000,
mais demeure préoccupé par la lenteur du rapa-
triement des réfugiés, en particulier dans les zo-
nes urbaines. Le Conseil maintient qu’il incombe
aux autorités locales d’accélérer le rythme des
retours et de la mise en oeuvre de la loi sur les
biens.

Le Conseil engage tous les partis politiques
de Bosnie-Herzégovine et leurs dirigeants res-
pectifs à collaborer de façon constructive au sein
des institutions légales de ce pays en vue
d’appliquer intégralement l’Accord de paix. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/12)

À la 4314e séance du Conseil de sécurité, tenue le
24 avril 2001, au sujet de la question intitulée « La si-
tuation en Géorgie », le Président a fait la déclaration
suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité accueille avec sa-
tisfaction l’exposé que le Représentant spécial du
Secrétaire général a fait le 24 avril 2001, confor-
mément au paragraphe 16 de sa résolution 1339
(2001) du 31 janvier 2001, et se félicite de la pré-
sence du Ministre géorgien des affaires spéciales.

Le Conseil trouve inacceptable qu’il n’y ait
toujours aucun progrès sur des aspects essentiels
du processus de règlement global du conflit en
Abkhazie (Géorgie). Il souligne qu’il est indis-
pensable que des négociations soient entreprises à
une date rapprochée concernant certains aspects
politiques fondamentaux du conflit. Dans ce
contexte, il appuie fermement les efforts menés
par le Représentant permanent du Secrétaire gé-
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néral en vue de promouvoir l’élaboration d’un rè-
glement politique global, qui soit fondé sur les ré-
solutions du Conseil de sécurité et règle le statut
politique de l’Abkhazie au sein de l’État géor-
gien.

Le Conseil appuie fermement l’intention du
Représentant spécial de présenter aux parties,
dans un proche avenir, son projet de document
contenant des propositions concrètes sur la ques-
tion du partage des compétences constitutionnel-
les entre Tbilissi et Soukhoumi. Il engage toutes
les parties concernées à user de leur influence en
vue de faciliter ce processus.

Le Conseil se félicite de ce que le Repré-
sentant spécial se propose de présenter sous peu
aux parties le projet de document comme point de
départ des négociations, sans vouloir imposer ou
dicter une solution éventuelle. Il invite les parties
à faire preuve d’esprit constructif en accueillant
ce document dans une telle optique et à oeuvrer à
un règlement mutuellement acceptable.

Le Conseil restera activement saisi de la
question et réaffirme sa détermination à faire
progresser le processus de paix. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/13)

À la 4318e séance du Conseil de sécurité, tenue le
3 mai 2001, dans le cadre de l’examen par le Conseil
de la question intitulée « La situation concernant la
République démocratique du Congo », le Président du
Conseil a fait la déclaration ci-après au nom du
Conseil :

« Le Conseil de sécurité rappelle la déclara-
tion de son président en date du 2 juin 2000
(S/PRST/2000/20). Il exprime son intention de
procéder à un examen minutieux du rapport du
Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des
ressources naturelles et autres richesses de la Ré-
publique démocratique du Congo (S/2001/357). Il
prend note du plan d’action établi par le Groupe
d’experts concernant la prorogation de son man-
dat (S/2001/416).

Le Conseil note que le rapport contient des
informations préoccupantes au sujet de l’exploita-
tion illégale des ressources congolaises par des
particuliers, des gouvernements et des groupes

armés impliqués dans le conflit et au sujet des
liens existant entre l’exploitation des ressources
naturelles et autres richesses de la République
démocratique du Congo et la poursuite du conflit.

Le Conseil condamne l’exploitation illégale
des ressources naturelles de la République démo-
cratique du Congo et se déclare vivement préoc-
cupé par les activités économiques qui alimentent
le conflit. Il demande instamment aux gouverne-
ments nommés dans le rapport à cet égard de me-
ner leur propre enquête, de coopérer sans réserve
avec le Groupe d’experts, en assurant la sécurité
nécessaire aux experts, et de prendre immédiate-
ment des mesures pour mettre fin à l’exploitation
illégale des ressources naturelles par leurs ressor-
tissants ou d’autres personnes relevant de leur
contrôle.

Le Conseil note avec préoccupation les ef-
fets catastrophiques qu’a le conflit sur la popula-
tion, l’économie et l’environnement de la Répu-
blique démocratique du Congo.

Le Conseil pense que la seule solution via-
ble à la crise en République démocratique du
Congo demeure l’application intégrale de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka (S/1999/815)
et de ses propres résolutions sur la question.

Le Conseil souligne qu’il importe d’adopter
une approche globale permettant de s’attaquer à
toutes les causes fondamentales du conflit en vue
de conclure un règlement de paix durable dans le
pays.

Le Conseil prie le Secrétaire général de pro-
roger le mandat du Groupe d’experts pour une
dernière période de trois mois et prie aussi le
Groupe de lui soumettre, par l’intermédiaire du
Secrétaire général, un additif à son rapport final
qui comprendra les éléments suivants :

a) Une mise à jour des données perti-
nentes et une analyse d’éléments nouveaux,
comme le prévoit en particulier le plan d’action
que le Groupe a soumis au Conseil;

b) Des informations sur les activités des
pays et autres acteurs au sujet desquels on ne pos-
sédait pas jusqu’à présent d’informations fiables
en quantité suffisante;
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c) Une réponse, fondée dans la mesure
du possible sur des éléments de preuve
corroborés, aux commentaires et réactions des
États et acteurs cités dans le rapport final du
Groupe d’experts;

d) Une évaluation de la situation à la fin
de la période de prorogation du mandat du
Groupe, ainsi que des conclusions de celui-ci, en
vue de déterminer si des progrès ont été réalisés
au sujet des questions relevant de son mandat.

Le Conseil a l’intention d’examiner les re-
commandations figurant dans le rapport et d’y
donner suite, en tenant compte de l’additif qui se-
ra soumis par le Groupe, de façon à faire progres-
ser le processus de paix en République démocra-
tique du Congo. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/14)

À la 4320e séance du Conseil de sécurité, tenue le
15 mai 2001, au sujet de l’examen par le Conseil de la
question intitulée « La situation entre l’Érythrée et
l’Éthiopie », le Président du Conseil de sécurité a fait
la déclaration ci-après au nom du Conseil :

« Rappelant toutes ses résolutions et les dé-
clarations antérieures de son président concernant
la situation entre l’Éthiopie et l’Érythrée, le
Conseil de sécurité souligne l’importance des en-
gagements pris par le Gouvernement de l’État
d’Érythrée et le Gouvernement de la République
fédérale démocratique d’Éthiopie en vertu de
l’Accord de cessation des hostilités signé à Alger
le 18 juin 2000 (S/2000/601) et de l’Accord de
paix entre les parties (S/2000/1183) signé par la
suite à Alger le 12 décembre 2000 (« Accords
d’Alger »).

Le Conseil réaffirme qu’il appuie ferme-
ment le rôle que joue le Secrétaire général en ai-
dant à l’application des Accords, notamment par
ses bons offices, ainsi que les efforts de son Re-
présentant spécial. Il exprime en outre sa grati-
tude à l’Organisation de l’unité africaine pour le
rôle qu’elle continue de jouer en aidant à
l’application des Accords d’Alger.

Le Conseil exprime à nouveau sa gratitude
pour la poursuite du déploiement de la Mission
des Nations Unies en Érythrée et en Éthiopie aux

pays qui ont fourni des contingents ainsi qu’aux
États Membres qui ont fourni des moyens sup-
plémentaires à la Mission.

Le Conseil engage les deux parties à conti-
nuer d’oeuvrer en faveur de l’application inté-
grale et rapide des Accords et, dans cette pers-
pective, à prendre des mesures concrètes pour la
création d’un climat de confiance. Le Conseil ré-
affirme en outre son engagement constant en fa-
veur d’un règlement pacifique et définitif du
conflit. À cet égard, il note avec satisfaction que
les parties ont accepté la proposition du Secré-
taire général du 1er mai 2001 relative à la compo-
sition des Commissions de tracé des frontières et
d’examen des demandes d’indemnisation, élé-
ments critiques d’un règlement pacifique et défi-
nitif du conflit. Il demande maintenant aux parties
d’apporter leur pleine coopération à la Commis-
sion de tracé des frontières et de s’acquitter des
responsabilités financières qui leur incombent
concernant les travaux de la Commission.

Le Conseil souligne que les parties doivent
assurer la liberté d’accès et de mouvement, sans
aucune restriction, de la Mission et de ses appro-
visionnements, selon qu’il convient, dans
l’ensemble du territoire des parties, y compris
dans la zone de sécurité temporaire et la zone
adjacente d’une largeur de 15 kilomètres. L’accès
en permanence et sans restriction du personnel de
la Mission est une condition essentielle au succès
de l’opération de maintien de la paix. Le Conseil
souligne en outre que la création de la zone de sé-
curité temporaire a pour objectif de séparer les
forces armées des parties. La zone doit être com-
plètement démilitarisée. Les populations civiles
vivant à l’intérieur de la zone devraient recevoir
l’appui d’un nombre approprié mais limité de
membres de la milice et de la police civiles éry-
thréennes.

Le Conseil demande aux parties de coopérer
pleinement et sans retard avec la Mission dans
l’exécution de son mandat et de respecter scru-
puleusement la lettre et l’esprit de leurs accords,
en particulier concernant l’inviolabilité de la zone
de sécurité temporaire. Il encourage également
les parties à faire preuve de retenue dans leurs
déclarations publiques.
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Le Conseil engage en outre les parties à
continuer à faciliter l’action antimines en coordi-
nation avec le Service de l’action antimines de
l’Organisation des Nations Unies. Il encourage
les parties à faire preuve de prudence concernant
le retour des civils dans la zone de sécurité tem-
poraire avant que celle-ci n’ait été convenable-
ment déminée. Le Conseil demande en outre
l’établissement immédiat d’un couloir aérien sûr
entre Addis-Abeba et Asmara qui n’exige pas un
détour par d’autres pays. Il demande également à
l’Érythrée de conclure l’Accord sur le statut des
forces nécessaire pour la Mission.

Le Conseil note que, conformément au pa-
ragraphe 16 de la résolution 1298 (2000), en date
du 17 mai 2000, l’embargo sur les armes imposé
aux parties vient à expiration le 16 mai 2001. Le
Conseil reconnaît que les Accords d’Alger sont
conformes aux dispositions des paragraphes 2 à 4
de la résolution 1298 (2000). Dans les circonstan-
ces actuelles, les mesures imposées au titre du pa-
ragraphe 6 de ladite résolution n’ont pas été pro-
rogées par le Conseil au-delà du 16 mai 2001.

Le Conseil engage vivement les parties à
veiller à ce que les activités consacrées à l’achat
d’armes et autres activités militaires soient ré-
orientées vers la reconstruction et le développe-
ment économiques, et la réconciliation régionale,
afin d’instaurer la stabilité dans la corne de
l’Afrique. Le Conseil encourage de nouveau les
États Membres à faire preuve du sens de leurs
responsabilités au plus haut degré en découra-
geant les livraisons d’armes aux pays et régions
qui sortent de conflits armés.

Le Conseil reste vigilant et exprime son
intention de prendre les mesures appropriées si la
situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie venait à
menacer une nouvelle fois la paix et la sécurité
régionales.

Le Conseil décide de rester saisi de la ques-
tion. »

Déclaration du Président du Conseil de sécurité
(S/PRST/2001/15)

À la 4322e séance du Conseil de sécurité, tenue le
30 mai 2001, dans le cadre de l’examen par le Conseil
de la question intitulée « La situation au Moyen-
Orient », le Président du Conseil a fait la déclaration
ci-après au nom du Conseil :

« Concernant la résolution qui vient d’être
adoptée sur le renouvellement du mandat de la
Force des Nations Unies chargée d’observer le
dégagement, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil de sécurité, la déclaration complémen-
taire suivante :

“Comme on le sait, il est indiqué au
paragraphe 11 du rapport du Secrétaire gé-
néral sur la Force des Nations Unies chargée
d’observer le dégagement (S/2001/499) que
« ... la situation au Moyen-Orient demeure
potentiellement dangereuse et risque de le
rester tant que l’on ne sera pas parvenu à un
règlement global couvrant tous les aspects
du problème du Moyen-Orient ». Cette dé-
claration du Secrétaire général reflète le
point de vue du Conseil de sécurité.” »
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Communiqué Sujet Date

S/PV.4158 La situation concernant la République démocratique du Congo 16 juin 2000
S/PV.4163 La situation en Sierra Leone 21 juin 2000
S/PV.4183 La situation concernant la République démocratique du Congo 3 août 2000
S/PV.4196 La situation en Somalie 14 septembre 2000

Exposé de S. E. M. Ismail Omar Guelleh, Président de la République
de Djibouti

S/PV.4198 La situation au Timor oriental 19 septembre 2000
S/PV.4202 La situation au Burundi 29 septembre 2000
S/PV.4206 La situation au Timor oriental 12 octobre 2000
S/PV.4210 La situation concernant le Sahara occidental 26 octobre 2000
S/PV.4212 Exposé du juge Gilbert Guillaume, Président de la Cour internationale

de Justice
31 octobre 2000

S/PV.4217 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 10 novembre 2000
S/PV.4218 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 10 novembre 2000
S/PV.4226 Exposé du Secrétaire général 17 novembre 2000
S/PV.4228 La situation au Timor oriental 20 novembre 2000

Rapport de la mission du Conseil de sécurité au Timor oriental
et en Indonésie (S/2000/1105)

S/PV.4233 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 27 novembre 2000
Lettre datée du 22 novembre 2000, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent du Qatar
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2000/1111)

S/PV.4234 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 27 novembre 2000
S/PV.4254 La situation en Somalie 11 janvier 2001

Exposé de S. E. M. Ali Khalif Galaydh, Premier Ministre
du Gouvernement national de transition de la Somalie

S/PV.4266 Exposé de S. E. M. Mircea Geoanna, Ministre roumain des affaires
étrangères et Président en exercice de l’Organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe

29 janvier 2001

S/PV.4276 La situation en Guinée à la suite des attaques récentes le long
de ses frontières avec le Libéria et la Sierra Leone; la situation
au Libéria; la situation en Sierra Leone

12 février 2001

S/PV.4280 La situation concernant la République démocratique du Congo 21 février 2001
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Communiqué Sujet Date

S/PV.4281 La situation concernant la République démocratique du Congo 22 février 2001
Exposé de M. Ketumile Masire, facilitateur du dialogue
intercongolais

S/PV.4286 Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1202 (1998), 1239 (1999)
et 1244 (1999) du Conseil de sécurité

6 mars 2001

S/PV.4292 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 14 mars 2001
S/PV.4293 La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine 14 mars 2001
S/PV.4297 La situation au Burundi 16 mars 2001

Lettre datée du 14 mars 2001, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent du Burundi
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2001/221)

S/PV.4299 La situation en Géorgie 21 mars 2001
Lettre datée du 17 mars 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès de l’Organisation
des Nations Unies (S/2001/242)

S/PV.4313 La situation en Géorgie 24 avril 2001
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Communications du Président du Conseil de sécurité
et du Secrétaire général reçues entre le 16 juin 2000
et le 15 juin 2001

Cote Date Communication

La situation relative à la République démocratique du Congo
S/2000/796 31 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/797 14 août 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/799 14 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1153 4 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/49 16 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/288 23 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/289 28 mars 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/338 3 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/339 6 avril 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/357 12 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/405 18 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/406 24 avril 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/408 25 avril 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/416 24 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation au Moyen-Orient

Force intérimaire des Nations Unies au Liban et situation dans le secteur israélo-libanais
S/2000/599 19 juin 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/731 24 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/778 4 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/779 8 août 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1167 6 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1168 8 décembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/500 18 mai 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général

Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement
S/2000/664 6 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/665 10 juillet 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
Questions relatives à la situation dans l’ex-Yougoslavie

Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves
du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

S/2000/865 7 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/904 26 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
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Cote Date Communication

S/2000/1063 2 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/47 11 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/48 16 janvier 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/61 11 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/63 19 janvier 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/88 25 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/391 19 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité

La situation en Bosnie-Herzégovine
S/2000/690 13 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/792 10 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/872 13 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/967 6 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/999 18 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1164 7 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/16 5 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/219 13 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/290 28 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/437 2 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/542 30 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité

Exposé de M. Carl Bildt, Envoyé spécial du Secrétaire général pour les Balkans
S/2001/194 1er mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/195 6 mars 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général

Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998) et 1239 (1999) du Conseil de sécurité
S/2000/634 28 juin 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/814 18 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/891 21 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1024 24 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1120 24 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1179 8 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1180 12 décembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1246 28 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/52 17 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/205 6 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/214 12 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/333 3 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/360 12 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
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Cote Date Communication

S/2001/465 9 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/482 15 mai 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/497 17 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/578 8 juin 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité

Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Représentant permanent de l’ex-République yougoslave de Macédoine
auprès de l’Organisation des Nations Unies

S/2001/214 12 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/267 23 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité

La situation dans l’ex-Yougoslavie
S/2001/214 12 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation en Sierra Leone
S/2000/756 2 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/886 20 septembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/903 26 septembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1060 30 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1061 2 novembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1234 22 décembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/40 12 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/95 31 janvier 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
La situation au Timor oriental
S/2000/671 7 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/672 10 juillet 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1030 25 octobre Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/509 18 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/510 22 mai 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
La responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité internationales incombant
au Conseil de sécurité : le VIH/sida et les opérations internationales de maintien de la paix
S/2000/657 5 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation en Angola
S/2000/677 11 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/760 31 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/761 2 août 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/987 13 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/91 29 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/387 19 avril 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/537 30 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
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Cote Date Communication

La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie
S/2000/676 7 juillet 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/841 29 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/842 31 août 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/909 21 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/910 26 septembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/947 29 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/948 3 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1018 20 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1019 24 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1037 25 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1038 27 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1194 14 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/233 16 mars 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
en particulier en Afrique
S/2000/809 21 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation au Burundi
S/2000/650 30 juin 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/651 5 juillet 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1096 10 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1097 15 novembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/1098 9 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1099 15 novembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales
S/2000/809 21 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
Pas de retrait sans stratégie
S/2000/1141 30 novembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal international pour le Rwanda
S/2000/865 7 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation en Guinée-Bissau
S/2000/941 28 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/942 3 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
La situation entre l’Iraq et le Koweït
S/2000/618 21 juin 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/645 30 juin 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
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Cote Date Communication

S/2000/663 10 juillet 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/733 25 juillet 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/790 10 août 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/950 3 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/960 5 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2000/983 11 octobre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1178 11 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/26 9 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/129 12 février 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/134 13 février 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/160 21 février 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/328 5 avril 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/337 6 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/561 4 juin 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/566 6 juin 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation à Chypre
S/2000/1188 28 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1189 14 décembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/275 22 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/276 27 mars 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/556 31 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/557 5 juin 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
La situation en Afghanistan
S/2000/1077 8 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/206 8 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/511 21 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation en Guinée à la suite des récentes attaques sur les frontières de ce pays
avec le Libéria et la Sierra Leone
S/2001/64 19 janvier 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/434 30 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation en République centrafricaine
S/2000/943 28 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/944 3 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
Construction de la paix : vers une approche compréhensive
S/2001/138 12 février 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
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Cote Date Communication

La situation dans la région des Grands Lacs
S/2000/907 21 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/908 26 septembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/408 25 avril 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
La situation au Libéria
S/2000/945 28 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/946 3 octobre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/268 23 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide
ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda
et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994
S/2000/925 28 septembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1198 14 décembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/262 22 mars 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/550 23 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/551 30 mai 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
S/2001/552 31 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation en Guinée à la suite des récentes attaques sur les frontières de ce pays avec le Libéria
et la Sierra Leone
La situation en Sierra Leone
S/2001/434 30 avril 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
La situation au Tadjikistan et le long de la frontière tadjiko-afghane
S/2001/445 2 mai 2001 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2001/446 7 mai 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
La situation en Afrique
S/2000/1082 7 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1083 10 novembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
Lettre datée du 31 mars 1998, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de Papouasie-Nouvelle-Guinée
auprès de l’Organisation des Nations Unies
S/2000/1139 22 novembre 2000 Lettre du Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité
S/2000/1140 30 novembre 2000 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
Communication concernant la mise en oeuvre de l’Accord entre l’Agence internationale de l’énergie
atomique et la République populaire démocratique de Corée relatif à l’application de garanties
dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
S/2000/107 5 février 2001 Lettre du Président du Conseil de sécurité au Secrétaire général
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Cote Date Présenté en application

La situation concernant la République démocratique du Congo
S/2000/888 21 septembre 2000 Résolution 1316 (2000)
S/2000/1156 6 décembre 2000 Résolutions 1291 (2000) et 1316 (2000)
S/2001/128 12 février 2001 Résolution 1332 (2000)
S/2001/373 17 avril 2001 Résolution 1341 (2001)
S/2001/572 8 juin 2001 Résolutions 1332 (2000) et 1341 (2001)
La situation au Moyen-Orient

Force intérimaire des Nations Unies au Liban et situation dans le secteur israélo-libanais
S/2000/590 et Corr.1 16 juin 2000 Résolutions 425 (1978) et 426 (1978)
S/2000/718 20 juillet 2000 Résolution 1288 (2000)
S/2000/1049 31 octobre 2000 Résolutions 425 (1978) et 1310 (2000)
S/2001/66 22 janvier 2001 Résolution 1310 (2000)
S/2001/423 30 avril 2001 Résolution 1337 (2001)

Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement
S/2000/1103 17 novembre 2000 Résolution 1300 (2000)
S/2001/499 18 mai 2001 Résolutions 350 (1974) et 1328 (2000)

La situation au Moyen-Orient, y compris la question de Palestine
S/2000/1113 22 novembre 2000 Résolution 54/52 de l’Assemblée générale

La situation dans les territoires arabes occupés
S/2000/1113 22 novembre 2000 Résolution 54/52 de l’Assemblée générale
Questions relatives à la situation dans l’ex-Yougoslavie

Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves
du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie
depuis 1991

S/2001/154 21 février 2001 Résolution 1329 (2000)
La situation en Bosnie-Herzégovine

S/2000/1137 30 novembre 2000 Résolution 1305 (2000)
S/2001/571 et Corr.1 7 juin 2001 Résolution 1305 (2000)

La situation en Croatie
S/2000/647 3 juillet 2000 Résolution 1285 (2000)
S/2000/976 10 octobre 2000 Résolution 1307 (2000)
S/2000/1251 29 décembre 2000 Résolution 1307 (2000)
S/2001/350 11 avril 2001 Résolution 1335 (2001)
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Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998) et 1239 (1999)
S/2000/538/Add.1 29 juin 2000 Résolution 1244 (1999)
S/2000/878 et Add.1 18 septembre 2000 Résolution 1244 (1999)
S/2000/1196 et Add.1 15 décembre 2000 Résolution 1244 (1999)
S/2001/218 et Add.1 13 mars 2001 Résolution 1244 (1999)
S/2001/565 7 juin 2001 Résolution 1244 (1999)
La situation en Sierra Leone
S/2000/751 31 juillet 2000 Résolution 1289 (2000)
S/2000/832 et Add.1 24 août 2000 Résolution 1313 (2000)
S/2000/915 4 octobre 2000 Résolution 1315 (2000)
S/2000/1055 7 novembre 2000 Résolution 1289 (2000)
S/2000/1199 15 décembre 2000 Résolution 1289 (2000)
S/2001/228 14 mars 2001 Résolution 1289 (2000)
S/2001/513 et Corr.1 23 mai 2001 Résolution 1346 (2001)
La situation au Timor oriental
S/2000/738 26 juillet 2000 Résolution 1272 (1999)
S/2001/42 16 janvier 2001 Résolution 1272 (1999)
S/2001/436 2 mai 2001 Résolution 1338 (2001)
La situation en Somalie
S/2000/1211 19 décembre 2000 Déclaration du Président (S/PRST/2000/16)
La situation concernant le Sahara occidental
S/2000/683 12 juillet 2000 Résolution 1301 (2000)
S/2000/1029 25 octobre 2000 Résolution 1309 (2000)
S/2001/148 20 février 2001 Résolution 1324 (2000)
S/2001/398 24 avril 2001 Résolution 1342 (2001)
Les enfants touchés par les conflits armés
S/2000/712 19 juillet 2000 Résolution 1261 (1999)
La situation en Angola
S/2000/678 12 juillet 2000 Résolution 1294 (2000)
S/2000/977 10 octobre 2000 Résolution 1294 (2000)
S/2001/351 11 avril 2001 Résolution 1294 (2000)
La situation en Géorgie
S/2000/697 17 juillet 2000 Résolution 1287 (2000)
S/2000/1023 25 octobre 2000 Résolution 1311 (2000)
S/2001/59 18 janvier 2001 Résolution 1311 (2000)
S/2001/401 24 avril 2001 Résolution 1339 (2001)
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Cote Date Présenté en application

La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie
S/2000/643 30 juin 2000
S/2000/785 9 août 2000 Résolution 1312 (2000)
S/2000/879 18 septembre 2000 Résolution 1298 (2000)
S/2001/45 12 janvier 2001 Résolution 1320 (2000)
S/2001/202 7 mars 2001 Résolution 1320 (2000)
Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales
S/2000/1081 20 octobre 2000 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale
Pas de retrait sans stratégie
S/2001/394 20 avril 2001
La situation en Guinée-Bissau
S/2000/632 28 juin 2000 Résolution 1233 (1999)
S/2000/920 29 septembre 2000 Résolution 1233 (1999)
S/2001/237 16 mars 2001 Résolution 1233 (1999)
La situation entre l’Iraq et le Koweït
S/2000/857 8 septembre 2000 Résolution 1302 (2000)
S/2000/914 27 septembre 2000 Résolutions 687 (1991), 689 (1991)

et 806 (1993)
S/2000/1132 29 novembre 2000 Résolution 1302 (2000)
S/2000/1197 15 décembre 2000 Résolution 1284 (1999)
S/2001/186 et Corr.1 2 mars 2001 Résolution 1330 (2000)
S/2001/287 28 mars 2001 Résolutions 687 (1991), 689 (1991)

et 806 (1993)
S/2001/505 18 mai 2001 Résolution 1330 (2000)
S/2001/582 12 juin 2001 Résolution 1284 (1999)
La situation à Chypre
S/2000/1138 1er décembre 2000 Résolution 1303 (2000)
S/2001/534 30 mai 2001 Résolution 1331 (2000)
La situation en Afghanistan
S/2000/581 16 juin 2000 Résolution 54/189 A de l’Assemblée générale
S/2000/875 18 septembre 2000 Résolution 54/189 A de l’Assemblée générale
S/2000/1106 20 novembre 2000 Résolution 54/189 A de l’Assemblée générale
S/2001/241 20 mars 2001 Résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000)
S/2001/384 19 avril 2001 Résolution 55/174 A de l’Assemblée générale



0154436f.doc 433

Rapports du Secrétaire général publiés
pendant la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001

Cote Date Présenté en application

La situation en République centrafricaine
S/2000/639 29 juin 2000 Déclaration du Président (S/PRST/2000/5)
S/2001/35 11 janvier 2001 Déclaration du Président (S/PRST/2000/5)
La situation au Libéria
S/2001/424 30 avril 2001 Résolution 1343 (2001)
Protection des civils en période de conflits armés
S/2001/331 30 mars 2001 Résolution 1296 (2000)
Armes légères
S/2000/1092 15 novembre 2000 Déclaration du Président (S/PRST/1999/28)
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X
Notes du Président du Conseil de sécurité
pendant la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001

Cote Date Objet
Chapitre/

ou section*

S/2000/684 13 juillet 2000 Méthodes de travail et procédure du Conseil de sécurité 43
S/2000/772 9 août 2000 Assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien

de la paix et de la sécurité internationales, en particulier
en Afrique

14

S/2000/839 31 août 2000 Examen du projet de rapport du Conseil de sécurité
à l’Assemblée générale

41

S/2000/1133 29 novembre 2000 Note du Président du Conseil de sécurité 77
S/2000/1195 20 décembre 2000 La situation en Sierra Leone 4
S/2000/1225
et Corr.1 et 2

21 décembre 2000 La situation en Angola 11

S/2000/1232 22 décembre 2000 La situation en Sierra Leone 4
S/2001/10 5 janvier 2001 Méthodes de travail et procédure du Conseil de sécurité 43
S/2001/135 14 février 2001 Renforcement de la coopération avec les pays fournissant

des contingents; construction de la paix : vers une approche
compréhensive

30 et 33

S/2001/215 12 mars 2001 Méthodes de travail et procédure du Conseil de sécurité 43
S/2001/363 18 avril 2001 La situation en Angola 11
S/2001/564 6 juin 2001 Méthodes de travail et procédure du Conseil de sécurité 43

* Chapitre du présent rapport concernant ce sujet.
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Réunions du Conseil de sécurité et des pays qui fournissent
des contingents présidées par le Président du Conseil
de sécurité tenues entre le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001

Afrique

Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum
au Sahara occidental (MINURSO)

27 octobre 2000
22 février 2001

Mission d’observation des Nations Unies en Sierra Leone (MONUSIL)

2 août 2000
23 août 2000
31 août 2000
4 octobre 2000
27 octobre 2000
1er décembre 2000
19 décembre 2000
16 février 2001
23 mars 2001

Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique
du Congo (MONUC)

10 novembre 2000
7 décembre 2000
14 février 2001
13 juin 2001

Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE)

23 janvier 2001
12 mars 2001

Asie et Moyen-Orient

Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP)

8 décembre 2000
6 juin 2001

Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD)

27 novembre 2000
22 mai 2001

Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL)

27 juillet 2000
23 janvier 2001
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Mission d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le Koweït (MONUIK)

4 octobre 2000
3 avril 2001

Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental (ATNUTO)

22 janvier 2001

Europe

Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG)

24 juillet 2000
29 janvier 2001

Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK)*

14 juin 2001

Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine (MINUBH)*

14 juin 2001

Mission d’observation des Nations Unies à Prevlaka (MONUP)

10 juillet 2000
9 janvier 2001

* Rencontres des pays fournissant du personnel de police civile et du Conseil de sécurité.
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XII
Séances tenues par les organes subsidiaires
du Conseil de sécurité entre le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001

Séance Date

Conseil d’administration de la Commission d’indemnisation des Nations Unies
Trente-sixième session
97e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 juin 2000
Trente-septième session
98e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 septembre 2000
99e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 septembre 2000
Trente-huitième session
100e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 décembre 2000
101e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 décembre 2000
Neuvième session spéciale
102e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 janvier 2001
103e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 février 2001
Trente-neuvième session
104e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 mars 2001
105e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 mars 2001
106e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 avril 2001
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 864 (1993)
concernant la situation en Angola
24e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 juillet 2000
25e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 juillet 2000
26e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 septembre 2000
27e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 octobre 2000
28e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 décembre 2000
29e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 janvier 2001
30e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 janvier 2001
31e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 mars 2001
32e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 mars 2001
33e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 avril 2001
34e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 avril 2001
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1132 (1997)
concernant la Sierra Leone
15e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 juillet 2000
16e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 août 2000
17e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août 2000
18e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 septembre 2000
19e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 décembre 2000
20e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 janvier 2001
21e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 mars 2001
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Séance Date

Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1160 (1998)
12e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 juin 2000
13e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 novembre 2000
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999)
concernant l’Afghanistan
2e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 octobre 2000
3e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 janvier 2001
4e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 mars 2001
5e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 juin 2001
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1298 (2000)
concernant la situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie
1re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 mai 2001
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1343 (2001)
concernant le Libéria
1re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 avril 2001
2e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 mai 2001
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Rapport du Comité
du Conseil de sécurité
créé par la résolution 751 (1992)
concernant la Somalie*

I. Introduction

1. Le présent rapport du Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 751 (1992) concernant la
Somalie porte sur la période allant de janvier au
20 décembre 2000.

2. Le Comité a présenté au Conseil de sécurité, le
28 décembre 1999, un rapport concernant ses activités
pendant la période allant de janvier à décembre 1999
(S/1999/1283).

II. Résumé des travaux du Comité
pendant la période considérée

3. En 2000, la présidence du Comité a été confiée à
M. Saïd Ben Mustapha (Tunisie), et les deux vice-
présidences aux délégations de la Jamaïque et des
Pays-Bas.

4. À sa 16e séance, tenue le 8 mars 2000, le Comité
a examiné, entre autres questions, les mesures requises
pour renforcer l’application effective de l’embargo sur
les livraisons d’armes imposé par la résolution 733
(1992) du Conseil de sécurité, afin d’endiguer l’afflux
continu d’armes en Somalie. Il a décidé, conformément
au paragraphe 12 de la résolution 954 (1994), de solli-
citer le concours et l’assistance de l’Organisation de
l’unité africaine (OUA) et de l’Autorité intergouver-
nementale pour le développement (IGAD) afin
d’assurer la pleine application de cet embargo. En
conséquence, le Président a adressé au Secrétaire géné-
ral de l’OUA et au Secrétaire exécutif de l’IGAD res-
pectivement une lettre datée du 20 mars 2000 deman-
dant aux deux organisations de communiquer périodi-
quement au Comité toute information qu’elles détien-
nent ou découvrent concernant des violations réelles ou
présumées de l’embargo sur les armes.

5. À la suite de cette séance, le Comité a publié le
13 mars 2000 un communiqué de presse annonçant sa
décision de rappeler aux États Membres l’obligation

qui leur est faite de respecter strictement l’embargo sur
les armes et de demander le concours des organisations
régionales susmentionnées. Il a par ailleurs souscrit à la
proposition visant à confier à son président une mission
d’établissement des faits dans les pays voisins afin
d’évaluer les difficultés rencontrées pour faire respec-
ter l’embargo et d’encourager les États Membres et les
organisations de la région à aider activement le Comité
à remplir son mandat.

6. Le 22 mars 2000, le Président du Comité a adres-
sé une note verbale [SCA/2/00(3)] à tous les représen-
tants et observateurs permanents auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies pour leur rappeler leurs obliga-
tions en vertu des résolutions 733 (1992) et 954 (1994)
et solliciter leur assistance aux fins de l’application
effective de l’embargo sur les armes.

7. Dans une note verbale datée du 3 mai 2000, la
Mission permanente du Chili auprès de l’Organisation
des Nations Unies a fait savoir au Président du Comité
qu’aucune trace de livraison de matériel militaire à la
Somalie n’avait été trouvée dans les archives du Dé-
partement des approvisionnements du Ministère chilien
de la défense.

8. Dans une déclaration datée du 29 juin 2000
(S/PRST/2000/22), le Président du Conseil de sécurité
a rappelé à tous les États l’obligation qui leur était faite
de respecter les mesures imposées par la résolution 733
(1992) et leur a demandé instamment de faire le néces-
saire pour assurer la pleine application et le plein res-
pect de l’embargo sur les armes. Il a en outre demandé
instamment à tous les États, à l’Organisation des Na-
tions Unies et aux autres organisations et instances in-
ternationales de porter à l’attention du Comité créé par
la résolution 751 (1992) les informations faisant état de
violations possibles de l’embargo sur les armes.

III. Observations

9. Le Comité ne dispose d’aucun mécanisme spéci-
fique de suivi pour assurer l’application effective de
l’embargo sur les armes et tient à rappeler ses observa-
tions antérieures, à savoir qu’il compte uniquement sur
la coopération des États et des organisations qui sont
en mesure de lui fournir des renseignements sur les
violations de cet embargo.

* Précédemment publié sous la cote S/2000/1226.
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Rapport du Comité
du Conseil de sécurité
créé par la résolution 864 (1993)
concernant la situation en Angola*

I. Introduction

1. Le présent rapport annuel du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution 864 (1993) concernant
la situation en Angola couvre la période allant de jan-
vier au 28 décembre 2000.

2. Le 3 février 2000, le Comité a soumis au Conseil
de sécurité un rapport sur les activités qu’il a menées
de janvier à décembre 1999 (S/2000/83).

3. Le 23 août 2000, le Conseil de sécurité a élu
M. Paul Heinbecker, nouveau Représentant permanent
du Canada auprès de l’Organisation des Nations Unies,
Président du Comité pour le reste de l’année civile,
après le départ de l’Ambassadeur Robert Fowler.
L’Argentine et la Malaisie ont conservé les deux vice-
présidences.

4. En 2000, le Comité a tenu 12 réunions dont neuf
officielles et trois officieuses.

II. Résumé des activités du Comité
pendant la période considérée

5. Du 8 au 16 janvier 2000, le Président du Comité,
Robert Fowler (Canada), s’est rendu en Angola et a fait
rapport au Conseil de sécurité à sa 4090e séance, le
18 janvier 2000. Cette visite, a-t-il indiqué, avait les
objectifs suivants : consulter le Gouvernement angolais
sur les faits nouveaux relatifs à l’application, à
l’échelle mondiale, des sanctions du Conseil de sécu-
rité contre l’União Nacional para a Independência Total
de Angola (UNITA); aller voir les régions et le matériel
militaire récemment pris à l’UNITA; rencontrer les
personnes qui avaient quitté l’UNITA ou qui avaient
été capturées au cours de combats. Le Président a
montré des extraits enregistrés sur bande vidéo de té-
moignages d’anciens membres de l’UNITA portant sur
le fonctionnement de ce mouvement face au régime de
sanctions.

6. Le 31 janvier 2000, le Président du Comité a reçu
une note verbale de la Mission permanente de l’Angola
auprès de l’Organisation des Nations Unies. Puis, le
14 février 2000, il a adressé une lettre aux pays sui-
vants : Belgique, Côte d’Ivoire, Espagne, France, Italie,
Maroc, Portugal et Suisse, leur demandant d’examiner
et de vérifier les renseignements sur les bureaux de
représentation de l’UNITA sur leur territoire. Le Co-
mité a obtenu du Représentant permanent de l’Espagne
(24 février 2000), du Représentant permanent de la
Belgique (25 février 2000), de l’Observateur perma-
nent de la Suisse (19 juin 2000) et du Représentant
permanent du Portugal (5 octobre 2000) des réponses
dans lesquelles ceux-ci informaient le Comité du statut
juridique, dans leurs pays respectifs, des personnes
citées dans les lettres.

7. À la 21e séance du Comité, tenue le 10 mars
2000, le Président a remis à celui-ci un exemplaire
préliminaire du rapport final du Groupe d’experts char-
gé d’étudier les violations des sanctions imposées à
l’Angola (S/2000/203), afin d’empêcher que ce docu-
ment ne soit communiqué à la presse. Dans une lettre
portant la même date adressée au Président du Conseil
de sécurité pour le mois de mars, le Président a trans-
mis ce rapport au Conseil.

8. Le 27 mars, le Comité s’est réuni pour examiner
les recommandations figurant dans le rapport du
Groupe d’experts. Le Président a indiqué que sa délé-
gation préparait un projet de résolution en vue de
maintenir la dynamique créée par le Groupe, les objec-
tifs étant de mettre sur pied un mécanisme de suivi et
d’éclairer les questions soulevées dans le rapport.

9. À la suite de cette réunion, des experts des États
membres du Conseil de sécurité ont tenu des consulta-
tions approfondies sur le texte d’un projet de résolution
qui allait être soumis au Conseil.

10. Après l’adoption à l’unanimité le 18 avril de la
résolution 1295 (2000) qui, notamment, priait le Se-
crétaire général, en consultation avec le Comité,
d’établir une instance de surveillance composée de cinq
experts au maximum pour recueillir des renseigne-
ments supplémentaires pertinents et examiner les pistes
pertinentes relatives à toute violation présumée des
mesures énoncées dans les résolutions 864 (1993),
1127 (1997) et 1173 (1998), le Comité a tenu des
consultations approfondies dans l’intention de proposer
des candidats. Ensuite, le Secrétaire général a nommé
les experts suivants (voir S/2000/677) :

* Précédemment publié sous la cote S/2000/1255.
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Juan Larraín (Chili, Président)
Christine Gordon (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord)
James Manzou (Zimbabwe)
Ismaïl Sekh (Sénégal, en détachement d’Interpol)
Lena Sundh (Suède)

11. Après la création le 11 juillet 2000 de l’Instance
de surveillance, et la tenue de sa première réunion
d’organisation à New York du 20 au 24 juillet 2000, le
Comité s’est réuni le 27 juillet 2000 avec les membres
de l’Instance de surveillance pour examiner leur pro-
gramme de travail. L’Ambassadeur Larraín a fait savoir
aux membres du Comité que l’Instance se rendrait en
Angola, au Malawi et en Afrique du Sud du 29 juillet
au 8 août afin d’entrer en rapport avec les parties
concernées pour donner suite aux conclusions du
Groupe d’experts.

12. Le 18 juillet 2000, à Anvers, le Président du Co-
mité, Robert Fowler, s’est adressé au vingt-neuvième
Congrès mondial du diamant de la Fédération mondiale
des bourses de diamants et de l’Association internatio-
nale des fabricants de diamants. Reconnaissant que les
sanctions concernant les diamants imposées à l’UNITA
commençaient à être suivies d’effets, il a appelé
l’attention sur les régions où l’industrie du diamant
pouvait continuer à participer à ce processus. Le
Congrès a pris une décision importante en faveur des
objectifs énoncés dans la résolution 1173 (1998), la-
quelle a abouti à la création du Conseil mondial du
diamant.

13. Conformément au paragraphe 30 de la résolution
1295 (2000) concernant la situation en Angola et à
l’alinéa e) du paragraphe 6 et au paragraphe 23 de la
résolution 1306 (2000) concernant la situation en Sier-
ra Leone dans laquelle le Secrétariat était prié de faire
largement connaître les mesures imposées par le
Conseil de sécurité à l’UNITA et au Revolutionary
United Front (RUF), une conférence de presse a eu lieu
à New York le 11 septembre 2000, après que la ques-
tion intitulée « Le rôle des diamants dans les conflits »
a été inscrite à l’ordre du jour de la cinquante-
cinquième session de l’Assemblée générale.
L’Ambassadeur Paul Heinbecker (Canada), nouveau
Président du Comité, l’Ambassadeur Juan Larraín
(Chili), Président de l’Instance de surveillance créée
pour suivre l’application des sanctions liées à la situa-
tion en Angola, et l’Ambassadeur Martin Chungong
Ayafor (Cameroun), Président du Groupe d’experts sur
la Sierra Leone, ont répondu aux questions des journa-

listes et annoncé la parution d’une brochure intitulée
« Conflict diamonds, sanctions and war » (Les dia-
mants du conflit, les sanctions et la guerre), établie par
la Subdivision des sanctions en collaboration avec le
Département de l’information.

14. En septembre 2000 également, le Président du
Comité, l’Ambassadeur Paul Heinbecker, s’est rendu
en Angola et en Afrique du Sud. Le 20 septembre
2000, dans un discours prononcé lors de la Conférence
ministérielle internationale sur les diamants à Pretoria,
le Président a préconisé un partenariat entre les pou-
voirs publics et les experts (gouvernements, industriels,
société civile et organes internationaux) afin de « met-
tre au point les mesures de contrôle très avancées qui
nous permettront d’établir la provenance des diamants
avec précision ». En Angola, le Président a tenu des
consultations avec les autorités au cours desquelles il a
réaffirmé que le Comité était résolu à appliquer effecti-
vement les sanctions contre l’UNITA.

15. Le 18 octobre, le Président a fait distribuer aux
membres du Comité un document du Gouvernement
angolais intitulé « La stratégie du Gouvernement an-
golais contre les diamants pouvant être utilisés aux fins
des conflits et le commerce illicite des diamants »,
conformément à l’invitation figurant au paragraphe 16
de la résolution 1295 (2000) du Conseil de sécurité. Le
23 octobre 2000, il a également fait distribuer un rap-
port d’activité sur le conflit que lui avait envoyé le Di-
recteur général du Conseil supérieur du diamant (An-
vers), qui résumait la législation concernant les dia-
mants, en vigueur en Belgique, et donnait un aperçu
des initiatives prises par le Gouvernement belge et
l’industrie du diamant pour rendre plus efficaces les
embargos imposés par l’Organisation des Nations
Unies.

III. Réactions au rapport
du Groupe d’experts

16. Suite à la publication du rapport du Groupe
d’experts, plusieurs États Membres, dont l’Angola, la
Bulgarie, le Burkina Faso, le Gabon et le Portugal, ont
adressé des observations au Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 864 (1993) concernant la si-
tuation en Angola.

17. Dans une note verbale datée du 13 avril 2000, la
Mission permanente de l’Angola auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies a informé le Président du Co-
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mité que dans la déclaration adoptée à la fin de sa trei-
zième Conférence ministérielle, tenue à Cartagena du 7
au 9 avril 2000, le Mouvement des pays non alignés
avait approuvé le rapport final du Groupe d’experts.

18. La Bulgarie a informé le Comité, dans une note
verbale adressée à son président le 20 mars 2000, que,
suite à la publication du rapport, le Gouvernement de la
République de Bulgarie avait créé une commission in-
terministérielle spéciale pour enquêter sur les alléga-
tions formulées dans ce dernier à l’encontre de la Bul-
garie.

19. Dans une lettre datée du 17 mars 2000, le Repré-
sentant permanent du Portugal a souligné que son gou-
vernement avait toujours coopéré avec le Comité, mais
qu’il contestait certaines des conclusions du Groupe
d’experts.

20. Dans une lettre datée du 20 avril 2000 par la-
quelle il transmettait un mémorandum de son gouver-
nement, le Représentant permanent du Burkina Faso
indiquait que certaines des conclusions du rapport
étaient erronées. Faisant toutefois observer qu’il était «
pressant » que le Conseil de sécurité s’investisse dans
la recherche de la paix en Angola, et soulignant que
son gouvernement n’avait pas violé les sanctions dé-
crétées par l’ONU contre l’UNITA, il déclarait que le
Gouvernement du Burkina Faso avait décidé de créer
un comité interministériel chargé de surveiller
l’application desdites sanctions.

21. Dans une lettre datée du 15 mars 2000, le Repré-
sentant permanent du Gabon a déclaré que les faits al-
légués dans le rapport en ce qui concerne son pays
n’étaient pas étayés par des données précises suscepti-
bles de permettre au Gouvernement gabonais
d’enquêter sur la question.

IV. Résumé des activités
de l’Instance de surveillance

22. L’Instance de surveillance a tenu sa première ré-
union les 20 et 21 juillet 2000, et a entendu des expo-
sés détaillés de l’Ambassadeur Fowler, Président du
Comité créé par la résolution 864 (1993) concernant la
situation en Angola, du Secrétariat de l’Organisation
des Nations Unies et du précédent Groupe d’experts.

23. Définissant son programme et ses méthodes de
travail, l’Instance a décidé d’accorder un rang de prio-
rité élevé à la détection de violations des sanctions

dans les domaines des armements, des équipements
militaires, des diamants, des finances, des voyages et
de la représentation. Elle a en outre décidé : a) de solli-
citer la coopération de l’Organisation internationale de
police criminelle (Interpol); b) d’appliquer lors de ses
enquêtes des critères très stricts en matière de preuve;
et c) de donner un droit de réponse à ceux contre les-
quels des allégations concernant des violations des
sanctions seraient formulées. L’Instance a aussi indiqué
qu’elle adresserait des recommandations urgentes au
Comité aussi tôt que possible et n’attendrait pas pour
ce faire la publication de son rapport final.

24. L’Instance a noté qu’il importait de prendre des
mesures pour sensibiliser l’opinion publique interna-
tionale à son rôle en particulier et aux sanctions du
Conseil de sécurité en général. Elle s’est en outre en-
gagée à consulter régulièrement les groupes d’experts
travaillant sur des problèmes similaires et à tenir le
Comité informé de ses travaux.

25. L’Instance s’est rendue dans les pays suivants
pour des consultations : Afrique du Sud, Angola,
Botswana, Bulgarie, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Fé-
dération de Russie, Namibie, Ouganda, Roumanie,
Rwanda, Togo, Ukraine et Zambie. Elle s’est aussi ren-
due à Anvers, Bruxelles, Lisbonne et Londres. Elle a
enfin effectué une visite au siège de la Communauté de
développement de l’Afrique australe à Gaborone, au
siège de l’Accord de Wassenaar à Vienne et à
l’Organisation mondiale des douanes.

26. Au commencement de ses travaux, l’Instance a
activement sollicité la coopération des gouvernements,
institutions et autres acteurs intéressés par les sanctions
du Conseil de sécurité contre l’UNITA. Préoccupée par
les fonds dont l’UNITA disposait toujours à l’étranger,
elle a proposé au Comité créé par la résolution 864
(1993) de charger le cabinet Kroll Associates de locali-
ser ces avoirs et d’enquêter à leur sujet.

27. Le 23 octobre 2000, le Comité a reçu le rapport
d’activité de l’Instance de surveillance. Présentant ce
rapport, l’Ambassadeur Larraín a souligné que le rap-
port final complet serait prêt au début du mois de dé-
cembre. Il a indiqué qu’une nouvelle révision de la liste
des dirigeants de l’UNITA et des membres de leur fa-
mille proche allait être entreprise sous peu avec la coo-
pération des autorités angolaises. Il a en outre informé
le Comité que l’Instance de surveillance se rendrait
bientôt à Anvers, Bruxelles, Lisbonne et Londres et en
Zambie. Le Comité a accepté de transmettre le rapport



444 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

d’activité de l’Instance au Président du Conseil de sé-
curité afin qu’il soit publié en tant que document du
Conseil (S/2000/1026). Il a aussi approuvé, à titre ex-
ceptionnel et sans préjudice des règles financières et
administratives régissant de telles exceptions à l’ONU,
la demande de l’Instance de surveillance tendant à ce
que Kroll Associates soit chargé de localiser les avoirs
financiers de l’UNITA et d’enquêter à leur sujet.

28. À sa 28e séance tenue le 21 décembre 2000, le
Comité a reçu le rapport final de l’Instance de surveil-
lance et a décidé de le distribuer comme document du
Conseil de sécurité. Les membres du Comité ont indi-
qué qu’ils n’avaient pas encore eu le temps de l’étudier
en détail mais ils ont remercié les membres de
l’Instance du professionnalisme et de l’exhaustivité
dont ils avaient fait preuve en rédigeant ce document.
L’Ambassadeur Larraín a indiqué que si ce rapport ne
mentionnait pas le travail effectué par Kroll Associates,
c’était parce que l’Instance venait juste de recevoir de
cette société un rapport copieux mais préliminaire, et
qu’il entendait soumettre une recommandation à cet
égard. Il a aussi déclaré que l’Instance pourrait publier
un additif à son rapport au début de 2001. Le Président
du Comité, l’Ambassadeur Heinbecker, a souligné
l’importance des activités en cours pour surveiller
l’application des sanctions contre l’UNITA. Confor-
mément à l’opinion générale exprimée durant le débat,
il a aussi recommandé que l’ensemble des membres du
Comité soient en mesure de prendre la parole lors
d’une séance officielle du Conseil de sécurité au début
de 2001.

V. Application de la résolution
1295 (2000) du Conseil de sécurité

29. La décision requise au paragraphe 5 de la résolu-
tion 1295 (2000), s’agissant de savoir qui viole les
sanctions prises contre l’UNITA et ce qu’il convient de
faire à cet égard, n’a toujours pas été prise et devrait
l’être aussi tôt que possible en 2001, et dès que le Co-
mité et le Conseil auraient fini d’étudier le rapport de
l’Instance.

30. Les décisions requises au paragraphe 6 de la ré-
solution, concernant notamment la nécessité de nou-
velles mesures contre l’UNITA, n’ont pas non plus été
prises.

31. S’agissant du paragraphe 9, les Gouvernements
canadien et hongrois ont déclaré avoir l’intention

d’organiser une réunion sur les armes légères avec des
représentants d’États africains et européens à Budapest
en avril 2001. D’autres questions devraient aussi être
examinées dans le cadre d’autres réunions organisées
pour préparer la Conférence des Nations Unies sur le
commerce illicite des armes légères et de petit calibre
sous tous ses aspects qui doit se tenir à New York du 9
au 20 juillet 2001.

32. En ce qui concerne le paragraphe 18, le Gouver-
nement sud-africain et d’autres producteurs de dia-
mants d’Afrique australe ont lancé le Processus de
Kimberley de réunions de producteurs, tailleurs, im-
portateurs et exportateurs de diamants, dont les objec-
tifs correspondent à ceux définis dans ledit paragraphe.
Pour ce qui est du paragraphe 20, le Gouvernement
suisse a indiqué qu’il avait l’intention, en principe, de
convoquer la réunion d’experts consacrée aux mesures
financières, demandée dans ce paragraphe.

33. Pour ce qui est des paragraphes 11, 12, 13, 25, 27
et 32, le Président du Comité a, le 11 décembre 2000,
adressé une lettre au Président et au Secrétaire exécutif
par intérim de la SADC dans laquelle il préconisait une
collaboration plus étroite entre la SADC et le Conseil
de sécurité. Les mesures que la SADC pourrait prendre
à cet égard devaient être examinées lors d’une réunion
ministérielle de la SADC au début de l’année 2001.

VI. Observations

34. Durant l’année 2000, il est apparu de plus en plus
clairement que les mesures prises contre l’UNITA pro-
duisaient des effets et atteignaient leur objectif, à sa-
voir empêcher l’UNITA de poursuivre ses objectifs par
des moyens militaires. Les membres du Comité et du
Conseil de sécurité ont continué d’appuyer unanime-
ment les mesures prévues dans les résolutions 864
(1993), 1127 (1997) et 1173 (1998).

Rapport du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution
918 (1994) concernant le Rwanda*

I. Introduction

1. Le présent rapport du Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 918 (1994) concernant le

* Précédemment publié sous la cote S/2000/1227.
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Rwanda porte sur la période allant de janvier au
20 décembre 2000.

2. Le Comité a soumis au Conseil de sécurité, le 30
décembre 1999, un rapport concernant ses activités
pendant la période allant de janvier à décembre 1999
(S/1999/1292).

II. Résumé des activités
menées par le Comité
pendant la période considérée

3. Le 13 juillet 2000, le Conseil de sécurité a élu
Moctar Ouane, Représentant permanent du Mali auprès
de l’Organisation des Nations Unies, au poste de prési-
dent du Comité pour le reste de l’année civile, à la
suite de l’élection de Hasmy Agam, Représentant per-
manent de la Malaisie auprès de l’Organisation des
Nations Unies, à la présidence du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 1298 (2000) concernant
la situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie. Les deux
vice-présidences ont été assurées par les délégations du
Canada et de la Tunisie.

4. Bien que les restrictions imposées par le paragra-
phe 13 de la résolution 918 (1994) concernant la vente
ou la livraison d’armements et de matériels connexes
au Gouvernement rwandais aient été levées le 1er sep-
tembre 1996 en vertu du paragraphe 8 de la résolution
1011 (1995), tous les États sont tenus de continuer à
appliquer lesdites restrictions en vue d’empêcher la
vente et la livraison d’armements et de matériels
connexes à des forces non gouvernementales qui s’en
serviraient au Rwanda.

III. Observations

5. Le Comité n’a mis en place aucun mécanisme
visant expressément à assurer le respect de l’embargo
sur les armes et tient à rappeler qu’il s’en remet entiè-
rement à la coopération des États et des organisations
qui sont en mesure de lui fournir des renseignements
utiles. Au cours de la période considérée, aucune vio-
lation de l’embargo sur les armes n’a été portée à son
attention.

Rapport du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution
985 (1995) concernant le Libéria*

I. Introduction

1. Le présent rapport du Comité du Conseil de sécu-
rité créé par la résolution 985 (1995) concernant le Li-
béria porte sur la période allant de janvier à décembre
2000.

2. Le Comité a présenté au Conseil de sécurité, le
31 décembre 1999, un rapport concernant ses activités
pendant la période allant de janvier à décembre 1999
(S/1999/1301).

II. Résumé des travaux du Comité
pendant la période considérée

3. En 2000, la présidence du Comité a été confiée à
M. Martin Andjaba (Namibie), et les deux vice-
présidences aux délégations du Canada et de la
Malaisie.

4. Dans une lettre datée du 7 décembre 2000, le Re-
présentant permanent adjoint et Chargé d’affaires par
intérim de la Mission permanente de l’Ouganda auprès
de l’Organisation des Nations Unies a informé le Prési-
dent du Comité que les autorités douanières de son
pays avaient récemment saisi une cargaison d’armes
qui devait apparemment être livrée à Monrovia, en
violation de la résolution 788 (1992) du Conseil de
sécurité. L’analyse des documents de vol a révélé que
les autorités ougandaises avaient autorisé un vol entre
Entebbe et Conakry ainsi que l’exportation des armes
en question pour livraison au Ministère de la défense
de la Guinée. Or, selon le plan de vol remis aux servi-
ces ougandais de contrôle du trafic aérien, la destina-
tion finale de l’aéronef était Monrovia.

5. Le Représentant permanent adjoint et Chargé
d’affaires par intérim a également indiqué au Président
du Comité qu’il adressait une copie de sa lettre pour
information au Président du Comité du Conseil de sé-
curité créé par la résolution 1132 (1997) concernant la
situation en Sierra Leone, au Président du Groupe
d’experts de la Sierra Leone ainsi qu’à M. Johan Pele-
man, spécialiste des armements au sein de ce groupe.

* Précédemment publié sous la cote S/2000/1233.
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6. Le Comité remercie le Gouvernement de
l’Ouganda d’avoir porté ce renseignement à son atten-
tion. Il étudiera la réponse qu’il convient d’apporter à
l’Ouganda.

III. Observations

7. Le Comité ne dispose d’aucun mécanisme spéci-
fique de suivi pour assurer l’application effective de
l’embargo sur les armes. Il demande donc instamment à
tous les États Membres de lui communiquer toutes in-
formations pertinentes à ce sujet.

8. Le Comité demande instamment à tous les États,
en particulier aux États voisins, de respecter pleine-
ment l’embargo sur les livraisons d’armes et de maté-
riel militaire au Libéria imposé par la résolution 788
(1992) du Conseil de sécurité.

*     *     *
Note : Par sa résolution 1343 (2001), le Conseil de sé-
curité a dissous le Comité créé par la résolution 985
(1995) et décidé de créer un nouveau comité (voir le
chapitre 101 du présent rapport).

Rapport du Comité
du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1132 (1997)
concernant la Sierra Leone*

I. Introduction

1. Le Comité, présidé par M. Anwarul Karim
Chowdhury (Bangladesh), a adopté le présent rapport
le 26 décembre 2000. En application des mesures de
transparence énoncées par le Président du Conseil de
sécurité dans sa note du 29 mars 1995 (S/1995/234),
ce rapport vise à présenter un résumé factuel des acti-
vités menées par le Comité depuis le début de l’année.
Pendant la période considérée, le Comité a tenu sept
séances.

II. Historique de la question
et résumé des activités du Comité

A. Historique

2. Par sa résolution 1132 (1997), adoptée le 8 octo-
bre 1997, le Conseil de sécurité, gravement préoccupé
par les actes de violence qui continuaient d’être com-
mis en Sierra Leone depuis le coup d’État militaire du
25 mai 1997 et constatant que la situation en Sierra
Leone constituait une menace contre la paix et la sécu-
rité internationales dans la région, a imposé à
l’encontre de la Sierra Leone un régime de sanctions
obligatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte. Aux
paragraphes 5 et 6 de la résolution, le Conseil a décidé
que tous les États empêcheraient la vente ou la fourni-
ture à la Sierra Leone de pétrole et de produits pétro-
liers, d’armements et de matériel connexe de tous ty-
pes, et a imposé des restrictions aux déplacements des
membres de la junte militaire et aux membres adultes
de leur famille. Au paragraphe 10, le Conseil a créé un
comité composé de tous ses membres. Par sa résolution
1171 (1998) du 5 juin 1998, le Conseil a levé
l’embargo sur le pétrole et maintenu en vigueur les au-
tres mesures.

3. À sa 4168e séance, tenue le 5 juillet 2000, le
Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII
de la Charte, a adopté la résolution 1306 (2000), par
laquelle il a notamment décidé que tous les États inter-
diraient l’importation directe ou indirecte sur leur ter-
ritoire de tous les diamants bruts en provenance de la
Sierra Leone.

4. Dans la même résolution, le Conseil a prié le Se-
crétaire général de constituer un groupe d’experts de
cinq membres chargé de suivre l’application des mesu-
res d’interdiction, et a demandé au Gouvernement sier-
ra-léonais de faire en sorte qu’un régime efficace de
certificat d’origine applicable au commerce des dia-
mants soit mis en place d’urgence en Sierra Leone. Il a
aussi prié les organisations internationales et autres
organismes compétents d’aider le Gouvernement à ren-
dre ce régime pleinement opérationnel. Le Gouverne-
ment devait communiquer au Comité les spécifications
du régime lorsque celui-ci serait pleinement opération-
nel.

5. Aux termes de la résolution, les mesures susmen-
tionnées étaient instituées pour une période de 18 mois
et devaient être revues à la fin de cette période. Le
Conseil devait examiner la situation en Sierra Leone, y

* Précédemment publié sous la cote S/2000/1238.
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compris l’étendue de l’autorité du Gouvernement sur
les zones de production de diamants, en vue de décider
s’il convenait de proroger les mesures et, si nécessaire,
de les modifier ou d’en adopter de nouvelles.

6. Se déclarant préoccupé par le rôle que jouait le
commerce illégal des diamants en alimentant le conflit
en Sierra Leone et par des informations indiquant que
ces diamants transitaient par des pays voisins, notam-
ment par le territoire du Libéria, le Conseil a décidé
que les mesures interdisant l’importation directe ou
indirecte de tous les diamants bruts ne s’appliqueraient
pas aux diamants bruts contrôlés par le Gouvernement
au moyen du régime de certificat d’origine, et a de-
mandé à l’industrie du diamant de coopérer à
l’application des mesures d’interdiction.

7. Le Conseil a en outre décidé de procéder à un
premier examen de l’effet des mesures d’interdiction le
15 septembre 2000 au plus tard, puis à d’autres exa-
mens tous les six mois après la date de l’adoption de la
résolution. Enfin, les États ont été priés d’appliquer, de
renforcer ou de promulguer, selon le cas, des mesures
législatives aux termes desquelles se rendraient coupa-
bles d’une infraction pénale ceux qui violent l’embargo
sur les armes imposé par le Conseil au paragraphe 2 de
sa résolution 1171 (1998).

B. Résumé des activités du Comité

8. Conformément au paragraphe 4 b) de la note du
Président du Conseil de sécurité en date du 30 octobre
1998 (S/1998/1016), et à l’issue de consultations te-
nues par les membres du Conseil selon la procédure
d’approbation tacite, les membres du Conseil ont élu
les membres du Bureau pour 2000 : M. Anwarul Karim
Chowdhury (Bangladesh) a été élu Président et les dé-
légations du Mali et de la Namibie ont été chargées de
désigner les deux vice-présidents (voir S/2000/27).

9. Le 29 février 2000, le Comité a approuvé deux
demandes d’exemption concernant l’application du
paragraphe 5 de la résolution 1171 (1998) du Conseil :
dans un cas, il s’agissait de permettre à Pallo Bangura
d’assister à la première Conférence ministérielle de
suivi sur la gestion intégrée des ressources en eau dans
l’Afrique de l’Ouest, tenue à Ouagadougou les 1er et
2 mars; dans le deuxième, de permettre à Foday San-
koh et Johnny Paul Koroma d’assister à une réunion
concernant la Sierra Leone organisée à Bamako les
1er et 2 mars par le Président de la République du Ma-
li, Président en exercice de la Communauté économi-

que des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Le
14 avril, le Comité a approuvé une demande
d’exemption présentée par Pallo Bangura, pour lui
permettre d’aller aux États-Unis d’Amérique afin de
s’entretenir avec des représentants de la Banque mon-
diale du 24 au 28 avril. Le 7 novembre, le Comité a
approuvé une demande d’exemption de façon à per-
mettre au colonel Gabriel Massaquoi de se rendre à
Abuja le 9 novembre pour participer à des pourparlers
de paix tenus sous les auspices du Président Olusegun
Obasanjo et de revenir ensuite en Sierra Leone.
D’autres personnes avaient elles aussi présenté une
demande, mais aucune autorisation n’était nécessaire
de la part du Comité car leur nom ne figure pas sur la
liste de ceux dont les déplacements sont soumis à res-
triction.

10. Les 7, 21 et 26 juillet et le 27 novembre 2000, en
application du paragraphe 4 de la résolution 1171
(1998), le Comité a mis le Conseil de sécurité au cou-
rant de notifications reçues d’États concernant
l’exportation d’armes et de matériel connexe en Sierra
Leone et l’expédition d’articles destinés à la Mission
des Nations Unies en Sierra Leone (MINUSIL), ainsi
que de notifications concernant l’importation d’arme-
ments et de matériel connexe par le Gouvernement
sierra-léonais (S/2000/659; S/2000/660; S/2000/730;
S/2000/739; S/2000/1127).

11. Au paragraphe 8 de sa résolution 1306 (2000), le
Conseil a prié tous les États d’informer le Comité, dans
les 30 jours suivant l’adoption de la résolution, des
dispositions qu’ils auraient prises pour appliquer les
mesures visées au paragraphe 1 de celle-ci. De plus, le
Conseil a rappelé aux États qu’ils avaient l’obligation
de respecter scrupuleusement les mesures imposées par
la résolution 1171 (1998) et il leur a demandé, s’ils ne
l’avaient pas déjà fait, d’appliquer, de renforcer ou de
promulguer, selon le cas, des mesures législatives aux
termes desquelles se rendent coupables d’une infrac-
tion pénale en droit interne leurs ressortissants ou
d’autres personnes opérant sur leur territoire qui ne
respectent pas les mesures visées au paragraphe 2 de la
résolution et de rendre compte au Comité le 31 juillet
2000 au plus tard de l’application de ces mesures. À
cette fin, deux notes verbales ont été envoyées par le
Président le 10 juillet 2000. Le 13 septembre 2000, le
Président a fait paraître deux rapports sur les mesures
prises par les États pour appliquer les paragraphes 8 et
17 de la résolution 1306 (2000) (S/2000/861 et S/2000/
862). Des additifs ont été publiés le 4 décembre 2000
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(S/2000/861/Add.1 et S/2000/862/Add.1). Par la suite,
une réponse a été reçue du Bélarus (S/AC.34/2000/
(9)/37; S/AC.34/2000/(10)/22).

12. Conformément au paragraphe 22 de la section B
de la résolution 1306 (2000), le Président a, le 18 juil-
let 2000, écrit à l’Organisation de l’unité africaine
(OUA), à la CEDEAO et à Interpol en vue de trouver
des moyens de renforcer l’application des mesures im-
posées au paragraphe 2 de la résolution 1171 (1998).

13. Le 31 juillet et le 1er août 2000, le Comité a tenu
une audition préliminaire, présidée par M. Anwarul
Karim Chowdhury, comme le Conseil l’avait demandé
dans sa résolution 1306 (2000). Organisée au Siège de
l’ONU à New York, l’audition a porté sur les sujets
suivants : l’industrie du diamant en Sierra Leone; liens
avec le commerce des armes et autres matériels; et
moyens de créer une industrie du diamant viable et
bien réglementée en Sierra Leone. Étaient invités à
cette audition les représentants des États intéressés
(Afrique du Sud, Angola, Belgique, Bénin, Bulgarie,
Burkina Faso, Canada, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, États-
Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Gambie, Gha-
na, Guinée, Guinée-Bissau, Inde, Israël, Libéria, Mali,
Mauritanie, Niger, Nigéria, Pays-Bas, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Sierra
Leone et Togo); les représentants d’organisations inter-
nationales et régionales (Banque mondiale, OUA et
CEDEAO); de l’industrie du diamant (Conseil supé-
rieur du diamant, Association internationale des fabri-
cants de diamants, Fédération mondiale des bourses de
diamants); et d’autres experts invités à titre individuel
(Patrick Smith, Alex Yearsley, Ralph Hazleton, Peter
Takirambudde, Brian Wood, Olivier Vallée, Andrew
Coxon et Andrew Bone).

14. À l’issue de cette audition, le Président a tenu une
conférence de presse et, comme le Conseil l’avait de-
mandé au paragraphe 12 de la résolution 1306 (2000),
il a présenté au Conseil, le 1er décembre 2000, un rap-
port contenant aussi ses observations (S/2000/1150).

15. Après avoir tenu des consultations avec le Comité
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1132
(1997), le Secrétaire général a adressé au Président du
Conseil de sécurité une lettre datée du 2 août 2000
(S/2000/756) pour lui faire savoir qu’en application du
paragraphe 19 de la résolution 1306 (2000), il avait
constitué, pour une période initiale de quatre mois, un
groupe d’experts comprenant cinq membres, en vue de
rassembler des informations au sujet de violations

éventuelles des restrictions visées au paragraphe 2 de la
résolution 1171 (1998), ainsi que des liens entre le
commerce des diamants et le commerce des armements
et du matériel connexe, et d’examiner si les systèmes
de contrôle de navigation aérienne dans la région
étaient adéquats. Le Groupe d’experts comprenait les
membres suivants :

M. Martin Chungong Ayafor (Cameroun,
Président)

M. Ian Smillie (Canada, expert en diamants)
M. Johan Peleman (Belgique, spécialiste

des armes et des transports)
M. Harjit Singh Sandhu (Inde, expert d’Interpol)
M. Atabou Bodian [Sénégal, expert

de l’Organisation de l’aviation civile
internationale (OACI)].

16. À ses 16e et 18e séances, tenues le 9 août et le
29 septembre 2000, le Comité a examiné une demande
que le Gouvernement sierra-léonais a présentée en ap-
plication du paragraphe 2 de la résolution 1306 (2000)
concernant un nouveau régime applicable à l’extraction
et à l’exportation de diamants bruts sierra-léonais, ainsi
qu’un projet de certificat d’origine sur papier infalsi-
fiable. Le Gouvernement sierra-léonais a indiqué qu’il
ferait savoir au Comité, dans les 90 jours, si le nouveau
régime s’avérait efficace. À ce propos, et conformé-
ment au paragraphe 5 de la résolution 1306 (2000) du
Conseil de sécurité, le Comité a indiqué, après un exa-
men minutieux de la demande susmentionnée, qu’il
n’avait pas d’objection aux procédures décrites par le
Gouvernement sierra-léonais. Le 6 octobre 2000, le
Président du Comité a adressé une lettre au Président
du Conseil de sécurité pour l’informer de la décision
du Comité (S/2000/966). Le complément d’information
que le Gouvernement sierra-léonais a présenté au Co-
mité concernant le nouveau régime applicable à
l’exportation de diamants sierra-léonais a été commu-
niqué au Président du Conseil de sécurité par le Prési-
dent du Comité le 4 décembre 2000 (voir S/2000/
1151).

17. En application des paragraphes 6 e) et 23 de la
résolution 1306 (2000) concernant la situation en Sier-
ra Leone et au paragraphe 30 de la résolution 1295
(2000) concernant la situation en Angola, une confé-
rence de presse a été organisée à New York le 11 sep-
tembre 2000, après inscription à l’ordre du jour de la
cinquante-cinquième session de l’Assemblée générale
d’un nouveau point intitulé « Le rôle des diamants dans
les conflits » (point 175 de l’ordre du jour).
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18. L’Ambassadeur Paul Heinbecker (Canada), Prési-
dent du Comité des sanctions concernant l’Angola,
l’Ambassadeur Juan Larraín (Chili), Président de
l’Instance de surveillance des sanctions concernant
l’Angola, et l’Ambassadeur Martin Chungong Ayafor
(Cameroun), Président du Groupe d’experts sur la Sier-
ra Leone, étaient présents pour répondre aux questions
des journalistes. À cette occasion, ils ont présenté à la
presse une brochure d’information intitulée « Les dia-
mants du conflit, les sanctions et la guerre », qu’il était
prévu de distribuer à quelque 1 600 organisations non
gouvernementales, aux médias et au grand public.

19. Comme convenu à la 19e séance du Comité, te-
nue le 20 décembre 2000, le Président a communiqué
au Président du Conseil de sécurité, au nom du Comité
et en application du paragraphe 19 de la section B de la
résolution 1306 (2000), le rapport du Groupe d’experts
chargé de rassembler des informations au sujet des
violations éventuelles des mesures visées au paragra-
phe 2 de la résolution 1171 (1998), ainsi que des liens
entre le commerce des diamants et le commerce des
armements et du matériel connexe, et d’examiner si les
systèmes de contrôle de la navigation aérienne dans la
région étaient adéquats (voir S/2000/1195).

C. Violations et violations présumées
du régime de sanctions

20. Le 18 février 2000, à sa 13e séance, sous la prési-
dence de l’Ambassadeur Anwarul Karim Chowdhury
(Bangladesh), le Comité s’est penché sur le fait que
Foday Sankoh, Président de la Commission sierra-
léonaise de gestion des ressources stratégiques, de re-
construction nationale et de développement, avait
quitté le pays sans demander l’autorisation du Comité.
Il a appelé M. Sankoh à rentrer immédiatement en Sier-
ra Leone. Le Comité a également décidé de rappeler à
tous les États Membres leurs obligations en vertu de la
résolution 1171 (1998) et en particulier de son paragra-
phe 5. De plus, le 21 février 2000, le Comité a adressé
un courrier aux Représentants permanents de la Côte
d’Ivoire, de la Sierra Leone et de l’Afrique du Sud,
ainsi qu’au Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix, pour solliciter tout renseignement
qui pourrait jeter davantage de lumière sur la question.

21. Le 10 mars 2000, à sa 14e séance, le Comité s’est
penché sur le fait que M. Mike Lamin, Ministre sierra-
léonais du commerce et de l’industrie, avait quitté le
pays sans demander l’autorisation du Comité. Il a de-
mandé à son président d’appeler l’attention de toutes

les parties intéressées sur cette violation présumée du
régime des sanctions et a décidé une fois de plus de
rappeler à tous les États Membres leurs obligations en
vertu de la résolution 1171 (1998) et en particulier de
son paragraphe 5.

22. En juin 2000, le Comité a appris que, les 5 et
6 juin 2000, Sam Bockarie et Gabriel Massaquoi
s’étaient rendus du Libéria au Burkina Faso et que
Maurice Kallon se trouvait aussi au Libéria au même
moment, en violation du paragraphe 5 de la résolution
1171 (1998). Il a appris par ailleurs qu’un hélicoptère
militaire libérien avait été observé alors qu’il livrait
des munitions dans plusieurs localités sierra-léonaises,
notamment Koidu et Bumumbu, en violation du para-
graphe 2 de la même résolution. Le 19 juillet 2000, le
Président du Comité a adressé des lettres à ce sujet aux
Représentants permanents du Burkina Faso, du Libéria
et de la Sierra Leone, ainsi qu’au Secrétaire général
adjoint aux opérations de maintien de la paix.

III. Autres activités

23. Comme prévu au paragraphe 15 de la résolution
1306 (2000), du 15 septembre 2000, le Conseil de sé-
curité a procédé à un premier examen des mesures im-
posées en vertu du paragraphe 1 de ladite résolution. À
l’issue des consultations qu’il a tenues sur cette ques-
tion, le Président du Conseil de sécurité a fait une dé-
claration à la presse dans laquelle le Conseil a notam-
ment loué le Gouvernement sierra-léonais pour avoir
mis au point, avec l’aide internationale, un régime de
certification et a formé l’espoir que, grâce aux rensei-
gnements complémentaires qui seraient fournis par ce
gouvernement, l’exportation des diamants pourrait
bientôt commencer. Il s’est aussi déclaré satisfait
qu’une réunion ait été consacrée aux diamants et au
commerce des armes, a félicité le Secrétaire général
d’avoir constitué le Groupe d’experts et encouragé les
États à faire rapport au Comité sur les mesures prises
au niveau national pour donner effet à la résolution
1306 (2000).

24. Le 1er décembre 2000, suite à la demande du
Royaume-Uni d’inscrire à l’ordre du jour de la cin-
quante-cinquième session de l’Assemblée générale un
nouveau point intitulé « Le rôle des diamants dans les
conflits » (A/55/231), l’Assemblée a adopté, sans la
mettre aux voix, la résolution 55/56, intitulée « Le rôle
des diamants dans les conflits : briser le lien entre le
négoce illicite de diamants bruts et le conflit armé afin
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de contribuer à la prévention et au règlement des
conflits ».

25. Dans cette résolution, présentée par l’Afrique du
Sud, l’Assemblée générale a notamment prié instam-
ment tous les États d’apporter leur appui aux efforts
que les pays qui produisent, taillent, exportent et im-
portent des diamants, ainsi que l’industrie du diamant,
accomplissent en vue de trouver les moyens de briser le
lien entre les diamants du sang et le conflit armé, no-
tamment en Angola et en Sierra Leone. L’Assemblée
générale a également évoqué la nécessité de mettre
rapidement et sérieusement à l’étude l’adoption de me-
sures efficaces et pragmatiques propres à remédier au
problème des diamants du sang, y compris la création
et la mise en application d’un système international
simple et fonctionnel de délivrance de certificats pour
les diamants bruts et la mise en conformité des prati-
ques nationales avec les normes minimales adoptées à
l’échelle internationale.

IV. Observations

26. Comme le Comité créé par la résolution 1132
(1997) joue un rôle central dans le suivi du régime de
sanctions en Sierra Leone, il doit envisager les moyens
d’améliorer l’application et la surveillance de ce ré-
gime. Le Comité ne dispose pas de mécanisme de suivi
spécifiquement destiné à surveiller l’application des
sanctions imposées par le Conseil de sécurité. C’est
pourquoi il prie instamment tous les États Membres et
toutes les organisations de lui communiquer des ren-
seignements relatifs à l’application de l’embargo. Des
rapports à ce sujet, transmis par l’intermédiaire de la
CEDEAO et de la MINUSIL, permettraient de renfor-
cer l’efficacité de l’embargo sur les armes et aideraient
le Comité dans sa tâche.

27. Le Comité demande instamment à tous les États,
y compris les États voisins de la Sierra Leone,
d’appliquer strictement le régime des sanctions et
d’apporter leur concours à sa mise en oeuvre.

Rapport du Comité
du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1160 (1998)*

1. Le Comité du Conseil de sécurité créé par la ré-
solution 1160 (1998) soumet le présent rapport au
Conseil conformément aux dispositions du paragra-
phe 9 de la résolution susmentionnée, adoptée par le
Conseil le 31 mars 1998. Le rapport porte sur les tra-
vaux du Comité pendant la période allant du 1er janvier
au 31 décembre 2000.

I. Mandat du Comité

2. Pendant la période considérée, le Conseil de sécu-
rité n’a apporté aucune modification au mandat du
Comité tel qu’il est défini dans ses résolutions 1160
(1998) et 1199 (1998).

3. À la suite de consultations, les membres du
Conseil ont décidé d’élire à la présidence du Comité
pour 2000 S. E. Mlle M. Patricia Durrant (Jamaïque)
et, à la vice-présidence, les délégations de la Tunisie et
des Pays-Bas.

4. Le Comité s’est réuni plusieurs fois en séance
officielle ou officieuse. Il a adopté le présent rapport le
31 janvier 2001.

II. Application de la résolution
1160 (1998) du Conseil de sécurité

5. Aucune réponse n’a été reçue en 2000 concernant
les mesures que les États ont été priés de prendre pour
s’acquitter des obligations énoncées au paragraphe 12
de la résolution 1160 (1998).

6. Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord a soumis trois demandes au Comité
pour qu’il approuve le transfert de matériel de démi-
nage à des organisations humanitaires de déminage
travaillant au Kosovo (République fédérale de You-
goslavie) pour le compte de la Mission d’administra-
tion intérimaire des Nations Unies au Kosovo
(MINUK). Le Comité a approuvé toutes ces demandes
selon la procédure d’approbation tacite.

7. Dans une lettre datée du 14 avril 2000, adressée
au Secrétaire général par le Président du Conseil de
sécurité (S/2000/320), le Conseil a chargé la mission
du Conseil de sécurité sur l’application de la résolution
1244 (1999), entre autres, d’examiner comment étaient
mises en oeuvre les interdictions imposées par le
Conseil dans sa résolution 1160 (1998).

* Précédemment publié sous la cote S/2001/102.
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8. Le 20 juin 2000, le Comité a adressé une lettre au
Secrétaire général pour le mettre au courant des passa-
ges du rapport de la mission (S/2000/363) qui avaient
trait à l’application de la résolution 1244 (1999). Dans
sa lettre, le Comité se référait au paragraphe 15 du rap-
port, qui mentionnait les entretiens de la mission avec
la KFOR concernant le renforcement du suivi par le
Comité de l’embargo sur les armes imposé par la réso-
lution 1160 (1998). Le Comité faisait aussi savoir que
le 14 juin 2000, les membres du Comité avaient sous-
crit aux recommandations de la mission, exposées au
paragraphe 34 du rapport, tendant en particulier à ce
que le Secrétaire général de l’OTAN communique ré-
gulièrement au Comité, pour l’aider dans ses travaux,
des informations détaillées sur les activités entreprises
par la KFOR en application de la résolution 1160
(1998) du Conseil qui avaient trait à l’embargo imposé
par la résolution 1160 (1998).

9. À sa réunion du 27 juin 2000, le Comité a ap-
prouvé son rapport annuel pour 1999 (S/2000/633) et
l’a présenté au Conseil de sécurité.

10. Le 27 juin 2000, le Comité a adressé une lettre au
Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement
pour lui demander conseil sur la nature des hélicoptères
MI-8, à la suite du rapport de l’agence de presse bul-
gare BTA selon lequel un camion bulgare avait été im-
mobilisé le 18 juin car il n’était pas en possession d’un
permis spécial concernant l’exportation de pièces déta-
chées de fabrication bulgare pour des hélicoptères MI-8
à destination de la République fédérale de Yougoslavie.
Le Département des affaires de désarmement a répondu
que les hélicoptères MI-8 pouvaient servir à des fins
aussi bien militaires que civiles.

11. Le 25 juillet 2000, le Comité a adressé ses remer-
ciements au Gouvernement de l’ex-République yougo-
slave de Macédoine pour les renseignements qu’il lui
avait fournis au sujet de deux tentatives de trafic
d’armes qui avaient eu lieu sur son territoire en viola-
tion de la résolution 1160 (1998), et lui a demandé de
le tenir informé des résultats de l’enquête lorsque celle-
ci serait terminée. Le 11 décembre, dans une autre let-
tre adressée au Gouvernement, le Comité a de nouveau
fait savoir qu’il souhaitait connaître les résultats de
l’enquête. Il n’a toujours pas eu de réponse.

12. Le 18 août 2000, le Comité a reçu une lettre du
Gouvernement bulgare lui demandant d’approuver
l’exportation de tétranitrate de pentaérythritol à desti-
nation de la République fédérale de Yougoslavie. La

Bulgarie affirmait que cette substance chimique devait
servir à la fabrication de médicaments. Le Comité a
examiné la demande de la Bulgarie et n’a pas fait ob-
jection à la livraison du produit.

13. Le 21 août 2000, le Comité a adressé une lettre au
Gouvernement bulgare au sujet des cas de violation
signalés par l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, pour lui demander d’effectuer une enquête; il lui
rappelait que l’ex-République yougoslave de Macé-
doine avait signalé que la Bulgarie exportait de la pou-
dre noire vers la République fédérale de Yougoslavie.
Le 12 septembre, le Comité a reçu une réponse de la
Bulgarie dans laquelle celle-ci l’informait que les ex-
plosifs à poudre exportés par la Bulgarie vers l’ex-
République yougoslave de Macédoine étaient destinés
à la défense nationale de cette dernière. Les autorités
bulgares affirmaient que la transaction était légale et
parfaitement conforme aux obligations internationales
de la Bulgarie.

14. Le 17 novembre 2000, le Comité a décidé de de-
mander à la Suisse de lui fournir tous les renseigne-
ments concernant un incident survenu dans ce pays en
violation des dispositions de la résolution 1160 (1998)
et signalé par les organes de presse.

III. Coopération avec les organisations
régionales

15. Au cours de la période considérée, le Comité n’a
reçu aucun rapport de la part d’organisations régionales
ou internationales lui signalant des cas de violation ou
de violation présumée des sanctions.

IV. Violations effectives et présumées

16. Le 5 juin 2000, l’ex-République yougoslave de
Macédoine a signalé au Comité des cas de violation des
interdictions décidées par le Conseil de sécurité dans sa
résolution 1160 (1998), et l’a informé des mesures
qu’elle avait prises pour empêcher le trafic d’armes sur
son territoire. Le Comité a par ailleurs reçu plusieurs
rapports sur les activités de la KFOR et sur celles de la
Force de stabilisation (SFOR). Ni l’une ni l’autre des
deux présences internationales n’a signalé de violation.
Pour s’acquitter de son mandat, le Comité s’est surtout
fié aux renseignements recueillis par le Secrétariat au-
près de sources publiques. Ces renseignements fai-
saient état de violations possibles des interdictions dé-
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cidées par le Conseil de sécurité en vertu de ses réso-
lutions 1160 (1998) et 1199 (1998).

V. Observations et recommandations

17. Le Comité a continué d’être gêné dans ses acti-
vités par l’absence d’un régime global de surveillance
permettant d’assurer l’application effective de
l’embargo sur les armes et le respect des autres inter-
dictions, ainsi que par le manque d’informations sur les
violations éventuelles. Les renseignements limités re-
cueillis par le Secrétariat auprès de sources publiques
concernant les éventuelles violations n’ont pas permis
au Comité de s’acquitter intégralement de son mandat.

18. Le Comité insiste sur la nécessité de faire effecti-
vement respecter les interdictions décidées par le
Conseil de sécurité dans sa résolution 1160 (1998).
Étant donné que ce sont les États qui sont principale-
ment chargés de cette tâche, le Comité aurait souhaité
que les gouvernements, en particulier ceux des pays
voisins, prennent davantage d’initiatives pour faire res-
pecter les interdictions, notamment en signalant les
violations présumées et les mesures prises pour s’y
opposer.

19. Le Comité note qu’aucun nouvel État ne lui a
remis de renseignements spécifiques, en application du
paragraphe 12 de la résolution 1160 (1998), sur les me-
sures prises pour donner effet aux interdictions énon-
cées au paragraphe 8 de la résolution. Il invite donc
instamment tous les États qui ne l’ont pas encore fait à
donner suite à la demande formulée au paragraphe 12
de la résolution 1160 (1998).

20. Le Comité se félicite de l’arrivée au pouvoir
d’une nouvelle équipe en République fédérale de You-
goslavie et de la politique de réformes démocratiques
du nouveau gouvernement.

Rapport du Comité
du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1267 (1999)
concernant l’Afghanistan*

I. Introduction

1. Se déclarant à nouveau profondément préoccupé
par les violations du droit international humanitaire et
des droits de l’homme qui continuent d’être commises,
par la prise du consulat général de la République isla-
mique d’Iran par les Taliban et l’assassinat de diplo-
mates iraniens et d’un journaliste à Mazar-i-Charif, par
le fait que des terroristes continuent d’être accueillis et
entraînés, et que des actes de terrorisme soient prépa-
rés, en territoire afghan, en particulier dans les zones
tenues par les Taliban, par le fait que les Taliban conti-
nuent de donner refuge à Ousama bin Laden et de lui
permettre, ainsi qu’à ses associés, de diriger un réseau
de camps d’entraînement de terroristes à partir du ter-
ritoire tenu par eux et de se servir de l’Afghanistan
comme base pour mener des opérations terroristes in-
ternationales, et enfin par le fait qu’en se refusant à
satisfaire aux exigences formulées au paragraphe 13 de
la résolution 1214 (1998), du 8 décembre 1998, les
autorités des Taliban font peser une menace sur la paix
et la sécurité internationales, le Conseil de sécurité a
adopté le 15 octobre 1999 la résolution 1267 (1999),
dans laquelle il exigeait au paragraphe 2 la remise sans
plus tarder d’Ousama bin Laden aux autorités compé-
tentes. Étant donné que cette condition n’avait toujours
pas été remplie le 14 novembre1999, le Conseil de sé-
curité a décidé, comme indiqué aux alinéas a) et b) du
paragraphe 4, d’imposer une interdiction de vol aux
aéronefs appartenant aux Taliban ou affrétés ou ex-
ploités par les Taliban ou pour le compte des Taliban,
et de geler les fonds appartenant aux Taliban ou
contrôlés directement ou indirectement par eux.

2. En vertu du paragraphe 6 de cette même résolu-
tion, le Conseil de sécurité a créé un comité composé
de tous les membres du Conseil, pour accomplir les
tâches ci-après et rendre compte de ses travaux au
Conseil en présentant ses observations et recommanda-
tions :

a) Demander à tous les États de le tenir infor-
mé des dispositions qu’ils auront prises pour assurer
l’application effective des mesures imposées par le pa-
ragraphe 4 ci-dessus;

b) Examiner les informations qui auront été
portées à son attention par les États au sujet de viola-
tions des mesures imposées par le paragraphe 4 ci-
dessus et recommander les mesures correctives appro-
priées;

* Précédemment publié sous la cote S/2000/1254.
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c) Adresser au Conseil des rapports périodi-
ques sur l’incidence des mesures imposées par le para-
graphe 4 ci-dessus, notamment leurs répercussions sur
le plan humanitaire;

d) Adresser au Conseil des rapports périodi-
ques sur les informations qui lui auront été présentées
au sujet de violations présumées des mesures imposées
par le paragraphe 4 ci-dessus, en identifiant si possible
les personnes ou les entités qui seraient impliquées
dans de telles violations;

e) Identifier les aéronefs et les fonds ou autres
ressources financières visés au paragraphe 4 ci-dessus,
afin de faciliter l’application des mesures imposées par
ledit paragraphe;

f) Examiner les demandes de dérogation aux
mesures imposées par le paragraphe 4 ci-dessus qui
seront présentées en application dudit paragraphe et
trancher la question de savoir si une dérogation doit
être accordée pour le paiement de services de contrôle
aérien à l’autorité afghane de l’aéronautique par
l’Association du transport aérien international (IATA),
au nom des compagnies aériennes internationales;

g) Examiner les rapports présentés en applica-
tion du paragraphe 10 ci-après.

3. Il y a lieu de noter qu’aucun président n’a été élu
en 1999.

4. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 4 de la
note du Président du Conseil de sécurité, en date du
30 octobre 1998 (S/1998/1016), et à l’issue de consul-
tations tenues entre les membres du Conseil de sécurité
en vertu de la procédure d’approbation tacite, les mem-
bres du Conseil de sécurité sont convenus d’élire le
Bureau pour l’année 2000, qui se compose de
l’Ambassadeur Arnoldo Manuel Listre (Argentine) à la
présidence, les délégations du Mali et de l’Ukraine as-
surant les deux vice-présidences (S/2000/27).

5. Réaffirmant ses résolutions antérieures, en parti-
culier la résolution 1267 (1999), le Conseil de sécurité
a adopté, le 19 décembre 2000, la résolution 1333
(2000), dans laquelle il a décidé que tous les États :
empêcheront la fourniture, la vente et le transfert di-
rects ou indirects vers le territoire tenu par les Taliban
en Afghanistan, d’armes et de matériels militaires as-
sociés de toutes sortes, y compris armes et munitions,
véhicules et équipements militaires, matériels parami-
litaires et pièces de rechange qui leur sont destinées;
empêcheront la vente, la fourniture ou le transfert vers

le territoire tenu par les Taliban en Afghanistan de
conseils techniques et de moyens d’assistance ou
d’entraînement liés aux activités militaires du person-
nel armé placé sous le contrôle des Taliban; et retire-
ront tous leurs fonctionnaires, agents, conseillers, per-
sonnel militaire et les autres nationaux employés par
contrat ou autre arrangement qui sont présents
en Afghanistan pour conseiller les Taliban au sujet de
questions militaires ou de sécurité, et engageront leurs
autres nationaux à quitter le pays. Le Conseil a aussi
décidé que tous les États prendront de nouvelles mesu-
res pour : fermer immédiatement et totalement tous les
bureaux des Taliban situés sur leurs territoires; fermer
immédiatement tous les bureaux de la compagnie aé-
rienne Ariana Afghan Airlines sur leurs territoires; et
geler sans retard les fonds et autres actifs financiers
d’Ousama bin Laden et des individus et entités qui lui
sont associés. Il a également décidé que tous les États
sont tenus de refuser à tout aéronef l’autorisation de
décoller de leur territoire, d’y atterrir ou de le survoler
si cet aéronef a décollé d’un endroit situé sur le terri-
toire de l’Afghanistan désigné par le Comité comme
étant tenu par les Taliban, ou est en route pour y atter-
rir, à moins que le vol n’ait été préalablement approuvé
par le Comité pour des motifs d’ordre humanitaire, ou
parce que ce vol facilite l’examen d’un règlement paci-
fique du conflit en Afghanistan ou peut encourager les
Taliban à appliquer les résolutions pertinentes. Le
Conseil a décidé que les mesures susmentionnées en-
treraient en vigueur un mois après l’adoption de la ré-
solution.

6. Le Comité a adopté le présent rapport le 28 dé-
cembre 2000. Ce rapport a pour objet de présenter un
résumé des activités du Comité depuis sa création, en
octobre 1999, jusqu’au 28 décembre 2000, conformé-
ment aux mesures en faveur de la transparence que le
Président du Conseil de sécurité a énumérées dans sa
note en date du 29 mars 1995 (S/1995/234). Au cours
de la période considérée, le Comité a tenu deux ré-
unions et 13 consultations officieuses au niveau des
experts avec les membres du Comité.

II. Activités du Comité

A. Rappel des faits

7. Le 22 décembre 1999, le Comité a publié un
communiqué de presse qui contenait une liste des aéro-
nefs appartenant aux Taliban ou affrétés ou exploités
par les Taliban ou pour le compte des Taliban, comme
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prévu à l’alinéa a) du paragraphe 4 et à l’alinéa e) du
paragraphe 6 de la résolution 1267 (1999). Le 10 fé-
vrier 2000, un aéronef supplémentaire a été ajouté à
cette liste (SC/6806), qui sera révisée selon que de be-
soin. Le Comité a également encouragé les États Mem-
bres à lui communiquer les éléments d’information
dont ils pourraient disposer au sujet d’aéronefs qui ne
figurent pas sur la liste susmentionnée.

8. Au paragraphe 10 de la résolution 1267 (1999), il
était demandé à tous les États de rendre compte au
Comité créé en application du paragraphe 6 de cette
même résolution, dans les 30 jours qui suivraient
l’entrée en vigueur des mesures imposées par le para-
graphe 4, des dispositions qu’ils auraient prises pour
appliquer ledit paragraphe. À cet égard, le Président a
adressé à tous les États une note verbale datée du
19 janvier 2000, pour appeler leur attention en particu-
lier sur le paragraphe 4 de la résolution 1267 (1999) et
les inviter à communiquer des informations sur les me-
sures prises pour donner effet à cette disposition. Le
4 avril 2000, le Président a publié un rapport sur les
mesures prises par les États pour appliquer le paragra-
phe 4 de la résolution 1267 (1999) (S/2000/282*). Un
additif à ce rapport a été publié le 31 août 2000
(S/2000/282/Add.1). Par la suite, une réponse a été
reçue de l’Allemagne (S/AC.37/2000/71).

9. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 4 et à
l’alinéa e) du paragraphe 6 de la résolution 1267
(1999), le Comité, par une note verbale adressée à tous
les États en date du 12 avril 2000, a désigné les fonds
et autres ressources financières qui devraient être gelés.
À cet égard, les États Membres doivent rendre compte
au Comité des mesures qu’ils prennent afin d’appliquer
le paragraphe 4 de ladite résolution, et indiquer les en-
tités et/ou les personnes qui, sur leur territoire, ont été
identifiées comme recevant des fonds et autres ressour-
ces financières ainsi désignés. Le texte de cette note
verbale a également été publié comme communiqué de
presse le 13 avril 2000. Le 24 octobre et le 20 novem-
bre 2000, le Comité a publié de nouveaux communi-
qués de presse, dans lesquels il désignait des entités
financières qui tombaient sous le coup des dispositions
susmentionnées de la résolution 1267 (1999).

10. Le 14 avril 2000, le Président a fait distribuer une
note du Secrétariat qui contenait des recommandations
formulées conformément au paragraphe 12 de la réso-
lution 1267 (1999) en vue d’améliorer le suivi de
l’application des mesures imposées par le paragraphe 4
de cette même résolution, afin que le Comité les exa-

mine et prenne les mesures appropriées. À cet égard, il
convient de noter que l’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale (OACI) et l’Association du transport
aérien international (IATA) se sont déclarées disposées
à effectuer des missions techniques afin d’aider le Co-
mité dans son travail.

11. Des consultations officieuses ont eu lieu au ni-
veau des experts le 12 décembre 2000 afin de permettre
aux membres du Comité des sanctions (Afghanistan) et
aux représentants du Département des affaires politi-
ques (agissant pour le compte de la Mission spéciale
des Nations Unies en Afghanistan-MSNUA) et du Bu-
reau de la coordination des affaires humanitaires de
procéder à un échange de vues au sujet de l’évaluation
de l’incidence des sanctions actuellement appliquées.
Par la suite, le 13 décembre 2000, le Président du Co-
mité, agissant au nom de ce dernier et conformément à
l’alinéa c) du paragraphe 6 de la résolution 1267
(1999), a informé les membres du Conseil (à l’occasion
de consultations plénières sur la question de
l’Afghanistan) des échanges de vues qui avaient eu lieu
lors de la réunion susmentionnée du Comité.

B. Résumé des activités du Comité

1. Directives du Comité

12. Les directives appliquées par le Comité pour la
conduite de ses travaux ont initialement été examinées
lors de consultations officieuses tenues au niveau des
experts avec les membres du Comité et ont par la suite
été adoptées le 1er février 2000 en vertu de la procé-
dure d’approbation tacite. Ces directives ont été trans-
mises par le Président à tous les États Membres ainsi
qu’aux organisations internationales et aux institutions
spécialisées par une note verbale en date du 4 février
2000.

2. Vols

13. Pendant la période considérée, le Comité a ap-
prouvé 11 vols humanitaires. Le Comité a approuvé
toutes les demandes ayant un caractère humanitaire.

14. Le 4 février 2000, le Comité a autorisé, confor-
mément aux dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 4
de la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité,
ainsi qu’aux dispositions du paragraphe 6 des directi-
ves adoptées par le Comité pour la conduite de ses tra-
vaux, une demande des Taliban portant sur 90 voyages
aller retour d’Ariana Afghan Airlines en deux étapes
(première étape – 9 février-9 mars 2000; deuxième
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étape – 25 mars-23 avril 2000) pour le transport de
12 000 pèlerins afghans désireux de se rendre à La
Mecque, de Kaboul et Kandahar (Afghanistan) à Djed-
da (Arabie saoudite), avec étape pour ravitaillement à
Sharjah (Émirats arabes unis). Le Comité a autorisé ces
vols aux conditions ci-après : tout changement de plan
de vol et/ou d’appareil doit être transmis au Comité
pour approbation; tout arrêt non autorisé est susceptible
de remettre en cause les vols suivants. Le Comité a
également souligné l’importance de l’application de ses
directives, qui prévoient notamment que les appareils
doivent être inspectés afin de s’assurer qu’ils ne sont
dévolus qu’au but humanitaire déclaré (c’est-à-dire
sans embarquement de passagers et/ou de fret supplé-
mentaires à l’étape ou au lieu de destination) et
conformément aux dispositions pertinentes de la réso-
lution 1267 (1999) du Conseil de sécurité. En consé-
quence, des inspections ont été effectuées à Sharjah
(Émirats arabes unis) et à Djedda (Arabie saoudite) sur
les vols partants et les vols de retour, sur les deux éta-
pes du parcours, avec la participation de responsables
des Nations Unies ainsi que des autorités des Émirats
arabes unis et de l’Arabie saoudite.

15. À la suite de circonstances imprévues, les Taliban
ont demandé au Comité, le 24 février 2000, l’autorisa-
tion pour la compagnie Air Gulf Falcon de Sharjah
(agissant pour le compte d’Ariana Afghan Airlines)
d’effectuer 10 voyages aller retour entre Kandahar
(Afghanistan) et Djedda (Arabie saoudite) (entre le 1er
et le 10 mars 2000) afin de transporter sans escale des
pèlerins afghans désireux de se rendre à La Mecque. Le
Comité a approuvé ces vols le 25 février 2000. En ou-
tre, le suivi/inspection des 10 vols a été assuré dans les
mêmes conditions que celles imposées à Ariana Afghan
Airlines pendant les première et deuxième étapes de
l’opération de transport de pèlerins à La Mecque.

16. Le 1er mars 2000, le Comité a autorisé le vol de
retour d’un avion détourné de la compagnie Ariana
Afghan Airlines depuis Londres (Royaume-Uni) jus-
qu’à Kaboul (Afghanistan), avec étape pour ravitaille-
ment à Samara (Fédération de Russie).

17. Le 1er décembre 2000, le Comité a diffusé un
communiqué de presse dans lequel il réaffirmait la pro-
cédure qu’il appliquait aux demandes de vols humani-
taires.

18. Le 5 décembre 2000, conformément à l’alinéa b)
du paragraphe 4 et à l’alinéa f) du paragraphe 6 de la
résolution 1267 (1999), le Comité a autorisé une déro-

gation aux mesures susmentionnées au sujet du paie-
ment de services de contrôle aérien à l’autorité aéro-
nautique afghane (Ministère de l’aviation civile et du
tourisme) par l’IATA, au nom des compagnies aérien-
nes internationales. Cette autorisation était subordon-
née aux conditions ci-après : a) les représentants de
l’IATA et de l’OACI inspecteront tous les deux mois
les installations du Ministère de l’aviation civile et du
tourisme et communiqueront leurs conclusions au Co-
mité, accompagnées de relevés des transactions finan-
cières entre comptes séquestres; et b) le Ministère de
l’aviation civile et du tourisme soumettra au Comité,
par l’intermédiaire de l’IATA, un rapport contenant
notamment les informations comptables disponibles sur
la manière dont les fonds ont été utilisés.

19. Le 15 décembre 2000, le Comité a accédé à la
requête de l’Organisation de l’aviation civile interna-
tionale (OACI) concernant une dérogation à
l’application de l’alinéa b) du paragraphe 4 de cette
résolution afin de dégeler un montant déterminé du
compte du Service des achats d’aviation civile pour
l’Afghanistan auprès de l’Organisation de l’aviation
civile internationale (OACI) et le transfert de fonds
supplémentaires provenant des droits de survol perçus
par l’Association du transport aérien international
(IATA) pour le compte du Ministère de l’aviation civile
et du tourisme pour du matériel de communications
aéronautiques, des installations auxiliaires de transmis-
sion, certains éléments de l’équipement des tours de
contrôle aérien et de la sécurité aérienne. L’OACI es-
time que ce matériel est indispensable pour assurer la
sécurité de l’exploitation des vols humanitaires et des
vols de pèlerins à destination de La Mecque, ainsi que
pour la sécurité et l’efficacité des vols internationaux
au-dessus de la région d’information de vol de Kaboul.
L’OACI rendra compte au Comité de la livraison et de
l’installation de ce matériel.

20. Le 28 décembre 2000, le Comité a publié une
note verbale dans laquelle il demandait à tous les États
de lui soumettre, pour examen, conformément au para-
graphe 12 de la résolution 1333 (2000) du Conseil de
sécurité, une liste des organisations et des organismes
publics de secours qui apportent une aide humanitaire à
l’Afghanistan. À cette même date, le Comité a publié
un communiqué de presse dans lequel il indiquait qu’il
avait entrepris d’établir une liste des organisations et
des organismes publics de secours qui apportent une
aide humanitaire à l’Afghanistan et qui échappent à
l’interdiction décrétée au paragraphe 11 de la résolu-
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tion 1333 (2000) du Conseil de sécurité, ainsi que le
prévoit le paragraphe 12 de cette même résolution. Le
Comité a également rappelé que les procédures exis-
tantes visées à l’alinéa a) du paragraphe 4 de la résolu-
tion 1267 (1999) du Conseil de sécurité et les déroga-
tions à ces dispositions accordées pour des raisons hu-
manitaires resteraient appliquées jusqu’à l’entrée en
vigueur des mesures imposées par la résolution 1333
(2000) du Conseil de sécurité.

III. Conclusions et observations

21. Le Comité réaffirme sa volonté de continuer à
travailler en étroite collaboration avec le Secrétaire
général et les organes compétents du Secrétariat, y
compris le Bureau de la coordination des affaires hu-
manitaires, afin de s’acquitter des tâches qui lui ont été
confiées par le Conseil de sécurité.

22. Le Comité souhaite saluer l’appui et la coopéra-
tion que lui ont toujours apportés les États Membres,
les organisations internationales, y compris l’IATA et
l’OACI, ainsi que le Secrétariat de l’Organisation des
Nations Unies lors de sa création et dans l’accomplis-
sement de ses travaux.

Rapport du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution
1298 (2000) concernant la situation
entre l’Érythrée et l’Éthiopie*

I. Introduction

1. Le 17 mai 2000, le Conseil de sécurité a adopté la
résolution 1298 (2000), par laquelle il a notamment
décidé que tous les États devraient empêcher la vente
ou la fourniture à l’Érythrée et à l’Éthiopie
d’armements et de matériel connexe de tous types et la
fourniture à l’Érythrée et à l’Éthiopie de toute assis-
tance technique ou formation se rapportant aux élé-
ments interdits.

2. Au paragraphe 8 de la résolution 1298 (2000), le
Conseil de sécurité a décidé de créer, conformément à
l’article 28 de son règlement intérieur provisoire, un
comité composé de tous ses membres, chargé d’exercer
les fonctions ci-après et devant lui rendre compte de

ses travaux, en lui présentant des observations et re-
commandations :

...

« a) Demander à tous les États de lui com-
muniquer des éléments d’information à jour sur
les dispositions qu’ils auront prises en vue
d’assurer l’application effective des mesures im-
posées au titre du paragraphe 6 et, par la suite,
leur demander de lui communiquer tous autres
éléments d’information qu’il jugera nécessaires;

b) Examiner les éléments d’information
portés à son attention par des États au sujet de
violations des mesures imposées au titre du para-
graphe 6 et recommander les dispositions à pren-
dre à cet égard;

c) Présenter périodiquement au Conseil
des rapports sur les éléments d’information qui
lui auront été communiqués au sujet de violations
présumées des mesures imposées au titre du para-
graphe 6, en identifiant si possible les personnes
ou les entités, y compris les navires et aéronefs,
qui seraient impliqués dans de telles violations;

d) Promulguer les directives nécessaires
pour faciliter l’application des mesures imposées
au titre du paragraphe 6;

e) Examiner les demandes de dérogation
présentées au titre du paragraphe 7 et décider de
la suite à y donner;

f) Examiner les rapports présentés en
application des paragraphes 11 et 12 ».

3. Se référant à l’alinéa b) du paragraphe 4 de la
note du Président du Conseil de sécurité en date du
30 octobre 1998 (S/1998/1016), et après avoir consulté
les membres du Conseil de sécurité, les membres du
Comité ont convenu, le 13 juillet 2000, de désigner le
Bureau du Comité, M. Hasmy Agam (Malaisie) étant
élu à la présidence, et les délégations de l’Argentine et
de la Tunisie à la vice-présidence, pour une période se
terminant le 31 décembre 2000.

4. Le 29 décembre 2000, le Comité a adopté le pré-
sent rapport, dont l’objet est d’exposer brièvement les
activités du Comité depuis sa création en mai 2000 jus-
qu’au 31 décembre 2000, conformément aux mesures
de transparence exposées par le Président du Conseil
de sécurité dans sa note en date du 29 mars 1995
(S/1995/234). Au cours de cette période, le Comité a* Précédemment publié sous la cote S/2000/1259.
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tenu trois consultations officieuses au niveau des ex-
perts.

II. Résumé des activités du Comité
au cours de la période considérée

5. Au paragraphe 11 de la résolution 1298 (2000),
tous les États ont été priés de présenter au Secrétaire
général, dans les 30 jours suivant l’adoption de la ré-
solution, un rapport détaillé sur les mesures précises
qu’ils avaient prises afin de donner effet aux mesures
imposées au titre du paragraphe 6 de la résolution. À ce
sujet, le Secrétaire général a adressé, le 1er juin 2000,
une note verbale à tous les États [(SCA/2/00(7)]. Le

29 décembre 2000, le Président a publié un rapport sur
les mesures prises par les États au titre du paragraphe 6
de la résolution 1298 (2000) (S/2001/39).

6. Le Comité met actuellement la dernière main aux
directives relatives à la conduite de ses travaux.

III. Observations et recommandations

7. Le Comité ne dispose d’aucun mécanisme spéci-
fique de contrôle pour assurer l’application effective de
l’embargo sur les armes et doit compter exclusivement
sur la coopération des États et des organismes en me-
sure de fournir des éléments d’information pertinents.
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XIV
Liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi

1. Conformément à l’article 11 du Règlement inté-
rieur provisoire, la liste des questions dont le Conseil
de sécurité est saisi est publiée au début de chaque an-
née civile. La liste parue le 15 février 2000 figure dans
le document S/2000/40 et celle parue le 19 mars 2001
dans le document S/2001/15.

2. Conformément à la procédure définie dans la note
du Président du Conseil de sécurité datée du 29 août
1996 (S/1996/704), le Secrétaire général a, dans son
exposé succinct du 19 mars 2001 sur les questions dont
le Conseil de sécurité est saisi et sur l’état
d’avancement de leur examen (S/2001/15), informé les
États Membres, qu’au 1er janvier 2001, les questions
suivantes (les numéros reprennent ceux de la liste figu-
rant au paragraphe 15 du document S/2000/40)
n’avaient pas été examinées par le Conseil de sécurité
au cours des réunions officielles tenues pendant la pé-
riode quinquennale précédente (1996-2000) :

1. Question de Palestine.

2. Question Inde-Pakistan (S/628).

3. Question d’Haïderabad (S/986).

4. Lettre datée du 20 février 1958, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le re-
présentant du Soudan (S/3963).

5. Lettre datée du 11 juillet 1960, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Mi-
nistre des relations extérieures de Cuba
(S/4378).

6. Lettre datée du 31 décembre 1960, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Ministre des relations extérieures de Cuba
(S/4605).

8. La situation dans le sous-continent indo-
pakistanais (S/10411).

9. Lettre datée du 3 décembre 1971, adressée
au Président du Conseil de sécurité par les
Représentants permanents de l’Algérie, de
l’Iraq, de la République arabe libyenne et de
la République démocratique populaire du
Yémen auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies (S/10409).

10. Plainte de Cuba (S/10993).

11. Dispositions à prendre en vue de la Confé-
rence de la paix sur le Moyen-Orient.

12. Plainte de l’Iraq relative à des incidents
survenus à la frontière avec l’Iran
(S/11216).

16. Le problème du Moyen-Orient, y compris la
question palestinienne.

17. Demande du Pakistan et de la République
arabe libyenne tendant à ce que le Conseil
examine la grave situation résultant des ré-
cents événements survenus dans les territoi-
res arabes occupés (S/12017).

19. Question de l’exercice par le peuple palesti-
nien de ses droits inaliénables.

20. La situation entre l’Iran et l’Iraq.

21. Plainte de l’Iraq (S/14509).

22. Lettre datée du 19 février 1983, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de la Jamahiriya arabe
libyenne auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies (S/15615).

23. Lettre datée du 8 août 1983, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/15914).

24. Lettre datée du 22 mars 1984, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/16431).

25. Lettre datée du 1er octobre 1985, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Représentant permanent de la Tunisie au-
près de l’Organisation des Nations Unies
(S/17509).

26. Lettre datée du 4 février 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de la République
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arabe syrienne auprès de l’Organisation des
Nations Unies (S/17787).

27. Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/17991);

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente du Burkina Faso auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/17992);

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la République arabe syrienne
auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/17993);

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de l’Oman auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/17994).

28. Lettre datée du 19 avril 1988, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de la Tunisie auprès
de l’Organisation des Nations Unies
(S/19798).

29. Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies
(S/20364);

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de Bahreïn auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/20367).

31. Lettre datée du 2 février 1990, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de Cuba auprès de
l’Organisation des Nations Unies (S/21120).

37. La situation dans le Haut-Karabakh.

38. Agenda pour la paix : diplomatie préven-
tive, rétablissement de la paix, maintien de
la paix.

41. La situation au Mozambique.

42. La situation qui règne en Croatie dans les
zones placées sous la protection des Nations
Unies et dans les zones adjacentes.

48. Suivi de la résolution 817 (1993).

49. Force de protection des Nations Unies.

50. Plainte de l’Ukraine touchant le décret du
Soviet suprême de la Fédération de Russie
relatif à Sébastopol.

62. Agenda pour la paix : maintien de la paix.

66. Méthodes de travail et pratiques du Conseil
de sécurité.

67. Agenda pour la paix.

68. La proposition de la Chine, des États-Unis
d’Amérique, de la Fédération de Russie, de
la France et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord sur les assu-
rances en matière de sécurité.

69. Navigation sur le Danube.

3. Conformément à la procédure décrite dans le do-
cument S/1996/704, des États Membres ont notifié au
Secrétaire général qu’ils souhaitaient maintenir les
questions suivantes, telles qu’elles apparaissent au pa-
ragraphe 2 ci-dessus, sur la liste des questions dont le
Conseil de sécurité est saisi : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10,
11, 12, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29,
31, 37 et 50.

4. Toujours conformément aux décisions du Conseil
de sécurité mentionnées plus haut, aucune notification
contraire n’ayant été reçue au 30 avril 2001, les autres
questions répertoriées au paragraphe 2 ci-dessus, c’est-
à-dire les questions 38, 41, 42, 48, 49, 62, 66, 67, 68 et
69 ont été retirées de la liste des questions dont le
Conseil de sécurité est saisi.

5. Compte tenu de ce qui précède, au 15 juin 2001,
la liste des questions dont le Conseil de sécurité était
saisi s’établissait comme suit :

1. Question de Palestine.

2. Question Inde-Pakistan.
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3. Question d’Haïderabad.

4. Lettre datée du 20 février 1958, adressée au
Secrétaire général par le représentant du
Soudan.

5. Lettre datée du 11 juillet 1960, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Mi-
nistre des relations extérieures de Cuba.

6. Lettre datée du 31 décembre 1960, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Ministre des relations extérieures de Cuba.

7. La situation au Moyen-Orient.

8. La situation dans le sous-continent indo-
pakistanais.

9. Lettre datée du 3 décembre 1971, adressée
au Président du Conseil de sécurité par les
représentants de l’Algérie, de l’Iraq, de la
République arabe libyenne et de la Républi-
que démocratique populaire du Yémen au-
près de l’Organisation des Nations Unies.

10. Plainte de Cuba.

11. Dispositions à prendre en vue de la Confé-
rence de la paix sur le Moyen-Orient.

12. Plainte de l’Iraq relative à des incidents
survenus à la frontière avec l’Iran.

13. La situation à Chypre.

14. La situation en ce qui concerne le Sahara
occidental.

15. La situation au Timor oriental

. 16. Le problème du Moyen-Orient, y compris la
question palestinienne.

17. Demande du Pakistan et de la République
arabe libyenne tendant à ce que le Conseil
examine la grave situation résultant des ré-
cents événements survenus dans les territoi-
res arabes occupés.

18. Situation dans les territoires arabes occupés.

19. Question de l’exercice par le peuple palesti-
nien de ses droits inaliénables.

20. La situation entre l’Iran et l’Iraq.

21. Plainte de l’Iraq.

22. Lettre datée du 19 février 1983, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de la Jamahiriya arabe
libyenne auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies.

23. Lettre datée du 8 août 1983, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

24. Lettre datée du 22 mars 1984, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

25. Lettre datée du 1er octobre 1985, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Représentant permanent de la Tunisie au-
près de l’Organisation des Nations Unies.

26. Lettre datée du 4 février 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de la République
arabe syrienne auprès de l’Organisation des
Nations Unies.

27. Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies;

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente du Burkina Faso auprès de
l’Organisation des Nations Unies;

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la République arabe syrienne
auprès de l’Organisation des Nations Unies;

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de l’Oman auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

28. Lettre datée du 19 avril 1988, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
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présentant permanent de la Tunisie auprès
de l’Organisation des Nations Unies.

29. Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
auprès de l’Organisation des Nations Unies;

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de Bahreïn auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

30. Amérique centrale : les efforts de paix.

31. Lettre datée du 2 février 1990, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de Cuba auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

32. La situation entre l’Iraq et le Koweït.

33. La situation au Cambodge.

34. La situation au Libéria.

35. La situation en Somalie.

36. La situation dans le Haut-Karabakh.

37. La situation en Bosnie-Herzégovine.

38. La situation en Géorgie.

39. La situation en Angola.

40. Création d’un tribunal international chargé
de poursuivre les personnes accusées de
violations graves du droit international hu-
manitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie.

41. La situation concernant le Rwanda.

42. La situation concernant Haïti.

43. La situation dans l’ex-République yougo-
slave de Macédoine.

44. Plainte de l’Ukraine touchant le décret du
Soviet suprême de la Fédération de Russie
relatif à Sébastopol.

45. La situation au Tadjikistan et le long de la
frontière tadjiko-afghane.

46. La situation en Croatie.

47. Sécurité des opérations des Nations Unies.

48. La situation au Burundi.

49. Lettres datées des 20 et 23 décembre 1991,
émanant des États-Unis d’Amérique, de la
France et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord.

50. La situation en Afghanistan.

51. La situation dans l’ex-Yougoslavie.

52. La situation en Sierra Leone.

53. Lettre datée du 9 janvier 1996, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de l’Éthiopie auprès
de l’Organisation des Nations Unies
concernant l’extradition des terroristes re-
cherchés pour avoir participé à la tentative
d’assassinat contre le Président de la Répu-
blique arabe d’Égypte à Addis-Abeba le
26 juin 1995.

54. Destruction en vol de deux avions civils le
24 février 1996.

55. Tribunal international chargé de juger les
personnes accusées de violations graves du
droit international humanitaire commises
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis
1991;

Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées d’actes de génocide
ou d’autres violations graves du droit inter-
national humanitaire commis sur le terri-
toire du Rwanda et les citoyens rwandais
accusés de tels actes ou violations commis
sur le territoire d’États voisins entre le
1er janvier et le 31 décembre 1994.

56. Signature du Traité sur une zone exempte
d’armes nucléaires en Afrique (Traité de
Pelindaba).

57. Tribunal international chargé de juger les
personnes accusées de violations graves du
droit international humanitaire commises
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis
1991.

58. Le déminage dans le contexte des opéra-
tions de maintien de la paix des Nations
Unies.
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59. Lettres datées du 23 septembre et des 3 et
11 octobre 1996, adressées au Président du
Conseil de sécurité par le Représentant
permanent de la République de Corée au-
près de l’Organisation des Nations Unies;

Lettres datées des 23 et 27 septembre 1996,
adressées respectivement au Président du
Conseil de sécurité et au Secrétaire général
par le Représentant permanent de la Répu-
blique populaire démocratique de Corée au-
près de l’Organisation des Nations Unies.

60. La situation dans la région des Grands Lacs.

61. La situation en Albanie.

62. Protection de l’assistance humanitaire aux
réfugiés et aux autres personnes touchées
par un conflit.

63. La situation concernant la République dé-
mocratique du Congo.

64. La police civile dans les opérations de
maintien de la paix.

65. La situation en République centrafricaine.

66. La situation dans la République du Congo.

67. La situation en Afrique.

68. Lettre datée du 11 mars 1998, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent adjoint du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord auprès de l’Organisation des Nations
Unies;

Lettre datée du 27 mars 1998, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent des États-Unis
d’Amérique auprès de l’Organisation de
Nations Unies.

69. Lettre datée du 31 mars 1998, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le
Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Papouasie-Nouvelle-
Guinée auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies.

70. La responsabilité du maintien de la paix et
de la sécurité internationales qui incombe au
Conseil de sécurité.

71. La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie.

72. Enfants en période de conflits armés.

73. Lettre datée du 29 juin 1998, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général;

Lettre datée du 25 juin 1998, adressée au
Secrétaire général par le Représentant per-
manent de la République démocratique du
Congo auprès de l’Organisation des Nations
Unies;

Lettre datée du 25 juin 1998, adressée au
Secrétaire général par le Représentant per-
manent du Rwanda auprès de l’Organisation
des Nations Unies.

74. Tribunal pénal international chargé de juger
les personnes accusées d’actes de génocide
ou d’autres violations graves du droit inter-
national humanitaire commis sur le terri-
toire du Rwanda et les citoyens rwandais
accusés de tels actes ou violations commis
sur le territoire d’États voisins entre le
1er janvier et le 31 décembre 1994.

75. Menaces à la paix et à la sécurité résultant
d’attentats terroristes internationaux.

76. La situation en Guinée-Bissau.

77. Maintien de la paix et de la sécurité et
consolidation de la paix après les conflits.

78. Promotion de la paix et de la sécurité : acti-
vités humanitaires se rapportant au Conseil
de sécurité.

79. Protection des civils touchés par les conflits
armés.

80. Lettre datée du 24 mars 1999, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de la Fédération de
Russie auprès de l’Organisation des Nations
Unies.

81. Lettre datée du 7 mai 1999, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le Repré-
sentant permanent de la Chine auprès de
l’Organisation des Nations Unies.
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82. Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998) et
1203 (1998) du Conseil de sécurité.

83. Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203
(1998) et 1239 (1999) du Conseil de sécu-
rité.

84. Promotion de la paix et de la sécurité : as-
sistance humanitaire aux réfugiés en Afri-
que.

85. Armes légères.

86. Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203
(1998), 1239 (1999) et 1244 (1999) du
Conseil de sécurité.

87. Rôle du Conseil de sécurité en matière de
prévention des conflits armés.

88. Protection du personnel des Nations Unies,
du personnel associé et du personnel huma-
nitaire dans les zones de conflit.

89. Exposé de M. Carl Bildt, Envoyé spécial du
Secrétaire général pour les Balkans.

90. Maintien de la paix et de la sécurité : as-
pects humanitaires des questions dont le
Conseil de sécurité est saisi.

91. Questions générales relatives aux sanctions.

92. La responsabilité du maintien de la paix et
de la sécurité internationales qui incombe au
Conseil de sécurité : le sida et les opérations
internationales de maintien de la paix.

93. Assurer au Conseil de sécurité un rôle ef-
fectif dans le maintien de la paix et de la sé-
curité internationales, en particulier en
Afrique.

94. La situation au Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine.

95. Les femmes, la paix et la sécurité.

96. Exposé du juge Gilbert Guillaume, Prési-
dent de la Cour internationale de Justice.

97. Exposé de Mme Sadako Ogata, Haut Com-
missaire des Nations Unies pour les réfu-
giés.

98. Assurer au Conseil de sécurité un rôle ef-
fectif dans le maintien de la paix et de la sé-
curité internationales.

99. Pas de sortie sans stratégie.

100. Lettre datée du 10 novembre 2000, adressée
au Président du Conseil par le Chargé
d’affaires par intérim de la Mission perma-
nente des Îles Salomon auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

101. Exposé du Secrétaire général.

102. La situation en Guinée à la suite des atta-
ques récentes le long de sa frontière avec le
Libéria et la Sierra Leone.

103. Renforcement de la coopération avec les
pays fournissant des contingents.

104. Exposé de S. E. M. Mircea Geoana, Minis-
tre roumain des affaires étrangères et Prési-
dent en exercice de l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe.

105. Consolidation de la paix : vers une approche
globale.

106. La situation en Guinée à la suite des récen-
tes attaques sur les frontières de ce pays
avec le Libéria et la Sierra Leone;
La situation au Libéria;
La situation en Sierra Leone.

107. Lettre datée du 4 mars 2001, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Re-
présentant permanent de l’ex-République
yougoslave de Macédoine auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

108. La situation le long des frontières de la
Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone.

109. La situation en Guinée à la suite des récen-
tes attaques sur les frontières de ce pays
avec le Libéria et la Sierra Leone;
La situation en Sierra Leone.

6. Entre le 16 juin 2000 et le 15 juin 2001, les points
92 à 109 ci-dessus ont été ajoutés à la liste des ques-
tions dont le Conseil de sécurité est saisi.
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Jamaïque (juillet 2000)*

Introduction

En juillet 2000, sous la présidence de
l’Ambassadrice M. Patricia Durrant, Représentante
permanente de la Jamaïque auprès de l’Organisation
des Nations Unies, le Conseil de sécurité a examiné un
grand nombre de questions portant sur des situations de
conflit ou des thèmes d’importance majeure pour la
paix et la sécurité internationales. Il a tenu des débats
généraux sur « la prévention des conflits armés », « les
enfants et les conflits armés », « le VIH/sida et les opé-
rations internationales de maintien de la paix » et « la
situation en Angola ». Il a également examiné la situa-
tions en Afghanistan, en Angola, en Érythrée et en
Éthiopie, en Géorgie, en Guinée-Bissau, en Haïti, au
Liban, en République centrafricaine, en République
démocratique du Congo et en Sierra Leone, ainsi que
dans la péninsule de Prevlaka, de même que les opéra-
tions de l’ATNUTO et de la MINUK. Les groupes de
travail chargés respectivement de la question générale
des sanctions et des tribunaux pénaux internationaux
pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda se sont également
réunis en juillet.

Le Ministre jamaïcain des affaires étrangères,
M. Paul Robertson, a présidé les débats généraux sur le
rôle du Conseil de sécurité dans la prévention des
conflits armés et sur le thème « le VIH/sida et les opé-
rations internationales de maintien de la paix ».

Le programme de travail a comporté 13 séances
officielles, 22 consultations plénières, 5 réunions avec
les pays qui fournissent des contingents – présidées par
la Présidente –, 2 réunions du groupe de travail sur les
tribunaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le
Rwanda et 2 réunions du groupe de travail sur la ques-
tion générale des sanctions.

Le Conseil a adopté sept résolutions et publié
deux déclarations de la Présidente. Il a adopté la réso-
lution 1307 (2000) prorogeant le mandat de la
MONUP (Prevlaka), la résolution 1309 (2000) concer-
nant la MINURSO (Sahara occidental), la résolution
1310 (2000) relative à la FINUL (Liban), la résolution
1311 (2000) concernant la MONUG (Géorgie), la ré-
solution 1306 (2000) instituant un régime de sanctions
portant sur les diamants de Sierra Leone, la résolution

1308 (2000) sur le VIH/sida et les opérations interna-
tionales de maintien de la paix et la résolution 1312
(2000) approuvant la création d’une mission
d’observation militaire en Éthiopie et en Érythrée. Les
déclarations de la Présidente portaient sur la Sierra
Leone (PRST/2000/24) et la prévention des conflits
armés (PRST/2000/25).

La Présidente a fait 11 déclarations à la presse au
nom des membres du Conseil et a tenu des réunions
d’information avec les pays qui ne sont pas membres
du Conseil sur des points faisant l’objet de consulta-
tions plénières. Pendant le mois de juillet, le pro-
gramme de travail du Conseil a été publié sur le site
Web de la Jamaïque (<http://www.un.int/jamaica/sc>),
de même que les déclarations de la Présidente et le
contenu de ses points de presse.

Questions générales

Prévention des conflits armés

Le 13 juillet, les membres du Conseil ont tenu des
consultations plénières au cours desquelles la Prési-
dente du Conseil leur a présenté pour examen un projet
de déclaration sur le rôle du Conseil de sécurité dans la
prévention des conflits armés. Ils ont à nouveau tenu
des consultations plénières le 19 juillet pour examiner
le texte final de ce projet.

Le 20 juillet, le Conseil a tenu un débat public
(4174e séance) pour examiner son rôle dans la préven-
tion des conflits armés. Le Ministre jamaïcain des af-
faires étrangères, M. Paul Robertson, a présidé la
séance. Le Secrétaire général a ouvert le débat, décla-
rant au Conseil que la prévention des conflits devait
être la pièce maîtresse de la sécurité collective au
XXIe siècle. Il a ajouté que les dirigeants devaient re-
connaître la nécessité d’une action préventive et que les
États devaient accorder aux organismes de prévention
l’appui dont ils avaient un besoin urgent. Au cours du
débat, l’attention a été appelée sur les nombreuses cau-
ses des conflits et les moyens de les prévenir et
l’accent a été mis sur le fait que la communauté inter-
nationale se mobilisait pour élaborer une culture de
prévention.

À l’issue du débat, au cours duquel une trentaine
d’orateurs ont pris la parole, le Conseil a publié une
déclaration de la Présidente (S/PRST/2000/25) qui re-
flétait les vues des membres du Conseil. Dans cette
déclaration, la Présidente soulignait l’importance d’une* Précédemment publié en tant que document S/2000/1190.
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intervention internationale coordonnée pour régler les
problèmes économiques, sociaux, culturels et humani-
taires, qui sont souvent les causes profondes des
conflits; encourageait les efforts que le système des
Nations Unies déploie actuellement pour renforcer sa
capacité d’alerte rapide; invitait le Secrétaire général à
présenter au Conseil des recommandations sur les
stratégies d’alerte rapide les plus efficaces et les plus
appropriées et des propositions de mesures préventives;
et reconnaissait l’importance du rôle des organisations
régionales dans la prévention des conflits armés. Le
Secrétaire général a été prié de présenter un rapport au
Conseil avant mai 2001.

Le VIH/sida et les opérations internationales
de maintien de la paix

Le 17 juillet, les membres du Conseil ont tenu des
consultations plénières pour examiner le texte final
d’un projet de résolution intitulé « La responsabilité du
Conseil de sécurité dans le maintien de la paix et de la
sécurité internationales : le VIH/sida et les opérations
internationales de maintien de la paix ». Ces consulta-
tions ont été suivies d’un débat public sur la question.
Le Ministre jamaïcain des affaires étrangères a présidé
la séance. Le rapport du Secrétaire général (S/2000/
657) a été présenté par le Directeur exécutif du Pro-
gramme commun des Nations Unies sur le VIH/sida,
M. Peter Piot, qui a également répondu aux questions
que lui ont posées les membres du Conseil. Outre ces
derniers, quatre autres personnes ont participé au débat.

Dans la résolution 1308 (2000) qu’il a adoptée, le
Conseil se déclarait préoccupé par l’ampleur de la pan-
démie de VIH/sida et, en particulier, par la gravité que
la crise revêt en Afrique; appelait l’attention sur les
effets négatifs potentiels du VIH/sida sur la santé du
personnel des opérations internationales de maintien de
la paix; priait le Secrétaire général de prendre des me-
sures pour former le personnel des opérations de main-
tien de la paix aux questions en rapport avec la préven-
tion de la propagation du VIH/sida; reconnaissait les
efforts des États Membres qui ont élaboré des pro-
grammes nationaux de lutte contre la pandémie et en-
courageait les États Membres qui ne l’ont pas encore
fait à envisager de le faire.

Les enfants et les conflits armés

Le 21 juillet, les membres du Conseil ont tenu des
consultations plénières au cours desquelles le rapport
du Secrétaire général sur l’application de la résolution

1261 (1999) relative aux enfants et aux conflits armés
(S/2000/712) a été présenté. La Présidente a annoncé
qu’une séance selon la formule Arria se tiendrait le
25 juillet, sous la présidence de l’Ambassadeur et Re-
présentant permanent de la Namibie, M. Martin Andja-
ba.

Au cours de cette séance, les membres du Conseil
ont pu entendre les vues d’un certain nombre de repré-
sentants d’organisations non gouvernementales s’occu-
pant de questions relatives aux enfants et aux situations
de conflit armé. Ils ont tiré profit des informations que
ces derniers ont fournies et des réponses qu’ils ont ap-
portées aux questions qui leur ont été posées.

La Vice-Secrétaire générale, Mme Louise Fré-
chette, a ouvert le débat de la séance officielle du
Conseil (4176e séance). Le Représentant spécial du
Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés,
M. Olara Otunnu, et la Directrice exécutive du Fonds
des Nations Unies pour l’enfance, Mme Carol Bellamy,
ont présenté le rapport du Secrétaire général. Outre les
membres du Conseil, 22 autres personnes ont participé
au débat. Le chef de la délégation du Comité interna-
tional de la Croix-Rouge auprès de l’ONU, Mme Syl-
vie Junod, et l’Observateur permanent de l’Organisa-
tion de la Conférence islamique auprès de l’Organisa-
tion ont également pris la parole.

Le 31 juillet, au cours de consultations plénières,
la Présidente a présenté un projet de résolution qui
prend en considération les vues exprimées au cours du
débat public et de la séance selon la formule Arria. Ce
projet devait être adopté début août.

Afrique

Angola

Le 27 juillet, le Conseil a tenu une séance
publique (4178e séance) pour entendre un exposé de
M. Ibrahim Gambari, Secrétaire général adjoint et
Conseiller spécial du Secrétaire général pour l’Afrique,
et examiner le rapport du Secrétaire général (S/2000/
678) sur l’évolution récente de la situation en Angola.
L’exposé de M. Gambari et le rapport du Secrétaire
général ont permis de faire le point de la situation, sur
les plans politique et humanitaire, ainsi qu’en ce qui
concerne la sécurité et les droits de l’homme.
S’adressant au Conseil, M. Albino Malungo, Ministre
angolais de l’aide sociale et de la réinsertion, a décrit
les mesures prises par son gouvernement pour remédier
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aux difficultés politiques et humanitaires et aux
problèmes de sécurité que connaît son pays. Il a
informé le Conseil du succès des mesures politiques et
militaires prises par le Gouvernement angolais pour
contenir l’União Nacional para a Independência Total
de Angola (UNITA). Les membres du Conseil se sont
déclarés préoccupés par le climat constant d’insécurité
qui régnait en Angola en raison du conflit, de
l’instabilité politique et de la situation humanitaire des
populations civiles; ils ont insisté pour qu’il soit mis
fin au conflit par un règlement pacifique et pour que
des efforts soient déployés en vue d’améliorer les
conditions humanitaires actuelles. Les membres du
Conseil ont condamné le chef de l’UNITA, Jonas
Savimbi, lui reprochant d’avoir violé le Protocole de
Lusaka et de perpétuer le conflit. Ils ont demandé que
l’on mette un terme à l’appui dont bénéficie ce
mouvement et que l’on applique strictement le régime
de sanctions.

République centrafricaine

Le 7 juillet, les membres du Conseil de sécurité
ont tenu des consultations plénières et entendu un ex-
posé du Directeur de la Division de l’Afrique II du Dé-
partement des affaires politiques sur la situation en
République centrafricaine et sur les activités du Bureau
des Nations Unies pour la consolidation de la paix en
République centrafricaine (BONUCA). Les membres
du Conseil étaient également saisis, pour examen, du
rapport du Secrétaire général (S/2000/639) consacré à
la situation politique, militaire et économique, ainsi
qu’aux droits de l’homme et aux conditions de sécurité
en République centrafricaine.

À l’issue des consultations, la Présidente s’est
adressée aux journalistes au nom des membres du
Conseil. Dans sa déclaration, elle s’est notamment dé-
clarée vivement préoccupée par les informations, tou-
jours plus nombreuses, faisant état d’assassinats et
d’exécutions sommaires, ainsi que par l’impunité appa-
rente dont jouissaient les auteurs de ces graves viola-
tions des droits de l’homme. Elle s’est félicitée des
progrès réalisés dans l’application des Accords de
Bangui et du Pacte de réconciliation nationale ainsi que
des programmes de formation organisés par le Repré-
sentant du Secrétaire général et le BONUCA pour fa-
miliariser la police et les forces armées du pays avec
des méthodes propres à encourager le respect des droits
de l’homme et du droit humanitaire international. Elle
a pris note des stratégies suivies par le Gouvernement

pour remédier aux difficultés économiques du pays, et
a invité la communauté internationale à appuyer les
efforts de consolidation de la paix après les conflits
menés dans le pays (voir infra).

République démocratique du Congo

Le 19 juillet, les membres du Conseil de sécurité
ont tenu des consultations plénières et entendu un ex-
posé de M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux
opérations de maintien de la paix, sur la situation en
République démocratique du Congo. Ils ont été infor-
més que les Forces armées congolaises avaient violé le
cessez-le-feu à plusieurs reprises, et que l’Armée pa-
triotique rwandaise et le Rassemblement congolais
pour la démocratie (Goma) procédaient à des mouve-
ments de troupes aux alentours de la ville d’Ikela.

À l’issue des consultations, prenant la parole au
nom des membres du Conseil, la Présidente a fait part à
la presse des inquiétudes que suscitaient ces faits nou-
veaux; elle s’est déclarée préoccupée par la situation
humanitaire; a appelé toutes les parties à coopérer avec
le personnel des organismes humanitaires et les a invi-
tées à appliquer la résolution 1304 (2000) et les autres
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de
l’ONU ainsi que l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka
et le plan de désengagement de Kampala (voir infra).

Le 28 juillet, les membres du Conseil ont tenu
d’autres consultations plénières et entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix sur l’évolution de la situation en République
démocratique du Congo. Ils ont été informés que le
Gouvernement de la République démocratique du
Congo avait refusé d’autoriser le déploiement d’obser-
vateurs des Nations Unies à Kinshasa et dans d’autres
régions sous son contrôle. Ils ont également appris que
les troupes gouvernementales et le Mouvement de libé-
ration congolais continuaient de se battre dans la pro-
vince de l’Équateur. On a fait observer qu’en raison des
combats, la situation humanitaire continuait de se dé-
grader. À la suite des consultations, la Présidente a fait
une déclaration à la presse, dans laquelle elle a réitéré
l’appui des membres du Conseil à l’Accord de cessez-
le-feu de Lusaka et au Plan de désengagement de Ki-
sangani (voir infra).



0154436f.doc 469

Exposés mensuels sur les travaux du Conseil de sécurité
établis par les anciens présidents du Conseil pour la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001

Érythrée et Éthiopie

À la suite de la signature, le 18 juin, de l’Accord
de cessation des hostilités entre l’Éthiopie et
l’Érythrée, les membres du Conseil de sécurité ont tenu
des consultations plénières le 6 juillet et entendu un
exposé de M. Bernard Miyet, Secrétaire général adjoint
aux opérations de maintien de la paix. Ils ont rendu
hommage aux efforts déployés par l’OUA dans le cadre
de la négociation de l’Accord. À l’issue des consulta-
tions, la Présidente a fait une déclaration à la presse au
nom des membres du Conseil (voir infra). Le 11 juillet,
ces derniers ont de nouveau examiné la situation en
Érythrée et en Éthiopie et ont présenté un projet de
résolution sur la force d’observation.

Le 31 juillet, les membres du Conseil ont de nou-
veau tenu des consultations plénières sur l’Érythrée et
l’Éthiopie; ils ont entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix, qui a fait une analyse détaillée des raisons qui
justifieraient, sur le plan militaire, le déploiement
d’une force d’observation. Un conseiller militaire du
Département des opérations de maintien de la paix a
répondu aux questions posées par les membres du
Conseil. À l’issue des consultations, le Conseil a tenu
une séance officielle (4181e séance) en vue d’adopter
la résolution 1312 (2000) par laquelle il a approuvé le
déploiement de 100 observateurs militaires en Érythrée
et en Éthiopie. Le Conseil était saisi du rapport du Se-
crétaire général (S/2000/643), ainsi que des documents
suivants : une lettre de l’Algérie datée du 19 juin 2000
(S/2000/601); deux lettres de l’Érythrée datées des 20
et 21 juin 2000 respectivement (S/2000/612 et S/2000/
726); et deux lettres de l’Éthiopie datées du 26 juin et
du 18 juillet 2000, respectivement (S/2000/627 et
S/2000/704).

Guinée-Bissau

Le 7 juillet, les membres du Conseil de sécurité
ont tenu des consultations plénières et entendu un ex-
posé du Directeur de la Division de l’Afrique II du Dé-
partement des affaires politiques sur la situation en
Guinée-Bissau. Ils ont également examiné le rapport du
Secrétaire général (S/2000/632) selon lequel, malgré
les progrès importants réalisés sur les plans politique et
militaire, de nombreux problèmes continuaient de faire
obstacle aux efforts que déployait le Gouvernement de
Guinée-Bissau pour établir une paix durable, la stabi-
lité et le développement durable. En outre, les tensions

qui existaient aux frontières avec le Sénégal consti-
tuaient une source d’insécurité.

À l’issue des consultations, la Présidente s’est
adressée aux journalistes au nom des membres du
Conseil. Elle a indiqué que ces derniers estimaient que
la restructuration des forces armées était une condition
essentielle au succès du processus de démocratisation,
et a lancé un appel à la communauté internationale afin
qu’elle fournisse l’appui financier nécessaire pour
permettre au Gouvernement de la mener à bien et de
consolider les acquis. Les membres du Conseil ont
également exprimé leur appui aux initiatives prises par
le Gouvernement démocratiquement élu pour renforcer
les nouvelles institutions et l’état de droit et entrepren-
dre la restructuration des forces armées (voir infra). La
Présidente a rencontré le Chargé d’affaires par intérim
du Sénégal et lui a communiqué les vues des membres
du Conseil.

Sierra Leone

Les membres du Conseil ont tenu des consulta-
tions plénières le 5 juillet afin d’examiner un projet de
résolution relatif à l’imposition d’un régime de sanc-
tions visant à empêcher le Revolutionary United Front
(RUF) de se livrer au commerce illicite de diamants en
provenance de la Sierra Leone et de consacrer les fonds
ainsi obtenus à l’achat d’armements. Le projet de ré-
solution invitait les pays voisins de la Sierra Leone à
ne pas faciliter ce commerce illicite. À l’issue des
consultations, le Conseil a tenu une séance officielle
(4169e séance) et adopté la résolution 1306 (2000), en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,
par laquelle il imposait un régime de sanctions pour
une durée de 18 mois et priait le Secrétaire général de
constituer un groupe d’experts composé de cinq mem-
bres chargé de surveiller l’application de l’embargo. La
résolution autorisait le Gouvernement sierra-léonais à
exporter des diamants dans le cadre d’un nouveau ré-
gime de certificats d’origine. La résolution a été adop-
tée par 14 voix contre zéro, avec une abstention (Mali).

Les membres du Conseil ont de nouveau tenu des
consultations plénières le 11 juillet et ont entendu un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix concernant la situation en Sierra
Leone. L’exposé avait pour objectif d’apporter des pré-
cisions sur les propositions figurant dans le rapport du
Secrétaire général (S/2000/455) du 19 mai 2000 au
sujet de l’élargissement de la MINUSIL. Le Sous-
Secrétaire général a notamment précisé les modalités
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prévues pour l’augmentation des effectifs et
l’organisation de la force ainsi que pour le déploiement
de cette dernière. Les membres du Conseil sont conve-
nus qu’il fallait renforcer sans tarder les capacités de la
MINUSIL. À l’issue de la séance, le Président a fait
une déclaration à la presse (voir infra).

Le 17 juillet, le Conseil a tenu une séance offi-
cielle (4173e séance) et a adopté une déclaration du
Président (PRST/2000/24) exprimant son appui à
l’initiative du Secrétaire général et du commandant de
la Force de la MINUSIL, le général de division Vijay
Kumar Jetley, laquelle a permis de dégager les 233
Casques bleus et observateurs encerclés par le RUF à
Kailahun.

Le 18 juillet, le Sous-Secrétaire général aux opé-
rations de maintien de la paix a informé les membres
du Conseil, réunis en consultations plénières, des cir-
constances du décès d’un Casque bleu nigérian comme
suite à une attaque dirigée contre une patrouille de la
MINUSIL. Dans une déclaration à la presse, le Prési-
dent a présenté ses condoléances à la famille de la vic-
time et au Gouvernement nigérian (voir infra).

Les membres du Conseil, réunis en séance
plénière le 25 juillet, ont de nouveau entendu le Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix. Le représentant du Royaume-Uni a présenté un
projet de résolution visant à renforcer les capacités de
la MINUSIL. Le 27 juillet, les membres du Conseil ont
de nouveau tenu des consultations plénières au cours
desquelles le représentant des États-Unis a présenté un
projet de résolution visant à établir un tribunal spécial
pour la Sierra Leone, qui aurait compétence pour juger
les dirigeants du RUF coupables de certains crimes
envers le peuple sierra-léonais et les forces de la
MINUSIL. Si ce tribunal voyait le jour, il s’inspirerait
du droit international et du droit sierra-léonais.

Sous la présidence de l’Ambassadeur Anwarul
Karim Chowdhury, Représentant permanent du Ban-
gladesh, le Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone a
tenu une audition publique le 31 juillet sur l’industrie
du diamant en Sierra Leone et les liens entre cette in-
dustrie et le commerce des armements et du matériel
connexe. [L’audition devait se poursuivre le 1er août.]

Sahara occidental

Les membres du Conseil ont tenu des consulta-
tions plénières le 18 juillet afin d’examiner le rapport
du Secrétaire général (S/2000/683) consacré à la situa-
tion au Sahara occidental. Ils ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix concernant les résultats des pourparlers tenus à
Londres, le 28 juin 2000, sous les auspices de l’Envoyé
spécial du Secrétaire général, M. James Baker III. Ils
ont pris acte de la recommandation du Secrétaire géné-
ral tendant à ce que M. Baker poursuive les consulta-
tions avec les parties intéressées et à proroger le man-
dat de la MINURSO jusqu’au 31 octobre 2000. À
l’issue de la séance, le Président a fait une déclaration
à la presse (voir infra).

Le Conseil s’est réuni en séance publique le
25 juillet (4175e séance) et a adopté à l’unanimité la
résolution 1309 (2000), par laquelle il approuvait les
recommandations du Secrétaire général.

Amériques

Haïti

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des
consultations plénières le 6 juillet et ont entendu un
exposé de la Directrice de la Division des Amériques et
de l’Europe (Département des affaires politiques),
concernant la situation en Haïti. Prenant acte de la te-
nue des élections, les membres du Conseil ont noté
avec satisfaction l’accroissement de la participation
électorale et le déroulement relativement pacifique du
premier tour. Ils se sont dits préoccupés par la violence
qui a marqué la campagne électorale et les rapports
faisant état de fraudes électorales; ils ont souligné que
des élections libres et régulières étaient une compo-
sante cruciale de la démocratie et du développement de
Haïti sous tous ses aspects; et ils ont appelé les autori-
tés haïtiennes à enquêter sur les allégations de fraude
en tenant compte des observations des observateurs
électoraux de l’OEA. Ils ont aussi noté avec satisfac-
tion le rôle de chef de file joué par l’OEA et la
CARICOM. À l’issue des consultations, le Président a
fait, au nom des membres du Conseil, une déclaration à
la presse (voir infra). Le Président s’est entretenu avec
le Chargé d’affaires de Haïti et lui a fait part des vues
des membres du Conseil.
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Asie

Afghanistan

Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des
consultations plénières le 6 juillet et ont entendu un
exposé de M. Kieran Prendergast, Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques, sur la situation en
Afghanistan. Ils étaient également saisis du rapport du
Secrétaire général sur la question (S/2000/581). Les
membres du Conseil ont été informés de la gravité de
la situation humanitaire de la population civile; des
violations des droits fondamentaux, notamment celles
visant les femmes et les filles; et des menaces pesant
sur la sécurité du personnel humanitaire dans les zones
contrôlées par les Taliban. À l’issue de la séance, le
Président a fait, au nom des membres du Conseil, une
déclaration à la presse (voir infra) dans laquelle il ap-
pelait les parties afghanes à reprendre les négociations
de paix et se faisait l’écho des graves préoccupations
des membres du Conseil concernant la poursuite de
l’utilisation du territoire afghan, notamment des zones
sous contrôle des Taliban, comme plaque tournante du
terrorisme international et de la production et du trafic
de stupéfiants; et les violations flagrantes des droits de
l’homme. Les membres du Conseil ont par ailleurs
confirmé qu’ils étaient déterminés à ce que les Taliban
respectent sans condition les obligations qui sont les
leurs au titre de la résolution 1267 (1999) et des autres
résolutions pertinentes, et qu’ils étaient prêts à envisa-
ger d’imposer de nouvelles mesures à cet effet.

Timor oriental

Le Conseil s’est réuni en séance publique
(4180e séance) le 28 juillet afin d’examiner le rapport
du Secrétaire général sur l’Administration transitoire
des Nations Unies au Timor oriental (S/2000/738). Le
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix a informé les membres du Conseil de sécurité
des faits récents survenus au Timor oriental. Son
exposé et le rapport du Secrétaire général ont montré
qu’avec l’établissement d’un cabinet mixte et d’un
nouvel organe consultatif composé de 33 membres,
tous nationaux du Timor oriental, la population du
Timor oriental serait associée plus étroitement aux
décisions d’intérêt commun et aux opérations de
consolidation de la paix.

Europe

Bosnie-Herzégovine

Le 13 juillet, à sa 4169e séance, le Conseil a ob-
servé une minute de silence à la mémoire des victimes
du massacre de Srebrenica, après avoir entendu une
déclaration de la Présidente (PRST/2000/23).

Géorgie

Le 25 juillet, les membres du Conseil ont tenu des
consultations plénières et entendu un exposé sur la si-
tuation en Géorgie présenté par M. Dieter Boden, Re-
présentant spécial du Secrétaire général en Géorgie et
chef de la MONUG. Ils étaient également saisis du
rapport du Secrétaire général (S/2000/697) concernant
la situation en Abkhazie (Géorgie). Ils ont été informés
des actes de violence, de la criminalité et des problè-
mes auxquels doivent faire face les réfugiés et les dé-
placés dans la zone de conflit.

Le 28 juillet, à sa 4179e séance, le Conseil a
adopté à l’unanimité la résolution 1311 (2000), par la-
quelle il prorogeait le mandat de la MONUG jusqu’au
31 janvier 2001 et demandait aux deux parties
d’observer l’Accord de cessez-le-feu et de séparation
des forces signé à Moscou le 14 mai 1994.

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

Le Conseil a tenu une séance publique
(4171e séance) le 13 juillet et a entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix concernant la MINUK. Il a été informé de la
poursuite de la violence à l’égard des minorités ethni-
ques; du boycottage de l’inscription sur les listes élec-
torales en vue des élections municipales et de l’absence
de participation des minorités ethniques aux mécanis-
mes administratifs locaux. Le Sous-Secrétaire général a
également précisé que des mesures spéciales visant à
protéger les minorités ethniques étaient mises en place
et que la MINUK mettait sur pied des forces de sécu-
rité spéciales afin de faire face aux attaques dirigées
contre les minorités ethniques. Les membres du
Conseil ont fait part de leurs vues sur la situation au
Kosovo.

Péninsule de Prevlaka

Les membres du Conseil ont tenu des consulta-
tions plénières le 11 juillet et ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
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la paix concernant les faits récents intervenus dans le
différend opposant la Croatie et la République fédérale
de Yougoslavie au sujet de la péninsule de Prevlaka. Ils
étaient également saisis du rapport du Secrétaire géné-
ral (S/2000/647). Les membres du Conseil ont été in-
formés que la situation sur le terrain était calme et que
les parties étaient convenues de tenir une cinquième
série de pourparlers. Le Secrétaire général a recom-
mandé que le mandat de la MONUP soit renouvelé.

À sa 4170e séance, le 13 juillet, le Conseil a
adopté la résolution 1307 (2000), par laquelle il autori-
sait la MONUP à continuer de vérifier jusqu’au 15 jan-
vier 2001 la démilitarisation de la presqu’île de Prevla-
ka. Il appelait également la Croatie et la République
fédérale de Yougoslavie à coopérer pleinement avec la
Mission et à garantir la sécurité et l’entière liberté de
mouvement des observateurs.

Moyen-Orient

Liban

Le 3 juillet, les membres du Conseil ont tenu des
consultations plénières pour examiner la situation au
Liban. Ils ont entendu un exposé du cartographe de
l’ONU sur la ligne bleue de retrait qui, a-t-on souligné,
ne constitue pas la démarcation d’une frontière inter-
nationale entre Israël et le Liban.

Les membres du Conseil ont tenu d’autres
consultations plénières et ont entendu un exposé du
Secrétaire général sur l’état des violations de la ligne
de retrait par Israël. Le Secrétaire général a fait savoir
aux membres du Conseil qu’Israël s’était complètement
retiré du Liban, ce malgré quelques violations mineures
de la ligne de retrait, qui étaient suivies par la FINUL.
Les membres du Conseil étaient saisis d’une lettre du
Secrétaire général datée du 24 juillet 2000 (S/2000/
731) concernant le respect de la ligne de retrait par
Israël ainsi que du rapport du Secrétaire général sur la
question (S/2000/718). Le rapport faisait état de viola-
tions mineures, qui s’étaient produites après que le re-
trait eut été certifié. À l’issue de la réunion, la Prési-
dente du Conseil a fait une déclaration à la presse (voir
infra) au nom des membres du Conseil, dans laquelle
elle a pris note avec satisfaction de la lettre du Secré-
taire général concernant le retrait israélien; félicité le
Secrétaire général et son Envoyé spécial, la FINUL et
toutes les parties des efforts qu’ils ont déployés pour
mettre en oeuvre la résolution 425 (1978) du Conseil

de sécurité et approuvé le projet de la FINUL de se
déployer le long de la frontière israélienne.

Le 27 juillet, le Conseil s’est réuni en séance of-
ficielle (4177e), a adopté la résolution 1310 (2000) à
l’unanimité, autorisant la prorogation du mandat de la
FINUL jusqu’au 31 janvier 2001.

Groupes de travail

Groupe de travail sur le Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie
et le Tribunal pénal international
pour le Rwanda

Le Groupe de travail sur le Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal
international pour le Rwanda s’est réuni deux fois sous
la présidence de l’Ambassadeur Curtis A. Ward, Repré-
sentant permanent adjoint de la Jamaïque. Lors de la
première réunion, tenue le 10 juillet, les membres du
Conseil ont donné leurs avis sur les recommandations
du juge Claude Jorda, Président du Tribunal pénal in-
ternational pour l’ex-Yougoslavie, des juges de ce Tri-
bunal et du groupe d’experts sur les deux Tribunaux ad
hoc. Ils ont aussi donné des indications préliminaires
sur leur position au sujet de la modification des Statuts
des Tribunaux qui était proposée. Le représentant du
Bureau des affaires juridiques a répondu à plusieurs
questions concernant les propositions d’amendement et
les procédures. Les membres ont été invités par le Pré-
sident à poser les questions qu’ils souhaitent soumettre
au juge Jorda et au Tribunal. Le Président a également
proposé d’inviter le juge Jorda ou son représentant à la
séance suivante.

La deuxième réunion du Groupe de travail s’est
tenue le 24 juillet. M. Jean-Jacques Heintz, Greffier
adjoint du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, était présent, à l’invitation du Président,
ainsi que le représentant du Bureau des affaires juridi-
ques. M. Heintz a répondu aux questions écrites des
membres du Conseil que le Président lui avait adres-
sées, ainsi qu’aux questions qui lui ont été posées di-
rectement lors de la réunion. La réunion suivante du
Groupe de travail devrait se tenir en août, sous la pré-
sidence de la Malaisie.



0154436f.doc 473

Exposés mensuels sur les travaux du Conseil de sécurité
établis par les anciens présidents du Conseil pour la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001

Groupe de travail chargé d’examiner
la question générale des sanctions

Le Groupe de travail chargé d’examiner la ques-
tion générale des sanctions s’est réuni sous la prési-
dence de l’Ambassadeur Anwarul Karim Chowdhury,
Représentant permanent du Bangladesh, les 7 et
28 juillet. Lors de la première réunion, le Président a
exposé le programme de travail dans ses grandes li-
gnes, regroupant les questions à examiner en trois ca-
tégories. Les membres du Groupe ont examiné et ap-
prouvé les recommandations tendant à inviter des ex-
perts extérieurs et des fonctionnaires du Secrétariat
ayant les connaissances et les compétences voulues
pour qu’ils leur fassent des exposés. Lors de la
deuxième réunion, le Groupe de travail a examiné les
questions relevant de la première catégorie de ques-
tions. Les membres du Groupe ont entendu un exposé
de M. Danilo Türk, Sous-Secrétaire général aux affai-
res politiques, et de M. Robert Fowler, Représentant
permanent du Canada.

Questions diverses

Sommet du Conseil de sécurité

Le 7 septembre 2000, le Conseil de sécurité a
décidé de tenir un sommet des chefs d’État et de gou-
vernement des pays qui siègent au Conseil. Il poursui-
vra son examen des modalités de la réunion. L’ordre du
jour devrait essentiellement porter sur des questions
relatives au maintien de la paix. La Présidente a adres-
sé des lettres au Secrétaire général et au Président de
l’Assemblée générale pour les informer de la décision
du Conseil. Elle a également fait une déclaration à la
presse concernant la décision du Conseil de tenir une
réunion au sommet (voir infra).

Réunions tenues par la Présidente

Au cours du mois de juillet, la Présidente s’est
entretenue avec le Président de l’Assemblée générale,
le Secrétaire général, les présidents des groupes régio-
naux, les représentants de divers États Membres, des
institutions des Nations Unies et des missions, les chefs
de départements du Secrétariat et des représentants et
envoyés spéciaux du Secrétaire général, ainsi que des
représentants du Comité international de la Croix-
Rouge et d’organisations non gouvernementales. Les
membres du Conseil ont été informés de la teneur de
ces entretiens par la Présidente.

Points de presse de la Présidente
du Conseil de sécurité

Programme de travail (5 juillet 2000)

Pendant le mois de juillet, nous prévoyons de
tenir des consultations sur un certain nombre de ques-
tions qui continuent de préoccuper le Conseil de sécu-
rité.

Nous avons quatre mandats à proroger, à savoir
celui de la Mission d’observation des Nations Unies à
Prevlaka, qui expire le 15 juillet, et ceux de la Mission
des Nations Unies pour le référendum au Sahara occi-
dental, de la Mission d’observation des Nations Unies
en Géorgie et de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban, qui expirent tous le 31 juillet.

Nous prévoyons aussi de tenir deux débats thé-
matiques, sur la prévention des conflits le 20 juillet et
sur les enfants dans les conflits armés le 26 juillet.

La situation en Afghanistan (6 juillet 2000)

Le Secrétaire général adjoint aux affaires politi-
ques, Kieran Prendergast, a présenté aux membres du
Conseil un exposé de la situation en Afghanistan, à la
lumière du rapport du Secrétaire général en date du
16 juin 2000 (S/2000/581).

Les membres du Conseil se sont déclarés grave-
ment préoccupés par la situation tragique du peuple
afghan qui souffre de la poursuite de la guerre, notam-
ment des exécutions sommaires de prisonniers et du
bombardement de régions civiles peuplées, lesquels ne
font qu’aggraver la situation humanitaire catastrophi-
que du pays. Ils insistent sur le fait que toutes les par-
ties doivent assumer la responsabilité de la sécurité de
la population civile et du personnel des organismes
humanitaires dans les zones d’Afghanistan se trouvant
sous leur contrôle, de même que dans les zones de
conflit.

Les membres du Conseil se sont aussi déclarés
préoccupés par les restrictions imposées à l’action des
organisations humanitaires et ont instamment demandé
à toutes les parties de faciliter la fourniture d’une aide
humanitaire à tous ceux qui en ont besoin.

Les membres du Conseil se sont aussi déclarés
préoccupés par les restrictions imposées à l’action des
organisations humanitaires et ont instamment demandé
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à toutes les parties de faciliter la fourniture d’une aide
humanitaire à tous ceux qui en ont besoin.

Les membres du Conseil se sont déclarés préoc-
cupés par la reprise d’hostilités de grande envergure le
1er juillet 2000. Ils ont mis en garde les parties contre
toute nouvelle tentative de régler militairement le
conflit en Afghanistan.

Les membres du Conseil ont rappelé les deman-
des répétées faites par le Conseil dans ses résolutions,
appelant les parties, en particulier les Taliban, à re-
prendre les négociations sous les auspices des Nations
Unies sans retard et sans conditions préalables. Ils ont
réitéré l’appel lancé à toutes les parties afghanes
d’oeuvrer ensemble à la paix et à l’établissement d’un
gouvernement à large assise, multiethnique et pleine-
ment représentatif. Ils ont appuyé les initiatives de paix
lancées récemment en complément des efforts déployés
par l’ONU pour établir un dialogue entre les parties
afghanes.

Les membres du Conseil ont réitéré leur grave
préoccupation devant le fait que le territoire afghan,
surtout celui sous le contrôle des Taliban, continuait
d’être utilisé pour l’appui à des activités terroristes
internationales, la production et le trafic de drogues
illicites, ainsi que de graves violations des droits fon-
damentaux, surtout ceux des femmes et des petites fil-
les.

Les membres du Conseil ont déclaré partager
l’avis du Secrétaire général, selon lequel le problème
risque de plus en plus de s’internationaliser, du fait que
le territoire afghan est perçu comme servant de base
pour déstabiliser d’autres pays.

Les membres du Conseil réaffirment que le fait
que les Taliban continuent de ne faire aucun cas des
exigences formulées dans les résolutions du Conseil sur
la question, en particulier la résolution 1267 (1999), est
totalement inacceptable. Ils confirment qu’ils sont dé-
terminés à obtenir que les Taliban s’acquittent pleine-
ment et inconditionnellement des obligations qui leur
reviennent aux termes de la résolution 1267 (1999) et
des autres résolutions sur la question, et à envisager
d’imposer d’autres mesures ciblées, conformément à la
responsabilité qui incombe au Conseil en vertu de la
Charte des Nations Unies, pour obtenir l’application
intégrale de toutes ses résolutions.

Érythrée et Éthiopie (6 juillet 2000)

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé du
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix, Bernard Miyet, sur la situation en Éthio-
pie/Érythrée après la signature, le 18 juin, de l’Accord
de cessation des hostilités entre les deux pays.

Les membres du Conseil ont rendu hommage aux
efforts déployés par l’OUA et son président en exercice
– le Président de l’Algérie, Abdelaziz Bouteflika –, qui
ont permis de mettre fin aux hostilités.

Le Secrétariat continuera de tenir le Conseil au
courant des mesures prises pour s’acquitter du rôle
confié à l’Organisation des Nations Unies aux termes
de l’Accord. Le Secrétariat continuera aussi de tenir le
Conseil au courant de la situation humanitaire, à pro-
pos de laquelle ses membres ont exprimé leur grave
préoccupation.

Haïti (6 juillet 2000)

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé de la
Directrice de la Division des Amériques et de l’Europe
du Département des affaires politiques sur le premier
tour des élections législatives en Haïti.

Les membres du Conseil ont pris note de la tenue
des élections et ont relevé avec satisfaction que le
pourcentage de participation avait considérablement
augmenté lors de ce premier tour, qui s’était déroulé
dans l’ensemble pacifiquement, ce qui soulignait le
désir du peuple haïtien de se prévaloir de ses droits
démocratiques.

Les membres du Conseil se sont déclarés préoc-
cupés par la violence au cours de la période électorale
et par les irrégularités signalées dans les procédures
électorales, ainsi que par les changements survenus
dans le Conseil électoral provisoire.

Les membres du Conseil ont souligné que des
élections libres et régulières étaient cruciales pour la
démocratie et tous les aspects du développement
d’Haïti, et ont encouragé le Gouvernement haïtien à
enquêter sur les irrégularités signalées. Ils ont appuyé
les observations formulées par les observateurs natio-
naux et les observateurs électoraux de l’OEA. Ils ont
demandé aux autorités haïtiennes de tenir compte de
ces observations lorsqu’elles aborderaient le problème
de ces irrégularités.

Les membres du Conseil ont prié le Secrétaire
général de continuer à les tenir pleinement informés de
l’évolution du processus électoral et, en particulier, des
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mesures prises par le Gouvernement pour se conformer
à la loi électorale. Ils ont exprimé leur appui au rôle
joué par le Représentant du Secrétaire général dans
l’assistance apportée aux dirigeants haïtiens pour ren-
forcer les institutions démocratiques du pays.

Les membres du Conseil se sont aussi félicités du
rôle de direction assumé par l’OEA et la CARICOM
dans le traitement de cette question, et d’autres liées à
la promotion de la démocratie en Haïti.

Les membres du Conseil ont souligné en outre
que c’était au peuple et au Gouvernement haïtiens que
revenait en dernière analyse la responsabilité de la ré-
conciliation nationale, du maintien d’un environnement
sûr et stable, de l’administration de la justice et de la
reconstruction de leur pays.

Les membres du Conseil ont exprimé leur appui
au développement économique et social à long terme
d’Haïti.

La situation en Guinée-Bissau (7 juillet 2000)

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé du
Directeur de la Division de l’Afrique II du Départe-
ment des affaires politiques sur la situation en Guinée-
Bissau. Ils ont pris acte du rapport du Secrétaire géné-
ral (S/2000/632) et noté que d’importants progrès
avaient été accomplis dans le rétablissement d’une paix
durable, de la stabilité et du développement durable en
Guinée-Bissau.

Les membres du Conseil partageaient l’avis selon
lequel la restructuration des forces armées était cruciale
si l’on voulait que le processus de démocratisation
aboutisse, et ont demandé à la communauté internatio-
nale d’apporter l’appui financier et matériel nécessaire
pour permettre au Gouvernement de faire face au pro-
blème, et de consolider les acquis.

Ils se sont félicités des efforts déployés par la
CEDEAO, notamment lors du sommet qu’elle a tenu à
Abuja en mai 2000, pour promouvoir la paix et la sécu-
rité en Guinée-Bissau et dans l’ensemble de la sous-
région.

Les membres du Conseil ont exprimé la préoccu-
pation que leur causait la montée des tensions à la
frontière entre le Sénégal et la Guinée-Bissau et ont
demandé aux deux pays de faire preuve de retenue et
de prendre des mesures pour réduire les tensions le
long de leur frontière commune.

Ils ont exprimé leur appui aux efforts déployés
par le Président Kumba Yalá et le Gouvernement dé-
mocratiquement élu de la Guinée-Bissau pour consoli-
der les nouvelles institutions et l’état de droit, et pour
restructurer les forces armées. Ils ont souligné à cet
égard qu’il importait d’appliquer le plan de démobili-
sation.

Ils ont demandé au Gouvernement de la Guinée-
Bissau de prendre des mesures concrètes visant la re-
lance économique.

Ils ont félicité le Secrétaire général et le Bureau
d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la
paix en Guinée-Bissau (UNOGBIS) de l’appui qu’ils
apportent aux efforts de consolidation de la paix après
le conflit en Guinée-Bissau.

La situation en République centrafricaine
et les activités du Bureau des Nations Unies
pour la consolidation de la paix
en République centrafricaine (7 juillet 2000)

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé du
Directeur de la Division de l’Afrique II du Départe-
ment des affaires politiques sur la situation en Républi-
que centrafricaine et sur les activités menées par le Bu-
reau des Nations Unies pour la consolidation de la paix
dans ce pays depuis le dernier exposé d’information
présenté au Conseil le 10 février 2000.

Les membres du Conseil ont pris note du rapport
du Secrétaire général (S/2000/639), qui couvrait la si-
tuation politique, en matière de droits de l’homme, mi-
litaire, sécuritaire et économique en République centra-
fricaine.

Ils se sont félicités des progrès réalisés dans la
mise en oeuvre des Accords de Bangui et du Pacte de
réconciliation nationale.

Les membres du Conseil se sont toutefois décla-
rés gravement préoccupés devant l’augmentation du
nombre de cas d’exécutions sommaires et extrajudiciai-
res signalés, et devant l’impunité dont jouissaient appa-
remment les responsables de ces graves violations des
droits de l’homme.

Les membres du Conseil ont accueilli avec satis-
faction les programmes de formation organisés par le
Représentant du Secrétaire général et le BONUCA
pour faire connaître à la police et aux forces armées
centrafricaines les moyens d’encourager le respect des
droits de l’homme et du droit international humanitaire.



476 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

Les membres du Conseil ont pris note des straté-
gies employées par le Gouvernement de la République
centrafricaine pour redresser la situation économique
dans le pays. Ils ont demandé aux autorités centrafri-
caines de poursuivre leurs efforts pour appliquer les
réformes financières et économiques, en particulier en
ce qui concerne les finances publiques, la privatisation
et la lutte contre la corruption.

Ils ont trouvé encourageantes la réponse positive
à la Conférence des donateurs pour la République
centrafricaine tenue en mai 2000 à New York et les
annonces de contributions considérables faites à cette
réunion.

Les membres du Conseil ont vivement engagé la
communauté internationale à rester engagée en Répu-
blique centrafricaine et à appuyer les efforts de conso-
lidation de la paix après le conflit déployés dans ce
pays.

La situation en Sierra Leone (11 juillet 2000)

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix, Hédi Annabi, sur la situation en Sierra Leone.
Cet exposé avait notamment pour objet de donner au
Conseil des précisions sur les propositions que le
Secrétaire général avait sommairement énoncées dans
son rapport du 19 mai 2000 sur l’élargissement de la
MINUSIL (S/2000/455). Le Sous-Secrétaire général a
aussi présenté en détail la structure des forces élargies
proposées et leur plan de déploiement.

Les membres du Conseil ont tenu un débat
exhaustif et détaillé sur l’avenir de la MINUSIL. Ils se
sont généralement entendus pour dire qu’il fallait
immédiatement renforcer la capacité de la Mission.

Le Conseil gardera cette question à l’examen.

La situation en République démocratique
du Congo (19 juillet 2000)

Les membres du Conseil ont réaffirmé leur appui
à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et au plan de
dégagement de Kampala comme étant les moyens les
plus viables de résoudre le conflit en République dé-
mocratique du Congo.

Les membres du Conseil se sont déclarés préoc-
cupés par l’offensive des forces armées congolaises
signalée dans la province d’Équateur; ils ont demandé

la cessation immédiate des combats et appelé toutes les
parties à faire preuve de retenue.

Les membres du Conseil se sont aussi déclarés
préoccupés par les mouvements de troupes de l’Armée
patriotique rwandaise et de la faction de Goma du Ras-
semblement congolais pour la démocratie, qui mena-
cent la ville d’Ikela.

Les membres du Conseil ont instamment prié la
MONUC et le Comité militaire mixte d’entreprendre
immédiatement une mission de vérification dans ces
zones et de faire rapport sur la question au Conseil, et
demandé à toutes les parties de coopérer pleinement à
cet effort.

Les membres du Conseil se sont inquiétés de voir
que le Gouvernement de la République démocratique
du Congo ne semblait montrer aucun empressement à
engager un dialogue national pleinement participatoire,
comme il était demandé dans l’Accord de cessez-le-feu
de Lusaka.

Les membres du Conseil ont rappelé qu’il était de
la responsabilité de toutes les parties d’assurer la li-
berté de mouvement et la sécurité du personnel des
Nations Unies et des organismes associés.

Les membres du Conseil ont condamné dans les
termes les plus énergiques la menace faite par le Mou-
vement pour la libération du Congo (MLC) de cibler
les aéronefs des Nations Unies.

Les membres du Conseil se sont déclarés préoc-
cupés par la situation humanitaire et ont demandé à
toutes les parties de coopérer avec les fournisseurs
d’aide humanitaire.

Les membres du Conseil ont demandé à toutes les
parties d’appliquer la résolution 1304 (2000) du
Conseil de sécurité et toutes les autres résolutions du
Conseil sur la question, l’Accord de cessez-le-feu de
Lusaka et le plan de dégagement de Kampala.

Timor oriental (25 juillet 2000)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix, Hédi Annabi, sur la mort du soldat Leonard
William Manning au Timor oriental le 24 juillet, le
premier soldat de la paix des Nations Unies à tomber
au combat dans ce territoire.

Les membres du Conseil ont exprimé leurs pro-
fondes condoléances à la famille du soldat Manning,
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qui a donné sa vie pour la cause de la paix. Ils ont aussi
exprimé leur sympathie au Gouvernement et au peuple
néo-zélandais.

Les membres du Conseil ont demandé aux mili-
taires indonésiens de coopérer plus étroitement avec
l’ATNUTO pour mettre fin aux incursions transfrontiè-
res à partir du Timor occidental, et pour désarmer et
dissoudre les milices, et au Gouvernement indonésien
de poursuivre en justice les miliciens coupables de
crimes. À cet égard, ils ont demandé au Gouvernement
indonésien de s’acquitter intégralement des engage-
ments qui lui reviennent aux termes du mémorandum
d’accord sur la coordination tactique, signé le 11 avril
2000, compte tenu de la nécessité de coopération énon-
cée dans la résolution 1271 (1999) du Conseil de sécu-
rité.

La situation au Liban (25 juillet 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétaire général sur les derniers faits
survenus au Liban.

Les membres du Conseil ont accueilli avec satis-
faction la lettre datée du 24 juillet 2000, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral, l’informant qu’Israël respectait intégralement la
ligne de retrait des Nations Unies.

Les membres du Conseil ont félicité le Secrétaire
général, son Envoyé spécial, la FINUL et les parties
des efforts qu’ils déployaient pour appliquer la résolu-
tion 425 (1978) du Conseil de sécurité.

Les membres du Conseil ont approuvé l’intention
de la FINUL de se déployer vers le sud et le déploie-
ment immédiat subséquent des forces libanaises com-
posites.

Les membres du Conseil ont exhorté les parties à
faire preuve de la plus grande retenue et à continuer de
respecter la ligne de retrait des Nations Unies, ainsi
qu’à faciliter le mouvement pacifique de la FINUL
dans le sud du Liban. Ils ont aussi souligné que les
violations ne seraient pas tolérées. Les membres du
Conseil ont engagé les parties à éviter tout incident qui
risquerait d’entraîner une montée des tensions dans
cette région névralgique.

Les membres du Conseil ont souligné la respon-
sabilité du Gouvernement libanais d’assurer la sécurité
et la stabilité dans tout son territoire.

La situation en Sierra Leone (25 juillet 2000)

Le Conseil de sécurité a entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix, Hédi Annabi, sur les derniers faits survenus en
Sierra Leone.

Les membres du Conseil ont pris note de l’action
énergique prise par la MINUSIL pendant le week-end
pour dégager les barrages routiers, assurer la sécurité
de son personnel et rétablir sa liberté de mouvement.

Les membres du Conseil ont félicité les troupes
de la MINUSIL pour le professionnalisme dont elles
ont fait preuve sous la direction du commandant de la
Force, le général Jetley.

Les membres du Conseil continueront d’examiner
le renforcement de la MINUSIL dans le contexte des
décisions prises précédemment par le Conseil sur la
situation en Sierra Leone.

Malaisie (août 2000)

Le présent exposé sur les travaux du Conseil de
sécurité pour le mois d’août 2000 a été établi sous la
responsabilité du Président du Conseil pour ce mois-là,
Hasmy Agam, Représentant permanent de la Malaisie.

Pendant le mois d’août, le Conseil a prêté parti-
culièrement attention à la situation au Burundi, en Ré-
publique démocratique du Congo et au Timor oriental
ainsi qu’à la question du Sommet du Millénaire. Le
Conseil a adopté quatre résolutions et publié une décla-
ration du Président. Il a tenu six séances officielles et
s’est réuni 10 fois en consultations officieuses. Deux
réunions de pays fournisseurs de contingents ont eu
lieu. Désireuse elle aussi d’améliorer la transparence
des travaux du Conseil, la présidence malaisienne a
tenu deux réunions d’information (sur l’Érythrée et
l’Éthiopie, et sur le Timor oriental) lors de séances pu-
bliques et de deux réunions d’information (sur le Ko-
sovo, en République fédérale de Yougoslavie, et sur la
Bosnie-Herzégovine) lors de séances privées. Le
Conseil a également tenu une séance privée pour un
échange de vues avec le Ministre des droits de
l’homme de la République démocratique du Congo.

Le Président s’est adressé à la presse après cha-
que séance de consultations officieuses. À 18 reprises,
il a été autorisé par le Conseil à faire des déclarations à
la presse sur des questions précises, au nom du
Conseil. Après les consultations officieuses, le Prési-
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dent a également rendu compte de façon détaillée des
travaux du Conseil aux pays qui n’en sont pas mem-
bres. Grâce à son site Internet, la présidence malai-
sienne a publié chaque jour le programme provisoire
des travaux du Conseil et les déclarations du Président
à la presse.

Afrique

Burundi

Le Directeur de la Division Afrique I du Dépar-
tement des affaires politiques a informé les membres
du Conseil, le 2 août, de la situation au Burundi. Lors
du sommet régional sur le Burundi, tenu à Arusha les
19 et 20 juillet, le facilitateur du processus de paix,
Nelson Mandela, a tenu une série de consultations à
huis clos avec le Président burundais, Pierre Buyoya, et
les six principaux partis, ainsi qu’avec le FDD, le
groupe rebelle armé pro-Hutu, qui assistait aux ré-
unions d’Arusha pour la première fois. À la suite de
ces consultations, un projet d’accord avait été soumis
aux partis par l’équipe de facilitation; ce texte conte-
nait plusieurs propositions de transition. M. Mandela
avait également prévu de conclure un accord le
20 juillet, mais a été persuadé de différer la signature
jusqu’au 28 août par certains des dirigeants de la ré-
gion et par l’équipe de facilitation car les parties ne
s’étaient pas mises d’accord sur plusieurs questions
fondamentales. Au nom des membres du Conseil, le
Président du Conseil a fait une déclaration à la presse
exprimant notamment son appui aux efforts de facilita-
tion menés par M. Mandela et engageant les parties à
participer sérieusement au processus de paix (voir plus
bas).

Le 16 août, le Sous-Secrétaire général aux affai-
res politiques, Danilo Türk, a informé le Conseil de
l’état actuel des négociations sur le Burundi. Divers
efforts visant à aplanir certaines divergences impor-
tantes qui demeuraient entre les partis burundais se
sont poursuivis, mais aucune percée n’avait vraiment
eu lieu et les différents intéressés campaient sur leur
position. M. Mandela a insisté pour maintenir la date
du 28 août pour la signature de l’accord de paix. Pour
sa part, le Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix, Bernard Miyet, a fait savoir aux
membres du Conseil que, de l’avis du Département des
opérations de maintien de la paix, il serait irréaliste
d’envisager qu’une force internationale de maintien de
la paix puisse, au Burundi, jouer un rôle robuste et am-

bitieux. Au nom des membres du Conseil, le Président
a fait une déclaration à la presse, appelant notamment
toutes les parties au conflit au Burundi à participer sé-
rieusement au processus de paix, et affirmant que les
membres du Conseil se proposaient de travailler très
étroitement avec le facilitateur pour déterminer le rôle
approprié des Nations Unies (voir plus bas).

Le 31 août, le Secrétaire général adjoint aux af-
faires politiques, Kieran Prendergast, a informé le
Conseil de la cérémonie de signature et de la teneur de
l’Accord d’Arusha ainsi que des faits nouveaux les
plus récents concernant les négociations au Burundi.
En dépit des réserves exprimées par le Gouvernement
burundais et par plusieurs partis au sujet de plusieurs
dispositions de l’Accord, le document signé le 28 août
était un accord cohérent qui visait à recenser et exami-
ner les causes profondes du conflit. Cet accord demeu-
rait, en même temps, partiel, surtout car les groupes
armés les plus actifs (CNDD-FDD et FNL) avaient re-
fusé d’y adhérer et d’accepter un cessez-le-feu.
L’accord était partiel aussi parce que plusieurs de ses
dispositions avaient donné lieu à des réserves de la part
du Gouvernement et de plusieurs partis tutsi. Au nom
des membres du Conseil, le Président du Conseil a fait
une déclaration à la presse en saluant notamment la
signature de l’Accord d’Arusha et encourageant les
signataires à appliquer ses dispositions; les membres
du Conseil encourageaient également les négociateurs à
intensifier leurs efforts pour parvenir à un compromis
sur les questions en suspens et sur le calendrier
d’application (voir plus bas).

République démocratique du Congo

Le 3 août, le Conseil de sécurité a tenu une
séance privée afin de recevoir le Ministre des droits de
l’homme de la République démocratique du Congo. La
séance, à laquelle ont assisté uniquement les 15 mem-
bres du Conseil de sécurité et la délégation de la Répu-
blique démocratique du Congo, a commencé par un
exposé du Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix sur les faits les plus récents inter-
venus dans ce pays, avant que les membres du Conseil
n’entendent le Ministre des droits de l’homme. Les
membres du Conseil ont exprimé leur profonde préoc-
cupation face à la situation actuelle et l’absence de
progrès dans la mise en oeuvre des dispositions de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka.

Le 18 août, les membres du Conseil ont entendu
le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
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de la paix leur exposer la situation en République dé-
mocratique du Congo. Après les consultations, le Pré-
sident du Conseil a fait une déclaration à la presse, en-
gageant les signataires de l’Accord de Lusaka à main-
tenir leur adhésion à l’Accord, réaffirmant la volonté
des membres du Conseil d’aider à appliquer l’Accord
de Lusaka et se déclarant prêt à envisager une brève
prorogation technique du mandat de la Mission de
l’Organisation des Nations Unies au Congo, confor-
mément à ce que recommandait le Secrétaire général
dans sa lettre du 14 août 2000 (S/2000/799).

Le 23 août, le Conseil, par un vote unanime, a
adopté la résolution 1316 (2000) par laquelle il a déci-
dé de proroger le mandat de la MONUC jusqu’au
15 octobre. La prorogation technique du mandat de la
MONUC était destinée à permettre la poursuite des
activités diplomatiques à l’appui de l’Accord de ces-
sez-le-feu et à donner au Conseil la possibilité de réflé-
chir au mandat futur de la Mission et aux éventuels
ajustements à y apporter.

Le 30 août, les membres du Conseil de sécurité
ont entendu un exposé de l’Envoyé spécial du Secré-
taire général en République démocratique du Congo, le
général Abdulsalami Abubakar, sur sa récente visite
dans la région. Il avait rencontré le Président Laurent-
Désiré Kabila, qui lui avait dit que son gouvernement
avait désormais approuvé le déploiement de la
MONUC dans les villes de Mbandaka, Kananga et
Kinshasa et avait également levé certaines des restric-
tions limitant le mouvement des forces des Nations
Unies. Durant le débat, des membres du Conseil ont
regretté que le Gouvernement de la République démo-
cratique du Congo n’honore pas les engagements sous-
crits dans l’Accord de Lusaka. Ils l’ont appelé instam-
ment à s’acquitter de ses engagements en vertu de
l’Accord et à faciliter un déploiement rapide des sol-
dats de la paix des Nations Unies. Le Président du
Conseil était autorisé à rendre publique une déclaration
à la presse dans laquelle le Conseil se félicitait de voir
le Gouvernement de la République démocratique du
Congo déclarer qu’il faciliterait l’accès et le déploie-
ment de la MONUC dans le pays.

Érythrée et Éthiopie

Lors d’une séance publique tenue le 14 août, le
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix, Bernard Miyet, a présenté aux membres du
Conseil le tout dernier rapport du Secrétaire général sur
l’Éthiopie et l’Érythrée (S/2000/785). En particulier,

les membres du Conseil ont été informés de la pour-
suite des négociations entre les parties sur les questions
de démarcation et délimitation, et sur celle de
l’indemnisation. Le Secrétaire général adjoint a égale-
ment informé les membres du Conseil de l’état de la
MINUEE, qui préparait le déploiement de 100 obser-
vateurs militaires, comme l’autorisait la résolution
1312 (2000) du Conseil de sécurité.

Guinée-Bissau

Le 2 août, le Conseil a été informé par le Sous-
Secrétaire général aux affaires politiques, Danilo Türk,
des faits les plus récents concernant la situation sur le
plan de la sécurité à la frontière entre le Sénégal et la
Guinée-Bissau. Les membres du Conseil ont été infor-
més que les deux parties avaient réaffirmé leur déter-
mination de coopérer pour éliminer les tensions mani-
festées depuis quelque temps à la frontière et qui
avaient semé la panique dans la population et avaient
perturbé l’économie locale, notamment le commerce
transfrontalier. Le Sous-Secrétaire général a souligné
qu’il était particulièrement important que les deux par-
ties continuent à se rencontrer et s’abstiennent de toute
décision susceptible d’aggraver la situation.

Sierra Leone

Le 3 août, le Conseil a examiné le cinquième rap-
port du Secrétaire général sur la MINUSIL (S/2000/
751). Le Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix, Hédi Annabi, qui a présenté le
rapport, a également informé les membres du Conseil
que les dirigeants de la CEDEAO avaient rencontré les
commandants du RUF sur le terrain et avaient affirmé
que Foday Sankoh n’était plus, dans le processus de
paix, un interlocuteur acceptable. Le Secrétaire général
adjoint a souligné que la MINUSIL devait tirer parti
des succès obtenus au cours des semaines précédentes,
à savoir l’exfiltration réussie des membres de la
MINUSIL qui avaient été retenus contre leur gré. Le
commandant de la Force, le général Vijay Kumar
Jetley, a souligné la nécessité d’un déploiement urgent
de forces supplémentaires, et combien il importait que
la MINUSIL puisse disposer d’un personnel qualifié et
bien équipé et de moyens de communications et logis-
tiques meilleurs. La MINUSIL devait avoir des hom-
mes comprenant bien le mandat et les règles
d’engagement; en même temps, les forces devaient
avancer de façon équilibrée. Le RUF était actuellement
en plein désarroi et la MINUSIL devait mettre à profit
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l’élan acquis grâce aux succès récents et ne pas per-
mettre aux éléments rebelles de se regrouper. Seule une
action ferme et robuste montrerait au RUF que la
MINUSIL était une force avec laquelle il fallait comp-
ter. Le commandant de la Force a reconnu cependant
que le RUF était une unité organisée, avait un bon
commandement et une bonne structure hiérarchique.
Elle était aussi disciplinée qu’impitoyable dans ses
opérations. Il a ajouté que le mandat actuel de la
MINUSIL lui paraissait adéquat.

Le 4 août, le Conseil a adopté la résolution 1313
(2000) prorogeant le mandat de la MINUSIL jusqu’au
8 septembre 2000, mais sans référence à une augmen-
tation quelconque des effectifs de la Mission, comme
l’avait recommandé le Secrétaire général. Avant
d’adopter la résolution, les membres du Conseil étaient
convenus qu’une mission du Conseil en Sierra Leone
serait utile et que la question de la date et de la compo-
sition d’une telle mission serait examinée ultérieure-
ment.

Le 14 août, le Conseil a unanimement adopté la
résolution 1315 (2000) par laquelle il priait le Secré-
taire général de négocier un accord avec le Gouverne-
ment sierra-léonais en vue de créer un tribunal spécial
indépendant pour juger ceux qui portaient la responsa-
bilité la plus lourde des crimes contre l’humanité, cri-
mes de guerre et autres violations graves du droit inter-
national humanitaire ainsi que les crimes relevant du
droit sierra-léonais commis sur le territoire de la Sierra
Leone.

Le 30 août, le Sous-Secrétaire général aux opéra-
tions de maintien de la paix, Hédi Annabi, a présenté le
rapport du Secrétaire général (S/2000/832) dans lequel
sont énoncées dans le détail les tâches et ressources
nécessaires pour que la MINUSIL remplisse le mandat
défini par la résolution 1313 (2000). Les efforts visant
une paix durable devaient être soutenus par une pré-
sence militaire robuste. Un déploiement militaire
échelonné était envisagé, le Secrétaire général recom-
mandant que les effectifs de la MINUSIL soient portés
à 20 500 hommes. La Force pourrait être amenée à se
déployer, le moment venu, dans d’autres zones essen-
tielles qui n’étaient pas encore sous le contrôle de
l’État. Le Secrétaire général a également recommandé
une prorogation de six mois du mandat de la Mission,
jusqu’au 8 septembre 2000.

Somalie

Le 16 août, le Sous-Secrétaire général aux affai-
res politiques, Danilo Türk, a informé les membres du
Conseil de la situation politique et humanitaire en So-
malie. Il a notamment évoqué la convocation de
l’Assemblée nationale transitoire, le 13 août, qui a
marqué une importante étape de l’initiative du Prési-
dent de Djibouti pour la paix en Somalie. Les membres
du Conseil ont salué la formation du nouveau parle-
ment somalien et ont fortement engagé toutes les forces
politiques de la société somalienne à soutenir le pro-
cessus de paix en cours. Ils ont également engagé les
partis qui se trouvaient encore en dehors du processus
de paix à y participer activement. Au nom des membres
du Conseil, le Président du Conseil a fait une déclara-
tion à la presse, rappelant notamment aux seigneurs de
guerre et autres chefs de faction qu’il était inacceptable
d’entraver et de compromettre les efforts visant à un
règlement général en Somalie et leur demandant ins-
tamment de soutenir l’action de l’Assemblée nationale
somalienne (voir plus bas).

Opérations de secours humanitaires au Soudan

Les membres du Conseil ont été informés par le
chef du Groupe des situations d’urgence humanitaire
du Bureau de la coordination des affaires humanitaires,
le 11 août, que des opérations de secours humanitaires
seraient organisées au Soudan. Il a informé les mem-
bres du Conseil que la situation humanitaire d’ensem-
ble s’était notablement améliorée depuis le dernier ex-
posé fait au Conseil en 1998, mais il a souligné que
l’impact humanitaire d’un conflit civil aussi long au
Soudan demeurait très lourd.

Les membres du Conseil ont en outre été infor-
més que les effets de l’insécurité sur les opérations
humanitaires s’étaient aggravés depuis l’offensive de
l’Armée de libération du peuple soudanais (SPLA) qui
avait commencé à la mi-juin, où on avait également vu
une augmentation des bombardements, par les forces
gouvernementales, de villages du sud du pays. Par suite
des bombardements aériens des forces gouvernemen-
tales autour des opérations des Nations Unies et autres
opérations humanitaires civiles, les opérations huma-
nitaires avaient été temporairement suspendues le
8 août 2000. Le représentant du Secrétariat a informé le
Conseil que Khartoum avait depuis indiqué qu’il était
disposé à enquêter sur ces bombardements et à aider
l’opération Survie au Soudan afin de permettre à
l’organisation humanitaire de reprendre ses opérations.
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Dans une déclaration à la presse, le Président a
souligné la détermination du Conseil à faire en sorte
que le Gouvernement soudanais honore les assurances
qu’il avait données que les bombardements ne se re-
produiraient plus, et a demandé à toutes les parties de
permettre librement l’accès du personnel humanitaire
aux civils vulnérables et d’assurer la sûreté et la sécu-
rité du personnel (voir plus bas).

Asie

Timor oriental

Le 3 août, le Conseil a adopté une déclaration du
Président dans laquelle il a condamné l’assassinat, le
24 juillet 2000, d’un soldat néo-zélandais au service de
l’ATNUTO et invité le Gouvernement indonésien à
coopérer étroitement avec l’ONU pour mettre fin aux
incursions transfrontalières commises à partir du Timor
occidental et désarmer les milices qui opéraient encore
dans la zone frontalière (voir S/PRST/2000/26).

Le 11 août, le Directeur de la Division Asie et
Moyen-Orient du Département des opérations de
maintien de la paix a informé le Conseil de la tension
qui régnait à la frontière entre le Timor oriental et le
Timor occidental et de la recrudescence de l’activité
des milices qui a conduit au décès d’un soldat de la
paix népalais, le 10 août, à la suite d’un échange de
feux. Le soldat qui a été tué était le deuxième soldat de
la paix des Nations Unies à trouver la mort au cours de
combats directs avec des miliciens au Timor oriental. À
la suite d’un bref débat, le Président du Conseil, au
nom des membres du Conseil, a fait une déclaration à
la presse exprimant l’indignation qu’inspirait au
Conseil l’attaque lancée par les miliciens contre quatre
soldats népalais au service de l’ATNUTO à Suai; ex-
primant ses profondes condoléances à l’occasion du
décès du soldat népalais, le Président a demandé aux
autorités indonésiennes de prendre des mesures pour
mettre fin aux incursions transfrontalières commises à
partir du Timor occidental, désarmer et démanteler les
milices et traduire en justice les miliciens coupables de
crimes (voir plus loin).

Le Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix, Hédi Annabi, lors d’une réunion
publique tenue le 29 août, a informé le Conseil de
l’évolution de la situation au Timor oriental depuis sa
dernière réunion d’information, le 28 juillet. Il a mis
l’accent sur la situation en matière de sécurité, la si-

tuation des réfugiés au Timor occidental et diverses
questions relatives à la gouvernance et à l’administra-
tion publique, ainsi qu’à l’activité politique récente au
Timor oriental (voir S/PV.4191).

Iraq

Le 17 août, le Coordonnateur de haut niveau
chargé de la question des nationaux du Koweït et de
pays tiers disparus, Yuli Vorontsov, a informé les mem-
bres du Conseil de l’évolution de la situation depuis
son dernier rapport au Conseil, en avril 2000. Il s’est
référé, en particulier, à ses entretiens avec une déléga-
tion parlementaire koweïtienne, des membres de la
Commission tripartite, le Secrétaire exécutif de la
Commission d’indemnisation des Nations Unies, le
Sous-Secrétaire du secrétariat du Saint-Siège, le Di-
recteur politique du Ministère italien des affaires étran-
gères, le Secrétaire général du Ministère français des
affaires étrangères, le Ministre d’État du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Ministre
des affaires étrangères de la Fédération de Russie. Il a
dit qu’à cette date, il n’y avait pas encore eu
d’entretiens avec des représentants du Gouvernement
iraquien.

Dans la déclaration qu’il a faite à la presse au
nom des membres du Conseil, le Président s’est dit
préoccupé par la situation des nationaux du Koweït et
de pays tiers disparus et de leur famille et a exprimé
l’espoir que la question serait traitée par toutes les par-
ties comme une question strictement humanitaire; il a
souligné l’importance d’un dialogue entre toutes les
parties; et a engagé l’Iraq à coopérer pleinement avec
le Coordonnateur de haut niveau (voir plus loin).

Le Conseil s’est réuni deux fois, les 2 et 23 août,
pour des consultations sur le point de savoir s’il était
approprié qu’il tienne des débats sur la question
d’énormes demandes d’indemnisation au titre du pro-
gramme humanitaire en Iraq. Il a été proposé de procé-
der à un examen général des méthodes et mécanismes
de travail de la Commission d’indemnisation eu égard
aux incidences éventuelles de telles demandes
d’indemnisation.

Afghanistan

Le 23 août, le Sous-Secrétaire général aux affai-
res politiques, Danilo Türk, a informé les membres du
Conseil de l’évolution récente de la situation en
Afghanistan depuis la précédente réunion d’informa-
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tion, tenue le 6 juillet 2000. Il a fait porter ses observa-
tions sur la situation militaire, diplomatique et politi-
que dans le pays, ainsi que sur la situation dans le do-
maine humanitaire et dans celui des droits de l’homme.

Au nom des membres du Conseil, le Président,
dans une déclaration faite à la presse, s’est, entre au-
tres, dit préoccupé par la poursuite du conflit armé en
Afghanistan et a rappelé les demandes répétées du
Conseil tendant à ce que les parties, en particulier les
Taliban, mettent fin au combat et reprennent les négo-
ciations sous les auspices des Nations Unies, et a réité-
ré l’appel lancé à toutes les parties afghanes afin
qu’elles oeuvrent de concert pour la paix et la mise en
place d’un gouvernement reposant sur une large assise,
multiethnique et pleinement représentatif (voir plus
loin).

Amérique latine et Caraïbes

Haïti

Le 10 août, le Président du Conseil a fait une
brève déclaration à la presse à propos du décès de Gar-
field Lyle, membre du personnel de la MICAH origi-
naire du Guyana, qui avait été attaqué le 7 août par un
petit groupe d’individus armés non identifiés à proxi-
mité du quartier général de la Mission à Port-au-Prince
(voir plus loin).

Lors de consultations officieuses tenues le
16 août, les membres du Conseil ont reçu du Conseil
des informations détaillées au sujet de cet incident et
ont discuté des travaux de la MICAH, de la situation
générale en matière de maintien de l’ordre et du résul-
tat des élections en Haïti. Les membres du Conseil ont
autorisé le Président à faire une déclaration à la presse
pour exprimer les profondes condoléances du Conseil à
la famille du fonctionnaire de la MICAH originaire du
Guyana qui avait donné sa vie en servant la cause de la
paix (voir ci-dessous).

Europe

Bosnie-Herzégovine

Le 10 août, le Secrétaire général a fait tenir au
Conseil le rapport mensuel sur les opérations de la
Force de stabilisation en Bosnie-Herzégovine (voir
S/2000/792).

Le Conseil a tenu le 15 août une réunion
d’information sur la Bosnie-Herzégovine, au cours de
laquelle le Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix a présenté aux membres un exposé
actualisé sur les activités menées par la MINUBH en ce
qui concerne la restructuration et la réforme de la po-
lice, le renforcement des institutions communes, le
programme d’évaluation du système judiciaire et le
retour de membres de minorités, et a procédé à un
échange de vues à ce sujet (voir S/PV.4188).

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

Le 10 août, les membres du Conseil ont autorisé
le Président à faire une déclaration à la presse au sujet
de l’arrestation et de la détention par les autorités de la
République fédérale de Yougoslavie de deux citoyens
britanniques, de deux citoyens canadiens et de quatre
citoyens néerlandais (voir plus loin).

Le 18 août, le Secrétaire général a fait tenir au
Conseil le rapport mensuel sur les opérations de la
Force de paix au Kosovo (voir S/2000/814).

Le 24 août, le Conseil a tenu une réunion
d’information sur la situation au Kosovo, au cours de
laquelle le Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix a présenté des informations détail-
lées mises à jour sur la question et a procédé à un
échange de vues sur les activités menées par la
MINUK en application de la résolution 1244 (1999)
(voir S/PV.4190).

Protection des enfants
dans les conflits armés

Le 11 août, le Conseil a adopté à l’unanimité la
résolution 1314 (2000) qui marquait le point culminant
d’un débat ouvert tenu le 26 juillet. Dans cette résolu-
tion, le Conseil a exhorté toutes les parties à des
conflits armés à respecter intégralement les normes
juridiques internationales applicables aux droits et à la
protection des enfants dans les conflits armés; prié les
parties à des conflits armés d’inclure dans les négocia-
tions de paix et les accords de paix des dispositions
pour assurer la protection des enfants; et prié le Secré-
taire général de lui présenter, le 31 juillet 2001 au plus
tard, un rapport sur l’application des résolutions 1314
(2000) et 1261 (1999).
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Questions diverses

Le 31 août, le rapport du Conseil de sécurité à
l’Assemblée générale portant sur la période du 16 juin
1999 au 15 juin 2000 a été adopté sans vote. Cela a été
annoncé dans une note du Président (S/2000/839). Le
Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, Ibrahi-
ma Fall, a fait une déclaration explicative.

À plusieurs occasions, les membres du Conseil
ont discuté officieusement des arrangements de fond
relatifs au Sommet que le Conseil de sécurité avait
prévu de tenir le 7 septembre 2000 à l’occasion du
Millénaire. Les membres ont convenu de créer un
groupe de travail, dont la présidence devait être assurée
par le Représentant permanent du Mali, pour discuter
du projet de document final du Sommet du Millénaire.

Le 4 août, la délégation du Canada a fait une dé-
monstration sur l’utilisation de cartes électroniques au
cours de consultations plénières du Conseil. Par la
suite, le Conseil a chargé le Président de discuter avec
le Secrétariat des moyens d’améliorer sa présentation
de cartes. Le 10 août, le Président a rendu compte au
Conseil de sa réunion avec le Secrétariat et l’a informé
que celui-ci assurerait la coordination avec les dépar-
tements compétents pour améliorer la présentation de
cartes au cours des réunions d’information du Conseil.

Déclarations du Président
du Conseil de sécurité à la presse

Burundi (2 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétariat sur la situation au Burundi,
l’issue du Sommet d’Arusha et son suivi.

Les membres du Conseil ont exprimé leur ferme
appui aux activités de facilitation du Président Mandela
et, à cet égard, ont engagé les parties à participer sé-
rieusement au processus de paix.

Les membres du Conseil ont exhorté toutes les
parties à mettre fin aux hostilités sans tarder.

Les membres du Conseil se sont déclarés préoc-
cupés par la situation humanitaire actuelle au Burundi
et ont souligné qu’il était important de garantir l’accès
à la population dans le besoin et d’assurer la sécurité
des agents des organismes humanitaires.

Les membres du Conseil ont également souligné
l’importance du démantèlement complet des camps de
regroupement.

Les membres du Conseil ont en outre souligné
l’importance de la reprise de l’aide au développement
et, dans ce contexte, ont appuyé la tenue d’une confé-
rence de pays donateurs qui faciliterait la relance de
l’économie burundaise.

Sommet du Conseil de sécurité (4 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité attendent
avec intérêt le Sommet du Millénaire, qui fournira une
occasion exceptionnelle de renforcer le rôle que joue
l’ONU en répondant aux défis du XXIe siècle.

Conscients des tâches importantes auxquelles la
communauté internationale doit faire face dans le do-
maine du maintien de la paix, les membres du Conseil
de sécurité ont décidé que le Conseil se réunirait le
7 septembre 2000 au niveau des chefs d’État et de gou-
vernement pour examiner la nécessité d’assurer au
Conseil de sécurité un rôle effectif dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, en particulier
en Afrique.

Les membres du Conseil de sécurité estiment que
cette réunion apportera une contribution précieuse à
l’objectif principal du Sommet du Millénaire, à savoir
renforcer l’Organisation des Nations Unies.

Timor oriental (4 août 2000)

Les membres du Conseil ont exprimé leurs
profondes condoléances à la famille du caporal Miah
Mohammad Abdul Aziz du bataillon de génie du
Bangladesh actuellement au service de l’ATNUTO, qui
a donné sa vie en servant la cause de la paix. Ils ont
également exprimé leurs condoléances au Gouverne-
ment et au peuple du Bangladesh.

Soudan (10 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont partagé
les préoccupations exprimées par le Secrétaire général
au sujet de la recrudescence récente de la violence et,
en particulier, des bombardements aériens répétés aux
alentours des bureaux des Nations Unies et d’autres
services d’appui civil.

Les membres du Conseil ont demandé au Secréta-
riat de leur présenter dès que possible un exposé sur la
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situation en matière de sécurité et la situation humani-
taire au Soudan.

Haïti (10 août 2000)

Les membres du Conseil ont exprimé leurs sincè-
res condoléances à la famille de Garfield Lyle, membre
de la MICAH originaire du Guyana, qui a donné sa vie
en servant la cause de la paix. Ils ont également expri-
mé leur sympathie au Gouvernement et au peuple
guyaniens.

Détention de citoyens britanniques, canadiens
et néerlandais en République fédérale
de Yougoslavie (10 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité se sont dé-
clarés préoccupés par le mépris manifesté par la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie à l’égard de ses obliga-
tions internationales, dans le contexte de l’arrestation
et de la détention de deux citoyens britanniques, de
deux citoyens canadiens et de quatre citoyens néerlan-
dais.

Les membres du Conseil ont engagé les autorités
de la République fédérale de Yougoslavie à remplir
toutes les obligations prévues dans les dispositions
pertinentes du droit international, sans plus tarder.

Attaque à la bombe à Moscou (10 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont été cho-
qués d’apprendre l’attaque terroriste qui a eu lieu le
mardi 8 août 2000 au centre de Moscou, au cours de
laquelle huit personnes ont été tuées et plus de 90 bles-
sées.

Les membres du Conseil ont énergiquement
condamné cette attaque, qu’ils ont considérée comme
un acte de terrorisme.

Les membres du Conseil ont exprimé leur sym-
pathie et leurs condoléances aux victimes et aux mem-
bres de leur famille, ainsi qu’au Gouvernement et au
peuple de la Fédération de Russie.

Les membres du Conseil ont souligné la nécessité
de conjuguer les efforts et de mettre en commun les
ressources au niveau international pour lutter contre le
terrorisme.

Timor oriental (11 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétariat sur le dernier incident qui
s’est produit au Timor oriental, au cours duquel un sol-
dat de la paix népalais au service de l’ATNUTO a été
tué et trois autres soldats ont été blessés.

Les membres du Conseil ont condamné
l’assassinat du soldat Devi Ram Jaishi, à la suite d’une
escarmouche avec un groupe de miliciens au nord-
ouest de la ville de Suai.

Les membres du Conseil ont exprimé leur pro-
fonde sympathie au Gouvernement népalais et leurs
condoléances à la famille du soldat de la paix assassi-
né, ainsi qu’aux familles des autres soldats de la paix
de l’ATNUTO qui ont été blessés ou tués.

Les membres du Conseil ont demandé au Gou-
vernement indonésien de prendre des mesures efficaces
pour mettre fin aux incursions transfrontalières commi-
ses à partir du Timor occidental, désarmer et démante-
ler les milices et traduire en justice les miliciens cou-
pables de crimes.

Soudan (11 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétariat sur les opérations de secours
humanitaire au Soudan. Ils ont partagé la préoccupa-
tion du Secrétaire général face aux bombardements
aériens répétés qui ont été menés il y a peu à proximité
des zones d’activité de l’Organisation des Nations
Unies et des autres organisations humanitaires civiles,
entraînant une suspension temporaire des opérations.

Ils ont souligné à quel point il était important que
le Gouvernement soudanais ait pris l’engagement que
ces bombardements ne se reproduiraient plus.

Les membres du Conseil ont engagé instamment
le Gouvernement soudanais et toutes les parties
concernées à s’acquitter de leurs obligations en garan-
tissant la sûreté et la sécurité des opérations humanitai-
res et en permettant à l’Organisation des Nations Unies
et aux organisations non gouvernementales, y compris
à celles qui n’opèrent pas dans le cadre de l’opération
Survie au Soudan, d’avoir pleinement et librement ac-
cès, sans danger, aux civils vulnérables ayant besoin
d’une aide humanitaire.

Les membres du Conseil ont rappelé que tous les
États devaient respecter les principes pertinents de la
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Convention sur la sécurité du personnel des Nations
Unies et du personnel associé, adoptée le 9 décembre
1994.

Ils se sont joints au Secrétaire général pour ap-
peler les parties à respecter le cessez-le-feu déclaré
pour des raisons humanitaires qui a été rompu le
15 juillet 2000.

Les membres du Conseil ont demandé que le Se-
crétariat continue de les tenir au fait de l’évolution de
la situation jusqu’à ce qu’il soit clair que l’Organisa-
tion des Nations Unies et les autres organisations hu-
manitaires aient été à même de reprendre librement
leurs activités au Soudan.

Burundi (16 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétariat sur la situation au Burundi.

Ils ont appelé toutes les parties à s’engager sé-
rieusement dans le processus de paix et ont affirmé de
nouveau qu’ils soutenaient fermement les efforts de
facilitation du Président Mandela.

Ils entendaient travailler avec le facilitateur pour
déterminer le rôle qu’il convenait que l’Organisation
des Nations Unies joue. Ils examineraient les problè-
mes complexes qui ne manqueraient pas de se poser
s’agissant du soutien que l’Organisation des Nations
Unies pourrait apporter à un accord de paix, quels
qu’en soient les termes et, à cet égard, ils ont pris note
de l’envoi dans la région d’une mission du Secrétariat
de l’Organisation des Nations Unies.

Ils ont appelé de nouveau toutes les parties à
mettre fin sans plus tarder aux hostilités.

Les membres du Conseil ont constaté avec satis-
faction que le rôle et la contribution fructueuse des
femmes au processus de paix au Burundi sont reconnus
et qu’elles participent directement aux négociations et
à la facilitation.

Ils ont accueilli avec satisfaction le rôle joué par
la Conférence de la paix des femmes du Burundi asso-
ciant tous les partis en faveur du processus de paix. Il
importait que l’accord comporte une disposition pré-
voyant l’intégration d’une charte des femmes à la nou-
velle constitution, ce qui permettrait de garantir la
protection de leurs droits fondamentaux et la promotion
de leur rôle dans l’édification d’une paix durable au
Burundi.

Haïti (16 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont renou-
velé l’expression de leurs profondes condoléances à la
famille de Garfield Lyle, un membre du personnel de la
MICAH décédé après l’échauffourée survenue à Port-
au-Prince le 7 août 2000, ainsi qu’au Gouvernement et
au peuple guyaniens.

Ils ont demandé au Gouvernement haïtien de dili-
genter une enquête sur cette mort et de traduire sans
retard en justice les responsables.

Ils ont exprimé leur profonde préoccupation en ce
qui concerne la sûreté et la sécurité du personnel de
l’Organisation des Nations Unies et du personnel inter-
national en Haïti. À cet égard, ils ont demandé aux res-
ponsables haïtiens de prendre des mesures concrètes
pour garantir leur sûreté et leur sécurité.

Les membres du Conseil ont exprimé de nouveau
leur préoccupation face à la crise politique que traverse
Haïti et ils ont déclaré qu’ils soutenaient les efforts
déployés par la communauté internationale pour y re-
médier.

Somalie (16 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont affirmé
de nouveau qu’ils soutenaient l’initiative du Président
djiboutien.

Ils ont accueilli avec satisfaction la formation du
nouveau parlement somalien et ont invité instamment
toutes les forces politiques de la société somalienne à
soutenir le processus de paix en cours. Ils ont égale-
ment demandé aux parties qui étaient restées en marge
du processus de paix de s’y engager activement.

Ils ont rappelé aux chefs de guerre et de faction
que leurs menées contre un règlement global en Soma-
lie ne sauraient être tolérées et ils les ont invités à sou-
tenir l’Assemblée nationale dans ses travaux. Ils ont
accueilli avec satisfaction la décision de réserver des
sièges dans cette assemblée à des femmes, en recon-
naissance de leur rôle constructif dans l’édification de
la nation.

Les membres du Conseil ont demandé à la com-
munauté internationale de soutenir le processus de ré-
conciliation nationale et d’aider le peuple somalien à
résoudre les problèmes qu’il rencontre dans la recons-
truction et le développement de la nation.
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Ils ont affirmé de nouveau que la préservation de
l’intégrité territoriale du pays était une condition pré-
alable à la normalisation de la situation dans son en-
semble en Somalie et ils ont exprimé leur soutien aux
organisations régionales, comme l’Autorité intergou-
vernementale pour le développement, l’OUA, la LEA,
dans les efforts qu’elles déploient à cet égard.

Les membres du Conseil ont prié tous les États de
respecter l’embargo sur les armes imposé par la réso-
lution 733 (1992) du Conseil de sécurité.

Ils ont demandé à toutes les parties concernées de
respecter leurs obligations en garantissant la sûreté et
la sécurité de tous les membres du personnel humani-
taire en Somalie.

Iraq (17 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Coordonnateur de haut niveau du Secré-
taire général pour la question des nationaux du Koweït
et d’États tiers portés disparus.

Ils soutenaient de manière unanime le Coordon-
nateur de haut niveau dans ses travaux et dans les ef-
forts qu’il déploierait à l’avenir.

Les membres du Conseil se sont dit profondément
préoccupés par la situation tragique des nationaux du
Koweït et d’États tiers portés disparus et de leur fa-
mille et ont exprimé l’espoir que cette question serait
traitée comme un problème strictement humanitaire par
toutes les parties concernées.

À cet égard, ils ont souligné l’importance du
dialogue entre toutes les parties, notamment avec le
Comité international de la Croix-Rouge et la Commis-
sion tripartite, et ont demandé à l’Iraq de coopérer
pleinement avec l’Ambassadeur Vorontsov et de colla-
borer à nouveau avec tous les autres organismes et or-
ganes concernés.

République démocratique du Congo
(18 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
ce matin un exposé du Secrétariat sur l’évolution ré-
cente de la situation en République démocratique du
Congo. Ils ont exprimé leur profonde préoccupation par
la situation actuelle et le peu de progrès accomplis dans
la mise en oeuvre des dispositions de l’Accord de ces-
sez-le-feu de Lusaka.

Ils étaient profondément préoccupés par la dégra-
dation de la situation humanitaire et ont condamné les
violations continues des droits de l’homme dans le
pays et les atrocités signalées dans les provinces de
l’est.

Les membres du Conseil ont appelé les signatai-
res de l’Accord de Lusaka à le respecter. Ils ont affirmé
de nouveau qu’ils étaient résolus à en faciliter
l’application et se sont félicités des résultats du Som-
met de Lusaka, le 14 août 2000.

Les membres du Conseil ont exprimé leur entière
confiance au général Abdulsalami Abubakar, Envoyé
spécial du Secrétaire général, au Représentant spécial
du Secrétaire général et au facilitateur, et ont invité
l’Envoyé spécial à présenter un exposé au Conseil à la
fin de sa mission.

Ils envisageaint une courte prorogation technique
du mandat de la MONUC comme recommandé par le
Secrétaire général.

Afghanistan (23 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétariat sur la situation en Afghanis-
tan.

Ils ont exprimé leur profonde préoccupation face
à la poursuite du conflit armé en Afghanistan. Ils ont
rappelé que le Conseil avait à plusieurs reprises dans
ses résolutions demandé aux parties, notamment aux
Taliban, d’arrêter les combats et de reprendre sans plus
attendre et sans condition les négociations, sous les
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Ils ont
de nouveau appelé toutes les parties afghanes à coopé-
rer pour réaliser la paix et instaurer un gouvernement
pleinement représentatif et reposant sur une large as-
sise pluriethnique.

Ils sont convenus que ce problème risquait de
s’internationaliser de plus en plus. Il existait en effet un
danger réel de voir le territoire afghan utilisé comme
une base pour déstabiliser d’autres pays de la région.
Les membres du Conseil étaient préoccupés par des
incidents mettant en cause des extrémistes et terroristes
afghans sur les territoires de trois États d’Asie centrale.

Les membres du Conseil ont exprimé également
leur profonde préoccupation devant la détérioration de
la situation sur le plan humanitaire et en ce qui
concerne les droits de l’homme en Afghanistan. Ils ont
demandé avec insistance à toutes les parties d’assurer
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la sécurité des populations civiles et du personnel hu-
manitaire dans les régions de l’Afghanistan sous leur
contrôle ainsi que dans les zones de conflit, et ont de-
mandé notamment aux Taliban de cesser d’entraver les
activités des organisations humanitaires.

Les membres du Conseil ont fermement condam-
né le meurtre tout récent de sept personnes travaillant
dans le cadre du programme de déminage de
l’Organisation des Nations Unies, et ils ont demandé
aux autorités des Taliban de traduire en justice les res-
ponsables. Ils ont exprimé leurs profondes condoléan-
ces aux familles des victimes qui ont sacrifié leur vie à
la cause de la paix.

Les membres du Conseil se sont alarmés de
l’augmentation de la culture, de la production et du
trafic de drogues en Afghanistan et à partir de
l’Afghanistan.

Ils ont affirmé de nouveau que le refus persistant
des Taliban de tenir compte des demandes du Conseil
dans ses résolutions pertinentes, notamment dans sa
résolution 1267 (1999), était totalement inacceptable.
Ils ont réaffirmé qu’ils étaient résolus à veiller à ce que
les Taliban s’acquittent entièrement et sans conditions
de leurs obligations au titre de la résolution 1267
(1999) et des autres résolutions pertinentes.

Sierra Leone (30 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétariat sur l’évolution de la situation
en Sierra Leone.

Ils ont pris note des observations et recomman-
dations formulées par le Secrétaire général dans son
sixième rapport sur la MINUSIL (S/2000/832) et ils
entendaient travailler avec diligence sur un projet de
résolution présenté par la délégation du Royaume-Uni.

Ils ont exprimé leur préoccupation quant au sort
des 11 militaires britanniques retenus prisonniers par
des éléments rebelles et ont exigé qu’ils soient immé-
diatement relâchés sains et saufs. Ils suivraient de près
l’évolution de la situation.

République démocratique du Congo
(30 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du général Abubakar, Envoyé spécial du
Secrétaire général, sur sa mission en République démo-

cratique du Congo. Ils ont exprimé leur gratitude pour
la mission du général dans la région.

Ils ont accueilli avec satisfaction les déclarations
du Gouvernement congolais assurant qu’il faciliterait
l’accès de la MONUC au pays et son déploiement.

Les membres du Conseil ont déclaré qu’il était
nécessaire d’obtenir des éclaircissements sur les décla-
rations de responsables congolais en ce qui concerne la
suspension de l’application de l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka par le Gouvernement.

Ils entendaient poursuivre les consultations, no-
tamment avec tous les signataires de Lusaka, sur la
nécessité d’appliquer l’Accord de Lusaka.

Les membres du Conseil ont exprimé leur appré-
ciation et leur ferme appui au Président zambien Chi-
luba qui poursuivait sa médiation.

Ils espéraient que les responsables régionaux sau-
raient saisir l’occasion du Sommet du Millénaire en
vue d’accélérer le processus de paix en République
démocratique du Congo.

Les membres du Conseil ont exprimé leur préoc-
cupation face à la situation humanitaire précaire en
République démocratique du Congo, et ont demandé
aux belligérants de veiller à ce que le personnel huma-
nitaire ait librement accès aux populations touchées.

Burundi (31 août 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont été in-
formés de la tenue de la cérémonie de signature et des
termes de l’Accord d’Arusha, ainsi que de l’évolution
récente de la situation en ce qui concerne les négocia-
tions au Burundi, par le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques, Kieran Prendergast, qui représentait
le Secrétaire général lors de cette cérémonie.

Ils se sont félicités de la signature de l’Accord,
qui constitue une avancée décisive sur la voie de la
réconciliation nationale et ont remercié le Président
Mandela, l’équipe de facilitation et les parties burun-
daises pour leurs efforts.

Ils ont encouragé les signataires à mettre en oeu-
vre les dispositions de l’accord, qui peuvent d’ores et
déjà être appliquées.

Les membres du Conseil ont approuvé l’appel
urgent qu’ont adressé les signataires aux groupes armés
pour qu’ils suspendent les hostilités. Ils ont demandé
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aux groupes armés de rejoindre le processus de négo-
ciation et de signer l’Accord.

Ils ont encouragé les négociateurs à tout faire
pour parvenir à un compromis sur les questions à régler
et sur le calendrier de mise en oeuvre.

Ils ont prié toutes les parties concernées de réunir
les conditions nécessaires à une rapide mise en oeuvre
de l’Accord, qui favoriserait le retour dans leurs foyers
des réfugiés et des personnes déplacées, dans la sécu-
rité et dans la dignité.

Les membres du Conseil ont noté qu’une confé-
rence des pays donateurs se tiendrait à Bruxelles le
15 septembre 2000. Ils ont demandé à la communauté
internationale d’aider le Gouvernement burundais dans
ses efforts de reconstruction.

Mali (septembre 2000)

Introduction

En septembre 2000, le Conseil de sécurité a tenu
une réunion au sommet (le 7 septembre), 8 séances
publiques, 3 séances privées et 14 séances de consulta-
tions plénières.

Il a adopté cinq résolutions et rendu publics deux
déclarations de son président et trois communiqués. Le
mandat de la Mission des Nations Unies en Sierra
Leone a été prorogé deux fois.

Durant des séances privées, le Conseil s’est di-
rectement entretenu avec le Président djiboutien Ismail
Omar Guelleh sur la situation en Somalie, le facilita-
teur du processus de paix au Burundi, Nelson Mandela,
sur la situation au Burundi, et l’Envoyé spécial du
Gouvernement indonésien sur la situation au Timor
oriental, Susilo Bambang Yudhoyono.

Sommet du Conseil de sécurité

Le 7 septembre, le Conseil de sécurité s’est réuni
au niveau des chefs d’État et de gouvernement
(4194e séance), sous la présidence du Président malien
Alpha Oumar Konaré, pour examiner la nécessité de
donner un rôle efficace au Conseil dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales en particulier en
Afrique.

À la fin de la séance, le Conseil de sécurité a
adopté à l’unanimité la résolution 1318 (2000), par

laquelle il s’est engagé à faire prévaloir les buts et
principes de la Charte des Nations Unies, rappelé que
la responsabilité principale du maintien de la paix et de
la sécurité internationales lui incombait et s’est déclaré
résolu à renforcer le rôle central de l’Organisation des
Nations Unies en matière de maintien de la paix et à
veiller au fonctionnement efficace du système de sécu-
rité collective mis en place par la Charte; le Conseil
s’est déclaré résolu à accorder une égale priorité au
maintien de la paix et de la sécurité internationales
dans chacune des régions du monde et, compte tenu des
besoins particuliers de l’Afrique, à accorder une atten-
tion spéciale à la promotion d’une paix et d’un déve-
loppement durables sur ce continent ainsi qu’aux ca-
ractéristiques particulières des conflits africains (Pour
le texte intégral de la résolution 1318 (2000), voir
l’appendice V).

À la fin de sa réunion au sommet, le Conseil a
également décidé de rendre publique une déclaration de
son président concernant la République démocratique
du Congo (voir S/PRST/2000/28).

Afrique

Sierra Leone

Durant une séance publique (la 4193e), le 5 sep-
tembre, le Conseil a adopté à l’unanimité la résolution
1317 (2000) prorogeant jusqu’au 20 septembre 2000 le
mandat de la MINUSIL.

Le 15 septembre, lors de consultations plénières
tenues pour examiner les mesures imposées en vertu du
paragraphe 1 de la résolution 1306 (2000), les membres
du Conseil ont entendu le Président du Comité du
Conseil de sécurité créé par la résolution 1132 (1997).
À la fin de ces consultations, les membres du Conseil
se sont mis d’accord sur le texte d’une déclaration à
faire à la presse.

Lors de consultations plénières tenues le 19 sep-
tembre, les membres du Conseil ont envisagé une nou-
velle prorogation du mandat de la MINUSIL. Les
membres du Conseil ont pris des dispositions concer-
nant la mission qu’il allait dépêcher en Sierra Leone et
dans la sous-région du 7 au 14 octobre 2000. Ils ont
également évoqué la réunion prévue avec les pays
fournisseurs de contingents en Sierra Leone.

Lors d’une séance publique (la 4199e), le 20 sep-
tembre, le Conseil a adopté la résolution 1321 (2000)
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prorogeant le mandat de la MINUSIL jusqu’au 31 dé-
cembre 2000. Il a également décidé de passer en revue
la situation en Sierra Leone le 31 octobre 2000 au plus
tard.

Somalie

Lors d’une séance privée (la 4196e), le 14 sep-
tembre, sous la présidence du Ministre malien des af-
faires étrangères, Modibo Sidibe, le Conseil a entendu
un exposé sur la situation en Somalie fait par le Prési-
dent djiboutien Ismail Omar Guelleh. Dans sa déclara-
tion, le Président djiboutien s’est félicité des perspecti-
ves de paix et de stabilité résultant de l’élection du
nouveau Président somalien, qui n’épargnait aucun
effort pour rassembler le peuple de son pays. Le Prési-
dent Guelleh a néanmoins fait observer que soutenir
des factions rebelles serait compromettre l’intégrité
territoriale et l’unité de la Somalie. Il s’est déclaré sa-
tisfait de la composition du Parlement somalien dont
les membres représentaient toutes les régions et toutes
les classes sociales, ainsi que les diverses religions, les
chefs de guerre et les femmes. Compte tenu de cette
évolution, le Président Guelleh a engagé le Conseil à
examiner sérieusement l’envoi d’une mission de
consolidation de la paix des Nations Unies en Somalie.

Les membres du Conseil ont également remercié
le Président Guelleh pour les efforts qu’il avait faits
afin de ramener la paix dans la Somalie, voisine de
Djibouti. Étant donné le nouvel ordre politique, ils ju-
geaient nécessaire d’apporter un soutien financier et
humanitaire adéquat à la Somalie. En outre, ils ont ex-
horté tous les chefs de guerre à répondre aux ouvertu-
res du nouveau Président somalien. Cependant, des
membres du Conseil ont dit combien ils étaient préoc-
cupés par la poursuite des combats entre sous-clans et
par les attaques lancées contre le personnel des Nations
Unies et des organismes humanitaires. À la fin de la
séance, les membres du Conseil se sont mis d’accord
sur le texte d’un communiqué.

Érythrée et Éthiopie

Lors d’une séance publique le 15 septembre (la
4197e), le Conseil a adopté à l’unanimité la résolution
1320 (2000), dans laquelle il autorisait le déploiement
dans le cadre de la MINUEE d’un maximum de 4 200
hommes et définissait le mandat de la Mission; il a de-
mandé aux parties de s’acquitter de toutes leurs obliga-
tions en vertu du droit international et des dispositions
de l’Accord de cessation des hostilités.

Lors des consultations plénières du 26 septembre,
les membres du Conseil ont entendu le Secrétariat leur
exposer la situation entre l’Éthiopie et l’Érythrée. Le
Secrétariat a appelé l’attention des membres du Conseil
sur la nécessité d’augmenter l’aide humanitaire aux
deux pays. Sur le terrain, la situation n’était pas sans
espoir, en dépit de la persistance d’une évidente ten-
sion. Les efforts se poursuivaient et 58 observateurs
militaires avaient été déployés sur le terrain. Le Secré-
tariat a informé les membres du Conseil des consulta-
tions avec les pays fournissant des contingents et a
rendu compte des opérations de déminage. Enfin, il a
informé les membres du Conseil de la nomination im-
minente d’un Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral et d’un commandant de la Mission.

Les membres du Conseil se sont félicités de la
volonté des belligérants de poursuivre le processus de
paix et ont accueilli avec satisfaction le déploiement
progressif de la MINUEE. Ils ont noté néanmoins que
la question essentielle de la délimitation des frontières
entre l’Éthiopie et l’Érythrée n’était pas encore réglée.
Ils ont donc appelé une fois de plus les parties à conti-
nuer leurs négociations. Les membres du Conseil ont
également lancé un appel à la communauté internatio-
nale pour qu’elle fournisse l’aide humanitaire néces-
saire aux deux pays.

République démocratique du Congo

Lors des consultations plénières du 28 septembre,
les membres du Conseil ont été informés par le Secré-
tariat de la situation dans la République démocratique
du Congo. Les principaux aspects de la situation
étaient la poursuite des combats dans certaines parties
du pays, notamment la province de l’Équateur,
l’impasse où se trouvait le dialogue intercongolais, la
tentative de certains groupes rebelles d’établir une ad-
ministration dans l’est du pays et l’afflux de réfugiés
vers la République centrafricaine et la République du
Congo, qui risquait de déstabiliser ces deux pays. La
combinaison de ces facteurs rendait difficile le dé-
ploiement de la MONUC. Le Secrétaire général de-
mandait une prorogation de deux mois du mandat de la
Mission afin de permettre aux parties d’amorcer un
dialogue qui permette de faire progresser le processus
de paix.

Les membres du Conseil, préoccupés par la pour-
suite des combats, ont approuvé la recommandation du
Secrétaire général de proroger le mandat de la Mission.
Ils ont réitéré leur appel aux forces étrangères pour
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qu’elles se retirent et pour que s’amorce le dialogue
politique intercongolais. Ils ont exprimé le souhait que
l’Envoyé spécial du Secrétaire général, le géné-
ral Abdulsalami Abubakar, revienne en République
démocratique du Congo et dans la région.

Guinée

Lors des consultations plénières du 28 septembre,
les membres du Conseil ont été informés par le Secré-
tariat de la situation en Guinée, dont il ressortait que la
Guinée était victime d’attaques armées et d’actes de
harcèlement à sa frontière avec la Sierra Leone et avec
le Libéria. Ces opérations militaires, qui avaient déjà
fait de nombreuses victimes, surtout des civils, entra-
vaient la distribution de l’aide humanitaire, ce qui pré-
occupait le HCR. Enfin, l’exposé montrait bien que la
nouvelle situation risquait de conduire à une déstabili-
sation des États voisins.

À la demande des membres du Conseil, le repré-
sentant du Mali a rendu compte des décisions prises à
la réunion des ministres de la défense et de la sécurité
des pays de l’Union du fleuve Mano (la Guinée, le Li-
béria et la Sierra Leone), tenue à Bamako le 16 sep-
tembre 2000.

Après les consultations, le Président du Conseil a
rendu publique une déclaration à la presse.

Burundi

Le Conseil de sécurité a tenu une séance publique
(la 4201e) et une séance privée (la 4202e) le 29 sep-
tembre sur la situation au Burundi. Le facilitateur du
processus de paix interburundais, le Président Nelson
Mandela, a informé le Conseil de la teneur de l’Accord
de paix signé le 28 août 2000 à Arusha. Le Président
Mandela a déclaré que des questions spécifiques mais
pourtant essentielles, telles que la désignation d’un
dirigeant pour la période de transition, la façon dont
cette désignation serait organisée et l’engagement de
forces étrangères de maintien de la paix chargées de
suivre l’application de l’Accord de paix, n’avaient pas
encore été résolues. De plus, la situation sur le plan de
la sécurité restait instable dans plusieurs provinces.
Des groupes armés continuaient à lancer des attaques,
qui provoquaient des affrontements avec l’armée bu-
rundaise. La situation humanitaire demeurait préoccu-
pante et la réponse des donateurs à l’appel global de-
meurait mince. Le Président Mandela, qui s’est déclaré
optimiste, a dit que l’histoire jugerait ceux qui avaient

choisi de faire obstacle au processus de paix. Il espérait
que des mesures seraient prises pour conclure un ces-
sez-le-feu et mettre fin aux tueries. Il avait décidé que
la phase suivante de son travail de facilitateur serait de
faire réellement participer la société civile burundaise
au processus de paix. Parlant du retour des dirigeants
burundais exilés, le Président Mandela a demandé au
Secrétaire général son appui à cette fin. Enfin, il a sin-
cèrement remercié tous ceux qui avaient joué un rôle
constructif dans le processus de paix au Burundi, no-
tamment les Nations Unies, l’Organisation de l’unité
africaine, les dirigeants africains, les donateurs et les
membres de l’équipe de facilitation.

Après la séance publique, le Conseil s’est mis
d’accord sur la teneur d’une déclaration de son prési-
dent (voir S/PRST/2000/29).

Lors d’une séance privée (la 4202e), le Président
Mandela a informé le Conseil que les dirigeants rebel-
les ne contrôlaient pas entièrement leurs troupes et que
même au sein des factions la confiance ne régnait pas.
Il a souligné qu’il y avait une énorme compétition entre
les divers groupes rebelles pour l’accès aux ressources
du pays qui étaient fort limitées.

Lors de ces séances, les membres du Conseil ont
salué les progrès accomplis grâce à l’action du Prési-
dent Mandela et lui ont renouvelé leur soutien. Ils ont
appelé toutes les parties à coopérer et à respecter leurs
engagements; ils se sont mis d’accord sur le libellé
d’un communiqué.

Asie

Timor oriental

Le Conseil de sécurité a tenu des consultations
plénières d’urgence, le 6 septembre, pour entendre un
membre du Secrétariat lui exposer, en présence de la
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
Mme Sadako Ogata, les circonstances qui avaient en-
touré le meurtre de trois membres du personnel du
HCR à Atambua, aux mains de milices venues du Ti-
mor occidental. À la fin des consultations, le Président
du Conseil a fait une déclaration à la presse dans la-
quelle les membres du Conseil condamnaient l’odieux
meurtre des trois membres du HCR, le 6 septembre, par
une foule manipulée par les milices.

Le Conseil de sécurité a tenu des consultations
plénières d’urgence le 8 septembre, après avoir été in-
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formé d’attaques menées au Timor occidental, au cours
desquelles plusieurs réfugiés auraient été tués. Durant
ces consultations, les membres du Conseil ont examiné
un projet de résolution soumis par la délégation des
États-Unis d’Amérique.

Lors d’une séance publique (la 4195e), le 8 sep-
tembre, le Conseil de sécurité a adopté la résolution
1319 (2000), dans laquelle il a notamment insisté pour
que le Gouvernement indonésien s’acquitte de ses res-
ponsabilités au Timor occidental en prenant immédia-
tement des mesures supplémentaires pour désarmer et
dissoudre les milices, rétablir l’ordre public dans les
zones touchées du Timor occidental, assurer la sécurité
et la sûreté tant dans les camps de réfugiés qu’en ce qui
concerne les agents des services d’aide humanitaire, et
empêcher les incursions à travers la frontière du Timor
oriental; insisté sur le fait que les auteurs d’agressions
contre le personnel international au Timor occidental et
au Timor oriental devaient être traduits en justice; et
souligné que l’ATNUTO devait réagir vigoureusement
devant la menace posée par les milices au Timor
oriental, conformément à sa résolution 1272 (1999). À
la fin de la séance, le Président du Conseil de sécurité a
annoncé que le Conseil avait décidé d’envoyer une
mission du Conseil au Timor oriental pour examiner les
moyens d’appliquer la résolution 1319 (2000) et qu’il
avait adressé une lettre au Secrétaire général à cet effet.

Lors des consultations plénières qui ont suivi (les
13, 14 et 15 septembre), les membres du Conseil ont
discuté de la mission du Conseil de sécurité au Timor,
mais n’ont pas pris de décision définitive. Par ailleurs,
ils ont été informés que le Gouvernement indonésien
avait décidé de dépêcher un envoyé spécial pour exa-
miner avec les membres du Conseil la situation au Ti-
mor oriental.

Lors d’une séance à huis clos (la 4198e), le
19 septembre, les membres du Conseil ont entendu une
déclaration de l’Envoyé spécial du Gouvernement in-
donésien et Ministre chargé de coordonner les affaires
politiques et sociales et les questions de sécurité,
Susilo Bambang Yudhoyono. Les membres du Conseil
et M. Yudhoyono ont eu un échange de vues franc et
constructif sur la nécessité d’appliquer rapidement et
intégralement la résolution 1319 (2000). À la fin de la
séance, les membres du Conseil se sont mis d’accord
sur le texte d’un communiqué.

Lors d’une séance publique (la 4203e) le 29 sep-
tembre, le Représentant spécial du Secrétaire général et

Administrateur transitoire du Timor oriental, Sergio
Vieira de Mello, a fait un exposé sur l’évolution de la
situation au Timor oriental. Il a notamment évoqué la
grave détérioration de la situation sur le plan de la sé-
curité, tragiquement confirmée par le meurtre de trois
membres du personnel du HCR à Atambua le 6 sep-
tembre 2000. Il a noté que la présence des milices ar-
mées était la cause profonde de l’instabilité au Timor et
que ce n’était que quand le problème aurait été effecti-
vement réglé qu’il serait possible d’améliorer le sort
des réfugiés timorais et de réfléchir à la mise en oeuvre
d’une coopération amicale entre le Timor oriental et
l’Indonésie. Il a assuré le Conseil que l’ATNUTO et le
Conseil national de la résistance continueraient à per-
sévérer dans les efforts qu’ils faisaient pour amorcer un
dialogue politique et pour la réconciliation. Il a déclaré
qu’il avait demandé aux autorités indonésiennes de
mettre un terme à la menace que faisaient peser les mi-
lices et d’aider l’Administration transitoire, d’urgence,
à faire une distinction claire entre les représentants de
partis attachés de bonne foi à l’autonomie et ceux qui
étaient de simples malfrats.

Les membres du Conseil et les représentants des
États Membres ont massivement condamné les actes
des milices au Timor occidental et ont appelé les auto-
rités indonésiennes à arrêter et à poursuivre en justice
ceux qui étaient responsables des attaques contre les
travailleurs humanitaires. Tout en demandant instam-
ment au Gouvernement indonésien de mettre un terme
aux activités déstabilisatrices des milices en les désar-
mant et en les dispersant, les délégations ont souligné
l’urgence de la situation des réfugiés.

Le représentant de l’Indonésie a souligné qu’il
fallait une solution globale comportant des enquêtes
sur l’incident du 6 septembre 2000, désarmer les mili-
ces, trouver un règlement global du problème des réfu-
giés timorais et encourager la réconciliation entre les
habitants du Timor oriental. Il a déclaré que les efforts
que faisait son gouvernement n’étaient pas assez re-
connus et a regretté que la communauté internationale
appelât sans relâche son pays à désarmer les milices au
lieu de constater, par des propos encourageants, ce qui
avait déjà été fait. Il a aussi réaffirmé que son gouver-
nement était disposé à coopérer avec les Nations Unies
et à laisser ouverte une filière de communication.

À la fin de la séance, le Président du Conseil a
rendu hommage à Bernard Miyet, Secrétaire général
adjoint aux opérations de maintien de la paix, dont les
fonctions à la tête du Département des opérations de
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maintien de la paix venaient à leur terme. Au nom des
membres du Conseil, il a remercié M. Miyet pour sa
contribution éminente au travail du Secrétariat et pour
le dévouement avec lequel il avait contribué à la réali-
sation des objectifs des Nations Unies.

Afghanistan

Lors de consultations plénières tenues le 25 sep-
tembre, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Représentant personnel du Secrétaire général pour
l’Afghanistan, M. Francesc Vendrell, sur la situation en
Afghanistan et ses incidences sur la paix et la sécurité
internationales. Le Représentant personnel, qui est
également chef de la Mission spéciale des Nations
Unies en Afghanistan, a fait savoir que la situation en
Afghanistan restait précaire et que des combats de forte
intensité avaient repris dans le nord du pays. Il a expli-
qué que les combats menés au nord de Kaboul avaient
permis aux Taliban de s’emparer d’un certain nombre
de villes situées sur des axes présentant une importance
stratégique. Du fait de ces combats, le Tadjikistan avait
fermé ses frontières avec l’Afghanistan afin d’éviter un
afflux de réfugiés. Convaincu que, même s’ils rempor-
taient une victoire militaire, les Taliban ne seraient pas
en mesure de gouverner seuls le pays faute de person-
nel qualifié et de programme politique, le Représentant
personnel du Secrétaire général avait invité les parties
belligérantes à engager des négociations politiques en
vue de trouver un terrain d’entente. Passant ensuite à
une situation humanitaire dont la gravité avait été exa-
cerbée par la sécheresse, il a déclaré que plus de la
moitié de la population afghane comptait sur l’aide
humanitaire pour survivre.

À l’issue de leurs délibérations sur la question,
les membres du Conseil ont noté avec regret que le
processus de paix en Afghanistan n’avait guère avancé.
Ils ont souligné qu’il ne saurait y avoir de solution mi-
litaire à la crise et que celle-ci constituait une menace
très grave contre la sécurité internationale. Ils ont ex-
primé leur préoccupation face à l’intensité des combats
qui avaient lieu dans le nord de l’Afghanistan et ont
invité les Taliban et leurs adversaires du Front uni à
mettre fin aux hostilités en cours dans diverses régions
et à engager un dialogue politique susceptible de dé-
boucher sur un cessez-le-feu durable et sur un accord
qui permettrait de constituer un gouvernement à base
élargie. Les membres du Conseil ont également expri-
mé leur préoccupation face à la situation précaire des
réfugiés afghans, qui étaient menacés par une insécu-

rité croissante, des pénuries alimentaires, la sécheresse
et diverses épidémies, et ils ont invité la communauté
internationale à accroître l’aide qu’elle fournit à
l’Afghanistan. Ils ont pris note du récent décret des
Taliban portant interdiction de la culture du pavot som-
nifère, mais ont exigé que les dispositions de ce décret
soient traduites dans les faits. Enfin, les membres du
Conseil ont demandé que soit mise en oeuvre la réso-
lution 1267 (1999).

Bougainville (Papouasie-Nouvelle-Guinée)

Lors de consultations plénières tenues le 28 sep-
tembre, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétariat sur l’état d’avancement du processus de
paix en Papouasie-Nouvelle-Guinée. Il leur a été dit
que, nonobstant certains progrès, le processus de paix
restait fragile et ne progressait que très lentement. Sur
le plan politique, des pourparlers s’étaient déroulés en
juillet 2000 sur la mise en place du cadre général qui
pourrait régir un référendum éventuel ainsi que sur la
question de la transition à un gouvernement provincial.
Sur le plan de la sécurité, on prévoyait de conclure un
accord sur l’élimination des armes en préalable à la
transition vers l’autodétermination. Enfin, sur le plan
de la reconstruction, la ratification par le Parlement de
l’accord définitif que les parties étaient en train de né-
gocier devait permettre de passer à la phase de consoli-
dation de la paix.

Moyen-Orient

Iraq

Lors de consultations plénières tenues le 21 sep-
tembre, le Directeur exécutif du Bureau du Programme
Iraq, M. Benon Sevan, a présenté le rapport du Secré-
taire général (S/2000/857) sur la mise en oeuvre de la
résolution 1302 (2000). Au cours de la discussion qui a
suivi, on a souligné que, malgré les progrès réalisés au
cours des derniers mois, les résultats obtenus par le
Programme restaient modestes à cause du nombre ex-
cessivement élevé de contrats mis en attente, avec pour
conséquence que l’Iraq se trouvait dans l’impossibilité
d’importer des produits destinés à des secteurs aussi
cruciaux que l’électricité, les télécommunications et les
transports. Les membres du Conseil ont invité le Co-
mité créé par la résolution 661 (1990) à examiner avec
soin les contrats et les listes de produits par secteur.
Certains d’entre eux ont accueilli avec satisfaction la
décision du Gouvernement iraquien d’accroître les
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montants destinés à satisfaire les besoins alimentaires,
nutritionnels et sanitaires de la population.

En ce qui concerne les aspects financiers du Pro-
gramme, la délégation de la France a fait un certain
nombre de propositions relatives au processus
d’indemnisation, et ceci afin de tenir compte de
l’accroissement des besoins de la population ira-
quienne. Selon ces propositions, le pourcentage déduit
des recettes servant à financer le programme alimen-
taire serait ramené de 30 % à 20 %. Pendant la même
réunion de consultation, la délégation de la France a
présenté une deuxième proposition concernant, celle-là,
les procédures en vigueur à la Commission
d’indemnisation des Nations Unies. Selon cette propo-
sition, le principe du consensus devait continuer de
gouverner le fonctionnement de cet organe subsidiaire
du Conseil de sécurité ainsi que la façon dont les déci-
sions y étaient prises.

Lors de consultations plénières tenues le 22 sep-
tembre, le Président exécutif de la Commission de
contrôle, de vérification et d’inspection des Nations
Unies (COCOVINU), M. Hans Blix, a présenté son
deuxième rapport trimestriel sur la mise en oeuvre de
la résolution 1285 (1999) du Conseil de sécurité
(S/2000/835). Il a rendu compte au Conseil des activi-
tés de la COCOVINU au cours de la période allant du
1er juin au 31 août 2000, notamment en matière de
formation du personnel.

Pendant le débat qui a suivi, les membres du
Conseil ont accueilli avec satisfaction le travail accom-
pli par le Président exécutif et réaffirmé leur plein ap-
pui à sa personne ainsi qu’aux efforts qu’il déployait en
vue de recruter et de former le personnel de la Com-
mission afin que celle-ci soit prête à entrer en action
dès que l’Iraq accepterait la résolution 1284 (1999).
Plusieurs membres du Conseil se sont félicités du pro-
gramme de formation du personnel et de la diversité
des nationalités qui y étaient représentées. Ils ont ex-
primé leur satisfaction de ce que les participants au
programme aient reçu une formation à la fois technique
et culturelle qui les a notamment initiés à l’histoire, à
l’économie, à la culture et à la société iraquiennes.

Pour ce qui est de l’Iraq, les membres du Conseil
ont souligné que ce pays devait coopérer avec la
COCOVINU et avec son président exécutif et accepter
les dispositions de la résolution 1284 (1999). Ils ont
unanimement rappelé que la coopération de l’Iraq était
essentielle si l’on voulait que le Conseil puisse envisa-

ger la possibilité d’une levée des sanctions. Afin de
débloquer la situation, certains membres ont proposé
que le Conseil envisage de réinterpréter certaines dis-
positions de la résolution 1284 (1999), et notamment
celles relatives à la suspension des sanctions et aux
arrangements financiers à prendre en vue de cette sus-
pension. D’autres membres ont estimé que le dialogue
ne pourrait reprendre que dans un nouveau contexte
politique. On a notamment appelé l’attention sur la
nécessité de mettre fin aux bombardements aériens de
zones qui avaient été désignées, sans fondement juridi-
que, comme zones d’interdiction de vol. Un membre a
proposé que le Secrétaire général entame un dialogue
avec le Gouvernement iraquien.

Quelques membres du Conseil ont posé des ques-
tions sur les inspections, les analyses techniques et les
principales activités restant à exécuter en matière de
désarmement. Le Président exécutif a fait savoir que la
COCOVINU était en mesure de commencer son travail
en Iraq dans les meilleurs délais.

Au cours des mêmes consultations, les membres
du Conseil ont entendu un exposé du Président du Co-
mité créé par la résolution 661 (1990) du Conseil de
sécurité qui leur a décrit les divergences de vues au
sein du Comité sur la question du transport aérien de
passagers à destination de l’Iraq. L’intervention du Pré-
sident faisait suite à une plainte selon laquelle la
France aurait contrevenu aux résolutions du Conseil de
sécurité relatives à l’Iraq et à la pratique en vigueur au
sein du Comité.

Au cours de la discussion qui a suivi, certains
membres du Conseil ont avancé que les vols de passa-
gers à destination de l’Iraq étaient assujettis unique-
ment à une notification préalable au Président du Co-
mité et n’avaient pas à passer par une procédure
d’approbation. D’autres membres estimaient que tous
les vols à destination de l’Iraq étaient assujettis à
l’autorisation préalable du Comité, conformément à la
pratique actuelle de ce dernier. Le représentant de la
France, appuyé par d’autres membres du Conseil, a
déclaré que la pratique du Comité n’était pas formel-
lement établie et ne figurait dans aucun texte. Seules
les résolutions du Conseil de sécurité devaient faire foi.
À cet égard, le paragraphe 6 de la résolution 670
(1990) disposait seulement que les États aviseraient le
Comité. Étant donné la situation, la délégation de la
France a demandé qu’une réunion d’urgence du Comité
fournisse les éclaircissements nécessaires. Un membre
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a proposé que le Conseiller juridique soit prié de four-
nir un avis définitif sur la question.

Europe

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

Lors d’une séance publique (4200e séance) tenue
le 27 septembre, le Représentant spécial du Secrétaire
général au Kosovo, M. Bernard Kouchner, a fait un
exposé sur la situation au Kosovo. Sur le plan politi-
que, il a souligné que la Mission d’administration inté-
rimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK), qui
attache une grande importance à l’épanouissement de
la démocratie dans cette province, avait achevé dans
les délais prévus le processus d’inscription sur les listes
électorales. Il s’agissait là d’un progrès significatif de
la province vers l’autonomie qu’elle souhaitait. Le Re-
présentant spécial a invité la communauté internatio-
nale à observer l’évolution du processus politique au
Kosovo, mais a reconnu qu’en dernier ressort le succès
éventuel des élections municipales convoquées pour le
28 octobre 2000 dépendrait de la population. En ce qui
concerne la situation sur le plan de la sécurité, il a ex-
primé sa préoccupation face aux récents actes de vio-
lence inspirés par des motifs politiques, ces actes ris-
quant de réduire notablement la participation au scru-
tin. Il a demandé instamment aux dirigeants kosovars
de condamner les actes de violence politique et à res-
pecter le verdict des élections. Pour ce qui est de la
situation humanitaire, il a fait savoir que la MINUK se
félicitait du retour des réfugiés et des personnes dépla-
cées et encourageait les initiatives au bénéfice des
communautés minoritaires du Kosovo. Il a lancé un
appel pressant à la communauté internationale pour
qu’elle accroisse son aide aux minorités afin de les
prémunir contre les rigueurs de l’hiver qui approchait.

Si la plupart des délégations ont accueilli favora-
blement l’exposé du Représentant spécial, l’une d’elles
a critiqué les décisions de la MINUK au motif que
cette dernière sortait du cadre de son mandat et encou-
rageait l’indépendance du Kosovo.

Divers

Rapport du Groupe d’étude
sur les opérations de paix des Nations Unies

Lors de consultations plénières officieuses tenues
le 27 septembre en présence de la Vice-Secrétaire gé-

nérale, le Président du Groupe d’étude sur les opéra-
tions de paix des Nations Unies, M. Lakhdar Brahimi, a
fait un exposé aux membres du Conseil. Dans sa pré-
sentation du rapport du Groupe, M. Brahimi a notam-
ment souligné que le Secrétaire général devrait dispo-
ser de moyens humains et financiers suffisants et
d’informations appropriées sur les crises menaçant la
paix et la sécurité internationales; qu’il faudrait offi-
cialiser les contacts entre l’ONU et les pays fournis-
seurs de contingents de façon à associer ces derniers
aux décisions prises par le Conseil; et que le Secrétaire
général devrait pouvoir autoriser les dépenses nécessai-
res pour que des contingents puissent être déployés
rapidement, sans avoir à attendre l’adoption d’une ré-
solution pour cela.

La Vice-Secrétaire générale a informé les mem-
bres du Conseil de la création d’un groupe de travail
chargé d’étudier les recommandations du Groupe
d’étude et de rédiger un rapport sur leur mise en oeu-
vre.

Au cours du débat qui a suivi, les membres du
Conseil ont souscrit aux objectifs généraux du rapport.
Ils sont convenus de créer leur propre groupe de travail
en vue d’étudier à fond les recommandations formulées
dans le rapport.

Groupe de travail officieux chargé d’examiner
les propositions d’amendements des Statuts
des Tribunaux internationaux pour le Rwanda
et l’ex-Yougoslavie

À sa séance du 26 septembre, le Groupe de travail
officieux a entendu des exposés du Chef de cabinet et
du Greffier adjoint du Tribunal pénal international pour
l’ex-Yougoslavie, MM. Stéphane Bourgon et Jean-
Jacques Heintz, respectivement, sur les propositions
formulées par le Président du Tribunal, le juge Claude
Jorda.

Au cours du débat qui a suivi, les membres du
Groupe de travail ont posé des questions et formulé des
observations sur les propositions d’amendements.

Namibie (octobre 2000)

L’évaluation du travail du Conseil de sécurité
pour le mois d’octobre 2000 a été établie sous la res-
ponsabilité du Président du Conseil pour le mois en
question, l’Ambassadeur Martin Andjaba, Représentant
permanent de la Namibie.
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Introduction

Pendant le mois d’octobre, le Conseil de sécurité
s’est occupé d’une vaste gamme de questions ardues et
délicates couvrant la plupart des aspects de la paix et
de la sécurité internationales. Il a tenu de longues et
intenses délibérations lors de consultations plénières et
de séances publiques sur la situation au Moyen-Orient,
y compris la question palestinienne. Le Conseil a aussi
examiné d’autres situations de conflit, notamment la
Sierra Leone, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Républi-
que démocratique du Congo, l’Angola, le Timor orien-
tal, la Bosnie-Herzégovine et le Sahara occidental.

Pendant ce mois, le Conseil a tenu 12 séances
officielles, dont trois séances privées, ainsi que 18
consultations plénières officieuses. Il a adopté cinq
résolutions, et le Président a fait des déclarations aux
médias à plusieurs occasions. Le Conseil a aussi tenu
deux réunions avec des pays qui fournissent des
contingents, et à deux occasions les membres du
Conseil se sont entretenus en privé avec les représen-
tants de pays qui fournissent des contingents à la
MINUSIL.

D’intenses délibérations se sont tenues les 24 et
25 octobre sur le rôle des femmes dans la paix et la
sécurité au cours d’un débat public que présidait le Mi-
nistre namibien des affaires étrangères, Theo-Ben Guri-
rab. Au cours de ce débat, les membres du Conseil ont
avancé plusieurs propositions tendant à renforcer et
promouvoir le rôle des femmes dans la paix et la sécu-
rité.

En outre, après avoir renvoyé la question au Co-
mité d’admission de nouveaux membres et avoir reçu
la recommandation de ce dernier, le Conseil a adopté à
l’unanimité la résolution 1326 (2000), dans laquelle il
recommandait à l’Assemblée générale d’admettre la
République fédérale de Yougoslavie en qualité de
Membre de l’Organisation des Nations Unies.

Il y a eu un fait nouveau : le Conseil a tenu pour
la première fois une réunion d’information privée avec
le Président de la Cour internationale de Justice, qui a
présenté un exposé général des activités de la Cour et
des relations entre les travaux du Conseil et ceux de la
Cour, sur la base de la Charte des Nations Unies.

Les femmes et la paix et la sécurité

Les 24 et 25 octobre, à sa 4208e séance, le
Conseil de sécurité a tenu une séance publique sur les
femmes et la paix et la sécurité. Le Secrétaire général,
sa Conseillère spéciale pour la parité entre les sexes et
la promotion de la femme, et la Directrice exécutive
d’UNIFEM, ont fait des déclarations.

Les 15 membres du Conseil de sécurité, ainsi que
les représentants de 25 autres États Membres, ont fait
des déclarations dans lesquelles, entre autres, ils de-
mandaient instamment au Conseil d’enquêter sur les
violations des droits humains des femmes en temps de
guerre, soulignaient le rôle des femmes dans les opéra-
tions de maintien de la paix, exprimaient leur appui à
l’octroi d’une formation aux soldats de la paix tendant
à prévenir les sévices et les violations à l’égard des
femmes et soulignaient la nécessité d’inclure les fem-
mes dans tous les aspects des initiatives de paix. Les
intervenants ont spécifiquement demandé la participa-
tion des femmes aux processus de prise de décisions.

À sa 4213e séance, le 31 octobre, le Conseil de
sécurité a adopté à l’unanimité la résolution 1325
(2000), la première de ce type dans l’histoire du
Conseil. Dans cette résolution, le Conseil, notamment,
réaffirmait le rôle important que les femmes jouent
dans la prévention et le règlement des conflits et dans
la consolidation de la paix; demandait à tous les inté-
ressés, lors de la négociation et de la mise en oeuvre
d’accords de paix, d’adopter une démarche soucieuse
d’équité entre les sexes, en tenant compte des besoins
particuliers des femmes et des petites filles; et invitait
le Secrétaire général à étudier les effets des conflits
armés sur les femmes et les petites filles, le rôle des
femmes dans la consolidation de la paix et la compo-
sante femmes des processus de paix et de règlement
des différends. (Pour le texte intégral de la résolution
1325 (2000), voir l’appendice V.)

Les situations de conflit

Afrique

Angola

Le 13 octobre, le Conseil a examiné le rapport du
Secrétaire général sur l’évolution de la situation politi-
que, la situation militaire et la situation humanitaire en
Angola (S/2000/977).



496 0154436f.doc

Rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée générale
(portant sur la période du 16 juin 2000 au 15 juin 2001)

Au cours du débat, plusieurs délégations ont es-
timé qu’il y avait besoin urgent de dialogue, et qu’il
n’y avait pas de solution militaire au conflit. Certaines
ont demandé à la communauté internationale de fournir
des fonds et un soutien logistique au Gouvernement
angolais et aux organismes humanitaires pour leur
permettre de répondre aux besoins. Les membres du
Conseil ont appuyé la recommandation du Secrétaire
général tendant à proroger le mandat du Bureau des
Nations Unies en Angola jusqu’au 15 avril 2001. Le
Conseil a autorisé son président a faire une déclaration
à la presse au sujet du débat du Conseil concernant le
rapport du Secrétaire général.

Burundi

Le 25 octobre, le Sous-Secrétaire général aux
affaires politiques, Ibrahima Fall, a présenté un exposé
aux membres du Conseil sur l’évolution de la situation
au Burundi, qui se caractérisait par des violations per-
sistantes de l’Accord d’Arusha et l’intensification des
combats entre les troupes gouvernementales et les re-
belles. Les provinces de Bujumbura Rurale, Cankuzo et
Gitega avaient beaucoup souffert des combats, au cours
desquels deux agents d’organismes humanitaires inter-
nationaux avaient été tués. Les groupes rebelles FNL et
FDD avaient juré de continuer à se battre tant qu’il n’y
aurait pas de règlement politique, que les prisonniers
politiques n’étaient pas relâchés et les camps de re-
groupement démantelés. Le facilitateur avait poursuivi
ses efforts pour convaincre les deux groupes de se
joindre au processus de paix. Du fait de la détérioration
de la situation socioéconomique et de la situation mi-
litaire au Burundi, tous les jours plus de 56 000 civils
traversaient la frontière pour se réfugier en Républi-
que-Unie de Tanzanie. Le Secrétaire général, en
consultation avec le facilitateur, a nommé son Repré-
sentant spécial pour la région des Grands Lacs, Berha-
nu Dinka, Président de la Commission de contrôle de
l’application des accords de paix. Le Secrétaire général
a aussi approuvé la création d’un fonds d’affectation
spéciale pour le Burundi. Le Gouvernement français a
pris l’initiative d’une conférence de donateurs, qui doit
se tenir à Paris en novembre 2000.

République démocratique du Congo

Le 11 octobre, le Président du Conseil de sécurité
a présidé une réunion rassemblant les pays qui fournis-
sent du personnel militaire à la MONUC, les membres
du Conseil de sécurité et le Secrétariat. Ce dernier a

présenté aux participants un exposé des derniers faits
survenus dans la situation militaire, politique, humani-
taire et en matière de droits de l’homme en République
démocratique du Congo. Une proposition tendant à
tenir une réunion privée des membres du Conseil, du
Secrétariat et des pays fournissant des contingents a été
acceptée.

Le Conseil a tenu des consultations officieuses le
12 octobre pour examiner un projet de résolution ten-
dant à proroger le mandat de la MONUC jusqu’au
15 décembre 2000.

À sa 4207e séance, le 13 octobre, le Conseil a
adopté à l’unanimité la résolution 1323 (2000), par
laquelle il prorogeait le mandat de la MONUC.

Le 27 octobre, au cours de consultations officieu-
ses, les délégations des États-Unis d’Amérique et de la
France ont informé les membres du Conseil, entre au-
tres choses, que des combats se déroulaient en Répu-
blique démocratique du Congo autour des villes de Pe-
pa, Moba et Kalemie et que, d’après le Rassemblement
congolais pour la démocratie (RCD), les forces gou-
vernementales avaient lancé une offensive. Le Gouver-
nement a nié avoir lancé une offensive et déclaré par
ailleurs que c’étaient les factions rwandaise et congo-
laise du RCD qui se battaient. Le Conseil a aussi été
informé que le général Chingombe du Zimbabwe avait
dit qu’aucun soldat zimbabwéen ou namibien ne parti-
cipait aux combats, mais que la révolte grondait parmi
les Congolais du RCD.

Guinée

Le 9 octobre, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Secrétariat concernant les incursions en
Guinée par des groupes armés venant du Libéria et de
la Sierra Leone. Nombre de civils avaient été tués, et
les réfugiés et les résidents des régions frontalières
avaient dû fuir plus loin vers l’intérieur des terres. Les
membres du Conseil ont fait état de leur préoccupation
et ont demandé aux groupes armés de cesser leurs acti-
vités.

Guinée-Bissau

Le 5 octobre, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral pour la Guinée-Bissau, Samuel Nana-Sinkam, qui
les a informés de la tension à la frontière avec le Séné-
gal, dans la région de la Casamance. Comme les fron-
tières étaient de temps à autre fermées, l’économie de
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la Guinée-Bissau se retrouvait paralysée. Le général de
brigade Ansumane Mané et les membres de sa junte
militaire continuaient à s’ingérer dans les affaires du
Gouvernement élu. Les membres du Conseil ont été
unanimes à recommander qu’un appui additionnel soit
apporté au Gouvernement dans les domaines de la sé-
curité et des droits de l’homme, ainsi que dans les do-
maines économique et administratif, afin de permettre
au pays de s’attaquer aux problèmes de la période sui-
vant le conflit, notamment la réinstallation des ex-
combattants. Ils ont autorisé le Président à faire une
déclaration.

Somalie

Le 25 octobre, le Conseil de sécurité a entendu un
exposé du Secrétariat concernant la situation politique,
militaire et humanitaire en Somalie. Les membres du
Conseil ont été informés que le Président de la Soma-
lie, Abdikassim Salad Hassan, avait nommé un premier
ministre et un ministre des affaires étrangères. Toute-
fois, les présidents autoproclamés du Somaliland et du
Puntland et certains seigneurs de guerre dans le sud de
la Somalie continuaient de rejeter le nouveau gouver-
nement qui était en train de se former à Mogadishu.

Les membres du Conseil ont accueilli avec satis-
faction les efforts déployés par la nouvelle administra-
tion et l’ont encouragée à adopter une approche
d’inclusion plutôt que d’exclusion. D’aucuns ont de-
mandé que le Bureau politique des Nations Unies pour
la Somalie, basé à Nairobi, soit transféré à Mogadishu
pour démontrer l’appui qu’apportent les Nations Unies
au peuple somalien; d’autres préféraient attendre que
les conditions de sécurité le permettent avant d’opérer
ce transfert.

Sierra Leone

Le 3 octobre, le Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix, Jean-Marie Guéhen-
no, et le Conseiller militaire, le général de division Ti-
mothy Ford, ont donné aux membres du Conseil un
bref exposé des accrochages qui se produisaient entre
le RUF et l’armée sierra-léonaise dans la région d’Ocra
Hills. Les membres du Conseil ont aussi entendu un
exposé concernant la restitution des véhicules blindés
de transport de troupes de la MINUSIL capturés par le
RUF en mai. Ils ont appris qu’Issa Sesay était devenu
le nouveau dirigeant du RUF après l’arrestation de Fo-
day Sankoh, et que certains membres du RUF ne re-
connaissaient pas son autorité. Les membres du Conseil

ont exprimé la grave préoccupation que leur causaient
les violations continues de l’Accord de paix de Lomé
par le RUF, et réaffirmé que le Conseil était attaché à la
politique de la double voie, à savoir honorer l’Accord
comme étant le cadre approprié pour mettre fin au
conflit en Sierra Leone tout en se tenant prêt à répondre
vigoureusement aux provocations du RUF.

Le 6 octobre, le Secrétaire général adjoint aux
affaires juridiques, Conseiller juridique, Hans Corell, a
présenté au Conseil un exposé sur la création du tribu-
nal spécial pour la Sierra Leone. Il a présenté le rapport
du Secrétaire général sur le tribunal spécial et a men-
tionné, en particulier, l’accord entre l’Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais, les
questions financières et administratives, et une autre
option concernant l’emplacement du tribunal. Il a
abordé les aspects juridiques de l’amnistie figurant
dans l’Accord de paix et donné des informations sur le
voyage de représentants du Gouvernement sierra-
léonais à New York du 12 au 14 septembre, et celui de
représentants du Bureau des affaires juridiques en Sier-
ra Leone du 18 au 20 septembre. Enfin, le Secrétaire
général adjoint a informé les membres du Conseil que
le tribunal spécial sur la Sierra Leone différait des tri-
bunaux spéciaux pour l’ex-Yougoslavie ou le Cam-
bodge car, dans ce cas-ci, c’était la législation nationale
sierra-léonaise qui s’appliquait.

Le 16 octobre, les membres du Conseil ont enten-
du un exposé d’information de la mission du Conseil
de sécurité en Sierra Leone, qui était dirigée par le Re-
présentant permanent du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation
des Nations Unies, Sir Jeremy Greenstock. La mission
a quitté New York le 7 octobre et s’est rendue en Gui-
née, au Libéria, au Mali, au Nigéria et en Sierra Leone.
Elle s’est entretenue avec les chefs d’État de ces pays,
ainsi qu’avec des membres de la communauté diplo-
matique. Elle a constaté que la situation en Sierra
Leone se détériorait. Le rapport de la mission a permis
aux membres du Conseil de mieux apprécier la situa-
tion dans ce pays.

Sahara occidental

Le 26 octobre, le Conseil de sécurité a tenu sa
4210e séance en privé, aux fins d’écouter un exposé du
Ministre des affaires étrangères et de la coopération du
Maroc.
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Le 27 octobre, le Conseil a examiné le rapport du
Secrétaire général sur la situation concernant le Sahara
occidental (S/2000/1029). Malheureusement, le Secré-
taire général n’a pu faire état d’aucun progrès pour ce
qui était de surmonter les obstacles à l’application du
plan de règlement. Le Secrétaire général a recommandé
de proroger le mandat de la MINURSO pour une pé-
riode de quatre mois, jusqu’au 28 février 2001, en es-
pérant que les parties, sous les auspices de l’Envoyé
spécial du Secrétaire général, James Baker III, conti-
nueraient d’essayer de résoudre les multiples problè-
mes liés à l’application du plan de règlement.

Le 30 octobre, à sa 4211e séance, le Conseil a
adopté à l’unanimité la résolution 1324 (2000), par
laquelle il prorogeait le mandat de la MINURSO.

Asie

Timor oriental

Le 12 octobre, le Conseil de sécurité a tenu sa
4206e séance, sur la situation au Timor oriental. Le
Ministre indonésien des affaires étrangères, Alwi
Shihab, est intervenu devant le Conseil en privé. Les
membres du Conseil ont accueilli avec satisfaction
l’invitation du Gouvernement indonésien tendant à en-
voyer une mission de visite en Indonésie la semaine du
13 novembre 2000, comme suite à la résolution 1319
(2000) du Conseil, qui avait été adoptée après le
voyage de la mission au Timor oriental.

Europe

Mission d’observation des Nations Unies
à Prevlaka

Conformément à sa résolution 1307 (2000), le
Conseil de sécurité s’est réuni le 18 octobre pour exa-
miner le rapport du Secrétaire général sur les activités
de la MONUP (S/2000/976). Le Sous-Secrétaire géné-
ral aux opérations de maintien de la paix, Hédi Annabi,
a présenté un exposé aux membres du Conseil. La
MONUP continuait de surveiller les zones de démilita-
risation de la péninsule de Prevlaka et les zones avoisi-
nantes en Croatie et en République fédérale de You-
goslavie. La situation dans la zone de responsabilité de
la MONUP était restée calme et stable. Les deux pays,
dans leur réponse à la communication du Secrétaire
général, continuaient de voir la question différemment
– la Croatie la considérait comme touchant la sécurité,

tandis que la République fédérale de Yougoslavie esti-
mait qu’il s’agissait d’un différend territorial.

Bosnie-Herzégovine

Conformément à sa résolution 1305 (2000) et en
application de l’annexe 10 de l’Accord de paix, le
Conseil de sécurité s’est réuni en séance publique le
26 octobre et a examiné le rapport du Haut Représen-
tant chargé d’assurer le suivi de l’application de
l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine. Le
Haut Représentant, Wolfgang Petritsch, a informé les
membres des progrès considérables réalisés dans divers
domaines du renforcement des institutions, notamment
la création du Service frontalier de l’État; la réforme
judiciaire, en particulier le dépôt et l’adoption de la loi
sur la privatisation et la délivrance de passeports com-
muns, ainsi que le renforcement des institutions de
l’État. Les membres du Conseil ont exprimé leur appui
au Haut Représentant et ont vivement engagé les diri-
geants de la Bosnie-Herzégovine à démontrer leur vo-
lonté politique et leur engagement en faveur de la paix
et de la démocratie dans le pays.

Yougoslavie

Le 31 octobre, le Conseil de sécurité s’est réuni
en séance officielle et examiné la demande d’admission
de la République fédérale de Yougoslavie à l’Organisa-
tion des Nations Unies. Les membres du Conseil ont
adopté à l’unanimité la résolution 1326 (2000), par
laquelle ils recommandaient à l’Assemblée générale à
sa cinquante-cinquième session d’admettre la You-
goslavie en qualité de Membre de l’Organisation des
Nations Unies.

Moyen-Orient

Le Conseil de sécurité, après que la violence ait
éclaté dans le Territoire palestinien occupé, a tenu des
consultations le 2 octobre pour examiner la situation au
Moyen-Orient, y compris la question palestinienne. Les
membres du Conseil ont débattu des causes de la vio-
lence; ils ont appelé les deux parties au calme et à la
modération, et les ont exhortées à reprendre les négo-
ciations de paix dès que possible. Les membres du
Conseil ont aussi exprimé leur appui aux réunions de-
vant se tenir à Paris et à Charm el-Cheikh.

Le Conseil a tenu des consultations les 6 et 7 oc-
tobre pour examiner un projet de résolution déposé par
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les membres du Mouvement des pays non alignés au
Conseil. Le 7 octobre, à sa 4205e séance, le Conseil a
adopté la résolution 1322 (2000) dans laquelle, notam-
ment, il condamnait les actes de violence et le recours
excessif à la force contre les Palestiniens; exigeait la
cessation de la violence et la reprise des négociations;
et soulignait qu’il importait de mettre en place un mé-
canisme en vue de la réalisation d’une enquête rapide
et objective sur les récents événements tragiques,
l’objectif étant d’empêcher ces événements de se re-
produire.

Le 7 octobre, le Conseil a entendu un exposé du
Secrétariat sur la situation à la frontière sud du Liban.
Après cet exposé, le Président, au nom du Conseil, a
informé la presse de la grave préoccupation que causait
au Conseil la montée des tensions et des actes de vio-
lence, et a demandé à toutes les parties de faire preuve
de la plus grande retenue. Les membres du Conseil ont
aussi accueilli avec satisfaction la décision du Secré-
taire général de dépêcher son Envoyé spécial dans la
région afin de contacter les dirigeants de tous les États
intéressés, pour leur faire part de la profonde préoccu-
pation du Conseil et les exhorter à prendre immédiate-
ment des mesures pour assurer le retour au calme.

Le Secrétaire général, dans une lettre datée du
8 octobre 2000, a informé le Président du Conseil de
sécurité de sa décision de se rendre dans la région im-
médiatement, étant donné la montée des tensions au
Moyen-Orient. Le Secrétaire général s’est aussi engagé
à faire rapport au Conseil dès son retour.

Le 20 octobre, le Conseil de sécurité a entendu un
exposé du Secrétaire général sur son voyage au Moyen-
Orient et les efforts qu’il avait déployés pour désamor-
cer la situation explosive. Il a fait observer que les
principaux objectifs de son voyage étaient d’amener les
parties au désengagement, de mettre fin à la violence et
de faire redémarrer le processus de paix. Le Secrétaire
général a aussi parlé de la réunion de Charm el-Cheikh
et des accords qui y avaient été obtenus. Les membres
du Conseil ont félicité le Secrétaire général de ses ef-
forts et ont exprimé leur appui au rôle que jouait
l’Organisation des Nations Unies dans le processus de
paix au Moyen-Orient.

Mission d’observation des Nations Unies
pour l’Iraq et le Koweït

Le 5 octobre, le Conseil a examiné le rapport du
Secrétaire général sur la MONUIK (S/2000/914). Les

membres du Conseil ont exprimé leur appui au rôle de
la Mission, et le Président du Conseil a informé le Se-
crétaire général (S/2000/960) que les membres du
Conseil souscrivaient à sa recommandation de mainte-
nir la MONUIK, et avaient décidé d’examiner de nou-
veau la question avant le 6 avril 2001.

Questions diverses

Le 30 octobre, le Conseil a tenu une réunion fai-
sant le bilan du mois, à laquelle le Secrétaire général a
présenté des observations sur les délibérations menées
par le Conseil pendant le mois d’octobre concernant le
Moyen-Orient, la Sierra Leone et le Burundi, et la ré-
union publique sur les femmes et la paix et la sécurité.
De leur côté, les membres du Conseil ont souligné et
loué le rôle joué par le Secrétaire général dans le pro-
cessus de paix au Moyen-Orient et la nécessité pour
l’ONU de participer davantage à ce processus. Ils ont
fait des observations sur la situation en Sierra Leone,
au Burundi et en République démocratique du Congo.
Dans sa réponse, le Secrétaire général a demandé qu’on
continue de surveiller la situation au Liban, compte
tenu de la situation dans le Territoire palestinien oc-
cupé. En outre, il a souligné la nécessité d’accélérer
encore le temps de réponse du Conseil face à des situa-
tions de conflit armé. Pour ce qui était des opérations
de maintien de la paix, il a fait observer que la mission
de maintien de la paix en Éthiopie et en Érythrée dis-
posait de plus d’annonces de contributions qu’elle n’en
avait besoin, alors que pour celles concernant la Répu-
blique démocratique du Congo et la Sierra Leone, on
manquait de soldats de la paix.

Lors de consultations, les membres du Conseil
ont convenu que la délégation singapourienne assiste-
rait aux séances du Conseil à partir du 1er novembre,
car cette délégation assumerait la présidence dès son
accession à la qualité de membre du Conseil de sécurité
en janvier 2001.

Rapport du Conseil de sécurité
à l’Assemblée générale

Le 17 octobre, le Président du Conseil de sécurité
a présenté à l’Assemblée générale le rapport annuel du
Conseil couvrant la période du 16 juin 1999 au 15 juin
2000, rapport qui, comme les années précédentes, re-
flétait les efforts déployés par les membres du Conseil
pour assurer une plus grande transparence des travaux
de cet organe. Le 31 août, le Conseil de sécurité a
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adopté le rapport sans le mettre aux voix, lors d’une
séance officielle.

Pays-Bas (novembre 2000)

Introduction

Sous la présidence du Représentant permanent
des Pays-Bas, M. Peter van Walsum, le Conseil de sé-
curité a examiné en novembre 2000 un certain nombre
de questions sensibles, notamment au Moyen-Orient et
en Afrique.

Le Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas,
M. Jozias van Aartsen, a présidé une séance privée
consacrée au Moyen-Orient à laquelle a participé le
Secrétaire général, ainsi qu’une séance publique sur le
processus de paix entre l’Érythrée et l’Éthiopie. La
Ministre néerlandaise de la coopération et du dévelop-
pement, Mme Eveline Herfkens, a présidé une séance
publique consacrée au processus de consolidation de la
paix après le conflit en Guinée-Bissau. Toujours en
novembre, le Conseil a tenu 25 séances et adopté trois
résolutions et sept déclarations du Président. Ses mem-
bres ne se sont réunis en consultations officieuses que
13 fois. Ils ont eu une réunion avec des pays fournis-
sant des contingents.

La présidence néerlandaise s’est efforcée de met-
tre en oeuvre, dans toute la mesure du possible, les me-
sures d’amélioration de la transparence des travaux du
Conseil qui avaient fait l’objet d’un accord provisoire
au sein du Groupe de travail à composition non limitée
chargé d’examiner la question de la représentation
équitable au Conseil de sécurité et de l’augmentation
du nombre de ses membres, ainsi que d’autres ques-
tions ayant trait au Conseil de sécurité (voir l’annexe
XII du rapport A/54/47). Elle a donc programmé un
débat public (sur le rôle à jouer par le Conseil de sécu-
rité dans la clôture des opérations de maintien de la
paix et leur transition à d’autres formes d’opérations),
huit séances publiques d’information (sur le Haut
Commissariat des Nations Unies aux réfugiés, la Bos-
nie-Herzégovine, le Kosovo, l’Érythrée-Éthiopie, les
Tribunaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le
Rwanda, le Timor oriental, la République démocratique
du Congo, la Guinée-Bissau), une séance publique (sur
le Moyen-Orient) et une réunion d’information (sur le
Timor oriental) dans le cadre d’une séance privée tenue
en présence de représentants de pays fournisseurs de

contingents et d’autres États membres intéressés. Le
Président s’est adressé aux médias à l’issue de chaque
séance de consultations officieuses et a fait six décla-
rations à la presse au nom des membres du Conseil. À
l’issue de toutes les consultations officieuses, la prési-
dence a rendu compte aux États Membres. Le pro-
gramme actualisé du Conseil et les déclarations à la
presse ont été affichés régulièrement sur le site Web de
la présidence.

Moyen-Orient

La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine

Le 10 novembre, le Conseil de sécurité s’est réuni
en séance privée pour un débat avec le Président du
Comité exécutif de l’Organisation de libération de la
Palestine et Président de l’Autorité palestinienne,
M. Yasser Arafat. Ce dernier a exprimé sa préoccupa-
tion face à la situation dans les territoires palestiniens
occupés et en particulier face aux actes de violence à
l’encontre de civils palestiniens. En réponse aux obser-
vations formulées par certains membres du Conseil, il a
indiqué que la force de protection des Nations Unies
envisagée aurait pour mandat d’améliorer la situation
sur le terrain et de protéger les civils palestiniens non
armés. Plus tard dans la journée, le Conseil s’est réuni
en séance privée pour entendre une déclaration du Re-
présentant permanent d’Israël, qui a rejeté la proposi-
tion de force internationale de protection et fait savoir
qu’une présence internationale ne pourrait être accep-
tée que dans le cadre d’un accord sur un règlement po-
litique.

Lors d’une séance privée tenue le 17 novembre,
le Conseil de sécurité a entendu un exposé du Secré-
taire général sur sa récente visite à Qatar, où il avait
assisté au neuvième Sommet de l’Organisation de la
Conférence islamique. Le Secrétaire général a exprimé
sa préoccupation face à la situation dans les territoires
occupés et au processus de paix. Il a demandé aux deux
parties de faire le nécessaire pour mettre fin à la vio-
lence. Il a aussi fait clairement savoir que le conflit
entre Israël et les Palestiniens ne pourrait être réglé que
par des moyens pacifiques et il s’est déclaré prêt à par-
ticiper à toute initiative dans ce sens.

Le 21 novembre, le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques, M. Kieran Prendergast, a fait un
exposé aux membres du Conseil sur l’attentat commis à
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Gaza contre un autocar transportant des colons israé-
liens. Il a également évoqué la déclaration publiée par
le Secrétaire général dans laquelle celui-ci condamnait
la violence et invitait les deux parties à mettre fin à
l’escalade de leurs actions.

Le 22 novembre, sur la demande de la Jamahiriya
arabe libyenne (agissant au nom du Groupe des États
arabes), le Conseil de sécurité a examiné la situation au
Moyen-Orient, y compris la question de Palestine. Les
représentants de l’Afrique du Sud (au nom du Mouve-
ment des pays non alignés), de Cuba, de l’Égypte, de la
Jamahiriya arabe libyenne (au nom du Groupe des
États arabes) et de la Jordanie ainsi que l’observateur
de la Palestine ont participé à cette séance. La plupart
des délégations ont exprimé leur appui au déploiement
immédiat de la Commission d’établissement des faits
dont la création avait été décidée à Charm el-Cheikh
ainsi qu’aux consultations menées par le Secrétaire
général avec les parties sur la proposition de force de
protection des Nations Unies.

Le 27 novembre, le Conseil de sécurité a entendu
des déclarations sur le Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine, faites par le Président et divers
membres du Comité ministériel de la neuvième réunion
au sommet de l’Organisation de la Conférence islami-
que, qui avaient demandé à être entendus. Ils se sont
prononcé avec insistance en faveur de la création im-
médiate d’une force de protection des Nations Unies.
Les membres du Conseil ont exprimé des avis diver-
gents sur cette proposition. Certains ont soutenu le dé-
ploiement immédiat de la force proposée. D’autres ont
souligné qu’une force de ce genre ne pouvait être dé-
ployée qu’avec l’accord des deux parties.

Lors de consultations officieuses tenues le
29 novembre, le Coordonnateur du Groupe des pays
non alignés a soumis à l’examen des membres du
Conseil un projet de résolution dans lequel était propo-
sée la création d’une force de surveillance de l’ONU
dans les territoires occupés.

Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(FINUL)

Le 14 novembre, le Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix, M. Jean-Marie Gué-
henno, a présenté aux membres du Conseil le rapport
du Secrétaire général sur la FINUL (S/2000/1103) et
leur a dit que de nouveaux progrès avaient été accom-
plis dans la mise en oeuvre de la résolution 425 (1978).

Il a indiqué que la situation sur le terrain avait été rela-
tivement calme depuis le 7 octobre, à l’exception de
violations mineures de la ligne bleue et d’un nombre
notable de violations de l’espace aérien et des eaux
territoriales du Liban. Les membres du Conseil ont dé-
ploré ces incidents et demandé avec insistance que les
deux parties respectent le cessez-le-feu et s’abstiennent
de toute violation de la ligne bleue. À l’issue de ces
consultations, le Président du Conseil de sécurité a fait
une déclaration à la presse dans laquelle il a souligné
l’importance qui s’attachait à ce que le Gouvernement
libanais assure le contrôle effectif de toute la zone éva-
cuée par Israël et assume intégralement ses responsa-
bilités sur le plan international; dans la même déclara-
tion, le Président a également demandé qu’il soit mis
fin aux dangereuses violations de la ligne bleue (voir
ci-après).

Force des Nations Unies chargée d’observer
le dégagement (FNUOD)

Le 27 novembre, les membres du Conseil réunis
en consultations officieuses ont examiné le rapport du
Secrétaire général sur la FNUOD (S/2000/1103). Ils
sont convenus du texte d’un projet de résolution et
d’une déclaration complémentaire du Président. Le
même jour, le Conseil adoptait à l’unanimité la résolu-
tion 1328 (2000), par laquelle il décidait de proroger le
mandat de la FNUOD pour une nouvelle période de six
mois, jusqu’au 31 mai 2001, et publiait une déclaration
complémentaire de son président (S/PRST/2000/36).

Afrique

République démocratique du Congo

Le 9 novembre, les membres du Conseil réunis en
consultations officieuses pour analyser les perspectives
de la Mission de l’Organisation des Nations Unies au
Congo (MONUC) ont entendu un exposé de M. Hédi
Annabi, Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix. Celui-ci leur a fait savoir que la
violence persistait dans plusieurs régions et que la si-
tuation qui prévalait dans le pays avait interdit de dé-
ployer plus avant la MONUC. Il a signalé que plusieurs
pays susceptibles de fournir des contingents envisa-
geaient de retirer leur offre. Il a également annoncé
qu’un rapport du Secrétaire général assorti de recom-
mandations sur un concept d’opérations pour la
MONUC serait présenté au Conseil avant l’expiration
du mandat de la Mission le 15 décembre.
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Les membres du Conseil ont alors procédé à un
échange de vues sur le rôle futur de la MONUC. Cer-
tains ont estimé que le mandat de la MONUC devrait
rester inchangé. D’autres se sont prononcés en faveur
d’un renforcement du rôle de la Mission.

Le 28 novembre, le Conseil de sécurité a entendu
un exposé de la Coordonnatrice par intérim des secours
d’urgence, Mme Carolyn McAskie, sur la situation
humanitaire en République démocratique du Congo.
Selon la Coordonnatrice, quelque 16 millions de civils
étaient affectés par le conflit. Des violations flagrantes
des droits de l’homme continuaient d’être commises en
toute impunité dans tout le pays, tant du côté du Gou-
vernement que du côté des rebelles. La Coordonnatrice
a également évoqué les problèmes d’accès aux popula-
tions à secourir que rencontrent les organismes huma-
nitaires dans des régions contrôlées par une partie aussi
bien que par l’autre.

Les membres du Conseil ont exprimé leur soutien
sans réserve aux efforts déployés par les organismes
humanitaires sur le terrain. Plusieurs membres ont in-
vité la communauté internationale des bailleurs de
fonds à répondre généreusement à l’appel de fonds lan-
cé pour 2001. D’autres ont exhorté les parties à accor-
der aux organismes humanitaires un accès sans réserve
aux populations dans le besoin, ainsi que toutes les
garanties de sécurité nécessaires. Certains membres ont
estimé que la solution du problème humanitaire passait
nécessairement par un règlement politique du conflit.

Érythrée et Éthiopie

Le 17 novembre, lors d’une séance présidée par le
Ministre néerlandais des affaires étrangères et consa-
crée à la situation entre l’Éthiopie et l’Érythrée, le Se-
crétaire général a fait un exposé sur la question. Il a
confirmé que la situation sur le terrain s’était stabilisée
au cours des dernières semaines et que les deux parties
semblaient respecter le cessez-le-feu, ce qui
n’empêchait cependant pas la situation humanitaire de
rester très préoccupante.

S’exprimant à la suite du Secrétaire général en sa
qualité de représentant des Pays-Bas, le Président,
M. van Aartsen, a rendu compte d’une visite qu’il avait
faite récemment dans la région et souligné l’importance
qui s’attache à ce que l’Érythrée et l’Éthiopie parvien-
nent à un règlement de paix définitif et global. Afin
d’imprimer un nouvel élan au processus de paix, il a
proposé de créer un groupe d’amis du processus de

paix et d’adopter une déclaration du Président qui
énumérerait cinq mesures de confiance. Les membres
du Conseil ont félicité l’Organisation de l’unité afri-
caine et le Gouvernement algérien des efforts qu’ils
avaient déployés en faveur de l’Accord de cessation
des hostilités et ont exprimé leur satisfaction de ce que
le cessez-le-feu soit respecté par les parties.

Le 21 novembre, le Président du Conseil de sécu-
rité a fait une déclaration sur la situation entre
l’Érythrée et l’Éthiopie (S/PRST/2000/34) dans la-
quelle il énumérait les cinq mesures de confiance ci-
après : libération immédiate et retour de plein gré des
civils détenus, sous les auspices du Comité internatio-
nal de la Croix-Rouge; ouverture de couloirs terrestres
et aériens pour la Mission des Nations Unies en Éry-
thrée-Éthiopie; échange de cartes indiquant les zones
minées; libération rapide des prisonniers de guerre et
retour de ces prisonniers sous les auspices du CICR; et
moratoire sur les expulsions.

Burundi

Le 21 novembre, le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques a fait un exposé aux membres du
Conseil sur l’évolution du processus de paix d’Arusha.
Il a notamment mentionné une série de réunions à venir
dans la région, ainsi que la conférence des bailleurs de
fonds prévue à Paris en décembre. Il a annoncé que le
Secrétaire général présenterait en décembre un rapport
sur le Burundi dans lequel il ferait des propositions sur
le rôle que pourrait jouer l’ONU dans la mise en oeu-
vre de l’Accord d’Arusha. Un membre du Conseil a
proposé que le Conseil examine, à une date ultérieure,
le cas du Burundi dans le contexte du problème des
Grands Lacs dans son ensemble. À l’issue des consul-
tations, le Président du Conseil a fait une déclaration à
la presse dans laquelle il a notamment condamné la
persistance des actes de violence et encouragé les pays
donateurs à chercher les moyens de répondre le plus
efficacement possible aux besoins humanitaires et éco-
nomiques du Burundi (voir ci-après).

Sierra Leone

Le 3 novembre, le Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix a fait un exposé aux
membres du Conseil sur l’évolution récente de la si-
tuation en Sierra Leone et présenté le dernier rapport
du Secrétaire général (S/2000/1055). Il a souligné que
le Secrétaire général souscrivait à la recommandation
formulée par la mission du Conseil de sécurité en Sier-
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ra Leone (S/2000/992) selon laquelle la situation exi-
geait une solution globale et bien coordonnée reposant
notamment sur une pression militaire et sur un dialogue
avec les rebelles en vue de leur démobilisation. À
l’issue de ces consultations, le Président a fait au nom
du Conseil une déclaration sur la situation en Sierra
Leone (S/PRST/2000/31), dans laquelle il a notamment
souligné qu’une stratégie coordonnée en vue de
l’instauration de la paix devait être constituée
d’éléments politiques et d’éléments militaires, y com-
pris le renforcement de la Mission des Nations Unies
en Sierra Leone (MINUSIL), le renforcement des ins-
titutions de l’État, une entière liberté de circulation
pour la MINUSIL lui permettant de se déployer dans
l’ensemble du pays et l’abandon, par le Front révolu-
tionnaire uni (RUF), du contrôle des zones productrices
de diamants.

Le 9 novembre, M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire
général aux opérations de maintien de la paix, a fait un
exposé aux membres du Conseil portant notamment sur
des rapports de presse faisant état d’une émeute inter-
venue le 5 novembre au centre de Freetown et qui au-
rait impliqué des militaires de la MINUSIL. Des coups
de feu avaient été tirés au cours de l’incident, mais le
Sous-Secrétaire général a confirmé qu’à aucun moment
les militaires de la MINUSIL n’avaient ouvert le feu
sur la foule.

Au cours de consultations officieuses tenues le
14 novembre, le Secrétaire général adjoint aux opéra-
tions de maintien de la paix a fait aux membres du
Conseil un exposé sur l’Accord de cessez-le-feu conclu
le 10 novembre à Abuja entre le Gouvernement sierra-
léonais et le Front révolutionnaire uni. À l’issue de ces
consultations, le Président a fait une déclaration à la
presse dans laquelle il s’est félicité de la signature de
l’Accord de cessez-le-feu d’Abuja négocié par
l’entremise de l’ONU et de la Communauté économi-
que des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et a
invité les parties, et notamment le Front révolution-
naire uni, à respecter leurs engagements (voir ci-après).

Guinée-Bissau

Le 21 novembre, le Sous-Secrétaire général aux
affaires politiques, Ibrahima Fall, a fait savoir aux
membres du Conseil que le général Mané s’était oppo-
sé à la restructuration de l’armée par le Président
Kumba Yalá, et s’était proclamé lui-même chef de
l’état-major. Après les consultations, le Président du
Conseil a fait une déclaration à la presse, aux termes de

laquelle le Conseil désapprouvait la décision du géné-
ral Mané et l’invitait à entamer un dialogue avec le
Gouvernement; le Conseil se déclarait préoccupé par
ces troubles politiques, qui compromettaient la conso-
lidation de la paix et étaient de nature à dissuader les
donateurs de contribuer à la reconstruction (voir plus
bas).

Lors de consultations officieuses tenues le
28 novembre, les membres du Conseil ont approuvé le
texte d’une déclaration du Président sur la Guinée-
Bissau. Le Directeur de la Division Afrique II du Dé-
partement des affaires politiques a informé les mem-
bres du Conseil de la situation en Guinée-Bissau, qui
était calme, mais demeurait confuse.

Le 29 novembre, le Conseil de sécurité, présidé
par la Ministre néerlandaise de la coopération pour le
développement, Eveline Herfkens, a entendu le Secré-
taire général lui présenter la situation en Guinée-
Bissau. Le Conseil a également entendu des déclara-
tions du Premier Ministre adjoint de la Guinée-Bissau
et du Vice-Président de la Banque mondiale pour
l’Afrique. Dans sa déclaration d’ouverture, le Secré-
taire général a constaté que les gouvernements et la
communauté internationale n’étaient pas toujours pré-
parés à jouer un rôle actif dans la consolidation de la
paix après un conflit. Pour être efficace, il fallait traiter
les causes profondes du conflit, et il fallait de la part du
Gouvernement et de la communauté internationale un
engagement sérieux sur le long terme, appuyé par
l’affectation de ressources en temps opportun. Le Se-
crétaire général a cité une recommandation précise,
figurant dans le rapport du Groupe d’étude sur les opé-
rations de paix des Nations Unies, selon laquelle une
somme représentant un faible pourcentage du budget
prévu pour la première année de la mission devrait être
mise à la disposition du Représentant spécial du Se-
crétaire général pour financer des projets à impact ra-
pide dans la zone d’opérations de la mission. Les
membres du Conseil ont souligné qu’il fallait un pro-
cessus complet et bien financé de désarmement, de
démobilisation et de réinsertion, car c’était la condition
préalable d’une paix durable en Guinée-Bissau. Cer-
tains membres ont appelé la communauté internatio-
nale, et notamment le système des Nations Unies, les
institutions de Bretton Woods et les donateurs bilaté-
raux, à apporter une aide économique et financière et à
faire preuve de modération et de flexibilité au sujet de
la dette déjà très lourde de la Guinée-Bissau. Le Vice-
Président de la Banque mondiale, ayant entendu ce dé-
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bat, a déclaré qu’il transmettrait aux services de la
Banque, à Washington, l’idée qu’il fallait être attentif à
la situation politique délicate de ce pays et faire preuve
de réalisme et de flexibilité.

Le Président a donné lecture du texte d’une décla-
ration (S/PRST/2000/37) sur la situation en Guinée-
Bissau, dans laquelle le Conseil demandait aux mem-
bres de l’ancienne junte militaire de se soumettre plei-
nement aux institutions civiles et de se retirer du pro-
cessus politique, et il constatait que les difficultés liées
à la situation postérieure au conflit en Guinée-Bissau
imposaient à tous les protagonistes d’adopter une dé-
marche cohérente et commune; en outre, le Conseil
reconnaissait le rôle important joué par le BANUGBIS.

Europe

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

Le 3 novembre, le Sous-Secrétaire général aux
opérations de maintien de la paix a informé les mem-
bres du Conseil de la tenue, le 28 octobre, au Kosovo,
d’élections municipales, qui avaient été un succès, avec
un taux moyen de participation situé entre 75 et 80 %.
Cependant, la participation des Serbes du Kosovo, dans
les municipalités à majorité serbe, avait été très faible,
ce que la MINUK attribuait aux pressions exercées par
l’ancien régime de Belgrade. Les résultats partiels in-
diquaient que la Ligue démocratique du Kosovo avait
obtenu environ 58 % des voix, le Parti démocratique du
Kosovo 27 %, l’Alliance pour l’avenir du Kosovo 7 %
et le Parti démocrate chrétien albanais 1 %.

Le 16 novembre, le Représentant spécial du Se-
crétaire général et chef de la MINUK, Bernard Kouch-
ner, lors d’une séance publique, a fait connaître au
Conseil les résultats des élections au Kosovo. Il a si-
gnalé que le parti modéré d’Ibrahim Rugova, la Ligue
démocratique du Kosovo, avait obtenu près de 58 %
des voix, alors que les parties ayant des liens histori-
ques avec l’Armée de libération du Kosovo, dissoute,
ceux de Hashim Thaci et de Ramush Haradinaj,
n’avaient obtenu qu’un tiers des voix. Le Représentant
spécial a fait observer qu’après ces élections, la
MINUK avait encore trois tâches à accomplir : définir
« l’autonomie substantielle » prévue par la résolution
1244 (1999), développer les institutions de l’autono-
mie, toujours sur la base de la résolution, et organiser
les élections générales, de préférence dès le printemps
2001. Les membres du Conseil ont regretté que les mi-

norités serbes n’aient pas participé aux élections. Ils
ont engagé les dirigeants et le peuple du Kosovo à
continuer à coopérer avec la MINUK à l’application
des résultats des élections. Les membres du Conseil ont
également demandé la libération immédiate et incondi-
tionnelle des détenus albanais du Kosovo et le règle-
ment du problème des personnes disparues. Le repré-
sentant de la République fédérale de Yougoslavie a
déclaré que le nouveau gouvernement souscrivait inté-
gralement à la résolution 1244 (1999) et demandait son
application intégrale, incluant notamment une autono-
mie substantielle pour le Kosovo-Metohija dans le res-
pect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de la
République.

Le 22 novembre, alors qu’on avait signalé des
attaques de nature criminelle contre le domicile du chef
du comité de liaison de la République fédérale de You-
goslavie à Pristina et contre des policiers serbes dans le
sud de la Serbie, le Conseil de sécurité a rendu publi-
que une déclaration de son président (S/PRST/2000/
35), par laquelle le Conseil exprimait sa consternation
et condamnait fermement les attentats criminels, et
exigeait toutes les parties concernées qu’elles se gar-
dent de commettre aucun acte de violence et qu’elles
apportent leur coopération à la KFOR et à la MINUK.

Bosnie-Herzégovine

Le 14 novembre, le Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix a informé le Conseil,
lors d’une séance publique, de la troisième consultation
électorale générale, tenue en Bosnie-Herzégovine, le
11 novembre. Il a déclaré que 2,5 millions de citoyens
s’étaient inscrits sur les listes électorales. Le taux de
participation avait été estimé à 70 %. Les élections
avaient été surveillées par 760 observateurs internatio-
naux et 5 500 observateurs locaux, sous la supervision
de l’OSCE. De façon générale, ces élections s’étaient
déroulées sans incident, en dépit de quelques irrégula-
rités. Le Secrétaire général adjoint a précisé que, par
rapport aux élections municipales tenues en avril 2000,
les partis nationalistes s’étaient réaffirmés, comme en
témoignaient les résultats du Parti démocratique serbe
dans la Republika Srpska, ceux de l’Union démocrati-
que croate et, dans une certaine mesure, ceux du Parti
de l’action démocratique.

Les membres du Conseil ont accueilli avec satis-
faction le fait que ces élections avaient été menées sans
encombre. Ils ont appelé les chefs de parti à coopérer
avec la communauté internationale et à travailler à
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l’avènement d’un régime démocratique pluriethnique
en Bosnie-Herzégovine. Certains membres du Conseil
ont rappelé les évolutions récentes dans les pays voi-
sins, la Croatie et la République fédérale de Yougosla-
vie, affirmant que ces évolutions avaient créé des
conditions propices à la mise en oeuvre des accords. Le
représentant de l’Autriche, en sa qualité de Président
en exercice de l’OSCE, a assuré le Conseil de l’appui
constant de l’OSCE à l’application des Accords de paix
de Dayton et de Paris. Le représentant de la République
fédérale de Yougoslavie, signataire et garant de ces
accords, a informé le Conseil que son gouvernement
créait des conditions propices pour régler les problè-
mes d’une façon nouvelle et démocratique.

Géorgie

Le 2 novembre, le Sous-Secrétaire général aux
opérations de maintien de la paix a informé les mem-
bres du Conseil de la situation en Abkhazie (Géorgie)
et a présenté le rapport du Secrétaire général (S/2000/
1023) sur le sujet. Il a signalé que le Représentant spé-
cial du Secrétaire général, Dieter Boden, avait constaté
une détérioration du climat politique au cours des der-
nières semaines. En dépit de divers efforts faits dans le
cadre du processus de paix mené par les Nations Unies,
les progrès dans l’application des mesures de confiance
demeuraient très lents et les négociations sur la ques-
tion principale, le statut de l’Abkhazie au sein de la
Géorgie, ne progressaient pratiquement pas. Le 24 oc-
tobre, la onzième session du Conseil de coordination a
eu lieu à Tbilisi, sous la présidence du Représentant
spécial. Les conséquences positives de cette session
étaient la relance de trois groupes de travail, sur la sé-
curité, les réfugiés et les questions économiques. Le
Sous-Secrétaire général a informé le Conseil que la
partie abkhaze avait accepté l’envoi d’une mission
d’établissement des faits qui serait dirigée par la Mis-
sion d’observation des Nations Unies en Géorgie
(MONUG) et qui examinerait les conditions du retour
des réfugiés dans le district de Gali, mais les disposi-
tions indispensables pour lui permettre d’assurer son
travail n’ont pu être prises. Les membres du Conseil
ont exprimé leur appui au Représentant spécial, qui
s’efforçait d’améliorer les contacts à tous les niveaux
entre les deux parties. Ils étaient déçus par l’absence de
progrès vers un règlement politique global. Ils se sont
félicités du fait que le Gouvernement ukrainien fût dis-
posé à accueillir la troisième réunion sur les mesures
de confiance, à Yalta, et ont noté l’importance de la
tenue, au moment opportun, d’une conférence qui

aboutisse à des succès. Ils se sont déclarés préoccupés
au sujet de la sûreté et de la sécurité des membres de la
MONUG et du personnel international en général, au
sujet de la situation des réfugiés et des personnes dé-
placées et de la situation humanitaire.

Le 14 novembre, le Conseil de sécurité a rendu
publique une déclaration de son président sur la situa-
tion en Géorgie (S/PRST/2000/32), qui reflétait ses
vues et ses préoccupations.

Asie

Afghanistan

Le Représentant spécial du Secrétaire général et
chef de la Mission spéciale des Nations Unies en
Afghanistan, Francesc Vendrell, et le Résident et Coor-
donnateur pour les affaires humanitaires des Nations
Unies en Afghanistan, Erick de Mul, ont informé le
3 novembre les membres du Conseil de la situation
dans ce pays. Le Représentant spécial du Secrétaire
général a signalé que les belligérants étaient apparem-
ment disposés à s’engager dans un processus de dialo-
gue sans condition préalable. Le Coordonnateur a sou-
ligné la gravité de la situation humanitaire dans le pays
et évoqué les effets des sanctions. Certains membres du
Conseil ont souligné qu’il fallait rendre ces sanctions
plus rigoureuses encore compte tenu du non-respect,
par les Taliban, de la résolution 1267 (1999). D’autres
membres du Conseil ont estimé qu’il fallait évaluer
l’impact humanitaire des sanctions avant que le Conseil
n’envisage d’autres mesures et il a été convenu que le
Comité des sanctions ferait cette évaluation. Au nom
des membres du Conseil, le Président du Conseil a fait
une déclaration informant la presse que les membres du
Conseil avaient examiné la situation présente dans le
pays et que les deux parties au conflit avaient confirmé
par écrit qu’elles étaient disposées à amorcer un dialo-
gue (voir plus bas).

Timor oriental

Le 20 novembre, lors d’une séance privée, le
Conseil de sécurité a entendu un exposé du représen-
tant de la Namibie, Martin Andjaba, Ambassadeur, en
sa qualité de chef de la mission du Conseil de sécurité
qui s’était rendu au Timor oriental, au Timor occidental
et à Jakarta du 9 au 18 novembre pour examiner
l’application des résolutions 1272 (1999) et 1319
(2000) du Conseil de sécurité. Il a présenté le rapport
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de la mission, en particulier ses recommandations
concernant l’Indonésie et le Timor oriental (S/2000/
1105).

Le 30 novembre, le Représentant spécial du Se-
crétaire général, Sergio Vieira de Mello, a rendu
compte, dans une séance publique, de l’évolution de la
situation concernant le Timor oriental. Il a déclaré que
le territoire se trouvait dans une phase critique – au
sens positif du terme – et évoquait les mesures qui
pouvaient conduire à l’indépendance avant la fin de
2001. Il a également noté des évolutions encouragean-
tes concernant la réconciliation, le rapatriement des
réfugiés, bien que le comportement des milices au Ti-
mor occidental demeure préoccupant. En même temps,
le Représentant spécial a exposé les problèmes que l’on
continuait de rencontrer dans des domaines tels que la
remise en état de l’infrastructure, la justice et le recru-
tement de cadres supérieurs timorais dans tous les sec-
teurs de la fonction publique. À ce sujet, il a souligné
qu’il fallait que l’ATNUTO puisse utiliser avec une
plus grande souplesse les ressources budgétisées. Il
fallait dès maintenant commencer à organiser ce qui se
passerait après l’indépendance, étant donné que le Ti-
mor oriental continuerait d’avoir besoin d’une aide
internationale et de la coopération internationale, no-
tamment pour assurer sa sécurité extérieure. Les mem-
bres du Conseil de sécurité ont de façon générale été
d’accord avec cette analyse et avec les recommanda-
tions du Représentant spécial et l’ont félicité, de même
que son personnel, pour leur travail accompli sans relâ-
che et pour leur constant dévouement.

Îles Salomon

Le 13 novembre, l’évolution du processus de paix
dans les Îles Salomon a été évoquée dans des consulta-
tions au titre des « questions diverses ». Le 14 novem-
bre, le Directeur de la Division de l’Asie et du Pacifi-
que du Département des affaires politiques a informé
les membres du Conseil de cette question, analysant les
causes du conflit et l’évolution récente du processus de
paix. Le 16 novembre, le Conseil a rendu publique une
déclaration de son président (S/PRST/2000/33) décla-
rant que le Conseil de sécurité appuyait énergiquement
l’Accord de paix de Townsville et encourageait toutes
les parties à coopérer à son application. Tout en félici-
tant les pays de la région qui avaient apporté leur appui
au règlement du conflit, le Conseil encourageait les
autres pays à participer à la mise en oeuvre de cet ac-
cord de paix et à l’appuyer.

Bougainville (Papouasie-Nouvelle-Guinée)

Le 30 novembre, le Sous-Secrétaire général aux
affaires politiques, Danilo Türk, a informé les membres
du Conseil de la situation concernant Bougainville (Pa-
pouasie-Nouvelle-Guinée) en particulier de l’état des
négociations entre le Gouvernement papouan-néo-
guinéen et les parties à l’Accord de Lincoln sur Bou-
gainville. Il a informé les membres que le Secrétaire
général se proposait de proroger de 12 mois le mandat
du Bureau politique des Nations Unies à Bougainville.
Ils ont pris note de cette intention dans une lettre du
Président du Conseil au Secrétaire général. Après les
consultations, le Président a fait une déclaration à la
presse exprimant notamment le vif espoir des membres
du Conseil que les négociations conduiraient à des ré-
sultats substantiels dans un avenir proche et encoura-
geant les parties à n’épargner aucun effort (voir plus
bas).

Pas de sortie sans stratégie

Le 15 novembre, le Conseil de sécurité a mené un
débat public, sous le titre « Pas de sortie sans straté-
gie », sur le rôle du Conseil s’agissant de l’achèvement
des opérations de maintien de la paix et de la période
de transition leur faisant suite. L’accord général s’est
fait sur l’idée que de graves problèmes se posaient à ce
sujet et qu’il fallait les examiner; de nombreux interve-
nants ont pourtant cité des exemples importants
d’opérations qui avaient été achevées ou transformées
avec succès. On paraissait être d’accord sur l’idée que
les conditions d’achèvement ou de transformation
d’une opération devaient être déterminées dès la for-
mulation des objectifs et du mandat. De nombreuses
propositions ont été faites pour améliorer le fonction-
nement du Conseil de sécurité concernant cette ques-
tion, notamment sur la nécessité d’une meilleure in-
formation et d’une meilleure analyse des situations et
sur de meilleurs mécanismes de consultation et de
coordination avec d’autres organes appartenant ou non
au système des Nations Unies.

Le 30 novembre, les membres du Conseil ont
examiné, lors de consultations plénières, la suite à don-
ner à ce débat public. Ils ont décidé que le Président du
Conseil devait envoyer une lettre au Secrétaire général,
par laquelle les membres du Conseil lui demanderaient
de soumettre au Conseil, en avril 2001 au plus tard, un
rapport sur la question du rôle du Conseil dans
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l’achèvement et la transformation des opérations de
maintien de la paix, que le Secrétaire général pourrait
alors transmettre à l’Assemblée générale.

Rapport du Groupe d’étude
sur les opérations de paix
de l’Organisation des Nations Unies

Le 13 novembre, le Président du Groupe de tra-
vail du Conseil de sécurité sur le rapport Brahimi a
soumis le rapport du Groupe de travail (S/2000/1084) à
l’examen des membres du Conseil. Le Groupe de tra-
vail avait été constitué le 3 octobre, conformément à
une décision du Conseil de sécurité, pour entreprendre
une étude approfondie des recommandations formulées
dans le rapport du Groupe d’étude (le rapport Brahimi)
sur les moyens d’améliorer l’aptitude des Nations
Unies à mener des opérations de paix.

Le Groupe de travail avait été chargé spécifique-
ment de procéder à un examen détaillé de celles de ces
recommandations qui relevaient de la compétence du
Conseil de sécurité, notamment en matière d’opérations
de maintien de la paix, et de soumettre au Conseil un
rapport contenant des recommandations concrètes tou-
chant les mesures à mettre en oeuvre. Ce mandat faisait
suite à une décision prise par les chefs d’État et de
gouvernement, réunis dans le cadre du Sommet du
Millénaire, lorsqu’ils ont adopté la résolution 1318
(2000) du 7 septembre 2000 par laquelle ils ont ac-
cueilli avec satisfaction le rapport Brahimi.

Au rapport du Groupe de travail était joint un
document regroupant un certain nombre de décisions et
de recommandations à l’intention du Conseil de sécu-
rité. Le Groupe de travail recommandait que ledit do-
cument fût adopté sous forme d’annexe à une résolu-
tion. Un projet de résolution à cet effet était également
joint au rapport du Groupe de travail.

Suite aux rapports du Groupe d’étude et du
Groupe de travail, le Conseil de sécurité a adopté à
l’unanimité la résolution 1327 (2000) dans laquelle il
énumérait notamment un certain nombre de mesures
visant à donner aux opérations de maintien de la paix
de l’ONU des mandats clairs, crédibles et réalisables;
demandait que le Secrétariat continue d’organiser des
réunions d’information sur l’ensemble des aspects po-
litiques, ainsi que sur les questions militaires, sur la
police civile et sur la situation humanitaire; et conve-
nait de renforcer considérablement le mécanisme exis-

tant de consultation avec les pays qui fournissent des
contingents en organisant des réunions privées avec
eux.

Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

S’adressant au Conseil de sécurité lors d’une
séance publique tenue le 10 novembre, le Haut Com-
missaire des Nations Unies pour les réfugiés,
Mme Sadako Ogata, a fait le bilan des 10 dernières
années et s’est interrogée sur l’avenir de la protection
des réfugiés, notamment du point de vue du mandat du
Conseil de sécurité. Elle a observé que, bien que la
nature des conflits ait changé, les opérations de paix
continuaient de se référer principalement à l’État et
n’étaient par conséquent adaptées ni au caractère de
guerre civile ni à la dimension régionale de beaucoup
de conflits en cours. Elle a proposé qu’en cas de dépla-
cements massifs de réfugiés susceptibles d’être des
vecteurs d’instabilité, les Casques bleus se voient dotés
d’un mandat spécial d’observation transfrontière. En ce
qui concerne la question de la consolidation de la paix,
le Haut Commissaire a déploré l’écart considérable qui
sépare les activités humanitaires d’urgence de la mise
en oeuvre de programmes de relèvement et de dévelop-
pement à plus long terme.

Les membres du Conseil ont exprimé leur appré-
ciation à le Haut Commissaire pour son travail au ser-
vice d’un nombre croissant de réfugiés. Ils ont égale-
ment abordé la question de la sécurité du personnel
humanitaire et rappelé l’obligation faite aux États de
protéger la sécurité et les biens du personnel humani-
taires et, en cas d’attentat contre lui, d’en chercher les
auteurs et de les traduire en justice.

Tribunaux internationaux
pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda

Le 21 novembre, le Conseil de sécurité a entendu
des exposés des juges Claude Jorda et Navanethem
Pillay, Présidents, respectivement, du Tribunal interna-
tional pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal internatio-
nal pour le Rwanda, ainsi que de la Procureure des
deux tribunaux, Mme Carla del Ponte.

Parmi les questions abordées figuraient des pro-
positions de modification du statut des deux tribunaux
(création d’un groupe de juges ad litem au Tribunal
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international pour l’ex-Yougoslavie, augmentation du
nombre des juges siégeant dans les Chambres d’appel
des deux tribunaux internationaux), l’indemnisation
des victimes, l’accroissement des ressources nécessai-
res au fonctionnement du Tribunal international pour le
Rwanda, les moyens d’accélérer les procès et de rendre
la procédure plus efficace et le nombre des responsa-
bles politiques et militaires de haut rang encore en li-
berté. Les membres du Conseil ont exprimé des vues
divergentes sur l’opportunité de fixer, en l’état actuel
de la situation, une date limite pour l’expiration du
mandat du Tribunal pour l’ex-Yougoslavie.

Le 30 novembre, le Conseil de sécurité a adopté à
l’unanimité la résolution 1329 (2000), par laquelle il
modifiait les statuts des deux tribunaux en créant un
groupe de juges ad litem au Tribunal international pour
la Yougoslavie en augmentant le nombre des membres
des Chambres d’appel des deux tribunaux. Cette déci-
sion est importante en ce qu’elle aidera les deux tribu-
naux à achever leurs travaux à la date la plus proche
possible.

Déclarations à la presse du Président
du Conseil de sécurité

Afghanistan (3 novembre 2000)

Les membres du Conseil ont entendu des exposés
du Représentant personnel du Secrétaire général pour
l’Afghanistan et chef de la Mission spéciale des Na-
tions Unies en Afghanistan, M. Francesc Vendrell, et
du coordonnateur résident des Nations Unies et coor-
donnateur humanitaire pour l’Afghanistan, M. Erick de
Mul, sur la situation dans ce pays.

Comme je vous l’ai dit ce matin, les membres du
Conseil m’ont demandé d’attendre la fin de la réunion
du groupe dit des « six plus deux » qui a eu lieu cet
après-midi pour commenter plus avant l’exposé du Re-
présentant personnel du Secrétaire général pour
l’Afghanistan.

Le Représentant personnel du Secrétaire général a
porté à la connaissance du Conseil que les deux parties
au conflit en Afghanistan lui avaient confirmé par écrit
qu’elles étaient prêtes à engager un processus de dialo-
gue sous les bons offices du Secrétaire général en vue
d’explorer les moyens de parvenir à un règlement par
des voies pacifiques et qu’elles lui avaient également
confirmé qu’elles n’abandonneraient pas unilatérale-
ment ce processus.

Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(14 novembre 2000)

Les membres du Conseil de sécurité ont débattu
de la situation dans le sud du Liban sur la base du rap-
port du Secrétaire général et d’un exposé du Secrétaire
général adjoint aux opérations de maintien de la paix.

Ils ont souscrit à la conclusion du Secrétaire gé-
néral selon laquelle, bien que des progrès tangibles
aient été réalisés dans l’application de la résolution 425
(1978) du Conseil de sécurité, il importait que le Gou-
vernement libanais prenne effectivement le contrôle de
l’ensemble de la zone évacuée par Israël au printemps
dernier, et qu’il assume l’intégralité de ses responsabi-
lités internationales.

Les membres du Conseil ont demandé qu’il soit
mis fin aux violations dangereuses et persistantes de la
Ligne bleue.

Ils ont exprimé leur appréciation pour le travail
effectué par la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban ainsi que par le Représentant spécial du Secré-
taire général, M. Terje Roed-Larsen, et le Représentant
personnel du Secrétaire général, M. Rolf Göran
Knutsson.

Sierra Leone (14 novembre 2000)

Les membres du Conseil ont entendu aujourd’hui
un exposé du Secrétaire général adjoint aux opérations
de maintien de la paix sur la conclusion d’un accord de
cessez-le-feu.

Ils ont accueilli avec satisfaction l’accord de
cessez-le-feu négocié sous les auspices de l’Organisa-
tion des Nations Unies et de la Communauté économi-
que des États de l’Afrique de l’Ouest et signé à Abuja,
dans lequel ils voient un premier pas vers la reprise du
processus de paix en Sierra Leone.

Ils engagent les parties, et notamment le Front
révolutionnaire uni, à respecter leurs engagements afin
que la Sierra Leone ait véritablement une chance de
parvenir à un règlement viable et durable de son
conflit.

Le Conseil de sécurité continuera de faire tout ce
qu’il peut pour contribuer à la réalisation de cet objec-
tif.
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Guinée-Bissau (21 novembre 2000)

Les membres du Conseil désapprouvent les ac-
tions entreprises par le général Mané en Guinée-
Bissau.

Les membres du Conseil en tiendront le général
Mané responsable si elles entraînent de nouveaux trou-
bles et de nouveaux désordres.

Les membres du Conseil engagent le général Ma-
né à entamer avec le Gouvernement un dialogue fondé
sur l’ordre constitutionnel.

Les membres du Conseil se déclarent préoccupés
de ce que le retour des troubles politiques risque de
compromettre la consolidation de la paix et la détermi-
nation des donateurs à appuyer la reconstruction en
Guinée-Bissau.

Les membres du Conseil soutiennent les efforts
déployés par la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest en vue de trouver une solution à
ce problème.

Burundi (21 novembre 2000)

Les membres du Conseil continuent d’être préoc-
cupés par la situation au Burundi.

Ils condamnent les actes de violence et engagent
de nouveau tous les groupes armés qui restent en marge
du processus de paix à cesser les hostilités et à partici-
per sans réserve au processus de paix.

Les membres du Conseil encouragent les pays
donateurs à examiner, pendant la phase de préparation
de la conférence des bailleurs de fonds convoquée à
Paris les 11 et 12 décembre, quels seraient les meilleurs
moyens de répondre aux besoins humanitaires et éco-
nomiques urgents de la population burundaise.

La situation à Bougainville (30 novembre 2000)

Les membres du Conseil ont entendu aujourd’hui
un exposé du Secrétariat sur la situation concernant
Bougainville (Papouasie-Nouvelle-Guinée), et notam-
ment sur l’état des négociations entre le Gouvernement
de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et les parties bou-
gainvilloises à l’Accord de Lincoln.

Les membres ont exprimé leur ferme espoir que
ces négociations déboucheraient sur des résultats
substantiels dans un avenir proche et encouragé les
parties à redoubler d’efforts à cette fin.

Les membres ont rendu hommage au Directeur du
Bureau politique des Nations Unies à Bougainville,
M. Noel Sinclair, et à son personnel pour l’excellent
travail qu’ils effectuent sur le terrain.

Les membres ont également été informés que le
Secrétaire général a l’intention de proroger le mandat
du Bureau politique des Nations Unies à Bougainville
pour une période de 12 mois. Ils ont pris note de son
intention.

Fédération de Russie
(décembre 2000)

Le présent exposé sur les travaux du Conseil de
sécurité a été établi sous la responsabilité du Président
du Conseil pour le mois de décembre 2000, M. Sergey
Lavrov, Représentant permanent de la Fédération de
Russie.

En décembre 2000, le Conseil a accordé une at-
tention particulière aux situations en Afghanistan, en
Bosnie-Herzégovine, au Burundi, à Chypre, en Éry-
thrée et Éthiopie, en Géorgie, en Guinée, en Iraq, au
Kosovo (République fédérale de Yougoslavie), au Ko-
weït, au Moyen-Orient, en République démocratique
du Congo, en Sierra Leone et au Timor oriental. Il a
adopté cinq résolutions et publié quatre déclarations du
Président. Il s’est réuni 13 fois en séance publique et
24 fois en consultations plénières. Il a tenu trois ré-
unions avec des pays fournisseurs de contingents.

À l’issue de chaque réunion en consultations plé-
nières, la présidence a fait un exposé détaillé sur les
délibérations du Conseil aux pays qui n’en sont pas
membres. Elle a régulièrement affiché sur son site Web
le programme de travail provisoire du Conseil, ainsi
que les déclarations du Président à la presse.

Afrique

Région des Grands Lacs

Le 7 décembre, le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques, M. Kieran Prendergast, et les Re-
présentants spéciaux du Secrétaire général pour la ré-
gion des Grands Lacs et pour la République démocrati-
que du Congo, MM. Berhanu Dinka et Kamel Morjane,
respectivement, ont fait le point de la situation dans la
région des Grands Lacs à l’intention du Conseil, souli-
gné le caractère régional des conflits en République
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démocratique du Congo et au Burundi et recommandé
d’adopter une stratégie intégrée en vue de leur règle-
ment.

Burundi

Le 21 décembre, le Conseil a entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques sur
la situation au Burundi. Le Secrétaire général adjoint a
décrit les progrès récemment accomplis dans le proces-
sus de paix, tout en prévenant le Conseil des difficultés
auxquelles il fallait s’attendre faute d’accord sur la ces-
sation des hostilités et la période de transition. À
l’issue de cet exposé et des délibérations qui l’ont sui-
vi, le Président s’est adressé à la presse pour réaffirmer
l’appui des membres du Conseil aux efforts déployés
par le médiateur international du processus de paix
d’Arusha, le Président Nelson Mandela, et par les diri-
geants de la région et pour inviter les parties burundai-
ses à coopérer avec eux et à s’abstenir de tout acte de
violence. Il a également souligné toute l’importance
que les membres du Conseil attachaient à des questions
comme l’aménagement de la transition et la sécurité
des dirigeants de l’opposition, ainsi que la satisfaction
des membres du Conseil face au succès de la confé-
rence de bailleurs de fonds tenue à Paris au bénéfice du
Burundi.

République démocratique du Congo

Le 7 décembre, le Représentant spécial du Se-
crétaire général en République démocratique du
Congo, M. Kamel Morjane, et le Conseiller militaire, le
général Timothy Ford, ont pris la parole devant une
réunion des membres du Conseil de sécurité avec les
pays fournissant des contingents à la Mission de
l’Organisation des Nations Unies en République démo-
cratique du Congo (MONUC). Lors de cette réunion
consacrée à la situation actuelle de la MONUC et à ses
perspectives, les deux intervenants ont informé le
Conseil que, selon les prévisions du Secrétariat,
l’élément militaire de la MONUC, dans un délai de
quatre à six mois, comprendrait des observateurs char-
gés de surveiller l’application du plan de désengage-
ment de Kampala du 8 avril 2000.

Le 8 décembre, la situation en République démo-
cratique du Congo a fait l’objet d’un débat en consul-
tations plénières. Le Représentant spécial du Secrétaire
général a présenté à cette occasion le rapport du Se-
crétaire général sur la question. La délégation française
a distribué un projet de résolution prévoyant notam-

ment que le mandat de la MONUC serait prorogé pour
une période de six mois allant jusqu’au 15 juin 2001.
Le 14 décembre, le Conseil a adopté ce projet en tant
que résolution 1332 (2000), par laquelle il a notamment
souscrit à la proposition faite par le Secrétaire général
de déployer des observateurs militaires supplémentai-
res et s’est déclaré prêt à appuyer le Secrétaire général
lorsque celui-ci déciderait, dès qu’à son avis la situa-
tion le permettrait, de déployer des unités d’infanterie
en République démocratique du Congo.

Le 22 décembre, le Secrétaire général adjoint aux
opérations de maintien de la paix, M. Jean-Marie Gué-
henno, a fait au Conseil de sécurité un exposé sur la
situation en République démocratique du Congo dans
lequel il a notamment appelé l’attention des membres
sur les offensives militaires menées par les forces
rwandaises et ougandaises dans les provinces du Ka-
tanga et de l’Équateur. À l’issue de la réunion, le Pré-
sident a fait une déclaration à la presse dans laquelle il
a invité les forces rwandaises et ougandaises à mettre
immédiatement fin à ces offensives et à se retirer de la
République démocratique du Congo, conformément
aux résolutions 1304 (2000) et 1332 (2000) du Conseil
de sécurité et à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka.

Érythrée et Éthiopie

Le 15 décembre, le Secrétaire général a fait aux
membres du Conseil un exposé sur sa récente mission
dans la région, où il avait notamment assisté à la si-
gnature de l’Accord entre les Gouvernements de
l’Érythrée et de l’Éthiopie intervenue le 12 décembre à
Alger. Au cours de la discussion qui a suivi, les mem-
bres du Conseil ont observé que la signature de cet ac-
cord constituait une victoire importante pour la paix
entre les deux États concernés et un succès majeur pour
le continent africain tout entier. Ils ont considéré
comme prioritaires la mise en oeuvre de l’Accord de
cessation des hostilités du 18 juin 2000 et le déploie-
ment dans les meilleurs délais de la Mission des Na-
tions Unies en Éthiopie et Érythrée. Ils se sont félicités
de l’étroite coopération existant entre l’ONU et les
deux parties. Ils ont noté que la situation humanitaire
en Érythrée et en Éthiopie était toujours aussi grave et
justifiait une aide internationale rapide et adéquate.

Guinée

Le 18 décembre, le Conseil a entendu un exposé
du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques sur
l’évolution de la situation aux frontières de la Guinée
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avec le Libéria et la Sierra Leone suite aux incursions
de groupes armés sur le territoire guinéen. La déléga-
tion malienne a présenté un projet de déclaration du
Président relative à cette situation. Le 21 décembre, le
Conseil a adopté une déclaration du Président
(S/PRST/2000/41) dans laquelle il se déclarait profon-
dément préoccupé par l’évolution de la situation aux
frontières de la Guinée avec le Libéria et la Sierra
Leone, condamnait les incursions conduites en Guinée
par des groupes rebelles et demandait à tous les États,
en particulier au Libéria, de s’abstenir de fournir tout
appui aux rebelles.

Sierra Leone

Le 19 décembre, le Président a présidé une ré-
union des membres du Conseil de sécurité avec les
pays fournissant des contingents à la Mission des Na-
tions Unies en Sierra Leone (MINUSIL).

Le 20 décembre, le Secrétaire général aux opéra-
tions de maintien de la paix a fait un exposé au Conseil
sur la situation en Sierra Leone et a présenté le rapport
du Secrétaire général sur la MINUSIL. La délégation
britannique a distribué un projet de résolution pré-
voyant une prorogation du mandat de la MINUSIL jus-
qu’au 31 mars 2001. Le 22 décembre, le Conseil a
adopté la résolution 1334 (2000).

Asie

Afghanistan

Lors de consultations plénières tenues le 7 dé-
cembre, les délégations des États-Unis d’Amérique et
de la Fédération de Russie ont présenté un projet de
résolution relatif à de nouvelles sanctions contre les
Taliban. Le 13 décembre, le Président du Comité créé
en application de la résolution 1267 (1999) concernant
l’Afghanistan, M. Arnoldo Manuel Listre (Argentine),
a rendu compte aux membres du Conseil de l’examen
par le Comité des conséquences humanitaires des
sanctions contre les Taliban prévues par la résolution
1267 (1999). Le Président du Comité a conclu que les
sanctions contre les Taliban n’avaient eu que des inci-
dences directes très limitées sur la population afghane.

Le Conseil s’est réuni en séance publique le
19 décembre et a adopté par 13 voix pour, aucune voix
contre et 2 abstentions la résolution 1333 (2000) par
laquelle il a notamment exigé que les Taliban cessent
d’offrir refuge, appui et entraînement aux terroristes

internationaux et à leurs organisations; décidé que tous
les États empêcheraient la fourniture, la vente et le
transfert directs ou indirects d’armes et de matériels
militaires associés vers le territoire tenu par les Taliban
en Afghanistan; et demandé à tous les États de réduire
l’effectif du personnel des missions diplomatiques des
Taliban, de fermer immédiatement et totalement tous
les autres bureaux des Taliban situés sur leur territoire
et de bloquer sans retard les fonds et autres actifs fi-
nanciers d’Ousama bin Laden et des individus et enti-
tés qui lui sont associés.

Tout en souscrivant aux efforts déployés par le
Conseil de sécurité en vue de combattre le terrorisme
basé sur le territoire afghan sous le contrôle des Tali-
ban, certains membres du Conseil se sont dits préoccu-
pés par les éventuelles retombées négatives des sanc-
tions sur la situation humanitaire et le processus de
paix. D’autres membres ont exprimé leur conviction
que les sanctions étaient soigneusement ciblées,
qu’elles ne visaient pas à punir la population civile de
l’Afghanistan et qu’elles n’entraveraient pas le proces-
sus de paix dans ce pays.

Iraq

Lors d’une séance publique tenue le 5 décembre,
le Conseil de sécurité a adopté à l’unanimité la résolu-
tion 1330 (2000) par laquelle il a décidé que les dispo-
sitions de la résolution 986 (1995) concernant le pro-
gramme humanitaire des Nations Unies pour l’Iraq de-
meureraient en vigueur pendant une nouvelle période
de 180 jours. Par cette même résolution, le Conseil a
notamment prié le Secrétaire général d’élargir et de
mettre à jour les listes d’articles humanitaires justifiant
de la procédure d’approbation accélérée; décidé que le
taux effectif de déduction des fonds à transférer au
Fonds d’indemnisation durant la période de 180 jours
serait de 25 %; et prié en outre le Secrétaire général de
prendre les arrangements nécessaires pour permettre
que des fonds d’un montant maximum de 600 millions
d’euros déposés sur le compte séquestre soient utilisés
pour couvrir le coût de l’installation et de l’entretien du
matériel et des pièces de rechange destinés à l’industrie
pétrolière iraquienne.

Le 20 décembre, les membres du Conseil ont en-
tendu un exposé du Coordonnateur de haut niveau du
Secrétaire général pour la question des nationaux du
Koweït et d’États tiers portés disparus. Dans une décla-
ration à la presse, le Président a exprimé la profonde
préoccupation des membres du Conseil face au sort des
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nationaux du Koweït et d’États tiers portés disparus et
leur espoir que toutes les parties concernées traiteraient
cette question comme une question strictement huma-
nitaire.

Le même jour, les membres du Conseil ont enten-
du un exposé du Président exécutif de la Commission
de contrôle, de vérification et d’inspection des Nations
Unies (COCOVINU) sur ses activités de formation pro-
fessionnelle du personnel de la Commission et de pré-
paration de ses travaux futurs.

La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine

Sur fond de tensions persistantes en Cisjordanie
et à Gaza, les membres du Conseil de sécurité se sont
réunis plusieurs fois pour des consultations plénières
au cours desquelles ils ont exhorté les Israéliens et les
Palestiniens à s’abstenir d’actes de violence et à re-
prendre leur dialogue en vue de la paix.

Le 8 décembre, la délégation namibienne a dépo-
sé sous forme provisoire, au nom des membres du
Mouvement des pays non alignés, un projet de résolu-
tion déjà distribué antérieurement dans lequel était
proposé le déploiement d’une force de surveillance
pour les territoires occupés qui aurait pour mandat
d’observer la situation dans toute sa zone d’activité, de
faire la liaison entre l’armée israélienne et l’Autorité
palestinienne et de rendre compte de ses activités au
Secrétaire général.

Lors d’une séance publique tenue le 18 décembre,
le Conseil de sécurité a mis aux voix ce projet de ré-
solution qui, ayant reçu 8 voix pour et 7 abstentions,
n’a pas été adopté.

Timor oriental

Lors d’une séance publique tenue le 6 décembre,
le Conseil a adopté une déclaration du Président
(S/PRST/2000/39) dans laquelle il accueillait avec sa-
tisfaction le rapport de sa mission au Timor oriental et
en Indonésie (S/2000/1105) en date du 21 novembre et
entérinait les recommandations qu’il contenait.

Europe

Bosnie-Herzégovine

Lors d’une séance tenue le 12 décembre, le
Conseil a entendu un exposé sur la situation en Bosnie-

Herzégovine fait par le Représentant spécial du Secré-
taire général et Coordonnateur des opérations des Na-
tions Unies dans ce pays, M. Jacques Paul Klein. Lors
de la discussion qui a suivi, un large éventail de ques-
tions a été débattu, y compris celle des besoins parti-
culiers de l’opération actuelle en Bosnie-Herzégovine.

Chypre

Le 11 décembre, les membres du Conseil de sécu-
rité ont entendu un exposé du Conseiller spécial du
Secrétaire général pour Chypre, M. Alvaro de Soto. Ils
ont exprimé leur appui sans réserve aux efforts dé-
ployés par le Secrétaire général en vue de parvenir à un
règlement global de la question de Chypre. Ils ont ac-
cueilli avec satisfaction et soutenu son intention de
poursuivre le processus qu’il avait lancé en novembre
1999 et lancé un appel pressant à toutes les parties
concernées à coopérer sans réserve avec lui.

Le Conseil, réuni en séance publique le 13 dé-
cembre, a adopté à l’unanimité la résolution 1331
(2000) par laquelle il a prorogé jusqu’au 15 juin 2001
le mandat de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre et, entre autres choses,
demandé instamment à la partie chypriote turque et aux
forces turques de rapporter les restrictions imposées le
30 juin 2000 aux opérations de la Force et de rétablir le
statu quo ante à Strovilia.

Avant le vote, le Président du Conseil a porté à la
connaissance des membres qu’il s’était entretenu avec
les représentants des parties, qui lui avaient confirmé
qu’elles maintenaient leurs positions bien connues sur
l’examen par le Conseil de sécurité de la question inti-
tulée « La situation à Chypre ».

Le 14 décembre, en réponse à sa lettre datée du
28 novembre 2000, le Président a adressé au Secrétaire
général une lettre lui faisant savoir que les membres du
Conseil avaient pris note de son observation selon la-
quelle l’action menée par son Conseiller spécial dans le
cadre de sa mission de bons offices pour Chypre de-
vrait se poursuivre de janvier à au moins juin 2001.

Géorgie

Lors de consultations plénières tenues le 12 dé-
cembre, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétariat sur l’enlèvement, le 10 décembre, de
deux observateurs militaires des Nations Unies, ressor-
tissants de la Pologne et de la Grèce respectivement,
qui avaient été pris en otage en Abkhazie (Géorgie).
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Les membres du Conseil ont condamné vigoureuse-
ment cet acte intolérable, dans lequel ils ont vu une
manifestation du terrorisme international, et exigé la
libération immédiate des observateurs militaires. Le
Président du Conseil a fait une déclaration à la presse
sur le sujet. Les observateurs militaires ont été libérés
le 13 décembre.

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

Le 19 décembre, en présence du Ministre des af-
faires étrangères de la République fédérale de You-
goslavie, le Conseil a entendu un exposé de M. Hédi
Annabi, Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix, sur la mise en oeuvre de la résolu-
tion 1244 (1999). À l’issue de consultations conduites
entre les membres du Conseil, le Président a fait une
déclaration au nom du Conseil (S/PRST/2000/40), par
laquelle le Conseil s’est notamment déclaré gravement
préoccupé par la situation dans certaines municipalités
du sud de la Serbie. Le Conseil a également réaffirmé
toutes les dispositions de sa résolution 1244 (1999).

Lutte contre le terrorisme international

Le 6 décembre, une séance du Conseil de sécurité
a été consacrée à la question intitulée « La responsabi-
lité du maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales incombant au Conseil de sécurité ». Le Président
a fait, au nom des membres du Conseil, une déclaration
(S/PRST/2000/40) par laquelle le Conseil condamnait à
nouveau tout acte de terrorisme et se déclarait prêt,
comme prévu dans sa résolution 1269 (1999), à prendre
les mesures voulues pour faire obstacle aux menaces
terroristes dirigées contre la paix et la sécurité interna-
tionales, conformément aux responsabilités que lui
confère la Charte des Nations Unies.

Singapour (janvier 2001)*

Introduction

Le Conseil de sécurité a vu sa composition chan-
ger en janvier 2001 lorsque cinq de ses membres élus
(Argentine, Canada, Malaisie, Namibie et Pays-Bas)
sont parvenus au terme de leurs mandats et ont été
remplacés par cinq nouveaux membres élus (Colombie,
Irlande, Maurice, Norvège et Singapour). L’une des
premières tâches du Président en janvier 2001 a été la

conduite de consultations sur la nomination des prési-
dents et des vice-présidents des 10 comités des sanc-
tions existants. Cette tâche a été menée à bien au cours
de la première semaine. Les autres faits marquants des
travaux du Conseil de sécurité au cours du mois consi-
déré ont notamment été le débat général consacré au
renforcement de la coopération avec les États contri-
buteurs de contingents et la prorogation des mandats de
quatre missions de maintien de la paix, à savoir la Mis-
sion d’observation des Nations Unies à Prevlaka
(MONUP), la Mission d’observation des Nations Unies
en Géorgie (MONUG), la Force intérimaire des Na-
tions Unies au Liban (FINUL) et l’Administration tran-
sitoire des Nations Unies au Timor oriental
(ATNUTO).

Le Conseil de sécurité a également examiné des
questions conformément à certaines stipulations de
résolutions antérieures qu’il avait adoptées et de décla-
rations de son président. Il s’agissait en particulier de
l’examen des sanctions concernant les diamants impo-
sées à la Sierra Leone, de la situation en Angola et du
rapport préliminaire du Groupe d’experts sur
l’exploitation illégale des ressources naturelles et au-
tres richesses de la République démocratique du
Congo. Quelques événements imprévus se sont en ou-
tre produits au cours de la période considérée, notam-
ment la mort du Président Laurent-Désiré Kabila et la
montée des tensions dans la vallée de Presevo, dans le
sud de la Serbie, auxquels le Conseil de sécurité a
promptement réagi.

Le Conseil de sécurité a tenu au total 17 séances
officielles (4254e à 4270e séances), dont 15 publiques
et deux privées. À l’occasion de huit de ces séances, le
Conseil a entendu des exposés détaillés et procédé à
des échanges de vues sur des questions diverses. Les
autres séances ont été organisées à l’occasion de
l’adoption officielle de projets de résolutions et de dé-
clarations du Président. Les membres du Conseil se
sont par ailleurs réunis à 13 reprises au cours du mois
de janvier 2001 aux fins de consultations officieuses.
Le Président a présidé des réunions avec les pays four-
nisseurs de contingents dans le contexte de la proroga-
tion des mandats des missions des Nations Unies à
Prevlaka (Croatie), en Géorgie, au Liban et au Timor
oriental.

Le Conseil de sécurité a adopté cinq résolutions
et trois déclarations de son président. Il a également

* Précédemment publié en tant que document S/2001/365.
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publié deux communiqués à l’issue de ses séances pri-
vées avec M. Ali Khalif Galaydh, Premier Ministre du
Gouvernement national de transition de la Somalie et
avec M. Mircea Geoana, Ministre des affaires étrangè-
res de la Géorgie, en sa qualité de Président de
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope (OSCE). Le Président du Conseil de sécurité a fait
10 déclarations aux médias au nom des membres du
Conseil, au sujet de l’évolution de la situation en An-
gola, au Burundi, en République démocratique du
Congo, au Kosovo, en République fédérale de You-
goslavie, en Sierra Leone et aux frontières de la Guinée
avec le Libéria et la Sierra Leone.

Afrique

Le Conseil de sécurité a continué de suivre de
près l’évolution de la situation en Afrique. Outre le
suivi de la situation en Angola, au Burundi, en Répu-
blique démocratique du Congo, en Érythrée et en
Éthiopie, en Sierra Leone et aux frontières de la Guinée
avec le Libéria et la Sierra Leone, le Conseil a organisé
des séances visant à faire le point des progrès réalisés
dans la consolidation de la paix en République centra-
fricaine et en Somalie. La séance consacrée à la Soma-
lie, tenue en privé, a revêtu une importance particulière
car elle a été l’occasion de la première rencontre entre
le Conseil de sécurité et le Premier Ministre du Gou-
vernement national de transition somalien issu du pro-
cessus de paix d’Arta.

Angola

La question de l’Angola a été inscrite au pro-
gramme de travail pour faire suite à la demande expri-
mée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1294
(2000), dans laquelle le Secrétaire général avait été prié
de présenter tous les trois mois, à compter de la date
d’adoption de la résolution, un rapport sur l’évolution
de la situation en Angola. Outre l’examen des aspects
politique, militaire et social de cette situation, sur la
base d’un exposé présenté par M. Ibrahim Gambari,
Secrétaire général adjoint et Conseiller spécial du Se-
crétaire général pour l’Afrique, le Conseil a décidé de
proroger le mandat de l’Instance de surveillance des
sanctions concernant l’Angola créée par la résolution
1295 (2000).

Faits nouveaux récents. L’examen de la situa-
tion en Angola par le Conseil de sécurité s’est fait en
deux parties. Lors des consultations officieuses du

12 janvier, le Secrétaire général adjoint a présenté aux
membres du Conseil une description détaillée des diffé-
rents aspects de l’évolution de la situation en Angola,
en particulier :

a) Les changements observés dans le pays, y
compris le rôle croissant de la société civile dans le
relèvement du pays et l’assistance offerte par le Bureau
des Nations Unies en Angola (BUNUA) à l’appui de
ces efforts;

b) La situation humanitaire en Angola, spé-
cialement en ce qui concerne les enfants;

c) La proposition du Secrétaire général
d’organiser une conférence parrainée par l’ONU qui
aurait pour thème la paix, la réconciliation, la démobi-
lisation et le développement en Angola;

d) L’adoption de la loi d’amnistie par le Par-
lement angolais, en novembre 2000, et la décision du
Gouvernement de reporter à 2002 la tenue d’élections
générales.

Les membres du Conseil ayant demandé que l’on
consacre davantage de temps à l’examen de la situation
en Angola, le Président a organisé de nouvelles
consultations officieuses le 17 janvier. À l’issue de ces
consultations, le Président a fait une déclaration à la
presse au nom des membres du Conseil, dans laquelle il
a exprimé l’appui sans réserve de ces derniers aux ef-
forts déployés par le Gouvernement angolais pour
amener une paix durable dans le pays. Le Président a
également fait part de la satisfaction des membres du
Conseil quant aux initiatives prises par le Secrétaire
général adjoint, au nom du Secrétaire général, et par
M. Mussagy Jeichande, le Directeur du Bureau des
Nations Unies en Angola, pour aider les Angolais à
reconstruire leur société, notamment en ce qui concer-
nait les efforts visant à renforcer les capacités dans le
domaine des droits de l’homme.

Le Président a également fait part de l’inquiétude
que la gravité de la situation humanitaire en Angola
suscitait parmi les membres du Conseil, bien que l’on
ait observé quelques améliorations récentes résultant
des efforts conjugués du Gouvernement angolais et de
la communauté internationale. Le Président a indiqué à
la presse que les membres du Conseil de sécurité
avaient pris note de la décision du Gouvernement an-
golais de reporter au deuxième semestre de 2002 la
tenue des élections générales. À cet égard, les membres
du Conseil exprimaient leur appui aux efforts engagés
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par ledit gouvernement pour faire en sorte que les
conditions soient propices au déroulement d’élections
justes et crédibles, dans les meilleurs délais. Ils ont de
plus encouragé la communauté internationale à aider le
Gouvernement angolais dans cette entreprise.

Mécanisme de surveillance. Le 21 décembre
2000, le Conseil de sécurité a demandé au Comité des
sanctions concernant l’Angola d’examiner le rapport
final de l’Instance de surveillance (S/2000/1225). Dans
l’intervalle, il a été demandé au Conseil de proroger le
mandat de l’Instance de surveillance, présidée par
l’Ambassadeur Juan Larrain (Chili). À la suite de
consultations avec M. Richard Ryan, Ambassadeur
d’Irlande et Président du Comité des sanctions, le
Conseil est parvenu à un accord aux termes duquel le
mandat de l’instance serait prorogé de trois mois. Cette
décision a été officialisée par l’adoption de la résolu-
tion 1336 (2001) à la 4263e séance, tenue le 23 janvier.
Dans cette résolution, il était également demandé à
l’Instance de présenter un additif écrit au rapport final,
le 19 avril 2001 au plus tard.

Burundi

À la suggestion d’un membre du Conseil de sécu-
rité, le 23 janvier, le Secrétaire général adjoint aux af-
faires politiques, Sir Kieran Prendergast, a présenté aux
membres du Conseil un exposé détaillé des faits nou-
veaux qui s’étaient produits au Burundi, en particulier
dans le contexte de la réunion tenue à Libreville le
10 janvier 2001, de la réunion en cours des signataires
de l’Accord de paix d’Arusha, et de l’évolution récente
de la situation en République démocratique du Congo.
Le Secrétaire général adjoint a, d’autre part, fait le
point de la situation économique, humanitaire et so-
ciale au Burundi, en mettant particulièrement l’accent
sur les questions de santé et de nutrition.

Le Président a ensuite fait au nom des membres
du Conseil une déclaration à la presse, dans laquelle il
a, entre autres, souligné l’importance d’une application
rapide de l’Accord de paix d’Arusha et instamment
demandé à tous ses signataires de prendre des mesures
concrètes pour accélérer ce processus. Le Président a
en outre exprimé l’espoir des membres du Conseil que
l’évolution récente de la situation en République dé-
mocratique du Congo ne nuirait pas au progrès que
venait d’enregistrer le processus de paix au Burundi, et
que l’accord auquel étaient parvenus le Gouvernement
burundais et le CNDD-FDD à Libreville continuerait
d’être respecté. Le Président a également fait observer

que les membres du Conseil étaient vivement préoccu-
pés par la situation économique, humanitaire et sociale
désastreuse qui régnait au Burundi, et a instamment
demandé aux donateurs d’aider l’ONU et le Gouver-
nement du Burundi à répondre aux besoins humanitai-
res, sociaux et économiques de la population et
d’honorer les engagements pris à la Conférence des
donateurs tenue à Paris les 11 et 12 décembre 2000.

République centrafricaine

Faisant suite à la demande exprimée par le
Conseil de sécurité dans la déclaration de son président
en date du 10 février 2000 (S/PRST/2000/5), le Secré-
taire général a présenté un rapport sur la situation en
République centrafricaine et sur les activités du Bureau
des Nations Unies pour la consolidation de la paix en
République centrafricaine (BONUCA) (S/2001/35). À
sa 4261e séance, le 23 janvier, le Conseil de sécurité a
organisé un débat général pour examiner ledit rapport,
qui a été présenté par le Représentant du Secrétaire
général en République centrafricaine et Directeur du
BONUCA, M. Cheikh Tidiane Sy (Sénégal). Le Minis-
tre de la promotion de la culture du civisme chargé des
relations avec le Parlement de la République centrafri-
caine, M. Agba Otikpo Mezode, a également été invité
par le Conseil de sécurité à participer au débat.

Outre l’exposé du Représentant du Secrétaire gé-
néral, le Conseil a entendu des présentations faites par
M. Frederick Lyons, Directeur adjoint par intérim du
Bureau régional pour l’Afrique du PNUD, et M. Mats
Karlsson, Vice-Président de la Banque mondiale chargé
des relations extérieures et des relations avec l’ONU,
sur les activités et la participation du PNUD et de la
Banque mondiale aux initiatives de consolidation de la
paix après le conflit en République centrafricaine, ainsi
qu’une déclaration de l’Observateur permanent de
l’Organisation internationale de la francophonie auprès
de l’Organisation des Nations Unies, M. Ridha Boua-
bid.

À sa 4262e séance, tenue immédiatement après la
réunion susmentionnée, le Conseil de sécurité a adopté
une déclaration de son président (S/PRST/2001/2),
dans laquelle il accueillait favorablement les nouveaux
progrès réalisés dans certains domaines pour rétablir la
paix et la stabilité en République centrafricaine, mais
exprimait aussi sa profonde préoccupation face aux
tensions politiques et sociales qui s’étaient récemment
avivées en République centrafricaine et qui menaçaient
le processus de réconciliation nationale. Le Conseil
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demandait à tous les acteurs politiques de contribuer à
l’apaisement de la tension entre le Gouvernement et
l’opposition, appelait les donateurs bilatéraux et mul-
tilatéraux à soutenir pleinement les efforts du Gouver-
nement de la République centrafricaine, se réjouissait
de la récente décision de la Banque mondiale et du
Fonds monétaire international de décaisser des fonds et
priait le Secrétaire général de lui présenter un rapport
sur les activités du BONUCA et sur les progrès accom-
plis dans les réformes politiques, sociales et économi-
ques en République centrafricaine.

République démocratique du Congo

L’assassinat du Président Laurent-Désiré Kabila
et ses répercussions possibles sur la situation en Répu-
blique démocratique du Congo ont été au coeur des
travaux du Conseil de sécurité. Le Conseil a également
examiné le rapport préliminaire du Groupe d’experts
sur la question de l’exploitation illégale des ressources
naturelles et autres richesses de la République démo-
cratique du Congo, établi conformément aux disposi-
tions énoncées dans la déclaration du Président du
Conseil en date du 2 juin 2000 (S/PRST/2000/20).

Au moment où les médias commençaient à faire
état plus précisément de l’assassinat du Président Ka-
bila le 16 janvier, le Conseil de sécurité a demandé au
Secrétariat d’organiser une réunion d’information afin
d’éclaircir la situation. À l’occasion de consultations
officieuses tenues le 17 janvier, le Sous-Secrétaire gé-
néral aux opérations de maintien de la paix, M. Hédi
Annabi, s’est adressé aux membres du Conseil; il leur a
également fait part le jour suivant, 18 janvier, des der-
niers développements en date. Alors que l’on attendait
la confirmation des informations faisant état de la mort
du Président Kabila, le Président du Conseil de sécurité
a indiqué à la presse, le 17 janvier, que les membres du
Conseil s’associaient sans réserve à l’appel lancé par le
Représentant spécial du Secrétaire général pour la Ré-
publique démocratique du Congo, M. Kemal Morjane
(Tunisie), afin que toutes les parties concernées res-
pectent le cessez-le-feu et s’abstiennent de toute action
militaire. Les membres du Conseil ont également de-
mandé aux parties en question de continuer de veiller à
la sécurité du personnel de l’ONU.

L’exposé fait par le Sous-Secrétaire général le
18 janvier faisait suite à l’annonce officielle de la mort
du Président Kabila par son fils et successeur, le géné-
ral Joseph Kabila. Après le deuxième exposé du Sous-
Secrétaire général, le Président du Conseil de sécurité a

indiqué à la presse que les membres du Conseil, au
nom desquels il s’exprimait, condamnaient l’assassinat
du Président Laurent-Désiré Kabila, soulignaient qu’il
appartenait au peuple de la République démocratique
du Congo de trouver une solution permanente au
conflit, rappelaient l’importance attachée au strict res-
pect du cessez-le-feu en République démocratique du
Congo et insistaient sur le fait que la communauté in-
ternationale était prête à aider le peuple congolais à
mettre en oeuvre l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka,
à rétablir la paix et à préserver la souveraineté,
l’indépendance politique et l’intégrité territoriale du
pays.

Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des
ressources naturelles et autres richesses de la Répu-
blique démocratique du Congo. Le 22 janvier, les
membres du Conseil ont entendu un exposé de Mme
Safiatou Ba-N’Daw (Côte d’Ivoire), Présidente du
Groupe d’experts sur la question de l’exploitation illé-
gale des ressources naturelles et autres richesses de la
République démocratique du Congo. Après avoir pré-
senté le rapport préliminaire, Mme Ba-N’Daw a de-
mandé une prorogation du mandat du Groupe d’experts
pour une période de trois mois, soit jusqu’à la mi-juin
2001, afin de lui permettre de conclure ses travaux. En
dépit des critiques qu’ils avaient formulées quant à la
teneur du rapport préliminaire, les membres du Conseil
ont réaffirmé leur plein appui aux travaux du Groupe
d’experts. Ils ont également convenu de reporter la dé-
cision relative à la prorogation du mandat de celui-ci et
d’attendre la présentation d’un plan d’action à la fin du
mois de mars 2001. À titre de mesure supplémentaire à
l’appui des travaux du Groupe, les membres du Conseil
ont demandé à leur président de se réunir avec les re-
présentants permanents auprès de l’ONU des pays cités
dans le rapport préliminaire (Afrique du Sud, Angola,
Burundi, Cameroun, Kenya, Namibie, Ouganda, Répu-
blique démocratique du Congo, Rwanda, Tanzanie et
Zimbabwe) afin d’appeler l’attention de leurs gouver-
nements sur les préoccupations du Conseil de sécurité
en la matière et de les engager à coopérer pleinement
avec le Groupe d’experts.

À l’issue de consultations sur le rapport prélimi-
naire, le Président a fait une déclaration à la presse,
dans laquelle il exprimait la déception qu’avait suscitée
parmi les membres du Conseil les réponses données
jusque-là par plusieurs gouvernements aux questions
du Groupe d’experts, et demandait à tous les gouver-
nements de coopérer pleinement avec ce dernier pour
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l’aider à mener à bien ses enquêtes. Les membres du
Conseil demandaient au Groupe d’experts d’établir un
rapport définitif complet et détaillé fondé sur les in-
formations fournies par les gouvernements et les grou-
pes rebelles, ainsi que sur des informations provenant
de sources indépendantes et publiques, et de le lui pré-
senter sans retard en mars 2001.

Le 24 janvier, à la demande des membres du
Conseil, le Président a rencontré les représentants des
neuf pays cités dans le rapport pour les prier de coopé-
rer avec le Groupe d’experts. La réunion s’est tenue
dans une atmosphère cordiale. À l’occasion de consul-
tations officieuses tenues le 29 janvier, le Président a
communiqué aux membres du Conseil les observations
et autres réactions des représentants de ces neuf pays
concernant le rapport préliminaire du Groupe
d’experts. Le Conseil de sécurité fera le point sur cette
question lorsque le rapport final lui sera transmis en
mars 2001.

Érythrée et Éthiopie

Embargo sur les armes. Après la signature à
Alger, le 12 décembre 2000, de l’accord mettant offi-
ciellement fin au conflit entre l’Érythrée et l’Éthiopie,
un membre du Conseil de sécurité a présenté un projet
de résolution dans lequel il était proposé de lever
l’embargo sur les armes imposé par la résolution 1298
(2000). Des consultations officieuses ont ensuite eu
lieu, le 5 janvier, afin de permettre aux nouveaux
membres du Conseil de sécurité de prendre connais-
sance de cette proposition et de leur donner la possibi-
lité de communiquer leurs vues sur la question. Les
nouveaux membres du Conseil, tout en reconnaissant
que l’Érythrée et l’Éthiopie avaient réalisé des progrès
en direction d’une solution au conflit qui les opposait,
en particulier avec la signature de l’Accord d’Alger,
ont néanmoins mis en question l’opportunité du projet
de résolution en question. À l’issue de nouvelles
consultations, le 10 janvier, les membres du Conseil
ont convenu de remettre à plus tard la décision concer-
nant le projet de résolution relatif à la levée de
l’embargo sur les armes imposé à l’Érythrée et à
l’Éthiopie afin de pouvoir tenir d’autres consultations
qui permettraient de parvenir à un consensus plus large
sur ledit projet. Le 18 janvier, l’auteur du projet de ré-
solution a informé les membres du Conseil de sa déci-
sion de ne pas poursuivre son initiative étant donné que
certains d’entre eux continuaient de douter de
l’opportunité de sa proposition.

Déploiement de la Mission des Nations Unies
en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE). Le 17 janvier,
les membres du Conseil ont entendu un exposé du
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de
la paix sur la situation politique et humanitaire en
Éthiopie et en Érythrée et sur l’état du déploiement de
la MINUEE. Le Sous-Secrétaire général les a informés
des faits nouveaux qui s’étaient produits depuis la pa-
rution du rapport du Secrétaire général (S/2001/145). Il
a en outre appelé leur attention sur plusieurs questions
préoccupantes soulevées dans le rapport, notamment
les obstacles qui continuaient de gêner l’établissement
de liaisons aériennes directes entre Asmara et Addis-
Abeba – réduisant ainsi la mobilité de la MINUEE – et
la conclusion des accords sur le statut des forces. Pre-
nant note de ces préoccupations et d’autres éléments
susceptibles de compromettre le déploiement sans heurt
de la Mission, les membres du Conseil ont décidé que
leur président devrait demander à rencontrer séparé-
ment les Représentants permanents de l’Érythrée et de
l’Éthiopie afin d’attirer leur attention sur les vues et les
inquiétudes des membres du Conseil.

Dans une déclaration à la presse faite au nom des
membres du Conseil, le Président a engagé les deux
parties concernées à signer avec l’ONU, sans délai, les
accords sur le statut des forces. Le Président a égale-
ment fait part de la préoccupation du Conseil de sécu-
rité quant à la question du déminage, lequel était cru-
cial pour le déploiement de la MINUEE, la sécurité de
la population et le relèvement des deux pays en ques-
tion; il a aussi demandé aux deux parties de coopérer
avec la MINUEE afin de désigner des sites appropriés
pour accueillir le personnel de la Mission. Le Président
a lancé un appel en faveur du déploiement de la Mis-
sion comme prévu. Le 17 janvier, comme le lui avaient
demandé les membres du Conseil, le Président a ren-
contré les Représentants permanents de l’Érythrée et de
l’Éthiopie, auxquels il a fait part des vues et des in-
quiétudes des membres du Conseil en ce qui concernait
le déploiement de la MINUEE. Le 18 janvier, le Prési-
dent a informé les membres du Conseil de la teneur de
ces deux réunions.

Guinée : attaques le long des frontières
avec la Sierra Leone et le Libéria

Le 9 janvier, à la demande d’un membre du
Conseil de sécurité, le Secrétariat a fait un exposé sur
la situation humanitaire le long des frontières commu-
nes de la Guinée, de la Sierra Leone et du Libéria. Les
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membres du Conseil ont ensuite entendu pour la pre-
mière fois le nouveau Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, M. Ruud Lubbers, qui leur a
rendu compte de l’aide fournie par le HCR aux 375 000
Sierra-Léonais et 125 000 Libériens réfugiés en Guinée
à la suite des affrontements intervenus le long des
frontières de ces trois pays d’Afrique de l’Ouest.

À l’issue de la réunion, le Président a fait une
déclaration à la presse au nom des membres du
Conseil. Il a dit que les membres partageaient la pro-
fonde préoccupation du Haut Commissaire face au sort
des réfugiés de la région et avaient exprimé leur appui
sans réserve à ses initiatives, ainsi qu’aux efforts dé-
ployés par l’OUA et la CEDEAO. Le Président a éga-
lement exprimé l’appréciation des membres du Conseil
pour la générosité avec laquelle le Gouvernement et le
peuple guinéens avaient accueilli un nombre considé-
rable de réfugiés. Alarmés cependant par certains rap-
ports faisant état d’un ressentiment croissant de la po-
pulation à l’égard des réfugiés, les membres du Conseil
demandaient à celle-ci de continuer d’assurer la sécu-
rité des réfugiés et de l’ensemble du personnel de
l’ONU.

Sierra Leone

Au cours de la période à l’examen, le Conseil a
abordé la question de la Sierra Leone sous quatre an-
gles différents. Premièrement, il s’est intéressé à la
mise en oeuvre des mesures visant à mettre un terme au
commerce de diamants bruts sierra-léonais. Deuxiè-
mement, il a entendu un exposé du Secrétariat sur les
contacts pris entre la MINUSIL et les groupes rebelles.
Troisièmement, il a examiné le rapport du Groupe
d’experts sur les diamants et les armes en Sierra Leone.
Quatrièmement, il a poursuivi ses délibérations sur la
proposition de création d’un Tribunal spécial pour la
Sierra Leone.

Embargo sur les diamants. Le 5 janvier, confor-
mément aux dispositions de la résolution 1306 (2000),
les membres du Conseil réunis en consultations ont
procédé au deuxième examen semestriel de la mise en
oeuvre des mesures prévues au paragraphe 1 de la ré-
solution (interdiction de l’importation directe ou indi-
recte de diamants bruts en provenance de la Sierra
Leone) et se sont demandé si des mesures supplémen-
taires seraient nécessaires. Le premier examen semes-
triel avait eu lieu le 15 octobre 2000.

À l’issue du second examen, le Président a décla-
ré à la presse que les membres du Conseil se félici-
taient des progrès que le Président du Comité des
sanctions, l’Ambassadeur Anwarul Karim Chowdhury
(Bangladesh), leur avait signalés dans la mise en oeu-
vre des mesures prévues. En outre, les membres ac-
cueillaient avec satisfaction la mise en place d’un ré-
gime de certificats officiels par le Gouvernement sier-
ra-léonais, ainsi que les mesures adoptées par la
CEDEAO. Ils rappelaient l’obligation faite à tous les
États Membres de mettre en oeuvre et de faire respecter
les mesures prévues par la résolution 1306 (2000), in-
vitaient les États Membres à s’acquitter rapidement de
cette obligation et soulignaient l’importance qu’ils at-
tachaient à ce que les pays par lesquels pourraient pas-
ser des diamants illicites adoptent les mesures néces-
saires. Les membres du Conseil avaient pris note de ce
que le rapport du Groupe d’experts sur les diamants et
les armes en Sierra Leone, dont était alors saisi le Co-
mité des sanctions, faisait état de larges violations de
l’embargo sur les diamants sierra-léonais. Ils avaient
exprimé l’intention d’organiser un débat en séance pu-
blique sur les conclusions et recommandations formu-
lées dans le rapport dès que le Comité des sanctions en
aurait terminé l’examen et d’adopter ensuite des mesu-
res de suivi. Les membres avaient également réaffirmé
leur intention d’examiner la question tous les six mois
à compter de la date d’adoption de la résolution 1306
(2000) et, à ces occasions, de s’interroger sur la ques-
tion de savoir si des mesures supplémentaires
s’imposaient.

MINUSIL. À la demande d’un membre du
Conseil, le Secrétaire général adjoint aux opérations de
maintien de la paix, M. Jean-Marie Guéhenno, a fait le
point, lors d’une séance de consultations tenue le
9 janvier, de la mise en oeuvre de l’Accord d’Abuja du
10 novembre 2000, du processus de démobilisation,
désarmement et réinsertion et des contacts les plus ré-
cents entre le RUF et le commandant de la Force de la
MINUSIL, le général Daniel Ishmael Opande (Kenya).
Le Secrétaire général adjoint a également décrit les
mesures prises par l’ONU pour soutenir les efforts dé-
ployés par la CEDEAO dans la région. À l’issue des
consultations, le Président a fait, au nom des membres
du Conseil, une déclaration à la presse dans laquelle il
a relayé la préoccupation des membres face à la pour-
suite des attaques du Front révolutionnaire uni (RUF)
le long de la frontière avec la Guinée. Les membres
réaffirmaient les vues exprimées dans la déclaration du
Président du Conseil de sécurité en date du 21 décem-
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bre 2000 (S/PRST/2000/41) et réitéraient l’invitation
qu’ils alors avaient lancée à tous les États, et notam-
ment au Libéria, à se conformer à ces vues et à mettre
rapidement en oeuvre l’Accord d’Abuja.

Rapport du Groupe d’experts sur les diamants
et les armes en relation avec la Sierra Leone. Le
Groupe d’experts a été constitué en application de la
résolution 1306 (2000) avec pour mandat de rassembler
des informations sur les violations éventuelles de
l’embargo sur les armes prévu au paragraphe 2 de la
résolution 1171 (1998) et sur les liens entre le com-
merce des diamants et le commerce des armements et
du matériel connexe; il avait aussi pour mandat
d’examiner si les systèmes de contrôle de la navigation
aérienne en Afrique de l’Ouest étaient adéquats. Il a
présenté son rapport (S/2000/1195) au Comité des
sanctions le 14 décembre 2000. Conformément à ce qui
avait été convenu lors de consultations officieuses, le
rapport a en effet été d’abord présenté pour examen au
Comité avant d’être officiellement présenté au Conseil.
Une fois l’examen par le Comité achevé, le Président
du Conseil a convoqué pour le 29 janvier une séance
publique, la 4264e, au cours de laquelle l’Ambassadeur
Chowdhury (Bangladesh) a introduit officiellement le
rapport du Groupe en présence des membres et du Pré-
sident de ce dernier, M. Martin Chungong Ayafor (Ca-
meroun).

Outre les membres du Conseil, cette séance a
permis aux pays mentionnés dans le rapport du Groupe
d’experts ou justifiant un intérêt particulier pour la
question de faire connaître leurs observations sur le
rapport. Dix États membres ont ainsi été invités à parti-
ciper au débat : la Sierra Leone, le Libéria, la Suède
(au nom de l’Union européenne), le Canada, la Guinée,
le Burkina Faso, la Gambie, la Côte d’Ivoire, la Belgi-
que et le Niger. L’Observateur permanent de la Suisse a
également été invité à participer au débat. Lors de
consultations officieuses tenues préalablement à cette
séance publique, les membres du Conseil avaient pris
note d’une information communiquée par le Mali en sa
qualité de Président de la CEDEAO à l’effet que cette
organisation avait l’intention d’envoyer au Conseil une
délégation ministérielle chargée d’examiner avec lui le
rapport ainsi que d’autres questions concernant la ré-
gion.

Tribunal spécial. Les membres du Conseil ont
pris connaissance de la lettre adressée au Président par
le Secrétaire général (S/2001/40) en réponse aux ob-
servations et propositions des membres du Conseil re-

latives à la création d’un Tribunal spécial pour la Sierra
Leone. Dans sa réponse (S/2001/95), le Président a
transmis les vues des membres du Conseil sur un cer-
tain nombre de propositions faites par le Secrétaire
général.

Somalie

Conformément à la demande du Conseil formulée
dans la déclaration de son président en date du 27 mai
1999 (S/PRST/1999/16), le Secrétaire général a pré-
senté, le 19 décembre 2000, un rapport sur la situation
en Somalie (S/2000/1211) couvrant l’évolution de la
situation depuis son rapport du 16 août 1999 (S/1999/
882). Le Conseil a consacré la journée du 11 janvier à
la situation en Somalie. Le matin, il a reçu pour la
première fois un dirigeant du Gouvernement de transi-
tion en la personne de son premier ministre, M. Ali
Khalif Ghalaydh, dans le cadre d’une séance privée.
L’après-midi, il s’est réuni en séance de consultations
pour entendre un exposé de M. David Stephen
(Royaume-Uni), Représentant du Secrétaire général et
Chef du Bureau politique des Nations Unies pour la
Somalie.

Séance avec M. Galaydh. À sa 4254e séance,
tenue en privé le 11 janvier, le Conseil de sécurité a
entendu un exposé du Premier Ministre du Gouverne-
ment national de transition, M. Ali Khalif Galaydh, sur
l’évolution de la situation en Somalie et engagé un
dialogue avec lui. Le Premier Ministre a informé le
Conseil des efforts de restauration de l’État déployés
par le Gouvernement national de transition, en décri-
vant en détail les progrès réalisés et les obstacles en-
core à surmonter. Il a aussi décrit les types d’aide que
l’ONU et la communauté internationale pourraient
fournir en vue d’élargir et de renforcer le processus de
paix et le relèvement de la Somalie. Tout en affirmant
que la démobilisation et la réinsertion des milices
constituaient le principal problème auquel était
confronté le Gouvernement national de transition, il a
souhaité qu’une attention prioritaire soit accordée au
retrait des troupes étrangères, à la création d’un fonds
d’affectation spéciale et au déploiement d’une mission
de consolidation de la paix en Somalie.

Les délibérations du Conseil ont tourné essen-
tiellement autour de la question du moment le plus
propice pour la mise en place, en Somalie même, d’une
mission de consolidation de la paix des Nations Unies
et sur l’importance qui s’attache à ce que le Gouver-
nement national de transition continue d’essayer
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d’engager un dialogue avec les factions qui ne sont pas
encore associées au processus de paix d’Arta. Plusieurs
membres ont exprimé l’opinion que le Conseil ne de-
vrait pas attendre que la sécurité soit entièrement ga-
rantie pour déployer une mission de consolidation de la
paix, tandis que d’autres membres ont préconisé une
plus grande prudence. Les membres du Conseil qui ont
pris la parole ont appuyé le processus d’Arta, encoura-
gé le Gouvernement national de transition à intensifier
ses efforts de rétablissement et de consolidation de la
paix et exprimé leur préoccupation face aux rapports
faisant état d’une ingérence de la part d’États voisins.

Exposé de M. David Stephen. Le Représentant
du Secrétaire général a présenté le rapport du Secré-
taire général et brossé un tableau sincère de l’évolution
récente de la situation dans ce pays et des perspectives
du processus d’Arta. Il a notamment jugé que ce pro-
cessus pourrait servir de cadre à la future architecture
politique de la Somalie. Après avoir tenu une séance de
consultations, le Conseil a tenu sa 4255e séance offi-
cielle pour adopter une déclaration de son président
(S/PRST/2001/1). Par cette déclaration, le Conseil ac-
cueillait avec satisfaction et appuyait les résultats de la
conférence pour la paix d’Arta, ainsi que la création du
Gouvernement national de transition; incitait vivement
tous les groupes politiques du pays à entamer un dialo-
gue pacifique et constructif avec le Gouvernement na-
tional de transition en vue de favoriser la réconciliation
nationale et de faciliter la tenue des élections démocra-
tiques prévues pour 2003; soulignait que tous les États
devaient s’abstenir d’intervenir militairement en So-
malie et d’utiliser le territoire somalien pour compro-
mettre la stabilité de la sous-région; et invitait le Se-
crétaire général à établir une proposition concernant
une mission de consolidation de la paix pour la Soma-
lie.

Asie

Timor oriental

Pendant la période à l’examen, le Conseil de sé-
curité a examiné la question du mandat de l’Adminis-
tration transitoire des Nations Unies au Timor oriental
(ATNUTO), dont la résolution 1272 (1999) avait fixé le
terme au 31 janvier 2001. Dans ce cadre, il a tenu un
débat public global et prospectif sur le Timor oriental
le 26 janvier (4265e séance) en vue de définir un grand
dessein pour l’avenir du Timor oriental, tant durant sa
transition vers l’indépendance qu’après celle-ci. Le

rapport du Secrétaire général publié sous la cote
S/2001/42 a servi de point de départ à un échange de
vues sur le rôle que pourrait jouer la communauté in-
ternationale en vue d’aider le Timor oriental à réaliser
ce grand dessein.

À cette fin, le Conseil avait invité non seulement
le Représentant spécial du Secrétaire général et Admi-
nistrateur transitoire du Timor oriental, M. Sergio Viei-
ra de Mello (Brésil), à faire le point de la situation à
l’intention de ses membres, mais aussi des représen-
tants des principaux organismes d’aide au développe-
ment. Il a ainsi entendu des exposés de MM. Mark
Malloch Brown, Administrateur du PNUD, Klaus Ro-
hland, Directeur du Bureau Timor oriental, Papouasie-
Nouvelle-Guinée et îles du Pacifique à la Banque mon-
diale, et Luis Valdivieso, Conseiller au Département de
l’Asie et du Pacifique du FMI. Le Conseil a également
bénéficié des vues exprimées par MM. Harri Holkeri,
Président de la cinquante-cinquième session de
l’Assemblée générale, et José Ramos-Horta, membre
du Cabinet de transition du Timor oriental chargé des
affaires étrangères. M. Ramos-Horta était le premier
dirigeant du Timor oriental à s’exprimer devant le
Conseil depuis la création de l’ATNUTO. L’invitation
qui lui avait été adressée devait manifester l’importan-
ce que le Conseil attache à la « timorisation » de
l’administration de ce territoire. Vingt-six autres ora-
teurs se sont exprimés au cours de cette séance.

Au cours du débat, il a été largement reconnu que
l’ATNUTO était l’une des opérations de maintien de la
paix de l’ONU les plus réussies, et la prolongation de
son mandat a reçu un ferme appui. Nombre d’orateurs
ont cependant tenu à mettre en relief les défis considé-
rables auxquels est encore confronté le Timor oriental.
Réaliste, le Représentant du Secrétaire général a ainsi
déclaré que beaucoup restait à faire et que la commu-
nauté internationale aurait à s’investir pendant de lon-
gues années encore afin d’appuyer la structure sur la-
quelle repose l’embryon de gouvernement est-timorais.
L’Administrateur du PNUD a prévenu que le Timor
oriental aurait besoin de l’appui de la communauté in-
ternationale demain encore plus qu’aujourd’hui. De
même, le représentant de la Banque mondiale a relevé
la nécessité de mettre au point un plan clair et bien
structuré pour la transition et la période qui suivra
l’indépendance. Le représentant du FMI a fait valoir
qu’un patient processus de consultations en vue de
mettre au point un système financier et des procédures
rationnels et durables était la meilleure garantie de
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progrès dans ce domaine. Le Président de l’Assemblée
générale a souligné avec force que l’ONU devrait se
garder de se retirer du Timor oriental prématurément
ou sans une solide stratégie. Il a ajouté qu’il serait ir-
réaliste et même irresponsable de prévoir ou de plani-
fier un retrait rapide. M. Ramos-Horta a, lui aussi, mis
en garde contre un retrait prématuré des forces de
l’ONU.

Presque toutes les délégations qui ont pris la pa-
role ont affirmé qu’une présence de l’ONU serait né-
cessaire au Timor oriental même après l’indépendance
et qu’il convenait d’en commencer la planification le
plus tôt possible, en étroite consultation avec le peuple
timorais. Certaines ont annoncé que leur gouvernement
était disposé à continuer de contribuer à cette présence.
La plupart ont accueilli avec satisfaction un processus
de « timorisation » dont elles appréciaient l’originalité,
même si certaines ont fait observer que la timorisation
ne devrait pas se réduire à une simple délégation
d’autorité. Il fallait en effet donner aux Timorais les
outils et la formation nécessaires pour exercer cette
autorité. La plupart des délégations ont pris note de
l’échéancier politique proposé par les Timorais, tandis
que certaines ont exprimé des préoccupations quant à
la densité d’un calendrier qu’il conviendrait peut-être
d’assouplir. La situation des réfugiés au Timor occi-
dental a été évoquée, certaines délégations soulignant
la nécessité d’apporter une assistance internationale à
l’Indonésie pour l’aider à résoudre cette situation. La
justice et la réconciliation ont été présentées comme les
conditions sine qua non d’un avenir pour le Timor
oriental, du point de vue tant du rapprochement entre
citoyens de convictions politiques différentes que des
rapports entre le Timor oriental et ses voisins.

À l’issue de consultations ultérieures sur la ques-
tion et compte tenu des vues exprimées pendant la
4265e séance aussi bien que des observations formu-
lées par les pays contributeurs de contingents lors
d’une réunion animée par le Président du Conseil le
22 janvier, le Conseil a adopté à l’unanimité la résolu-
tion 1338 (2001) à sa 4268e séance, tenue le 31 janvier.
Par cette résolution, il prorogeait le mandat de
l’ATNUTO jusqu’au 31 janvier 2002 et demandait ins-
tamment que de nouveaux pouvoirs soient délégués au
peuple est-timorais, ces délégations de pouvoir consti-
tuant un aspect essentiel de la transition vers
l’indépendance. Le Conseil soulignait également la
nécessité d’une présence internationale substantielle au
Timor oriental après l’indépendance et priait le Secré-

taire général de lui faire des recommandations détail-
lées à cet égard pour examen futur.

Moyen-Orient

Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(FINUL)

Saisis de la question du renouvellement du man-
dat de la FINUL, qui expirait le 31 janvier 2001, les
membres du Conseil ont tenu des consultations le
29 janvier pour examiner l’évolution de la situation au
Liban et la recommandation formulée dans le rapport
du Secrétaire général publié sous la cote S/2001/66.
Préalablement à leurs délibérations, ils avaient entendu
le Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix faire le point de la situation dans le sud du
Liban depuis la parution du rapport du Secrétaire géné-
ral.

Au cours des échanges qui ont suivi, les membres
du Conseil ont félicité la FINUL de s’être acquittée de
son mandat en ce qui concernait la vérification du re-
trait israélien et réaffirmé leur appui au rôle que la
FINUL pourrait continuer de jouer dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, ainsi qu’à la
recommandation du Secrétaire général tendant à ce que
le mandat de la FINUL soit prorogé pour une nouvelle
période de six mois, jusqu’au 31 juillet 2001. Cepen-
dant, ils ont souligné que le Liban devait veiller à ce
que son autorité soit pleinement et effectivement réta-
blie dans le sud du pays. Les membres du Conseil ont
également demandé à la communauté internationale de
continuer à fournir une assistance au Gouvernement
libanais pour le déminage. Le Représentant permanent
du Liban auprès de l’Organisation a souligné la priorité
que son pays attache au rapatriement des prisonniers
libanais encore détenus en Israël. Tout en souscrivant à
la recommandation du Secrétaire général tendant à ra-
mener d’ici au 31 juillet 2001 l’effectif militaire de la
Force au niveau opérationnel qui était le sien avant
qu’il ait été augmenté suite au retrait d’Israël de la
zone en mai 2000, les membres du Conseil ont prévenu
que cette réduction d’effectifs devrait être progressive
et tenir compte des vues du Gouvernement libanais et
des pays contributeurs de contingents. (Il convient de
noter que les membres du Conseil ont rencontré deux
fois les pays contributeurs de contingents – avant et
après la publication du rapport du Secrétaire général –
afin d’examiner la question avec eux.) Les membres du
Conseil appuyaient la proposition du Secrétaire général
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tendant conserver un mélange d’observateurs militaires
et d’unités constituées dans une situation qui restait
explosive, mais dans la perspective d’une reconfigura-
tion future.

À sa 4267e séance, tenue le 30 janvier, le Conseil
de sécurité a adopté à l’unanimité la résolution 1337
(2001) par laquelle il décidait de proroger de six mois
le mandat de la FINUL, jusqu’au 31 juillet 2001. Le
Secrétaire général y était également prié de présenter
au Conseil le 30 avril 2001 au plus tard, un rapport
détaillé sur les plans de reconfiguration de la Force et
sur les tâches qui pourraient être exécutées par
l’Organisme des Nations Unies chargé de la surveil-
lance de la trêve (ONUST). Sur la base de ce rapport,
le Conseil réexaminerait la situation au début de mai
2001 au plus tard et étudierait les mesures qu’il jugerait
appropriées.

Europe

Prevlaka (Croatie)

Les membres du Conseil se sont réunis en
consultations officieuses le 12 janvier afin d’examiner
le rapport du Secrétaire général sur la situation à Pre-
vlaka (Croatie) publié sous la cote S/2000/1251 et sa
recommandation relative au renouvellement du mandat
de la Mission d’observation des Nations Unies à Pre-
vlaka (MONUP). Ils ont entendu un exposé du Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la
paix sur la question et le Président a relayé auprès
d’eux les vues exprimées par les pays contributeurs de
contingents au cours d’une réunion tenue le 9 janvier.
Le Sous-Secrétaire général les a informés que la situa-
tion sur le terrain à Prevlaka restait calme. Bien que les
observateurs de la MONUP maintinssent leurs posi-
tions dans la zone démilitarisée et dans la zone contrô-
lée par l’ONU, des violations continuaient de se pro-
duire dans cette dernière. L’une et l’autre parties
avaient fait savoir qu’elles étaient disposées à régler
leur différend par voie négociée, même si les pourpar-
lers à cette fin n’avaient pas encore repris.

À sa 4256e séance, tenue le 12 janvier, le Conseil
de sécurité a adopté la résolution 1335 (2001) par la-
quelle il prorogeait le mandat de la MONUP d’une
nouvelle période de six mois, jusqu’au 15 juillet 2001.
Le Secrétaire général y était prié de soumettre au
Conseil, le 15 avril 2001 au plus tard, un rapport sur les
mesures prises par les deux parties en vue de reprendre

les pourparlers sur leur différend et d’adopter des me-
sures de confiance pour, notamment, faciliter la libre
circulation de la population civile.

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

L’évolution de la situation au Kosovo et les acti-
vités de la Mission d’administration intérimaire des
Nations Unies au Kosovo (MINUK) ont fait l’objet
d’une séance publique le 18 janvier. Cependant, les
affrontements qui ont opposé quelques jours plus tard
les forces armées de la République fédérale de Yougo-
slavie et des extrémistes de souche albanaise dans la
vallée de Presevo en Serbie méridionale, près de la
Zone de sécurité terrestre, ont amené les membres du
Conseil à examiner de nouveau la situation lors de
consultations officieuses le 30 janvier.

Séance publique. À sa 4258e séance, tenue le
18 janvier sous la présidence du Ministre des affaires
étrangères de Singapour, le professeur S. Jayakumar, le
Conseil a entendu un exposé du Secrétaire général ad-
joint aux opérations de maintien de la paix sur les der-
niers événements survenus au Kosovo et les activités
de la MINUK. Outre les membres du Conseil, étaient
invités à participer à la séance les représentants de la
Suède (au nom de l’Union européenne et des États
d’Europe associés) et de la République fédérale de
Yougoslavie. Après avoir rendu hommage au docteur
Bernard Kouchner (France), ancien Représentant spé-
cial du Secrétaire général et chef de la MINUK, le Se-
crétaire général adjoint a souligné qu’au cours des 18
mois précédents la MINUK avait réalisé des progrès
remarquables dans l’accomplissement du mandat qui
lui avait été confié par la résolution 1244 (1999). Il a
ensuite fait le point des progrès réalisés par la MINUK
dans la mise en place d’institutions administratives
provisoires mixtes, la préparation d’élections dans
l’ensemble du Kosovo, le renforcement de l’adminis-
tration civile et de l’état de droit et le relèvement éco-
nomique. Il a également évoqué la question du retour
des Albanais du Kosovo détenus en République fédé-
rale de Yougoslavie, la sécurité du personnel de l’ONU
et des minorités au Kosovo, la situation dans la vallée
de Presevo et le problème de l’uranium appauvri. En
guise de conclusion, le Secrétaire général adjoint a es-
quissé les priorités futures de la MINUK : élaborer le
cadre juridique de l’autonomie provisoire du Kosovo
en application de la résolution 1244 (1999), mettre en
place de solides institutions de maintien de l’ordre et
renforcer le dialogue avec le Gouvernement de la Ré-
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publique fédérale de Yougoslavie à Belgrade. Il a éga-
lement informé le Conseil que la MINUK avait
l’intention d’ouvrir un bureau de liaison à Belgrade
afin de faciliter ses rapports avec la République fédé-
rale de Yougoslavie.

Au cours des délibérations qui ont suivi, plusieurs
membres du Conseil ont exprimé leur appréciation
pour les efforts déployés par M. Kouchner ainsi que
leur soutien aux activités de son successeur, M. Hans
Haekkerup (Danemark). D’autres, toutefois, ont porté
une appréciation défavorable sur le travail de
M. Kouchner. Quelques-uns ont évoqué la nouvelle
donne politique en République fédérale de Yougoslavie
et ses incidences positives sur le Kosovo. Ont été éga-
lement abordés le problème de l’uranium appauvri et
de ses incidences sur la santé de la population locale et
du personnel des Nations Unies au Kosovo, la persis-
tance des violences ethniques au Kosovo et la montée
des tensions dans la vallée de Presevo en Serbie méri-
dionale. Un certain nombre d’intervenants ont souhaité
que les minorités du Kosovo soient mieux protégées et
que l’on y renforce l’état de droit. D’autres ont mis
l’accent sur la nécessité de faire avancer le dialogue
entre la MINUK et la République fédérale de You-
goslavie, notamment sur les questions suivantes : re-
tour des détenus et des personnes disparues se trouvant
en République fédérale de Yougoslavie, dialogue entre
les Albanais du Kosovo et la République fédérale de
Yougoslavie, retour et protection des Serbes du Koso-
vo, mise en place d’une infrastructure administrative et
relèvement et développement économique du Kosovo.

Vallée de Presevo. Les affrontements survenus
en Serbie méridionale entre les forces de la République
fédérale de Yougoslavie et des extrémistes de souche
albanaise qui ont coûté la vie à un soldat yougoslave le
26 janvier 2001 ont poussé le Ministre des affaires
étrangères de la République fédérale de Yougoslavie à
adresser au Conseil de sécurité, le 27 janvier, une
communication par laquelle il demandait au Conseil de
convoquer une réunion en vue de délibérer sur la ques-
tion. Celle-ci a fait l’objet d’une séance de consulta-
tions tenue le 30 janvier.

Se fondant sur des informations qu’il avait reçues
de la Force internationale de sécurité au Kosovo
(KFOR) et du HCR et faisant observer que l’incident
s’était déroulé dans une zone échappant à la juridiction
de la MINUK, le Sous-Secrétaire général aux opéra-
tions de maintien de la paix a fait aux membres du
Conseil un exposé sur les circonstances qui avaient

présidé à la montée de la tension. Il a expliqué qu’entre
le 18 et le 28 janvier 2001, on avait constaté une aug-
mentation notable du nombre d’attentats commis par
des éléments de l’Armée de libération de Presevo,
Medvedja et Bujanovac et un groupe dissident contre
les forces de la République fédérale de Yougoslavie.
Dix-huit attentats de ce genre avaient ainsi été signalés,
dont la majorité consistaient en tirs de tireurs isolés et
tirs de mortiers et avaient eu lieu dans les régions cen-
tre et nord de la Zone de sécurité terrestre. Un certain
nombre de personnes déplacées s’étaient réfugiées au
Kosovo à la suite de ces attentats, mais on ne
s’attendait pas à des déplacements massifs de popula-
tion. La KFOR continuait de mener des opérations
énergiques en vue de bloquer les mouvements des
groupes armés et de les empêcher d’entrer dans la Zone
de sécurité terrestre. Le Sous-Secrétaire général a ce-
pendant fait observer que la tension montait dans la
zone.

Au cours de leurs délibérations, les membres du
Conseil ont noté que le problème ne pouvait avoir de
solution que politique. Il importait d’inclure des Alba-
nais de souche dans l’administration locale. Les mem-
bres du Conseil ont également noté la retenue dont
avait fait preuve le Gouvernement de la République
fédérale de Yougoslavie, les gestes positifs qu’il avait
faits en vue de prévenir une escalade et les mesures de
confiance qu’il avait prises. Sortant du strict cadre de
la question de la tension en Serbie méridionale, un
membre du Conseil a appelé l’attention sur les rapports
faisant état du meurtre d’un Albanais de souche lors
d’un attentat à la grenade commis par des Serbes à Mi-
trovica le 29 janvier 2001. Les membres du Conseil ont
exprimé leurs préoccupations par rapport à cet incident.

À l’issue des consultations, le Président a déclaré
à la presse, au nom des membres du Conseil, que ceux-
ci condamnaient fermement les attentats commis par
des groupes extrémistes d’Albanais de souche qui
avaient conduit au meurtre d’un soldat de la Républi-
que fédérale de Yougoslavie, et qu’ils soulignaient que
les auteurs de ces attentats devraient en répondre de-
vant la justice. Le Président a également rappelé la dé-
claration de son prédécesseur en date du 19 décembre
2000 par laquelle celui-ci avait appelé à une cessation
immédiate et complète de la violence, à la dissolution
des groupes d’extrémistes de souche albanaise et au
retrait immédiat de la Zone de sécurité terrestre de tous
les non-résidents qui menaient des activités extrémis-
tes. Se félicitant de l’engagement pris par le Gouver-
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nement de la République fédérale de Yougoslavie de
s’efforcer de parvenir à un règlement pacifique fondé
sur les principes démocratiques et de respecter les dis-
positions de la résolution 1244 (1999) ainsi que
l’accord militaire technique, les membres du Conseil
ont lancé aux dirigeants de souche albanaise de la Ser-
bie méridionale un appel à travailler de concert avec le
Gouvernement de la République fédérale de Yougosla-
vie en vue de parvenir à un règlement pacifique. Le
Président a également déclaré que les membres du
Conseil accueillaient avec satisfaction les mesures pri-
ses par la KFOR et comptaient que celle-ci continuerait
de déployer les efforts nécessaires en vue de résoudre
le problème. Enfin, les membres du Conseil étaient
déterminés à continuer de suivre la situation de près.

Géorgie

Dans le cadre de la procédure de renouvellement
du mandat de la Mission d’observation des Nations
Unies en Géorgie (MONUG), qui arrivait à terme le
31 janvier 2001 conformément à la résolution 1311
(2000), le Conseil de sécurité a passé en revue
l’évolution récente de la situation en Abkhazie (Géor-
gie), sur la base du rapport du Secrétaire général publié
sous la cote S/2000/59. Le Représentant spécial du Se-
crétaire général, M. Dieter Boden (Allemagne), a
communiqué des informations aux membres du Conseil
de sécurité lors de consultations officieuses tenues le
30 janvier. Il a déclaré que la MONUG, en étroite coo-
pération avec la force de maintien de la paix de la
Communauté d’États indépendants (CEI), avait réussi à
prévenir des activités à grande échelle dans une situa-
tion qui ne cessait de se compliquer en Abkhazie.
Néanmoins, la situation demeurait incertaine. Trente
personnes avaient été tuées au cours des six mois qui
venaient de s’écouler. La criminalité, l’anarchie et les
prises d’otages persistaient. La MONUG s’était entre-
tenue avec les responsables abkhazes des violations de
l’Accord de Moscou commises par la partie abkhaze.
Le processus de paix progressait lentement et l’on pou-
vait signaler des faits nouveaux encourageants. La re-
prise des réunions du Conseil de coordination et de ses
groupes de travail imprimerait un nouvel élan au pro-
cessus de paix conduit par l’ONU. En novembre 2000,
la MONUG avait pu réaliser dans le district de Gali,
avec l’appui de l’OSCE, du Comité international de la
Croix-Rouge (CICR) et du Conseil de l’Europe, une
importante mission d’évaluation orientée vers
l’amélioration des conditions de vie des personnes dé-
placées. Le rapport de la mission conjointe d’évalua-

tion faciliterait le retour en toute sécurité des personnes
déplacées mais cette opération resterait tributaire de la
coopération des deux parties. Le Représentant spécial
du Secrétaire général a également indiqué que la Géor-
gie et les Abkhazes étaient convenus par écrit de parti-
ciper à la troisième réunion sur les mesures de
confiance, qui devait se tenir à Yalta (Ukraine), les 15
et 16 mars 2001.

Durant le débat, un certain nombre de membres
du Conseil ont regretté l’absence d’un véritable progrès
dans le règlement du statut de l’Abkhazie au sein de la
Géorgie, dont dépendait selon eux le règlement du
conflit. À cet égard, les membres du Conseil ont souli-
gné combien il importait que le Représentant spécial du
Secrétaire général soumette le plus tôt possible le pro-
jet de document sur la répartition des compétences en-
tre Tbilissi et Soukhoumi. Ils ont souhaité que la situa-
tion continue d’évoluer et que les deux parties fassent
preuve de plus de souplesse et ont invité le Groupe des
Amis du Secrétaire général à encourager les parties
dans ce sens. Un membre du Conseil a toutefois fait
observer que la répartition des compétences était es-
sentiellement une question à débattre entre les deux
parties et qu’elle ne devait pas leur être imposée. Il a
également souligné que ce processus ne devait pas ex-
clure d’autres initiatives visant à résoudre le conflit.
Par ailleurs, les membres du Conseil se sont félicités de
la tenue de la troisième réunion sur les mesures de
confiance, prévue à Yalta en mars 2001, et ont exprimé
leur appréciation à l’Ukraine pour l’initiative qu’elle
avait prise en la matière. Toutefois, plusieurs membres
se sont déclarés préoccupés par le problème de la cri-
minalité et de l’anarchie, la situation des personnes
déplacées et la sécurité du personnel de maintien de la
paix en Abkhazie.

À sa 4269e séance, tenue le 31 janvier, avant de
procéder au vote sur le projet de résolution recomman-
dant la prolongation du mandat de la MONUG, le
Conseil de sécurité a entendu une déclaration du Re-
présentant permanent de la Géorgie, qui s’est dit préoc-
cupé par l’inclusion, dans le dispositif du projet de ré-
solution, d’une référence au projet de protocole sur le
retour des réfugiés dans la région de Gali et au projet
d’accord de paix et de garanties contre la reprise des
hostilités. Il a indiqué que la référence au projet de
protocole et au projet d’accord pourrait compromettre
la tenue de la réunion prévue à Yalta et geler
l’ensemble du processus de paix. Il a également estimé
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que cette mesure créerait un dangereux précédent du
point de vue du droit international.

Le Conseil de Sécurité a adopté à l’unanimité la
résolution 1339 (2001) par laquelle il prolongeait le
mandat de la MONUG jusqu’au 31 juillet 2001 et priait
le Secrétaire général de l’informer, dans un délai de
trois mois, des progrès accomplis vers un règlement
politique, y compris en ce qui concernait le projet de
document que son Représentant spécial se proposait de
soumettre aux parties sur la répartition des compéten-
ces entre Tbilissi et Soukhoumi.

Questions thématiques : renforcement
de l’efficacité du Conseil de sécurité

Renforcement de la coopération
avec les pays fournisseurs de contingents

À l’initiative de la présidence singapourienne, le
Conseil de sécurité a organisé un débat public le
16 janvier pour connaître les vues des pays fournis-
seurs de contingents dans la perspective d’un renfor-
cement de la coopération entre eux-mêmes, le Conseil
et le Secrétariat. Afin d’aider les membres du Conseil
et les pays fournisseurs à se préparer pour le débat, la
délégation singapourienne a établi et distribué un do-
cument de travail sur la question (S/2001/21). Témoi-
gnant de l’importance que le Conseil attachait aux vues
et aux propositions des pays fournisseurs, les membres
du Conseil sont convenus de n’intervenir dans le débat
qu’après les non-membres. Les travaux de la matinée
de la 4257e séance, tenue le 16 janvier sous la prési-
dence du Ministre des affaires étrangères de Singapour,
le professeur S. Jayakumar, ont été consacrés aux dé-
clarations des représentants des pays fournisseurs, et
ceux de l’après-midi, aux interventions des membres
du Conseil. Cette procédure a permis aux membres du
Conseil de formuler des réponses ou des observations
relatives aux vues et aux suggestions des pays fournis-
seurs.

Vingt et un pays fournisseurs de contingents ont
participé au débat. En sa qualité de Président de
l’Union européenne, la Suède s’est exprimée au nom
de l’Union européenne et des autres États européens
associés. Parmi les questions clefs soulevées par les
pays fournisseurs figuraient les éléments suivants :

a) Le modèle opérationnel de l’ONU n’était
pas une relation triangulaire entre les pays fournis-
seurs, le Conseil de sécurité et le Secrétariat, mais

plutôt une relation linéaire ayant en son centre le Se-
crétariat;

b) Les consultations ne se faisaient pas dans
les deux sens et n’intervenaient pas à toutes les étapes
des délibérations relatives à une opération de maintien
de la paix, notamment durant la formulation des man-
dats. On a évoqué l’Article 44 de la Charte des Nations
Unies qui, pour un membre – le Royaume-Uni – pré-
voyait bien que les pays fournisseurs de contingents
soient invités à participer à l’élaboration des décisions
du Conseil de sécurité concernant l’emploi de contin-
gents des forces armées de ces pays;

c) Les réunions avec les pays fournisseurs de
contingents ne fonctionnaient pas bien et ne donnaient
pas lieu à un dialogue ou à une coopération véritables;

d) Il n’existait pas de mécanismes de consulta-
tion institutionnalisés. Plus concrètement, le Conseil de
sécurité ne semblait avoir pris aucune mesure pour
créer les organes subsidiaires prévus à l’Article 29 de
la Charte des Nations Unies. Les pays fournisseurs de
contingents souhaitaient également faire partie des or-
ganes subsidiaires. Parmi les propositions concrètes
figuraient la création d’un comité des pays fournisseurs
de contingents pour chaque opération de maintien de la
paix et la relance du Comité d’état-major auquel se
joindraient les pays fournisseurs de contingents pour
l’examen des opérations de maintien de la paix;

e) Un manque de confiance mutuelle entre,
d’une part, les pays fournisseurs de contingents et,
d’autre part, le Conseil de sécurité et le Secrétariat;

f) Certains pays fournisseurs de contingents
ont également relevé comme problème fondamental le
fait que les membres du Conseil se montrent peu dési-
reux de prêcher par l’exemple et de fournir, les pre-
miers, des troupes aux opérations de maintien de la
paix de l’ONU qu’ils avaient décidé d’instituer.

Après la réunion, le Président a proposé un projet
de déclaration du Président dans lequel le Conseil re-
connaissait le rôle important que jouaient les pays
fournisseurs de contingents dans une activité essen-
tielle du Conseil, se félicitait du nouvel esprit de parte-
nariat entre le Conseil, le Secrétariat et les pays four-
nisseurs de contingents et s’engageait à améliorer la
mise en application des mesures existantes destinées à
renforcer la coopération et la consultation entre le
Conseil et les pays fournisseurs, ainsi qu’à examiner
les propositions formulées par les pays fournisseurs
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durant le débat. À sa 4270e séance, tenue le 31 janvier,
le Conseil de sécurité a adopté cette déclaration du Pré-
sident (S/PRST/2001/3) dans laquelle il reconnaissait
la nécessité d’établir une relation tripartite transparente
entre le Conseil, le Secrétariat et les pays fournisseurs
de contingents, susceptible de favoriser un nouvel es-
prit de partenariat, de coopération et de confiance. Afin
d’étudier à la fois les questions d’ordre général relati-
ves aux opérations de maintien de la paix et relevant de
la responsabilité du Conseil et les aspects techniques
des différentes opérations, le Conseil a décidé de cons-
tituer un groupe de travail sur les opérations de main-
tien de la paix de l’ONU. Dans un premier temps, il a
été demandé au Groupe de travail d’entreprendre une
étude approfondie de toutes les propositions faites lors
du débat public de la 4257e séance du Conseil. Le
Groupe de travail a par ailleurs été invité à faire rap-
port au Conseil le 30 avril 2001 au plus tard.

VIH/sida

À la demande de l’un de ses membres, le Conseil
de sécurité a tenu une séance publique le 19 janvier
2001 pour poursuivre son débat sur le VIH/sida comme
menace contre la paix et la sécurité internationales, et
pour examiner la mise en oeuvre de sa résolution 1308
(2000). La 4259e séance a été présidée par le Ministre
des affaires étrangères de Singapour, le professeur
S. Jayakumar. Elle a également été honorée par la par-
ticipation du Ministre du développement international
de la Norvège, Mme Anne Sydnes. Au début de la ré-
union, le Conseil a entendu des interventions du Se-
crétaire général adjoint aux opérations de maintien de
la paix, M. Jean-Marie Guéhenno, et du docteur Peter
Piot, Directeur exécutif du Programme commun des
Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA). Dans son
exposé, le Secrétaire général adjoint a reconnu que le
personnel de maintien de la paix courait le risque de
transmettre ou de contracter le VIH, l’absence de don-
nées fiables ne permettant guère de quantifier ce ris-
que. Il a donné des informations détaillées sur les me-
sures prises par le Département des opérations de
maintien de la paix pour mettre en application la réso-
lution 1308 (2000) et pour atténuer les risques que fait
courir ou court le personnel de maintien de la paix. Au
nombre de ces mesures figuraient une meilleure sensi-
bilisation du personnel au problème du VIH/sida et
l’apprentissage de mesures préventives, sous l’égide du
Service de formation et d’évaluation ainsi que du
Groupe du soutien médical du Département.

Dans son intervention, le docteur Piot a déclaré
que le sida était désormais considéré comme un pro-
blème fondamental de sécurité humaine qui aggravait
la pauvreté et la vulnérabilité dans de nombreuses ré-
gions du monde. Il a fait état d’une volonté renouvelée
de s’attaquer à l’épidémie du sida depuis le dernier
débat que le Conseil avait consacré à la question le
17 juillet 2000. Il a également informé le Conseil des
efforts qu’il déployait pour consolider le Partenariat
international contre le sida en Afrique, tenir des
consultations régulières avec le Conseil de sécurité,
intensifier le flux des informations sur les mesures pri-
ses à l’échelle mondiale pour lutter contre l’épidémie,
et élaborer des plans concrets pour s’attaquer au pro-
blème dans les situations d’urgence et dans le milieu
des personnels militaires. Enfin, tout en reconnaissant
que la lutte engagée à l’échelle mondiale contre le sida
avait pris de l’envergure en 2000, le docteur Piot a lan-
cé un appel en faveur d’un engagement concret dans le
cadre de la session extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale sur le sida prévue pour juin 2001 qui pourrait se
manifester par l’apport de contributions financières, le
lancement d’initiatives et la participation à la prise de
décisions.

Outre les membres du Conseil, cinq membres de
l’ONU ont également été invités à participer à la ré-
union. À quelques exceptions près, les pays qui ont pris
la parole sur cette question ont rendu hommage aux
efforts déployés par le Département des opérations de
maintien de la paix et l’ONUSIDA et se sont félicités
du mémorandum d’accord récemment signé par ces
deux institutions. La majorité des intervenants ont re-
connu l’importance du problème du VIH/sida et ont
souligné la pertinence de la question vis-à-vis de la
mission du Conseil de sécurité, qui consiste à maintenir
la paix et la sécurité internationales. Néanmoins, un
participant non membre a rappelé au Conseil qu’en
raison de la répartition des fonctions et des responsabi-
lités entre les différents organes de l’ONU, telle
qu’instituée par la Charte, la compétence du Conseil
dans le domaine du VIH/sida se trouvait limitée. Un
autre intervenant a remis en question l’existence d’un
lien organique entre les conflits et le sida ainsi que
l’allégation selon laquelle le personnel de maintien de
la paix serait nécessairement exposé au sida ou porteur
du virus. Il a estimé en outre que si le Conseil de sécu-
rité croyait véritablement que le sida constituait une
menace pour la paix et la sécurité internationales, il
devait permettre aux pays d’invoquer l’article 73 de
l’Accord sur les aspects des droits de propriété intel-
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lectuelle qui touchent au commerce pour obtenir des
médicaments génériques plus abordables en faveur des
personnes atteintes du sida, auprès des pays qui, aux
termes de cet accord, ne peuvent exporter ces produits.

Considérations générales relatives
aux sanctions

En avril 2000, comme suite à une note du Prési-
dent (S/2000/319), le Conseil de sécurité a constitué un
groupe de travail qui, sous la présidence de l’Ambassa-
deur Anwarul Chowdhury, s’est vu confier la mission
d’élaborer des recommandations générales sur les voies
et moyens d’améliorer l’efficacité des sanctions. Le
groupe de travail devait faire rapport au Conseil de
sécurité au 30 novembre 2000, délai qui a été reporté à
la fin du mois de janvier 2001. À titre exceptionnel, le
Conseil a autorisé le groupe à comprendre 20 membres
en janvier 2001, soit les 15 membres que comptait offi-
ciellement le Conseil en janvier 2001 plus les 5 mem-
bres dont le mandat avait expiré à la fin du mois de
décembre 2000. Lors des consultations officieuses qui
se sont tenues le 31 janvier, le Président du Groupe de
travail a informé les membres du Conseil de l’état
d’avancement des travaux du Groupe. Il a ainsi fait
observer que, si des progrès importants avaient été en-
registrés, quatre questions essentielles demeuraient en
suspens, à savoir le vote à la majorité au sein des co-
mités des sanctions, les délais et la suspension des
sanctions, la mise en place d’un mécanisme permanent
de suivi et les effets collatéraux des sanctions sur les
États tiers. Le Groupe de travail devait tenir le même
jour une réunion de travail à la suite de laquelle son
président ferait rapport au Président et aux membres du
Conseil.

Questions diverses

Élection des bureaux des comités des sanctions

À la suite de consultations tenues le 4 janvier
avec les membres du Conseil sur la répartition des pré-
sidences et vice-présidences des comités des sanctions,
le Président a informé le Conseil qu’un consensus
s’était formé sur la question. Les bureaux des comités
des sanctions, élus pour un mandat arrivant à terme le
31 décembre 2001, étaient les suivants :

a) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 661 (1990) concernant la situation entre

l’Iraq et le Koweït : Président : M. Ole Peter Kolby
(Norvège); vice-présidents : Maurice et Ukraine;

b) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 748 (1992) concernant la Jamahiriya arabe
libyenne : Président : M. Valeri P. Kuchynski
(Ukraine); vice-présidents : Bangladesh et Jamaïque;

c) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 751 (1992) concernant la Somalie : Prési-
dent : M. Saïd Ben Mustapha (Tunisie); vice-
présidents : Jamaïque et Norvège;

d) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 864 (1993) concernant l’Angola : Président :
M. Richard Ryan (Irlande); vice-présidents : Colombie
et Singapour;

e) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 918 (1994) concernant le Rwanda : Prési-
dent : M. Moctar Ouane (Mali); vice-présidents : Ir-
lande et Tunisie;

f) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 985 (1995) concernant le Libéria : Prési-
dent : M. Kishore Mahbubani (Singapour); vice-
présidents : Irlande et Maurice;

g) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone :
Président : M. Anwarul Karim Chowdhury (Bangla-
desh); vice-présidents : Mali et Singapour;

h) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 1160 (1998) : Président : Mlle Patricia Dur-
rant (Jamaïque); vice-présidents : Norvège et Tunisie;

i) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 1267 (1999) concernant l’Afghanistan : Pré-
sident : M. Alfonso Valdivieso (Colombie); vice-
présidents : Mali et Ukraine;

j) Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 1298 (2000) concernant la situation entre
l’Érythrée et l’Éthiopie : Président : M. Anund Priyay
Neewoor (Maurice); vice-présidents : Colombie et Tu-
nisie.

Tribunal pénal international
pour l’ex-Yougoslavie

À sa 4260e séance, le 19 janvier, le Conseil a
examiné une lettre du Secrétaire général relative aux
candidatures reçues pour les charges de juges perma-
nents au Tribunal pénal international pour l’ex-
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Yougoslavie (S/2001/61). Le Conseil est convenu du
texte de la réponse que son président devait adresser au
Secrétaire général pour l’informer de la décision de
reporter au 31 janvier 2001 la date limite de présenta-
tion des candidatures aux postes de juge (S/2001/63).

Les membres du Conseil ont également examiné
une lettre du Secrétaire général (S/2001/47) sollicitant
l’avis du Président du Conseil sur la nomination de
M. Mohammed El Habib Fassi Fihri en qualité de juge
suppléant au Tribunal. Dans sa réponse (S/2001/48), le
Président a informé le Secrétaire général qu’après
consultation avec les membres du Conseil, il approu-
vait le projet du Secrétaire général de nommer M. Fassi
Fihri.

Réunion avec le Président en exercice
de l’OSCE

Le 29 janvier, le Conseil de sécurité a tenu une
séance privée pour entendre une communication du
Ministre des affaires étrangères de la Roumanie,
M. Mircea Geoana, en sa qualité de Président en exer-
cice de l’OSCE. La réunion faisait suite à une lettre du
15 janvier 2001 par laquelle la Mission permanente de
la Roumanie sollicitait une réunion entre le Président
de l’OSCE et le Conseil. Suivant l’accord conclu entre
les membres du Conseil lors de consultations préala-
bles, le Conseil a invité d’autres États Membres de
l’ONU à participer à la réunion en qualité d’observa-
teurs. Le Ministre a communiqué au Conseil des in-
formations sur la coopération entre l’ONU et l’OSCE
au Kosovo, en Bosnie-Herzégovine et en Croatie. Il a
également exposé son point de vue sur les moyens de
renforcer la coopération entre les deux organisations.
Au nombre de ses propositions figuraient la mise en
place d’un mécanisme d’échange d’informations sur les
crises potentielles et les enseignements tirés des mis-
sions communes sur le terrain, la réalisation
d’évaluations périodiques communes dans des domai-
nes d’intérêt commun et la participation des deux ins-
titutions aux réunions organisées par l’une ou l’autre et
portant sur des sujets d’intérêt commun.

Cet exposé a été suivi d’un débat avec les mem-
bres du Conseil. Ces derniers ont rendu hommage aux
efforts que l’OSCE déploie pour résoudre les conflits
en Europe, notamment au Kosovo, en Abkhazie (Géor-
gie), dans le Haut-Karabakh, en Croatie (Prevlaka), en

Bosnie-Herzégovine et dans la vallée de Presevo. Ils
ont également pris note de la proposition du Ministre
de partager l’expérience de l’OSCE, notamment en
matière de diplomatie préventive et de règlement des
conflits, avec d’autres organisations régionales, et a
donné acte de la contribution appréciable que l’OSCE
pourrait apporter à d’autres organisations régionales,
particulièrement en Afrique.

Réunion de synthèse

Le 31 janvier, les membres du Conseil de sécurité
ont passé en revue les activités menées par le Conseil
durant le mois, en vue d’en évaluer de manière appro-
fondie les incidences sur les questions dont il était sai-
si. Ils ont également procédé à un échange de vues en-
richissant sur les méthodes de travail du Conseil. Nom-
bre d’idées intéressantes ont été émises, notamment
dans les domaines suivants :

a) Le renforcement de la coopération avec les
pays fournisseurs de contingents;

b) La transparence des activités du Conseil;

c) L’efficacité des méthodes de communication
du Conseil;

d) La qualité des exposés faits par le Secréta-
riat;

e) L’efficacité et la qualité des réunions du
Conseil;

f) La coopération avec les organisations régio-
nales et d’autres organismes;

g) Les missions du Conseil de sécurité;

h) Les débats thématiques.

Tunisie (février 2001)*

Introduction

Au cours du mois de février, sous la présidence
de M. Saïd Ben Mustapha, Représentant permanent de
la Tunisie, le Conseil de sécurité a tenu 11 réunions
publiques, 3 réunions à huis clos, 15 séances de
consultations plénières privées et 2 réunions avec les
pays contributeurs de troupes. Il a entendu deux chefs
d’État, les ministres de la Communauté économique
des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le Co-* Précédemment publié en tant que document S/2001/753.
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mité politique pour la mise en oeuvre de l’Accord de
cessez-le-feu de Lusaka. Il a également entendu
Sir Ketumile Masire, facilitateur du dialogue inter-
congolais. Lors de l’examen de la question de
l’Angola, le Conseil a entendu le Ministre des affaires
étrangères de l’Angola.

Le Conseil de sécurité a examiné diverses ques-
tions ayant notamment trait à différentes régions du
monde. Il a ainsi examiné la situation concernant la
République démocratique du Congo, la région des
Grands Lacs, la Guinée, le Libéria, la Sierra Leone,
l’Érythrée et l’Éthiopie, l’Angola, la Jamahiriya arabe
libyenne, le Sahara occidental, l’Afghanistan, le Liban,
l’Iraq, le Kosovo et Haïti.

À l’initiative de la présidence tunisienne du
Conseil, le Conseil a tenu un débat public sur le thème
« La consolidation de la paix : vers une approche glo-
bale ».

Le Conseil a adopté trois résolutions et approuvé
deux déclarations du Président. Le Président a, par ail-
leurs, fait deux déclarations à la presse au nom des
membres du Conseil.

M. Habib Ben Yahia, Ministre des affaires étran-
gères de la Tunisie, a présidé la réunion du Conseil, le
7 février, sur la situation dans la région des Grands
Lacs.

Afrique

République démocratique du Congo

Le Conseil de sécurité a tenu une série de ré-
unions et de consultations consacrées à l’examen de la
situation en République démocratique du Congo et
dans la région des Grands Lacs. Dans ce cadre, il a en-
tendu les Présidents Joseph Kabila de la République
démocratique du Congo et Paul Kagamé du Rwanda
ainsi que le Comité politique pour la mise en oeuvre de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka. Dans sa résolu-
tion 1332 (2000), adoptée le 14 décembre 2000, le
Conseil avait envisagé la possibilité d’une réunion de
suivi avec les signataires de l’Accord de cessez-le-feu
de Lusaka. Les développements de la situation en Ré-
publique démocratique du Congo et dans la région ont
donné une signification particulière à ces réunions.

Le 2 février, les membres du Conseil de sécurité
ont tenu des consultations plénières pour entendre un
exposé de M. Kamel Morjane, Représentant spécial du

Secrétaire général en République démocratique du
Congo, sur les développements qui ont eu lieu à la
suite du décès du Président Laurent Désiré Kabila et de
la teneur de la déclaration faite, le 26 janvier 2001, par
le nouveau Président de la République démocratique du
Congo, M. Joseph Kabila.

Le même jour, le Conseil de sécurité a tenu une
réunion publique (4271e) pour entendre un exposé du
Président de la République démocratique du Congo.

Le 15 février, les membres du Conseil ont tenu
des consultations plénières pour examiner le sixième
rapport du Secrétaire général sur la Mission de
l’Organisation des Nations Unies en République démo-
cratique du Congo. M. Jean-Marie Ghéhenno, Secré-
taire général adjoint aux opérations de maintien de la
paix, a présenté ce rapport. Les membres du Conseil
ont notamment discuté des recommandations formulées
par le Secrétaire général y compris en ce qui concerne
le concept révisé de la MONUC.

Le 20 février, les membres du Conseil ont tenu de
nouvelles consultations plénières et ont entendu un
exposé du Représentant spécial du Secrétaire général
en République démocratique du Congo sur l’évolution
de la situation après le Sommet de Lusaka, tenu le
8 février. Les membres du Conseil ont également exa-
miné un projet de résolution.

Le 21 février, le Conseil s’est réuni avec les
membres du Comité politique pour la mise en oeuvre
de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka en séance pu-
blique (4279e) suivie d’une séance à huis clos à l’issue
de laquelle un communiqué officiel a été publié
(S/PV.4280).

Ces séances ont permis un échange de vues sur la
situation et les perspectives du processus de paix en
République démocratique du Congo et dans la région.
Selon les participants, les développements dans la ré-
gion offraient une occasion pour faire avancer le pro-
cessus de paix qu’il faudrait saisir.

Le 22 février, le Conseil a tenu une séance à huis
clos et entendu un exposé de Sir Ketumile Masire, fa-
cilitateur du dialogue intercongolais, qui a fait le point
de la situation en ce qui concerne le dialogue et les
perspectives de sa relance. À l’issue de la séance, un
communiqué officiel a été publié (S/PV.4281).

Le 22 février, le Conseil a également adopté la
résolution 1341 (2001). Par cette résolution, le Conseil
réaffirme l’autorisation formulée dans la résolution
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1291 (2000) et le mandat énoncé dans cette résolution
concernant le renforcement et le déploiement de la
MONUC, et accepte le nouveau concept d’opération
présenté par le Secrétaire général dans son rapport du
21 février 2001 en vue du déploiement de l’ensemble
du personnel civil et militaire chargé de surveiller et de
vérifier l’application, par les parties, du cessez-le-feu
et des plans de désengagement.

La situation dans la région des Grands Lacs

Le Conseil a tenu le 7 février une réunion publi-
que sur la situation dans la région des Grands Lacs au
cours de laquelle M. Paul Kagame, Président du Rwan-
da, a fait un exposé (voir S/PV.4273). M. Habib Ben
Yahia, Ministre des affaires étrangères de la Tunisie, a
présidé la séance.

Guinée, Libéria et Sierra Leone

Le 12 février, le Conseil de sécurité a tenu une
réunion à huis clos avec le Comité de médiation et de
sécurité de la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest. Au cours de cette réunion, il a été
procédé à un échange de vues sur la situation dans la
sous-région et sur la coordination des efforts en vue du
rétablissement de la paix et de la sécurité.

Sierra Leone

Dans le cadre du suivi de la situation en Sierra
Leone, les membres du Conseil ont tenu, le 14 février,
des consultations plénières pour entendre un exposé de
M. Ouluyemi Adeniji, Représentant spécial du Secré-
taire général et chef de la Mission des Nations Unies en
Sierra Leone, qui a fait le point de la situation, des ac-
tivités entreprises par la MINUSIL sur le terrain et des
contacts avec le Front révolutionnaire uni en vue
d’examiner les modalités de mise en oeuvre de
l’Accord de cessez-le-feu d’Abuja.

Angola

Le Conseil de sécurité a tenu, le 22 février, un
débat public consacré à l’examen du rapport de
l’Instance de surveillance chargée d’enquêter sur les
violations des sanctions imposées à l’UNITA (voir
S/PV.4283). Le Ministre des affaires étrangères de
l’Angola, M. Joao Bernardo de Miranda, a pris part à
ce débat.

Présentant le rapport de l’Instance de surveil-
lance, l’Ambassadeur Richard Ryan, d’Irlande, Prési-

dent du Conseil de sécurité créé par la résolution 864
(1993) concernant la situation en Angola, a notamment
indiqué que le régime des sanctions contre l’UNITA
fonctionne et qu’il devient de plus en plus difficile et
plus coûteux pour l’UNITA de conduire ses affaires. Il
a fait remarquer qu’il est devenu également plus risqué
et moins attrayant pour les fournisseurs étatiques et
commerciaux de l’UNITA de faire des transactions
avec ce mouvement. Il a souligné la nécessité pour le
Conseil de maintenir l’efficacité du régime de sanc-
tions contre l’UNITA jusqu’à ce que les objectifs des
résolutions pertinentes du Conseil soient atteints.

Érythrée et Éthiopie

Lors des consultations plénières tenues le 9 fé-
vrier sur la question de l’Érythrée et l’Éthiopie, les
membres du Conseil ont entendu un exposé de M. Hédi
Annabi, Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix, qui a porté sur les derniers déve-
loppements de la situation entre ces deux pays.
Conformément à l’Accord du 6 février, les parties ont
convenu de procéder à la création d’une zone de sécu-
rité temporaire.

Au cours d’une séance officielle, qui a suivi ces
consultations, les membres du Conseil ont approuvé
une déclaration du Président (S/PRST/2001/4).

Sahara occidental

Les membres du Conseil ont tenu le 23 février
des consultations plénières pour examiner le rapport du
Secrétaire général sur le Sahara occidental (S/2001/
148) qui leur a été présenté par M. William Eagleton,
Représentant spécial du Secrétaire général au Sahara
occidental.

Le 27 février, le Conseil a adopté la résolution
1342 (2001) par laquelle il a prorogé le mandat de la
MINURSO jusqu’au 31 avril 2001.

Jamahiriya arabe libyenne

Le 13 février, les membres du Conseil ont tenu
des consultations plénières pour procéder à un échange
de vues à la suite du verdict rendu par la cour écossaise
au sujet de l’affaire de Lockerbie.
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Asie et Moyen-Orient

Liban

Les membres du Conseil ont entendu, le 2 février,
une communication du Directeur de la Division Asie et
Moyen-Orient au Département des opérations de main-
tien de la paix relative aux derniers développements
survenus dans la zone de la ligne bleue.

Lors des consultations du 16 février, les membres
du Conseil ont entendu un exposé du Sous-Secrétaire
général aux opérations de maintien de la paix au cours
desquelles il a fait état d’incidents survenus dans le
Sud-Liban.

Iraq

Le 28 février, les membres du Conseil de sécurité
ont tenu des consultations plénières au cours desquelles
ils ont entendu un exposé du Secrétaire général sur les
discussions qu’il avait eues les 26 et 27 février, au
siège de l’Organisation, avec une délégation iraquienne
conduite par le Ministre des affaires étrangères.

Afghanistan

Lors des consultations du 12 février, les membres
du Conseil ont entendu un exposé de M. Francesc Ven-
drell, Représentant personnel du Secrétaire général et
chef de la Mission spéciale en Afghanistan, sur
l’évolution de la situation dans ce pays, caractérisée
par la poursuite des combats et par la détérioration de
la situation humanitaire. Les membres du Conseil ont
autorisé le Président à faire une déclaration à la presse
(voir ci-dessous).

Les Balkans

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

Le 13 février, les membres du Conseil ont tenu
une réunion publique sur le Kosovo au cours de la-
quelle ils ont entendu un exposé du Secrétaire général
adjoint aux opérations de maintien de la paix, qui a fait
le point des développements sur le terrain et des prio-
rités fixées par le nouveau Représentant spécial du Se-
crétaire général, M. Hans Haekkerup, qui a remplacé
M. Bernard Kouchner.

Lors des consultations du 16 février, les membres
du Conseil ont entendu un exposé du Sous-Secrétaire
général aux opérations de maintien de la paix au sujet

des incidents survenus au cours de la même semaine au
Kosovo. À l’issue de ces consultations, le Conseil de
sécurité a autorisé le Président à faire une déclaration à
la presse.

Tribunal pénal international
pour l’ex-Yougoslavie

Le Conseil de sécurité a adopté, le 8 février, la
résolution 1340 (2001) transmettant à l’Assemblée gé-
nérale les candidatures aux postes de juges permanents
pour le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie.

Haïti

Le 12 février, les membres du Conseil de sécurité
ont tenu des consultations plénières et entendu un ex-
posé de M. Alfredo Lopes Cabral, Représentant du Se-
crétaire général et chef de la MICAH, faisant le bilan
des activités de la Mission et rendant compte de
l’évolution de la situation politique dans ce pays et des
réalisations de la MICAH.

Consolidation de la paix

Le Conseil de sécurité a tenu, le 5 février, un dé-
bat public sur le thème « La consolidation de la paix :
vers une approche globale » auquel ont participé, outre
les membres du Conseil, des États Membres de l’ONU
qui ne sont pas membres du Conseil [voir S/PV.4272 et
S/PV.4272 (Resumption I)]. Dans une lettre adressée au
Secrétaire général (S/2001/82), la Tunisie a proposé
des axes de réflexion pour ce débat.

Le débat a été axé sur le rôle de la consolidation
de la paix en tant qu’outil servant à assurer la durabilité
de la paix et à s’attaquer aux causes profondes des
conflits. Les participants ont souligné l’action du
Conseil de sécurité et des autres organes des Nations
Unies dans ce domaine. Plusieurs idées ont été avan-
cées au sujet de l’élaboration d’une stratégie globale de
la consolidation de la paix, de la coordination entre les
différents intervenants et de l’identification des rôles
respectifs de chacun d’entre eux selon ses prérogatives
et champs d’action propres.

Les idées avancées lors du débat ont été prises en
compte dans la déclaration présidentielle du 20 février
(S/PRST/2001/5).
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Lors des consultations plénières tenues le 14 fé-
vrier, les membres du Conseil ont entendu un exposé
de M. Kieran Prendergast, Secrétaire général adjoint
aux affaires politiques, sur les conclusions de la qua-
trième réunion de haut niveau entre l’Organisation des
Nations Unies et les organisations régionales, qui s’est
tenue les 6 et 7 février au Siège de l’Organisation des
Nations Unies à New York.

Déclarations à la presse du Président
du Conseil de sécurité

Haïti (12 février 2001)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Représentant du Secrétaire général en Haïti et chef
de la Mission civile internationale d’appui en Haïti
(MICAH), M. Alfredo Lopes Cabral. Ils ont félicité
M. Lopes Cabral de sa remarquable prestation en Haïti
comme Représentant du Secrétaire général et chef de la
Mission de police civile des Nations Unies en Haïti
(MIPONUH), puis de la MICAH.

Les membres du Conseil ont pris note de
l’expiration du mandat de la MICAH. Ils ont engagé les
institutions spécialisées, fonds et programmes de
l’ONU, et notamment le Programme des Nations Unies
pour le développement, à continuer d’oeuvrer en étroite
coopération avec les autorités haïtiennes en vue de res-
tructurer la police et le système judiciaire et de renfor-
cer les droits de l’homme. Les membres du Conseil ont
invité le Secrétaire général, agissant en étroite consul-
tation avec les autorités haïtiennes, à tenir le Conseil au
courant du nouveau rôle joué par l’ONU en Haïti.

Les membres du Conseil ont engagé les autorités
et le personnel politique haïtiens à continuer active-
ment de déployer des efforts en vue de la réconciliation
nationale et à régler leurs différends par le dialogue. Ils
ont encouragé l’Organisation des États américains, et
en particulier son secrétaire général, à continuer à étu-
dier des options et des recommandations en vue de ré-
gler la situation politique actuelle.

Afghanistan (12 février 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Représentant personnel du Secrétaire gé-
néral sur l’ensemble de la situation en Afghanistan, y
compris la crise humanitaire, la baisse de la production
de stupéfiants illicites et la mise en oeuvre de la réso-
lution 1333 (2000) du Conseil.

Les membres du Conseil de sécurité ont exprimé
leur profonde préoccupation face à la gravité de la si-
tuation humanitaire en Afghanistan. Ils ont noté que
plusieurs centaines de milliers de personnes ont aban-
donné leur domicile et se trouvent dans des camps de
fortune dont l’infrastructure est déficiente et où man-
quent les abris. La plupart de ces gens sont des person-
nes déplacées à l’intérieur même de l’Afghanistan,
mais d’autres sont des réfugiés qui se sont transportés
récemment au Pakistan et en République islamique
d’Iran, où ils ajoutent encore au fardeau que représente
la déjà nombreuse communauté de réfugiés afghans
installés dans ces pays. Les membres du Conseil ont
engagé vigoureusement les bailleurs de fonds interna-
tionaux à répondre à l’appel consolidé pour l’Afgha-
nistan lancé par l’Organisation des Nations Unies.

Les membres du Conseil de sécurité ont exprimé
leur ferme appui aux activités du Représentant person-
nel du Secrétaire général et regretté qu’il n’y ait pas eu
de progrès dans le processus de dialogue auquel
avaient souscrit les parties le 2 novembre 2000 en
s’engageant à ne pas y renoncer unilatéralement. Ils ont
déploré la poursuite des combats et réaffirmé qu’il ne
saurait y avoir de solution militaire au conflit. Ils ont
souligné que les avancées sur le terrain ne sauraient
être invoquées comme source de légitimité du pouvoir.
Ils ont engagé les parties belligérantes à cesser les hos-
tilités et à entamer des négociations sous les auspices
du Secrétaire général et de son Représentant personnel
en vue de la formation d’un gouvernement à base élar-
gie susceptible d’être accepté par l’ensemble des
Afghans.

Les membres du Conseil de sécurité ont encore
noté que les Taliban n’ont pris aucune mesure en vue
de se conformer aux résolutions 1333 (2000) ou 1267
(1999) et ils ont condamné l’appui persistant accordé
par les Taliban à l’exportation du terrorisme, ainsi que
leur refus de remettre Ousama bin Laden à la justice,
bien que ce dernier ait été inculpé de terrorisme. Ils ont
cependant pris note de ce que l’interdiction de la pro-
duction de pavot somnifère édictée par les Taliban
semble avoir des effets et que le Programme des Na-
tions Unies pour le contrôle international des drogues a
détecté une baisse de la production.

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné
les implications de la résolution 1333 (2000), réaffirmé
leur volonté de s’acquitter des obligations que leur im-
pose cette résolution et engagé tous les États à la res-
pecter. Ils ont souligné l’importance qu’ils attachent à
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ce que les États voisins de l’Afghanistan jouent un rôle
constructif.

Les membres du Conseil de sécurité ont exprimé
leur grave préoccupation face au rapport faisant état du
massacre délibéré de civils dans le district à Yakawlang
de Hazarajat en janvier et exigé que les belligérants se
conforment aux normes humanitaires internationales et
respectent les engagements qu’ils ont pris de respecter
les droits de la population civile.

Ukraine (mars 2001)*

Le présent exposé sur les travaux du Conseil de
sécurité pour le mois de mars 2001 a été préparé sous
la responsabilité de l’Ambassadeur Valeriy Kuchinsky,
Représentant permanent par intérim de l’Ukraine au-
près de l’Organisation des Nations Unies.

Pendant le mois de mars, le Conseil a prêté une
attention particulière à la situation en Afghanistan, en
Bosnie-Herzégovine, à Bougainville (Papouasie-
Nouvelle-Guinée), au Burundi, à Chypre, en ex-
République yougoslave de Macédoine, en Érythrée/
Éthiopie, en Géorgie, en Guinée, en Guinée-Bissau, en
Iraq, au Kosovo (République fédérale de Yougoslavie),
au Libéria, au Moyen-Orient, en République démocra-
tique du Congo, en Sierra Leone et en Somalie. Le
Conseil de sécurité a tenu 23 séances officielles, au
cours desquelles il a été adopté six déclarations du Pré-
sident, sur les situations au Burundi, en ex-République
yougoslave de Macédoine, au Kosovo, en Géorgie et en
Bosnie-Herzégovine et sur le suivi de la réunion au
sommet du Conseil de sécurité, et cinq résolutions, sur
les sanctions contre le Libéria, le mandat de la
MINUEE, la situation en ex-République yougoslave de
Macédoine, le mandat de la MINUSIL et la présenta-
tion de candidatures aux sièges de juge au Tribunal
pénal international pour le Rwanda. Cinq de ces séan-
ces étaient des séances privées, à l’issue desquelles des
communiqués officiels ont été publiés. Le Conseil a
également tenu des entretiens avec le Premier Ministre
de la Yougoslavie, le Vice-Premier Ministre et Ministre
des affaires étrangères d’Israël, le Ministre des affaires
étrangères de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine et le Ministre des affaires étrangères de la Géor-
gie.

Les membres du Conseil se sont réunis 29 fois en

consultations plénières, à l’occasion desquelles ils ont
examiné 23 points de l’ordre du jour. En outre, ils ont
tenu deux réunions avec les pays fournissant des
contingents à la MINUEE et à la MINUSIL, et deux
réunions selon la « formule Arria », avec le Secrétaire
général de l’OTAN et l’organisation non gouverne-
mentale Action mondiale parlementaire.

À l’issue des consultations plénières, la prési-
dence a fourni des informations détaillées sur les tra-
vaux du Conseil aux pays qui n’en sont pas membres, a
faut des exposés aux organes d’information et a été
autorisée à faire 12 déclarations à la presse. La prési-
dence a régulièrement affiché sur son site Web
<www.un.int./ukraine> le programme de travail provi-
soire du Conseil, les résolutions et déclarations du Pré-
sident adoptées en mars, ainsi que le texte de toutes les
déclarations à la presse.

Afrique

Burundi

Le Conseil a accordé une attention accrue à la
situation au Burundi en raison de la détérioration ra-
pide de la situation militaire dans le pays à la fin du
mois de février et au début du mois de mars et de la
recrudescence de la violence, notamment des attaques
lancées contre la capitale par des groupes armés burun-
dais.

Le 2 mars, les membres du Conseil, au cours de
consultations plénières, ont entendu un exposé du Se-
crétaire général adjoint aux affaires politiques, Kieran
Prendergast, sur la situation politique, militaire, huma-
nitaire et socioéconomique actuelle au Burundi et les
faits nouveaux survenus les mois précédents en ce qui
concerne le processus de paix d’Arusha. Le Secrétaire
général adjoint a également donné des informations au
Conseil sur la réunion que les parties signataires de
l’Accord d’Arusha avaient tenue le 25 février, sous la
facilitation de Nelson Mandela, au cours de laquelle
aucun consensus n’avait été atteint au sujet de la direc-
tion de la transition au Burundi et sur la réunion au
sommet de l’Initiative régionale qui avait eu lieu im-
médiatement après et avait adopté un communiqué
contenant une série de recommandations sur les dispo-
sitions relatives à la présidence au cours de la période
de transition pour les trois prochaines années. À la
4285e séance, tenue le 2 mars, le Président a fait une
déclaration au nom du Conseil (S/PRST/2001/6), dans

* Précédemment publié en tant que document S/2001/730.
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laquelle il a condamné énergiquement les attaques me-
nées par des groupes armés au Burundi, en particulier
celles lancées contre Bujumbura, s’est déclaré préoc-
cupé par le moment choisi pour les opérations qui ont
été lancées pendant la réunion des parties à l’Accord de
paix d’Arusha, réprouvé sévèrement tous les actes vi-
sant à compromettre le processus de paix au Burundi,
engagé toutes les parties à faire preuve de modération
et à s’abstenir de tout acte qui pourrait aggraver encore
la situation et réaffirmé qu’il était prêt à étudier des
modalités pratiques qui permettraient d’appuyer au
mieux le processus de paix et la mise en oeuvre de
l’Accord d’Arusha.

Le 16 mars, en réponse à une lettre du Représen-
tant permanent du Burundi auprès de l’Organisation
des Nations Unies dans laquelle celui-ci demandait que
le Conseil de sécurité se réunisse d’urgence afin qu’il
puisse exprimer les préoccupations de son pays suite à
l’intensification de la guerre qui constituait un sérieux
revers pour le processus de paix et menaçait la paix au
Burundi et dans la sous-région (S/2001/221), le Conseil
a tenu une séance privée (4297e séance) avec la parti-
cipation du Représentant permanent du Burundi. À la
suite de la réunion, un communiqué officiel a été pu-
blié (S/PV.4297).

Le 20 mars, le Secrétaire général adjoint aux af-
faires politiques a de nouveau donné des informations
aux membres du Conseil sur l’évolution récente de la
situation dans le pays. Il les a informés en particulier
des vues et des réactions des signataires de l’Accord
d’Arusha, de la Facilitation et de l’Initiative régionale,
concernant les questions soulevées au cours de la
séance privée que le Conseil avait tenue le 16 mars
avec le Représentant permanent du Burundi, et de la
situation militaire et politique au Burundi. À la suite du
débat, le Président a été autorisé par les membres du
Conseil à transmettre, par l’intermédiaire du Secrétaire
général et de ses Représentants spéciaux dans la ré-
gion, l’appel lancé par le Conseil aux signataires de
l’Accord d’Arusha et aux pays de la région pour qu’ils
usent de leur influence pour inciter les troupes rebelles
à mettre fin aux combats et à engager des négociations
sans tarder.

Libéria

Le 7 mars, à la suite de consultations intensives
menées au niveau des experts et des ambassadeurs, le
Conseil a adopté la résolution 1343 (2001) issue de ses
discussions préalables, en particulier la réunion tenue

le 12 février avec une délégation ministérielle de la
CEDEAO. Dans cette résolution, le Conseil a, entre
autres, exigé que le Gouvernement libérien prenne un
certain nombre de mesures concrètes visant à mettre fin
au soutien qu’il apporte au Revolutionary United Front
(RUF) en Sierra Leone et a institué, avec effet immé-
diat, un nouvel embargo sur les armes à l’encontre du
Libéria remplaçant les mesures qu’il avait instituées
dans sa résolution 788 (1992) et a décidé que
l’embargo s’appliquerait pour une période de 14 mois.
Les mesures destinées à prévenir l’importation de dia-
mants bruts du Libéria et l’interdiction de voyager faite
aux hauts responsables du Gouvernement libérien et
des forces armées ainsi qu’à toute autre personne four-
nissant un appui au RUF, comme prévu par la résolu-
tion, ne s’appliqueront pas si le Libéria se conforme
aux exigences du Conseil de sécurité; dans le cas
contraire, elles prendront automatiquement effet deux
mois après l’adoption de la résolution, et ce, pour une
période de 12 mois. La résolution susmentionnée pré-
voit également la création, pendant six mois, d’un
groupe d’experts chargé d’enquêter sur toute violation
des mesures prévues par la résolution 1343 (2001) ainsi
que par les résolutions 1171 (1998) et 1306 (2000)
concernant la situation en Sierra Leone.

Le 12 mars, à la suite de consultations préalables
des membres du Conseil, le Président a publié une note
concernant l’élection du bureau d’un nouveau Comité
des sanctions (S/2001/215).

Guinée, Libéria, Sierra Leone

Le 8 mars, à sa 4291e séance, le Conseil a enten-
du un exposé du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, Ruud Lubbers, sur la visite qu’il
avait effectuée dans la région et sur la précarité de la
situation humanitaire dans la zone frontalière entre la
Guinée, le Libéria et la Sierra Leone. Le Haut Com-
missaire a exprimé ses vues concernant la mise en oeu-
vre des concepts du passage en toute sécurité des réfu-
giés et de l’accès en toute sécurité aux réfugiés dans la
région, et prié le Conseil de renforcer la MINUSIL en
lui fournissant de nouveaux contingents et en modifiant
son mandat, afin que les réfugiés puissent rentrer en
toute sécurité en Sierra Leone.

À la suite d’un nouvel examen de la question, le
Conseil, dans sa résolution 1346 (2001), a prié la
MINUSIL de continuer d’appuyer, dans la limite de ses
capacités et à l’intérieur de ses zones de déploiement,
le retour des réfugiés et personnes déplacées et
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d’encourager le RUF à coopérer à cette fin, conformé-
ment aux engagements qu’il a pris au titre de l’Accord
de cessez-le-feu d’Abuja, et a également prié le Secré-
taire général de lui présenter ses vues sur la manière de
faire progresser la question des réfugiés et des person-
nes déplacées, y compris leur retour.

Sierra Leone

Le 23 mars, le Président a présidé une réunion
des membres du Conseil de sécurité avec les pays four-
nissant des contingents à la MINUSIL qui avait pour
but de procéder avec ceux-ci à des consultations et des
échanges d’informations et de vues avant que le
Conseil n’examine le rapport du Secrétaire général sur
la question et décide de proroger le mandat de la
MINUSIL ainsi que d’en accroître les effectifs comme
recommandé par le Secrétaire général.

Le 29 mars, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Directeur de la Division Afrique du Dé-
partement des opérations de maintien de la paix, qui a
fait le bilan de la situation politique et militaire et de la
situation de sécurité en Sierra Leone, et a également
parlé des questions régionales, de l’évolution de la si-
tuation humanitaire et du déploiement de la MINUSIL.
Le rapport du Secrétaire général (S/2001/228), conte-
nant le concept révisé d’opérations de la Mission et des
recommandations visant à porter les effectifs à 17 500
hommes, a été présenté au Conseil.

Le 30 mars, le Conseil a adopté à l’unanimité la
résolution 1346 (2001), dans laquelle il a souscrit à la
proposition du Secrétaire général tendant à proroger le
mandat de la MINUSIL pour une période de six mois et
de porter l’effectif de sa composante militaire à 17 500
hommes, y compris les 260 observateurs militaires déjà
déployés. Encourageant les efforts déployés par
la CEDEAO en vue de parvenir à un règlement durable
et définitif de la crise qui frappe la région de l’Union
du fleuve Mano, en raison de la persistance des com-
bats dans les zones frontalières de la Sierra Leone, de
la Guinée et du Libéria, le Conseil a souligné
l’importance de l’appui politique que l’Organisation
des Nations Unies pouvait apporter à ces efforts afin de
stabiliser la région.

Guinée-Bissau

Le 29 mars, au cours de consultations plénières,
les membres du Conseil ont procédé à un examen pé-
riodique de la situation en Guinée-Bissau et examiné le

rapport du Secrétaire général sur l’évolution de la si-
tuation dans le pays et sur les activités du Bureau
d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la
paix en Guinée-Bissau (S/2001/237). À la suite de
l’exposé et du débat auquel il a donné lieu, le Prési-
dent, au nom des membres du Conseil, a fait une décla-
ration à la presse dans laquelle il s’est notamment féli-
cité des efforts menés par les autorités de la Guinée-
Bissau pour former un gouvernement largement repré-
sentatif et efficace et a demandé à toutes les parties en
Guinée-Bissau de coopérer à cette fin. Tout en se dé-
clarant préoccupé par la tension régnant le long de la
frontière de la Guinée-Bissau avec le Sénégal, il s’est
félicité de la signature de l’accord de paix entre le
Gouvernement sénégalais et le Mouvement des forces
démocratiques de la Casamance et exprimé l’espoir que
la situation sera réglée par des moyens pacifiques au
Sénégal et ne constituerait plus un facteur déstabilisant
en Guinée-Bissau.

République démocratique du Congo

Au cours du mois de mars, le Conseil de sécurité
a continué de suivre de près la situation en République
démocratique du Congo et de réagir rapidement à toute
évolution de la situation dans le pays.

Le 12 mars, le Secrétaire général adjoint aux opé-
rations de maintien de la paix, M. Jean-Marie Guéhen-
no, a fait un exposé aux membres du Conseil sur la
situation militaire, politique et humanitaire en Républi-
que démocratique du Congo, et notamment sur les pro-
grès accomplis dans le désengagement des forces et le
déploiement de la MONUC, le dialogue intercongolais
et les questions relatives aux droits de l’homme. En ce
qui concerne les violations du cessez-le-feu, il a no-
tamment appelé l’attention des membres du Conseil sur
les récents affrontements entre soldats des Forces ar-
mées congolaises et patrouilles du Mouvement de libé-
ration du Congo (MLC) près de Bolomba, dans la pro-
vince de l’Équateur. Les membres du Conseil ont sou-
ligné l’importance qu’ils attachaient à un désengage-
ment complet des forces. Ils ont jugé l’incident de Bo-
lomba extrêmement inopportun à un moment où toutes
les parties étaient censées s’efforcer de respecter la
date du 15 mars fixée pour le début du désengagement.
Ils ont également exprimé leur grave inquiétude face à
la détérioration de la situation humanitaire en Républi-
que démocratique du Congo ainsi qu’aux brutales vio-
lations des droits de l’homme qui ont poussé un nom-
bre croissant de réfugiés à fuir leur pays.
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À l’issue des consultations, le Président a fait, au
nom des membres du Conseil, une déclaration à la
presse demandant à toutes les parties de respecter le
cessez-le-feu et de coopérer avec la MONUC ainsi que
de respecter le calendrier établi par la résolution
1341 (2001) concernant le désengagement.

Le 30 mars, M. Michael Sheehan, Sous-Secrétaire
général aux opérations de maintien de la paix, a fait
aux membres du Conseil réunis en consultations offi-
cieuses un exposé sur la situation en République démo-
cratique du Congo dans lequel il a mis en relief les ré-
cents progrès accomplis dans le désengagement des
forces et le retrait des troupes étrangères. À l’issue de
ces consultations, le Président a fait une déclaration à
la presse dans laquelle il a notamment souligné à nou-
veau que les parties devaient adopter les mesures
concrètes auxquelles elles s’étaient engagées en vue de
faire progresser le processus de paix sur le plan inté-
rieur et s’est félicité du déploiement du premier contin-
gent de la MONUC à Kalémié (voir ci-après).

Érythrée et Éthiopie

Le 12 mars, le Président a présidé, avec la parti-
cipation de représentants du Secrétariat, une réunion
des membres du Conseil de sécurité avec les pays four-
nissant des troupes à la MINUEE durant laquelle ont
été abordées les activités de la MINUEE et l’évolution
du processus de paix entre l’Éthiopie et l’Érythrée. Le
lendemain, les membres du Conseil ont examiné en
consultations plénières la situation en Érythrée/
Éthiopie. Le Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral, M. Legwaila Joseph Legwaila, leur a présenté le
rapport du Secrétaire général. La discussion a notam-
ment porté sur un projet de résolution par lequel il était
prévu notamment de proroger de six mois le mandat de
la MINUEE; de demander aux parties de prendre les
mesures concrètes nécessaires à l’établissement de la
Zone de sécurité temporaire et de souligner
l’importance de liens étroits entre la MINUEE et la
Commission de tracé des frontières. À sa 4294e séance,
le 15 mars, le Conseil a adopté sa résolution 1344
(2001). Le même jour, le Président a fait une déclara-
tion à la presse au nom des membres du Conseil (voir
ci-après).

Somalie

La situation en Somalie a continué de faire l’objet
d’une attention particulière de la part du Conseil au
cours du mois de mars. Le 29 mars, M. Danilo Türk,

Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, a fait
aux membres du Conseil réunis en consultations plé-
nières un exposé sur l’évolution récente de la situation
en Somalie, notamment sur le plan humanitaire et sécu-
ritaire. Il a en particulier appelé l’attention du Conseil
sur l’enlèvement, à Mogadishu, de membres du per-
sonnel de l’ONU et de travailleurs humanitaires par des
miliciens aux ordres d’une faction somalienne. Les
membres du Conseil ont fermement condamné cet en-
lèvement et exigé la libération immédiate des détenus;
ils ont aussi engagé tous les groupes armés somaliens à
faire preuve de retenue, à déposer les armes et à enta-
mer un dialogue pacifique avec le gouvernement natio-
nal de transition. À l’issue de ces consultations, le Pré-
sident a fait à la presse une déclaration au nom des
membres du Conseil dans laquelle il a notamment exi-
gé que les responsables de ces enlèvements aient à ré-
pondre de leurs actes devant la justice et invité tous les
groupes armés à respecter intégralement la sécurité des
membres du personnel de l’ONU et des autres organi-
sations internationales. Il a également réaffirmé le sou-
tien des membres du Conseil en faveur de la Confé-
rence pour la paix d’Arta et a demandé à tous les États
de s’abstenir d’intervenir militairement dans les affai-
res internes somaliennes, insistant sur le fait que le ter-
ritoire de ce pays ne devait pas être utilisé pour porter
atteinte à la stabilité de la sous-région.

Asie

Afghanistan

Un certain nombre de développements inquié-
tants, parmi lesquels la dégradation rapide de la situa-
tion humanitaire, la destruction de monuments du pa-
trimoine culturel mondial et divers autres événements
qui ont attiré l’attention de la communauté internatio-
nale ont poussé le Conseil de sécurité à examiner la
situation en Afghanistan avec une attention accrue
pendant le mois de mars. Le Conseil a examiné le rap-
port présenté par le Secrétaire général en application de
la résolution 1333 (2000) par laquelle il l’avait prié
d’examiner les répercussions humanitaires des mesures
imposées par ladite résolution ainsi que par la résolu-
tion 1267 (1999) et de lui présenter dans les 90 jours,
c’est-à-dire au plus tard le 19 mars 2001, un rapport
d’ensemble sur la question et toute recommandation
pertinente.

Lors de consultations officieuses tenues le
6 mars, le Secrétaire général adjoint aux affaires huma-
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nitaires et Coordonnateur des secours d’urgence,
M. Kenzo Oshima, a fait aux membres du Conseil un
exposé sur la grave situation dans laquelle se trouvait
l’Afghanistan sur le plan humanitaire. Le même jour,
un responsable de la Division Asie et Pacifique du Dé-
partement des affaires politiques les a entretenus des
derniers événements intervenus en Afghanistan, et no-
tamment des massacres délibérés de civils à Hazarajat,
dans le centre du pays, des allégations selon lesquelles
des étrangers participeraient aux combats en Afgha-
nistan aux côtés des Taliban et de la destruction de
statues, de sanctuaires et d’objets non islamiques.

À l’issue de ces délibérations, le Président a fait,
au nom des membres du Conseil, une déclaration à la
presse dans laquelle il a notamment exprimé leur grave
inquiétude face à la famine et aux épreuves persistantes
auxquelles était confronté le peuple afghan, ainsi que
leur condamnation de l’édit du 26 février par lequel les
Taliban avaient ordonné la destruction des statues,
sanctuaires et objets non islamiques présents en Afgha-
nistan (voir ci-après).

Lors de consultations officieuses tenues le
23 mars, les membres du Conseil ont examiné le rap-
port du Secrétaire général (S/2001/241) soumis en ap-
plication du paragraphe 15 d) de la résolution 1333
(2000), que leur a présenté le Secrétaire général adjoint
aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours
d’urgence.

À l’issue de ces consultations, le Président a fait à
la presse une déclaration au nom des membres du
Conseil dans laquelle il a notamment accueilli avec
satisfaction la publication du rapport sur les incidences
humanitaires des mesures imposées par la résolution
1333 (2000) et noté qu’il s’agissait là du premier exa-
men des incidences humanitaires de sanctions auquel
se livrait le Conseil si peu de temps après l’imposition
de sanctions. Il a estimé, de même que le Secrétaire
général, que l’imposition des nouvelles sanctions pré-
vues par la résolution 1333 (2000) ne s’était pas tra-
duite par une détérioration supplémentaire sensible de
la situation humanitaire dans le pays. Il a exprimé la
grave inquiétude des membres du Conseil face aux
souffrances imposées au peuple afghan par la poursuite
du conflit et exacerbé par une grave sécheresse et a
exhorté les parties au conflit à arrêter les combats et à
reprendre le dialogue politique. Il a également lancé un
appel à la communauté internationale afin qu’elle ré-
ponde à l’appel global de l’ONU et fournisse d’urgence

l’assistance nécessaire à ceux qui ont été le plus dure-
ment touchés par la sécheresse et les combats.

Bougainville (Papouasie-Nouvelle-Guinée)

Le 29 mars, les membres du Conseil de sécurité
réunis en consultations plénières ont entendu un exposé
de M. Danilo Türk, Sous-Secrétaire général aux affai-
res politiques, sur l’évolution des pourparlers entre le
Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et les
parties à Bougainville.

Les membres du Conseil se sont félicités des pro-
grès accomplis par ces pourparlers et ont engagé les
parties à poursuivre leurs négociations en vue d’un rè-
glement pacifique des questions pendantes. Ils ont ap-
porté leur soutien au rôle de bons offices joué par
l’Organisation des Nations Unies dans ce dialogue,
notamment sur la question de l’élimination des armes.
À l’issue des consultations, le Président du Conseil a
fait une déclaration à la presse (voir ci-dessous).

Iraq

Le Conseil a examiné la situation entre l’Iraq et le
Koweït sous trois aspects.

Premièrement, lors de consultations officieuses
tenues le 6 mars, les membres du Conseil ont délibéré
sur le quatrième rapport trimestriel (S/2001/177) de la
Commission de contrôle, de vérification et d’inspection
des Nations Unies (COCOVINU) et entendu un exposé
du Président exécutif de la COCOVINU, M. Hans Blix,
qui leur a présenté le rapport. Les membres du Conseil
ont réaffirmé dans l’ensemble leur soutien au Président
exécutif et aux efforts qu’il déployait en vue de faire
appliquer la résolution 1284 (1999). Ils ont reconnu
que la coopération de l’Iraq était indispensable si l’on
voulait que soit appliquée cette résolution et que le
Conseil soit en mesure de décider la suspension et, par
la suite, la levée des sanctions, et ils ont invité l’Iraq à
coopérer avec la COCOVINU. Ils ont affirmé à nou-
veau que la situation en Iraq méritait d’être examinée à
intervalles réguliers et sous tous ses aspects, et ils ont
reconnu le rôle particulier qui revenait au Secrétaire
général à cet égard.

Deuxièmement, les membres du Conseil réunis le
8 mars en consultations officieuses ont examiné le rap-
port du Secrétaire général présenté en application du
paragraphe 5 de la résolution 1330 (2000) (S/2001/186
et Corr.1) et ils ont entendu un exposé du Directeur
exécutif du Programme Iraq, M. Benon Sevan.
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Au cours de la discussion, ils ont souligné
l’importance qu’ils attachaient à ce que le programme
humanitaire soit amélioré en vue de lui faire réaliser
son principal objectif, qui est de satisfaire les besoins
du peuple iraquien. On a également souligné que le
Bureau du Programme Iraq avait fait la preuve de son
attachement aux buts et objectifs du programme huma-
nitaire. Les membres du Conseil ont fait observer que
les résolutions 1284 (1999), 1302 (2000) et 1330
(2000) offraient une base solide sur laquelle asseoir
une amélioration notable du Programme, qui devrait
aboutir à une amélioration des conditions de vie de la
population iraquienne. Ils ont également relevé les pro-
grès accomplis dans la mise en oeuvre du Programme
ainsi que les contraintes et les difficultés qu’elle ren-
contre, avec notamment la question des mises en at-
tente, la réduction substantielle des exportations de
pétrole de l’Iraq, la protection commerciale des articles
livrés à l’Iraq, les problèmes de distribution de ces arti-
cles aux différents secteurs, ainsi que d’autres ques-
tions. On a fait valoir que les difficultés et les
contraintes qui s’opposaient au bon déroulement du
programme humanitaire devraient être abordées dans
un esprit constructif et avec un souci d’efficacité. Les
membres du Conseil ont enfin souligné à quel point il
était important pour ce programme que le Gouverne-
ment iraquien coopère à sa mise en oeuvre.

Troisièmement, le Président du Conseil de sécu-
rité a rencontré, le 23 mars, le Cheikh Salem Sabah Al-
Salem Al Sabah, Président du Comité national koweï-
tien chargé des questions relatives aux disparus et aux
prisonniers de guerre, et leur entretien a porté sur les
disparus et prisonniers de guerre koweïtiens.

À l’issue d’une séance de consultations officieu-
ses consacrée à cette question, le Président du Conseil
a été autorisé à faire une déclaration à la presse dans
laquelle il a notamment fait savoir que les membres du
Conseil étaient préoccupés par le sort des prisonniers
de guerre et disparus koweïtiens et sensibles à la dou-
leur de leur famille, et qu’ils attachaient une impor-
tance toute particulière à la coopération de l’Iraq dans
le règlement de ce problème humanitaire. Le Président
du Conseil a insisté sur le fait qu’il était absolument
fondamental que l’Iraq participe aux réunions de la
Commission tripartite et coopère avec M. Yu Voront-
sov, Coordonnateur de haut niveau du Secrétaire géné-
ral pour les personnes disparues de nationalité koweï-
tienne et les personnes disparues et ressortissantes de
pays tiers. Il a exhorté l’Iraq à coopérer pleinement

avec tous les organismes et organes s’occupant de la
question afin de progresser en vue de la solution de ce
problème humanitaire.

La situation au Moyen-Orient,
y compris la question de Palestine

Toujours au mois de mars, le Conseil est resté
activement saisi de la situation au Moyen-Orient, y
compris la question de Palestine, dans le contexte de la
crise israélo-palestinienne en cours. Il s’est réuni deux
fois en séance privée – avec, respectivement, le Minis-
tre des affaires étrangères d’Israël et l’Observateur
permanent de la Palestine – et deux fois en séance pu-
blique pour délibérer de la question et se prononcer sur
un projet de résolution.

Le 13 mars, le Représentant permanent des Émi-
rats arabes unis, en sa qualité de Président du Groupe
des États arabes et au nom des membres de la Ligue
des États arabes, a demandé que le Conseil se réunisse
pour examiner la situation dans le territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem (voir S/2001/216). Le
14 mars, le Représentant permanent de la Malaisie a lui
aussi demandé, en sa qualité de Président du Groupe
des États islamiques, la convocation urgente d’une ré-
union du Conseil de sécurité afin d’examiner la grave
détérioration de la situation dans le territoire palesti-
nien occupé, y compris Jérusalem (voir S/2001/231).

Le 14 mars, à la demande du Représentant per-
manent d’Israël, le Conseil s’est réuni en séance privée
(4292e séance) pour entendre le Vice-Premier Ministre
et Ministre des affaires étrangères d’Israël, M. Shimon
Pérès, qui lui a présenté le point de vue du nouveau
Gouvernement israélien sur la crise en cours au
Moyen-Orient et a décrit l’approche israélienne en vue
de dénouer cette crise. À l’issue de cette séance, le
Conseil a tenu une nouvelle séance privée, avec
l’Observateur permanent de la Palestine, M. Nasser Al-
Kidwa, à la demande de ce dernier (voir S/2001/222) et
conformément à la pratique antérieure du Conseil;
M. Al-Kidwa a présenté la position de la partie palesti-
nienne sur les questions abordées lors de la séance pré-
cédente. Des communiqués officiels (S/PV.4292 et
S/PV.4293) ont été publiés à l’issue de ces deux séan-
ces, au cours desquelles les membres du Conseil ont
procédé à d’utiles échanges de vues.

Suite à une demande du Groupe des États arabes
formulée le 13 mars, le Conseil s’est réuni en séance
publique les 15 et 19 mars. Il était saisi de deux lettres,
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datées des 9 et 12 mars 2001 (S/2001/209 et
S/2001/226, respectivement), adressées au Président du
Conseil par l’Observateur permanent de la Palestine.
Outre les membres du Conseil, l’Observateur perma-
nent de la Palestine et près de 30 représentants d’États
non membres du Conseil ont participé au débat. Le
Conseil a également entendu des déclarations du Prési-
dent du Comité pour l’exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien, de l’Observateur permanent de
l’Organisation de la Conférence islamique et de
l’Observateur permanent adjoint de la Ligue des États
arabes.

Le 20 mars, les membres du Mouvement des pays
non alignés siégeant au Conseil ont parrainé et fait dis-
tribuer le texte d’un projet de résolution (S/2001/266,
daté du 23 mars 2001) et annoncé leur intention de de-
mander au Conseil de se prononcer sur ce projet avant
le début de la Conférence arabe au sommet convoquée
à Amman pour les 27 et 28 mars 2001. Selon leur pro-
jet de résolution, le Conseil devrait exprimer sa volonté
de créer une force des Nations Unies composée
d’observateurs militaires et policiers dans l’ensemble
des territoires occupés en vue de contribuer à
l’application des accords de Charm el-Cheikh, à la ces-
sation de la violence et à l’amélioration de la sécurité
des civils palestiniens; cette force devait avoir pour
mandat d’observer la situation dans toute sa zone
d’activité, de faire la liaison entre l’armée israélienne
et l’Autorité palestinienne et de rendre compte de ses
activités au Secrétaire général à intervalles réguliers.

Le 22 mars, quatre membres européens du
Conseil (la France, l’Irlande, la Norvège et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord) ont soumis ensemble des projets d’éléments à
intégrer dans une déclaration du Président ou une ré-
solution sur la situation au Moyen-Orient, y compris la
question de Palestine. Le même jour, lors de consulta-
tions officieuses, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Secrétaire général sur les consultations
qu’il avait eues avec les parties et les principaux inter-
venants en vue de trouver le moyen de mettre fin à
l’escalade de la violence dans la région. Le Secrétaire
général a notamment informé les membres du Conseil
de son récent entretien avec le Premier Ministre
d’Israël, M. Ariel Sharon.

Du 23 au 25 mars, les membres du Conseil ont eu
d’intenses consultations officieuses sur le projet de
résolution présenté par les membre du Conseil apparte-
nant au Mouvement des pays non alignés et les propo-

sitions des États d’Europe. Les négociations ont pris
diverses formes et bénéficié de la participation de re-
présentants des pays non alignés, de la troïka arabe
(Émirats arabes unis, Égypte, Bahreïn), des quatre pays
d’Europe, des États-Unis d’Amérique et de
l’Observateur permanent de la Palestine.

Lors de consultations officieuses tenues le
26 mars, les pays non alignés ont présenté et fait distri-
buer sous forme provisoire un deuxième projet de ré-
solution (S/2001/270), tandis que les quatre pays
d’Europe se sont portés auteurs d’un projet de résolu-
tion distinct dont ils ont fait distribuer le texte sous sa
forme provisoire (S/2001/269); ces deux textes repré-
sentaient des versions différentes du texte de synthèse
issu des négociations sur le projet de résolution
S/2001/266 et sur les propositions des pays d’Europe.
Il a été décidé de poursuivre les négociations selon le
format restreint, en vue de parvenir à un accord sur un
texte unique élaboré sur la base des deux projets de
résolution.

Le 27 mars, à l’issue d’une série de négociations
menées selon des formats différents, et compte tenu de
l’absence de consensus entre les membres du Conseil
sur un certain nombre de dispositions du texte de syn-
thèse et de la tenue imminente du Sommet arabe, les
pays non alignés ont demandé que le Conseil se pro-
nonce sur le deuxième projet de résolution
(S/2001/270). Selon ce projet, le Conseil devait no-
tamment demander la cessation immédiate de tous les
actes de violence, ainsi que le retour aux positions et
arrangements qui prévalaient avant septembre 2000;
demander aux parties d’appliquer les accords de Charm
el-Cheikh et de reprendre leurs négociations sur la base
de leurs accords antérieurs; se déclarer préoccupé par
l’activité récente dans les colonies de peuplement et
appeler les parties à prendre immédiatement un certain
nombre de mesures de confiance; prier le Secrétaire
général de consulter les parties sur les mesures à pren-
dre dans l’immédiat pour appliquer la présente résolu-
tion et faire rapport au Conseil dans un délai d’un
mois; et se déclarer disposé à mettre en place, dès ré-
ception dudit rapport, un mécanisme approprié, y com-
pris une force d’observation des Nations Unies, afin de
protéger les civils palestiniens.

Toujours le 27 mars, les quatre pays d’Europe ont
parrainé un projet de résolution qui était le texte de
synthèse issu du dernier cycle de négociations mené
selon le format restreint (S/2001/281). L’Ukraine s’est
jointe aux auteurs de ce projet.
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À la fin de la journée, le Conseil a tenu une
séance publique (4305e séance) lors de laquelle le
projet de résolution parrainé par les pays non alignés
(S/2001/270) a été mis aux voix. Il y a eu 9 voix pour,
une contre (d’un membre permanent) et 4 abstentions.
Un membre a choisi de ne pas participer au scrutin. Le
projet de résolution n’a par conséquent pas été adopté,
puisqu’un membre permanent avait voté contre.

Europe

Les Balkans

En mars, le Conseil a essentiellement centré ses
activités sur les problèmes dans les Balkans. Il a dû
réagir de manière appropriée et avec célérité face à la
détérioration de la situation dans le sud des Balkans,
notamment dans la zone frontalière entre la République
fédérale de Yougoslavie (Kosovo) et l’ex-République
yougoslave de Macédoine, ainsi que dans l’ex-
République proprement dite. Il a tenu huit séances offi-
cielles sur les questions relatives aux Balkans et ses
membres ont entendu un exposé du Secrétariat dans le
cadre de consultations plénières. Le Conseil a adopté
une résolution et une déclaration du Président sur l’ex-
République yougoslave de Macédoine, une déclaration
sur le Kosovo et une déclaration sur la Bosnie-
Herzégovine et son président a fait des déclarations à la
presse sur l’ex-République yougoslave de Macédoine
et le Kosovo. Les membres du Conseil se sont entrete-
nus avec le Secrétaire général de l’OTAN lors d’une
réunion organisée suivant la formule Arria, pour exa-
miner la situation dans le sud des Balkans.

Le Conseil de sécurité a également tenu des ré-
unions avec le Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral au Kosovo et chef de la MINUK, ainsi qu’avec le
Haut Représentant chargé d’examiner le suivi de
l’application de l’Accord de paix relatif à la Bosnie-
Herzégovine, à la suite desquelles il a adopté deux dé-
clarations du Président. Dans sa résolution 1345
(2001), il a examiné, pour la première fois depuis fé-
vrier 1998, la situation dans l’ex-République yougo-
slave de Macédoine et, depuis l’adoption de la résolu-
tion 1244 (1999), la situation dans la République fédé-
rale de Yougoslavie.

Kosovo (République fédérale de Yougoslavie)

Le 6 mars, le Conseil a tenu une séance privée
(4286e), à laquelle a participé le Premier Ministre de la

République fédérale de Yougoslavie, Zoran Žižić. Ses
membres et le Premier Ministre ont procédé à un
échange de vues sur la situation au Kosovo (Républi-
que fédérale de Yougoslavie) et alentour et sur
l’application de la résolution 1244 (1999). Un commu-
niqué officiel a été publié à l’issue de la séance
(S/PV.4286).

Au nom des membres du Conseil, le Président a
ensuite fait une déclaration à la presse, dans laquelle il
s’est notamment félicité des efforts poursuivis par le
Représentant spécial du Secrétaire général pour assurer
l’application intégrale de la résolution 1244 (1999), a
demandé à toutes les parties d’appuyer les efforts que
faisait la MINUK pour établir une démocratie stable et
multiethnique au Kosovo et pour faire en sorte que les
élections qui se tiendraient dans l’ensemble du Kosovo
se déroulent dans des conditions idoines, a pris note
avec satisfaction de l’amélioration continue des rela-
tions entre le Gouvernement yougoslave et la MINUK
et la KFOR, et a demandé qu’il soit mis fin à tous les
actes de violence au Kosovo. Dans la même déclara-
tion, le Président a demandé la cessation immédiate des
hostilités dans le sud de la Serbie, et l’instauration d’un
dialogue sur le fond afin qu’on puisse parvenir à un
règlement de la crise qui respecte pleinement l’intégrité
territoriale de la République fédérale de Yougoslavie.

Le 9 mars, le Secrétaire général adjoint aux opé-
rations de maintien de la paix a informé les membres
du Conseil de l’évolution de la situation au Kosovo et
alentour. Ces derniers ont également examiné diverses
questions en préparation de la séance publique du
Conseil sur le Kosovo, le 16 mars.

Le 16 mars, à sa 4296e séance, le Conseil a en-
tendu un exposé du Représentant spécial du Secrétaire
général et chef de la MINUK, Hans Haekkerup, sur
l’évolution de la situation au Kosovo et les activités de
la Mission au cours des derniers mois. Il a également
entendu un exposé des représentants de la République
fédérale de Yougoslavie et de la Suède, qui s’exprimait
au nom de l’Union européenne. Il a ensuite adopté une
déclaration du Président (S/PRST/2001/8), dans la-
quelle il a notamment félicité le Représentant spécial et
le commandant de la KFOR des efforts qu’ils ne ces-
saient de déployer pour appliquer pleinement la réso-
lution 1244 (1999); pris note avec satisfaction des do-
maines de travail prioritaires qu’avait fixés le Repré-
sentant spécial et de la création d’un groupe de travail
qui avait pour tâche de mettre en place le cadre juridi-
que des institutions provisoires pour une administration
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autonome au Kosovo; demandé qu’il soit mis fin à tous
les actes de violence au Kosovo; et exprimé sa préoc-
cupation au sujet de la situation en matière de sécurité
dans le sud de la Serbie.

Bosnie-Herzégovine

Le 22 mars, lors d’une réunion tenue sous la pré-
sidence du Ministre des affaires étrangères de
l’Ukraine, Anatoliy Zlenko, le Conseil a entendu un
exposé du Haut Représentant chargé d’assurer le suivi
de l’application de l’Accord de paix relatif à la Bosnie-
Herzégovine, Wolfgang Petritsch, sur l’évolution de la
situation dans le pays. Les membres étaient saisis du
dix-huitième rapport du Haut Représentant
(S/2001/219) concernant les activités de son bureau et
l’évolution de la situation en Bosnie-Herzégovine au
cours des cinq derniers mois. Deux lettres datées du
26 février et du 8 mars respectivement (S/2001/181 et
S/2001/212), adressées au Secrétaire général par le Re-
présentant permanent de la Suède, ont également été
soumises à l’examen du Conseil. Les représentants de
la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie, de la Suède et de
la Yougoslavie ont participé au débat. À l’issue de la
réunion, ce dernier a adopté une déclaration du Prési-
dent (S/PRST/2001/11), dans laquelle il s’est notam-
ment félicité des efforts déployés par le Haut Repré-
sentant pour appliquer l’Accord-cadre général, a pré-
conisé la poursuite de la coopération politique et éco-
nomique régionale, s’est félicité de la constitution des
nouvelles administrations au niveau de l’État et des
entités issues des élections générales du 11 novembre
2000, et leur a demandé de prendre des mesures actives
pour faire encore progresser le rapatriement des réfu-
giés, la consolidation des institutions étatiques et la
réforme économique.

Situation dans l’ex-République yougoslave
de Macédoine

Le 2 mars, lors de consultations plénières, les
membres du Conseil ont examiné la question de la dé-
térioration de la situation dans l’ex-République yougo-
slave de Macédoine. À l’issue des consultations, ils ont
autorisé le Président à faire une déclaration à la presse,
dans laquelle il a notamment condamné énergiquement
les récents actes de violence commis par des extrémis-
tes dans la zone frontalière de l’ex-République yougo-
slave de Macédoine, qui cherchaient à compromettre la
stabilité et la sécurité dans le pays. Il s’est également
félicité des mesures initiales prises par la KFOR afin

de contrôler la frontière et a instamment demandé à la
MINUK et à la KFOR d’examiner les nouvelles mesu-
res qu’il pourrait être utile de prendre dans ce domaine.

Le 7 mars, à la demande du Représentant perma-
nent de l’ex-République yougoslave de Macédoine
(voir S/2001/191), le Conseil a tenu une réunion
d’urgence (4289e), afin d’examiner la rapide détériora-
tion de la situation dans le nord du pays, en particulier
à sa frontière avec la République fédérale de Yougosla-
vie (Kosovo). Il a entendu une déclaration du Ministre
des affaires étrangères de l’ex-République yougoslave
de Macédoine, M. Srgjan Kerim. Les représentants de
la Suède (au nom de l’Union européenne), de la Bulga-
rie, de la Grèce, de la Slovénie, de la Croatie, de la Ré-
publique fédérale de Yougoslavie et de la Turquie ont
aussi pris part au débat. Le Conseil a adopté une décla-
ration du Président (S/PRST/2001/7), dans laquelle il a,
entre autres, condamné énergiquement les actes de
violence commis récemment par des extrémistes armés
de souche albanaise dans le nord de l’ex-République
yougoslave de Macédoine et demandé qu’il y soit im-
médiatement mis fin; s’est déclaré vivement préoccupé
par ces événements qui constituaient une menace pour
la stabilité et la sécurité de la région tout entière. Il a
souligné que le Gouvernement de l’ex-République
yougoslave de Macédoine avait la responsabilité de
faire respecter la primauté du droit sur son territoire et
il a approuvé les mesures prises par ce gouvernement
pour réprimer la violence tout en exerçant la retenue
nécessaire, en rappelant qu’il était impératif de res-
pecter la souveraineté et l’intégrité territoriale du pays.
Le Conseil a en outre noté avec satisfaction les mesu-
res prises par la KFOR et toutes les organisations in-
ternationales intéressées, en coopération avec le Gou-
vernement de l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, en vue de remédier à la situation et de promou-
voir la stabilité.

Le 21 mars, sous la présidence du Ministre ukrai-
nien des affaires étrangères, le Conseil a repris
l’examen de la situation dans l’ex-République yougo-
slave de Macédoine et, par sa résolution 1345 (2001), il
a notamment condamné la violence extrémiste dans le
pays et dans le sud de la Serbie; réaffirmé son attache-
ment à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de la
République fédérale de Yougoslavie, de l’ex-
République yougoslave de Macédoine et des autres
États de la région; appuyé les efforts déployés par les
Gouvernements de la République fédérale de Yougo-
slavie et de l’ex-République yougoslave de Macédoine
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pour mettre fin à la violence dans le respect de la léga-
lité; et exigé que ceux qui menaient une action armée
contre les autorités de ces États y mettent fin immé-
diatement, qu’ils déposent leurs armes et qu’ils rentrent
chez eux.

Réunion tenue selon la formule Arria

Le 6 mars, les membres du Conseil ont tenu une
réunion informelle suivant la formule Arria avec le
Secrétaire général de l’OTAN, Lord Robertson, afin
d’examiner l’évolution de la situation dans le sud des
Balkans, notamment dans l’ex-République yougoslave
de Macédoine, dans le sud de la Serbie et au Kosovo
(République fédérale de Yougoslavie). Les membres du
Conseil et le Secrétaire général de l’OTAN ont eu un
entretien constructif.

Abkhazie (Géorgie)

Le 21 mars, sous la présidence du Ministre des
affaires étrangères de l’Ukraine, le Conseil a tenu une
séance privée sur la situation en Abkhazie (Géorgie).
Ses membres étaient saisis de lettres datées des 17 et
19 mars 2001, émanant du Représentant permanent par
intérim de l’Ukraine (S/2001/242 et S/2001/247) et
d’une lettre datée du 19 mars 2001, émanant du Repré-
sentant permanent de la Géorgie (S/2001/245).

Le Conseil a entendu des exposés du Ministre
géorgien des affaires étrangères, Irakli Menagarishvili,
du Représentant spécial du Secrétaire général et chef
de la MONUG, Dieter Boden, et du Président du
Conseil de sécurité, parlant en sa qualité de représen-
tant de l’Ukraine, sur les résultats de la troisième ré-
union des parties géorgienne et abkhaze consacrée aux
mesures de confiance, tenue à Yalta (Ukraine) les 15 et
16 mars 2001. Le représentant de la Suède, s’exprimant
au nom de l’Union européenne, a pris part à cette
séance. Un communiqué officiel a été publié à l’issue
de la réunion (S/PV.4299).

Le Conseil a ensuite tenu une séance publique
(4300e), lors de laquelle il a adopté une déclaration du
Président (S/PRST/2001/9), dans laquelle il s’est no-
tamment félicité du succès de la réunion de Yalta et de
la reprise du dialogue entre les parties, et a pris note
des documents signés à cette occasion; a réaffirmé son
soutien aux efforts déployés par le Représentant spécial
du Secrétaire général; et a encouragé les deux parties à
poursuivre le processus de paix avec un engagement
renouvelé.

Questions diverses

Suivi de la réunion au sommet du Conseil
de sécurité du 7 septembre 2000

Le 7 mars, le Conseil de sécurité a tenu un débat
ouvert sur le suivi de la réunion au sommet tenue le
7 septembre 2000. Le Secrétaire général et plus de
30 États Membres ont participé à l’examen de la ques-
tion intitulée « Assurer au Conseil de sécurité un rôle
effectif dans le maintien de la paix et de la sécurité in-
ternationales, en particulier en Afrique ». Le Conseil
était saisi d’une lettre datée du 28 février 2001, adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Repré-
sentant permanent par intérim de l’Ukraine
(S/2001/185).

Le 22 mars, le Conseil a adopté une déclaration
du Président (S/PRST/2001/10), dans laquelle il a pris
note avec intérêt des vues importantes exprimées par
des non-membres au cours du débat, pris note des pro-
grès accomplis en vue de concrétiser les engagements
pris lors de sa réunion au sommet et s’est déclaré ré-
solu à redoubler d’efforts à cet effet; a souligné
l’importance de sa déclaration du 7 septembre 2000;
décidé d’examiner, en leur donnant la suite appropriée,
le prochain rapport du Secrétaire général sur la préven-
tion des conflits, ses recommandations sur le renforce-
ment de la capacité des Nations Unies d’élaborer des
stratégies de consolidation de la paix, le rapport de son
Groupe de travail chargé des questions générales en
matière de sanctions, et les recommandations visant à
améliorer les relations triangulaires entre le Conseil,
les pays qui fournissent des contingents et le Secréta-
riat, qui doivent être formulées par son Groupe de tra-
vail sur les opérations de maintien de la paix; et réitéré
son intention d’examiner périodiquement l’application
de sa résolution 1327 (2000) relative au renforcement
des opérations de maintien de la paix. Le Conseil a
décidé de procéder à un nouvel examen, avec la parti-
cipation active des non-membres, de la réalisation des
engagements pris lors de sa réunion au niveau des
chefs d’État et de gouvernement.

Tribunal pénal international pour le Rwanda

Le 30 mars, à l’issue de consultations préalables,
le Conseil a adopté la résolution 1347 (2001), par la-
quelle il a transmis à l’Assemblée générale une liste de
candidats pour siéger en qualité de juges du Tribunal
pénal international pour le Rwanda, conformément au
paragraphe 2 d) de l’article 12 du Statut du Tribunal.
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Deux juges supplémentaires devaient être élus,
conformément à la résolution 1329 (2000). À la suite
de l’adoption de la résolution, le Président du Conseil a
adressé une lettre au Président de l’Assemblée géné-
rale, l’informant de la décision du Conseil.

Les femmes, la paix et la sécurité

Le 8 mars, les membres du Conseil ont tenu des
consultations informelles sur les femmes, la paix et la
sécurité, à l’issue desquelles le Président a été autorisé
à faire une déclaration à la presse à l’occasion de la
Journée des Nations Unies pour les droits des femmes
et la paix internationale. Le Président a rappelé no-
tamment la première déclaration qu’ait faite le Conseil
à ce sujet, le 8 mars 2000, les débats qu’il avait consa-
crés à la question en octobre 2000, ainsi que la résolu-
tion 1325 (2000) sur les femmes, la paix, et la sécurité
qu’il avait adoptée le 31 octobre 2000. Il a notamment
demandé à nouveau aux États Membres de faire en
sorte que les femmes soient davantage représentées au
niveau de la prise de décisions concernant la préven-
tion, la gestion et le règlement des conflits, et à toutes
les parties à un conflit armé de prendre des mesures
particulières pour protéger les femmes et les petites
filles contre les actes de violence sexistes dans les si-
tuations de conflit armé. Le Président a noté la création
du premier Prix de la paix du millénaire accordé à des
femmes, souligné que la résolution 1325 (2000) du
Conseil devait être rapidement et intégralement mise en
oeuvre et dit qu’il attendait avec intérêt le rapport du
Secrétaire général demandé par la résolution. La décla-
ration à la presse a été par la suite publiée en tant que
communiqué de presse de l’ONU.

Déclarations à la presse du Président
du Conseil de sécurité

Situation dans l’ex-République yougoslave
de Macédoine (2 mars 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont vigou-
reusement condamné les actes de violence commis peu
avant par des extrémistes, à la frontière de l’ex-
République yougoslave de Macédoine, afin de déstabi-
liser ce pays et de causer une dégradation des condi-
tions de sécurité. Ils ont approuvé la déclaration faite
par le Secrétaire général à ce sujet.

Ils se sont félicités des premières mesures prises
par la KFOR pour maîtriser la situation à la frontière

entre le Kosovo et l’ex-République yougoslave de Ma-
cédoine, et ont instamment invité la MINUK et la
KFOR à envisager d’autres mesures qui pourraient être
utiles à cet égard.

Ils se sont aussi félicités que la République fédé-
rale de Yougoslavie et l’ex-République yougoslave de
Macédoine aient peu avant signé un accord sur la dé-
marcation de la frontière entre les deux États.

Afghanistan (6 mars 2001)

Kenzo Oshima, Secrétaire général adjoint aux
affaires humanitaires et Coordonnateur des secours
d’urgence, a fait aux membres du Conseil un exposé
sur la situation humanitaire en Afghanistan, qui, déjà
critique, continuait de s’aggraver. Les membres se sont
dit profondément préoccupés par la famine et par les
souffrances que continuait d’endurer le peuple afghan,
touché par la sécheresse la plus grave que le pays ait
connu en une génération. Les membres ont déploré la
poursuite de la guerre civile en Afghanistan et
l’absence d’un gouvernement effectif capable de faire
face à la catastrophe humanitaire. En continuant à
s’affronter alors que le peuple afghan souffrait, les fac-
tions manifestaient le plus grand désintérêt pour les
gens au nom de qui elles se battaient. Les membres ont
demandé aux États Membres et à la communauté inter-
nationale de répondre généreusement à l’appel global
des Nations Unies et de fournir d’urgence l’assistance
nécessaire aux personnes les plus touchées par la sé-
cheresse et les combats. Ils ont aussi demandé aux par-
ties afghanes, en particulier les Taliban, de faire en
sorte que l’aide humanitaire puisse parvenir de façon
sûre et ininterrompue à ceux qui étaient dans le besoin,
tout spécialement dans les régions reculées du pays.

Les membres du Conseil ont reçu du Secrétariat
des renseignements supplémentaires concernant les
massacres délibérés de civils à Hazarajat, dans le cen-
tre de l’Afghanistan. Ils se sont félicités des consulta-
tions que Mary Robinson, Haute Commissaire aux
droits de l’homme, avait tenues avec le Rapporteur
spécial sur les droits de l’homme en Afghanistan
concernant les moyens de procéder dans les plus brefs
délais à une enquête internationale indépendante. Ils
ont exhorté les Taliban à mener une enquête approfon-
die et à traduire les responsables en justice, et ils ont
demandé au Secrétariat de suivre la question de près.
Ils ont à nouveau demandé aux factions de respecter les
droits de la population civile et d’observer le droit in-
ternational humanitaire, et ont souligné combien il im-
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portait de traiter les hommes et les femmes avec la plus
stricte équité et de respecter pleinement les droits de
l’homme.

Les membres du Conseil ont également entendu
un exposé du Secrétariat sur la destruction de statues, y
compris les immenses Bouddhas de Bamian, et d’autres
sanctuaires et objets non islamiques en Afghanistan. Ils
ont condamné le décret du 26 février dans lequel les
Taliban avaient ordonné ces actes de violence incom-
préhensibles et injustifiables à l’encontre du patrimoine
culturel de l’Afghanistan. Ils ont joint leur voix à celle
des États, de la Mission spéciale des Nations Unies en
Afghanistan, de l’UNESCO, de l’Organisation islami-
que pour l’éducation, les sciences et la culture et des
nombreux autres qui avaient exhorté les Taliban à ces-
ser de détruire cette partie importante du patrimoine
culturel de l’Afghanistan, qui appartenait aussi aux
trésors culturels du monde.

Rencontre avec le Premier Ministre
de la République fédérale de Yougoslavie
(6 mars 2001)

Les membres du Conseil se sont réjouis que
M. Zoran Žižič, Premier Ministre de la République
fédérale de Yougoslavie, participe à leur réunion du
6 mars 2001.

Ils se sont félicités des efforts que continuait de
déployer le Représentant spécial du Secrétaire général
pour assurer la mise en oeuvre intégrale de la résolu-
tion 1244 (1999), notamment la mise en place du cadre
juridique et institutionnel nécessaire à l’administration
intérimaire du Kosovo, et se sont dits impatients de
s’entretenir avec lui au cours du mois de mars. Ils ont
invité toutes les parties à soutenir les efforts de la
MINUK pour instaurer une démocratie stable et multi-
ethnique au Kosovo et créer des conditions permettant
d’organiser dès que possible, partout au Kosovo, des
élections pour l’administration intérimaire, c’est-à-dire
notamment enregistrer tous ceux qui résidaient habi-
tuellement au Kosovo, rendre possible le retour des
réfugiés et assurer la sécurité de tous.

Ils se sont aussi félicités que les relations entre le
Gouvernement de la République fédérale de Yougosla-
vie et la MINUK et la KFOR continuent de s’améliorer
et se sont dits favorables à ce qu’un bureau de la
MINUK soit rapidement ouvert à Belgrade pour facili-
ter les consultations. Ils ont souligné l’importance d’un
dialogue de fond entre les dirigeants politiques du Ko-

sovo et le Gouvernement de la République fédérale de
Yougoslavie.

Les membres du Conseil ont appelé de leurs
voeux la cessation de tous les actes de violence au Ko-
sovo, en particulier ceux qui étaient fondés sur
l’appartenance ethnique, et ont exhorté tous les diri-
geants politiques du Kosovo à condamner ces actes et à
redoubler d’efforts pour promouvoir la tolérance inter-
ethnique.

Les membres du Conseil ont accueilli avec satis-
faction l’adoption d’une loi d’amnistie en République
fédérale de Yougoslavie. Ils ont souligné combien il
importait que tous les prisonniers albanais du Kosovo
retenus sans chef d’inculpation ou pour des raisons
politiques soient immédiatement libérés, notant que
cela contribuerait grandement à renforcer la confiance.

Ils ont réitéré la déclaration du Président du
Conseil de sécurité, en date du 19 décembre 2000
(ST/PRST/2000/40), dans laquelle ils avaient condam-
né vigoureusement les actes de violence commis par
des groupes d’extrémistes de souche albanaise dans
certaines municipalités du sud de la Serbie (République
fédérale de Yougoslavie), lesquels compromettaient la
stabilité de toute la région.

Les membres du Conseil ont demandé que les
hostilités cessent immédiatement et qu’un dialogue de
fond soit engagé pour que la crise puisse être réglée
dans le respect le plus strict de l’intégrité territoriale de
la République fédérale de Yougoslavie. Ils ont loué la
retenue dont continuaient de faire preuve les autorités
de la République fédérale de Yougoslavie. Ils ont ac-
cueilli avec satisfaction le plan présenté par le Gouver-
nement de la République fédérale de Yougoslavie en
vue de parvenir à un règlement politique grâce au dia-
logue et à des mesures visant à renforcer la confiance.
Ils ont indiqué qu’à leur avis, la prompte mise en oeu-
vre de mesures visant à renforcer la confiance serait
cruciale pour un règlement pacifique de la crise.

Les membres du Conseil se sont félicités des ef-
forts déployés jusque là, en particulier par l’Union eu-
ropéenne et l’OTAN, pour aider le Gouvernement de la
République fédérale de Yougoslavie dans ses efforts
pour régler les problèmes dans le sud de la Serbie.
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Les femmes et la paix et la sécurité
(8 mars 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont rappelé
la déclaration faite le 8 mars 2000, à l’occasion de la
Journée internationale de la femme, dans laquelle le
Conseil mettait pour la première fois en exergue la si-
tuation des femmes et des filles dans les situations de
conflit et le rôle joué par les femmes dans la prévention
et le règlement des conflits, ainsi que dans le maintien
et la consolidation de la paix, la réconciliation et la
reconstruction.

Ils ont aussi rappelé leurs débats d’octobre 2000
et la résolution 1325 (2000) du Conseil, sur les femmes
et la sécurité, dans laquelle le Conseil considérait que
si les effets des conflits armés sur les femmes et les
petites filles étaient mieux compris, s’il existait des
arrangements institutionnels efficaces pour garantir
leur protection et si les femmes participaient pleine-
ment au processus de paix, le maintien et la promotion
de la paix et de la sécurité internationales seraient faci-
lités.

Les membres du Conseil ont, en particulier, à
nouveau demandé aux États Membres de veiller à ce
que davantage de femmes participent à la prise des dé-
cisions relatives à la prévention, à la gestion et au rè-
glement des conflits, et engagé toutes les parties aux
conflits armés à prendre des mesures concrètes pour
protéger les femmes et les petites filles de la violence
fondée sur le sexe dans les situations de conflit armé.

Ils ont souligné que tous les intéressés devaient
mettre en oeuvre rapidement et intégralement la réso-
lution du Conseil et exhorté tous les organismes et or-
ganes des Nations Unies concernés à tenir compte de la
résolution dans leurs secteurs d’activité respectifs.

Ils ont noté la création du premier Prix de la paix
du millénaire, accordé à des femmes, qui s’inscrit en
droite ligne de la résolution puisqu’il salue et met en
relief le rôle prépondérant des femmes pour ce qui est
de mettre fin à la guerre et d’instaurer une paix dura-
ble.

Les membres du Conseil ont dit attendre avec
intérêt le rapport du Secrétaire général sur les résultats
d’une étude qui serait réalisée conformément à la ré-
solution et traiterait de l’incidence des conflits armés
sur les femmes et les filles, le rôle des femmes dans la
consolidation de la paix et les dimensions sexospécifi-
ques des processus de paix et du règlement des conflits.

République démocratique du Congo
(12 mars 2001)

Les membres du Conseil ont exprimé leurs préoc-
cupations face à des rapports faisant état de violations
du cessez-le-feu à Bolomba et ont demandé à toutes les
parties de respecter le cessez-le-feu et de coopérer avec
la MONUC.

Ils ont engagé toutes les parties à se conformer au
calendrier de dégagement arrêté par le Conseil dans sa
résolution 1341 (2001).

Ils ont engagé toutes les parties à veiller à ce que
le fleuve Congo soit ouvert à la navigation et puisse
être emprunté en toute sécurité, en particulier par les
forces de la MONUC.

Ils se sont dits gravement préoccupés par des
violations flagrantes des droits de l’homme, qui
conduisaient un nombre accru de réfugiés à passer la
frontière.

Les membres du Conseil ont indiqué qu’ils conti-
nueraient de suivre de près la situation, notamment de
contrôler le respect de la date butoir du 15 mars pour le
dégagement.

Éthiopie et Érythrée (15 mars 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné
le rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et
l’Érythrée et entendu un exposé de Legwaila Joseph
Legwaila, Représentant spécial du Secrétaire général
dans la région.

Ils ont noté que malgré certains problèmes ré-
cents, concernant en particulier la création de la zone
de sécurité temporaire, l’Éthiopie et l’Érythrée avaient
dans l’ensemble continué de se montrer déterminées à
mettre en oeuvre l’Accord de cessation des hostilités
du 18 juin 2000 et l’accord signé à Alger le 12 décem-
bre. Il n’y avait pas eu de violation terrestre du cessez-
le-feu, malgré quelques frictions dans ce qui devait
devenir la zone de sécurité temporaire.

Les membres du Conseil ont noté, en particulier,
les progrès significatifs accomplis par la MINUEE
dans l’exécution de son mandat et ont souligné qu’il
importait que les parties maintiennent et renforcent leur
étroite coopération avec la Mission et collaborent de
façon constructive au sein de la Commission de coor-
dination militaire. Ils ont fait observer que la Mission
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était désormais une force crédible dans les trois sec-
teurs.

Ils ont souligné que les parties devaient tout faire
pour éviter que les difficultés récentes ne deviennent
un obstacle de taille à la consolidation du processus de
paix. Ils ont appuyé la recommandation du Secrétaire
général tendant à ce que le mandat de la MINUEE soit
prorogé de six mois, jusqu’au 15 septembre 2001.

Les membres du Conseil se sont également mis
d’accord sur le texte d’un projet de résolution pré-
voyant la prorogation du mandat de la MINUEE.

Afghanistan (23 mars 2001)

Kenzo Oshima, Secrétaire général adjoint aux
affaires humanitaires et Coordonnateur des secours
d’urgence, qui s’était rendu en Afghanistan du 12 au
17 février 2001, a présenté aux membres du Conseil le
premier rapport du Secrétaire général sur les consé-
quences humanitaires des mesures imposées par les
résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000).

Les membres ont pris note de l’importante
conclusion du Secrétaire général selon laquelle, au
cours de la période considérée, la situation humanitaire
ne s’était pas aggravée de façon significative du fait
des nouvelles sanctions imposées par la résolution
1333 (2000). Ils ont également noté que d’après
l’évaluation du Secrétaire général, les mécanismes de
dérogation pour l’assistance humanitaire fonctionnaient
bien et les opérations humanitaires n’avaient pas pâti
des sanctions. Compte tenu de l’extrême vulnérabilité
de la population afghane, les membres ont souligné
qu’il faudrait, à l’avenir, suivre de très près certains
facteurs potentiellement négatifs.

Les membres se sont à nouveau dits sérieusement
préoccupés par la situation du peuple afghan, qui su-
bissait les conséquences conjuguées d’un conflit qui
s’envenimait, de déplacements, d’une sécheresse grave,
d’un hiver glacial et de graves pénuries alimentaires,
en particulier dans les zones reculées. Ils ont déploré
que la poursuite des combats et l’absence d’un gouver-
nement effectif viennent aggraver la situation déjà dif-
ficile du peuple afghan.

Ils ont à nouveau instamment prié les États Mem-
bres de répondre d’urgence et avec générosité à l’appel
global des Nations Unies pour l’Afghanistan et exhorté
les parties à faire en sorte que l’aide humanitaire, no-
tamment celle des organisations non gouvernementales

et des organismes humanitaires, puisse parvenir de fa-
çon sûre et ininterrompue à tous ceux qui se trouvaient
dans le besoin.

La situation humanitaire en Afghanistan étant
critique, les membres ont exprimé leur intention de
continuer à examiner la question régulièrement.

Bougainville, Papouasie-Nouvelle-Guinée
(29 mars 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé de Danilo Türk, Sous-Secrétaire général aux
affaires politiques, sur l’état d’avancement des négo-
ciations entre le Gouvernement de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée et les dirigeants de Bougainville.

Ils se sont félicités des progrès accomplis et ont
exhorté les parties à continuer de négocier pour parve-
nir à un règlement pacifique des questions encore en
suspens.

Ils se sont félicités des bons offices des Nations
Unies dans les négociations, surtout en ce qui concerne
l’élimination des armes, et ont encouragé le Bureau
politique des Nations Unies à Bougainville à faciliter
de nouvelles rencontres entre les parties pour que cel-
les-ci puissent régler les questions en suspens dans ce
domaine.

Les membres du Conseil ont salué les efforts dé-
ployés par tous les participants, y compris
l’Ambassadeur Noël Sinclair et les membres du Groupe
de surveillance de la paix constitué par l’Australie,
Fidji, la Nouvelle-Zélande et Vanuatu, les différentes
parties de Bougainville et les négociateurs du Gouver-
nement.

Situation en Guinée-Bissau (29 mars 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné
la situation en Guinée-Bissau. Ils ont entendu un expo-
sé du Secrétariat et pris note du rapport du Secrétaire
général (S/2001/237) sur la situation dans le pays et les
activités du Bureau d’appui des Nations Unies pour la
consolidation de la paix en Guinée-Bissau
(BANUGBIS).

Ils se sont félicités des efforts soutenus que fai-
saient les autorités de la Guinée-Bissau pour former un
Gouvernement effectif et largement représentatif et ont
demandé à toutes les parties en Guinée-Bissau de coo-
pérer à cette fin. Ils ont souligné qu’il importait de
poursuivre les efforts tendant à renforcer le processus
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de démocratisation et à consolider les structures insti-
tutionnelles en place.

Ils ont noté que, si la situation d’ensemble restait
calme à la frontière entre le Sénégal et la Guinée-
Bissau, quelques affrontements entre les forces de la
Guinée-Bissau et le Mouvement des forces démocrati-
ques de la Casamance (MFDC) avaient été signalés. La
situation des réfugiés dans la zone frontière était une
autre source de préoccupation. Les membres du
Conseil ont encouragé les dirigeants des deux pays à
poursuivre leurs efforts bilatéraux pour stabiliser la
situation le long de leur frontière commune.

Les membres du Conseil se sont félicités que le
Gouvernement sénégalais et le MFDC aient signé un
accord de paix en mars et les ont encouragés à poursui-
vre leurs efforts pour parvenir à un règlement pacifi-
que.

Ils ont à nouveau demandé à la communauté in-
ternationale de continuer d’aider la Guinée-Bissau dans
ses efforts de relance économique et de reconstruction,
notamment en lui fournissant d’urgence une assistance
pour que le Gouvernement puisse répondre aux besoins
sociaux les plus fondamentaux de la population. Ils ont
loué la Banque mondiale et le FMI pour l’élaboration
d’un programme global de réduction de la dette pour la
Guinée-Bissau.

Ils ont noté les progrès accomplis dans la mise en
oeuvre du programme de désarmement, de démobilisa-
tion et de réinsertion et ont souligné qu’il importait
d’achever dès que possible le recensement de toutes les
forces armées.

Les membres du Conseil ont félicité le
BANUGBIS et les autres partenaires internationaux de
la Guinée-Bissau d’avoir aidé la Guinée-Bissau dans
ses efforts de paix.

Prisonniers de guerre et disparus koweïtiens
(29  mars 2001)

Le Président du Conseil de sécurité a informé les
membres que, le 23 mars 2001, il avait rencontré le
Cheik Salem Sabah Al-Salem Al Sabah, Président du
Comité national koweïtien chargé des affaires relatives
aux personnes disparues et aux prisonniers de guerre,
et qu’ils avaient examiné ensemble les questions relati-
ves aux disparus et aux prisonniers de guerre koweï-
tiens.

Les membres du Conseil se sont dits préoccupés
par la situation des prisonniers de guerre et des dispa-
rus koweïtiens et de leurs familles, et ont souligné à
quel point il importait que l’Iraq coopère en vue du
règlement de ce problème humanitaire.

Les membres du Conseil estimaient crucial que
l’Iraq participe à nouveau aux réunions de la Commis-
sion tripartite et se remette à coopérer avec
l’Ambassadeur Vorontsov, Coordonnateur de haut ni-
veau du Secrétaire général pour les Koweïtiens et les
ressortissants d’États tiers portés disparus. Ils ont ex-
horté l’Iraq à coopérer pleinement avec tous les orga-
nismes traitant de cette question afin que des progrès
puissent être accomplis dans le règlement du problème
humanitaire.

Situation en Somalie (29 mars 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé de Danilo Türk, Sous-Secrétaire général aux
affaires politiques; celui-ci a récapitulé les événements
politiques les plus récents et décrit la situation huma-
nitaire et les conditions de sécurité en Somalie.

Les membres ont vigoureusement condamné
l’enlèvement, par les membres d’une faction soma-
lienne, de membres du personnel des Nations Unies à
Mogadishu et de représentants d’organisations non
gouvernementales humanitaires.

Ils ont exigé que les personnes détenues soient
immédiatement libérées et que les responsables soient
traduits en justice.

Ils ont demandé à tous les groupes armés soma-
liens de ne porter atteinte en aucune façon à la sécurité
et à la sûreté des membres du personnel des Nations
Unies et des autres organisations internationales.

Ils ont aussi demandé à tous les groupes armés
somaliens de faire preuve de retenue, de déposer les
armes et d’entamer un dialogue pacifique avec le Gou-
vernement national de transition.

Ils ont noté que, si la situation humanitaire s’était
améliorée dans toute la Somalie, la vulnérabilité des
populations à risque restait préoccupante. Ils ont ex-
primé l’espoir que les donateurs répondraient généreu-
sement à l’appel global interinstitutions pour 2001, qui
venait tout juste d’être lancé.

Les membres du Conseil ont réaffirmé qu’ils
soutenaient les résultats de la Conférence de paix
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d’Arta, qui avait conduit à la mise en place du Gouver-
nement national de transition.

Ils ont demandé à tous les États de s’abstenir
d’intervenir militairement dans les affaires intérieures
de la Somalie et ont souligné que le territoire de la So-
malie ne devait pas être utilisé pour déstabiliser la
sous-région.

République démocratique du Congo
(30 mars 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont demandé
à toutes les parties au conflit de se conformer au calen-
drier établi par le Conseil, dans sa résolution 1341
(2001), pour le dégagement et le redéploiement des
forces.

Ils ont une fois de plus souligné que toutes les
parties devaient honorer l’engagement qu’elles avaient
pris d’adopter des mesures concrètes pour faire pro-
gresser le processus de paix dans le pays.

Ils se sont félicités du déploiement du premier
contingent de la MONUC à Kalemie.

Ils ont décidé de continuer à suivre de près la si-
tuation

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord (avril 2001)*

Introduction

Sous la présidence de Sir Jeremy Greenstock,
Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, au mois d’avril, le
Conseil de sécurité a examiné une large gamme de
questions. Si les questions africaines ont occupé une
grande partie de son temps, le Conseil a également de
nombreuses autres situations. Il a adopté trois résolu-
tions et une déclaration du Président. Il s’est réuni six
fois en séance publique, une fois en séance privée et
14 fois en consultations officieuses. Il a également eu
deux réunions avec des pays fournisseurs de contin-
gents.

Conformément à l’objectif qu’elle s’est fixé de
rendre le Conseil plus transparent, la présidence britan-
nique a veillé à ce qu’autant de séances que possible

soient publiques. C’est ainsi que des mesures ont été
adoptées à l’occasion de plusieurs séances en vue de
rendre les débats plus interactifs. La présidence s’est
exprimée devant les médias à l’issue de chaque séance
de consultations officieuses et a été autorisée à faire un
certain nombre de déclarations à la presse (voir ci-
dessous). Elle a également informé les membres de
l’ONU qui ne sont pas membres du Conseil à l’issue de
chaque séance de consultations officieuses. La déléga-
tion du Royaume-Uni a affiché sur son site Web le pro-
gramme de travail du Conseil dans ses mises à jour les
plus récentes ainsi que le texte des déclarations du Pré-
sident à la presse.

Afrique

République démocratique du Congo

Le 4 avril, les membres du Conseil ont entendu
un rapport oral sur une démarche qu’un groupe
d’ambassadeurs basés à Kinshasa venait d’effectuer
auprès du chef du Front de libération du Congo (FLC),
M. Jean-Pierre Bemba. Cette démarche, qui visait à
obtenir la coopération du FLC avec la Mission de
l’Organisation des Nations Unies en République
démocratique du Congo (MONUC), avait remporté un
succès partiel. Il a été convenu que le Président
transmettrait les vues des membres du Conseil au
Représentant spécial du Secrétaire général, M. Kamel
Morjane, et au Chargé d’affaires de l’Ouganda. Le
17 avril, les membres du Conseil ont entendu un
rapport oral du Secrétariat sur la décision prise par le
Rassemblement congolais pour la démocratie-Goma
(RCD-G) d’empêcher le déploiement du contingent
marocain de la MONUC à Kisangani. Le 20 avril, les
membres du Conseil réunis en consultations officieuses
ont entendu M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général
aux opérations de maintien de la paix, leur présenter le
rapport périodique du Secrétaire général sur la
MONUC, en date du 17 avril. La discussion qui a suivi
a porté essentiellement sur les difficultés à résoudre,
notamment dans le domaine du désarmement, de la
démobilisation et de la réinsertion, et sur la question de
l’administration provisoire des zones dont les forces
étrangères se retiraient.

Rapport du Groupe d’experts
sur l’exploitation illégale des ressources
naturelles et autres richesses
de la République démocratique du Congo

* Précédemment publié en tant que document S/2001/596.
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La Présidente du Groupe d’experts sur l’exploita-
tion illégale des ressources naturelles et autres riches-
ses de la République démocratique du Congo a pré-
senté le rapport du Groupe aux membres du Conseil le
18 avril. Les membres du Conseil sont convenus que ce
rapport mettait en évidence des questions très préoccu-
pantes dont il faudrait assurer le suivi, et que leur exa-
men des recommandations du Groupe devrait s’inscrire
dans le contexte plus large du processus de paix. On a
souligné l’importance d’organiser une séance publique
qui permettrait à ceux qui étaient désignés dans le rap-
port d’exercer leur droit de réponse. Il a été convenu
que les membres du Groupe se verraient demander de
fournir un nouveau plan de travail à l’appui de leur
demande de prorogation de trois mois de leur mandat et
qu’une séance publique du Conseil serait convoquée à
la fin d’avril ou au début de mai.

Mission du Conseil de sécurité
dans la région des Grands Lacs

Les membres du Conseil de sécurité ont discuté
de la mission du Conseil dans les Grands Lacs au cours
de consultations tenues les 4 et 11 avril. Le 11 avril, ils
sont convenus que l’Ambassadeur Levitte (France)
prendrait la tête de la mission, que celle-ci devrait
commencer peu après la date fixée pour la publication
des plans de retrait et de désarmement, démobilisation
et réinsertion, soit le 15 mai, et qu’elle se rendrait dans
les capitales de toutes les parties à l’Accord de cessez-
le-feu de Lusaka.

Afrique de l’Ouest

Le 4 avril, le Département des opérations de
maintien de la paix a fait le point de la situation en
Sierra Leone à l’intention des membres du Conseil. Le
directeur de la Division Afrique, M. Dmitry Titov, a
informé le Conseil des déploiements récemment
effectués par la Mission des Nations Unies en Sierra
Leone (MINUSIL) en direction de la ville de Lunsar et
de ses plans de déploiement en direction de Makeni et
Magburaka. Il a noté que la coopération du Front
révolutionnaire uni (RUF) restait imparfaite, du fait
notamment de son refus de démanteler ses barrages
routiers.

Le 11 avril, M. Ibrahima Fall, Sous-Secrétaire
général aux affaires politiques, a rendu compte aux
membres du Conseil de la mission interinstitutions des
Nations Unies qu’il venait de conduire en Afrique de
l’Ouest. Il a annoncé que la mission recommanderait

l’adoption d’une stratégie globale et intégrée pour la
sous-région; le renforcement du partenariat entre
l’ONU et la Communauté économique des États
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO); et le renforcement
des moyens d’action de la CEDEAO. Le rapport de la
mission étant attendu pour la semaine du 7 mai, il a été
décidé que le Conseil reprendrait son examen de la
question après sa publication.

Toujours le 11 avril, le Président du Comité créé
en application de la résolution 985 (1995) concernant
le Libéria, l’Ambassadeur Kishore Mahbubani (Singa-
pour) a fait un exposé aux membres du Conseil sur la
visite de familiarisation qu’il projetait de faire dans la
région. Il a été convenu qu’il se donnerait pour
objectifs d’examiner l’impact du régime de sanctions,
d’évaluer l’efficacité de l’embargo sur les armes et les
difficultés rencontrées dans l’application du régime de
sanctions, de rappeler au Gouvernement libérien les
obligations que lui imposait la résolution 1343 (2001)
ainsi que les conséquences qui s’ensuivraient s’il ne
s’acquittait pas de ces obligations le 7 mai au plus tard,
et d’appeler l’attention du Gouvernement libérien sur
la liste des membres du RUF à expulser du Libéria. La
discussion a également porté sur la lettre datée du
22 mars que le Président du Libéria avait adressée au
Secrétaire général et notamment sur la demande qui y
était faite de créer un mécanisme de surveillance/
vérification. Il a été convenu que cette question serait
examinée plus à fond au début du mois de mai, dans le
cadre du débat sur l’exécution par le Libéria des
obligations que lui imposait la résolution 1343 (2001).

Le 19 avril, la Vice-Secrétaire générale a fait un
exposé aux membres du Conseil sur sa récente visite en
Sierra Leone. Elle a évoqué le déploiement de la
MINUSIL à Lunsar et a relevé les effets positifs entraî-
nés par ce déploiement, qui avait à la fois encouragé la
population civile à retourner dans la zone et facilité le
travail des organisations non gouvernementales. Elle a
fait savoir qu’au cours de l’entretien qu’elle avait eu
avec des dirigeants du RUF, elle avait souligné qu’ils
devaient manifester concrètement leur volonté de paix
et leur adhésion à l’Accord d’Abuja, notamment en
démantelant les barrages routiers encore en place (ce
qui a été fait subséquemment). La Vice-Secrétaire gé-
nérale a par ailleurs souligné que les besoins humani-
taires restaient considérables, en particulier à cause des
retours massifs de réfugiés et de personnes déplacées.
Sur place, la Vice-Secrétaire générale avait constaté la
nécessité pour la MINUSIL de lancer une campagne
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d’information plus active; elle avait également fait sa-
voir aux responsables de la MINUSIL que le Conseil
de sécurité attendait d’eux qu’ils fassent preuve de
fermeté et que le plan formulé dans le dernier rapport
du Secrétaire général devait guider leur action.

Angola

Le rapport du Secrétaire général sur le Bureau des
Nations Unies en Angola est paru le 11 avril. Il a été
présenté aux membres du Conseil le 25 avril par le
Conseiller spécial du Secrétaire général pour l’Afrique,
M. Ibrahim Gambari. Le Conseiller spécial a annoncé
qu’il se rendrait en Angola à partir du 6 mai pour y
poursuivre ses consultations avec le Gouvernement
angolais et d’autres parties prenantes sur les mesures
que devrait prendre l’ONU pour contribuer à faire
avancer le processus de paix. De son côté, le Secrétaire
général adjoint aux affaires humanitaires et Coordon-
nateur des secours d’urgence, M. Kenzo Oshima, a fait
le point de la situation humanitaire en Angola. Les
membres du Conseil ont souligné l’importance de
continuer d’exercer des pressions sur l’UNITA, no-
tamment par le biais de sanctions, et d’encourager si-
multanément le Gouvernement angolais sur le chemin
de la paix, de la réconciliation et d’une meilleure gou-
vernance. Ils ont également demandé que les organis-
mes humanitaires se voient ouvrir plus largement
l’accès aux réfugiés et aux déplacés.

Le 19 avril, le Président du Comité créé en appli-
cation de la résolution 864 (1993) concernant la situa-
tion en Angola, l’Ambassadeur Richard Ryan (Irlande),
a rendu compte au Conseil de sécurité de la visite qu’il
venait d’effectuer en Angola et dans d’autres pays de la
région. Les membres du Conseil ont exprimé leur appui
aux efforts de M. Ryan. Le Conseil s’est accordé pour
prolonger de six mois le mandat de l’Instance de sur-
veillance et a adopté la résolution 1348 (2001) par la-
quelle ce mandat était prorogé jusqu’au 19 octobre
2001.

Burundi

Le 12 avril, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Secrétariat sur le processus de paix au
Burundi depuis la réunion de mars du Comité de suivi
de l’application de l’Accord d’Arusha. Il leur a été dit
que des progrès avaient été réalisés, mais que les ten-
sions s’accroissaient sur la question de savoir qui diri-
gerait le Burundi pendant la période de transition. Les
combats s’étaient intensifiés, avec de graves consé-

quences sur le plan humanitaire. Le Secrétariat a éga-
lement communiqué au Conseil des informations sur
une attaque lancée récemment contre un convoi du
Programme alimentaire mondial (PAM) qui avait fait
quatre blessés, dont l’un était dans un état critique. Les
membres du Conseil ont renouvelé leur appui à la mé-
diation exercée par l’ex-Président Mandela et aux ef-
forts des dirigeants de la région, invité les autres ac-
teurs régionaux à intensifier leurs efforts en vue
d’amener les groupes armés à la table des négociations,
condamné l’attaque contre le convoi du PAM et appelé
l’ensemble des parties à respecter le droit humanitaire
international.

Érythrée et Éthiopie

Au cours d’une séance publique tenue le 19 avril,
le Conseil de sécurité a entendu un exposé du Secré-
taire général adjoint aux opérations de maintien de la
paix, M. Jean-Marie Guéhenno, sur la situation entre
l’Érythrée et l’Éthiopie. L’exposé a porté principale-
ment sur l’instauration, le 18 avril, d’une zone de sécu-
rité temporaire et sur le retour des personnes déplacées
dans cette zone. Les membres du Conseil se sont féli-
cités des progrès réalisés dans le processus de paix et
ont loué les efforts déployés par le Représentant spécial
du Secrétaire général, M. Legwaila Joseph Legwaila, et
par la Mission des Nations Unies en Érythrée et en
Éthiopie (MINUEE). Ils ont exhorté les deux parties à
appuyer les efforts déployés par le Secrétaire général
en vue d’éliminer les derniers obstacles s’opposant au
travail de la Commission de tracé des frontières, à coo-
pérer sans réserve avec la MINUEE et à permettre aux
personnes déplacées de retourner en toute sécurité dans
la zone de sécurité temporaire.

Sahara occidental

Les membres du Conseil ont tenu des consulta-
tions le 26 avril pour examiner la recommandation
formulée dans le rapport du Secrétaire général à l’effet
de prolonger de deux mois le mandat de la Mission des
Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au
Sahara occidental (MINURSO). Les membres du
Conseil ont confirmé leur appui à l’Envoyé personnel
du Secrétaire général et exprimé leur préoccupation
quant à la situation humanitaire, notamment en ce qui
concerne les prisonniers de guerre et les besoins des
réfugiés. Le 27 avril, le Conseil a adopté la résolution
1349 (2001) par laquelle il prolongeait le mandat de la
MINURSO jusqu’au 30 juin 2001.
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Asie

Iraq

Le Secrétaire général a publié le 28 mars son rap-
port sur les activités de la Mission d’observation des
Nations Unies pour l’Iraq et le Koweït (MONUIK). Le
4 avril, les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Secrétariat sur le même sujet. Le rapport signalait
que la situation le long de la frontière entre l’Iraq et le
Koweït restait calme et que la MONUIK continuait de
jouir de la coopération des autorités koweïtiennes et
iraquiennes dans l’exécution des tâches prescrites par
son mandat. Les membres du Conseil ont souscrit à la
recommandation du Secrétaire général tendant à pro-
longer le mandat de la MONUIK.

Le 20 avril, le Coordonnateur de haut niveau du
Secrétaire général pour la question des nationaux du
Koweït et d’États tiers portés disparus et la restitution
des biens koweïtiens, l’Ambassadeur Yuli Vorontsov, a
fait un exposé aux membres du Conseil. Il les a infor-
més qu’il n’avait fait aucun progrès dans l’exécution de
son mandat.

Timor oriental

Le 5 avril, le Conseil de sécurité a tenu une
séance publique sur le Timor oriental au cours de
laquelle il a entendu un exposé du Sous-Secrétaire
général aux opérations de maintien de la paix sur les
progrès accomplis dans l’exécution du mandat de
l’Administration transitoire des Nations Unies au
Timor oriental (ATNUTO), les mesures prises en vue
de préparer l’indépendance du Timor oriental et l’état
d’avancement des plans envisageant le maintien d’une
présence des Nations Unies après l’indépendance.

Afghanistan

Le 12 avril, les membres du Conseil ont entendu
un exposé du Secrétariat sur les appuis étrangers dont
bénéficient les parties au conflit en Afghanistan. Cet
exposé s’est inscrit dans le prolongement des rapports
écrits du Secrétaire général. Le rapport trimestriel du
Secrétaire général publié le 19 avril a été examiné par
les membres du Conseil le 26 avril.

Les Balkans

Résolution 1244 (1999)

Le Conseil a entendu un exposé du Secrétariat
lors d’une séance publique tenue le 9 avril. Le débat
qui a suivi a été axé sur l’importance qui s’attache à
créer les conditions d’un bon déroulement des élections
dans l’ensemble du Kosovo, les préparatifs de ces
élections, les questions de sécurité et l’extrémisme. Le
12 avril, le Président a transmis oralement au Conseil
des informations communiquées par le Secrétariat
concernant un incident survenu le 11 avril au cours
duquel un soldat russe avait été tué et un autre blessé
près de la frontière intérieure orientale du Kosovo par
des éléments soupçonnés d’être des extrémistes de sou-
che albanaise. Le Président a déclaré à la presse que les
membres du Conseil condamnaient sans équivoque cet
acte de violence ainsi que tous les actes de violence
dirigés contre des Casques bleus. Le 19 avril, les mem-
bres du Conseil ont entendu un exposé du Secrétariat
sur un attentat à la voiture piégée perpétré le 18 avril à
Pristina, au cours duquel une personne avait été tuée et
quatre blessées. À l’issue de la séance, le Président a
déclaré à la presse que les membres du Conseil
condamnaient ce lâche attentat terroriste, qui avait été
soigneusement préparé et qui répondait clairement à
des motifs ethniques. Toujours au cours du mois
d’avril, les membres sont convenus en principe de dé-
pêcher une mission du Conseil au Kosovo en juin.

Prevlaka (Croatie)

Les membres du Conseil ont examiné le 24 avril
le rapport du Secrétaire général publié le 11 avril. À
l’issue de leur réunion, le Président a déclaré à la
presse que les membres du Conseil encourageaient les
parties à adopter rapidement des mesures de confiance
et se félicitaient de l’intention exprimée par le Secré-
taire général de chercher avec les parties les moyens de
faire avancer le processus politique.

Tribunaux internationaux

Le 27 avril, le Conseil de sécurité a adopté la ré-
solution 1350 (2001) par laquelle il transmettait à
l’Assemblée générale, conformément à l’article
13 ter 1) d) du statut du Tribunal international pour
l’ex-Yougoslavie, la liste des candidatures à la charge
de juge ad litem du Tribunal reçues par le Secrétaire
général.
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Questions diverses

Protection des civils dans les conflits armés

Les membres du Conseil ont examiné le rapport
du Secrétaire général sur la protection des civils dans
les conflits armés lors de consultations officieuses qui
se sont déroulées le 17 avril et qui ont été suivies par
une séance publique le 23 avril. Les participants à cette
séance publique ont entendu des exposés de la Vice-
Secrétaire générale et de la Haut Commissaire des Na-
tions Unies aux droits de l’homme, ainsi qu’une inter-
vention du Sous-Secrétaire général aux affaires huma-
nitaires et Coordonnateur des secours d’urgence. Tant
les membres du Conseil que les non-membres se sont
dits préoccupés de ce que les recommandations anté-
rieures du Secrétaire général n’aient pas été suivies
d’effet et ont souscrit aux observations du Secrétaire
général sur la nécessité d’adopter des mesures concrè-
tes en vue d’améliorer la protection des civils dans les
conflits armés. Le Président en a conclu que le Conseil
devait se pencher plus à fond sur cette question.

Méthodes de travail

En accord avec les autres membres du Conseil, la
présidence britannique a introduit dans les méthodes de
travail du Conseil les modifications décrites dans la
note reproduite à la fin du présent document. Ces mo-
difications visent à améliorer l’efficacité du Conseil
(en rationalisant l’usage qu’il fait de son temps, par
exemple) et à promouvoir une plus grande transpa-
rence. Elles ont été examinées à nouveau par les mem-
bres du Conseil à la fin du mois et il a été convenu que
les présidences suivantes s’efforceraient de les inscrire
dans la durée et de les approfondir chaque fois que
possible.

Déclarations faites à la presse
par le Président du Conseil de sécurité

Kosovo (12 avril 2001)

Les membres du Conseil ont entamé leurs
consultations officieuses de ce matin en prenant note
de la mort tragique par balle d’un soldat russe interve-
nue hier 11 avril au Kosovo. Ils ont tenu à exprimer
leurs regrets et leurs condoléances à la délégation de la
Fédération de Russie, ont condamné cet acte de vio-
lence commis contre des soldats de la paix au Kosovo
et ont dit toute l’importance qu’ils attachent à ce

qu’une enquête soit menée sur cet incident et à ce que
des mesures soient prises contre ses auteurs. C’est sur
cette triste note qu’a commencé la réunion de ce matin.

Burundi (12 avril 2001)

Le Conseil a entendu un rapport très détaillé du
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques,
M. Kieran Prendergast, sur l’évolution de la situation
au Burundi. Il a également reçu communication d’un
document d’information très utile préparé à son inten-
tion par le Secrétariat. Le Conseil a souhaité que son
président communique à la presse un certain nombre
d’observations sur la situation au Burundi.

Le Conseil a tenu à exprimer très clairement son
appui à la médiation exercée par l’ex-Président Man-
dela, médiation qui se poursuit actuellement, ainsi
qu’aux efforts déployés par les dirigeants de la région à
l’appui de cette médiation. Ses membres ont invité les
signataires de l’Accord d’Arusha à poursuivre leurs
efforts en faveur d’un dialogue qui reflète l’esprit de
l’Accord et à s’abstenir de tout acte qui risquerait de
compromettre les progrès réalisés ou de contribuer à
une dégradation plus grave encore de la situation sur le
terrain, laquelle reste très préoccupante. Ils ont égale-
ment invité les groupes rebelles armés qui n’ont pas
encore signé l’Accord d’Arusha à renoncer à la vio-
lence qui persiste au Burundi, et à s’engager dans un
dialogue tendant à faire cesser les hostilités. Le Conseil
a exprimé son soutien aux dirigeants de la région et aux
signataires de l’Accord et les a invités à appuyer
l’appel qu’il lance aux groupes rebelles armés à dépo-
ser les armes et à s’engager dans un processus de dia-
logue. Il s’agit là d’un aspect auxiliaire important de
l’appel lancé par le Conseil aux signataires eux-mêmes.

Les membres du Conseil ont condamné les actes
de violence commis récemment sur le terrain au Bu-
rundi, et notamment les attentats contre du personnel et
des convois humanitaires. Un convoi du Programme
alimentaire mondial a ainsi été attaqué tout récemment.
En condamnant ces attaques, les membres du Conseil
ont exhorté les parties à respecter le droit international
humanitaire, à faciliter l’accès du personnel humani-
taire aux personnes qui ont besoin d’aide et bien enten-
du à s’abstenir de commettre le genre d’attaques in-
qualifiables qui ont eu lieu ces derniers temps.
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Moyen-Orient (18 avril 2001)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
de M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux opé-
rations de maintien de la paix, sur ce qu’ils ont consi-
déré comme une dangereuse escalade de part et d’autre
de la ligne bleue établie par l’ONU entre Israël et le
Liban. Ils ont exprimé leur profonde préoccupation
face aux récents actes de violence intervenus dans la
bande de Gaza et les zones avoisinantes. En exprimant
leur appui à la déclaration faite par le Secrétaire géné-
ral le 16 avril, les membres du Conseil ont condamné
cette nouvelle flambée de violence qui a porté à son
point d’incandescence la situation déjà tendue qui pré-
vaut dans la région. Ils ont appelé toutes les parties à
respecter la ligne bleue, à exercer la plus grande rete-
nue et à s’abstenir de toute action susceptible
d’exacerber encore la situation. Ils ont aussi insisté sur
la nécessité de respecter les dispositions des résolutions
425 (1978) et 1337 (2001) du Conseil de sécurité. Les
membres du Conseil continueront de suivre de très près
la situation dans la région.

République démocratique du Congo
(18 avril 2001)

Le Conseil a exprimé chaleureusement sa satis-
faction à l’égard du difficile travail effectué par le
Groupe d’experts et le courage dont les experts ont fait
preuve en rédigeant un rapport aussi franc sur le plan
des faits qui y sont exposés que sur le plan des vues
exprimées. Les membres du Conseil partagent tous le
même désir de mettre fin à l’exploitation illégitime des
richesses naturelles de la République démocratique du
Congo et s’y consacreront plus à fond, très probable-
ment dans le cadre d’une séance publique dont la date
reste à déterminer, parce qu’ils souhaitent entendre lors
de cette séance publique les avis des non-membres du
Conseil concernés par la question. Les membres du
Conseil continueront de collaborer avec le Groupe. La
séance d’aujourd’hui n’est que le début d’une série de
débats que le Conseil entend tenir tant en consultations
officieuses que lors de la séance publique envisagée, et
on peut s’attendre à ce que cette question engendre un
volume d’activités substantiel, mais étalé dans le
temps. Le Conseil ne prendra aucune décision au-
jourd’hui.

Kosovo (19 avril 2001)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
de M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux opé-

rations de maintien de la paix, sur l’attentat à la bombe
commis hier à Pristina au cours duquel le chef du Bu-
reau yougoslave des passeports de cette ville a été tué,
un autre membre du Bureau a été grièvement blessé et
deux autres personnes ont été blessées. Les membres
du Conseil ont vu dans cet attentat une nouvelle agres-
sion délibérément planifiée et répondant manifestement
à des motifs ethniques contre les Serbes du Kosovo. Ils
ont condamné un acte dans lequel ils voient un lâche
attentat terroriste et demandent avec insistance que ses
auteurs répondent rapidement de leurs actes devant la
justice. Ils ont invité les dirigeants du Kosovo à
condamner eux aussi cet acte insensé et à faire tout ce
qui est en leur pouvoir pour mettre fin aux incidents de
ce genre. Il faut que la violence des extrémistes de-
vienne une chose du passé. Les membres du Conseil
ont invité à nouveau toutes les parties à reprendre le
chemin du dialogue et continueront de suivre cette
question de très près.

République démocratique du Congo
(20 avril 2001)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
de M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux opé-
rations de maintien de la paix, faisant suite au récent
rapport du Secrétaire général sur la République démo-
cratique du Congo et se sont engagés dans un débat fort
intéressant sur la stratégie globale à adopter par rapport
à la République démocratique du Congo, dans la pers-
pective, bien sûr, de leur projet de mission dans la ré-
gion des Grands Lacs, laquelle mission devrait quitter
New York vers le 16 mai.

Les membres du Conseil se sont félicité des pro-
grès accomplis dans le désengagement des forces
conformément aux accords conclus par les parties.
Deux autres bonnes nouvelles leur ont été communi-
quées, à savoir que les difficultés que nous avions avec
le Front de libération du Congo et M. Jean-Pierre Bem-
ba d’un côté et avec le Rassemblement congolais pour
la démocratie-Goma de l’autre ont été résolues, grâce
notamment à l’entretien intervenu hier à Goma entre un
groupe d’ambassadeurs en poste à Kinshasa et
M. Onosumba. Les membres du Conseil attendent de
toutes les parties qu’elles respectent intégralement les
engagements auxquels elles ont souscrit dans le cadre
de leurs accords de désengagement, qu’elles coopèrent
sans réticence avec la MONUC dans l’exécution de ces
accords et, last but not least, dressent d’ici au 15 mai
au plus tard, comme convenu, des plans réalistes de
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retrait complet des troupes étrangères de la République
démocratique du Congo, comme le demande la résolu-
tion 1304 (2000). Les membres du Conseil tiennent
également à ce que soient élaborés des plans réalistes
pour le bon déroulement du processus de démobilisa-
tion, désarmement, réconciliation et réinsertion, pro-
cessus dont ils ont pu mesurer l’importance en Sierra
Leone et dans d’autres contextes. Ce processus sera
crucial dans le cas de la République démocratique du
Congo.

Deuxièmement, les membres du Conseil sont pro-
fondément troublés par les rapports persistants faisant
état d’horribles actes de violence commis notamment
dans l’est de la République démocratique du Congo.
Selon le rapport du Secrétaire général, dans certaines
régions, ces actes de violence présentent un caractère
presque génocidaire, ce qui évoque une période parti-
culièrement sombre de l’histoire récente. Dans la ré-
solution 1341 (2001), le Conseil a invité toutes les par-
ties à l’Accord de Lusaka à cesser de soutenir les grou-
pes rebelles armés qui sont responsables de la plus
grande partie des horribles actes de violence qui conti-
nuent d’être commis sur le plan local; il faut que cesse
le soutien qui leur est apporté et que les parties trou-
vent les moyens de mettre un terme aux activités des
groupes rebelles armés qui ne sont pas signataires de
l’Accord de Lusaka. C’est là un aspect très important
du problème à résoudre, et le Conseil n’y renoncera
pas. La mission du Conseil dans la région sera axée
tout particulièrement sur ces deux questions. Le Se-
crétaire général a invité les membres du Conseil à pas-
ser les 4 et 5 mai en retraite dans les monts Pocantino
pour y débattre ensemble de la région des Grands Lacs.
Les politiques à adopter y seront discutées.

Nationaux du Koweït et d’États tiers
portés disparus (20 avril 2001)

Sur la question des nationaux du Koweït et
d’États tiers portés disparus, les membres du Conseil
ont entendu un exposé excellent et détaillé du Coor-
donnateur de haut niveau, l’Ambassadeur Vorontsov. Il
s’agit là d’un volet de la question iraquienne sur lequel
le Conseil est unanime pour exprimer non seulement
son appui aux activités de l’Ambassadeur Vorontsov et
à la poursuite de ses efforts, mais encore sa profonde
préoccupation face au sort des nationaux du Koweït et
d’États tiers portés disparus, et enfin l’espoir que des
progrès seront bientôt faits dans ce qui est une question
strictement humanitaire. Cette question n’a aucun rap-

port direct avec les autres volets de la question ira-
quienne à l’ordre du jour du Conseil. Le fait qu’aucun
progrès n’ait été réalisé depuis le dernier rapport du
Coordonnateur de haut niveau, alors que chacun, y
compris l’Ambassadeur Vorontsov, est convaincu que
l’Iraq n’a pas communiqué toutes les informations qu’il
détient, est une source de grave préoccupation. Les
membres du Conseil ont souligné l’importance qu’ils
attachent à une poursuite du dialogue sur cette question
entre toutes les parties, en y associant le Comité inter-
national de la Croix-Rouge et la Commission tripartite,
et ils ont exhorté l’Iraq à coopérer sans réserve avec
l’Ambassadeur Vorontsov et avec tous les organes et
organismes qui s’occupent de la question. Les membres
du Conseil souhaitent vivement qu’à l’occasion de
leurs contacts avec l’Iraq les États membres et le Se-
crétariat continuent d’évoquer cette question. Ils esti-
ment qu’il ne faut pas lâcher prise tant que des résultats
n’auront pas été obtenus dans une affaire qui n’a duré
que trop longtemps.

Prevlaka (24 avril 2001)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
de M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux opé-
rations de maintien de la paix, sur la question de la pé-
ninsule de Prevlaka en Croatie et les activités de la
Mission d’observation des Nations Unies à Prevlaka
(MONUP). Ils se sont félicités de ce que la situation
soit restée stable et calme et ils ont renouvelé leur ap-
pui au chef des observateurs militaires de Prevlaka et à
la Mission. Ils ont exprimé leur préoccupation face aux
violations persistantes du régime de sécurité de la zone
contrôlée par l’ONU et ont lancé un appel pour que
soient accordée une complète liberté d’action à la
MONUP. Les membres du Conseil ont noté qu’aucun
progrès n’avait été réalisé vers un règlement politique
et ont encouragé les parties à mettre en oeuvre rapide-
ment les mesures de confiance qui leur ont été suggé-
rées officieusement par le Secrétariat en octobre 1999.
Ils se sont félicités de l’intention manifestée par le Se-
crétaire général de faire le point de la situation avant
l’expiration du mandat actuel de la MONUP le
15 juillet en vue d’examiner avec les parties les
moyens de faire avancer le processus politique.

Angola et République démocratique du Congo
(25 avril 2001)

Les membres du Conseil ont entendu des exposés
détaillés sur l’Angola faits M. Ibrahim Gambari, Se-
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crétaire général adjoint et Conseiller spécial du Secré-
taire général, qui assure pour le compte du Secrétaire
général le suivi d’une initiative politique relative à
l’Angola, et par le Secrétaire général adjoint aux affai-
res humanitaires, M. Kenzo Oshima, qui a rendu
compte de la situation humanitaire.

Les efforts déployés par M. Gambari au nom du
Secrétaire général pour faire avancer le processus
d’appui international à la réconciliation et au dialogue
intérieur en Angola – conformément aux Protocoles de
Lusaka et, bien entendu, avec l’appui du Gouverne-
ment angolais – bénéficient d’un très ferme soutien au
sein du Conseil de sécurité. Le Bureau des Nations
Unies en Angola, qui a vu son mandat prolongé de six
mois la semaine dernière par décision du Conseil, par-
ticipe à ce processus en même temps qu’il appuie les
activités humanitaires menées par la communauté in-
ternationale en Angola. Les membres du Conseil sont
consternés par la persistance de la crise humanitaire
dans ce pays. Il y a des gens qui placent la politique au-
dessus des besoins du peuple angolais dans ce proces-
sus, avec pour résultat des bouleversements, des trau-
matismes et une souffrance humaine considérables. Il
faut que les organisations internationales et le person-
nel humanitaire aient librement accès aux populations
dans le besoin et que l’aide humanitaire puisse être
livrée au-delà des régions déjà couvertes. Les enfants
sont les premières victimes, alors que, comme
M. Oshima l’a fait observer, l’aide humanitaire à
l’Angola accuse un déficit de financement considéra-
ble. La communauté internationale doit répondre avec
un sentiment d’urgence renouvelé aux appels de fonds
lancés par l’ONU et d’autres organisations. En atten-
dant, les membres du Conseil estiment que le Gouver-
nement angolais a pris la bonne direction en mettant en
place un processus de réconciliation et d’amnistie, en
envisageant des élections à la fin de 2002 et en prenant
d’autres mesures conformes au processus de Lusaka.
Les membres du Conseil sont d’avis que l’UNITA, et
en particulier M. Savimbi, ne font pas leur part dans ce
processus. Or ce processus devient de plus en plus ou-
vert et il ménage à tous les membres des cercles diri-
geants de l’UNITA la possibilité de s’y intégrer, et le
Conseil souhaite qu’ils le fassent. M. Gambari revien-
dra devant le Conseil à l’issue de la visite qu’il doit
faire en Angola en mai et la question sera examinée
plus à fond à cette occasion.

Les membres du Conseil ont également entendu
un exposé du Secrétaire général adjoint aux affaires

humanitaires qui a porté sur la République démocrati-
que du Congo, où il s’est rendu pendant la deuxième
semaine d’avril. Là encore, la situation humanitaire est
catastrophique, et là encore on constate un important
déficit de financement, puisque l’appel de 72 millions
de dollars lancé par les Nations Unies en faveur de la
République démocratique du Congo n’a été couvert
qu’à hauteur de 13 %. Les gouvernements des États
Membres sont priés de combler de toute urgence ce
déficit de financement. Il faut que les bailleurs de
fonds répondent à l’appel, tant pour la République dé-
mocratique du Congo que pour l’Angola. Il y a encore
énormément de travail à faire.

Sahara occidental (26 avril 2001)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé le
26 avril sur l’évolution récente de la situation en ce qui
concerne le Sahara occidental. Ils ont exprimé leur ap-
pui aux efforts déployés par le système des Nations
Unies, et en particulier par le Secrétaire général et son
Envoyé personnel, en vue de contribuer à un règlement
pacifique du différend. Ils étudient actuellement la re-
commandation formulée par le Secrétaire général à
l’effet de prolonger de deux mois le mandat de la Mis-
sion des Nations Unies pour l’organisation d’un réfé-
rendum au Sahara occidental (MINURSO).

Au cours de leur examen du dernier rapport du
Secrétaire général, tous les membres du Conseil ont
exprimé de graves préoccupations face à l’absence de
progrès dans le règlement du différend et dans le trai-
tement des questions humanitaires, et plus particuliè-
rement de la situation des réfugiés, des prisonniers de
guerre et des personnes disparues. Ils ont évoqué la
nécessité de mettre des fonds suffisants à la disposition
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés pour qu’il puisse continuer à aider les réfugiés des
camps, et en particulier les groupes les plus vulnéra-
bles. Les membres du Conseil ont en outre jugé inac-
ceptable le retard apporté à l’élargissement des prison-
niers de guerre. Ils ont exhorté les parties à libérer
toutes les personnes encore détenues en rapport avec le
conflit. Il s’agit là d’une question qui n’est pas liée aux
aspects politiques et qui doit être résolue de toute ur-
gence.

Afghanistan (26 avril 2001)

Les membres du Conseil ont noté que l’on
s’attend à une reprise des combats à grande échelle
alors même que le Front uni est disposé à reprendre le
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dialogue à n’importe quel moment. Ils ont trouvé cela
choquant, quand on connaît la gravité extrême de la
situation humanitaire et l’ampleur des déplacements de
population. Un règlement politique négocié pacifique-
ment constitue la seule façon de régler le conflit de
façon durable. Le Conseil continue d’avoir la plus
haute estime pour les efforts déployés en faveur de la
paix par le Secrétaire général, son Représentant per-
sonnel, M. Francesc Vendrell, et d’autres personnalités.
Ils ont exhorté tous les États à respecter les disposi-
tions des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000).

Les membres du Conseil ont relevé que les dépla-
cements de population se poursuivent et qu’ils vont
vraisemblablement s’aggraver. Ils ont invité tous les
États à répondre de toute urgence à l’appel de fonds
consolidé et ils ont exprimé leur appui à l’entente in-
tervenue entre l’ONU et le Pakistan sur une approche à
double volet du problème des réfugiés. Ils ont noté que
le Conseil et le Secrétariat continueraient de travailler à
la formulation d’une stratégie globale.

République démocratique du Congo
(27 avril 2001)

Les membres du Conseil ont été informés du
meurtre de six employés du Comité international de la
Croix-Rouge en République démocratique du Congo.
Ils ont observé une minute de silence dans la salle du
Conseil en hommage aux victimes. Les membres du
Conseil ont tenu à ce que leur président déclare claire-
ment en public qu’ils condamnent ces meurtres avec la
dernière énergie. Les auteurs de l’attaque contre les
employés du CICR ne sont pas encore connus et
l’enquête doit poursuivre son cours. Mais les victimes
étaient des humanitaires qui faisaient leur métier, des
gens courageux dont les vies ont été brutalement fau-
chées. On ne connaît pas pour le moment la raison de
cette attaque, et le Conseil trouve cela inquiétant pour
la sécurité des travailleurs humanitaires et des autres
fonctionnaires des Nations Unies et employés interna-
tionaux, mais aussi pour l’évolution du processus de
paix, si l’on doit s’attendre à des réactions de ce genre
en République démocratique du Congo contre des tra-
vailleurs internationaux qui ne font qu’exercer leur
métier, qui est d’aider les populations. Les membres du
Conseil de sécurité font savoir clairement qu’ils ex-
hortent tous ceux qui détiennent une parcelle d’autorité
en République démocratique du Congo à veiller à ce
que ce genre d’incident ne se reproduise pas. Tous ceux
qui sont investis de l’autorité militaire ou civile dans

une zone donnée ont la responsabilité d’essayer
d’empêcher ce genre d’incident de se produire, parce
qu’il y en a eu beaucoup trop ces derniers temps. En
condamnant ces meurtres, les membres du Conseil ont
exprimé leurs condoléances aux Gouvernements et aux
peuples colombiens, suisses et congolais.

Ex-République yougoslave de Macédoine
(30 avril 2001)

Les membres du Conseil de sécurité condamnent
vigoureusement le lâche et brutal attentat perpétré le
samedi 28 avril contre des membres des services de
sécurité macédoniens qui a fait huit morts et six bles-
sés. Ils condamnent tous les actes de violence commis
par des extrémistes armés de souche albanaise dans le
nord de l’ex-République yougoslave de Macédoine,
actes qui constituent une menace contre ce pays et la
région tout entière. Ils demandent la cessation immé-
diate de tous les actes de ce genre et l’application inté-
grale des dispositions de la résolution 1345 (2001). Ils
rejettent tous ceux qui recourent à la violence, embras-
sent l’extrémisme, pratiquent le terrorisme, créent des
tensions, défient la légalité internationale et tentent de
s’opposer à la démocratisation et à la réconciliation.

Les membres du Conseil félicitent le Gouverne-
ment de l’ex-République yougoslave de Macédoine de
la retenue dont il a fait preuve face aux provocations
récentes émanant de groupes qui agissent contre les
intérêts de la communauté dans son ensemble. Ils le
félicitent également des mesures qu’il a prises en vue
de renforcer sa démocratie pluriethnique et de favoriser
l’harmonie entre ses communautés, et ils encouragent
les citoyens et les dirigeants politiques de l’ex-
République yougoslave de Macédoine à persévérer
dans leur choix du dialogue.

Les membres du Conseil accueillent avec satis-
faction les déclarations par lesquelles les dirigeants
politiques macédoniens de souche albanaise et le Pre-
mier Ministre de l’Albanie, M. Ilir Meta, ont condamné
cet attentat et ils renouvellent l’appel qu’ils ont lancé
dans la résolution 1345 (2001) à tous les dirigeants
politiques et aux dirigeants locaux de la région à
condamner publiquement les actes de violence
d’origine ethnique et à favoriser la tolérance entre les
communautés.

*     *     *
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Méthodes de travail
du Conseil de sécurité

Pendant le mois d’avril 2001, la présidence bri-
tannique s’efforcera d’appliquer les règles suivantes :

– Toutes les séances commencent à l’heure. Les
consultations officieuses sont programmées à
10 h 30 (et 15 h 30 si nécessaire) et commencent
avec 5 minutes de retard au plus, même si toutes
les délégations ne sont pas présentes (sauf en cas
de négociation sur des projets de décision du
Conseil, qui requièrent la présence de toutes les
délégations);

– L’ordre du jour est géré au plus près afin de per-
dre le moins de temps possible. Le calendrier des
consultations officieuses indiquera le moment où
chaque point de l’ordre du jour sera examiné. Le
Président compte sur la coopération de ses collè-
gues pour accélérer l’examen des points à l’ordre
du jour. Ses collègues sont notamment priés
d’être aussi concis que possible, de ne pas pren-
dre la parole seulement pour la forme et d’axer
leurs interventions sur les aspects opérationnels;

– Les consultations officieuses du matin se termi-
nent à 13 h 15 au plus tard;

– Les déclarations à la presse sont négociées rapi-
dement et ne doivent pas comprendre plus de trois
ou quatre brefs éléments à présenter par le Prési-
dent, sauf les cas où le Conseil souhaite faire un
exposé plus détaillé et plus approfondi;

– La présidence s’efforcera d’animer les discus-
sions des séances officieuses de la façon la plus
interactive possible;

– Dans l’intérêt de la transparence, les réunions
d’information se dérouleront aussi souvent que
possible, à condition qu’elles ne soient pas trop
délicates sur le plan politique, dans le cadre de
séances publiques tenues dans la salle du Conseil.
Pour l’examen de points présentant un caractère
de routine, on pourrait envisager d’alléger les
formes selon lesquelles la présidence des séances
officielles est exercée;

– En règle générale, le projet d’ordre du jour des
séances officielles sera lu à haute voix par le Pré-
sident plutôt que d’être distribué sous forme
écrite, notamment lorsqu’il est composé de points
connus et ne prêtant pas à controverse.

– La pause entre les consultations officieuses et les
séances officielles ayant pour objet d’adopter des
résolutions ou des déclarations présidentielles se-
ra aussi brève que possible;

– Dans les scrutins du Conseil, si les 15 membres
ont voté pour, le Président s’abstient de demander
s’il y a des votes contre ou des abstentions.

Les membres du Conseil sont priés de coopérer
dans toute la mesure du possible. Rien dans les sug-
gestions ci-dessus ne saurait diminuer en aucune façon
le droit qu’ont les membres du Conseil de prendre tout
le temps dont ils ont besoin pour exercer leurs respon-
sabilités.

États-Unis d’Amérique (mai 2001)

Généralités

Le Conseil avait au mois de mai un ambitieux
programme de travail, qui comportait des séances pu-
bliques consacrées aux travaux du Groupe d’experts
sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et
autres richesses de la République démocratique du
Congo, auxquelles ont participé Leonard She Okitundu,
Ministre des affaires étrangères de la République dé-
mocratique du Congo, Amama Mbabazi, Ministre
d’État aux affaires étrangères de l’Ouganda, et Patrick
Mazimpaka, Envoyé spécial du Président de la Répu-
blique du Rwanda; et des séances publiques consacrées
au Timor oriental, auxquelles ont participé Xanana
Gusmaõ et José Ramos-Horta, représentants du peuple
timorais. Au total, le Conseil a tenu six séances, 11
consultations entre ses membres et deux consultations
avec les pays fournisseurs de contingents. Les sanc-
tions contre le Libéria sont entrées en vigueur au cours
du mois de mai et celles qui visaient l’Éthiopie et
l’Érythrée ont expiré. Le Conseil a envoyé 12 ambas-
sadeurs en mission dans la région des Grands Lacs et
s’est associé aux recommandations qu’ils ont formulées
à leur retour. Le Conseil a de plus adopté une résolu-
tion prorogeant le mandat de la Force des Nations
Unies chargée d’observer le dégagement [résolution
1328 (2000)]. Tout au long du mois de mai, le Conseil
a examiné son rôle dans la promotion de la sécurité et
de la sûreté du personnel des Nations Unies et, le
29 mai, les membres du Conseil ont participé, avec la
Fédération des associations de fonctionnaires interna-
tionaux, à une réunion organisée selon la formule Arria
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sous la présidence de M. Anwarul Karim Chowdhury,
Représentant permanent du Bangladesh. Les membres
du Conseil ont également participé avec le Secrétaire
général à un séminaire de réflexion du Conseil de sécu-
rité, dont le thème central était la République démo-
cratique du Congo.

Afrique

Les questions relatives à l’Afrique ont été exami-
nées lors de trois réunions du Conseil et de huit
consultations tenues entre les membres du Conseil.
Trois déclarations du Président ont été publiées au sujet
du Groupe d’experts sur la République démocratique
du Congo, de l’Éthiopie et de l’Érythrée et de la mis-
sion du Conseil de sécurité dans la région des Grands
Lacs.

République démocratique du Congo

Le 3 mai, le Conseil a examiné le rapport du
Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des res-
sources naturelles et autres richesses de la République
démocratique du Congo. À l’issue d’une séance publi-
que à laquelle ont participé Leonard She Okitundu,
Ministre des affaires étrangères de la République dé-
mocratique du Congo, Amama Mbabazi, Ministre
d’État aux affaires étrangères de l’Ouganda, et Patrick
Mazimpaka, Envoyé spécial du Président de la Répu-
blique du Rwanda, le Président du Conseil a fait une
déclaration dans laquelle il demandait qu’un additif
soit ajouté au rapport et que le mandat du Groupe
d’experts soit prorogé de trois mois pour permettre la
finalisation des travaux.

Libéria

Les membres du Conseil se sont réunis de façon
informelle le 4 mai afin d’examiner les mesures prises
par le Gouvernement du Libéria pour se conformer aux
demandes formulées par le Conseil dans la résolution
1343 (2001), 60 jours après l’adoption de celle-ci.
Ayant entendu un rapport de Kishore Mahbubani (Sin-
gapour), Président du Comité des sanctions, sur le
voyage qu’il avait effectué dans la région du 13 au
20 avril, les membres du Conseil ont estimé que les
mesures prises par le Gouvernement du Libéria pour se
conformer aux dispositions de la résolution 1343
(2001) étaient insuffisantes et n’empêcheraient pas
l’imposition automatique des mesures relatives au

commerce de diamants et aux voyages à compter du
7 mai à 0 h 1 (heure de New York).

Afrique de l’Ouest et Sierra Leone

Lors d’une séance du Conseil de sécurité tenue le
14 mai, les membres ont entendu un exposé sur la si-
tuation en Afrique de l’Ouest à l’occasion duquel sont
intervenus Jean-Marie Guéhenno, Secrétaire général
adjoint aux opérations de maintien de la paix, Carolyn
McAskie, Coordonnatrice adjointe des secours
d’urgence, et Ibrahima Fall, Sous-Secrétaire général
aux affaires politiques. Les trois orateurs ont souligné
l’importance d’une approche régionale pour faciliter le
rétablissement de la paix et de la stabilité en Sierra
Leone, en Guinée et au Libéria. Le 21 mai, les mem-
bres du Conseil ont entendu un exposé de Hédi Hanna-
bi, Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien
de la paix, sur son voyage en Sierra Leone et sur le
commencement du désarmement du RUF et des Forces
de défense civile dans les districts de Kambia et de Port
Loko.

Érythrée et Éthiopie

Les 8 et 15 mai, les membres du Conseil ont
examiné la situation en Éthiopie et en Érythrée.
Legwaila Joseph Legwaila, Représentant spécial du
Secrétaire général, a participé à la séance du 8 mai,
consacrée aux principales inquiétudes qui subsistaient
quant au processus de paix, en particulier la nécessité
d’ouvrir un couloir aérien entre Addis-Abeba et Asma-
ra, la déclaration relative à la zone de sécurité tempo-
raire et la difficile condition des personnes déplacées.
Dans une déclaration de son président adoptée le
15 mai, le Conseil a noté l’expiration prochaine des
sanctions contre l’Érythrée et l’Éthiopie et fait valoir
son intention de continuer à travailler avec l’un et
l’autre pays pour veiller au respect de leur accord de
paix et à l’établissement d’un environnement favorable
aux activités de la Mission des Nations Unies en Éthio-
pie et en Érythrée. Les sanctions contre l’Éthiopie et
l’Érythrée ont expiré le 17 mai à 0 h 1, conformément
aux dispositions de la résolution 1298 (2000).

Angola

Le 22 mai, les membres du Conseil ont entendu
un exposé d’Ibrahim Gambari, Secrétaire général ad-
joint, sur sa visite en Angola.
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Région des Grands Lacs

Les 4 et 5 mai, la situation dans la région des
Grands Lacs a été examinée à l’occasion du séminaire
de réflexion du Conseil de sécurité, qui s’est tenu au
Pocantico Conference Center, à Pocantico Hills (New
York).

Douze membres du Conseil ont participé à une
mission dans la région des Grands Lacs, du 15 au
26 mai (pour le mandat de la mission, voir le document
S/2001/408).

République centrafricaine

Le 31 mai, le Directeur de la Division de
l’Afrique II du Département des opérations de maintien
de la paix a fait un exposé sur la situation tendue qui
régnait en République centrafricaine depuis les affron-
tements entre les forces fidèles au Président Ange-
Félix Patassé et les rebelles, qui avaient duré trois
jours. À l’issue de la réunion, le Président du Conseil a
fait une déclaration de presse dans laquelle il déplorait
les pertes en vies humaines causées par les combats et
condamnait vivement la tentative de coup d’État. Le
Président du Conseil a également souligné que les
membres du Conseil demandaient instamment aux res-
ponsables de renoncer à leur cause et de rétablir l’ordre
constitutionnel.

Asie et Moyen-Orient

Afghanistan

Le 8 mai, les membres du Conseil ont entendu un
exposé de Kieran Prendergast, Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques, sur les mesures prises
par les Taliban pour fermer les bureaux de l’ONU en
Afghanistan.

Liban

Le 16 mai, les membres du Conseil ont examiné
le rapport intérimaire du Secrétaire général sur la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban. Le Président
du Conseil a adressé au Secrétaire général une lettre
émanant des membres du Conseil, dans laquelle ces
derniers se félicitaient de la contribution de la FINUL à

la paix et à la stabilité internationales et souscrivaient
dans l’ensemble au plan de reconfiguration technique
de la FINUL tel qu’il était exposé dans le rapport.

Iraq

Tout au long du mois de mai, les membres du
Conseil ont tenu de longs débats sur le programme
« pétrole contre nourriture », qui ont abouti le 1er juin
à l’adoption de la résolution 1352 (2001) par laquelle
le programme a été prorogé de 30 jours.

Moyen-Orient

Le 17 mai, en réponse à la demande de membres
du Groupe arabe, les membres du Conseil ont examiné
la question du Moyen-Orient. À l’issue des travaux, le
Président du Conseil a fait une déclaration de presse
dans laquelle il soulignait que les membres du Conseil
s’étaient dits profondément préoccupés par la poursuite
des violences et avaient exprimé leur volonté de faire
tout ce qui était en leur pouvoir pour favoriser la re-
prise du dialogue afin de stabiliser la situation. Le
22 mai, le Secrétaire général a participé à un autre dé-
bat sur la question, à l’issue duquel le Président a rele-
vé que les membres du Conseil avaient fait part de leur
appui sans réserve à l’action menée par le Secrétaire
général et son Envoyé spécial dans la région pour met-
tre un terme à la violence et ranimer le dialogue. Les
membres du Conseil se sont également félicités de la
publication du rapport de la Commission Mitchell et de
l’accueil favorable que lui avaient fait les parties
concernées.

Timor oriental

Durant la séance du Conseil de sécurité du 18 mai
consacrée au Timor oriental, les représentants des Ti-
morais, Xanana Gusmaõ et José Ramos-Horta ont ex-
posé leurs points de vue sur le passage à l’indépendan-
ce et le Sous-Secrétaire général aux opérations de
maintien de la paix a mis à jour les informations conte-
nues dans le rapport du Secrétaire général sur
l’Administration transitoire des Nations Unies au Ti-
mor oriental. Neuf membres du Conseil ont pris la pa-
role. Le Président du Conseil a relevé à l’issue de la
séance que les vues des membres se rejoignaient de
manière exceptionnelle, la plupart des orateurs souscri-
vant aux observations du Secrétaire général et se décla-
rant préoccupés par le sort toujours aussi tragique des
réfugiés au Timor occidental et par les sentences pro-
noncées contre les personnes reconnues coupables dans

* Précédemment publié en tant que document S/2001/757.
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l’affaire liée au meurtre de membres du personnel du
HCR.

Force des Nations Unies chargée d’observer
le dégagement

Le 30 mai, le Conseil a voté à l’unanimité le re-
nouvellement pour une autre période de six mois du
mandat de la Force des Nations Unies chargée d’obser-
ver le dégagement, ainsi prorogé jusqu’au 30 novembre
2001.

Europe

Mission d’administration intérimaire
des Nations Unies au Kosovo

Le 9 mai, Hans Haekerrup, Représentant spécial
du Secrétaire général, a participé à des consultations
avec les membres du Conseil. Le Secrétaire général a
participé à la première partie de la séance.

Sécurité et sûreté

La question de la sécurité et de la sûreté du per-
sonnel de l’Organisation des Nations Unies a été exa-
minée à plusieurs reprises durant la présidence des
États-Unis d’Amérique, dans le cadre de consultations.
Les membres du Conseil ont en outre examiné cette
question lors d’une réunion organisée selon la formule
Arria, tenue le 29 mai au Bangladesh, avec la Fédéra-
tion des associations de fonctionnaires internationaux.
Les représentants de la Fédération se sont dits révoltés
par les récents actes de violence commis contre des
membres du personnel de l’ONU dans un certain nom-
bre de lieux d’affectation. La réunion a été l’occasion
d’insister sur la nécessité de renforcer les mesures vi-
sant à assurer la sécurité du personnel de l’ONU et du
personnel humanitaire.

Bangladesh (juin 2001)*

En juin 2001, sous la présidence de l’Ambas-
sadeur Anwarul Karim Chowdhury, Représentant per-
manent du Bangladesh auprès de l’Organisation des
Nations Unies, le Conseil de sécurité a examiné un
certain nombre de questions importantes inscrites à son
ordre du jour. Il était activement saisi de problèmes
touchant notamment l’Iraq et le Koweït, l’Afghanistan,

la Sierra Leone, le Burundi, Chypre, la République
démocratique du Congo, la Bosnie-Herzégovine,
l’Érythrée et l’Éthiopie, et le Sahara occidental. Le
Conseil a aussi marqué un progrès important en adop-
tant la résolution 1353 (2001) relative à la coopération
avec les pays fournissant des contingents.

L’un des points marquants du mois a été le débat
tenu par le Conseil sur la prévention des conflits armés,
avec la participation d’un grand nombre d’États non
membres après la publication du rapport du Secrétaire
général sur le sujet (S/2001/574 et Corr.1). La mission
du Conseil au Kosovo, menée pour promouvoir l’appui
à l’application de la résolution 1244 (1999) et observer
les opérations de la Mission d’administration intéri-
maire des Nations Unies au Kosovo (MINUK), a repré-
senté une initiative importante.

En juin, à l’initiative du Président, le Conseil a
pris une décision sur la nomination du Secrétaire géné-
ral, et recommandé à l’unanimité, sans vote, de confier
à M. Kofi Annan un second mandat. Par la suite, sur la
base de cette recommandation, l’Assemblée générale a
de nouveau nommé M. Annan Secrétaire général.

Pendant le mois, le Conseil a tenu 18 séances pu-
bliques, dont quatre ont dû être reprises du fait de la
participation d’un grand nombre de Membres de
l’Organisation. Il a tenu deux séances privées, l’une sur
la nomination du Secrétaire général et l’autre sur le
Burundi. Les membres du Conseil ont tenu 17 consul-
tations officieuses plénières consacrées à l’examen de
certaines questions, à des négociations sur les textes de
résolutions et de déclarations et à des exposés
d’information du Secrétariat. Au cours de ces consul-
tations, les membres du Conseil ont examiné 24 points
de l’ordre du jour et se sont aussi penchés sur un total
de 48 sujets relevant du point Questions diverses .

En juin, le Conseil a examiné 13 rapports du
Secrétaire général et adopté huit résolutions, dont trois
concernant la prorogation du mandat de quatre
opérations de maintien de la paix, à savoir la Force des
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre,
la MONUC, la MINUBH et la MINURSO, et publié
deux déclarations de son président. En outre, ce dernier
a fait des déclarations à la presse sur l’Afghanistan, le
Burundi, la situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie, et la
Sierra Leone.

Comme le montre le grand nombre de séances
publiques, à l’initiative de la présidence bangladaise, le
Conseil, comme il s’y était engagé, n’a ménagé aucun
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effort pour augmenter le nombre de séances publiques.
Le Conseil a réussi à donner une plus grande ouverture
et une plus grande transparence à ses méthodes de tra-
vail et à promouvoir la participation d’États non mem-
bres du Conseil à ses réunions.

Nomination du Secrétaire général

La présidence bangladaise a pris l’initiative de
consulter les membres du Conseil de sécurité au cours
des premiers jours du mois pour obtenir une décision
tendant à nommer le Secrétaire général, M. Kofi An-
nan, pour un deuxième mandat de cinq ans. À cette fin,
le Président a tenu des consultations approfondies avec
les membres, individuellement et collectivement, pour
mener le processus à bonne fin. Sur l’avis des membres
du Conseil, le Président a aussi consulté le Président de
l’Assemblée générale et le Secrétariat pour préciser et
faire avancer certains aspects du processus.

Un certain nombre de consultations officieuses se
sont tenues avant que le Conseil se réunisse, confor-
mément à son règlement intérieur provisoire, en privé,
le 27 juin (4337e séance). Par sa résolution 1358
(2001), le Conseil a pris la décision de recommander à
l’Assemblée générale de confier à M. Kofi Annan un
second mandat de Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies, prenant fin le 31 décembre 2006. La
résolution a été adoptée par consensus, sans faire
l’objet d’un vote et sans qu’ait été invoquée la disposi-
tion touchant le scrutin secret stipulée dans le règle-
ment intérieur.

Après l’adoption de la résolution, le Président du
Conseil, lorsqu’il a communiqué la décision aux mé-
dias, a évoqué l’excellent travail accompli par l’actuel
Secrétaire général, qui a réformé l’Organisation des
Nations Unies de façon à mieux l’adapter aux défis du
XXIe siècle. Il a aussi mis en lumière le rôle joué par
M. Annan dans le règlement des conflits dans diverses
parties du monde et dans le renforcement des opéra-
tions de maintien de la paix.

Comme il avait été convenu lors de consultations
officieuses, tous les membres du Conseil se sont portés
coauteurs du projet de résolution relatif à la nomination
du Secrétaire général devant être déposé à l’Assemblée
générale. Le Président du Conseil de sécurité a pré-
senté ledit projet à la séance plénière de l’Assemblée le
29 juin.

Afrique

Burundi

La présidence a pris l’initiative d’examiner la
situation au Burundi comme suite au rapport de la mis-
sion du Conseil dans la région des Grands Lacs
(S/2001/521). Les membres du Conseil ont étudié la
situation compte tenu des constatations de la mission,
qui estimait que la poursuite des hostilités menaçait le
fragile processus de paix. Après le débat, le Président a
fait une déclaration à la presse (voir ci-dessous) et a
aussi appelé l’attention du Gouvernement burundais,
du Représentant du Secrétaire général, Jean Arnault, et
du Secrétaire général de l’OUA, Salim A. Salim, sur la
question.

C’est là l’exemple d’un cas où les membres du
Conseil ont abordé une question et se sont efforcés de
prévenir la détérioration de la situation sans attendre
pour cela que la question soit inscrite à l’ordre du jour
d’une réunion officielle.

Le Conseil a tenu une séance privée le 28 juin
pour écouter un exposé de Mathias Sinamenye, second
Vice-Président du Burundi, qui a présenté l’optique de
son gouvernement sur la situation et ses vues sur le
processus de paix. Après des consultations, le Bangla-
desh a déposé un projet de déclaration. Le Conseil s’est
de nouveau réuni le 29 juin, en une séance publique à
laquelle le Président a donné lecture de la déclaration
(S/PRST/2001/17).

La déclaration a été publiée à l’issue d’un examen
approfondi de la situation au Burundi, auquel ont parti-
cipé Berhanu Dinka, Représentant spécial du Secrétaire
général pour la région des Grands Lacs et Jean Arnault,
Représentant du Secrétaire général pour le Burundi.
Dans cette déclaration, le Conseil a demandé la suspen-
sion immédiate des hostilités au Burundi et invité les
groupes armés à engager des négociations. Le Conseil
a aussi encouragé le Secrétaire général, par l’intermé-
diaire de ses représentants, à poursuivre le dialogue
avec les groupes armés et à faciliter les efforts concer-
tés visant à trouver une solution politique au conflit.

Le Conseil s’est déclaré gravement préoccupé par
les atteintes aux droits de l’homme qui n’avaient pas
cessé, et exhorté en particulier les belligérants à
s’engager immédiatement à protéger les civils. Il a de-
mandé à la communauté des donateurs d’accroître son
assistance humanitaire et son aide au développement en
faveur de la population burundaise, en application des
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engagements qu’elle avait pris à la Conférence des do-
nateurs tenue à Paris les 11 et 12 décembre 2000.

Le Conseil a été informé du fait que les souffran-
ces au Burundi ne discontinuaient pas. La gravité de la
situation humanitaire et la fragilité du processus de
paix requerraient une grande attention de sa part, de
façon que le processus de paix se poursuive et que
l’attention internationale ne se relâche pas.

République démocratique du Congo

Les membres du Conseil ont tenu des consulta-
tions officieuses le 12 juin sur la situation en Républi-
que démocratique du Congo, et examiné la situation sur
la base du huitième rapport du Secrétaire général
(S/2001/572). Ils étaient également saisis du rapport de
la mission du Conseil de sécurité dans la région des
Grands Lacs (S/2001/521). Ils ont approuvé les re-
commandations du Secrétaire général en faveur d’une
étape de transition vers la troisième phase du déploie-
ment de la MONUC, avant qu’on ne s’engage dans
cette phase, car les parties n’avaient pas encore satis-
fait aux conditions requises.

Ils se sont aussi ralliés à la conclusion selon la-
quelle les plans établis par la Commission militaire
mixte et le Comité politique en vue du retrait de toutes
les forces étrangères et du désarmement, de la démobi-
lisation, de la réinsertion, du rapatriement ou de la ré-
installation de tous les groupes armés ne constituaient
pas une base suffisante pour que l’ONU prenne
d’autres mesures au stade actuel.

Lors d’une séance publique le 15 juin, le Conseil
a décidé, par la résolution 1355 (2001), de proroger le
mandat de la MONUC, comme l’avait recommandé le
Secrétaire général, de 12 mois, jusqu’au 15 juin 2002,
avec l’effectif autorisé de 5 537 militaires. Dans son
rapport, le Secrétaire général a appelé l’attention sur la
nécessité d’élargir considérablement la composante
civile de la MONUC au moment où elle entrait dans la
troisième phase. Les États Membres seraient appelés à
fournir les ressources humaines et matérielles nécessai-
res pour assurer le succès de la mission.

Érythrée et Éthiopie

Les membres du Conseil ont examiné la situation
en Éthiopie et en Érythrée le 25 juin. Ils étaient saisis
du rapport d’activité correspondant du Secrétaire géné-
ral (S/2001/608), le premier rapport d’activité depuis
que le Conseil avait levé l’embargo sur les armes à

l’encontre des deux pays le 16 mai 2001. Le Secrétariat
a présenté le rapport et donné des informations actuali-
sées.

Les deux principales questions dont avait à
s’occuper le Conseil étaient d’une part la zone de sécu-
rité temporaire, et d’autre part la Commission de tracé
des frontières et la Commission d’indemnisation. Bien
que le calme ait dans l’ensemble régné le long de la
frontière, le déploiement excessif de miliciens et de
policiers par l’Érythrée dans la zone de sécurité tempo-
raire, et aussi le déploiement éthiopien le long de la
frontière orientale de la zone, avaient suscité des ten-
sions. La situation avait connu un mieux lorsque
l’Éthiopie avait décidé de retirer ses forces de la fron-
tière orientale de la zone. L’établissement de la zone de
sécurité temporaire avait constitué un progrès majeur.
Toutefois, d’importants aspects restaient à résoudre,
notamment une définition claire de la zone et la démi-
litarisation.

Après des consultations, le Président du Conseil a
fait une déclaration à la presse dans laquelle, notam-
ment, il réitérait l’appel lancé aux deux pays pour
qu’ils établissent le plus rapidement possible un couloir
aérien direct entre Asmara et Addis-Abeba, et enga-
geait vivement les deux parties, en particulier
l’Érythrée, à signer l’accord sur le statut des forces et à
assurer la liberté de mouvement de la MINUEE (voir
ci-dessous).

Sierra Leone

Le 6 juin, le Conseil de sécurité a tenu des
consultations sur la situation des réfugiés et des per-
sonnes déplacées à l’intérieur de leur pays en Sierra
Leone, ainsi que dans la région de l’Union du fleuve
Mano. Le Conseil était saisi d’un rapport du Secrétaire
général (S/2000/513 et Corr.1) établi en application du
paragraphe 9 de la résolution 1346 (2000) du Conseil
de sécurité. Le Sous-Secrétaire général aux opérations
de maintien de la paix, Hédi Annabi, a présenté le rap-
port et informé le Conseil des derniers faits survenus.

Après examen approfondi de la situation des ré-
fugiés et des personnes déplacées en Sierra Leone et
autour de ce pays, le Président du Conseil de sécurité a
fait une déclaration à la presse mettant en lumière les
vues des membres du Conseil sur la question, dans la-
quelle ceux-ci, notamment, se déclaraient préoccupés
par la crise humanitaire qui continuait de sévir dans les
pays de l’Union du fleuve Mano, se rendaient compte
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du fardeau supplémentaire pesant sur les pays d’accueil
et sur leur population du fait de la crise, félicitaient ces
derniers de leurs efforts, et engageaient toutes les par-
ties à veiller au respect des droits fondamentaux et à la
sécurité de tous les réfugiés et personnes déplacées à
l’intérieur de leur pays, ainsi qu’à la sécurité du per-
sonnel d’aide humanitaire (voir ci-dessous).

Le 28 juin, le Conseil de sécurité a tenu une
réunion publique sur la situation en Sierra Leone. Il
était saisi du dixième rapport du Secrétaire général sur
la Mission des Nations Unies en Sierra Leone (S/2001/
627) et a entendu un exposé d’information du
Représentant spécial du Secrétaire général, Oluyemi
Adeniji, qui a aussi présenté le rapport; celui-ci portait
sur l’évolution de la situation dans la région depuis le
14 mars 2001.

Selon le Représentant spécial, la MINUSIL avait
continué de travailler en coopération étroite avec le
Gouvernement sierra-léonais et avait renforcé ses
contacts avec le Revolutionary United Front, ce qui
avait eu des effets positifs sur le processus de désar-
mement de Kambia et sur l’application de l’Accord de
cessez-le-feu d’Abuja. Le commandant de la Force, le
général de corps d’armée Daniel Opande, était aussi
présent à la séance.

À cette séance, les membres du Conseil ont
constaté que, bien que le processus de paix en Sierra
Leone ait enregistré des progrès remarquables ces der-
niers mois, il restait bon nombre de problèmes à régler.
Ils se sont déclarés satisfaits des contributions positives
qu’avait apportées la MINUSIL à la promotion du pro-
cessus de paix. Ils ont aussi souligné l’importance que
revêtait le programme de désarmement, de démobilisa-
tion et de réinsertion pour une paix à long terme en
Sierra Leone ainsi que la nécessité de disposer des res-
sources voulues pour en assurer le succès.

Les membres du Conseil ont exprimé la préoccu-
pation que leur causait la situation humanitaire en Sier-
ra Leone et dans la région, de même que les violations
des droits humains des réfugiés et des personnes dépla-
cées à l’intérieur de leur pays. Ils se sont aussi félicités
du rôle de la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) dans l’appui au pro-
cessus de paix et ont demandé au Gouvernement sierra-
léonais de prendre les mesures voulues pour étendre
son autorité à mesure que la MINUSIL se déployait
progressivement dans les régions du pays dominées par
les rebelles.

Somalie

Le 11 juin, le Sous-Secrétaire général aux affaires
politiques, Ibrahima Fall, a donné aux membres du
Conseil un exposé d’information sur l’évolution ré-
cente de la situation en Somalie. Il a informé le Conseil
que, le 8 juin, le Vice-Ministre de la défense du Gou-
vernement national de transition de la Somalie avait
affirmé que quelque 300 soldats éthiopiens avaient pé-
nétré en territoire somalien pendant la nuit, dans la ré-
gion de Bakool, près de Mogadishu. L’Éthiopie avait
rejeté cette allégation comme étant un article de presse
sans fondement.

Le Bureau politique des Nations Unies pour la
Somalie à Nairobi a demandé des détails au Gouver-
nement national de transition concernant cette alléga-
tion, mais n’a toujours rien reçu en réponse. Le Secré-
tariat a informé le Conseil du fait que, comme il ne
disposait d’aucun mécanisme de vérification, il ne
pouvait pas confirmer le fait signalé. Comme il a été
convenu à la séance, le Président du Conseil a par la
suite fait part des préoccupations du Conseil au repré-
sentant de l’Éthiopie.

Sahara occidental

Le rapport du Secrétaire général (S/2001/613) a
été examiné lors de consultations tenues le 26 juin avec
la participation du Secrétaire général. L’Envoyé spécial
du Secrétaire général, James Baker III, a donné un ex-
posé au Conseil. C’était la première fois depuis 1997
qu’il paraissait devant le Conseil. Le rapport recom-
mandait spécifiquement la prorogation du mandat de la
MINURSO pour cinq mois afin de donner le temps
d’engager des négociations sur un accord-cadre propo-
sé sur le statut du Sahara occidental. Les membres du
Conseil ont tenu des consultations les 28 et 29 juin
pour mettre la dernière main à un projet de résolution
sur le Sahara occidental. La résolution 1359 (2001)
prorogeant le mandat de la MINURSO jusqu’au
30 novembre 2001 a été adoptée à l’unanimité le
29 juin.

Asie

Afghanistan

Le 5 juin, lors de consultations plénières du
Conseil, l’Ambassadeur Alfonso Valdivieso (Colom-
bie), Président du Comité du Conseil de sécurité créé
par la résolution 1333 (2000), a présenté le rapport du
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Comité d’experts de cinq membres nommé en applica-
tion de la même résolution. Après les consultations, le
Conseil a tenu sa 4325e séance en public pour exami-
ner le rapport de façon approfondie. L’Ambassadeur
Haile Menkerios, Président du Comité d’experts, a ré-
pondu aux questions et aux observations des déléga-
tions.

Les membres du Conseil appuyaient dans
l’ensemble la création d’un nouveau mécanisme de
surveillance de l’application des sanctions concernant
l’Afghanistan, comme le recommandait le Comité
d’experts. Un appui général s’est aussi dégagé en fa-
veur d’autres recommandations du Comité d’experts :
interdire les carburants, liquides spéciaux et lubrifiants
pour turbines d’aéronefs, interdire les produits chimi-
ques utilisés pour la production d’héroïne, surveiller
les mouvements d’armes et apporter un appui interna-
tional pour renforcer les capacités des services fronta-
liers des pays voisins. L’idée maîtresse du rapport, à
savoir qu’une solution politique restait la seule voie à
suivre pour mettre fin au conflit en Afghanistan, a
également été notée. Les membres du Conseil ont
convenu que les recommandations du rapport seraient
examinées au Comité, puis par la suite au Conseil lui-
même.

Restitution des biens koweïtiens

Lors de consultations tenues le 20 juin, le Conseil
a entendu un exposé du Coordonnateur de haut niveau
sur la question des biens koweïtiens saisis par l’Iraq.
Aucun progrès n’a été signalé, car l’Iraq continuait de
refuser de coopérer avec le Coordonnateur en soulevant
la question de son impartialité. Dans une déclaration à
la presse, le Président du Conseil de sécurité a fait état
de l’appui unanime des membres du Conseil aux tra-
vaux du Coordonnateur. Les membres du Conseil ont
aussi demandé au Gouvernement iraquien de coopérer
pleinement avec le Coordonnateur et ont souligné
l’importance d’un dialogue avec lui.

La situation entre l’Iraq et le Koweït

Après l’adoption de la résolution 1352 (2001),
par laquelle le Conseil prolongeait la phase IX du pro-
gramme Pétrole contre vivres jusqu’au 3 juillet 2001,
les membres du Conseil ont engagé un débat sur le
projet de résolution déposé par les États-Unis
d’Amérique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord sur de nouveaux arrangements. Dans
le même temps, le débat sur la liste d’articles sujets à

examen qui était proposée en annexe au projet de ré-
solution s’est également poursuivi, essentiellement
dans les capitales. Des progrès ont été réalisés dans les
négociations au niveau des experts, puis la liste a été
examinée au niveau des ambassadeurs lors de consul-
tations du Conseil les 7, 14 et 20 juin. Les négociations
portaient aussi, entre autres, sur des questions touchant
le commerce entre l’Iraq et certains pays voisins.

Le 15 juin, le Président a informé le Conseil de
l’issue de la réunion qu’avait eue le Secrétaire général
dans la région avec les Premiers Ministres de la Répu-
blique arabe syrienne et de la Jordanie. Le 26 juin, le
Conseil a tenu un débat public sur la question, au cours
duquel, outre les membres du Conseil, un grand nom-
bre d’États non membres, dont l’Iraq, sont intervenus.
Le débat a repris le 28 juin pour pouvoir entendre tous
les orateurs, la liste étant fort longue. Le débat sur le
projet de résolution des États-Unis d’Amérique et du
Royaume-Uni s’est poursuivi jusqu’à la fin du mois.

Europe

Bosnie-Herzégovine

Le 15 juin, le Conseil a entendu un exposé de
Jacques-Paul Klein, Représentant spécial du Secrétaire
général et Coordonnateur des opérations des Nations
Unies en Bosnie-Herzégovine, qui a donné des infor-
mations actualisées sur l’évolution de la situation dans
le pays et sur les progrès réalisés par la MINUBH.
Parmi les autres membres qui ont participé au débat on
peut citer les représentants de la Bosnie-Herzégovine,
de la Suède (qui assure la présidence de l’Union euro-
péenne) et de la République fédérale de Yougoslavie.

Les membres du Conseil étaient saisis d’un rap-
port du Secrétaire général sur la MINUBH (S/2001/571
et Corr.1), ainsi que du document S/2001/542 [lettre
datée du 30 mai 2001 adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Secrétaire général, transmettant une
lettre du Secrétaire général de l’OTAN datée du 8 mai
et contenant le rapport mensuel sur les opérations de la
Force de stabilisation (SFOR)]. Le 21 juin, le Conseil a
adopté une résolution par laquelle, notamment, il pro-
rogeait le mandat de la MINUBH jusqu’au 21 juin
2002.

Chypre

Le 11 juin, les membres du Conseil ont examiné
la situation à Chypre sur la base du rapport du Secré-
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taire général (S/2001/534). Le Conseiller spécial du
Secrétaire général pour Chypre, Alvaro de Soto, a par-
ticipé aux consultations pour donner un exposé et pré-
senter son évaluation de la situation. Du fait de la com-
plexité et du caractère délicat de la situation à Chypre,
le Conseil a estimé que la voie la plus judicieuse serait
de laisser le Secrétaire général poursuivre ses efforts.
Le Président du Conseil a fait une déclaration à la
presse exprimant le plein appui du Conseil aux efforts
que continuait de déployer le Secrétaire général pour
obtenir un règlement global du problème de Chypre
(voir ci-dessous). Par la suite, le Conseil a adopté à
l’unanimité la résolution 1354 (2001) prorogeant le
mandat de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre jusqu’au 15 décembre
2001.

Kosovo, République fédérale de Yougoslavie

Le 19 juin, le Conseil a examiné le rapport de la
mission dépêchée par lui au Kosovo (S/2001/600) et le
rapport du Secrétaire général de la MINUK (S/2001/
565). Le Conseil était également saisi d’une lettre datée
du 22 mai 2001, adressée par la Suède au Secrétaire
général (S/2001/538), d’une lettre datée du 5 juin 2001,
adressée au Président du Conseil de sécurité par la Ré-
publique fédérale de Yougoslavie (S/2001/563), et
d’une lettre datée du 15 juin 2001 de la Fédération de
Russie, adressée au Secrétaire général (S/2001/601).

Les représentants de l’Albanie, de la République
fédérale de Yougoslavie et de la Suède (en sa qualité de
Président en exercice de l’Union européenne) ont parti-
cipé au débat. Le Conseil a également entendu un ex-
posé sur la situation au Kosovo, par le Secrétaire géné-
ral adjoint aux opérations de maintien de la paix, Jean-
Marie Guéhenno, ce qui a donné aux membres du
Conseil la première occasion de discuter les principaux
problèmes du Kosovo depuis la mission du Conseil
dans le territoire.

Le principal message de la séance publique est le
suivant : il est indispensable de préserver le pluri-
ethnisme au Kosovo et il est nécessaire d’obtenir
l’adhésion de toutes les communautés au processus
politique et à l’application des mesures de confiance.
La séance venait au bon moment, immédiatement après
que la mission du Conseil de sécurité eut achevé sa
visite à Pristina, Mitrovica et Belgrade.

Mission du Conseil de sécurité au Kosovo
(République fédérale de Yougoslavie)

Du 15 au 19 juin, la mission du Conseil de sécu-
rité s’est rendue au Kosovo; pour la première fois, elle
était composée des 15 membres du Conseil. Le mes-
sage qu’elle a diffusé était qu’il fallait avant tout éviter
l’extrémisme et tout faire pour édifier une société plu-
riethnique. Mais elle a été importante à plusieurs autres
égards. C’était la première mission dirigée par un pré-
sident du Conseil. Elle a inclus dans son itinéraire une
visite à Belgrade, où les membres du Conseil ont eu de
fructueux entretiens avec le Président de la République
fédérale de Yougoslavie, Vojislav Kostunica, avec le
Ministre des affaires étrangères et le Ministre de
l’intérieur. La mission s’est également entretenue, à
l’improviste mais de façon très substantielle, avec le
Président de la Fédération de Russie, Vladimir Poutine.

Au Kosovo, la mission du Conseil a tenu une sé-
rie de réunions avec les principaux acteurs et avec les
représentants des diverses communautés; elle a en ou-
tre rencontré le Représentant spécial du Secrétaire gé-
néral, Hans Haekerrup, et le commandant de la KFOR,
le général Thorstein Skiaker. La mission du Conseil
s’est ensuite rendue à Mitrovica et a rencontré des re-
présentants des Albanais et des Serbes du Kosovo lors
de deux réunions consécutives. Le Conseil a exhorté
les deux communautés à se tendre la main, de façon à
pouvoir édifier ensemble l’avenir du Kosovo. À
l’initiative du chef de la mission, un groupe d’organisa-
tions non gouvernementales représentant les femmes
kosovares a rencontré les membres de la mission. Elles
ont affirmé qu’il fallait faire participer les femmes aux
négociations de paix et au processus de décision politi-
que.

La mission, dans son interaction avec les commu-
nautés ethniques, a pu prendre conscience de leur vif
désir de voir la normalité et l’ordre public se rétablir et
la reconstruction économique se poursuivre. La mis-
sion a utilisé toutes les occasions qui se présentaient à
elle pour exhorter les communautés ethniques à rejeter
toute forme de violence, à rechercher la stabilité, la
sûreté et la sécurité, et à coopérer avec la MINUK à
l’application de la résolution 1244 (1999). Durant sa
visite, la mission a fait plusieurs observations impor-
tantes, qui sont consignées en détail dans son rapport
(S/2001/600). Le rapport a été officiellement présenté
par le Président et chef de la mission du Conseil, le
19 juin, jour de retour de la mission.
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Entretiens avec les représentants
des pays fournisseurs de contingents

Le Président du Conseil a présidé quatre séances
avec les pays qui fournissent des contingents, au sujet
de la prorogation du mandat de quatre opérations, la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix
à Chypre, la MONUC, la MINUBH et la MINURSO.
Ces séances répondaient surtout à un souci d’infor-
mation. Les pays fournisseurs de contingents, dans
chaque cas, ont accepté les recommandations du Se-
crétaire général. Il n’y a pas eu de désaccord entre le
Conseil et ces pays.

Une réunion des pays qui fournissent des poli-
ciers civils à la MINUK avait eu lieu juste avant le dé-
part de la mission du Conseil de sécurité au Kosovo. Le
Président avait informé les représentants de ces pays
des objectifs de la mission. Le Secrétariat avait égale-
ment fait un exposé sur la situation, et notamment sur
la contribution spécifique de ces pays.

Questions diverses

Les consultations plénières sont en partie consa-
crées à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour, à
des questions d’organisation et à la négociation des
différents textes. En juin, les membres du Conseil ont
consacré beaucoup de temps aux « questions diver-
ses », souvent en raison de développements nouveaux
ou pour examiner d’avance une situation sans attendre
les examens, les rapports et les exposés organisés ré-
gulièrement par le Secrétariat.

Les membres du Conseil sont restés activement
saisis de la situation au Burundi, en Somalie, en Répu-
blique démocratique du Congo, en Afghanistan, au Ko-
sovo, au Sahara occidental, à Chypre, en Bosnie-
Herzégovine, en Sierra Leone, en Iraq, dans les Bal-
kans, en Iraq et au Koweït et en République fédérale de
Yougoslavie, au sujet du sida, ainsi que du suivi de la
mission dépêchée dans la région des Grands Lacs.

Déjeuner de travail
avec le Secrétaire général

Le déjeuner de travail mensuel avec le Secrétaire
général offre l’occasion d’échanges de vues spontanés
entre les membres du Conseil et le Secrétaire général
sur certaines des questions appelant l’attention. Le Pré-

sident du Conseil a offert ce déjeuner le 27 juin; trois
questions, le Moyen-Orient et la Palestine, le Burundi
et le Kosovo ont été examinées. Le Secrétaire général a
relaté aux membres du Conseil son voyage au Moyen-
Orient. Le Président lui a transmis ses vues après la
mission du Conseil au Kosovo. En outre, des hauts res-
ponsables s’occupant de près du travail du Conseil ont
également participé au déjeuner. La présence du Repré-
sentant spécial du Secrétaire général, Berhanu Dinka,
et du Représentant du Secrétaire général, Jean Arnault,
lors de la discussion portant sur le Burundi, a offert de
précieux aperçus sur la situation.

Questions thématiques, opérationnelles
et organisationnelles

Prévention des conflits armés

L’un des thèmes importants du mois était le débat
qu’a consacré le Conseil à la prévention des conflits
armés, après la publication du rapport du Secrétaire
général sur la question (S/2001/574 et Corr.1). Le débat
a duré une journée, le 21 juin; la participation d’un
grand nombre de pays non membres a démontré
l’attachement des États Membres des Nations Unies à
la prévention des conflits. Étant donné l’importance de
la question, la réunion était présidée par le Ministre des
affaires étrangères du Bangladesh, Abdus Samad Azad.

Durant le débat, le rapport du Secrétaire général
et les recommandations qui s’y trouvent ont été de fa-
çon générale bien accueillis par les membres du
Conseil et par les nombreux autres États Membres par-
ticipant au débat public. La présidence bangladaise a
pris l’initiative d’organiser le suivi de la question, par
une résolution, un rapport et un débat.

Le Conseil a à juste titre pris l’initiative en ap-
prouvant le rapport et ses recommandations. Comme
c’était le Conseil qui avait d’abord demandé ce rapport
et que la prévention des conflits fait bien partie de ses
responsabilités dans le maintien de la paix et de la sé-
curité internationales, le Conseil a réagi sans retard aux
recommandations qui lui étaient expressément adres-
sées. En exprimant son appui aux recommandations qui
relevaient de sa compétence, il a encouragé un examen
constructif et diligent des recommandations faites par
les autres organes principaux, par les fonds, les pro-
grammes et les organismes des Nations Unies, les ins-
titutions de Bretton Woods et l’Organisation mondiale
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du commerce, les organisations non gouvernementales
et le secteur privé.

Coopération avec les pays
fournisseurs de contingents

L’adoption à l’unanimité de la résolution 1353
(2001) a marqué une étape importante de la coopéra-
tion avec les pays fournisseurs de contingents. Aux
termes de cette résolution, ces pays sont reconnus
comme d’importants partenaires de la coopération aux
opérations de maintien de la paix. La résolution com-
porte des dispositions détaillées pour l’organisation de
consultations avec ces pays, aux diverses étapes des
opérations de maintien de la paix, depuis leur concep-
tion jusqu’à leur achèvement. La résolution comprend
également des dispositions sur les différentes formules
et procédures et les documents relatifs à l’organisation
des réunions avec les pays fournisseurs de contingents.

Méthodes de travail du Conseil

Le Président et les représentants de deux autres
États membres du Conseil, la Colombie et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ont par-
ticipé à une réunion du groupe de travail de
l’Assemblée générale sur la réforme du Conseil de sé-
curité, consacrée aux méthodes de travail de celui-ci.
Le Président du Conseil a fait part de l’expérience qu’il
avait acquise au cours de l’année au Conseil, et a noté
les améliorations apportées aux méthodes de travail du
Conseil. Les ambassadeurs colombien et britannique
ont de leur côté fait part de leurs réflexions sur les
moyens d’améliorer le fonctionnement du Conseil de
sécurité et sa coopération avec l’Assemblée générale et
le Conseil économique et social.

Conformément à la volonté de transparence du
Conseil, son président a fait des exposés substantiels
aux représentants des autres États membres et à la
presse après les consultations plénières.

Groupe de travail sur la documentation
et les procédures du Conseil

En dépit d’un programme chargé, la présidence
bangladaise a consacré un certain temps à l’examen des
méthodes de travail du Conseil. Elle a convoqué à cet
effet deux réunions du Groupe de travail sur la docu-
mentation et les procédures du Conseil. Une note pu-
bliée par le Président du Conseil de sécurité le 29 juin
exposait divers moyens de renforcer la pratique du

Conseil en ce qui concerne la communication et la dif-
fusion de ses décisions et déclarations (S/2001/640).

Cette note apporte trois améliorations importan-
tes. Des déclarations à la presse seront faites au nom
des membres du Conseil par le Président et seront pu-
bliées sous forme de communiqués de presse, ce qui
devrait leur assurer une large diffusion. Deuxièmement,
conformément à la pratique établie, les décisions et
déclarations du Conseil seront portées, par le Président
du Conseil, à l’attention non seulement des États
Membres concernés mais aussi des organisations et
arrangements régionaux concernés. Troisièmement, le
Secrétaire général, par le canal de ses représentants sur
le terrain, organisera la diffusion rapide et efficace des
décisions et déclarations du Conseil, pour leur assurer
l’audience la plus large possible.

Présidé par le Bangladesh, le Groupe de travail,
qui se réunissait pour la première fois depuis plus d’un
an, a examiné, outre la note relative à la communica-
tion et à la diffusion des décisions et déclarations du
Conseil, deux autres questions : la forme des réunions
du Conseil et l’examen de l’application des notes et
déclarations du Président.

La dernière note sur la question, en date du
30 décembre 1999 (S/1999/1291), distinguait deux ca-
tégories de séances : les séances « publiques » et les
séances « privées », conformément aux termes utilisés
dans le Règlement intérieur provisoire du Conseil.
Cette note distinguait aussi trois sous-catégories de
séances privées, sans les désigner en tant que telles.
Cependant, le programme de travail mensuel du
Conseil continue à utiliser divers termes : exposés ou-
verts à tous, débats, séances officielles, séances à huis
clos, séances ouvertes à tous, pour désigner différentes
formules et leurs variantes. Aucun document ne décrit
avec précision les différents types de réunions du
Conseil.

Pour résoudre le problème, le Bangladesh a pro-
posé au Groupe de travail sur la documentation et les
procédures du Conseil un projet de note du Président.
Le Groupe de travail n’a pu se mettre d’accord sur le
texte d’une note officielle décrivant les différentes ca-
tégories de séances du Conseil. En l’absence d’accord,
le Groupe de travail a décidé de renvoyer à plus tard
l’examen de la question.

L’autre question concernait l’application des no-
tes et déclarations du Président du Conseil. La prési-
dence a proposé un examen des dispositions contenues
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en particulier dans les notes datées du 30 décembre
1999 (S/1999/1291), du 28 février 1994 (S/1994/230)
et du 17 février 1999 (S/1999/165) ainsi que la décla-
ration du Président du 16 décembre 1994 (S/PRST/
1994/81). Le Président a proposé d’examiner les mo-
dalités suivantes :

– Recourir aux séances publiques plus fréquentes;

– Communiquer les projets de résolution et de dé-
claration du Président aux États qui ne sont pas
membres du Conseil, dès qu’ils sont présentés
aux consultations plénières;

– Informer les États non membres de façon appro-
fondie et détaillée peu après les consultations;

– Rédiger les projets de résolution et de déclaration
de façon à permettre une participation adéquate
de tous les membres du Conseil;

– Communiquer aux États qui ne sont pas membres
du Conseil les déclarations du Président à la
presse;

– Communiquer aux États non membres du Conseil
les notes d’information sur les opérations menées
sur le terrain;

– Réfléchir à la forme des réunions;

– Communiquer aux États non membres du Conseil
les textes provisoires des projets de résolution;

– Diffuser les déclarations à la presse du Secrétaire
général ou de son porte-parole;

– Organiser des groupes d’Amis du Président (pour
la rédaction des projets de résolution et des décla-
rations du Président, en permettant une participa-
tion adéquate de tous les membres du Conseil).

Il est recommandé au Groupe de travail d’exami-
ner la mise en oeuvre des dispositions dont la liste fi-
gure ci-dessus. Le Conseil doit également être très at-
tentif aux recommandations de l’Assemblée générale
en ce qui concerne ses méthodes de travail. À ce sujet,
le Groupe de travail sur la documentation et les procé-
dures du Conseil de sécurité pourrait examiner avec
profit les rapports du Groupe de travail de l’Assemblée
générale. Le Conseil pourrait également entreprendre
un examen de la teneur, de la méthode et de l’objet de
l’exposé mensuel.

Séance de synthèse

La présidence bangladaise s’est achevée par une
séance de synthèse sur le travail du Conseil de sécurité
durant le mois de juin. C’était la première fois qu’une
telle séance avait lieu en public bien que la participa-
tion au débat fût limitée aux membres du Conseil. Le
Secrétaire général a assisté à la séance.

L’idée était de faire un bilan du travail du Conseil
durant le mois et de recenser les questions à suivre.
Cela a également été l’occasion de réfléchir aux mé-
thodes de travail du Conseil et à la façon dont celui-ci
procède. Durant le débat, plusieurs idées ont été expri-
mées; la liste donnée ici n’est pas exhaustive :

– Le Conseil devrait réfléchir à la façon d’assurer le
suivi des questions qu’il examine, non pas en sui-
vant un calendrier de routine, mais par des déci-
sions prises délibérément, suivant une démarche
active.

– Le Conseil devrait également s’assurer que le
Secrétaire général dispose des ressources humai-
nes, matérielles et financières voulues pour appli-
quer ses décisions.

– Le Conseil devrait jouer un rôle plus actif. Le
Conseil devrait avoir plus largement recours à
l’envoi de missions dans les zones où a éclaté un
conflit. Ses constatations et ses recommandations
devraient être efficacement suivies.

– L’adoption de la résolution 1353 (2001) sur la
coopération avec les pays fournisseurs de contin-
gents a marqué une étape. Le Conseil devrait
également prêter attention à certaines des autres
questions opérationnelles.

– Le Secrétaire général a rendu compte en détail,
dans son récent rapport sur le rapport du Groupe
d’étude sur les opérations de paix des Nations
Unies (rapport Brahimi) et la façon d’aborder les
problèmes concernant les composantes civiles des
opérations de maintien de la paix, ces composan-
tes devant être plus importantes et plus nombreu-
ses, comme c’est le cas de la Mission de
l’Organisation des Nations Unies en République
démocratique du Congo et la Mission des Nations
Unies en Sierra Leone. Le Conseil doit réfléchir à
cette question.

– Les relations du Conseil avec la presse, les mé-
dias et le public doivent être examinées. Il faut
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s’assurer que le monde extérieur s’intéresse aux
travaux du Conseil. La possibilité de nommer un
porte-parole du Président du Conseil de sécurité a
été examinée de façon officieuse durant la retraite
du Conseil.

– Le Conseil devrait avoir plus largement recours
aux exposés publics, de façon à permettre à tous
les Membres de l’Organisation des Nations Unies
d’avoir un accès équitable à l’information concer-
nant les faits nouveaux intéressant la paix et la
sécurité internationales et les opérations et acti-
vités d’aide des Nations Unies s’y rapportant.

– Le Conseil de sécurité devrait intensifier ses rela-
tions avec les autres organes des Nations Unies.

– La façon dont le Conseil de sécurité rend compte
de ses décisions doit être examinée. Il a été noté
qu’à de nombreuses reprises les États qui ne sont
pas membres du Conseil l’ont demandé; le conte-
nu et la forme du rapport du Conseil de sécurité
devraient être modifiés.

– Les séances de synthèse mensuelles devraient être
aussi informelles et interactives que possible. El-
les sont en effet utiles pour tirer les enseigne-
ments du mois écoulé et pour réfléchir sur la fa-
çon dont les membres du Conseil travailleront à
l’avenir.

– Le Conseil doit soutenir activement ce que fait le
Secrétaire général pour continuer à améliorer le
fonctionnement des opérations de maintien de la
paix des Nations Unies; mais le Conseil lui-même
bien sûr doit apporter sa propre contribution à ce
travail conformément à ses compétences propres.

– Il est utile de se demander périodiquement si
l’action du Conseil a un effet constructif sur
l’évolution des questions que le Conseil a exami-
nées chaque mois; et dans le cas contraire, les
membres du Conseil doivent se demander pour-
quoi, dégager les raisons, repérer les mesures que
le Conseil pourrait prendre et les instruments
qu’il pourrait appliquer pour faire progresser le
règlement d’une question. En outre, bien sûr,
l’objectif de ces séances de synthèse doit être de
dégager les enseignements appropriés afin de les
appliquer à l’avenir.

– Le Groupe de travail sur la documentation et les
procédures du Conseil devrait se réunir réguliè-
rement pour examiner l’application des mesures

convenues et pour étudier les moyens d’améliorer
les méthodes de travail et la documentation du
Conseil.

– Le Conseil devrait préparer ses missions dans les
zones de conflit, et notamment en discuter dans
un cadre officieux, comme cela a été le cas à la
retraite du Conseil à Pocantico pour la prépara-
tion de la mission du Conseil en République dé-
mocratique du Congo.

– La préparation des missions du Conseil dans les
zones de conflit devrait comporter des séances de
réflexion pour définir les objectifs et les straté-
gies.

– Il est nécessaire, avant le départ des missions du
Conseil dans les zones de conflit, de se réunir
avec les pays fournisseurs de contingents et avec
d’autres parties intéressées si elles estiment
qu’elles ont des vues à faire connaître sur une si-
tuation particulière, qu’il s’agisse des organismes
des Nations Unies ou même d’organisations non
gouvernementales, selon le cas.

– Le Conseil devrait réfléchir à la rationalisation de
son programme de travail mensuel.

Déclarations à la presse du Président
du Conseil de sécurité

Burundi (6 juin 2001)

Les membres du Conseil ont réaffirmé leur ferme
appui à l’Accord d’Arusha comme base du règlement
du conflit au Burundi, ainsi que leur conviction una-
nime que ce conflit n’a pas d’issue militaire. Les grou-
pes armés ne doivent pas chercher à atteindre leurs
objectifs par des moyens violents.

Les membres du Conseil ont souscrit aux conclu-
sions de la mission du Conseil de sécurité au Burundi
et renouvelé leur invitation aux Forces de libération
nationale et au Front pour la défense de la démocratie à
se joindre au processus d’Arusha et à s’abstenir de tout
acte de violence.

Les membres du Conseil ont invité toutes les par-
ties à cesser immédiatement les hostilités et à respecter
les droits de l’homme et le droit humanitaire internatio-
nal.

Les membres du Conseil ont encouragé le dialo-
gue entre le Gouvernement et les rebelles et invité les
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pays de la région à user de leur influence afin d’amener
les groupes armés à s’associer au processus de paix.

Les membres du Conseil ont noté les progrès ré-
alisés dans l’accomplissement du processus de paix à la
troisième session ordinaire du Comité de suivi de
l’application qui s’est tenue à Arusha du 28 mai au
4 juin.

Les membres du Conseil ont réitéré leur appui
sans réserve au Médiateur d’Arusha, M. Nelson Man-
dela, et à l’Initiative régionale.

Sierra Leone (6 juin 2001)

Les membres du Conseil de sécurité ont entendu
un exposé du Secrétariat sur la situation en Sierra
Leone qui a également servi d’introduction au rapport
du Secrétaire général sur la situation des réfugiés et des
personnes déplacées dans les pays de l’Union du fleuve
Mano. Ils ont procédé à un débat sur la question.

Les membres du Conseil ont pris note de
l’évolution récente de la situation des réfugiés et des
déplacés dans les pays de l’Union du fleuve Mano et se
sont déclarés préoccupés par la persistance de la crise
humanitaire.

Les membres du Conseil ont constaté que cette
crise alourdit le fardeau qui pèse sur les pays d’accueil
et leurs populations et ont loué les efforts qu’ils dé-
ploient en vue d’accorder un asile, une protection et
une aide à cette importante concentration de réfugiés et
de personnes déplacées.

Les membres du Conseil ont exhorté toutes les
parties à assurer le respect des droits de l’homme et la
sécurité de tous les réfugiés déplacés, ainsi que la sécu-
rité du personnel humanitaire déployé dans la sous-
région.

Les membres du Conseil ont reconnu le pragma-
tisme d’une stratégie de retour des réfugiés en Sierra
Leone qui procéderait par phases. Ils ont souscrit à la
stratégie en trois phases du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) tendant à éloi-
gner les réfugiés des frontières pour les transporter
dans des zones plus sûres de la Guinée, à offrir une
protection et une aide accrue aux réfugiés et aux dé-
placés dans les zones frontalières et à organiser le ra-
patriement librement consenti des réfugiés vers la Sier-
ra Leone. Ils ont estimé que le retour progressif des
réfugiés en Sierra Leone devrait faire l’objet d’une pla-
nification globale et détaillée.

Les membres du Conseil ont exprimé leur appui
aux efforts déployés par le HCR, la Mission des
Nations Unies en Sierra Leone (MINUSIL), d’autres
organismes du système des Nations Unies et diverses
organisations non gouvernementales en vue de prêter
assistance aux réfugiés et aux déplacés.

Les membres du Conseil ont invité la commu-
nauté internationale à débloquer les fonds supplémen-
taires nécessaires en réponse à l’appel consolidé des
Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et à l’appel
consolidé pour la Sierra Leone, ainsi qu’en prévision
de la conférence des bailleurs de fonds sur le finance-
ment du programme de désarmement, démobilisation et
réinsertion convoquée à Paris les 11 et 12 juin.

Les membres du Conseil ont exprimé leur satis-
faction du rôle énergique joué par la MINUSIL au
cours des dernières semaines en vue de faire avancer le
processus de paix.

Les membres du Conseil ont encouragé les trois
chefs d’État des pays de l’Union du fleuve Mano à en-
tamer un dialogue en vue de promouvoir la paix dans la
sous-région et ils ont exprimé leur satisfaction du rôle
joué par la Communauté économique des États
d’Afrique de l’Ouest à cet égard.

Chypre (11 juin 2001)

Les membres du Conseil ont entendu un exposé
du Conseiller spécial du Secrétaire général pour Chy-
pre, M. Alvaro de Soto, sur la mission de bons offices.
Ils ont également entendu un exposé du Directeur de la
Division Asie et Moyen-Orient du Département des
opérations de maintien de la paix sur les consultations
menées par le Secrétariat avec les parties en vue de
proroger le mandat de la Force des Nations Unies char-
gée du maintien de la paix à Chypre, et ils ont pris note
des vues exprimées par les parties.

Les membres du Conseil ont exprimé leur appui
sans réserve aux efforts déployés par le Secrétaire gé-
néral en vue de parvenir à un règlement global du pro-
blème de Chypre. Ils ont réaffirmé l’ensemble des ré-
solutions du Conseil de sécurité relatives à Chypre, et
notamment la résolution 1251 (1999) du 29 juin 1999
et les résolutions ultérieures. Ils ont accueilli avec sa-
tisfaction et appuyé l’intention manifestée par le Se-
crétaire général de poursuivre le processus qu’il a lancé
en novembre 1999 et ils ont exhorté à nouveau tous les
acteurs concernés à participer avec lui, de façon cons-
tructive et efficace, à ce processus.
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Érythrée et Éthiopie (25 juin 2001)

Le Secrétaire général a présenté aux membres du
Conseil de sécurité un rapport d’activité daté du 19 juin
2001 (S/2001/608) sur l’Éthiopie et l’Érythrée.

Les membres du Conseil ont pris note des obser-
vations du Secrétaire général selon lesquelles la situa-
tion sur le terrain était restée généralement calme et ils
ont félicité les parties et la Mission des Nations Unies
en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE) des progrès ac-
complis. Ils ont considéré que la création de la zone de
sécurité temporaire et le fonctionnement de la Com-
mission de tracé des frontières et de la Commission
d’indemnisation témoignaient de l’adhésion des deux
pays au processus de paix. À cet égard, les membres
ont appuyé vigoureusement les efforts constants dé-
ployés par le Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral, M. Legwaila Joseph Legwaila.

Cependant, les membres du Conseil de sécurité se
sont déclarés gravement préoccupés par le déploiement
excessif de la milice et de la police érythréennes dans
la zone de sécurité temporaire, ainsi que par l’absence
d’accord entre les parties sur les limites précises de
cette zone. Les membres du Conseil ont également ex-
horté les parties à respecter strictement la carte défini-
tive que la MINUEE leur a communiquée.

Les membres du Conseil de sécurité ont réitéré
leur invitation aux deux pays concernés à ouvrir rapi-
dement un couloir aérien direct entre Asmara et Addis-

Abeba. Ils ont aussi exhorté les deux parties, et no-
tamment l’Érythrée, à garantir la liberté de mouvement
de la MINUEE. Les membres du Conseil ont également
engagé l’Érythrée à signer l’accord sur le statut des
forces et souligné que l’un et l’autre Gouvernements
devaient remplir leur obligation de financer le fonc-
tionnement de la Commission de tracé des frontières.

Tout en notant les progrès réalisés en matière de
déminage, les membres du Conseil ont invité l’Érythrée
et l’Éthiopie, ainsi que la communauté internationale, à
accroître leurs efforts – sur le plan financier et sur les
autres plans – en vue de garantir le déminage intégral
de la zone de sécurité temporaire et des régions adja-
centes de façon à garantir la sécurité des personnes
déplacées rentrant chez elles et celle des Casques
bleus.

Étant donné la dégradation de la situation huma-
nitaire en Érythrée et en Éthiopie, les membres du
Conseil de sécurité ont engagé la communauté interna-
tionale à répondre généreusement à l’appel à l’aide
humanitaire lancé par l’équipe de pays des Nations
Unies.

Les membres du Conseil ont encouragé les par-
ties, en coopération avec la MINUEE, à explorer et
mettre en oeuvre une large gamme de mesures de
confiance et à s’engager de façon constructive et sans
rhétorique dans le processus de paix.
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